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I. INTRODUCTION

1. Le 6 juillet 2013, 72 wagons transportant des produits petroliers dans un train opere par
la Montreal Maine & Atlantique Canada Cie. (« MMAC ») ont deraille au centre-ville de
l.ac-Meqantic causant une traqedie ferroviaire (Ie « Deraillement »);

1 Trinity Industries Inc., Trinity Industries Leasing Company, Trinity Tank Car Inc., Trinity Rail Group LLC et Trinity
Rail Leasing Warehouse Trust, representees par McCarthy Tetrault S.E.N.C.R.L. s.r.i.; RIV 2013 Rail Holdings LLC
et Trinity Rail Leasing 2012 LLC, representees par Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L. s.r.i., (collectivement
« Trinity»)



2. Suite au Deraillernent, des procedures judiciaires et un recours collectifs ont ete inities
au Canada et aux Etats-Unis contre MMAC, sa societe-mere, la Montreal Maine &
Atlantic Railway Ltd (« MMA ») et d'autres acteurs de I'industrie ferroviaire, dont Trinity
(Ies « Recours»);

3. Le 8 aout 2013, I'honorable juge Castonguay a rendu une ordonnance initiale a I'endroit
de MMAC (1'«Ordonnance initiale ») en vertu de la Loi sur les arrangements avec les
creenciets des compagnies, LRC 1985, c. C-36 (« LACC ») et a nornrne Richter Groupe
Conseil Inc. comme controleur de MMAC (Ie « Contr61eur »).

4. Le 17 fevrier 2014, la Cour a ordonne une « joint status conference» qui s'est tenue Ie
26 fevrier 2014 a Bangor, au Maine (Etats-Unis), permettant aux creanciers, a la fois
dans les dossiers canadiens et arnericains, de se rencontrer et d'entamer des
neqociatlons afin de faciliter Ie depot d'un plan d'arrangement par MMAC.

5. Apres deux annees d'efforts soutenus afin d'etre en mesure de presenter un plan
d'arrangement qui indemnisera les victimes du Deraillement, MMAC a accepte de signer
des « Plan Support and Settlement Agreements» (Ies « Ententes de reglement»)
avec Trinity (1'«Entente de reqternent ») et la quasi-totalite des intirnees ou defendeurs
aux Recours (Ies « Settling Defendants»).

6. Grace aux Ententes de reqlernent intervenues avec les Settling Defendants, MMAC a
ete en mesure de presenter un plan d'arrangement a ses creanciers (Ie « Plan »), qui
offre plus de 430 millions de dollars a etre distribues entre les creanciers de MMAC,
principalement les victimes du Deraillernent.

7. La Compagnie de Chemin de fer Canadien Pacifique (« CP ») est eqalement I'une des
intimees aux Recours, mais n'a pas contribue au fonds de dedornrnaqement des
creanciers de MMAC.

8. CP ne beneficiera done pas des quittances prevues au Plan a I'egard des Settling
Defendants qui ont contribue au fonds de dedornmaqernent ayant permis la formulation
du Plan par MMAC.

9. Le ou vers Ie 6 mai 2015, la Compagnie de Chemin de fer Canadien Pacifique (« CP »)
a depose une Requete de bene esse de la pour ordonner la communication de
documents afin d'obtenir la communication des Ententes de rectemenis (Ia « Requete
pour communication»).

1O. Les arguments soumis par CP au soutien de sa Requete pour communication se
resurnent comme suit:

a) la regie de la publicite des debats imposent la communication des Ententes de
reqlernent a CP;

b) les droits de CP peuvent etre affectes par les Ententes de reqlernent et, a ce
titre, CP a droit a la divulgation des termes complets des Ententes de reqlernent;

c) MMAC ne rencontre pas les criteres requis pour l'emission d'une ordonnance de
confidentialite a l'eqard des Ententes de reqlernent;
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d) les membres des Recours collectifs intente contre MMAC ont droit de consulter
les Ententes de reqlement: et

e) il ya eu renonciation a la confidentialite des Ententes de reqlernent.

11. Pour les motifs plus amplement decrits ci-dessous, Trinity soumet que la Requete pour
communication est mal fondee et devrait etre rejetee en ce que:

a) I'entente de reqlernent conclue entre MMAC et Trinity (I'« Entente de
reglement ») est confidentielle puisqu'elle est protegee par Ie privilege relatif aux
discussions de reqlernent:

b) CP n'a pas dernontre I'existence d'une exception a ce privilege qui I'emporterait
sur l'interet public a favoriser Ie reqlement amiable des litiges;

c) les arguments avances par CP en lien avec I'approbation du reqlernent des
Recours collectifs sont prematures et ne sont pas presentee devant Ie bon
tribunal;

d) Trinity n'a pas renonce au privilege a l'eqard de l'Entente de reqlernent.

12. Trinity soumet eqalement a la Cour que, considerant Ie caractere privileqie de l'Entente
de reqlement, il est opportun que la Cour ernette une ordonnance de non-diffusion et de
non-publication a l'eqard de l'Entente de reqlement, ou, subsidiairement, a l'eqard de la
somme payee par Trinity aux termes de cette entente.

13. Les enonces cites en caractere gras ont ete mis en emphase par les procureurs
soussiqnes. II en est de rneme pour les soulignements.

II. LA POSITION DE TRINITY A L'EGARD DE REQUETE DE BENE ESSE DE CP POUR
ORDONNER LA COMMUNICATION DE DOCUMENTS

14. Trinity est disposee a autoriser la communication a CP d'une version caviardee de
I'Entente de reqlernent aux conditions suivantes :

a) les rnodalites financieres de I'Entente de reqlernent seront caviardees;

b) I'Entente de reqlement caviardee ne sera cornmuniquee qu'aux procureurs de
CP;

c) I'Entente de reqlernent caviardee et son contenu seront inadmissibles en preuve,
a I'exception de leur utilisation pour les fins de l'Ordonnance d'Approbation
Canadienne et l'Ordonnance d'Approbation aux Etats-Unis;

d) I'Entente de reqlernent devra etre deposee sous scelle au dossier de la Cour et
faire I'objet d'une ordonnance de non-diffusion et de non-publication; et

e) la communication de I'Entente de reqlernent caviardee ne doit pas etre
interpretee comme une renonciation de Trinity et/ou de MMAC a la confidentialite
de l'Entente de reqlernent et au privilege s'y rattachant.
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III. L'ENTENTE DE REGLEMENT EST PRIVILEGlEE ET DOlT DEMEURER
CONFIDENTIELLE

15. La regie generale de la publicite des debars judiciaires invoquee par CP au soutien de la
Requete pour communication n'est pas absolue et doit faire I'objet d'un arbitrage avec Ie
caractere privileqie de l'Entente de reqlement.

i) Le privilege relatif aux discussions en vue de regler un litige

16. La promotion du reqlernent rapide et efficace des litiges est une politique judiciaire
favorisee par les tribunaux considerant la cornplexite grandissante des dossiers et les
couts qui y sont associes,

• Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron International Corp., 2013 CSC 37, para.
11 [Onglet 1]

• Union Carbide Canada Inc. c. Bombardier inc., 2014 CSC 35, paras. 32-33
[Onglet 2]

• Kosko c. Bijimine, 2006 QCCA 671, paras. 49 et 50 [Onglet 3]

17. La manifestation concrete de cette politique judiciaire est I'existence d'un privilege par
lequel les pourparlers de reglement sont confidentiels et ne sont pas admissibles en
preuve.

• Kosko c. Bijimine, 2006 QCCA 671, para. 49 [Onglet 3]

18. En effet, I'existence de ce privilege repose sur l'idee que les parties seront davantage
susceptibles de parvenir a un reqlernent si elles sont confiantes, des Ie depart, que Ie
contenu de leurs neqociations ne sera pas divulgue.

• Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron International Corp., 2013 CSC 37, para.
13 [Onglet 1]

19. Ce principe fondamental a ete developpe sous la forme d'un privilege de common law
puis a ete incorpore en droit quebecois.

• Kosko c. Bijimine, 2006 QCCA 671, para. 55 [Onglet 3]

• Globe and Mail c. Canada (Procureur general), 2010 CSC 41, paras. 80-81
[Onglet 4]

20. II est de jurisprudence con stante que les discussions entourant Ie reqlernent d'un litige
sont privileqiees si les criteres suivants sont rencontres :

a) I'existence d'un litige reel ou eventuel;

b) une communication faite pour reqler Ie litige; et
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c) une communication faite sous la condition expresse ou implicite de demeurer
confidentielle.

• Societe d'energie de la Baie James c. Lafarge Canada inc., [1991] J.Q. no 258
(C.A.Q.) p. 28 [Onglet 5]

21. En l'espece, les conditions d'ouverture de ce privilege sont rencontrees puisque Trinity a
neqocie Ie reqlernent des Recours sous la condition expresse que ces discussions et
I'Entente de reqlernent qui en a resulte, demeurent confidentielles.

ii) Le privilege relatif aux discussions en vue de regler un litige s'etend aux
termes de I'Entente de reglement

22. Au soutien de la Requete pour communication, CP invoque notamment les decisions de
la Cour d'appel du Quebec dans les affaires Weinberg c. Ernst & Young, Up. et
Southam inc. c. Landry.

23. Une analyse de ces decisions, au-dela des extra its cites par CP dans son plan
d'argumentation, revele que dans ces affaires la Cour d'appel a examine l'opportunite de
divulguer une entente de reqlement sous I'angle d'une clause contractuelle de
confidentialite en tenant pour acquis que les ententes de reqlernent n'etaient pas
privileqiees.

• Weinberg c. Ernst & Young, l.l.p., 2010 QCCA 1727, paras. 49-50 et 56-59
[Onglet 6]

• Southam inc. c. Landry, 2003 CanLiI 71970 (C.A.Q.) [Onglet 7]

• Landry c. Southam Inc., 2002 CanLiI 20587 (C.S.) [Onglet 8]

24. Or, ce postulat de base a ete expressement ecarte par la Cour supreme du Canada
dans les arrets Sable Offshore et Union Carbide lesquels ont posterieurement etabli que
Ie privilege relatif aux discussions de reqlement s'etenc a I'entente de reqlement elle-
rnerne et a son contenu.

• Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron International Corp., 2013 CSC 37, paras.
17-18 [Onglet 1]

[17] Comme /'a souliqne Ie juge en chef McEachern, Ie privilege protege les
neqociations en vue d'un reqlernent, qu'un reqlement intervienne ou non. Par
consequent, les negociations fructueuses doivent beneficier d'une
protection au moins egale a celie des neqociations qui n'aboutissent pas a
un reglement. Le raisonnement adopts dans Brown c. Cape Breton (Regional
Municipality), 2011 NSCA 32 (CanLlI), 302 N.S.R. (2d) 84, est revelateur. La
demanderesse a intents des poursuites distinctes centre un defendeur et une
defenderesse pour des blessures differentes subies au rnerne genou. Elle a
conclu un reqlement amiable avec Ie defendeur et la Cour d'appel devait decider
si Ie juge du proces avait eu raison d'ordonner que la somme convenue au
reqlernent soit communiques a la defenderesse dans /'autre poursuite. Le juge
Bryson a conclu que la communication n'aurait pas dO etre ordonnee puisqu'une
analyse du privilege relatif aux reqlernents fondee sur des principes ne justifiait
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pas que I'on etablisse une distinction entre les neqociations en vue d'un
reqlernent et I'entente finalement neqociee :

[traduction] Certaines decisions font une distinction entre I'application du
privilege aux neqociations et son application a I'entente elle-meme. [...]
La distinction [...] est arbitraire. Les raisons pour lesquelles on met les
communications en vue d'un reqlernent a I'abri de leur divulgation ne
deviennent qeneralement pas caduques a la conclusion d'une entente.
o 'habitude, les parties ne sont pas plus disposees a devoiter
pubtiquement les modelltes de leur entente que Ie contenu des
neqocieiions ayant abouti a celie -ci. [Italiques ajoutes: par. 41.]

[...]

[18] Puisque la somme neqociee constitue un element clef du « contenu de
neqociaticns fructueuses », et reflete les admissions, offres et compromis faits
au cours des neqociations, elle est elle aussi protegee par Ie privilege. Je sais
que dans certaines decisions plus anciennes, les tribunaux n'ont pas
applique Ie privilege a I'entente (voir Amoco Canada Petroleum Co. c. Propak
Systems Ltd., 2001 ABCA 110 (CanLlI), 281 AR. 185, par. 40, citant Hudson
Bay Mining and Smelting Co. c. Wright (1997),1997 CanLll11529 (MB OB), 120
Man. R. (2d) 214 (B.R.)), mais il vaut mieux a mon avis adopter une
approche qui favorise avec plus de vigueur Ie reglement amiable en en
proteqeant Ie contenu.

• Union Carbide Canada Inc. c. Bombardier Inc., 2014 CSC 35, paras. 32-33
[Onglet 2]

25. La Requete pour communication de CP doit donc etre analyses sous I'angle des
exceptions au privilege relatif aux discussions de reqlernent plutot que simplement sous
I'angle d'une clause contractuelle de confidentialite.

IV. CP N'A PAS DEMONTRE L'EXISTENCE D'UNE EXCEPTION AU PRIVILEGE
RELATIF AUX DISCUSSIONS DE REGLEMENT QUI L'EMPORTERAIT SUR
L'INTERET PUBLIC A. FAVORISER LE REGLEMENT AMIABLE DES LlTIGES

26. CP ne s'est pas decharqee du fardeau de demontrer qu'elle rencontre une des
exceptions au privilege relatif aux discussions de reqlernent qui ont ete developpees par
la jurisprudence.

i) CP a Ie fardeau de demontrer que l'Entente de reglement doit lui etre
communiquee

27. Le privilege relatif au litige a ete qualifie de privilege genenque (class or blanket
privilege) ce qui signifie qu'une fois que les conditions d'ouverture de ce privilege ont ete
rencontrees, les discussions ou documents couverts par ce privilege beneficient d'une
presornption prima facie de confidentialite et d'inadmissibilite.

28. Consequernrnent, il revient a CP de convaincre la Cour que l'Entente de reqlernent doit
lui etre communiquee rnalqre son caractere privileqie.
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• Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron International Corp., 2013 CSC 37, para.
12 [Onglet 1]

• Brown v. Cape Breton (Regional Municipality), 2011 NSCA 32, paras. 56, 59-60
[Onglet 9]

[56] But the fundamental reason that the case-by-case analysis should be
rejected is that it does not adequately support the policy underlying settlement
privilege. If settlement discussions and agreements are not prima facie
privileged and therefore are disclosable, the very reason for protecting and
fostering informal resolution of disputes is at risk. The price of this approach
is uncertainty of application of the rule. [ ... ]

[59] Moreover, as a general proposition, the "truth seeking" purpose of litigation is
not seriously impaired by protecting settlement communications. Their probative
value is suspect. Such communications only arise in the context of the dispute,
for the purpose of resolution, and are secondary to the dispute itself. Typically
they would not exist but for the privilege. So as a matter of policy, the
argument for disclosure is inherently weaker for such communications.
Correspondingly, the policy favouring non-disclosure is inherently
stronger. That strength is entitled to the greater certainty which class privilege
confers. The practical fruit of that strength is the imposition of a burden on the
challenging party to overcome the privilege.

[60] If settlement privilege enjoys a "class" status, those seeking an
exception carry the burden of establishing an exception. If settlement
privilege requires a case-by-case analysis, then the burden rests with the
claimant of privilege. As a matter of practice, it would be unwise to send a
message to litigants and the bar that communications designed to explore
settlement are prima facie disclosable unless a judge, applying the Wigmore test,
says otherwise. The importance of the doctrine, coupled with the need for
relative certainty of application, favours a class approach.

ii) Les motifs invogues par CP ne justifient pas la communication de l'Entente
de reglement

29. CP n'a pas fait la preuve qu'un inten§t public oppose favorisant la communication de
l'Entente de reqlernent I'emporte sur l'interet public a favoriser Ie reqlernent amiable des
litiges.

• Union Carbide Canada Inc. c. Bombardier Inc., 2014 CSC 35, para. 34 [Onglet 2]

• Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron International Corp., 2013 CSC 37, para.
30 [Onglet 1]

[30] Pour analyser comme il se doit la revendication d'une exception au privilege
relatif aux reqlernents, il ne faut pas se demander simplement si les
defendeurs non parties au reglement tirent un quelconque avantage
tactique de la divulgation, mais si Ie motif de la divulgation I'emporte sur Ie
principe suivant lequel il faut favoriser les reglements amiables. Bien que Ie
fait d'ernpecher la divulgation du contenu et des resultats des neqociations en
vue d'un reqlernent ait I'avantage evident de favoriser les reqlernents amiables,

7



Ie refus de divulguer les sommes convenues aux ententes en l'espece ne cause
guere de prejudice correlatif.

• Dos Santos v. Sun Life Assurance Co. of Canada, 2005 BCCA 4, paras. 19-20
[Onglet 10]

[19] However, the test for discharging the burden to establish an exception
should not be set too low. The public policy behind settlement privilege is a
compelling one. It is so compelling that even threats arising in the context
of settlement negotiations may not justify an exception: Unilever, supra at p.
2449-2450.

[20] To establish an exception in this case, the defendant must show that a
competing public interest outweighs the public interest in encouraging settlement.
An exception should only be found where the documents sought are both
relevant, and necessary in the circumstances of the case to achieve either
the agreement of the parties to the settlement, or another compelling or
overriding interest of justice.

30. La communication d'une entente de reqlement partiel d'un litige impliquant une multitude
de parties demeure une exception a la regie generale de confidentialite de ce type
d'entente et la simple pertinence de I'Entente de reqlernent n'est pas suffisante pour en
obtenir la communication.

• Brown c. Cape Breton (Regional Municipality), 2011 NSCA 32, para. 64 [Onglet
9]

31. Les exceptions au privilege relatif aux discussions de reqlernent doivent etre
interpretees restrictivement.

• Heritage Duty Free Shop Inc. v. Attorney General for Canada, 2005 BCCA 188,
para. 25 [OngleU1]

[25] The established rule has a useful public policy consideration. Maintaining
settlement privilege promotes and fosters settlement of matters that might
otherwise cause extensive hardship and cost to the public and to public bodies.
Exceptions are, as can be seen from Middelkamp, B.C. Children's Hospital
and Dos Santos, narrowly defined and seldom applied. In my opinion, no
public policy issue has been demonstrated that would provide for an exception to
the general rule of disclosure of settlement negotiations.

32. Les tribunaux ont generalement reconnu que I'existence d'une entente de reglement
partie I d'un Iitige impliquant une multitude de parties doit habituellement etre divulquee.

• Bioriginal Food & Science Corp v Sascopack Inc, 2012 SKQB 469, para. 20
[Onglet 12]

33. Or, CP a effectivement ete informee de I'existence de l'Entente de reqlernent.

34. L'obligation d'informer les parties de I'existence de I'entente de reqlernent n'implique pas
pour autant la divulgation de ses termes en I'absence de motifs justifiant la necessite
d'une telle divulgation.
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• Glasjam v. Freedman, 2014 ONSC 3878, para. 43 [Onglet 13]

Settlement privilege exists to encourage and support the resolution of disputes
without prolonging the personal and public expense and time involved in
litigation. As such all settlement discussions and the outcome of those
discussions are protected by privilege. It is a class privilege which is subject to
certain exceptions. One begins therefore with the proposition that any agreement
arising from settlement negotiations is privileged. Disclosure will only be justified
where a competing public interest outweighs the public interest in encouraging
settlement. Moreover, as the court makes clear, it will only be necessary to
disclose as much of the agreement as is necessary to satisfy that interest.
In the Sable Offshore Energy Inc. case the co-defendants had disclosed that
there was an agreement and that the non settling defendants could not be held
liable for more than their fair share of the damages. The court agreed that the co-
defendants were not entitled to know the settlement amounts.

35. Les tribunaux ont enonce un nombre limite d'exceptions au privilege relatif aux
discussions de reqlement dans un contexte du reqlement partie I d'un litige et CP ne
rencontre aucune de ces exceptions.

36. Les objectifs qui sous-tendent la divulgation d'entente de reqlement a des tiers rnalqre
leur caractere privileqie peuvent etre reunis en trois categories:

a) eviter la double indemnisation des demandeurs;

b) assurer la preservation du caractere adversarial du processus judiciaire par la
divulgation du role et de l'interet de chaque partie au litige; et

c) assurer la divulgation equitable de la preuve en permettant a la partie qui n'est
pas partie a I'entente de reqlernent d'etre inforrnee des ententes de cooperation
entre les parties qui ont conclu I'entente de reqlernent, Ie cas echeant.

• Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron International Corp., 2013 CSC 37, para.
19-25 [Onglet 1]

• Bilfinger Berger (Canada) Inc. v. Greater Vancouver Water District, 2014 BCSC
1560, paras. 152 [Onglet 14]

• Brown v. Cape Breton (Regional Municipality), 2011 NSCA 32, paras. 62-74
[Onglet 9]

• Dos Santos v. Sun Life Assurance Co. of Canada, 2005 BCCA 4 [Onglet 10]

37. En I'espece, il appert de la version caviardee de I'Entente de reqlernent entre Trinity et
MMAC que:

a) la divulgation de la somme globale payee par les Settling Defendants et celie
recue par les creanciers de MMAC previent Ie risque de surindemnisation des
creanciers de MMAC; et

b) I'Entente de reqlernent ne modifie pas la nature adversariale des Recours;
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c) l'Entente de reqlernent n'a aucun impact sur la disponibilite de la preuve pour
CP;

d) I'Entente de reqlernent ne prevoit aucune entente de cooperation entre les
Settling Defendants, MMAC etlou les demandeurs dans les Recours a
I'exception d'une cooperation Iirnitee avec MMAC et pour les fins de
I'approbation du Plan par la Cour et par Ie tribunal arnericain.

38. Malqre I'offre de Trinity de transmettre une version caviardee de l'Entente de reqlernent,
CP cherche toujours a obtenir Ie montant precis paye par chacun des Settling
Defendants.

39. Or, la simple ignorance de la somme payee par Trinity aux termes de I'Entente de
reqlernent ne peut servir a ecarter Ie principe fondamental du privilege relatif aux
discussions de reqternent.

• Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron International Corp., 2013 CSC 37, para.
30 [Onglet 1]

• Bioriginal Food & Science Corp v Sascopack Inc, 2012 SKQB 469, para. 33
[Onglet 12]

• Brown v. Cape Breton (Regional Municipality), 2011 NSCA 32, para. 67
[Onglet 9]

40. Puisque CP n'a pas demontre qu'un interet d'ordre public justifiait la divulgation de
I'Entente de reqlernent, la divulgation reclarnee par CP doit etre refuses suivant les
enseignements de la Cour supreme du Canada puisqu'elle ne vise que I'obtention d'un
avantage tactique.

• Sable Offshore Energy Inc. c. Ameron International Corp., 2013 CSC 37, para.
29 [Onglet 1]

[29] [ ... ] Et Ie juge Bryson a resume de maniere convaincante en ces termes les
arguments contradictoires dans Brown:

[traduction] Certains tribunaux sont d'avis qu'il faut aller plus loin et divulguer la
somme convenue a I'entente. lis affirment so it que I'entente (contrairement aux
neqociaticns) ne fait pas I'objet d'un privilege, soit que les parties au reqlernent
amiable disposent d'un avantage auquel il doit etre rernedie par la divulgation. [..
.] Si les parties qui en viennent a un reqlernent beneficient vraiment de ce fait
d'un avantage aux depens des autres parties, c'est un avantage qu'elles ont
neqocie. Les tribunaux devraient hesiter it leur enlever eet avantage en leur
ordonnant de devoiler la somme it la demande des parties qui n'ont pas
regie it I'amiable paree qu'elles se sont rnontrees inflexibles ou pour
d'autres raisons. L'argument selon lequel la divulgation favoriserait un
reqlernent entre les autres parties ne tient pas compte du fait que souvent, s'il n'y
avait pas de privilege, il n'y aurait pas de premier reqlernent.

[30] Pour analyser comme il se doit la revendication d'une exception au privilege
relatif aux reqlements, il ne faut pas se demander simplement si les
defendeurs non parties au reglement tirent un queleonque avantage
taetique de la divulgation, mais si Ie motif de la divulgation I'emporte sur Ie
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principe suivant lequel il faut favoriser les reqlernents amiables. Bien que Ie fait
d'ernpecher la divulgation du contenu et des resultats des neqociations en vue
d'un reqlernent ait I'avantage evident de favoriser les reqlernents amiables, Ie
refus de divulguer les sommes convenues aux ententes en l'espece ne cause
guere de prejudice correlatif.

41. Les decisions citees par CP au soutien de sa demande de communication de
documents ont ete rendues majoritairement a l'eqard d'entente de type Mary Carter et
ce, anterieurernent aux decisions de la Cour supreme du Canada dans les affaires
Sable Offshore et Union Carbide.

42. L'Entente de reqlement n'est pas une entente de type Mary Carter puisqu'elle ne
contient pas les elements caracteristiques de ce type d'entente propres a inciter les
defendeurs qui ont regie Ie litige, a cooperer avec Ie demandeur en vue de diminuer leur
part de responsabilite.

• Nadeau Poultry Farm Limited v Desjardins & Desjardins Consultants Inc, 2014
NBQB 81 [Onglet 15]

[42] There are fundamental differences between a Mary Carter agreement and a
Pierringer agreement. Although such agreements change the landscape of the
litigation, the Mary Carter agreement does so more substantially than the
Pierringer agreement. In a Mary Carter agreement, the settling defendants
remain as parties in the lawsuit and have a stake in the outcome of the trial.
The settling defendants agree to pay a certain contribution to the plaintiff;
however that contribution has the potential to decrease depending on the
result at trial. It typically contains a provision whereby the settling
defendant is to recover some of the monies paid in the event the plaintiffs
recover more than they were paid under the agreement. The settling
defendants try to impart liability on the non-settling defendants as much as
possible, in order to decrease their contribution to the plaintiff. This
explains, in part, why immediate disclosure of the fact of its existence is so
important.

[43] In a typical Mary Carter agreement, the settling defendant is no longer
adverse to the plaintiff. Instead, the settling defendant now has an incentive to
establish the liability of the non-settling defendant. In a Pierringer agreement, the
settling defendant is extricated from the lawsuit and no longer has any stake in
the outcome of the trial. The settling defendant has no incentive to establish the
liability of the non-settling defendant. As such, a Pierringer agreement does not
change the landscape of the litigation in the same manner as a Mary Carter
agreement does.

43. Ainsi, la jurisprudence relative aux ententes de type Mary Carter qui favorise une
divulgation plus etendue n'est pas applicable en l'espece puisque I'Entente de reqlernent
n'aura aucun impact sur la responsabilite eventuelle de CP aux termes des Recours.

44. En resume, CP echoue a dernontrer en quoi il serait justifie de mettre de cote
I'importance du privilege relatif aux discussions de reqlernent pour divulguer les sommes
payees individuellement par les Settling Defendants et la divulgation inteqrale des
Ententes de Reglement.
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v. LES CRITERES POUR L'EMISSION D'UNE ORDONNANCE DE CONFIDENTIALITE
A L'EGARD DE L'ENTENTE DE REGLEMENT SONT RENCONTRES

45. Dans I'affaire Sierra Club, la Cour supreme du Canada a etabli un test en deux parties
afin de determiner si l'emission d'une ordonnance de confidentialite est justifies :

a) I'ordonnance est necessaire pour ecarter un risque serieux pour un interet
important; et

b) ses effets benefiques I'emportent sur ses effets prejudiciables

• Sierra Club du Canada c. Canada (Ministre des Finances), 2002 CSC 41, para.
53 [Onglet 16]

46. La Cour supreme du Canada a reconnu dans I'affaire Union Carbide que I'importance de
la protection du privilege relatif aux discussions de reqlernent justifie l'ernission d'une
ordonnance de confidentialite si les autres criteres etablis dans I'affaire Sierra Club du
Canada sont rencontres.

• Union Carbide Canada Inc. c. Bombardier Inc., 2014 CSC 35, para. 66 [Onglet 2]

Voir egalement :

• Mr. K. v. E.K., 2004 ABQB 847, para. 26 [Onglet 17]

• Histed v. Law Society of Manitoba, 2005 MBCA 106, paras. 42-45 et 49
(permission d'appel refusee) [Onglet 18]

47. En l'espece, la balance des interets favorise nettement l'ernission d'une ordonnance de
confidentialite a l'eqard de I'Entente de reqlernent.

48. Trinity a neqocie et conclu l'Entente de reqlernent dans I'expectative que celle-ci
resterait confidentielle tel que Ie dernontre I'inclusion d'une clause contractuelle de
confidentialite a I'Entente de reqlernent.

49. Le prejudice que subiraient Trinity, si les sommes qu'elle a payee aux termes de
l'Entente de reqlernent etaient revelees publiquement, lui causerait un tort irreparable
dans la conduite ulterieure des Recours si Ie Plan n'etait pas approuve par la Cour et
par Ie tribunal arnericain ou si, pour quelque motif, il n'etait pas execute.

• Hollinger Inc. (Re) , 2011 ONCA 579, para. 15 (permission d'appel refusee)
[Onglet 19]

[15] The respondents assert that their interest in maintaining the confidentiality of
the amounts of the proposed settlements falls squarely within litigation settlement
privilege. Simply put, the respondents say that should the settlement
agreements not be approved, they would be unfairly prejudiced in the
litigation that would follow if they had to disclose publicly the amounts
they were prepared to payor accept in settlement of the claims asserted by
the Litigation Trustee.
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50. Au contraire, I'ordonnance de confidentialite recherches par MMAC ne causera aucun
prejudice aux parties prenantes du processus de restructuration de MMAC dans la
mesure ou l'identite et la somme globale payee par les Settling Defendants est publique.

VI. LES ARGUMENTS AVANCES PAR CP EN LIEN AVEC L'APPROBATION DU
REGLEMENT DES RECOURS COLLECTIFS SO NT PREMATURES ET NE SONT
PAS PRESENTES DEVANT LE BON TRIBUNAL

51. CP pretend que les membres des Recours collectif pourraient eventuellement obtenir
une copie de l'Entente de reqlement a l'etape de I'approbation du reqlernent des
Recours collectifs et que, consequemrnent, l'Entente de reqlernent ne peut pas etre
visee par I'ordonnance de confidentialite recherchee par MMAC.

52. Cet argument est mal fonde.

53. D'une part, I'ordonnance de confidentialite recherches par MMAC et contestee par CP
est presentee devant la Cour chargee de superviser Ie processus de restructuration de
MMAC et MMA en vertu de la LACC, et non dans cadre des Recours collectifs.

54. L'approbation du reqlernent des Recours collectifs se fera lors d'une etape distincte, tel
que prevu a I'article 6.1 du Plan.

55. La Cour doit donc considerer l'opportunite d'ernettre I'ordonnance recherches par
MMAC dans Ie contexte de I'homologation du Plan et, plus generalement, du processus
en vertu de la LACC initie par MMAC et MMA.

56. D'autre part, rien n'indique que les parties interessees ne pourraient pas requerir une
ordonnance de la rnerne nature que celie presenternent recherches lors de I'approbation
du reqlernent des Recours collectifs.

57. Si (et seulement si) une seconde ordonnance de confidentialite est dernandee dans Ie
cadre des Recours collectifs, elle devra etre analyses par Ie tribunal charge d'entendre
cette requete.

58. II est donc premature pour CP d'invoquer Ie resultat hypothetique de la presentation
ulterieure d'une requete devant un tribunal distinct afin de contrer la demande
d'ordonnance de confidentialite de MMAC devant cette Cour.

59. Finalement, CP n'a pas l'interet requis pour avancer cet argument puisque, en ce
faisant, CP se retrouve a plaider au nom d'autrui soit les membres des Recours collectif.

VII. TRINITY N'A PAS RENONCE A LA CONFIDENTIALITE DE L'ENTENTE DE
REGLEMENT

60. MMAC et Trinity n'ont pas renonce au caractere privilege de I'Entente de reqternent.

61. Subsidiairement, si la Cour en venait a la conclusion que MMAC ou un des Settling
Defendants a renonce a ce privilege, Trinity soumet que cette renonciation ne lui est pas
opposable puisqu'elle n'a pas elle-merne renonce a la confidentialite de I'Entente de
reqlernent.
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62. Bien qu'une partie puisse renoncer de facon tacite a un privilege, cette renonciation doit
etre volontaire, claire et evidente,

• L'union canadienne, compagnie d'assurances c. St-Pierre, 2012 QCCA 433,
para. 42 et 51 [Onglet 20]

[42] Une partie peut renoncer a un privilege qui lui est accorde. Cela peut
etre Ie cas lorsqu'une partie produit Ie rapport d'expertise privileqie, lorsque
I'avocat de I'assureur interroge I'expert sur Ie contenu de son rapport, lorsqu'une
partie en divulgue des elements qui lui sont favorables, ou encore, lorsqu'elle
alleque I'existence et Ie contenu de ce rapport dans ses actes de procedures [...]

[51] L'appelante n'a pas renonce au privilege. Une renonciation peut etre tacite,
mais, faut-il Ie rappeler, elle doit etre « volontaire , claire et evidente », ce qui
n'est pas Ie cas ici.

• Schenker du Canada ttee c. Groupe fntersand Canada inc., 2012 QCCA 171,
para. 25 [Onglet 21] (Requete pour autorisation de pourvoi a la Cour supreme
rejetee 2012 CanLl141197)

[25] Si la renonciation a ce droit fondamental peut etre implicite, il n'en faut pas
moins que Ie consentement a cette fin soit eclalre, libre et sans equivoque.

63. Au soutien de I'affirmation selon laquelle les Settling Defendants ont renonce a la
confidentialite des Ententes de reqlernent, CP invoque certaines discussions qui ont eu
lieu entre MMAC, les procureurs du Gouvernement du Quebec, les procureurs des
Requerants des Recours collectifs et les procureurs des families decedees.

64. La simple mention de I'existence de ces discussions faites par les procureurs de MMAC
au cours de I'audition du 15 avril 2015 ne saurait etre consideree comme une
renonciation volontaire et sans equivoque par I'ensemble des Settling Defendants.

65. De plus, ces discussions ont clairement ete conduites par MMAC dans Ie cadre de
neqociations visant a reqler un litige entre MMAC et de telles discussions sont elles-
memes privileqiees.

66. Subsidiairement, Trinity soumet que son consentement prealable etait essentiel pour
que MMAC puisse renoncer au privilege relatif a I'Entente de reqlernent puisque MMAC
n'est pas I'unique detendeur de ce privilege.

• Leo DUCHARME, L'administration de la preuve, 4e ed., Montreal, Wilson &
Lafleur, 2010, par. 457 [Onglet 22]

Lorsque deux personnes ou plus consultent conjointement un avocat, chacune
est titulaire du secret professionnel. Dans Ie cadre d'un litige entre les titulaires
conjoints du secret, chacun possede Ie droit d'y renoncer. Mais, dans Ie cadre
d'un litige entre I'un des titulaires et un tiers, Ie consentement de tous
serait requis pour qu'il y ait renonciation. II y a lieu de souligner qu'il a ete
juqe que, lorsqu'une personne confie a un avocat Ie mandat de rediger une
convention, seule ceUe personne est titulaire du secret professionnel, a
I'exclusion des autres parties a cette convention.

• Re Chiang, 2013 ONSC 6753, paras. 14 et 23 [Onglet 23]
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[14] Settlement discussions between adverse parties, made with a view to
settling the dispute between them are also clearly privileged. The purpose of
settlement privilege is to ensure parties can resolve their disputes by negotiating
freely without fear of later prejudice. Communications parties make in the course
of their negotiations to settle their dispute are inadmissible. Settlement privilege
is jointly held by all parties to the negotiation and cannot be unilaterally
waived by anyone party. [... ]

[ ... ]

[23] Solicitor client privilege is close to absolute. A joint holder of privilege cannot
unilaterally waive solicitor-client privilege without the consent of the co-holder of
that privilege. The same principle applies to litigation privilege, settlement
privilege or common interest privilege. Thus, if I determine that the impugned
documents are subject to one of these types of privilege, they cannot be
disclosed to any third parties, since KDS does not waive its privilege of any kind.

67. Trinity n'a pas consenti ou renonce de quelque facon que ce soit au privilege associe a
I'Entente de reglement a l'eqard de CPo

68. Trinity a uniquement autorise MMAC a transmettre un projet de I'Entente de reqlernent
aux procureurs du Gouvernement du Quebec et aux procureurs des victimes de
dommages corporels decoulant du Deraillernent a condition que ces derniers s'engagent
a en preserver la confidentialite.

69. Ainsi, pour etre opposable a Trinity, toute renonciation aurait necessairernent dO etre
prececee de son consentement.

• Caterpillar Tractor CO. V. Ed Miller Sales & Rentals Ltd., 1988 ABCA 282 [Onglet
25]

[23] The respondent also contends that, if the privilege existed, the Caterpillar
Companies waived that privilege, first by handing the report to the Director, or
secondly by failing to object when the report was produced at the examination for
discovery of the officer of R. Angus Alberta Limited. Again, in my view, neither
argument has substance.

[24] It must first be noted that the Director's inquiry is not a public proceeding.
The Director hears witnesses in private and even in the absence of other
subjects of the inquiry and their solicitors. Secondly, to hand a privileged
document to one party to litigation for the purpose of settlement or any
other purpose, does not, in my opinion, show any intention that the
privilege is thereby to terminate as to other parties in related litigation.

70. Par ailleurs, lorsqu'une partie donne acces a des informations privileqiees a une autre
dans Ie cadre de discussions visant a reqler un litige, ceUe communication ne peut
constituer une renonciation au privilege envers les autres parties au litige.

71. Dans I'affaire Centre Marcel-Boivin inc. C. Societe immobiliere du Quebec, un reqlernent
eta it intervenu entre les membres d'un recours collectif et Ie gouvernement du Quebec.
Le reqlement prevoyait que les membres cedaient au gouvernement du Quebec les
expertises qu'ils avaient fait preparer et les droits qui s'y rattachaient. La demanderesse,
qui avait intents un recours similaire a celui des membres du recours, cherchait a obtenir
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la communication des expertises en invoquant une renonciation au caractere privileqie
des expertises par les membres.

72. La Cour d'appel a maintenu Ie privilege relatif aces expertises en affirmant ce qui suit:

• Centre Marcel-Boivin inc. c. Societe immobiliere du Quebec, 2007 QCCA 749,
para. 44 [Onglet 24]

[44] Bref, en raison du reqlernent intervenu, les audiences publiques du recours
collectif n'ont jamais debuts. Tout au long des procedures anterieures au
reqlernent, les parties au recours collectif n'ont jamais rendu publiques leurs
expertises. Elles n'ont pas non plus renonce au secret professionnel qui s'y
rattache, et ce, a une exception pres. Les expertises furent cornrnuniquees au
P.G. aux termes de I'article 331.1 C.p.c. Theoriquement, seul ce dernier
pourrait invoquer que la partie adverse a renonce au privilege attache aux
expertises. Cette situation ne peut en aucun cas conferer un droit
quelconque it un tiers, dont I'appelante, d'avoir acces it ces expertises.

73. Partant, rneme si la Cour concluait que MMAC a effectivement renonce au privilege
relatif aux ententes de reqlernent, cette renonciation : (i) ne peut lier Trinity en I'absence
d'une renonciation claire et sans equivoque de sa part; et (ii) cette renonciation, laquelie
est niee, ne serait qu'au benefice du Gouvernement du Quebec et des procureurs des
victimes de dommages corporels decoulant du Deraillement.

VIII. EMISSION D'UNE ORDONNANCE DE NON PUBLICATION

74. Trinity soumet a la Cour que, considerant Ie caractere privileqie de I'Entente de
reqlernent, il est opportun que la Cour ernette une ordonnance de non-diffusion et de
non-publication a l'eqard de l'Entente de reqlernent, ou, subsidiairement, a l'eqard de la
somme payee par Trinity aux termes de cette entente.

75. Cette mesure de protection est necessaire puisque Ie depot sous scelle de l'Entente de
reqlernent recherche par MMAC n'ernpechera pas la dissemination des informations qui
pourrait etre divulquees au cours de I'audition.

• Constructions Louisbourg tteo c. Societe Radio-Canada, 2012 QCCS 767, paras.
38-40 et 42-45 [Onglet 27] (Appel rejete : 2014 QCCA 155)

[38] Louisbourg plaide qu'une ordonnance de mise sous scelles inclut
implicitement une interdiction de publication.

[39] Ce n'est pas I'avis du Tribunal. De I'avis de la Cour, une ordonnance de
mise sous scenes ne comprend pas une ordonnance de non-publication.

[40] Comme on I'a dit, la mise sous scelles veut dire que Ie dossier cesse d'etre
accessible au public et ne peut plus etre consulte, sauf levee des scelles ou
autorisation d'un juge. [...]

[42] Dans Ie cas d'une ordonnance de non-publication, I'information est diffusee
aux gens presents dans la salle d'audience ou qui consultent Ie dossier, lequel
demeure accessible, mais ceux qui en prennent ainsi connaissance ne peuvent
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faire etat dans une publication de I'information ainsi obtenue, que la publication
soit ecrite, electronique ou verbale.

[43] M. Ie juge Dalphond decrivait ainsi dans I'affaire R. (B.) et J. (D.) precitee la
nature de I'ordonnance :

« [ ... ] Par contre, I'ordonnance de non-diffusion et de non-publication est
une injonction faite <3 toutes les personnes qui en prendront
connaissance, et en particulier les journalistes, leur interdisant de poser
certains gestes.» [soulignement de la Cour]

[44] L'extrait de la decision de la Cour d'appel dans I'affaire Metromedia cite
precedemrnent indique par ailieurs bien que pour la Cour, il y a une distinction
tres neUeentre «rendre inaccessible au public» et «ernpecher que I'on refere (3».

[45] De I'avis du Tribunal, la mise sous scelles et la non-publication sont deux
ordonnances distinctes qui n'ont pas la merne finahte ni la rnerne portee

76. L'ordonnance de non-diffusion et de non-publication dernandee par Trinity est
necessaire pour ecarter un risque serieux pour la bonne administration de la justice, soit
(i) Ie respect du principe fonda mental du caractere privileqie des discussions de
reqlernent et (ii) eviter Ie prejudice que subirait Trinity dans la conduite ulterieure des
Recours, Ie cas echeant, si les rnodalites et, plus particulierernent, les rnodalites
financieres de l'Entente de reqlernent etaient rendues publiques.

77. Dans Ie cadre de ce dossier et des efforts soutenus de MMAC et de Trinity (et de
I'ensemble des Settling Defendants) pour parvenir aux Ententes de reqlernent, les effets
benefiques de I'ordonnance de non-publication recherches sont plus importants que ses
effets prejudiciables.

78. En effet, l'identite des Settling Defendants et la somme globale qu'ils se sont engages a
contribuer pour permettre a MMAC de presenter Ie Plan ont deja ete revelees
publiquernent.

79. l.'interet du public a connaitre la contribution specifique de Trinity a ce fonds ne saurait
prevaloir sur (i) la politique judiciaire visant a favoriser Ie reqlernent rapide et efficace
des litiges hors cour et (ii) Ie droit a une defense pleine et entiere de Trinity dans la
conduite ulterieure des Recours, Ie cas echeant.

• Histed v. Law Society of Manitoba, 2005 MBCA 106, paras. 43-45 (permission
d'appel refusee) [Onglet 18]

Encouraging settlements is an important goal in the administration of
justice. It is in the public's interest that as many legal disputes as possible
be settled by the parties themselves in a consensual way. There is a growing
recognition that alternative methods of dispute resolution can be faster, more
cost effective for the parties and lead to a better result than court-imposed
resolutions. The confidentiality surrounding settlement negotiations support
that goal.

The present trend in the law is to increasingly provide a blanket privilege
protecting the disclosure of all communications made in furtherance of a
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settlement from both the parties to that settlement and any third parties or
strangers on the basis of a public policy promoting settlement out of court.

Taken together, the balance under these circumstances favours protecting the
integrity of the settlement over the public's right to have access to the
information.

80. Finalement, la portee de I'ordonnance recherches est lirnitee a son strict minimum et il
n'existe pas de mesures alternatives pour ecarter Ie risque du prejudice que subirait
Trinity si les rnodalites et, plus particulierement, les rnodalites financieres de I'Entente de
reqlernent etaient rendues publiques.

• Globe and Mail c. Canada (Procureur qeneret), 2010 CSC 41, para. 81 [Onglet 4]

La preservation de la confidentialite des neqociations en vue d'un
reglement constitue un objectif d'ordre public d'une importance capitale, et
rien dans les presents motifs ne devrait etre interprets comme deroqeant a ce
principe. Toutefois, il convient de souligner que les engagements de
confidentialite ne lient que les parties aux negociations en vue d'un
reglement et leurs mandataires. A condition qu'un journaliste n'ait pas
manque a une promesse de confidentialite, une interdiction de publication ne se
justifiera que dans les cas OUIe test de mise en balance favorise par ailleurs la
non- publication.

IX. CONCLUSION

81. Considerant ce qui precede et a la lumiere des recents arrets de la Cour supreme du
Canada sur Ie sujet, Trinity soumet que CP n'a pas reussi a faire valoir de motifs
pouvant justifier de mettre de cote Ie privilege associe a l'Entente de reqlernent ni a faire
la preuve d'une renonciation sans equivoque qui sera it opposable a Trinity.

82. Consequernment, la Requete de CP devrait etre rejetee et I'ordonnance de
confidentialite recherches par MMAC et I'ordonnance de non-diffusion et de non-
publication recherches par Trinity a l'eqard de l'Entente de reqlernent devraient etre
accordees.

MONTREAL, Ie 12 juin 2015
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Énergie atomique du Canada 
Limitée Appelante


c.


Sierra Club du Canada Intimé


et


Le ministre des Finances du Canada, le 
ministre des Affaires étrangères du Canada, 
le ministre du Commerce international 
du Canada et le procureur général du 
Canada Intimés


Répertorié : Sierra Club du Canada c. Canada 
(Ministre des Finances)


Référence neutre : 2002 CSC 41.


No du greffe : 28020.


2001 : 6 novembre; 2002 : 26 avril.


Présents : Le juge en chef McLachlin et les juges 
Gonthier, Iacobucci, Bastarache, Binnie, Arbour et 
LeBel.


EN APPEL DE LA COUR D’APPEL FÉDÉRALE


 Pratique — Cour fédérale du Canada — Production 
de documents confidentiels — Contrôle judiciaire 
demandé par un organisme environnemental de la 
décision du gouvernement fédéral de donner une aide 
financière à une société d’État pour la construction 
et la vente de réacteurs nucléaires — Ordonnance de 
confidentialité demandée par la société d’État pour 
certains documents — Analyse applicable à l’exercice 
du pouvoir discrétionnaire judiciaire sur une demande 
d’ordonnance de confidentialité — Faut-il accorder 
l’ordonnance? — Règles de la Cour fédérale (1998), 
DORS/98-106, règle 151.


 Un organisme environnemental, Sierra Club, demande 
le contrôle judiciaire de la décision du gouvernement 
fédéral de fournir une aide financière à Énergie atomique 
du Canada Ltée (« ÉACL »), une société de la Couronne, 
pour la construction et la vente à la Chine de deux réac-
teurs CANDU. Les réacteurs sont actuellement en cons-
truction en Chine, où ÉACL est l’entrepreneur principal 
et le gestionnaire de projet. Sierra Club soutient que 


Atomic Energy of Canada 
Limited Appellant


v.


Sierra Club of Canada Respondent


and


The Minister of Finance of Canada, the 
Minister of Foreign Affairs of Canada, 
the Minister of International Trade of 
Canada and the Attorney General of 
Canada Respondents


Indexed as: Sierra Club of Canada v. Canada 
(Minister of Finance)


Neutral citation: 2002 SCC 41.


File No.: 28020.


2001: November 6; 2002: April 26.


Present: McLachlin C.J. and Gonthier, Iacobucci, 
Bastarache,  Binnie,  Arbour  and LeBel  JJ.


ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL


 Practice — Federal Court of Canada — Filing of 
confidential material — Environmental organization 
seeking judicial review of federal government’s decision 
to provide financial assistance to Crown corporation 
for construction and sale of nuclear reactors — Crown 
corporation requesting confidentiality order in respect of 
certain documents — Proper analytical approach to be 
applied to exercise of judicial discretion where litigant 
seeks confidentiality order — Whether confidentiality 
order should be granted — Federal Court Rules, 1998, 
SOR/98-106, r. 151.


 Sierra Club is an environmental organization seeking 
judicial review of the federal government’s decision to 
provide financial assistance to Atomic Energy of Canada 
Ltd. (“AECL”), a Crown corporation, for the construction 
and sale to China of two CANDU reactors. The reactors 
are currently under construction in China, where AECL 
is the main contractor and project manager. Sierra Club 
maintains that the authorization of financial assistance 
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l’autorisation d’aide financière du gouvernement déclen-
che l’application de l’al. 5(1)b) de la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale (« LCÉE ») exigeant une 
évaluation environnementale comme condition de l’aide 
financière, et que le défaut d’évaluation entraîne l’annu-
lation des ententes financières. ÉACL dépose un affidavit 
qui résume des documents confidentiels contenant des 
milliers de pages d’information technique concernant 
l’évaluation environnementale du site de construction 
qui est faite par les autorités chinoises. ÉACL s’oppose 
à la communication des documents demandée par Sierra 
Club pour la raison notamment qu’ils sont la propriété 
des autorités chinoises et qu’elle n’est pas autorisée à les 
divulguer. Les autorités chinoises donnent l’autorisation 
de les communiquer à la condition qu’ils soient protégés 
par une ordonnance de confidentialité n’y donnant accès 
qu’aux parties et à la cour, mais n’imposant aucune res-
triction à l’accès du public aux débats. La demande d’or-
donnance de confidentialité est rejetée par la Section de 
première instance de la Cour fédérale. La Cour d’appel 
fédérale confirme cette décision.


 Arrêt : L’appel est accueilli et l’ordonnance demandée 
par ÉACL est accordée.


 Vu le lien existant entre la publicité des débats judi-
ciaires et la liberté d’expression, la question fondamen-
tale pour la cour saisie d’une demande d’ordonnance de 
confidentialité est de savoir si, dans les circonstances, il 
y a lieu de restreindre le droit à la liberté d’expression. 
La cour doit s’assurer que l’exercice du pouvoir discré-
tionnaire de l’accorder est conforme aux principes de la 
Charte parce qu’une ordonnance de confidentialité a des 
effets préjudiciables sur la liberté d’expression garantie 
à l’al. 2b). On ne doit l’accorder que (1) lorsqu’elle est 
nécessaire pour écarter un risque sérieux pour un inté-
rêt important, y compris un intérêt commercial, dans 
le contexte d’un litige, en l’absence d’autres options 
raisonnables pour écarter ce risque, et (2) lorsque ses 
effets bénéfiques, y compris ses effets sur le droit des 
justiciables civils à un procès équitable, l’emportent sur 
ses effets préjudiciables, y compris ses effets sur la liberté 
d’expression qui, dans ce contexte, comprend l’intérêt du 
public dans la publicité des débats judiciaires. Trois élé-
ments importants sont subsumés sous le premier volet de 
l’analyse. Premièrement, le risque en cause doit être réel 
et important, être bien étayé par la preuve et menacer gra-
vement l’intérêt commercial en question. Deuxièmement, 
l’intérêt doit pouvoir se définir en termes d’intérêt public 
à la confidentialité, mettant en jeu un principe général. 
Enfin le juge doit non seulement déterminer s’il existe 
d’autres options raisonnables, il doit aussi restreindre 
l’ordonnance autant qu’il est raisonnablement possible 
de le faire tout en préservant l’intérêt commercial en 
question.


by the government triggered s. 5(1)(b) of the Canadian 
Environmental Assessment Act (“CEAA”), requiring an 
environmental assessment as a condition of the finan-
cial assistance, and that the failure to comply compels 
a cancellation of the financial arrangements. AECL filed 
an affidavit in the proceedings which summarized con-
fidential documents containing thousands of pages of 
technical information concerning the ongoing environ-
mental assessment of the construction site by the Chinese 
authorities. AECL resisted Sierra Club’s application for 
production of the confidential documents on the ground, 
inter alia, that the documents were the property of the 
Chinese authorities and that it did not have the author-
ity to disclose them. The Chinese authorities authorized 
disclosure of the documents on the condition that they 
be protected by a confidentiality order, under which they 
would only be made available to the parties and the court, 
but with no restriction on public access to the judicial 
proceedings. AECL’s application for a confidentiality 
order was rejected by the Federal Court, Trial Division. 
The Federal Court of Appeal upheld that decision.


 Held: The appeal should be allowed and the confiden-
tiality order granted on the terms requested by AECL.


 In light of the established link between open courts 
and freedom of expression, the fundamental question for 
a court to consider in an application for a confidential-
ity order is whether the right to freedom of expression 
should be compromised in the circumstances. The court 
must ensure that the discretion to grant the order is exer-
cised in accordance with Charter principles because a 
confidentiality order will have a negative effect on the 
s. 2(b) right to freedom of expression. A confidentiality 
order should only be granted when (1) such an order is 
necessary to prevent a serious risk to an important inter-
est, including a commercial interest, in the context of 
litigation because reasonably alternative measures will 
not prevent the risk; and (2) the salutary effects of the 
confidentiality order, including the effects on the right 
of civil litigants to a fair trial, outweigh its deleterious 
effects, including the effects on the right to free expres-
sion, which in this context includes the public interest in 
open and accessible court proceedings. Three important 
elements are subsumed under the first branch of the test. 
First, the risk must be real and substantial, well grounded 
in evidence, posing a serious threat to the commercial 
interest in question. Second, the important commercial 
interest must be one which can be expressed in terms 
of a public interest in confidentiality, where there is a 
general principle at stake. Finally, the judge is required 
to consider not only whether reasonable alternatives are 
available to such an order but also to restrict the order as 
much as is reasonably possible while preserving the com-
mercial interest in question.
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 En l’espèce, l’intérêt commercial en jeu, la préserva-
tion d’obligations contractuelles de confidentialité, est 
suffisamment important pour satisfaire au premier volet 
de l’analyse, pourvu que certaines conditions soient rem-
plies : les renseignements ont toujours été traités comme 
des renseignements confidentiels; il est raisonnable de 
penser que, selon la prépondérance des probabilités, leur 
divulgation compromettrait des droits exclusifs, com-
merciaux et scientifiques; et les renseignements ont été 
recueillis dans l’expectative raisonnable qu’ils resteraient 
confidentiels. Ces conditions sont réunies en l’espèce. 
La divulgation des documents confidentiels ferait courir 
un risque sérieux à un intérêt commercial important de 
ÉACL et il n’existe pas d’options raisonnables autres que 
l’ordonnance de confidentialité.


 À la deuxième étape de l’analyse, l’ordonnance de 
confidentialité aurait des effets bénéfiques considérables 
sur le droit de ÉACL à un procès équitable. Si ÉACL 
divulguait les documents confidentiels, elle manquerait 
à ses obligations contractuelles et s’exposerait à une 
détérioration de sa position concurrentielle. Le refus de 
l’ordonnance obligerait ÉACL à retenir les documents 
pour protéger ses intérêts commerciaux et comme ils sont 
pertinents pour l’exercice des moyens de défense prévus 
par la LCÉE, l’impossibilité de les produire empêcherait 
ÉACL de présenter une défense pleine et entière. Même 
si en matière civile cela n’engage pas de droit protégé par 
la Charte, le droit à un procès équitable est un principe 
de justice fondamentale. L’ordonnance permettrait aux 
parties et au tribunal d’avoir accès aux documents confi-
dentiels, et permettrait la tenue d’un contre-interrogatoire 
fondé sur leur contenu, favorisant ainsi la recherche de 
la vérité, une valeur fondamentale sous-tendant la liberté 
d’expression. Il peut enfin y avoir un important intérêt de 
sécurité publique à préserver la confidentialité de ce type 
de renseignements techniques.


 Une ordonnance de confidentialité aurait un effet 
préjudiciable sur le principe de la publicité des débats 
judiciaires et donc sur la liberté d’expression. Plus l’or-
donnance porte atteinte aux valeurs fondamentales que 
sont (1) la recherche de la vérité et du bien commun, (2) 
l’épanouissement personnel par le libre développement 
des pensées et des idées et (3) la participation de tous au 
processus politique, plus il est difficile de justifier l’or-
donnance. Dans les mains des parties et de leurs experts, 
les documents peuvent être très utiles pour apprécier la 
conformité du processus d’évaluation environnemen-
tale chinois, et donc pour aider la cour à parvenir à des 
conclusions de fait exactes. Compte tenu de leur nature 
hautement technique, la production des documents confi-
dentiels en vertu de l’ordonnance demandée favoriserait 
mieux l’importante valeur de la recherche de la vérité, qui 


 Applying the test to the present circumstances, the 
commercial interest at stake here relates to the objective 
of preserving contractual obligations of confidentiality, 
which is sufficiently important to pass the first branch 
of the test as long as certain criteria relating to the 
information are met. The information must have been 
treated as confidential at all relevant times; on a balance 
of probabilities, proprietary, commercial and scientific 
interests could reasonably be harmed by disclosure of 
the information; and the information must have been 
accumulated with a reasonable expectation of it being 
kept confidential. These requirements have been met 
in this case. Disclosure of the confidential documents 
would impose a serious risk on an important commercial 
interest of AECL, and there are no reasonably alternative 
measures to granting the order.


 Under the second branch of the test, the confiden-
tiality order would have significant salutary effects on 
AECL’s right to a fair trial. Disclosure of the confidential 
documents would cause AECL to breach its contractual 
obligations and suffer a risk of harm to its competitive 
position. If a confidentiality order is denied, AECL will 
be forced to withhold the documents in order to protect 
its commercial interests, and since that information is rel-
evant to defences available under the CEAA, the inability 
to present this information hinders AECL’s capacity to 
make full answer and defence. Although in the context 
of a civil proceeding, this does not engage a Charter 
right, the right to a fair trial is a fundamental principle of 
justice. Further, the confidentiality order would allow all 
parties and the court access to the confidential documents, 
and permit cross-examination based on their contents, 
assisting in the search for truth, a core value underlying 
freedom of expression. Finally, given the technical nature 
of the information, there may be a substantial public 
security interest in maintaining the confidentiality of 
such information.


 The deleterious effects of granting a confidentiality 
order include a negative effect on the open court princi-
ple, and therefore on the right to freedom of expression. 
The more detrimental the confidentiality order would 
be to the core values of (1) seeking the truth and the 
common good, (2) promoting self-fulfilment of indi-
viduals by allowing them to develop thoughts and ideas 
as they see fit, and (3) ensuring that participation in the 
political process is open to all persons, the harder it will 
be to justify the confidentiality order. In the hands of the 
parties and their experts, the confidential documents may 
be of great assistance in probing the truth of the Chinese 
environmental assessment process, which would assist 
the court in reaching accurate factual conclusions. Given 
the highly technical nature of the documents, the impor-
tant value of the search for the truth which underlies 
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sous-tend à la fois la liberté d’expression et la publicité 
des débats judiciaires, que ne le ferait le refus de l’or-
donnance.


 Aux termes de l’ordonnance demandée, les seules 
restrictions ont trait à la distribution publique des docu-
ments, une atteinte relativement minime à la règle de la 
publicité des débats judiciaires. Même si l’ordonnance de 
confidentialité devait restreindre l’accès individuel à cer-
tains renseignements susceptibles d’intéresser quelqu’un, 
la deuxième valeur fondamentale, l’épanouissement per-
sonnel, ne serait pas touchée de manière significative. 
La troisième valeur joue un rôle primordial dans le 
pourvoi puisque la publicité des débats judiciaires est 
un aspect fondamental de la société démocratique. Par 
leur nature même, les questions environnementales ont 
une portée publique considérable, et la transparence des 
débats judiciaires sur les questions environnementales 
mérite généralement un degré élevé de protection, de 
sorte que l’intérêt public est en l’espèce plus engagé 
que s’il s’agissait d’un litige entre personnes privées à 
l’égard d’intérêts purement privés. Toutefois la portée 
étroite de l’ordonnance associée à la nature hautement 
technique des documents confidentiels tempère considé-
rablement les effets préjudiciables que l’ordonnance de 
confidentialité pourrait avoir sur l’intérêt du public à la 
publicité des débats judiciaires. Les valeurs centrales de 
la liberté d’expression que sont la recherche de la vérité 
et la promotion d’un processus politique ouvert sont très 
étroitement liées au principe de la publicité des débats 
judiciaires, et sont les plus touchées par une ordonnance 
limitant cette publicité. Toutefois, en l’espèce, l’ordon-
nance de confidentialité n’entraverait que légèrement la 
poursuite de ces valeurs, et pourrait même les favoriser 
à certains égards. Ses effets bénéfiques l’emportent sur 
ses effets préjudiciables, et il y a lieu de l’accorder. Selon 
la pondération des divers droits et intérêts en jeu, l’or-
donnance de confidentialité aurait des effets bénéfiques 
importants sur le droit de ÉACL à un procès équitable et 
à la liberté d’expression, et ses effets préjudiciables sur le 
principe de la publicité des débats judiciaires et la liberté 
d’expression seraient minimes.


Jurisprudence


 Arrêts appliqués : Edmonton Journal c. Alberta 
(Procureur général), [1989] 2 R.C.S. 1326; Société 
Radio-Canada c. Nouveau-Brunswick (Procureur 
général), [1996] 3 R.C.S. 480; Dagenais c. Société 
Radio-Canada, [1994] 3 R.C.S. 835; R. c. Mentuck, 
[2001] 3 R.C.S. 442, 2001 CSC 76; M. (A.) c. Ryan, 
[1997] 1 R.C.S. 157; Irwin Toy Ltd. c. Québec 
(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 927; R. c. Keegstra, 
[1990] 3 R.C.S. 697; arrêts mentionnés : AB Hassle c. 


both freedom of expression and open justice would be 
promoted to a greater extent by submitting the confiden-
tial documents under the order sought than it would by 
denying the order.


 Under the terms of the order sought, the only restric-
tions relate to the public distribution of the documents, 
which is a fairly minimal intrusion into the open court 
rule. Although the confidentiality order would restrict 
individual access to certain information which may be 
of interest to that individual, the second core value of 
promoting individual self-fulfilment would not be sig-
nificantly affected by the confidentiality order. The third 
core value figures prominently in this appeal as open 
justice is a fundamental aspect of a democratic society. 
By their very nature, environmental matters carry signifi-
cant public import, and openness in judicial proceedings 
involving environmental issues will generally attract a 
high degree of protection, so that the public interest is 
engaged here more than if this were an action between 
private parties involving private interests. However, the 
narrow scope of the order coupled with the highly tech-
nical nature of the confidential documents significantly 
temper the deleterious effects the confidentiality order 
would have on the public interest in open courts. The 
core freedom of expression values of seeking the truth 
and promoting an open political process are most closely 
linked to the principle of open courts, and most affected 
by an order restricting that openness. However, in the 
context of this case, the confidentiality order would only 
marginally impede, and in some respects would even 
promote, the pursuit of these values. The salutary effects 
of the order outweigh its deleterious effects and the order 
should be granted. A balancing of the various rights and 
obligations engaged indicates that the confidentiality 
order would have substantial salutary effects on AECL’s 
right to a fair trial and freedom of expression, while the 
deleterious effects on the principle of open courts and 
freedom of expression would be minimal.
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I.  Introduction


 Dans notre pays, les tribunaux sont les institu-
tions généralement choisies pour résoudre au mieux 
les différends juridiques par l’application de prin-
cipes juridiques aux faits de chaque espèce. Un 
des principes sous-jacents au processus judiciaire 
est la transparence, tant dans la procédure suivie 
que dans les éléments pertinents à la solution du 
litige. Certains de ces éléments peuvent toutefois 
faire l’objet d’une ordonnance de confidentialité. Le 
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 The judgment of the Court was delivered by


Iacobucci J. —


I. Introduction


 In our country, courts are the institutions gen-
erally chosen to resolve legal disputes as best they 
can through the application of legal principles to 
the facts of the case involved. One of the underlying 
principles of the judicial process is public openness, 
both in the proceedings of the dispute, and in the 
material that is relevant to its resolution. However, 
some material can be made the subject of a confi-
dentiality order. This appeal raises the important 
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pourvoi soulève les importantes questions de savoir 
à quel moment et dans quelles circonstances il y a 
lieu de rendre une ordonnance de confidentialité.


 Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis de 
rendre l’ordonnance de confidentialité demandée et 
par conséquent d’accueillir le pourvoi.


II. Les faits


 L’appelante, Énergie atomique du Canada 
Limitée (« ÉACL »), société d’État propriétaire et 
vendeuse de la technologie nucléaire CANDU, est 
une intervenante ayant reçu les droits de partie dans 
la demande de contrôle judiciaire présentée par l’in-
timé, Sierra Club du Canada (« Sierra Club »), un 
organisme environnemental. Sierra Club demande 
le contrôle judiciaire de la décision du gouverne-
ment fédéral de fournir une aide financière, sous 
forme de garantie d’emprunt de 1,5 milliard de dol-
lars, pour la construction et la vente à la Chine de 
deux réacteurs nucléaires CANDU par l’appelante. 
Les réacteurs sont actuellement en construction en 
Chine, où l’appelante est entrepreneur principal et 
gestionnaire de projet.


 L’intimé soutient que l’autorisation d’aide finan-
cière du gouvernement déclenche l’application de 
l’al. 5(1)b) de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale, L.C. 1992, ch. 37 (« LCÉE »), 
qui exige une évaluation environnementale avant 
qu’une autorité fédérale puisse fournir une aide 
financière à un projet. Le défaut d’évaluation 
entraîne l’annulation des ententes financières.


 Selon l’appelante et les ministres intimés, la 
LCÉE ne s’applique pas à la convention de prêt et 
si elle s’y applique, ils peuvent invoquer les défen-
ses prévues aux art. 8 et 54 de cette loi. L’article 8 
prévoit les circonstances dans lesquelles les socié-
tés d’État sont tenues de procéder à des évaluations 
environnementales. Le paragraphe 54(2) reconnaît 
la validité des évaluations environnementales effec-
tuées par des autorités étrangères pourvu qu’elles 
soient compatibles avec les dispositions de la 
LCÉE.


 Dans le cadre de la requête de Sierra Club en 
annulation des ententes financières, l’appelante a 


issues of when, and under what circumstances, a 
confidentiality order should be granted.


 For the following reasons, I would issue the con-
fidentiality order sought and accordingly would 
allow the appeal.


II.  Facts


 The appellant, Atomic Energy of Canada Limited 
(“AECL”) is a Crown corporation that owns and 
markets CANDU nuclear technology, and is an 
intervener with the rights of a party in the appli-
cation for judicial review by the respondent, the 
Sierra Club of Canada (“Sierra Club”). Sierra Club 
is an environmental organization seeking judicial 
review of the federal government’s decision to pro-
vide financial assistance in the form of a $1.5 bil-
lion guaranteed loan relating to the construction and 
sale of two CANDU nuclear reactors to China by 
the appellant. The reactors are currently under con-
struction in China, where the appellant is the main 
contractor and project manager.


 The respondent maintains that the authorization 
of financial assistance by the government triggered s. 
5(1)(b) of the Canadian Environmental Assessment 
Act, S.C. 1992, c. 37 (“CEAA”), which requires that 
an environmental assessment be undertaken before 
a federal authority grants financial assistance to a 
project. Failure to undertake such an assessment 
compels cancellation of the financial arrangements.


 The appellant and the respondent Ministers argue 
that the CEAA does not apply to the loan transaction, 
and that if it does, the statutory defences available 
under ss. 8 and 54 apply. Section 8 describes the cir-
cumstances where Crown corporations are required 
to conduct environmental assessments. Section 
54(2)(b) recognizes the validity of an environmental 
assessment carried out by a foreign authority pro-
vided that it is consistent with the provisions of the 
CEAA.


 In the course of the application by Sierra Club 
to set aside the funding arrangements, the appellant 
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déposé un affidavit de M. Simon Pang, un de ses 
cadres supérieurs. Dans l’affidavit, M. Pang men-
tionne et résume certains documents (les « docu-
ments confidentiels ») qui sont également men-
tionnés dans un affidavit de M. Feng, un expert 
d’ÉACL. Avant de contre-interroger M. Pang sur 
son affidavit, Sierra Club a demandé par requête la 
production des documents confidentiels, au motif 
qu’il ne pouvait vérifier la validité de sa déposition 
sans consulter les documents de base. L’appelante 
s’oppose pour plusieurs raisons à la production des 
documents, dont le fait qu’ils sont la propriété des 
autorités chinoises et qu’elle n’est pas autorisée à les 
divulguer. Après avoir obtenu des autorités chinoi-
ses l’autorisation de communiquer les documents 
à la condition qu’ils soient protégés par une ordon-
nance de confidentialité, l’appelante a cherché à les 
produire en invoquant la règle 312 des Règles de la 
Cour fédérale (1998), DORS/98-106, et a demandé 
une ordonnance de confidentialité à leur égard.


 Aux termes de l’ordonnance demandée, seules 
les parties et la cour auraient accès aux documents 
confidentiels. Aucune restriction ne serait imposée à 
l’accès du public aux débats. On demande essentiel-
lement d’empêcher la diffusion des documents con-
fidentiels au public.


 Les documents confidentiels comprennent deux 
Rapports d’impact environnemental (« RIE ») sur 
le site et la construction, un Rapport préliminaire 
d’analyse sur la sécurité (« RPAS ») ainsi que l’af-
fidavit supplémentaire de M. Pang qui résume le 
contenu des RIE et du RPAS. S’ils étaient admis, 
les rapports seraient joints en annexe de l’affida-
vit supplémentaire de M. Pang. Les RIE ont été 
préparés en chinois par les autorités chinoises, et 
le RPAS a été préparé par l’appelante en collabo-
ration avec les responsables chinois du projet. Les 
documents contiennent une quantité considérable 
de renseignements techniques et comprennent des 
milliers de pages. Ils décrivent l’évaluation envi-
ronnementale du site de construction qui est faite 
par les autorités chinoises en vertu des lois chinoi-
ses.


filed an affidavit of Dr. Simon Pang, a senior man-
ager of the appellant. In the affidavit, Dr. Pang 
referred to and summarized certain documents 
(the “Confidential Documents”). The Confidential 
Documents are also referred to in an affidavit pre-
pared by Mr. Feng, one of AECL’s experts. Prior to 
cross-examining Dr. Pang on his affidavit, Sierra 
Club made an application for the production of 
the Confidential Documents, arguing that it could 
not test Dr. Pang’s evidence without access to the 
underlying documents. The appellant resisted pro-
duction on various grounds, including the fact that 
the documents were the property of the Chinese 
authorities and that it did not have authority to 
disclose them. After receiving authorization by 
the Chinese authorities to disclose the documents 
on the condition that they be protected by a confi-
dentiality order, the appellant sought to introduce 
the Confidential Documents under Rule 312 of 
the Federal Court Rules, 1998, SOR/98-106, and 
requested a confidentiality order in respect of the 
documents.


 Under the terms of the order requested, the 
Confidential Documents would only be made 
available to the parties and the court; however, 
there would be no restriction on public access to 
the proceedings. In essence, what is being sought 
is an order preventing the dissemination of the 
Confidential Documents to the public.


 The Confidential Documents comprise two 
Environmental Impact Reports on Siting and 
Construction Design (the “EIRs”), a Preliminary 
Safety Analysis Report (the “PSAR”), and the sup-
plementary affidavit of Dr. Pang which summarizes 
the contents of the EIRs and the PSAR. If admitted, 
the EIRs and the PSAR would be attached as exhib-
its to the supplementary affidavit of Dr. Pang. The 
EIRs were prepared by the Chinese authorities in 
the Chinese language, and the PSAR was prepared 
by the appellant with assistance from the Chinese 
participants in the project. The documents contain 
a mass of technical information and comprise thou-
sands of pages. They describe the ongoing environ-
mental assessment of the construction site by the 
Chinese authorities under Chinese law.
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 Comme je le note plus haut, l’appelante prétend 
ne pas pouvoir produire les documents confidentiels 
en preuve sans qu’ils soient protégés par une ordon-
nance de confidentialité, parce que ce serait un man-
quement à ses obligations envers les autorités chi-
noises. L’intimé soutient pour sa part que son droit 
de contre-interroger M. Pang et M. Feng sur leurs 
affidavits serait pratiquement futile en l’absence 
des documents auxquels ils se réfèrent. Sierra Club 
entend soutenir que le juge saisi de la demande de 
contrôle judiciaire devrait donc leur accorder peu de 
poids.


 La Section de première instance de la Cour fédé-
rale du Canada a rejeté la demande d’ordonnance 
de confidentialité et la Cour d’appel fédérale, à la 
majorité, a rejeté l’appel. Le juge Robertson, dissi-
dent, était d’avis d’accorder l’ordonnance.


III.  Dispositions législatives


Règles de la Cour fédérale (1998), DORS/98-
106


 151. (1) La Cour peut, sur requête, ordonner que des 
documents ou éléments matériels qui seront déposés 
soient considérés comme confidentiels.


 (2) Avant de rendre une ordonnance en application du 
paragraphe (1), la Cour doit être convaincue de la néces-
sité de considérer les documents ou éléments matériels 
comme confidentiels, étant donné l’intérêt du public à la 
publicité des débats judiciaires.


IV.  Les décisions antérieures


A.  Cour fédérale, Section de première instance, 
[2000] 2 C.F. 400


 Le juge Pelletier examine d’abord s’il y a lieu, 
en vertu de la règle 312, d’autoriser la production 
de l’affidavit supplémentaire de M. Pang auquel 
sont annexés les documents confidentiels. À son 
avis, il s’agit d’une question de pertinence et il 
conclut que les documents se rapportent à la ques-
tion de la réparation. En l’absence de préjudice 
pour l’intimé, il y a donc lieu d’autoriser la signi-
fication et le dépôt de l’affidavit. Il note que des 
retards seraient préjudiciables à l’intimé mais que, 
puisque les deux parties ont présenté des requêtes 


 As noted, the appellant argues that it cannot 
introduce the Confidential Documents into evi-
dence without a confidentiality order, otherwise it 
would be in breach of its obligations to the Chinese 
authorities. The respondent’s position is that its 
right to cross-examine Dr. Pang and Mr. Feng on 
their affidavits would be effectively rendered nuga-
tory in the absence of the supporting documents to 
which the affidavits referred. Sierra Club proposes 
to take the position that the affidavits should there-
fore be afforded very little weight by the judge 
hearing the application for judicial review.


 The Federal Court of Canada, Trial Division 
refused to grant the confidentiality order and the 
majority of the Federal Court of Appeal dismissed 
the appeal. In his dissenting opinion, Robertson J.A. 
would have granted the confidentiality order.


III.  Relevant Statutory Provisions


Federal Court Rules, 1998, SOR/98-106


 151. (1) On motion, the Court may order that material 
to be filed shall be treated as confidential.


 (2) Before making an order under subsection (1), the 
Court must be satisfied that the material should be treated 
as confidential, notwithstanding the public interest in 
open and accessible court proceedings.


IV. Judgments Below


A. Federal Court, Trial Division, [2000] 2 F.C. 
400


 Pelletier J. first considered whether leave should 
be granted pursuant to Rule 312 to introduce the 
supplementary affidavit of Dr. Pang to which the 
Confidential Documents were filed as exhibits. In 
his view, the underlying question was that of rel-
evance, and he concluded that the documents were 
relevant to the issue of the appropriate remedy. 
Thus, in the absence of prejudice to the respondent, 
the affidavit should be permitted to be served and 
filed. He noted that the respondent would be preju-
diced by delay, but since both parties had brought 
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interlocutoires qui ont entraîné les délais, les avan-
tages de soumettre le dossier au complet à la cour 
compensent l’inconvénient du retard causé par la 
présentation de ces documents.


 Sur la confidentialité, le juge Pelletier conclut 
qu’il doit être convaincu que la nécessité de protéger 
la confidentialité l’emporte sur l’intérêt du public à 
la publicité des débats judiciaires. Il note que les 
arguments en faveur de la publicité des débats judi-
ciaires en l’espèce sont importants vu l’intérêt du 
public envers le rôle du Canada comme vendeur de 
technologie nucléaire. Il fait aussi remarquer que les 
ordonnances de confidentialité sont une exception 
au principe de la publicité des débats judiciaires 
et ne devraient être accordées que dans des cas de 
nécessité absolue.


 Le juge Pelletier applique le même critère que 
pour une ordonnance conservatoire en matière de 
brevets, qui est essentiellement une ordonnance de 
confidentialité. Pour obtenir l’ordonnance, le requé-
rant doit démontrer qu’il croit subjectivement que 
les renseignements sont confidentiels et que leur 
divulgation nuirait à ses intérêts. De plus, si l’or-
donnance est contestée, le requérant doit démontrer 
objectivement qu’elle est nécessaire. Cet élément 
objectif l’oblige à démontrer que les renseignements 
ont toujours été traités comme étant confidentiels et 
qu’il est raisonnable de croire que leur divulgation 
risque de compromettre ses droits exclusifs, com-
merciaux et scientifiques.


 Ayant conclu qu’il est satisfait à l’élément sub-
jectif et aux deux volets de l’élément objectif du 
critère, il ajoute : « J’estime toutefois aussi que, 
dans les affaires de droit public, le critère objectif 
comporte, ou devrait comporter, un troisième volet, 
en l’occurrence la question de savoir si l’intérêt du 
public à l’égard de la divulgation l’emporte sur le 
préjudice que la divulgation risque de causer à une 
personne » (par. 23).


 Il estime très important le fait qu’il ne s’agit pas 
en l’espèce de production obligatoire de documents. 
Le fait que la demande vise le dépôt volontaire de 
documents en vue d’étayer la thèse de l’appelante, 


interlocutory motions which had contributed to the 
delay, the desirability of having the entire record 
before the court outweighed the prejudice arising 
from the delay associated with the introduction of 
the documents.


 On the issue of confidentiality, Pelletier J. con-
cluded that he must be satisfied that the need for 
confidentiality was greater than the public interest in 
open court proceedings, and observed that the argu-
ment for open proceedings in this case was signifi-
cant given the public interest in Canada’s role as a 
vendor of nuclear technology. As well, he noted that 
a confidentiality order was an exception to the rule 
of open access to the courts, and that such an order 
should be granted only where absolutely necessary.


 Pelletier J. applied the same test as that used in 
patent litigation for the issue of a protective order, 
which is essentially a confidentiality order. The 
granting of such an order requires the appellant 
to show a subjective belief that the information is 
confidential and that its interests would be harmed 
by disclosure. In addition, if the order is chal-
lenged, then the person claiming the benefit of the 
order must demonstrate objectively that the order is 
required. This objective element requires the party 
to show that the information has been treated as 
confidential, and that it is reasonable to believe that 
its proprietary, commercial and scientific interests 
could be harmed by the disclosure of the informa-
tion.


 Concluding that both the subjective part and 
both elements of the objective part of the test had 
been satisfied, he nevertheless stated: “However, 
I am also of the view that in public law cases, the 
objective test has, or should have, a third component 
which is whether the public interest in disclosure 
exceeds the risk of harm to a party arising from dis-
closure” (para. 23).


 A very significant factor, in his view, was the fact 
that mandatory production of documents was not in 
issue here. The fact that the application involved a 
voluntary tendering of documents to advance the 
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par opposition à une production obligatoire, joue 
contre l’ordonnance de confidentialité.


 En soupesant l’intérêt du public dans la divul-
gation et le préjudice que la divulgation risque de 
causer à ÉACL, le juge Pelletier note que les docu-
ments que l’appelante veut soumettre à la cour ont 
été rédigés par d’autres personnes à d’autres fins, et 
il reconnaît que l’appelante est tenue de protéger la 
confidentialité des renseignements. À cette étape, il 
examine de nouveau la question de la pertinence. 
Si on réussit à démontrer que les documents sont 
très importants sur une question cruciale, « les exi-
gences de la justice militent en faveur du prononcé 
d’une ordonnance de confidentialité. Si les docu-
ments ne sont pertinents que d’une façon acces-
soire, le caractère facultatif de la production milite 
contre le prononcé de l’ordonnance de confidenti-
alité » (par. 29). Il conclut alors que les documents 
sont importants pour résoudre la question de la 
réparation à accorder, elle-même un point impor-
tant si l’appelante échoue sur la question princi-
pale.


 Le juge Pelletier considère aussi le contexte de 
l’affaire et conclut que, puisque la question du rôle 
du Canada comme vendeur de technologies nucléai-
res est une importante question d’intérêt public, la 
charge de justifier une ordonnance de confidentia-
lité est très onéreuse. Il conclut qu’ÉACL pourrait 
retrancher les éléments délicats des documents ou 
soumettre à la cour la même preuve sous une autre 
forme, et maintenir ainsi son droit à une défense 
complète tout en préservant la publicité des débats 
judiciaires.


 Le juge Pelletier signale qu’il prononce l’or-
donnance sans avoir examiné les documents con-
fidentiels puisqu’ils n’ont pas été portés à sa con-
naissance. Bien qu’il mentionne la jurisprudence 
indiquant qu’un juge ne devrait pas se prononcer sur 
une demande d’ordonnance de confidentialité sans 
avoir examiné les documents eux-mêmes, il estime 
qu’il n’aurait pas été utile d’examiner les docu-
ments, vu leur volume et leur caractère technique, et 
sans savoir quelle part d’information était déjà dans 
le domaine public.


appellant’s own cause as opposed to mandatory pro-
duction weighed against granting the confidentiality 
order.


 In weighing the public interest in disclosure 
against the risk of harm to AECL arising from dis-
closure, Pelletier J. noted that the documents the 
appellant wished to put before the court were pre-
pared by others for other purposes, and recognized 
that the appellant was bound to protect the confi-
dentiality of the information. At this stage, he again 
considered the issue of materiality. If the documents 
were shown to be very material to a critical issue, 
“the requirements of justice militate in favour of a 
confidentiality order. If the documents are margin-
ally relevant, then the voluntary nature of the pro-
duction argues against a confidentiality order” (para. 
29). He then decided that the documents were mate-
rial to a question of the appropriate remedy, a sig-
nificant issue in the event that the appellant failed on 
the main issue.


 Pelletier J. also considered the context of the case 
and held that since the issue of Canada’s role as a 
vendor of nuclear technology was one of signifi-
cant public interest, the burden of justifying a con-
fidentiality order was very onerous. He found that 
AECL could expunge the sensitive material from 
the documents, or put the evidence before the court 
in some other form, and thus maintain its full right 
of defence while preserving the open access to court 
proceedings.


 Pelletier J. observed that his order was being 
made without having perused the Confidential 
Documents because they had not been put before 
him. Although he noted the line of cases which 
holds that a judge ought not to deal with the issue of 
a confidentiality order without reviewing the docu-
ments themselves, in his view, given their volumi-
nous nature and technical content as well as his lack 
of information as to what information was already in 
the public domain, he found that an examination of 
these documents would not have been useful.
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 Dans son ordonnance, le juge Pelletier autorise 
l’appelante à déposer les documents sous leur forme 
actuelle ou sous une version révisée, à son gré. Il 
autorise aussi l’appelante à déposer des documents 
concernant le processus réglementaire chinois en 
général et son application au projet, à condition 
qu’elle le fasse sous 60 jours.


B.  Cour d’appel fédérale, [2000] 4 C.F. 426


(1) Le juge Evans (avec l’appui du juge
Sharlow)


 ÉACL fait appel en Cour d’appel fédérale, en 
vertu de la règle 151 des Règles de la Cour fédérale 
(1998), et Sierra Club forme un appel incident en 
vertu de la règle 312.


 Sur la règle 312, le juge Evans conclut que les 
documents en cause sont clairement pertinents dans 
une défense que l’appelante a l’intention d’invoquer 
en vertu du par. 54(2) si la cour conclut que l’al. 
5(1)b) de la LCÉE doit s’appliquer, et pourraient 
l’être aussi pour l’exercice du pouvoir discrétion-
naire de la cour de refuser d’accorder une répara-
tion dans le cas où les ministres auraient enfreint la 
LCÉE. Comme le juge Pelletier, le juge Evans est 
d’avis que l’avantage pour l’appelante et pour la 
cour d’une autorisation de déposer les documents 
l’emporte sur tout préjudice que le retard pourrait 
causer à l’intimé, et conclut par conséquent que le 
juge des requêtes a eu raison d’accorder l’autorisa-
tion en vertu de la règle 312.


 Sur l’ordonnance de confidentialité, le juge 
Evans examine la règle 151 et tous les facteurs que 
le juge des requêtes a appréciés, y compris le secret 
commercial attaché aux documents, le fait que l’ap-
pelante les a reçus à titre confidentiel des autorités 
chinoises, et l’argument de l’appelante selon lequel, 
sans les documents, elle ne pourrait assurer effecti-
vement sa défense. Ces facteurs doivent être pondé-
rés avec le principe de la publicité des documents 
soumis aux tribunaux. Le juge Evans convient avec 
le juge Pelletier que le poids à accorder à l’intérêt du 
public à la publicité des débats varie selon le con-
texte, et il conclut que lorsqu’une affaire soulève 
des questions de grande importance pour le public, 
le principe de la publicité des débats a plus de poids 


 Pelletier J. ordered that the appellant could file 
the documents in current form, or in an edited ver-
sion if it chose to do so. He also granted leave to file 
material dealing with the Chinese regulatory pro-
cess in general and as applied to this project, pro-
vided it did so within 60 days.


B. Federal Court of Appeal, [2000] 4 F.C. 426


(1) Evans J.A. (Sharlow J.A. concurring)


 At the Federal Court of Appeal, AECL appealed 
the ruling under Rule 151 of the Federal Court 
Rules, 1998, and Sierra Club cross-appealed the 
ruling under Rule 312.


 With respect to Rule 312, Evans J.A. held that the 
documents were clearly relevant to a defence under 
s. 54(2)(b) which the appellant proposed to raise if 
s. 5(1)(b) of the CEAA was held to apply, and were 
also potentially relevant to the exercise of the court’s 
discretion to refuse a remedy even if the Ministers 
were in breach of the CEAA. Evans J.A. agreed with 
Pelletier J. that the benefit to the appellant and the 
court of being granted leave to file the documents 
outweighed any prejudice to the respondent owing 
to delay and thus concluded that the motions judge 
was correct in granting leave under Rule 312.


 On the issue of the confidentiality order, Evans 
J.A. considered Rule 151, and all the factors that 
the motions judge had weighed, including the com-
mercial sensitivity of the documents, the fact that 
the appellant had received them in confidence from 
the Chinese authorities, and the appellant’s argu-
ment that without the documents it could not mount 
a full answer and defence to the application. These 
factors had to be weighed against the principle of 
open access to court documents. Evans J.A. agreed 
with Pelletier J. that the weight to be attached to 
the public interest in open proceedings varied with 
context and held that, where a case raises issues of 
public significance, the principle of openness of 
judicial process carries greater weight as a factor in 
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comme facteur à prendre en compte dans le proces-
sus de pondération. Le juge Evans note l’intérêt du 
public à l’égard de la question en litige ainsi que la 
couverture médiatique considérable qu’elle a susci-
tée.


 À l’appui de sa conclusion que le poids accordé 
au principe de la publicité des débats peut varier 
selon le contexte, le juge Evans invoque les déci-
sions AB Hassle c. Canada (Ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social), [2000] 3 C.F. 360 
(C.A.), où la cour a tenu compte du peu d’intérêt du 
public, et Ethyl Canada Inc. c. Canada (Attorney 
General) (1998), 17 C.P.C. (4th) 278 (C. Ont. (Div. 
gén.)), p. 283, où la cour a ordonné la divulgation 
après avoir déterminé qu’il s’agissait d’une affaire 
constitutionnelle importante et qu’il importait que 
le public comprenne ce qui était en cause. Le juge 
Evans fait remarquer que la transparence du proces-
sus d’évaluation et la participation du public ont une 
importance fondamentale pour la LCÉE, et il con-
clut qu’on ne peut prétendre que le juge des requêtes 
a accordé trop de poids au principe de la publicité 
des débats, même si la confidentialité n’est deman-
dée que pour un nombre relativement restreint de 
documents hautement techniques.


 Le juge Evans conclut que le juge des requêtes 
a donné trop de poids au fait que la production des 
documents était volontaire mais qu’il ne s’ensuit pas 
que sa décision au sujet de la confidentialité doive 
être écartée. Le juge Evans est d’avis que l’erreur 
n’entâche pas sa conclusion finale, pour trois motifs. 
Premièrement, comme le juge des requêtes, il atta-
che une grande importance à la publicité du débat 
judiciaire. Deuxièmement, il conclut que l’inclusion 
dans les affidavits d’un résumé des rapports peut, 
dans une large mesure, compenser l’absence des 
rapports, si l’appelante décide de ne pas les déposer 
sans ordonnance de confidentialité. Enfin, si ÉACL 
déposait une version modifiée des documents, la 
demande de confidentialité reposerait sur un facteur 
relativement peu important, savoir l’argument que 
l’appelante perdrait des occasions d’affaires si elle 
violait son engagement envers les autorités chinoises.


 Le juge Evans rejette l’argument selon lequel le 
juge des requêtes a commis une erreur en statuant 


the balancing process. Evans J.A. noted the public 
interest in the subject matter of the litigation, as well 
as the considerable media attention it had attracted.


 In support of his conclusion that the weight 
assigned to the principle of openness may vary with 
context, Evans J.A. relied upon the decisions in AB 
Hassle v. Canada (Minister of National Health and 
Welfare), [2000] 3 F.C. 360 (C.A.), where the court 
took into consideration the relatively small public 
interest at stake, and Ethyl Canada Inc. v. Canada 
(Attorney General) (1998), 17 C.P.C. (4th) 278 
(Ont. Ct. (Gen. Div.)), at p. 283, where the court 
ordered disclosure after determining that the case 
was a significant constitutional case where it was 
important for the public to understand the issues at 
stake. Evans J.A. observed that openness and public 
participation in the assessment process are funda-
mental to the CEAA, and concluded that the motions 
judge could not be said to have given the principle of 
openness undue weight even though confidentiality 
was claimed for a relatively small number of highly 
technical documents.


 Evans J.A. held that the motions judge had 
placed undue emphasis on the fact that the introduc-
tion of the documents was voluntary; however, it did 
not follow that his decision on the confidentiality 
order must therefore be set aside. Evans J.A. was 
of the view that this error did not affect the ultimate 
conclusion for three reasons. First, like the motions 
judge, he attached great weight to the principle of 
openness. Secondly, he held that the inclusion in the 
affidavits of a summary of the reports could go a 
long way to compensate for the absence of the origi-
nals, should the appellant choose not to put them in 
without a confidentiality order. Finally, if AECL 
submitted the documents in an expunged fashion, 
the claim for confidentiality would rest upon a rela-
tively unimportant factor, i.e., the appellant’s claim 
that it would suffer a loss of business if it breached 
its undertaking with the Chinese authorities.


 Evans J.A. rejected the argument that the motions 
judge had erred in deciding the motion without 
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sans avoir examiné les documents réels, affirmant 
que cela n’était pas nécessaire puisqu’il y avait des 
précis et que la documentation était hautement tech-
nique et partiellement traduite. L’appel et l’appel 
incident sont donc rejetés.


(2) Le juge Robertson (dissident)


 Le juge Robertson se dissocie de la majorité pour 
trois raisons. En premier lieu, il estime que le degré 
d’intérêt du public dans une affaire, l’importance de 
la couverture médiatique et l’identité des parties ne 
devraient pas être pris en considération pour statuer 
sur une demande d’ordonnance de confidentialité. 
Selon lui, il faut plutôt examiner la nature de la 
preuve que protégerait l’ordonnance de confidenti-
alité.


 Il estime aussi qu’à défaut d’ordonnance de 
confidentialité, l’appelante doit choisir entre deux 
options inacceptables : subir un préjudice financier 
irréparable si les renseignements confidentiels sont 
produits en preuve, ou être privée de son droit à un 
procès équitable parce qu’elle ne peut se défendre 
pleinement si la preuve n’est pas produite.


 Finalement, il dit que le cadre analytique utilisé 
par les juges majoritaires pour arriver à leur déci-
sion est fondamentalement défectueux en ce qu’il 
est fondé en grande partie sur le point de vue subjec-
tif du juge des requêtes. Il rejette l’approche contex-
tuelle sur la question de l’ordonnance de confiden-
tialité, soulignant la nécessité d’un cadre d’analyse 
objectif pour combattre la perception que la justice 
est un concept relatif et pour promouvoir la cohé-
rence et la certitude en droit.


 Pour établir ce cadre plus objectif appelé à 
régir la délivrance d’ordonnances de confidentia-
lité en matière de renseignements commerciaux et 
scientifiques, il examine le fondement juridique du 
principe de la publicité du processus judiciaire, en 
citant l’arrêt de notre Cour, Edmonton Journal c. 
Alberta (Procureur général), [1989] 2 R.C.S. 1326, 
qui conclut que la publicité des débats favorise la 
recherche de la vérité et témoigne de l’importance 
de soumettre le travail des tribunaux à l’examen 
public.


reference to the actual documents, stating that it was 
not necessary for him to inspect them, given that 
summaries were available and that the documents 
were highly technical and incompletely translated. 
Thus the appeal and cross-appeal were both dis-
missed.


(2) Robertson J.A. (dissenting)


 Robertson J.A. disagreed with the majority for 
three reasons. First, in his view, the level of public 
interest in the case, the degree of media coverage, 
and the identities of the parties should not be taken 
into consideration in assessing an application for a 
confidentiality order. Instead, he held that it was the 
nature of the evidence for which the order is sought 
that must be examined.


 In addition, he found that without a confiden-
tiality order, the appellant had to choose between 
two unacceptable options: either suffering irrepa-
rable financial harm if the confidential information 
was introduced into evidence, or being denied the 
right to a fair trial because it could not mount a full 
defence if the evidence was not introduced.


 Finally, he stated that the analytical framework 
employed by the majority in reaching its decision 
was fundamentally flawed as it was based largely 
on the subjective views of the motions judge. He 
rejected the contextual approach to the question 
of whether a confidentiality order should issue, 
emphasizing the need for an objective framework to 
combat the perception that justice is a relative con-
cept, and to promote consistency and certainty in the 
law.


 To establish this more objective framework for 
regulating the issuance of confidentiality orders per-
taining to commercial and scientific information, he 
turned to the legal rationale underlying the commit-
ment to the principle of open justice, referring to 
Edmonton Journal v. Alberta (Attorney General), 
[1989] 2 S.C.R. 1326. There, the Supreme Court of 
Canada held that open proceedings foster the search 
for the truth, and reflect the importance of public 
scrutiny of the courts.
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 Selon le juge Robertson, même si le principe de 
la publicité du processus judiciaire reflète la valeur 
fondamentale que constitue dans une démocratie 
l’imputabilité dans l’exercice du pouvoir judiciaire, 
le principe selon lequel il faut que justice soit faite 
doit, à son avis, l’emporter. Il conclut que la justice 
vue comme principe universel signifie que les règles 
ou les principes doivent parfois souffrir des excep-
tions.


 Il fait observer qu’en droit commercial, lorsque 
les renseignements qu’on cherche à protéger ont 
trait à des « secrets industriels », ils ne sont pas 
divulgués au procès lorsque cela aurait pour effet 
d’annihiler les droits du propriétaire et l’expose-
rait à un préjudice financier irréparable. Il conclut 
que, même si l’espèce ne porte pas sur des secrets 
industriels, on peut traiter de la même façon des ren-
seignements commerciaux et scientifiques acquis 
sur une base confidentielle, et il établit les critères 
suivants comme conditions à la délivrance d’une 
ordonnance de confidentialité (au par. 13) :


1) les renseignements sont de nature confidentielle et non 
seulement des faits qu’une personne désire ne pas divul-
guer; 2) les renseignements qu’on veut protéger ne sont 
pas du domaine public; 3) selon la prépondérance des 
probabilités, la partie qui veut obtenir une ordonnance 
de confidentialité subirait un préjudice irréparable si les 
renseignements étaient rendus publics; 4) les renseigne-
ments sont pertinents dans le cadre de la résolution des 
questions juridiques soulevées dans le litige; 5) en même 
temps, les renseignements sont « nécessaires » à la réso-
lution de ces questions; 6) l’octroi d’une ordonnance de 
confidentialité ne cause pas un préjudice grave à la partie 
adverse; 7) l’intérêt du public à la publicité des débats 
judiciaires ne prime pas les intérêts privés de la partie 
qui sollicite l’ordonnance de confidentialité. Le fardeau 
de démontrer que les critères un à six sont respectés 
incombe à la partie qui cherche à obtenir l’ordonnance 
de confidentialité. Pour le septième critère, c’est la partie 
adverse qui doit démontrer que le droit prima facie à 
une ordonnance de non-divulgation doit céder le pas au 
besoin de maintenir la publicité des débats judiciaires. En 
utilisant ces critères, il y a lieu de tenir compte de deux 
des fils conducteurs qui sous-tendent le principe de la 
publicité des débats judiciaires : la recherche de la vérité 
et la sauvegarde de la primauté du droit. Comme je l’ai 
dit au tout début, je ne crois pas que le degré d’impor-
tance qu’on croit que le public accorde à une affaire soit 
une considération pertinente.


 Robertson J.A. stated that although the principle 
of open justice is a reflection of the basic demo-
cratic value of accountability in the exercise of 
judicial power, in his view, the principle that justice 
itself must be secured is paramount. He concluded 
that justice as an overarching principle means that 
exceptions occasionally must be made to rules or 
principles.


 He observed that, in the area of commercial law, 
when the information sought to be protected con-
cerns “trade secrets”, this information will not be 
disclosed during a trial if to do so would destroy 
the owner’s proprietary rights and expose him or 
her to irreparable harm in the form of financial loss. 
Although the case before him did not involve a trade 
secret, he nevertheless held that the same treatment 
could be extended to commercial or scientific infor-
mation which was acquired on a confidential basis 
and attached the following criteria as conditions 
precedent to the issuance of a confidentiality order 
(at para. 13):


(1) the information is of a confidential nature as opposed 
to facts which one would like to keep confidential; (2) 
the information for which confidentiality is sought is 
not already in the public domain; (3) on a balance of 
probabilities the party seeking the confidentiality order 
would suffer irreparable harm if the information were 
made public; (4) the information is relevant to the legal 
issues raised in the case; (5) correlatively, the information 
is “necessary” to the resolution of those issues; (6) the 
granting of a confidentiality order does not unduly 
prejudice the opposing party; and (7) the public interest 
in open court proceedings does not override the private 
interests of the party seeking the confidentiality order. 
The onus in establishing that criteria one to six are met 
is on the party seeking the confidentiality order. Under 
the seventh criterion, it is for the opposing party to show 
that a prima facie right to a protective order has been 
overtaken by the need to preserve the openness of the 
court proceedings. In addressing these criteria one must 
bear in mind two of the threads woven into the fabric of 
the principle of open justice: the search for truth and the 
preservation of the rule of law. As stated at the outset, I do 
not believe that the perceived degree of public importance 
of a case is a relevant consideration.
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 Appliquant ces critères aux circonstances de 
l’espèce, le juge Robertson conclut qu’il y a lieu de 
rendre l’ordonnance de confidentialité. Selon lui, 
l’intérêt du public dans la publicité des débats judi-
ciaires ne prime pas l’intérêt de ÉACL à préserver le 
caractère confidentiel de ces documents hautement 
techniques.


 Le juge Robertson traite aussi de l’intérêt du 
public à ce qu’il soit garanti que les plans de site 
d’installations nucléaires ne seront pas, par exem-
ple, affichés sur un site Web. Il conclut qu’une 
ordonnance de confidentialité n’aurait aucun impact 
négatif sur les deux objectifs primordiaux du prin-
cipe de la publicité des débats judiciaires, savoir la 
vérité et la primauté du droit. Il aurait par consé-
quent accueilli l’appel et rejeté l’appel incident.


V.  Questions en litige


A. Quelle méthode d’analyse faut-il appliquer à 
l’exercice du pouvoir judiciaire discrétionnaire 
lorsqu’une partie demande une ordonnance 
de confidentialité en vertu de la règle 151 des 
Règles de la Cour fédérale (1998)?


B. Y a-t-il lieu d’accorder l’ordonnance de confi-
dentialité en l’espèce?


VI. Analyse


A. Méthode d’analyse applicable aux ordonnan-
ces de confidentialité


(1) Le cadre général : les principes de l’arrêt
Dagenais


 Le lien entre la publicité des procédures judiciai-
res et la liberté d’expression est solidement établi 
dans Société Radio-Canada c. Nouveau-Brunswick 
(Procureur général), [1996] 3 R.C.S. 480. Le juge 
La Forest l’exprime en ces termes au par. 23 :


 Le principe de la publicité des débats en justice est 
inextricablement lié aux droits garantis à l’al. 2b). Grâce 
à ce principe, le public a accès à l’information concer-
nant les tribunaux, ce qui lui permet ensuite de discuter 
des pratiques des tribunaux et des procédures qui s’y 
déroulent, et d’émettre des opinions et des critiques à cet 
égard. La liberté d’exprimer des idées et des opinions sur 


 In applying these criteria to the circumstances 
of the case, Robertson J.A. concluded that the 
confidentiality order should be granted. In his view, 
the public interest in open court proceedings did not 
override the interests of AECL in maintaining the 
confidentiality of these highly technical documents.


 Robertson J.A. also considered the public inter-
est in the need to ensure that site plans for nuclear 
installations were not, for example, posted on a Web 
site. He concluded that a confidentiality order would 
not undermine the two primary objectives underly-
ing the principle of open justice: truth and the rule of 
law. As such, he would have allowed the appeal and 
dismissed the cross-appeal.


V.  Issues


A.  What is the proper analytical approach to be 
applied to the exercise of judicial discretion 
where a litigant seeks a confidentiality order 
under Rule 151 of the Federal Court Rules, 
1998?


B. Should the confidentiality order be granted in 
this case?


VI.  Analysis


A.  The Analytical Approach to the Granting of a 
Confidentiality Order


(1) The General Framework: Herein the
Dagenais Principles


 The link between openness in judicial proceed-
ings and freedom of expression has been firmly 
established by this Court. In Canadian Broadcasting 
Corp. v. New Brunswick (Attorney General), [1996] 
3 S.C.R. 480, at para. 23, La Forest J. expressed the 
relationship as follows:


 The principle of open courts is inextricably tied to the 
rights guaranteed by s. 2(b). Openness permits public 
access to information about the courts, which in turn 
permits the public to discuss and put forward opinions 
and criticisms of court practices and proceedings. While 
the freedom to express ideas and opinions about the 
operation of the courts is clearly within the ambit of the 
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le fonctionnement des tribunaux relève clairement de la 
liberté garantie à l’al. 2b), mais en relève également le 
droit du public d’obtenir au préalable de l’information 
sur les tribunaux.


L’ordonnance sollicitée aurait pour effet de limiter 
l’accès du public aux documents confidentiels et leur 
examen public; cela porterait clairement atteinte à la 
garantie de la liberté d’expression du public.


 L’examen de la méthode générale à suivre dans 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire d’accorder 
une ordonnance de confidentialité devrait com-
mencer par les principes établis par la Cour dans 
Dagenais c. Société Radio-Canada, [1994] 3 R.C.S. 
835. Cette affaire portait sur le pouvoir discrétion-
naire judiciaire, issu de la common law, de rendre 
des ordonnances de non-publication dans le cadre 
de procédures criminelles, mais il y a de fortes res-
semblances entre les interdictions de publication et 
les ordonnances de confidentialité dans le contexte 
des procédures judiciaires. Dans les deux cas, on 
cherche à restreindre la liberté d’expression afin de 
préserver ou de promouvoir un intérêt en jeu dans 
les procédures. En ce sens, la question fondamen-
tale que doit résoudre le tribunal auquel on demande 
une interdiction de publication ou une ordonnance 
de confidentialité est de savoir si, dans les circons-
tances, il y a lieu de restreindre le droit à la liberté 
d’expression.


 Même si, dans chaque cas, la liberté d’expres-
sion entre en jeu dans un contexte différent, le 
cadre établi dans Dagenais fait appel aux principes 
déterminants de la Charte canadienne des droits et 
libertés afin de pondérer la liberté d’expression avec 
d’autres droits et intérêts, et peut donc être adapté 
et appliqué à diverses circonstances. L’analyse de 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire sous le régime 
de la règle 151 devrait par conséquent refléter les 
principes sous-jacents établis par Dagenais, même 
s’il faut pour cela l’ajuster aux droits et intérêts 
précis qui sont en jeu en l’espèce.


 L’affaire Dagenais porte sur une requête par 
laquelle quatre accusés demandaient à la cour de 
rendre, en vertu de sa compétence de common law, 
une ordonnance interdisant la diffusion d’une émis-
sion de télévision décrivant des abus physiques et 


freedom guaranteed by s. 2(b), so too is the right of mem-
bers of the public to obtain information about the courts 
in the first place.


Under the order sought, public access and public 
scrutiny of the Confidential Documents would be 
restricted; this would clearly infringe the public’s 
freedom of expression guarantee.


 A discussion of the general approach to be taken 
in the exercise of judicial discretion to grant a con-
fidentiality order should begin with the principles 
set out by this Court in Dagenais v. Canadian 
Broadcasting Corp., [1994] 3 S.C.R. 835. Although 
that case dealt with the common law jurisdiction of 
the court to order a publication ban in the criminal 
law context, there are strong similarities between 
publication bans and confidentiality orders in the 
context of judicial proceedings. In both cases a 
restriction on freedom of expression is sought in 
order to preserve or promote an interest engaged by 
those proceedings. As such, the fundamental ques-
tion for a court to consider in an application for a 
publication ban or a confidentiality order is whether, 
in the circumstances, the right to freedom of expres-
sion should be compromised.


 Although in each case freedom of expression 
will be engaged in a different context, the Dagenais 
framework utilizes overarching Canadian Charter 
of Rights and Freedoms principles in order to bal-
ance freedom of expression with other rights and 
interests, and thus can be adapted and applied to 
various circumstances. As a result, the analytical 
approach to the exercise of discretion under Rule 
151 should echo the underlying principles laid out 
in Dagenais, although it must be tailored to the spe-
cific rights and interests engaged in this case.


 Dagenais dealt with an application by four 
accused persons under the court’s common law 
jurisdiction requesting an order prohibiting the 
broadcast of a television programme dealing with 
the physical and sexual abuse of young boys at 
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sexuels infligés à de jeunes garçons dans des éta-
blissements religieux. Les requérants soutenaient 
que l’interdiction était nécessaire pour préserver 
leur droit à un procès équitable, parce que les faits 
racontés dans l’émission ressemblaient beaucoup 
aux faits en cause dans leurs procès.


 Le juge en chef Lamer conclut que le pouvoir dis-
crétionnaire de common law d’ordonner l’interdic-
tion de publication doit être exercé dans les limites 
prescrites par les principes de la Charte. Puisque les 
ordonnances de non-publication restreignent néces-
sairement la liberté d’expression de tiers, il adapte 
la règle de common law qui s’appliquait avant l’en-
trée en vigueur de la Charte de façon à établir un 
juste équilibre entre le droit à la liberté d’expression 
et le droit de l’accusé à un procès équitable, d’une 
façon qui reflète l’essence du critère énoncé dans 
R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103. À la page 878 de 
Dagenais, le juge en chef Lamer énonce le critère 
reformulé :


 Une ordonnance de non-publication ne doit être 
rendue que si :


a) elle est nécessaire pour écarter le risque réel et impor-
tant que le procès soit inéquitable, vu l’absence d’autres 
mesures raisonnables pouvant écarter ce risque;


b) ses effets bénéfiques sont plus importants que ses effets 
préjudiciables sur la libre expression de ceux qui sont 
touchés par l’ordonnance. [Souligné dans l’original.]


 Dans Nouveau-Brunswick, précité, la Cour modi-
fie le critère de l’arrêt Dagenais dans le contexte 
de la question voisine de l’exercice du pouvoir dis-
crétionnaire d’ordonner l’exclusion du public d’un 
procès en vertu du par. 486(1) du Code criminel, 
L.R.C. 1985, ch. C-46. Il s’agissait d’un appel d’une 
décision du juge du procès d’ordonner l’exclusion 
du public de la partie des procédures de détermi-
nation de la peine pour agression sexuelle et con-
tacts sexuels portant sur les actes précis commis par 
l’accusé, au motif que cela éviterait un « préjudice 
indu » aux victimes et à l’accusé.


 Le juge La Forest conclut que le par. 486(1) 
limite la liberté d’expression garantie à l’al. 2b) 
en créant un « pouvoir discrétionnaire permettant 
d’interdire au public et aux médias l’accès aux 


religious institutions. The applicants argued that 
because the factual circumstances of the programme 
were very similar to the facts at issue in their trials, 
the ban was necessary to preserve the accuseds’ 
right to a fair trial.


 Lamer C.J. found that the common law discretion 
to order a publication ban must be exercised within 
the boundaries set by the principles of the Charter. 
Since publication bans necessarily curtail the free-
dom of expression of third parties, he adapted the 
pre-Charter common law rule such that it balanced 
the right to freedom of expression with the right to 
a fair trial of the accused in a way which reflected 
the substance of the test from R. v. Oakes, [1986] 1 
S.C.R. 103. At p. 878 of Dagenais, Lamer C.J. set 
out his reformulated test:


 A publication ban should only be ordered when:


(a) Such a ban is necessary in order to prevent a real and 
substantial risk to the fairness of the trial, because reason-
ably available alternative measures will not prevent the 
risk; and


(b) The salutary effects of the publication ban outweigh 
the deleterious effects to the free expression of those 
affected by the ban. [Emphasis in original.]


 In New Brunswick, supra, this Court modified the 
Dagenais test in the context of the related issue of 
how the discretionary power under s. 486(1) of the 
Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46, to exclude the 
public from a trial should be exercised. That case 
dealt with an appeal from the trial judge’s order 
excluding the public from the portion of a sentenc-
ing proceeding for sexual assault and sexual inter-
ference dealing with the specific acts committed by 
the accused on the basis that it would avoid “undue 
hardship” to both the victims and the accused.


 La Forest J. found that s. 486(1) was a restriction 
on the s. 2(b) right to freedom of expression in that 
it provided a “discretionary bar on public and media 
access to the courts”: New Brunswick, at para. 33; 
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tribunaux » (Nouveau-Brunswick, par. 33). Il con-
sidère toutefois que l’atteinte peut être justifiée en 
vertu de l’article premier pourvu que le pouvoir dis-
crétionnaire soit exercé conformément à la Charte. 
Donc l’analyse de l’exercice du pouvoir discrétion-
naire en vertu du par. 486(1) du Code criminel, 
décrite par le juge La Forest au par. 69, concorde 
étroitement avec le critère de common law établi par 
Dagenais :


a) le juge doit envisager les solutions disponibles et se 
demander s’il existe d’autres mesures de rechange rai-
sonnables et efficaces;


b) il doit se demander si l’ordonnance a une portée aussi 
limitée que possible; et


c) il doit comparer l’importance des objectifs de l’or-
donnance et de ses effets probables avec l’importance de 
la publicité des procédures et l’activité d’expression qui 
sera restreinte, afin de veiller à ce que les effets positifs et 
négatifs de l’ordonnance soient proportionnels.


Appliquant cette analyse aux faits de l’espèce, le 
juge La Forest conclut que la preuve du risque de 
préjudice indu consiste principalement en la pré-
tention de l’avocat du ministère public quant à la 
« nature délicate » des faits relatifs aux infractions 
et que cela ne suffit pas pour justifier l’atteinte à la 
liberté d’expression.


 La Cour a récemment réexaminé la question des 
interdictions de publication prononcées par un tri-
bunal en vertu de sa compétence de common law 
dans R. c. Mentuck, [2001] 3 R.C.S. 442, 2001 
CSC 76, et l’arrêt connexe R. c. O.N.E., [2001] 3 
R.C.S. 478, 2001 CSC 77. Dans Mentuck, le minis-
tère public demandait l’interdiction de publication 
en vue de protéger l’identité de policiers banalisés 
et leurs méthodes d’enquête. L’accusé s’opposait à 
la demande en soutenant que l’interdiction porterait 
atteinte à son droit à un procès public et équitable 
protégé par l’al. 11d) de la Charte. Deux journaux 
intervenants s’opposaient aussi à la requête, en fai-
sant valoir qu’elle porterait atteinte à leur droit à la 
liberté d’expression.


 La Cour fait remarquer que Dagenais traite de la 
pondération de la liberté d’expression, d’une part, et 
du droit de l’accusé à un procès équitable, d’autre 
part, tandis que dans l’affaire dont elle est saisie, le 


however he found this infringement to be justified 
under s. 1 provided that the discretion was exercised 
in accordance with the Charter. Thus, the approach 
taken by La Forest J. at para. 69 to the exercise of 
discretion under s. 486(1) of the Criminal Code, 
closely mirrors the Dagenais common law test:


(a) the judge must consider the available options and con-
sider whether there are any other reasonable and effective 
alternatives available;


(b) the judge must consider whether the order is limited as 
much as possible; and


(c) the judge must weigh the importance of the objectives 
of the particular order and its probable effects against the 
importance of openness and the particular expression that 
will be limited in order to ensure that the positive and 
negative effects of the order are proportionate.


In applying this test to the facts of the case, 
La Forest J. found that the evidence of the poten-
tial undue hardship consisted mainly in the Crown’s 
submission that the evidence was of a “delicate 
nature” and that this was insufficient to override the 
infringement on freedom of expression.


 This Court has recently revisited the granting of a 
publication ban under the court’s common law juris-
diction in R. v. Mentuck, [2001] 3 S.C.R. 442, 2001 
SCC 76, and its companion case R. v. O.N.E., [2001] 
3 S.C.R. 478, 2001 SCC 77. In Mentuck, the Crown 
moved for a publication ban to protect the identity 
of undercover police officers and operational meth-
ods employed by the officers in their investigation 
of the accused. The accused opposed the motion 
as an infringement of his right to a fair and public 
hearing under s. 11(d) of the Charter. The order was 
also opposed by two intervening newspapers as an 
infringement of their right to freedom of expres-
sion.


 The Court noted that, while Dagenais dealt with 
the balancing of freedom of expression on the one 
hand, and the right to a fair trial of the accused on 
the other, in the case before it, both the right of the 
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droit de l’accusé à un procès public et équitable tout 
autant que la liberté d’expression militent en faveur 
du rejet de la requête en interdiction de publication. 
Ces droits ont été soupesés avec l’intérêt de la bonne 
administration de la justice, en particulier la protec-
tion de la sécurité des policiers et le maintien de l’ef-
ficacité des opérations policières secrètes.


 Malgré cette distinction, la Cour note 
que la méthode retenue dans Dagenais et 
Nouveau-Brunswick a pour objectif de garantir que 
le pouvoir discrétionnaire des tribunaux d’ordon-
ner des interdictions de publication n’est pas assu-
jetti à une norme de conformité à la Charte moins 
exigeante que la norme applicable aux dispositions 
législatives. Elle vise cet objectif en incorporant 
l’essence de l’article premier de la Charte et le cri-
tère Oakes dans l’analyse applicable aux interdic-
tions de publication. Comme le même objectif s’ap-
plique à l’affaire dont elle est saisie, la Cour adopte 
une méthode semblable à celle de Dagenais, mais 
en élargissant le critère énoncé dans cet arrêt (qui 
portait spécifiquement sur le droit de l’accusé à un 
procès équitable) de manière à fournir un guide à 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire des tribunaux 
dans les requêtes en interdiction de publication, afin 
de protéger tout aspect important de la bonne admi-
nistration de la justice. La Cour reformule le critère 
en ces termes (au par. 32) :


Une ordonnance de non-publication ne doit être rendue 
que si :


a) elle est nécessaire pour écarter le risque sérieux 
pour la bonne administration de la justice, vu l’absence 
d’autres mesures raisonnables pouvant écarter ce risque;


b) ses effets bénéfiques sont plus importants que ses 
effets préjudiciables sur les droits et les intérêts des 
parties et du public, notamment ses effets sur le droit à 
la libre expression, sur le droit de l’accusé à un procès 
public et équitable, et sur l’efficacité de l’administration 
de la justice.


 La Cour souligne que dans le premier volet de 
l’analyse, trois éléments importants sont subsumés 
sous la notion de « nécessité ». En premier lieu, le 
risque en question doit être sérieux et bien étayé par 
la preuve. En deuxième lieu, l’expression « bonne 
administration de la justice » doit être interprétée 


accused to a fair and public hearing, and freedom of 
expression weighed in favour of denying the publi-
cation ban. These rights were balanced against inter-
ests relating to the proper administration of justice, 
in particular, protecting the safety of police officers 
and preserving the efficacy of undercover police 
operations.


 In spite of this distinction, the Court noted that 
underlying the approach taken in both Dagenais 
and New Brunswick was the goal of ensuring that 
the judicial discretion to order publication bans is 
subject to no lower a standard of compliance with 
the Charter than legislative enactment. This goal is 
furthered by incorporating the essence of s. 1 of the 
Charter and the Oakes test into the publication ban 
test. Since this same goal applied in the case before 
it, the Court adopted a similar approach to that 
taken in Dagenais, but broadened the Dagenais test 
(which dealt specifically with the right of an accused 
to a fair trial) such that it could guide the exercise 
of judicial discretion where a publication ban is 
requested in order to preserve any important aspect 
of the proper administration of justice. At para. 32, 
the Court reformulated the test as follows:


A publication ban should only be ordered when:


(a) such an order is necessary in order to prevent a seri-
ous risk to the proper administration of justice because 
reasonably alternative measures will not prevent the risk; 
and


(b) the salutary effects of the publication ban outweigh 
the deleterious effects on the rights and interests of the 
parties and the public, including the effects on the right 
to free expression, the right of the accused to a fair and 
public trial, and the efficacy of the administration of jus-
tice.


 The Court emphasized that under the first branch 
of the test, three important elements were subsumed 
under the “necessity” branch. First, the risk in ques-
tion must be a serious risk well grounded in the evi-
dence. Second, the phrase “proper administration of 
justice” must be carefully interpreted so as not to 
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judicieusement de façon à ne pas empêcher la divul-
gation d’un nombre excessif de renseignements. En 
troisième lieu, le critère exige non seulement que 
le juge qui prononce l’ordonnance détermine s’il 
existe des mesures de rechange raisonnables, mais 
aussi qu’il limite l’ordonnance autant que possible 
sans pour autant sacrifier la prévention du risque.


 Au paragraphe 31, la Cour fait aussi l’importante 
observation que la bonne administration de la jus-
tice n’implique pas nécessairement des droits proté-
gés par la Charte, et que la possibilité d’invoquer la 
Charte n’est pas une condition nécessaire à l’obten-
tion d’une interdiction de publication :


Elle [la règle de common law] peut s’appliquer aux 
ordonnances qui doivent parfois être rendues dans l’in-
térêt de l’administration de la justice, qui englobe davan-
tage que le droit à un procès équitable. Comme on veut 
que le critère « reflète [. . .] l’essence du critère énoncé 
dans l’arrêt Oakes », nous ne pouvons pas exiger que ces
ordonnances aient pour seul objectif légitime les droits
garantis par la Charte, pas plus que nous exigeons que
les actes gouvernementaux et les dispositions législatives
contrevenant à la Charte soient justifiés exclusivement
par la recherche d’un autre droit garanti par la Charte. 
[Je souligne.]


La Cour prévoit aussi que, dans les cas voulus, 
le critère de Dagenais pourrait être élargi encore 
davantage pour régir des requêtes en interdiction de 
publication mettant en jeu des questions autres que 
l’administration de la justice.


 Mentuck illustre bien la souplesse de la méthode 
Dagenais. Comme elle a pour objet fondamental de 
garantir que le pouvoir discrétionnaire d’interdire 
l’accès du public aux tribunaux est exercé confor-
mément aux principes de la Charte, à mon avis, 
le modèle Dagenais peut et devrait être adapté à 
la situation de la présente espèce, où la question 
centrale est l’exercice du pouvoir discrétionnaire 
du tribunal d’exclure des renseignements confiden-
tiels au cours d’une procédure publique. Comme 
dans Dagenais, Nouveau-Brunswick et Mentuck, 
une ordonnance de confidentialité aura un effet 
négatif sur le droit à la liberté d’expression garanti 
par la Charte, de même que sur le principe de la 
publicité des débats judiciaires et, comme dans ces 
affaires, les tribunaux doivent veiller à ce que le 


allow the concealment of an excessive amount of 
information. Third, the test requires the judge order-
ing the ban to consider not only whether reasonable 
alternatives are available, but also to restrict the ban 
as far as possible without sacrificing the prevention 
of the risk.


 At para. 31, the Court also made the important 
observation that the proper administration of justice 
will not necessarily involve Charter rights, and that 
the ability to invoke the Charter is not a necessary 
condition for a publication ban to be granted:


The [common law publication ban] rule can accom-
modate orders that must occasionally be made in the 
interests of the administration of justice, which encom-
pass more than fair trial rights. As the test is intended 
to “reflec[t] the substance of the Oakes test”, we cannot
require that Charter rights be the only legitimate objec-
tive of such orders any more than we require that govern-
ment action or legislation in violation of the Charter be
justified exclusively by the pursuit of another Charter
right. [Emphasis added.]


The Court also anticipated that, in appropriate cir-
cumstances, the Dagenais framework could be 
expanded even further in order to address requests 
for publication bans where interests other than the 
administration of justice were involved.


 Mentuck is illustrative of the flexibility of the 
Dagenais approach. Since its basic purpose is to 
ensure that the judicial discretion to deny public 
access to the courts is exercised in accordance with 
Charter principles, in my view, the Dagenais model 
can and should be adapted to the situation in the case 
at bar where the central issue is whether judicial dis-
cretion should be exercised so as to exclude confi-
dential information from a public proceeding. As 
in Dagenais, New Brunswick and Mentuck, grant-
ing the confidentiality order will have a negative 
effect on the Charter right to freedom of expres-
sion, as well as the principle of open and accessi-
ble court proceedings, and, as in those cases, courts 
must ensure that the discretion to grant the order is 
exercised in accordance with Charter principles. 
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pouvoir discrétionnaire d’accorder l’ordonnance soit 
exercé conformément aux principes de la Charte. 
Toutefois, pour adapter le critère au contexte de la 
présente espèce, il faut d’abord définir les droits et 
intérêts particuliers qui entrent en jeu.


(2) Les droits et les intérêts des parties


 L’objet immédiat de la demande d’ordonnance 
de confidentialité d’ÉACL a trait à ses intérêts com-
merciaux. Les renseignements en question appar-
tiennent aux autorités chinoises. Si l’appelante 
divulguait les documents confidentiels, elle man-
querait à ses obligations contractuelles et s’expo-
serait à une détérioration de sa position concurren-
tielle. Il ressort clairement des conclusions de fait du 
juge des requêtes qu’ÉACL est tenue, par ses inté-
rêts commerciaux et par les droits de propriété de 
son client, de ne pas divulguer ces renseignements 
(par. 27), et que leur divulgation risque de nuire aux 
intérêts commerciaux de l’appelante (par. 23).


 Indépendamment de cet intérêt commercial 
direct, en cas de refus de l’ordonnance de confiden-
tialité, l’appelante devra, pour protéger ses intérêts 
commerciaux, s’abstenir de produire les documents. 
Cela soulève l’importante question du contexte de 
la présentation de la demande. Comme le juge des 
requêtes et la Cour d’appel fédérale concluent tous 
deux que l’information contenue dans les docu-
ments confidentiels est pertinente pour les moyens 
de défense prévus par la LCÉE, le fait de ne pouvoir 
la produire nuit à la capacité de l’appelante de pré-
senter une défense pleine et entière ou, plus géné-
ralement, au droit de l’appelante, en sa qualité de 
justiciable civile, de défendre sa cause. En ce sens, 
empêcher l’appelante de divulguer ces documents 
pour des raisons de confidentialité porte atteinte à 
son droit à un procès équitable. Même si en matière 
civile cela n’engage pas de droit protégé par la 
Charte, le droit à un procès équitable peut généra-
lement être considéré comme un principe de justice 
fondamentale : M. (A.) c. Ryan, [1997] 1 R.C.S. 
157, par. 84, le juge L’Heureux-Dubé (dissidente, 
mais non sur ce point). Le droit à un procès équita-
ble intéresse directement l’appelante, mais le public 
a aussi un intérêt général à la protection du droit 
à un procès équitable. À vrai dire, le principe 


However, in order to adapt the test to the context of 
this case, it is first necessary to determine the par-
ticular rights and interests engaged by this applica-
tion.


(2)  The Rights and Interests of the Parties


 The immediate purpose for AECL’s confiden-
tiality request relates to its commercial interests. 
The information in question is the property of the 
Chinese authorities. If the appellant were to disclose 
the Confidential Documents, it would be in breach 
of its contractual obligations and suffer a risk of 
harm to its competitive position. This is clear from 
the findings of fact of the motions judge that AECL 
was bound by its commercial interests and its cus-
tomer’s property rights not to disclose the informa-
tion (para. 27), and that such disclosure could harm 
the appellant’s commercial interests (para. 23).


 Aside from this direct commercial interest, if the 
confidentiality order is denied, then in order to pro-
tect its commercial interests, the appellant will have 
to withhold the documents. This raises the important 
matter of the litigation context in which the order is 
sought. As both the motions judge and the Federal 
Court of Appeal found that the information con-
tained in the Confidential Documents was relevant 
to defences available under the CEAA, the inabil-
ity to present this information hinders the appel-
lant’s capacity to make full answer and defence, 
or, expressed more generally, the appellant’s right, 
as a civil litigant, to present its case. In that sense, 
preventing the appellant from disclosing these docu-
ments on a confidential basis infringes its right to a 
fair trial. Although in the context of a civil proceed-
ing this does not engage a Charter right, the right to 
a fair trial generally can be viewed as a fundamental 
principle of justice: M. (A.) v. Ryan, [1997] 1 S.C.R. 
157, at para. 84, per L’Heureux-Dubé J. (dissenting, 
but not on that point). Although this fair trial right is 
directly relevant to the appellant, there is also a gen-
eral public interest in protecting the right to a fair 
trial. Indeed, as a general proposition, all disputes in 
the courts should be decided under a fair trial stand-
ard. The legitimacy of the judicial process alone 
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général est que tout litige porté devant les tribunaux 
doit être tranché selon la norme du procès équitable. 
La légitimité du processus judiciaire n’exige pas 
moins. De même, les tribunaux ont intérêt à ce que 
toutes les preuves pertinentes leur soient présentées 
pour veiller à ce que justice soit faite.


 Ainsi, les intérêts que favoriserait l’ordonnance 
de confidentialité seraient le maintien de relations 
commerciales et contractuelles, de même que le 
droit des justiciables civils à un procès équitable. 
Est lié à ce dernier droit l’intérêt du public et du 
judiciaire dans la recherche de la vérité et la solution 
juste des litiges civils.


 Milite contre l’ordonnance de confidentialité 
le principe fondamental de la publicité des débats 
judiciaires. Ce principe est inextricablement lié à la 
liberté d’expression constitutionnalisée à l’al. 2b) 
de la Charte : Nouveau-Brunswick, précité, par. 23. 
L’importance de l’accès du public et des médias aux 
tribunaux ne peut être sous-estimée puisque l’accès 
est le moyen grâce auquel le processus judiciaire 
est soumis à l’examen et à la critique. Comme il est 
essentiel à l’administration de la justice que justice 
soit faite et soit perçue comme l’étant, cet examen 
public est fondamental. Le principe de la publicité 
des procédures judiciaires a été décrit comme le 
« souffle même de la justice », la garantie de l’ab-
sence d’arbitraire dans l’administration de la jus-
tice : Nouveau-Brunswick, par. 22.


(3) Adaptation de l’analyse de Dagenais aux
droits et intérêts des parties


 Pour appliquer aux droits et intérêts en jeu en l’es-
pèce l’analyse de Dagenais et des arrêts subséquents 
précités, il convient d’énoncer de la façon suivante 
les conditions applicables à une ordonnance de con-
fidentialité dans un cas comme l’espèce :


Une ordonnance de confidentialité en vertu de la 
règle 151 ne doit être rendue que si :


a) elle est nécessaire pour écarter un risque 
sérieux pour un intérêt important, y compris un 
intérêt commercial, dans le contexte d’un litige, 
en l’absence d’autres options raisonnables pour 
écarter ce risque;


demands as much. Similarly, courts have an interest 
in having all relevant evidence before them in order 
to ensure that justice is done.


 Thus, the interests which would be promoted by 
a confidentiality order are the preservation of com-
mercial and contractual relations, as well as the right 
of civil litigants to a fair trial. Related to the latter 
are the public and judicial interests in seeking the 
truth and achieving a just result in civil proceed-
ings.


 In opposition to the confidentiality order lies the 
fundamental principle of open and accessible court 
proceedings. This principle is inextricably tied to 
freedom of expression enshrined in s. 2(b) of the 
Charter: New Brunswick, supra, at para. 23. The 
importance of public and media access to the courts 
cannot be understated, as this access is the method 
by which the judicial process is scrutinized and crit-
icized. Because it is essential to the administration 
of justice that justice is done and is seen to be done, 
such public scrutiny is fundamental. The open court 
principle has been described as “the very soul of jus-
tice”, guaranteeing that justice is administered in a 
non-arbitrary manner: New Brunswick, at para. 22.


(3)  Adapting the Dagenais Test to the Rights
and Interests of the Parties


 Applying the rights and interests engaged in 
this case to the analytical framework of Dagenais 
and subsequent cases discussed above, the test for 
whether a confidentiality order ought to be granted in 
a case such as this one should be framed as follows:


A confidentiality order under Rule 151 should only 
be granted when:


(a) such an order is necessary in order to prevent a 
serious risk to an important interest, including a 
commercial interest, in the context of litigation 
because reasonably alternative measures will 
not prevent the risk; and
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b) ses effets bénéfiques, y compris ses effets sur 
le droit des justiciables civils à un procès équi-
table, l’emportent sur ses effets préjudiciables, 
y compris ses effets sur la liberté d’expression 
qui, dans ce contexte, comprend l’intérêt du 
public dans la publicité des débats judiciaires.


 Comme dans Mentuck, j’ajouterais que trois élé-
ments importants sont subsumés sous le premier 
volet de l’analyse. En premier lieu, le risque en 
cause doit être réel et important, en ce qu’il est bien 
étayé par la preuve et menace gravement l’intérêt 
commercial en question.


 De plus, l’expression « intérêt commercial 
important » exige une clarification. Pour être qua-
lifié d’« intérêt commercial important », l’intérêt en 
question ne doit pas se rapporter uniquement et spé-
cifiquement à la partie qui demande l’ordonnance 
de confidentialité; il doit s’agir d’un intérêt qui peut 
se définir en termes d’intérêt public à la confidenti-
alité. Par exemple, une entreprise privée ne pourrait 
simplement prétendre que l’existence d’un contrat 
donné ne devrait pas être divulguée parce que cela 
lui ferait perdre des occasions d’affaires, et que cela 
nuirait à ses intérêts commerciaux. Si toutefois, 
comme en l’espèce, la divulgation de renseigne-
ments doit entraîner un manquement à une entente 
de non-divulgation, on peut alors parler plus large-
ment de l’intérêt commercial général dans la protec-
tion des renseignements confidentiels. Simplement, 
si aucun principe général n’entre en jeu, il ne peut 
y avoir d’« intérêt commercial important » pour les 
besoins de l’analyse. Ou, pour citer le juge Binnie 
dans F.N. (Re), [2000] 1 R.C.S. 880, 2000 CSC 35, 
par. 10, la règle de la publicité des débats judiciai-
res ne cède le pas que « dans les cas où le droit du 
public à la confidentialité l’emporte sur le droit du 
public à l’accessibilité » (je souligne).


 Outre l’exigence susmentionnée, les tribunaux 
doivent déterminer avec prudence ce qui constitue 
un « intérêt commercial important ». Il faut rap-
peler qu’une ordonnance de confidentialité impli-
que une atteinte à la liberté d’expression. Même 
si la pondération de l’intérêt commercial et de la 
liberté d’expression intervient à la deuxième étape 


(b) the salutary effects of the confidentiality 
order, including the effects on the right of civil 
litigants to a fair trial, outweigh its deleterious 
effects, including the effects on the right to free 
expression, which in this context includes the 
public interest in open and accessible court 
proceedings.


 As in Mentuck, I would add that three important 
elements are subsumed under the first branch of this 
test. First, the risk in question must be real and sub-
stantial, in that the risk is well grounded in the evi-
dence, and poses a serious threat to the commercial 
interest in question.


 In addition, the phrase “important commercial 
interest” is in need of some clarification. In order to 
qualify as an “important commercial interest”, the 
interest in question cannot merely be specific to the 
party requesting the order; the interest must be one 
which can be expressed in terms of a public interest 
in confidentiality. For example, a private company 
could not argue simply that the existence of a par-
ticular contract should not be made public because 
to do so would cause the company to lose business, 
thus harming its commercial interests. However, if, 
as in this case, exposure of information would cause 
a breach of a confidentiality agreement, then the 
commercial interest affected can be characterized 
more broadly as the general commercial interest of 
preserving confidential information. Simply put, if 
there is no general principle at stake, there can be no 
“important commercial interest” for the purposes of 
this test. Or, in the words of Binnie J. in F.N. (Re), 
[2000] 1 S.C.R. 880, 2000 SCC 35, at para. 10, the 
open court rule only yields “where the public inter-
est in confidentiality outweighs the public interest in 
openness” (emphasis added).


 In addition to the above requirement, courts 
must be cautious in determining what constitutes 
an “important commercial interest”. It must be 
remembered that a confidentiality order involves an 
infringement on freedom of expression. Although 
the balancing of the commercial interest with free-
dom of expression takes place under the second 
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de l’analyse, les tribunaux doivent avoir pleine-
ment conscience de l’importance fondamentale de 
la règle de la publicité des débats judiciaires. Voir 
généralement Eli Lilly and Co. c. Novopharm Ltd. 
(1994), 56 C.P.R. (3d) 437 (C.F. 1re inst.), p. 439, le 
juge Muldoon.


 Enfin, l’expression « autres options raisonna-
bles » oblige le juge non seulement à se demander 
s’il existe des mesures raisonnables autres que l’or-
donnance de confidentialité, mais aussi à restreindre 
l’ordonnance autant qu’il est raisonnablement pos-
sible de le faire tout en préservant l’intérêt commer-
cial en question.


B. Application de l’analyse en l’espèce


(1) Nécessité


 À cette étape, il faut déterminer si la divulgation 
des documents confidentiels ferait courir un risque 
sérieux à un intérêt commercial important de l’ap-
pelante, et s’il existe d’autres solutions raisonnables 
que l’ordonnance elle-même, ou ses modalités.


 L’intérêt commercial en jeu en l’espèce a trait à 
la préservation d’obligations contractuelles de con-
fidentialité. L’appelante fait valoir qu’un préjudice 
irréparable sera causé à ses intérêts commerciaux si 
les documents confidentiels sont divulgués. À mon 
avis, la préservation de renseignements confiden-
tiels est un intérêt commercial suffisamment impor-
tant pour satisfaire au premier volet de l’analyse dès 
lors que certaines conditions relatives aux rensei-
gnements sont réunies.


 Le juge Pelletier souligne que l’ordonnance sol-
licitée en l’espèce s’apparente à une ordonnance 
conservatoire en matière de brevets. Pour l’obtenir, 
le requérant doit démontrer que les renseignements 
en question ont toujours été traités comme des ren-
seignements confidentiels et que, selon la prépondé-
rance des probabilités, il est raisonnable de penser 
que leur divulgation risquerait de compromettre 
ses droits exclusifs, commerciaux et scientifiques : 
AB Hassle c. Canada (Ministre de la Santé natio-
nale et du Bien-être social), [1998] A.C.F. no 1850 
(QL)  (C.F. 1re inst.), par. 29-30. J’ajouterais à cela 


branch of the test, courts must be alive to the funda-
mental importance of the open court rule. See gen-
erally Muldoon J. in Eli Lilly and Co. v. Novopharm 
Ltd. (1994), 56 C.P.R. (3d) 437 (F.C.T.D.), at p. 
439.


 Finally, the phrase “reasonably alternative 
measures” requires the judge to consider not only 
whether reasonable alternatives to a confidentiality 
order are available, but also to restrict the order as 
much as is reasonably possible while preserving the 
commercial interest in question.


B. Application of the Test to this Appeal


(1)  Necessity


 At this stage, it must be determined whether 
disclosure of the Confidential Documents would 
impose a serious risk on an important commercial 
interest of the appellant, and whether there are rea-
sonable alternatives, either to the order itself, or to 
its terms.


 The commercial interest at stake here relates to 
the objective of preserving contractual obligations 
of confidentiality. The appellant argues that it will 
suffer irreparable harm to its commercial interests 
if the Confidential Documents are disclosed. In 
my view, the preservation of confidential informa-
tion constitutes a sufficiently important commercial 
interest to pass the first branch of the test as long as 
certain criteria relating to the information are met.


 Pelletier J. noted that the order sought in this case 
was similar in nature to an application for a protec-
tive order which arises in the context of patent liti-
gation. Such an order requires the applicant to dem-
onstrate that the information in question has been 
treated at all relevant times as confidential and that 
on a balance of probabilities its proprietary, com-
mercial and scientific interests could reasonably be 
harmed by the disclosure of the information: AB 
Hassle v. Canada (Minister of National Health and 
Welfare) (1998), 83 C.P.R. (3d) 428 (F.C.T.D.), at p. 
434. To this I would add the requirement proposed 
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l’exigence proposée par le juge Robertson que les 
renseignements soient « de nature confidentielle » 
en ce qu’ils ont été « recueillis dans l’expectative 
raisonnable qu’ils resteront confidentiels », par 
opposition à « des faits qu’une partie à un litige 
voudrait garder confidentiels en obtenant le huis 
clos » (par. 14).


 Le juge Pelletier constate que le critère établi 
dans AB Hassle est respecté puisque tant l’appelante 
que les autorités chinoises ont toujours considéré les 
renseignements comme confidentiels et que, selon 
la prépondérance des probabilités, leur divulgation 
risque de nuire aux intérêts commerciaux de l’appe-
lante (par. 23). Le juge Robertson conclut lui aussi 
que les renseignements en question sont clairement 
confidentiels puisqu’il s’agit de renseignements 
commerciaux, uniformément reconnus comme 
étant confidentiels, qui présentent un intérêt pour les 
concurrents d’ÉACL (par. 16). Par conséquent, l’or-
donnance est demandée afin de prévenir un risque 
sérieux de préjudice à un intérêt commercial impor-
tant.


 Le premier volet de l’analyse exige aussi l’exa-
men d’options raisonnables autres que l’ordonnance 
de confidentialité, et de la portée de l’ordonnance 
pour s’assurer qu’elle n’est pas trop vaste. Les deux 
jugements antérieurs en l’espèce concluent que les 
renseignements figurant dans les documents confi-
dentiels sont pertinents pour les moyens de défense 
offerts à l’appelante en vertu de la LCÉE, et cette 
conclusion n’est pas portée en appel devant notre 
Cour. De plus, je suis d’accord avec la Cour d’appel 
lorsqu’elle affirme (au par. 99) que vu l’importance 
des documents pour le droit de présenter une défense 
pleine et entière, l’appelante est pratiquement forcée 
de les produire. Comme les renseignements sont 
nécessaires à la cause de l’appelante, il ne reste qu’à 
déterminer s’il existe d’autres options raisonnables 
pour communiquer les renseignements nécessaires 
sans divulguer de renseignements confidentiels.


 Deux options autres que l’ordonnance de con-
fidentialité sont mentionnées dans les décisions 
antérieures. Le juge des requêtes suggère de retran-
cher des documents les passages commercialement 
délicats et de produire les versions ainsi modifiées. 


by Robertson J.A. that the information in question 
must be of a “confidential nature” in that it has been 
“accumulated with a reasonable expectation of it 
being kept confidential” as opposed to “facts which 
a litigant would like to keep confidential by having 
the courtroom doors closed” (para. 14).


 Pelletier J. found as a fact that the AB Hassle test 
had been satisfied in that the information had clearly 
been treated as confidential both by the appellant 
and by the Chinese authorities, and that, on a bal-
ance of probabilities, disclosure of the information 
could harm the appellant’s commercial interests 
(para. 23). As well, Robertson J.A. found that the 
information in question was clearly of a confiden-
tial nature as it was commercial information, con-
sistently treated and regarded as confidential, that 
would be of interest to AECL’s competitors (para. 
16). Thus, the order is sought to prevent a serious 
risk to an important commercial interest.


 The first branch of the test also requires the con-
sideration of alternative measures to the confidenti-
ality order, as well as an examination of the scope 
of the order to ensure that it is not overly broad. 
Both courts below found that the information con-
tained in the Confidential Documents was relevant 
to potential defences available to the appellant under 
the CEAA and this finding was not appealed at this 
Court. Further, I agree with the Court of Appeal’s 
assertion (at para. 99) that, given the importance 
of the documents to the right to make full answer 
and defence, the appellant is, practically speaking, 
compelled to produce the documents. Given that 
the information is necessary to the appellant’s case, 
it remains only to determine whether there are rea-
sonably alternative means by which the necessary 
information can be adduced without disclosing the 
confidential information.


 Two alternatives to the confidentiality order were 
put forward by the courts below. The motions judge 
suggested that the Confidential Documents could 
be expunged of their commercially sensitive con-
tents, and edited versions of the documents could be 
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La majorité en Cour d’appel estime que, outre cette 
possibilité d’épuration des documents, l’inclusion 
dans les affidavits d’un résumé des documents con-
fidentiels pourrait, dans une large mesure, compen-
ser l’absence des originaux. Si l’une ou l’autre de 
ces deux options peut raisonnablement se substituer 
au dépôt des documents confidentiels aux termes 
d’une ordonnance de confidentialité, alors l’ordon-
nance n’est pas nécessaire et la requête ne franchit 
pas la première étape de l’analyse.


 Il existe deux possibilités pour l’épuration des 
documents et, selon moi, elles comportent toutes 
deux des problèmes. La première serait que ÉACL 
retranche les renseignements confidentiels sans 
divulguer les éléments retranchés ni aux parties ni 
au tribunal. Toutefois, dans cette situation, la docu-
mentation déposée serait encore différente de celle 
utilisée pour les affidavits. Il ne faut pas perdre de 
vue que la requête découle de l’argument de Sierra 
Club selon lequel le tribunal ne devrait accorder 
que peu ou pas de poids aux résumés sans la pré-
sence des documents de base. Même si on pouvait 
totalement séparer les renseignements pertinents 
et les renseignements confidentiels, ce qui permet-
trait la divulgation de tous les renseignements sur 
lesquels se fondent les affidavits, l’appréciation de 
leur pertinence ne pourrait pas être mise à l’épreuve 
en contre-interrogatoire puisque la documentation 
retranchée ne serait pas disponible. Par conséquent, 
même dans le meilleur cas de figure, où l’on n’aurait 
qu’à retrancher les renseignements non pertinents, 
les parties se retrouveraient essentiellement dans la 
même situation que celle qui a donné lieu au pour-
voi, en ce sens qu’au moins une partie des docu-
ments ayant servi à la préparation des affidavits en 
question ne serait pas mise à la disposition de Sierra 
Club.


 De plus, je partage l’opinion du juge Robertson 
que ce meilleur cas de figure, où les renseignements 
pertinents et les renseignements confidentiels ne se 
recoupent pas, est une hypothèse non confirmée 
(par. 28). Même si les documents eux-mêmes n’ont 
pas été produits devant les tribunaux dans le cadre 
de la présente requête, parce qu’ils comprennent 
des milliers de pages de renseignements détaillés, 
cette hypothèse est au mieux optimiste. L’option de 


filed. As well, the majority of the Court of Appeal, 
in addition to accepting the possibility of expunge-
ment, was of the opinion that the summaries of the 
Confidential Documents included in the affidavits 
could go a long way to compensate for the absence 
of the originals. If either of these options is a rea-
sonable alternative to submitting the Confidential 
Documents under a confidentiality order, then the 
order is not necessary, and the application does not 
pass the first branch of the test.


 There are two possible options with respect 
to expungement, and in my view, there are prob-
lems with both of these. The first option would be 
for AECL to expunge the confidential information 
without disclosing the expunged material to the par-
ties and the court. However, in this situation the filed 
material would still differ from the material used by 
the affiants. It must not be forgotten that this motion 
arose as a result of Sierra Club’s position that the 
summaries contained in the affidavits should be 
accorded little or no weight without the presence 
of the underlying documents. Even if the relevant 
information and the confidential information were 
mutually exclusive, which would allow for the dis-
closure of all the information relied on in the affida-
vits, this relevancy determination could not be tested 
on cross-examination because the expunged mate-
rial would not be available. Thus, even in the best 
case scenario, where only irrelevant information 
needed to be expunged, the parties would be put in 
essentially the same position as that which initially 
generated this appeal, in the sense that, at least some 
of the material relied on to prepare the affidavits in 
question would not be available to Sierra Club.


 Further, I agree with Robertson J.A. that this 
best case scenario, where the relevant and the con-
fidential information do not overlap, is an untested 
assumption (para. 28). Although the documents 
themselves were not put before the courts on this 
motion, given that they comprise thousands of pages 
of detailed information, this assumption is at best 
optimistic. The expungement alternative would be 
further complicated by the fact that the Chinese 
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l’épuration serait en outre compliquée par le fait que 
les autorités chinoises exigent l’approbation préala-
ble de toute demande de divulgation de renseigne-
ments de la part d’ÉACL.


 La deuxième possibilité serait de mettre les docu-
ments supprimés à la disposition du tribunal et des 
parties en vertu d’une ordonnance de confidentialité 
plus restreinte. Bien que cela permettrait un accès 
public un peu plus large que ne le ferait l’ordon-
nance de confidentialité sollicitée, selon moi, cette 
restriction mineure à la requête n’est pas une option 
viable étant donné les difficultés liées à l’épuration 
dans les circonstances. Il s’agit de savoir s’il y a 
d’autres options raisonnables et non d’adopter l’op-
tion qui soit absolument la moins restrictive. Avec 
égards, j’estime que l’épuration des documents con-
fidentiels serait une solution virtuellement imprati-
cable et inefficace qui n’est pas raisonnable dans les 
circonstances.


 Une deuxième option autre que l’ordonnance de 
confidentialité serait, selon le juge Evans, l’inclusion 
dans les affidavits d’un résumé des documents con-
fidentiels pour « dans une large mesure, compenser 
[leur] absence » (par. 103). Il ne semble toutefois 
envisager ce fait qu’à titre de facteur à considérer 
dans la pondération des divers intérêts en cause. Je 
conviens qu’à cette étape liminaire, se fonder uni-
quement sur les résumés en connaissant l’intention 
de Sierra Club de plaider leur faiblesse ou l’absence 
de valeur probante, ne semble pas être une « autre 
option raisonnable » à la communication aux parties 
des documents de base.


 Vu les facteurs susmentionnés, je conclus que 
l’ordonnance de confidentialité est nécessaire en 
ce que la divulgation des documents confidentiels 
ferait courir un risque sérieux à un intérêt commer-
cial important de l’appelante, et qu’il n’existe pas 
d’autres options raisonnables.


(2) L’étape de la proportionnalité


 Comme on le mentionne plus haut, à cette étape, 
les effets bénéfiques de l’ordonnance de confidenti-
alité, y compris ses effets sur le droit de l’appelante 
à un procès équitable, doivent être pondérés avec ses 
effets préjudiciables, y compris ses effets sur le droit 


authorities require prior approval for any request by 
AECL to disclose information.


 The second option is that the expunged mate-
rial be made available to the court and the par-
ties under a more narrowly drawn confidentiality 
order. Although this option would allow for slightly 
broader public access than the current confidenti-
ality request, in my view, this minor restriction to 
the current confidentiality request is not a viable 
alternative given the difficulties associated with 
expungement in these circumstances. The test asks 
whether there are reasonably alternative measures; 
it does not require the adoption of the absolutely 
least restrictive option. With respect, in my view, 
expungement of the Confidential Documents would 
be a virtually unworkable and ineffective solution 
that is not reasonable in the circumstances.


 A second alternative to a confidentiality order 
was Evans J.A.’s suggestion that the summaries of 
the Confidential Documents included in the affida-
vits “may well go a long way to compensate for the 
absence of the originals” (para. 103). However, he 
appeared to take this fact into account merely as a 
factor to be considered when balancing the various 
interests at stake. I would agree that at this thresh-
old stage to rely on the summaries alone, in light of 
the intention of Sierra Club to argue that they should 
be accorded little or no weight, does not appear to 
be a “reasonably alternative measure” to having the 
underlying documents available to the parties.


 With the above considerations in mind, I find the 
confidentiality order necessary in that disclosure of 
the Confidential Documents would impose a seri-
ous risk on an important commercial interest of the 
appellant, and that there are no reasonably alterna-
tive measures to granting the order.


(2)  The Proportionality Stage


 As stated above, at this stage, the salutary effects 
of the confidentiality order, including the effects on 
the appellant’s right to a fair trial, must be weighed 
against the deleterious effects of the confidential-
ity order, including the effects on the right to free 
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à la liberté d’expression, qui à son tour est lié au 
principe de la publicité des débats judiciaires. Cette 
pondération déterminera finalement s’il y a lieu 
d’accorder l’ordonnance de confidentialité.


a) Les effets bénéfiques de l’ordonnance de 
confidentialité


 Comme nous l’avons vu, le principal intérêt qui 
serait promu par l’ordonnance de confidentialité est 
l’intérêt du public à la protection du droit du justi-
ciable civil de faire valoir sa cause ou, de façon plus 
générale, du droit à un procès équitable. Puisque 
l’appelante l’invoque en l’espèce pour protéger ses 
intérêts commerciaux et non son droit à la liberté, 
le droit à un procès équitable dans ce contexte n’est 
pas un droit visé par la Charte; toutefois, le droit à 
un procès équitable pour tous les justiciables a été 
reconnu comme un principe de justice fondamen-
tale : Ryan, précité, par. 84. Il y a lieu de rappeler 
qu’il y a des circonstances où, en l’absence de viola-
tion d’un droit garanti par la Charte, la bonne admi-
nistration de la justice exige une ordonnance de con-
fidentialité : Mentuck, précité, par. 31. En l’espèce, 
les effets bénéfiques d’une telle ordonnance sur 
l’administration de la justice tiennent à la capacité 
de l’appelante de soutenir sa cause, dans le cadre du 
droit plus large à un procès équitable.


 Les documents confidentiels ont été jugés perti-
nents en ce qui a trait aux moyens de défense que 
l’appelante pourrait invoquer s’il est jugé que la 
LCÉE s’applique à l’opération attaquée et, comme 
nous l’avons vu, l’appelante ne peut communiquer 
les documents sans risque sérieux pour ses intérêts 
commerciaux. De ce fait, il existe un risque bien réel 
que, sans l’ordonnance de confidentialité, la capa-
cité de l’appelante à mener à bien sa défense soit 
gravement réduite. Je conclus par conséquent que 
l’ordonnance de confidentialité aurait d’importants 
effets bénéfiques pour le droit de l’appelante à un 
procès équitable.


 En plus des effets bénéfiques pour le droit à un 
procès équitable, l’ordonnance de confidentialité 
aurait aussi des incidences favorables sur d’autres 
droits et intérêts importants. En premier lieu, comme 
je l’exposerai plus en détail ci-après, l’ordonnance 
de confidentialité permettrait aux parties ainsi qu’au 


expression, which in turn is connected to the princi-
ple of open and accessible court proceedings. This 
balancing will ultimately determine whether the 
confidentiality order ought to be granted.


(a)  Salutary Effects of the Confidentiality Order


 As discussed above, the primary interest that 
would be promoted by the confidentiality order is 
the public interest in the right of a civil litigant to 
present its case, or, more generally, the fair trial 
right. Because the fair trial right is being invoked in 
this case in order to protect commercial, not liberty, 
interests of the appellant, the right to a fair trial in 
this context is not a Charter right; however, a fair 
trial for all litigants has been recognized as a fun-
damental principle of justice: Ryan, supra, at para. 
84. It bears repeating that there are circumstances 
where, in the absence of an affected Charter right, 
the proper administration of justice calls for a confi-
dentiality order: Mentuck, supra, at para. 31. In this 
case, the salutary effects that such an order would 
have on the administration of justice relate to the 
ability of the appellant to present its case, as encom-
passed by the broader fair trial right.


 The Confidential Documents have been found 
to be relevant to defences that will be available to 
the appellant in the event that the CEAA is found to 
apply to the impugned transaction and, as discussed 
above, the appellant cannot disclose the documents 
without putting its commercial interests at serious 
risk of harm. As such, there is a very real risk that, 
without the confidentiality order, the ability of the 
appellant to mount a successful defence will be seri-
ously curtailed. I conclude, therefore, that the con-
fidentiality order would have significant salutary 
effects on the appellant’s right to a fair trial.


 Aside from the salutary effects on the fair trial 
interest, the confidentiality order would also have 
a beneficial impact on other important rights and 
interests. First, as I discuss in more detail below, 
the confidentiality order would allow all parties and 
the court access to the Confidential Documents, and 
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tribunal d’avoir accès aux documents confidentiels, 
et permettrait la tenue d’un contre-interrogatoire 
fondé sur leur contenu. En facilitant l’accès aux 
documents pertinents dans une procédure judiciaire, 
l’ordonnance sollicitée favoriserait la recherche de 
la vérité, qui est une valeur fondamentale sous-
tendant la liberté d’expression.


 En deuxième lieu, je suis d’accord avec l’obser-
vation du juge Robertson selon laquelle puisque les 
documents confidentiels contiennent des renseigne-
ments techniques détaillés touchant la construction 
et la conception d’une installation nucléaire, il peut 
être nécessaire, dans l’intérêt public, d’empêcher 
que ces renseignements tombent dans le domaine 
public (par. 44). Même si le contenu exact des docu-
ments demeure un mystère, il est évident qu’ils 
comprennent des détails techniques d’une installa-
tion nucléaire et il peut bien y avoir un important 
intérêt de sécurité publique à préserver la confiden-
tialité de ces renseignements.


b) Les effets préjudiciables de l’ordonnance de 
confidentialité


 Une ordonnance de confidentialité aurait un effet 
préjudiciable sur le principe de la publicité des 
débats judiciaires, puisqu’elle priverait le public 
de l’accès au contenu des documents confidentiels. 
Comme on le dit plus haut, le principe de la publi-
cité des débats judiciaires est inextricablement lié au 
droit à la liberté d’expression protégé par l’al. 2b) 
de la Charte, et la vigilance du public envers les tri-
bunaux est un aspect fondamental de l’administra-
tion de la justice : Nouveau-Brunswick, précité, par. 
22-23. Même si, à titre de principe général, l’impor-
tance de la publicité des débats judiciaires ne peut 
être sous-estimée, il faut examiner, dans le contexte 
de l’espèce, les effets préjudiciables particuliers que 
l’ordonnance de confidentialité aurait sur la liberté 
d’expression.


 Les valeurs fondamentales qui sous-tendent la 
liberté d’expression sont (1) la recherche de la vérité 
et du bien commun; (2) l’épanouissement personnel 
par le libre développement des pensées et des idées; 
et (3) la participation de tous au processus politi-
que : Irwin Toy Ltd. c. Québec (Procureur général), 
[1989] 1 R.C.S. 927, p. 976; R. c. Keegstra, [1990] 


permit cross-examination based on their contents. 
By facilitating access to relevant documents in a 
judicial proceeding, the order sought would assist in 
the search for truth, a core value underlying freedom 
of expression.


 Second, I agree with the observation of Robertson 
J.A. that, as the Confidential Documents contain 
detailed technical information pertaining to the con-
struction and design of a nuclear installation, it may 
be in keeping with the public interest to prevent this 
information from entering the public domain (para. 
44). Although the exact contents of the documents 
remain a mystery, it is apparent that they contain 
technical details of a nuclear installation, and there 
may well be a substantial public security interest in 
maintaining the confidentiality of such information.


(b) Deleterious Effects of the Confidentiality 
Order


 Granting the confidentiality order would have a 
negative effect on the open court principle, as the 
public would be denied access to the contents of the 
Confidential Documents. As stated above, the prin-
ciple of open courts is inextricably tied to the s. 2(b) 
Charter right to freedom of expression, and public 
scrutiny of the courts is a fundamental aspect of the 
administration of justice: New Brunswick, supra, at 
paras. 22-23. Although as a general principle, the 
importance of open courts cannot be overstated, it is 
necessary to examine, in the context of this case, the 
particular deleterious effects on freedom of expres-
sion that the confidentiality order would have.


 Underlying freedom of expression are the core 
values of (1) seeking the truth and the common 
good; (2) promoting self-fulfilment of individuals 
by allowing them to develop thoughts and ideas as 
they see fit; and (3) ensuring that participation in the 
political process is open to all persons: Irwin Toy 
Ltd. v. Quebec (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 
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3 R.C.S. 697, p. 762-764, le juge en chef Dickson. 
La jurisprudence de la Charte établit que plus l’ex-
pression en cause est au cœur de ces valeurs fonda-
mentales, plus il est difficile de justifier, en vertu de 
l’article premier de la Charte, une atteinte à l’al. 2b) 
à son égard : Keegstra, p. 760-761. Comme l’ob-
jectif principal en l’espèce est d’exercer un pouvoir 
discrétionnaire dans le respect des principes de la 
Charte, l’examen des effets préjudiciables de l’or-
donnance de confidentialité sur la liberté d’expres-
sion devrait comprendre une appréciation des effets 
qu’elle aurait sur les trois valeurs fondamentales. 
Plus l’ordonnance de confidentialité porte préju-
dice à ces valeurs, plus il est difficile de la justifier. 
Inversement, des effets mineurs sur les valeurs fon-
damentales rendent l’ordonnance de confidentialité 
plus facile à justifier.


 La recherche de la vérité est non seulement au 
cœur de la liberté d’expression, elle est aussi recon-
nue comme un objectif fondamental de la règle de 
la publicité des débats judiciaires, puisque l’examen 
public des témoins favorise l’efficacité du processus 
de présentation de la preuve : Edmonton Journal, 
précité, p. 1357-1358, le juge Wilson. À l’évi-
dence, en enlevant au public et aux médias l’accès 
aux documents invoqués dans les procédures, l’or-
donnance de confidentialité nuirait jusqu’à un cer-
tain point à la recherche de la vérité. L’ordonnance 
n’exclurait pas le public de la salle d’audience, mais 
le public et les médias n’auraient pas accès aux 
documents pertinents quant à la présentation de la 
preuve.


 Toutefois, comme nous l’avons vu plus haut, la 
recherche de la vérité peut jusqu’à un certain point 
être favorisée par l’ordonnance de confidentialité. 
La présente requête résulte de l’argument de Sierra 
Club selon lequel il doit avoir accès aux documents 
confidentiels pour vérifier l’exactitude de la déposi-
tion de M. Pang. Si l’ordonnance est refusée, le scé-
nario le plus probable est que l’appelante s’abstien-
dra de déposer les documents, avec la conséquence 
fâcheuse que des preuves qui peuvent être pertinen-
tes ne seront pas portées à la connaissance de Sierra 
Club ou du tribunal. Par conséquent, Sierra Club 
ne sera pas en mesure de vérifier complètement 
l’exactitude de la preuve de M. Pang en contre-


927, at p. 976; R. v. Keegstra, [1990] 3 S.C.R. 697,  
at pp. 762-64, per Dickson C.J. Charter jurispru-
dence has established that the closer the speech in 
question lies to these core values, the harder it will 
be to justify a s. 2(b) infringement of that speech 
under s. 1 of the Charter: Keegstra, at pp. 760-61. 
Since the main goal in this case is to exercise judi-
cial discretion in a way which conforms to Charter 
principles, a discussion of the deleterious effects of 
the confidentiality order on freedom of expression 
should include an assessment of the effects such an 
order would have on the three core values. The more 
detrimental the order would be to these values, the 
more difficult it will be to justify the confidential-
ity order. Similarly, minor effects of the order on 
the core values will make the confidentiality order 
easier to justify.


 Seeking the truth is not only at the core of free-
dom of expression, but it has also been recognized 
as a fundamental purpose behind the open court 
rule, as the open examination of witnesses promotes 
an effective evidentiary process: Edmonton Journal, 
supra, at pp. 1357-58, per Wilson J. Clearly the 
confidentiality order, by denying public and media 
access to documents relied on in the proceedings, 
would impede the search for truth to some extent. 
Although the order would not exclude the public 
from the courtroom, the public and the media would 
be denied access to documents relevant to the evi-
dentiary process.


 However, as mentioned above, to some extent the 
search for truth may actually be promoted by the 
confidentiality order. This motion arises as a result 
of Sierra Club’s argument that it must have access to 
the Confidential Documents in order to test the accu-
racy of Dr. Pang’s evidence. If the order is denied, 
then the most likely scenario is that the appellant 
will not submit the documents with the unfortunate 
result that evidence which may be relevant to the 
proceedings will not be available to Sierra Club or 
the court. As a result, Sierra Club will not be able 
to fully test the accuracy of Dr. Pang’s evidence 
on cross-examination. In addition, the court will 
not have the benefit of this cross-examination or 
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interrogatoire. De plus, le tribunal ne bénéficiera 
pas du contre-interrogatoire ou de cette preuve 
documentaire, et il lui faudra tirer des conclusions 
fondées sur un dossier de preuve incomplet. Cela 
nuira manifestement à la recherche de la vérité en 
l’espèce.


 De plus, il importe de rappeler que l’ordonnance 
de confidentialité ne restreindrait l’accès qu’à un 
nombre relativement peu élevé de documents hau-
tement techniques. La nature de ces documents est 
telle que le public en général est peu susceptible 
d’en comprendre le contenu, de sorte qu’ils contri-
bueraient peu à l’intérêt du public à la recherche de 
la vérité en l’espèce. Toutefois, dans les mains des 
parties et de leurs experts respectifs, les documents 
peuvent être très utiles pour apprécier la confor-
mité du processus d’évaluation environnementale 
chinois, ce qui devrait aussi aider le tribunal à tirer 
des conclusions de fait exactes. À mon avis, compte 
tenu de leur nature, la production des documents 
confidentiels en vertu de l’ordonnance de confi-
dentialité sollicitée favoriserait mieux l’importante 
valeur de la recherche de la vérité, qui sous-tend à la 
fois la liberté d’expression et la publicité des débats 
judiciaires, que ne le ferait le rejet de la demande qui 
aurait pour effet d’empêcher les parties et le tribunal 
de se fonder sur les documents au cours de l’ins-
tance.


 De plus, aux termes de l’ordonnance deman-
dée, les seules restrictions imposées à l’égard de 
ces documents ont trait à leur distribution publique. 
Les documents confidentiels seraient mis à la dispo-
sition du tribunal et des parties, et il n’y aurait pas 
d’entrave à l’accès du public aux procédures. À ce 
titre, l’ordonnance représente une atteinte relative-
ment minime à la règle de la publicité des débats 
judiciaires et elle n’aurait donc pas d’effets préjudi-
ciables importants sur ce principe.


 La deuxième valeur fondamentale sous-jacente 
à la liberté d’expression, la promotion de l’épa-
nouissement personnel par le libre développement 
de la pensée et des idées, est centrée sur l’expres-
sion individuelle et n’est donc pas étroitement liée 
au principe de la publicité des débats judiciaires 
qui concerne l’expression institutionnelle. Même 


documentary evidence, and will be required to draw 
conclusions based on an incomplete evidentiary 
record. This would clearly impede the search for 
truth in this case.


 As well, it is important to remember that the 
confidentiality order would restrict access to a 
relatively small number of highly technical docu-
ments. The nature of these documents is such that 
the general public would be unlikely to understand 
their contents, and thus they would contribute little 
to the public interest in the search for truth in this 
case. However, in the hands of the parties and their 
respective experts, the documents may be of great 
assistance in probing the truth of the Chinese envi-
ronmental assessment process, which would in turn 
assist the court in reaching accurate factual conclu-
sions. Given the nature of the documents, in my 
view, the important value of the search for truth 
which underlies both freedom of expression and 
open justice would be promoted to a greater extent 
by submitting the Confidential Documents under the 
order sought than it would by denying the order, and 
thereby preventing the parties and the court from 
relying on the documents in the course of the litiga-
tion.


 In addition, under the terms of the order sought, 
the only restrictions on these documents relate 
to their public distribution. The Confidential 
Documents would be available to the court and the 
parties, and public access to the proceedings would 
not be impeded. As such, the order represents a 
fairly minimal intrusion into the open court rule, and 
thus would not have significant deleterious effects 
on this principle.


 The second core value underlying freedom 
of speech, namely, the promotion of individual 
self-fulfilment by allowing open development of 
thoughts and ideas, focusses on individual expres-
sion, and thus does not closely relate to the open 
court principle which involves institutional expres-
sion. Although the confidentiality order would 
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si l’ordonnance de confidentialité devait restreindre 
l’accès individuel à certains renseignements sus-
ceptibles d’intéresser quelqu’un, j’estime que cette 
valeur ne serait pas touchée de manière significa-
tive.


 La troisième valeur fondamentale, la libre parti-
cipation au processus politique, joue un rôle primor-
dial dans le pourvoi puisque la publicité des débats 
judiciaires est un aspect fondamental de la société 
démocratique. Ce lien est souligné par le juge Cory 
dans Edmonton Journal, précité, p. 1339 :


 On voit que la liberté d’expression est d’une impor-
tance fondamentale dans une société démocratique. Il est 
également essentiel dans une démocratie et fondamental 
pour la primauté du droit que la transparence du fonction-
nement des tribunaux soit perçue comme telle. La presse 
doit être libre de commenter les procédures judiciaires 
pour que, dans les faits, chacun puisse constater que les 
tribunaux fonctionnent publiquement sous les regards 
pénétrants du public.


Même si on ne peut douter de l’importance de la 
publicité des débats judiciaires dans une société 
démocratique, les décisions antérieures divergent 
sur la question de savoir si le poids à accorder au 
principe de la publicité des débats judiciaires devrait 
varier en fonction de la nature de la procédure.


 Sur ce point, le juge Robertson estime que la 
nature de l’affaire et le degré d’intérêt des médias 
sont des considérations dénuées de pertinence. Le 
juge Evans estime quant à lui que le juge des requê-
tes a eu raison de tenir compte du fait que la demande 
de contrôle judiciaire suscite beaucoup d’intérêt de 
la part du public et des médias. À mon avis, même 
si la nature publique de l’affaire peut être un facteur 
susceptible de renforcer l’importance de la publicité 
des débats judiciaires dans une espèce particulière, 
le degré d’intérêt des médias ne devrait pas être con-
sidéré comme facteur indépendant.


 Puisque les affaires concernant des institutions 
publiques ont généralement un lien plus étroit avec 
la valeur fondamentale de la participation du public 
au processus politique, la nature publique d’une 
instance devrait être prise en considération dans 
l’évaluation du bien-fondé d’une ordonnance de 
confidentialité. Il importe de noter que cette valeur 


restrict individual access to certain information 
which may be of interest to that individual, I find 
that this value would not be significantly affected by 
the confidentiality order.


 The third core value, open participation in the 
political process, figures prominently in this appeal, 
as open justice is a fundamental aspect of a demo-
cratic society. This connection was pointed out by 
Cory J. in Edmonton Journal, supra, at p. 1339:


 It can be seen that freedom of expression is of fun-
damental importance to a democratic society. It is also 
essential to a democracy and crucial to the rule of law that 
the courts are seen to function openly. The press must be 
free to comment upon court proceedings to ensure that 
the courts are, in fact, seen by all to operate openly in the 
penetrating light of public scrutiny.


Although there is no doubt as to the importance of 
open judicial proceedings to a democratic society, 
there was disagreement in the courts below as to 
whether the weight to be assigned to the open court 
principle should vary depending on the nature of the 
proceeding.


 On this issue, Robertson J.A. was of the view that 
the nature of the case and the level of media interest 
were irrelevant considerations. On the other hand, 
Evans J.A. held that the motions judge was correct 
in taking into account that this judicial review appli-
cation was one of significant public and media inter-
est. In my view, although the public nature of the 
case may be a factor which strengthens the impor-
tance of open justice in a particular case, the level of 
media interest should not be taken into account as an 
independent consideration.


 Since cases involving public institutions will 
generally relate more closely to the core value of 
public participation in the political process, the 
public nature of a proceeding should be taken into 
consideration when assessing the merits of a confi-
dentiality order. It is important to note that this core 
value will always be engaged where the open court 
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fondamentale sera toujours engagée lorsque sera 
mis en cause le principe de la publicité des débats 
judiciaires, vu l’importance de la transparence judi-
ciaire dans une société démocratique. Toutefois, le 
lien entre la publicité des débats judiciaires et la 
participation du public dans le processus politique 
s’accentue lorsque le processus politique est égale-
ment engagé par la substance de la procédure. Sous 
ce rapport, je suis d’accord avec ce que dit le juge 
Evans (au par. 87) :


 Bien que tous les litiges soient importants pour les 
parties, et qu’il en va de l’intérêt du public que les affaires 
soumises aux tribunaux soient traitées de façon équitable 
et appropriée, certaines affaires soulèvent des questions 
qui transcendent les intérêts immédiats des parties ainsi 
que l’intérêt du public en général dans la bonne adminis-
tration de la justice, et qui ont une signification beaucoup 
plus grande pour le public.


 La requête est liée à une demande de contrôle 
judiciaire d’une décision du gouvernement de finan-
cer un projet d’énergie nucléaire. La demande est 
clairement de nature publique, puisqu’elle a trait à 
la distribution de fonds publics en rapport avec une 
question dont l’intérêt public a été démontré. De 
plus, comme le souligne le juge Evans, la transpa-
rence du processus et la participation du public ont 
une importance fondamentale sous le régime de la 
LCÉE. En effet, par leur nature même, les questions 
environnementales ont une portée publique consi-
dérable, et la transparence des débats judiciaires 
sur les questions environnementales mérite géné-
ralement un degré élevé de protection. À cet égard, 
je suis d’accord avec le juge Evans pour conclure 
que l’intérêt public est en l’espèce plus engagé que 
s’il s’agissait d’un litige entre personnes privées à 
l’égard d’intérêts purement privés.


 J’estime toutefois avec égards que, dans la mesure 
où il se fonde sur l’intérêt des médias comme indice 
de l’intérêt du public, le juge Evans fait erreur. À 
mon avis, il est important d’établir une distinction 
entre l’intérêt du public et l’intérêt des médias et, 
comme le juge Robertson, je note que la couver-
ture médiatique ne peut être considérée comme une 
mesure impartiale de l’intérêt public. C’est la nature 
publique de l’instance qui accentue le besoin de 
transparence, et cette nature publique ne se reflète 


principle is engaged owing to the importance of open 
justice to a democratic society. However, where the 
political process is also engaged by the substance 
of the proceedings, the connection between open 
proceedings and public participation in the political 
process will increase. As such, I agree with Evans 
J.A. in the court below where he stated, at para. 87:


 While all litigation is important to the parties, and 
there is a public interest in ensuring the fair and appro-
priate adjudication of all litigation that comes before the 
courts, some cases raise issues that transcend the imme-
diate interests of the parties and the general public inter-
est in the due administration of justice, and have a much 
wider public interest significance.


 This motion relates to an application for judi-
cial review of a decision by the government to 
fund a nuclear energy project. Such an application 
is clearly of a public nature, as it relates to the dis-
tribution of public funds in relation to an issue of 
demonstrated public interest. Moreover, as pointed 
out by Evans J.A., openness and public participation 
are of fundamental importance under the CEAA. 
Indeed, by their very nature, environmental mat-
ters carry significant public import, and openness in 
judicial proceedings involving environmental issues 
will generally attract a high degree of protection. In 
this regard, I agree with Evans J.A. that the public 
interest is engaged here more than it would be if this 
were an action between private parties relating to 
purely private interests.


 However, with respect, to the extent that Evans 
J.A. relied on media interest as an indicium of 
public interest, this was an error. In my view, it is 
important to distinguish public interest, from media 
interest, and I agree with Robertson J.A. that media 
exposure cannot be viewed as an impartial meas-
ure of public interest. It is the public nature of the 
proceedings which increases the need for openness, 
and this public nature is not necessarily reflected 
by the media desire to probe the facts of the case. 
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pas nécessairement dans le désir des médias d’exa-
miner les faits de l’affaire. Je réitère l’avertissement 
donné par le juge en chef Dickson dans Keegstra, 
précité, p. 760, où il dit que même si l’expression 
en cause doit être examinée dans ses rapports avec 
les valeurs fondamentales, « nous devons veiller à 
ne pas juger l’expression en fonction de sa popula-
rité ».


 Même si l’intérêt du public à la publicité de la 
demande de contrôle judiciaire dans son ensemble 
est important, à mon avis, il importe tout autant de 
prendre en compte la nature et la portée des rensei-
gnements visés par l’ordonnance demandée, lors-
qu’il s’agit d’apprécier le poids de l’intérêt public. 
Avec égards, le juge des requêtes a commis une 
erreur en ne tenant pas compte de la portée limitée 
de l’ordonnance dans son appréciation de l’intérêt 
du public à la communication et en accordant donc 
un poids excessif à ce facteur. Sous ce rapport, je ne 
partage pas la conclusion suivante du juge Evans (au 
par. 97) :


 Par conséquent, on ne peut dire qu’après que 
le juge des requêtes eut examiné la nature de ce litige 
et évalué l’importance de l’intérêt du public à la  publi-
cité des procédures, il aurait dans les circonstances 
accordé trop d’importance à ce facteur, même si la 
confidentialité n’est demandée que pour trois documents 
parmi la montagne de documents déposés en l’instance 
et que leur contenu dépasse probablement les connais-
sances de ceux qui n’ont pas l’expertise technique néces-
saire.


La publicité des débats judiciaires est un principe 
fondamentalement important, surtout lorsque la 
substance de la procédure est de nature publique. 
Cela ne libère toutefois aucunement de l’obliga-
tion d’apprécier le poids à accorder à ce principe 
en fonction des limites particulières qu’imposerait 
l’ordonnance de confidentialité à la publicité des 
débats. Comme le dit le juge Wilson dans Edmonton 
Journal, précité, p. 1353-1354 :


 Une chose semble claire et c’est qu’il ne faut pas 
évaluer une valeur selon la méthode générale et l’autre 
valeur en conflit avec elle selon la méthode contextuelle. 
Agir ainsi pourrait fort bien revenir à préjuger de l’issue 
du litige en donnant à la valeur examinée de manière 
générale plus d’importance que ne l’exige le contexte de 
l’affaire.


I reiterate the caution given by Dickson C.J. in 
Keegstra, supra, at p. 760, where he stated that, 
while the speech in question must be examined in 
light of its relation to the core values, “we must 
guard carefully against judging expression accord-
ing to its popularity”.


 Although the public interest in open access to the 
judicial review application as a whole is substantial, 
in my view, it is also important to bear in mind the 
nature and scope of the information for which the 
order is sought in assigning weight to the public 
interest. With respect, the motions judge erred in 
failing to consider the narrow scope of the order 
when he considered the public interest in disclosure, 
and consequently attached excessive weight to this 
factor. In this connection, I respectfully disagree 
with the following conclusion of Evans J.A., at para. 
97:


 Thus, having considered the nature of this litigation, 
and having assessed the extent of public interest in the 
openness of the proceedings in the case before him, the 
Motions Judge cannot be said in all the circumstances to 
have given this factor undue weight, even though confi-
dentiality is claimed for only three documents among the 
small mountain of paper filed in this case, and their con-
tent is likely to be beyond the comprehension of all but 
those equipped with the necessary technical expertise.


Open justice is a fundamentally important principle, 
particularly when the substance of the proceedings 
is public in nature. However, this does not detract 
from the duty to attach weight to this principle in 
accordance with the specific limitations on open-
ness that the confidentiality order would have. As 
Wilson J. observed in Edmonton Journal, supra, at 
pp. 1353-54:


 One thing seems clear and that is that one should not 
balance one value at large and the conflicting value in its 
context. To do so could well be to pre-judge the issue by 
placing more weight on the value developed at large than 
is appropriate in the context of the case.
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 À mon avis, il importe de reconnaître que, malgré 
l’intérêt significatif que porte le public à ces pro-
cédures, l’ordonnance demandée n’entraverait que 
légèrement la publicité de la demande de contrôle 
judiciaire. La portée étroite de l’ordonnance asso-
ciée à la nature hautement technique des documents 
confidentiels tempère considérablement les effets 
préjudiciables que l’ordonnance de confidentialité 
pourrait avoir sur l’intérêt du public à la publicité 
des débats judiciaires.


 Pour traiter des effets qu’aurait l’ordonnance de 
confidentialité sur la liberté d’expression, il faut 
aussi se rappeler qu’il se peut que l’appelante n’ait 
pas à soulever de moyens de défense visés par la 
LCÉE, auquel cas les documents confidentiels per-
draient leur pertinence et la liberté d’expression ne 
serait pas touchée par l’ordonnance. Toutefois, puis-
que l’utilité des documents confidentiels ne sera 
pas déterminée avant un certain temps, l’appelante 
n’aurait plus, en l’absence d’ordonnance de confi-
dentialité, que le choix entre soit produire les docu-
ments en violation de ses obligations, soit les retenir 
dans l’espoir de ne pas avoir à présenter de défense 
en vertu de la LCÉE ou de pouvoir assurer effec-
tivement sa défense sans les documents pertinents. 
Si elle opte pour le premier choix et que le tribunal 
conclut par la suite que les moyens de défense visés 
par la LCÉE ne sont pas applicables, l’appelante 
aura subi le préjudice de voir ses renseignements 
confidentiels et délicats tomber dans le domaine 
public sans que le public n’en tire d’avantage cor-
respondant. Même si sa réalisation est loin d’être 
certaine, la possibilité d’un tel scénario milite égale-
ment en faveur de l’ordonnance sollicitée.


 En arrivant à cette conclusion, je note que si l’ap-
pelante n’a pas à invoquer les moyens de défense 
pertinents en vertu de la LCÉE, il est également 
vrai que son droit à un procès équitable ne sera 
pas entravé même en cas de refus de l’ordonnance 
de confidentialité. Je ne retiens toutefois pas cela 
comme facteur militant contre l’ordonnance parce 
que, si elle est accordée et que les documents con-
fidentiels ne sont pas nécessaires, il n’y aura alors 
aucun effet préjudiciable ni sur l’intérêt du public 
à la liberté d’expression ni sur les droits com-
merciaux ou le droit de l’appelante à un procès 


 In my view, it is important that, although there 
is significant public interest in these proceedings, 
open access to the judicial review application would 
be only slightly impeded by the order sought. The 
narrow scope of the order coupled with the highly 
technical nature of the Confidential Documents sig-
nificantly temper the deleterious effects the confi-
dentiality order would have on the public interest in 
open courts.


 In addressing the effects that the confidential-
ity order would have on freedom of expression, it 
should also be borne in mind that the appellant may 
not have to raise defences under the CEAA, in which 
case the Confidential Documents would be irrel-
evant to the proceedings, with the result that free-
dom of expression would be unaffected by the order. 
However, since the necessity of the Confidential 
Documents will not be determined for some time, in 
the absence of a confidentiality order, the appellant 
would be left with the choice of either submitting the 
documents in breach of its obligations, or withhold-
ing the documents in the hopes that either it will not 
have to present a defence under the CEAA, or that 
it will be able to mount a successful defence in the 
absence of these relevant documents. If it chooses 
the former option, and the defences under the CEAA 
are later found not to apply, then the appellant will 
have suffered the prejudice of having its confidential 
and sensitive information released into the public 
domain, with no corresponding benefit to the public. 
Although this scenario is far from certain, the pos-
sibility of such an occurrence also weighs in favour 
of granting the order sought.


 In coming to this conclusion, I note that if the 
appellant is not required to invoke the relevant 
defences under the CEAA, it is also true that the 
appellant’s fair trial right will not be impeded, even 
if the confidentiality order is not granted. However, 
I do not take this into account as a factor which 
weighs in favour of denying the order because, if 
the order is granted and the Confidential Documents 
are not required, there will be no deleterious effects 
on either the public interest in freedom of expres-
sion or the appellant’s commercial interests or fair 
trial right. This neutral result is in contrast with the 
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équitable. Cette issue neutre contraste avec le scé-
nario susmentionné où il y a refus de l’ordonnance 
et possibilité d’atteinte aux droits commerciaux de 
l’appelante sans avantage correspondant pour le 
public. Par conséquent, le fait que les documents 
confidentiels puissent ne pas être nécessaires est 
un facteur en faveur de l’ordonnance de confiden-
tialité.


 En résumé, les valeurs centrales de la liberté 
d’expression que sont la recherche de la vérité et 
la promotion d’un processus politique ouvert sont 
très étroitement liées au principe de la publicité des 
débats judiciaires, et sont les plus touchées par une 
ordonnance limitant cette publicité. Toutefois, dans 
le contexte en l’espèce, l’ordonnance de confiden-
tialité n’entraverait que légèrement la poursuite de 
ces valeurs, et pourrait même les favoriser à certains 
égards. À ce titre, l’ordonnance n’aurait pas d’effets 
préjudiciables importants sur la liberté d’expres-
sion.


VII.   Conclusion


 Dans la pondération des divers droits et intérêts 
en jeu, je note que l’ordonnance de confidentialité 
aurait des effets bénéfiques importants sur le droit 
de l’appelante à un procès équitable et sur la liberté 
d’expression. D’autre part, les effets préjudiciables 
de l’ordonnance de confidentialité sur le principe de 
la publicité des débats judiciaires et la liberté d’ex-
pression seraient minimes. En outre, si l’ordonnance 
est refusée et qu’au cours du contrôle judiciaire l’ap-
pelante n’est pas amenée à invoquer les moyens de 
défense prévus dans la LCÉE, il se peut qu’elle 
subisse le préjudice d’avoir communiqué des ren-
seignements confidentiels en violation de ses obli-
gations sans avantage correspondant pour le droit du 
public à la liberté d’expression. Je conclus donc que 
les effets bénéfiques de l’ordonnance l’emportent 
sur ses effets préjudiciables, et qu’il y a lieu d’ac-
corder l’ordonnance.


 Je suis donc d’avis d’accueillir le pourvoi avec 
dépens devant toutes les cours, d’annuler l’arrêt de 
la Cour d’appel fédérale, et d’accorder l’ordonnance 
de confidentialité selon les modalités demandées par 
l’appelante en vertu de la règle 151 des Règles de la 
Cour fédérale (1998).


scenario discussed above where the order is denied 
and the possibility arises that the appellant’s com-
mercial interests will be prejudiced with no corre-
sponding public benefit. As a result, the fact that the 
Confidential Documents may not be required is a 
factor which weighs in favour of granting the confi-
dentiality order.


 In summary, the core freedom of expression 
values of seeking the truth and promoting an open 
political process are most closely linked to the prin-
ciple of open courts, and most affected by an order 
restricting that openness. However, in the context of 
this case, the confidentiality order would only mar-
ginally impede, and in some respects would even 
promote, the pursuit of these values. As such, the 
order would not have significant deleterious effects 
on freedom of expression.


VII.   Conclusion


 In balancing the various rights and interests 
engaged, I note that the confidentiality order would 
have substantial salutary effects on the appellant’s 
right to a fair trial, and freedom of expression. On 
the other hand, the deleterious effects of the confi-
dentiality order on the principle of open courts and 
freedom of expression would be minimal. In addi-
tion, if the order is not granted and in the course of 
the judicial review application the appellant is not 
required to mount a defence under the CEAA, there 
is a possibility that the appellant will have suffered 
the harm of having disclosed confidential informa-
tion in breach of its obligations with no correspond-
ing benefit to the right of the public to freedom of 
expression. As a result, I find that the salutary effects 
of the order outweigh its deleterious effects, and the 
order should be granted.


 Consequently, I would allow the appeal with 
costs throughout, set aside the judgment of the 
Federal Court of Appeal, and grant the confidenti-
ality order on the terms requested by the appellant 
under Rule 151 of the Federal Court Rules, 1998.
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 Pourvoi accueilli avec dépens.


 Procureurs de l’appelante : Osler, Hoskin & 
Harcourt, Toronto.


 Procureurs de l’intimé Sierra Club du Canada : 
Timothy J. Howard, Vancouver; Franklin S. Gertler, 
Montréal.


 Procureur des intimés le ministre des Finances 
du Canada, le ministre des Affaires étrangères du 
Canada, le ministre du Commerce international du 
Canada et le procureur général du Canada : Le 
sous-procureur général du Canada, Ottawa.


 Appeal allowed with costs.


 Solicitors for the appellant: Osler, Hoskin & 
Harcourt, Toronto.


 Solicitors for the respondent Sierra Club of 
Canada: Timothy J. Howard, Vancouver; Franklin 
S. Gertler, Montréal.


 Solicitor for the respondents the Minister of 
Finance of Canada, the Minister of Foreign Affairs 
of Canada, the Minister of International Trade of 
Canada and the Attorney General of Canada: The 
Deputy Attorney General of Canada, Ottawa.
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Court of Queen’s Bench of Alberta
Citation: Mr. K. v. E.K., 2004 ABQB 847


Date: 20041122
Docket: 0103 12438
Registry: Edmonton


Between:


Mr. K.


Plaintiff
- and -


E.K., L.N.,
her Majesty the Queen In Right of Alberta


as Represented by the Director of Child Welfare,
Sharon Heron, David Phillips, George Kallay,


Paul Duckett, Gloria Roth, Bill Simmonds and John Doe


Defendants


Restriction on Publication: By order of the Honourable Mr. Justice R.P.
Belzil filed on June 1, 2001, the plaintiff’s identity and any information that
could disclose his identity shall not be published or broadcast in any way
except as required in these proceedings. The order is provisional. Anyone
who wishes to challenge the restriction on publication may apply to this
court.


By order of the Honourable Madam Justice D.C. Read, any affidavits,
transcripts from cross-examinations on affidavits or legal briefs filed in
respect to the settlement issue are sealed until this Court renders a decision as
to whether there exists an enforceable settlement between the parties, with
the exception that the media can have access to all sealed material subject to
a publication ban on some aspects of the hearing or application to determine
whether there is a settlement. This shielding order is provisional. Any party
or the media may apply to the Court on notice to vary or rescind this order or
to seek further direction or clarification regarding its scope. See paragraph 35
of this judgment.


No one may publish any report of a proceeding under the Child Welfare Act
that contains information which may identify the child involved or a
guardian of that child. See the Child Welfare Act, s. 25(1). This judgment
complies with the Act.
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_______________________________________________________


Memorandum of Decision
of the


Honourable Madam Justice D.C. Read
_______________________________________________________


INTRODUCTION


[1] The parties to an action which is being case managed appeared on an application to ask the
case management judge to review a publication ban issued earlier. The application required a
consideration of the test for publication bans and a determination of whether a publication ban was
necessary in this case and, if so, what its scope should be.


[2] The history of this litigation is important to understanding the parties’ positions in respect
to the present application. At the outset, however, I wish to make clear that the identity of the
Plaintiff is the subject of a provisional ex parte order made by Belzil, J. on June 1, 2001. This order
has not been varied and remains in full force and effect and the issue of whether it should be
continued or varied was not before the Court in this application. Therefore, nothing in these reasons
should be taken to vary Belzil, J.’s order. Nothing may be published which would name or in any
way seek to reveal the identity of the Plaintiff.


[3] The Plaintiff sued the Province of Alberta, as represented by the Director of Child Welfare,
and a number of named employees of the Province, Sharon Heron, David Phillips, George Kally,
Paul Duckett, Gloria Roth, Bill Simmonds and John Doe (the “Child Welfare Defendants”). Two
other individuals are named as Defendants as well but took no part in the proceedings leading up
to this application. The genesis of this application arose from negotiations between the parties to
settle the issues between them which took place during the spring and summer of 2004. As is
common in settlement negotiations, counsel for the parties exchanged various without prejudice
communications. Offers and counteroffers were made and telephone discussions occurred in respect
to these offers. Many of these without prejudice communications have been referred to and made
exhibits to affidavits filed in this application and in cross-examinations on these affidavits. This was
necessary because of the nature of the application and because it was understood that reference to
such material would likely be necessary, the affidavits, exhibits, and the cross-examination
transcripts were filed but ordered to be sealed.


[4] One of the offers made by the Child Welfare Defendants to the Plaintiff was made by a letter
dated June 25, 2004 (the “Offer to Settle”) and marked “without prejudice”. This letter offered to
settle outstanding issues for a dollar amount “conditional upon the execution of an appropriate
Release and Confidentiality Agreement”. The value of this dollar amount will not be detailed since
it is unnecessary to do so to resolve the issues in the present application.
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[5] An Offer of Judgment ( the “Offer of Judgment”)made pursuant to R 169 of the Rules of
Court and dated July 7, 2004 was served by the Child Welfare Defendants on the Plaintiff. This
Offer of Judgment was in the same dollar amount as had been offered in the Offer to Settle but
differed in that it did not include a requirement that there be a Release and Confidentiality
Agreement. Nor did the Offer of Judgment make any mention of the settlement being paid by way
of a structured settlement.


[6] During the first week of August, 2004, counsel for the Plaintiff telephoned counsel for the
Child Welfare Defendants saying his client was accepting “the offer” made by the Child Welfare
Defendants. This oral communication occurred between the lawyers for the parties, as did the
exchange of letters. However, the affidavits tendered as evidence were sworn by the Plaintiff and
by a representative of the Child Welfare Defendants. As a result, these affidavits and cross-
examinations on them, contain much hearsay evidence as to what words were used in this and other
oral communications between counsel. Neither party objected to the use of this hearsay evidence
for the purpose of this application and, indeed, it would appear to be necessary at this stage of the
proceeding. As a consequence, I have accepted it notwithstanding its hearsay nature. From this
evidence, it appears that the words used in the telephone discussion did not specifically reference
the Offer of Judgment. Both parties agree, however, that the Plaintiff asked whether or not the
settlement could be structured. Subsequently, counsel for the Child Welfare Defendant requested
that counsel for the Plaintiff send a written acceptance of “the offer” and a letter (the “Acceptance
Letter”) dated August 9, 2004, was subsequently sent by Plaintiff’s counsel to counsel for the Child
Welfare Defendants. This letter was also marked “without prejudice”. The Acceptance Letter is brief
and its exact wording is important in my analysis, so I will reproduce it in full. I have removed
references to the name of the Plaintiff and to the dollar amount for obvious reasons. The body of the
Acceptance Letter says:


I confirm that [the Plaintiff] has accepted your offer of [the dollar amount]
with part of the settlement being structured.  It will take me a little while to calculate
the costs and disbursements.  I am assuming that we can deal with this in a 2 stage
process.  I understand that you are drafting an agreement and the settlement is
subject to agreement of the wording of the agreement.


[the Plaintiff] wants to structure [dollar amount] of the settlement.  The balance
should be sent in trust to my office.


Please request funds and send me a draft agreement ASAP.


[7] A draft document entitled Minutes of Settlement Agreement (“Draft Settlement Agreement”)
was then sent by counsel for the Child Welfare Defendants to Counsel for the Plaintiffs. The Draft
Settlement Agreement included a release clause and a confidentiality clause as well as reference in
various provisions to a structured settlement. However, a large number of the recitals and terms of
the Draft Settlement Agreement were not acceptable to the Plaintiff as is evidenced by the  further
copy of this document which was made an exhibit in these proceedings in which a number of recitals
and clauses had crossed out, apparently by or at the direction of counsel for the Plaintiff. The parties
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continued for a short time thereafter to try to resolve their differences but settlement of this action
ultimately broke down and the parties disagree now about whether or not there has, in fact, been a
settlement.


[8] A key part of the disagreement is whether the alleged settlement would require the Plaintiff
to keep confidential the details of the settlement, including the dollar value of the settlement. The
parties disagree as to whether the settlement allegedly entered into was to contain such a
confidentiality clause and it appears that this issue is fundamental to their disagreement as to
whether a settlement has been reached. The Plaintiff well understood this. However, rather than
immediately seeking to resolve the issue of whether or not the alleged settlement included such a
clause, the Plaintiff then sought by various means to publish the alleged settlement numbers and
other details of the alleged settlement. He has referred to them in written documents of various sorts
which ,through his lawyer, he has threatened to publish or file as or as a part of court documents.
He has referred to them in court applications and has specifically invited members of the media to
attend such court applications at which the settlement issue has been discussed. In addition, the
Plaintiff appeared in court on September 2, 2004 with his counsel and comments made by his
counsel clearly identified him.


[9] The course of action taken by the Plaintiff following the breakdown of settlement
negotiations resulted in a number of orders being made by the Court. On September 2, 2004 an order
disabled publication of anything which occurred or was said in the courtroom on that date, including
anything that would identify the Plaintiff. That order contemplated that it would be reviewed at a
later date on proper notice to the media. On September 9, 2004 a further order enjoined the Plaintiff
and his counsel from making public the details of any alleged settlement. Further orders made on
September 10, September 16, and October 1, 2004 gave further directions as to the date of and
procedure to be followed at this application including the notice to be given to various media outlets.


[10] At issue now is a review of a publication ban previously ordered which disables publication
of anything which occurred in the court room on September 2, 2004 and a review of the further
orders to the extent that they limited the media or the parties from publishing any information
detailing the alleged settlement between the parties, including a review of an ex parte injunction
obtained September 9, 2004 which disabled the Plaintiff or his counsel from publishing anything in
respect to the alleged settlement.


[11] The hearing of this application proceeded by way of voir dire so as to ensure that the entire
proceedings would not become moot on the issue of whether there should be a ban and, if so, the
extent of that ban.


ISSUES


[12] The parties are agreed that there are three issues for resolution:
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1.  Have the Child Welfare Defendants an arguable case that there has been no binding
settlement reached between the Plaintiff and the Child Welfare Defendants?


2.  If so, is imposition or continuation of a publication order necessary in order to prevent
a serious risk to an important interest in the context of litigation, because reasonably
alternative measures will not prevent the risk;


3.  If so, does the benefit of the publication ban , including the effects on the interest being
protected, outweigh its deleterious effects, including the effects on the rights of free
expression and accessibility to open court proceedings.


ANALYSIS


1.  Is there an arguable case that there has been no binding settlement?


[13] The Plaintiff argues that he accepted the Offer of Judgment, at first, verbally in his counsel’s
telephone discussion with counsel for the Child Welfare Defendants and then in writing in the
Acceptance Letter. He admits that a verbal acceptance of an Offer of Judgment does not comply
with the compromise provisions in the Rules of Court and cannot constitute a valid acceptance of
an Offer of Judgment but says that, properly construed, the Acceptance Letter can only be read as
an acceptance of the Offer of Judgment and that the word ‘agreement’ as it was used in the sentence
 “ I understand that you are drafting an agreement and the settlement is subject to agreement of the
wording of the agreement” refers only to the necessary structured settlement agreement to be entered
into as a consequence of the fact that the Child Welfare Defendants had agreed to the Plaintiff’s
request to structure the settlement. The Plaintiff says, in the alternative, that there has been a
settlement reached on the common law principles of offer and acceptance. The Plaintiff says the
issue is simple and clear and that, as a consequence, there is no arguable case that there has been no
agreement.


[14] I disagree. There were two written offers made by the Plaintiff within the relevant time
period – the Offer of Judgment and the Offer to Settle. In addition, there was verbal discussion
between counsel where for the first time inclusion of a structured settlement provision was discussed
when this concept had not been part of either of the written “offer” documents. In this context, the
Acceptance Letter is ambiguous. It is not clear on the face of the Acceptance Letter what offer is
purportedly accepted. Nor is it clear what the word ‘agreement’ refers to. It may refer, as the
Plaintiff asserts, simply to the structured settlement agreement. On the other hand, it could also refer
to the Release and Confidentiality Agreement made a term of the Offer to Settle. As well, the words
‘subject to’ used by the Plaintiff could mean that the binding effect of the settlement was dependent
upon a condition precedent – that the terms of the written agreement would be agreed to. Finally,
the Acceptance Letter could be found to import a new term into the purported agreement, the
structured settlement term, one not included in the written offer it purports to accept. If so, then at
law it may be characterized as a counter offer and not an acceptance of the previous offer at all.
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Given all of these ambiguities, I have concluded, that the issue is not simple and clear and that the
Child Welfare Defendants do have an arguable case that no settlement has been reached.


[15] This conclusion should not be construed as a pre- determination of whether a binding
settlement has been reached by the parties. Counsel were agreed that the issue of whether or not the
parties had reached settlement was not before me on this application. I note, as well, that hearsay
evidence relied upon at this application may not be admissible at an application to resolve the issue
of whether or not there has been a settlement. That issue remains for resolution another day.
However, for the purposes of this application, my conclusion that there is an arguable issue between
the parties as to whether or not a valid and binding settlement has been concluded is sufficient to
dispose of the first issue. That brings me to a consideration of the second issue.


2.  Is imposition or continuation of a publication order necessary in order to prevent a
serious risk to an important interest in the context of litigation, because reasonable
alternative measures will not prevent the risk?


[16] It does not matter if what is sought is termed a publication ban, a sealing order or an order
for in camera hearings. The same principles apply to all types of orders which shield the court
process from the public as the issues are the same. In these reasons, I will use the term shielding
order to refer to all types of orders shielding the court process.


[17] Before beginning my analysis with respect to shielding orders, there is an important point
to be made. This case is somewhat different from the other cases which counsel referred to in
argument in that the material sought to be shielded is without prejudice communications between
counsel acting for the parties to the litigation. These are communications that are a part of most legal
proceedings but which would not normally be disclosed in court at all because of their very nature.
It is common for parties to seek to resolve their disputes without litigation and common, as well,
even once litigation ensues for the parties to continue to attempt to resolve the issues between them
by negotiation and compromise. The courts have traditionally protected these efforts from
disclosure, protecting them even from disclosure to the judge hearing the case, because of the court’s
policy interest in fostering settlement. Nothing I have to say in these reasons should be taken to
change the law in respect to without prejudice communications generally. The issue of a shielding
order as it relates to without prejudice communications arises on the specific facts in this proceeding
because one party alleges a settlement and the other denies it. The parties must therefore have
recourse to the courts in order to resolve the issue of whether there has, at law, been a settlement and
must, as a consequence, bring forward communications which neither could otherwise be compelled
to disclose to anyone within or outside of the court process.


[18] As I have said, on the particular circumstances of this case, the parties have been compelled
to bring to court a number of what would otherwise be strictly private communications. It is in this
context that the issue of shielding orders is raised. In decisions involving shielding orders, the courts
have identified two important constitutional principles that must be protected. The first is the
freedom of the press. The second is the principle that court proceedings in a democratic society
should be open to the public. Because these two principles are so important, there is a strong
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presumption that court proceedings will be open and the media will not be excluded from court
proceedings, since they serve as the window of the public. As a consequence, a heavy burden is
placed on a party that seeks a publication ban: R. v. Mentuck, [2001] 3 S.C.R. 442.


[19] The leading cases establishing the test for when a publication ban will be ordered include
Dagenais v. Canadian Broadcasting Corp. [1994] 3 S.C.R. 835; Canadian Broadcasting
Corporation v. New Brunswick (Attorney General), [1996] 3 S.C.R. 480; R. v. Mentuck, op cit, and
Sierra Club of Canada v. Canada (Minister of Finance), [2002] 2 S.C.R. 522, [2002] S.C.J. No.
42, 2002 SCC 41. The test has recently been summarized by this Court in Robertson v. Edmonton
(City) Police Service (#8) [2004] ABQB 242 beginning at paragraph 17 of that decision and both
counsel agreed that Slatter, J. provides an accurate and helpful summary of the test in Robertson.
The relevant portion of the decision says this:


17...  A shielding order should only be granted when:


 (a)


 


 such an order is necessary in order to prevent a serious risk to an important
interest in the context of litigation, because reasonably alternative measures
will not prevent the risk. The important interest need not be constitutionally
protected, and may be the protection of the administration of justice, or a
private interest if it has a public aspect, including a commercial interest, or
a privacy or reputational interest; and


 


 (b)
 


 the salutary effects of the sealing order, including the effects on the interest
being protected, outweigh its deleterious effects, including the effects on the
rights of free expression and accessibility to open court proceedings.


 


The risk in question must be real and substantial; the risk must be well grounded in the
evidence and the risk must pose a serious threat to the interest in question: Sierra Club at
para. 54.


[20] The Child Welfare Defendants argue that publication of details of the alleged settlement
poses a threat to the overriding public policy interest in encouraging parties to settle their
disputes without litigation They argue that if it is determined that no settlement has been
concluded, a trial will be necessary and they say that the parties must ensure that the trial judge
is not influenced by offers exchanged and admissions made. They argue that even if the trial
judge is able to ignore such evidence, the parties and the general public may have a perception
that such evidence did influence the court and justice will not therefore “be seen to be done”. 
Further, they argue that in this particular instance, the risk is greater because Plaintiff’s counsel
has commenced a class action suit against the Child Welfare Defendants and the Plaintiff is
potentially within the class that is sued for. They say that in the event that it is determined that
there has been no settlement in the within action, if settlement offers and admissions are
published, the Child Welfare Defendants would be prejudiced in attempting to resolve the class
action. Finally, they argue that the Child Welfare Defendants may be much less willing to enter
into settlement negotiations with any other Plaintiff if they become concerned that without
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prejudice negotiations may be made public. They agree, however, that there is no need to
maintain the publication ban over the September 2, 2004 proceeding and that it should therefore
be vacated.


[21] The Plaintiff points out that there is no risk that a jury will be influenced in a subsequent
trial since s. 14 of the Proceedings Against the Crown Act, RSA 2000, c. P-25 makes a jury trial
unavailable where actions are brought against the Province of Alberta. Further he says that
judges are trained not to be influenced by evidence which they may hear but subsequently find to
be inadmissible. He points to the prevalence of voir dires in criminal proceedings as an example
of a situation in which a judge may hear evidence that is highly probative, such as a confession,
and then ,having determined that the evidence is not admissible for some reason, find the
accused not guilty notwithstanding the confession. Finally he points to the evidence of the Child
Welfare Defendants whose representative said only that the Province of Alberta ‘might’ be less
likely to negotiate in the future if the evidence of the negotiations in this matter were made
public. He argues that the test for shielding orders requires a “serious” risk and the evidence does
not indicate that the risk is serious in this case. On the other hand, he points to the overriding
benefit of enforcing an open court system so that public confidence can be maintained. In
addition, he argues that where, as in this case, misconduct of the state is alleged, it is even more
important that the court process be completely open. Finally, he points to the fact that the
allegation of the Plaintiff is of sexual abuse. He provides expert evidence to show that
confidentiality is particularly damaging in cases of sexual abuse since it perpetuates the original
offence which was, itself, clouded in secrecy.


[22] I agree with counsel for the Plaintiff that the openness of the court process is of primary
importance. However, the interest sought to be protected is not primarily a court process. Indeed,
the courts have a long tradition of protecting from disclosure communications made with a view
to compromise and settlement on the very basis argued by the Child Welfare Defendants. Few
parties would initiate settlement negotiations if they risked publication if no settlement
agreement was obtained because they would fear that any concession they made would be used
to their detriment. The learned authors (“Sopinka and Lederman”) of The Law of Evidence in
Canada (2nd ed), J. Sopinka, S. Lederman, and A. Bryant, Toronto: Butterworths at paragraph
14.203 quote the Ontario Court of Appeal in Pirie v. Wyld (1886), 11 O.R. 422 at 427 as early
authority for this proposition:


The authorities seem, though not very numerous, to be clear upon the first point, that
letters written or communications made without prejudice, or offers made for the sake of
buying peace, or to effect a compromise, are inadmissible in evidence.  It seemingly
being considered against public policy as having a tendency to promote litigation, and to
prevent amicable settlements.


[23] The interest so protected may be characterized as litigation settlement confidentiality and
Sopinka and Lederman at paragraph 14.204 refer to a large number of other Canadian authorities
which make it clear that the interest has been protected by the Canadian courts for public policy
reasons. Included in the list is the 1990 decision of this Court in Ed Miller Sales & Rental Ltd.
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v. Caterpillar Tractor Co. (1990), 72 Alta. L.R. (2d) 330, affd (1990), 74 Alta. L.R.(2d) 271
(C.A.).


[24] Further, it is apparent that the Alberta court system continues to protect this interest
through its own procedures. In this Court, case management judges and judges who conduct pre-
trial conferences or attempts at judicial dispute resolution between the parties are deemed to have
a conflict and thus, are unable to hear any subsequent trial of the actions. Parties are encouraged
in pre-trials and JDRs to frankly discuss the strengths and weaknesses of their respective cases
and to make admissions and offers in order to facilitate settlement. Because the judge who hears
such discussions is disqualified, the parties can be certain that the judge who ultimately hears the
trial is shielded from the knowledge of any other judge who has been party to such without
prejudice communications. Even the compromise rules in the Alberta Rules of Court make it
clear that offers of settlement and offers of judgment made under the Rules are not to be filed
unless and until they have been accepted by the other side in the dispute. This ensures that such
material does not come to the attention of the trial judge until after a decision is rendered. Thus,
it is clear that the court system considers the issue important enough to have instituted
procedures designed to shield from a trial judge, settlement negotiations and alternative
settlement processes.


[25] Many of the cases cited make clear that the interests sought to be protected in
applications for shielding orders, need not be Charter rights such as those at issue in Dagenais
but can also include commercial interests such as the commercial interest in preserving
confidential information: Sierra Club. Although there are competing theories, it is on this basis
that without prejudice communications may be said to be confidential. Settlement negotiations
are often undertaken with an express reservation of secrecy. Indeed, that was the case here. Save
the Offer of Judgment made under the Rules of Court, each of the pieces of written
communication relied upon in this case was specifically marked “without prejudice”.
Interestingly, even the Acceptance Letter was so marked by Plaintiff’s counsel. Further in
respect to the Offer of Judgment, although it was not marked as being without prejudice, it is
clear that it was sent with an implied reservation of secrecy since the Child Welfare Defendants
sent it with the knowledge that unless it was accepted, the Rules of Court prohibited it from
being made public until after the trial of the action because it could not be filed and could not be
referred to by the Plaintiff until after the trial had been concluded. It is thus, clear to me that the
parties agreed between themselves to expressly maintain the confidentiality of their negotiations.
Because of that, a Court should, in my view, normally require the parties to live with the bargain
they have made unless there is an overriding reason not to do so. Further, during the negotiation
process, it is apparent that the parties were well aware of the existence of the class action lawsuit
and that the Child Welfare Defendants risked damage to their position in that action if the
negotiation process in this case broke down.


[26] For all of these reasons, it is my view that there is a justification here for the curtailment
of public access. Protection of litigation settlement confidentiality is important generally and
overrides the public access interest. . It is particularly important in the conditions of this case
because the parties specifically agreed to maintain confidentiality within their negotiations. I am
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satisfied, therefore, that the interest sought to be protected by the Child Welfare Defendants is
important and that it is necessary to protect this interest in order to prevent a serious risk to the
proper administration of justice. Not to protect this interest will cast a chill on negotiations for
settlement since no one entering those negotiations can be certain that even if they break down,
offers and admissions made will not become public to their detriment at trial or in further
attempts at compromise.


[27] Further, in the particular circumstances here, there are no reasonable alternative measures
that will prevent the risk. By his actions, the Plaintiff has shown that he does not consider
himself bound by the agreement reached between the parties. His actions in attempting to
publish the settlement numbers and other details have been premised on his conclusion that a
settlement agreement has been reached. However, that remains an issue to be determined and in
the meantime, the confidentiality agreed to by the parties within their negotiation process must
be maintained.


3.  Does the benefit of the publication ban , including the effects on the interest being
protected, outweigh its deleterious effects, including the effects on the rights of free
expression and accessibility to open court proceedings?


[28] A shielding order will always have a deleterious effect on the openness of the court and
the freedom of the press. In this case, however, the order requested is narrow. Notice was given
to all of the local media but representation was made by only two: the Edmonton Journal and the
Edmonton Sun. Counsel for both newspapers are satisfied with the form of order requested.
Representations made before me make it clear that both newspapers have specifically agreed in
writing that a shielding order worded as requested by the Child Welfare Defendants is acceptable
to them and, in their view, in accordance with the test set by the Supreme Court of Canada in
Dagenais and other cases.


[29] The Child Welfare Defendants request the following:


(a) An order that any affidavits, transcripts from cross-examinations on affidavits or legal
briefs be sealed until such time as the Court renders a decision as to whether there exists
an enforceable settlement between the parties, with the exception that the media can have
access to all sealed material subject to the publication ban described in paragraph (c)
below.
(b) A direction that there be no mention of the amount of settlement offers or the amount
of the alleged settlement at any hearing or application;
(c) An order that the hearing or application to determine whether there is a settlement
shall be subject to a publication ban which ban will not prevent the media from reporting
in substance, the following about the hearing or application:


i.  The parties have been engaging in settlement communications and there is a
dispute before the Court as to whether those communications have resulted in a
legally enforceable settlement;
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ii.  The Plaintiff takes the position there was a settlement.  The Child Welfare
Defendants take the position that there was no binding settlement;
iii.  One of the issues in dispute is whether any settlement contained or should
contain a confidentiality provision.  The Plaintiff is opposed to a confidentiality
provision.  The Child Welfare Defendants argue that there is no settlement but if
there was, a confidentiality provision was or must be a term of the settlement;
iv.  Submissions of both parties on the issue of confidentiality.


(d) The order sought will be in force until there has been a final determination by the
Court of the issue as to whether there was a settlement and will continue until such time
as a further application is heard (on notice to the media) to continue any sealing order or
order restricting publication of the proceedings.
(e) Any party or the media may apply to the Court on notice to vary or rescind the Order
or to seek further direction or clarification regarding its scope.


[30] The evidence that is sought to be suppressed is therefore only with respect to the details
of a settlement it is alleged was reached between the parties and only until the issue of whether
that settlement has in fact been reached is resolved. With the shielding order restricted as
contemplated in the proposed order, it will be possible for the media and those hearing or
reading about the case to understand the issue and the parties positions with respect to the
alleged settlement. Further, the issue of whether there has been a settlement is collateral to the
lawsuit as a whole. What is at issue in respect to the lawsuit as a whole is whether the Child
Welfare Defendants were negligent in protecting the Plaintiff from abuse he suffered at the
hands of others. No shielding order is sought which will affect the evidence that deals with the
abuse of the Plaintiff or the alleged negligence or other culpability of the Child Welfare
Defendants in such abuse.


[31] It will also be possible to decide the issue of whether or not there has been a settlement
without reference to the details of the actual settlement numbers and therefore, the public will be
able to understand the basis for the decision that is ultimately made whether or not it is
determined in the final analysis that a settlement agreement does exist. As a consequence, a
shielding order will have less effect on the fundamental principle of the openness of the Court
system then it might otherwise have.


[32] The fact that the Plaintiff wants a proceeding that is completely open is important. 
However, his argument that maintenance of secrecy does further damage to him does not have
nearly the resonance that it would were he now arguing that what was being imposed upon him
was a confidentiality agreement that would disable him from ever making public the wrong that
had been done to him. That is not what the Child Welfare Defendants are requesting. What they
seek, instead, is a temporary measure to enable a Court to determine whether or not there has
been a settlement and ,if so, what its terms are. The ban being sought is limited both in time and
in terms of the information sought to be protected. On the other hand, disclosure of this
information at this stage could have a serious and negative impact on the fairness of the trial
process if it is later determined that no settlement has been concluded. Further disclosure of
without prejudice communications at a stage where it has not been determined that an
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enforceable settlement exists could have a chilling effect on the course of negotiations generally
for the Child Welfare Defendants in the other outstanding cases they are currently defending,
including the class action suit. Lastly, and most importantly, the administration of justice
generally could be harmed if evidence of without prejudice negotiations, the secrecy of which
has been specifically invoked by the parties, can be made public at the insistence of one of the
parties and over the objections of another.


CONCLUSION


[33] The publication ban issued in respect to the September 2, 2004 proceeding is vacated in
its entirety.


[34] The injunction ordered on September 9, 2004 and subsequently varied is vacated in its
entirety.


[35] A shielding order on the following terms is substituted:


(a) Any affidavits, transcripts from cross-examinations on affidavits or legal briefs filed
in respect to the settlement issue are sealed until such time as this Court renders a
decision as to whether there exists an enforceable settlement between the parties, with the
exception that the media can have access to all sealed material subject to the publication
ban described in paragraph (c) below.
(b) There will be no mention of the amount of settlement offers or the amount of the
alleged settlement at any hearing or application;
(c) The hearing or application to determine whether there is a settlement shall be subject
to a publication ban which ban will not prevent the media from reporting in substance,
the following about the hearing or application:


i.  The parties have been engaging in settlement communications and there is a
dispute before the Court as to whether those communications have resulted in a
legally enforceable settlement;
ii.  The Plaintiff takes the position there was a settlement.  The Child Welfare
Defendants take the position that there was no binding settlement;
iii.  One of the issues in dispute is whether any settlement contained or should
contain a confidentiality provision.  The Plaintiff is opposed to a confidentiality
provision.  The Child Welfare Defendants argue that there is no settlement but if
there was, a confidentiality provision was or must be a term of the settlement;
iv.  Submissions of both parties on the issue of confidentiality.


(d) The order will be in force until there has been a final determination by the Court of
the issue as to whether there was a settlement and will continue until such time as a
further application is heard (on notice to the media) to continue any sealing order or order
restricting publication of the proceedings.
(e) Any party or the media may apply to the Court on notice to vary or rescind this order
or to seek further direction or clarification regarding its scope.
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[36] Costs may be spoken to if desired.


Heard on the 12th day of November, 2004.
Dated at the City of Edmonton, Alberta this 22nd  day of November, 2004.


D.C. Read
J.C.Q.B.A.


Appearances:


Robert Lee
Old Strathcona Law Offices


for the Plaintiff


Michael Kinash
Bryan and Company


for the Defendants HMQ in Right of Alberta as represented by the Director of Child
Welfare, Sharon Heron, David Phillips, George Kallay, Paul Duckett, Gloria Roth and
Bill Simmonds
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STEEL J.A. 
 


INTRODUCTION 


1 The Law Society of Manitoba (the Law Society) brought a motion to 


have the Court of Appeal court file in this matter sealed. 


2 The grounds for the motion were twofold.  Parts of the material 


contained testimony relating to communications covered by solicitor-client 


privilege which, it was submitted, had not been waived by the complainant.  


Other parts of the file, relating to a different client, and including the 


appellant’s factum, contained information which was covered by a 


confidentiality agreement and therefore, it was submitted, should also be 


sealed. 


3 The appellant consented to the sealing order and did not appear at the 


hearing of the motion. 
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4 For the reasons that follow, I ordered the following documents 


contained in the appeal file to be sealed until the hearing of the appeal, 


presently scheduled for November 1, 2005: 


(1) the transcript of the proceedings at the Law Society held 


November 8 and 9, 2004, from p. 46 to the end; 


(2) the appeal book; and 


(3) the factums filed by the parties. 


5 At the hearing of this matter on the merits, the Law Society is free to 


make a motion for such other and/or further orders of confidentiality that it 


feels is appropriate. 


 


BACKGROUND 


6 In the main appeal, Mr. Histed is appealing the decision of the 


Discipline Committee of the Law Society to suspend him from the practice 


of law for one month and to order him to pay costs in the amount of 


$18,000.  That decision has been stayed pending the appeal. 


7 A panel of the Discipline Committee (the panel) found him guilty of 


two counts of professional misconduct related to his representation of Ms A 


in her dealings with Winnipeg Child and Family Services (WCFS).  In his 


grounds of appeal, the appellant alleges a reasonable apprehension of bias in 


the make-up of the Complaints Investigation Committee.  As well, he argues 


that the convictions, credibility findings and findings of fact are 


unreasonable and contrary to law. 
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WAIVER OF SOLICITOR-CLIENT PRIVILEGE 


8 Ms A, the complainant, testified during the proceedings before the 


panel.  Early on in her testimony, the Chair became concerned that her 


testimony would contain references as to the manner in which the file was 


handled and the instructions she gave the appellant in his capacity as her 


lawyer.  The Chair was particularly concerned because there were still 


ongoing proceedings between her and WCFS with respect to the 


apprehension of her children.  The Chair asked her if she was waiving her 


privilege.  Ms A was prepared to waive privilege, although her waiver 


lacked clarity. 


9 For example, she seemed to think that closing the hearing would send 


a bad signal.  She stated: 


But I wouldn’t necessarily be doing myself or anybody else any 
favours if it all got clandestine at this point. 


 


10 The Chair remained concerned that she did not fully appreciate the 


consequences of her waiver.  After a short recess, during which the matter 


was discussed among the panel members, the Chair ordered that the 


testimony continue in camera.  This order was made pursuant to the 


authority of s. 78(1)(a) and s. 78(2) of The Legal Profession Act, S.M. 2002, 


c. 44 – Cap. L107.  These sections provide as follows: 


Exclusion of members of public 
78(1) A committee, panel or court considering a complaint, 
charge or appeal under this Part may make an order excluding 
members of the public from a hearing if it thinks that 


(a) exclusion is necessary to prevent the disclosure of 
information that is subject to solicitor-client privilege; … 
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.  .  .  .  . 
 


How and when order can be made 
78(2) The committee, panel or court may make the order on its 
own motion, or on the application of any person having an interest in 
the information to be disclosed.  The order or application may be 
made before the hearing begins or at any time during the hearing. 


 


11 The evidence seems to indicate that Ms A suffers from a mental 


illness.  However, after reviewing the transcript, it appears that the reason 


for the order was not her illness, but the fact that the panel seemed to have 


been concerned that Ms A did not fully appreciate that the disclosure of her 


confidences might jeopardize her ongoing legal position with WCFS.  In 


other words, that, as a lay person, she did not fully appreciate the legal 


consequences of agreeing to waive the privilege. 


12 The Law Society has now moved in chambers to seal the transcript of 


the Law Society discipline hearing on the same basis; that is, it would 


disclose solicitor-client communications.   


13 I am aware that, generally, all court proceedings and all material filed 


in support of those court proceedings should be open to the public.  Those 


seeking to prevent disclosure bear the onus of demonstrating, as a matter of 


principle, that disclosure ought not to be made.  Sealing orders, as well as 


publication bans, engage the “open court” principle, freedom of expression 


and freedom of the press, related concepts that are at the foundation of a free 


and democratic society.  A sealing order curtails the public’s right to know 


and judicial accountability. 


14 The open court principle was set out in the House of Lords decision of 


Scott v. Scott, [1913] A.C. 417, and is now considered authority for the 
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proposition that, subject to certain exceptions, courts must, as between 


parties, administer justice in public, “both in the proceedings of the dispute, 


and in the material that is relevant to its resolution” (Sierra Club of Canada 


v. Canada (Minister of Finance), [2002] 2 S.C.R. 522, 2002 SCC 41, at 


para. 1, per Iacobucci J.).  See also, Apotex Fermentation Inc. et al. v. 


Novopharm Ltd. et al. (1994), 95 Man.R. (2d) 241 at paras. 28-29 (C.A.). 


15 The Supreme Court of Canada has repeatedly emphasized the 


importance of the open court principle, most recently in the case of 


Vancouver Sun (Re), [2004] 2 S.C.R. 332, 2004 SCC 43 (at paras. 23 and 


25): 


This Court has emphasized on many occasions that the “open court 
principle” is a hallmark of a democratic society and applies to all 
judicial proceedings:  Attorney General of Nova Scotia v. MacIntyre, 
[1982] 1 S.C.R. 175, at p. 187; Canadian Broadcasting Corp. v. New 
Brunswick (Attorney General), [1996] 3 S.C.R. 480, at paras. 21-22; 
Edmonton Journal v. Alberta (Attorney General), [1989] 2 S.C.R. 
1326.  “Indeed a democracy cannot exist without that freedom to 
express new ideas and to put forward opinions about the functioning 
of public institutions.  The concept of free and uninhibited speech 
permeates all truly democratic societies and institutions.  The vital 
importance of the concept cannot be over-emphasized”:  Edmonton 
Journal, supra, at p. 1336. 
Public access to the courts guarantees the integrity of judicial 
processes by demonstrating “that justice is administered in a non-
arbitrary manner, according to the rule of law”:  Canadian 
Broadcasting Corp. v. New Brunswick (Attorney General), supra, at 
para. 22.  Openness is necessary to maintain the independence and 
impartiality of courts.  It is integral to public confidence in the 
justice system and the public’s understanding of the administration 
of justice.  Moreover, openness is a principal component of the 
legitimacy of the judicial process and why the parties and the public 
at large abide by the decisions of courts. 
 


16 But, as Justice Huband pointed out in Apotex (at paras. 30-31): 
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Both the McPherson case [[1936] A.C. 177 (P.C.)] and the Scott 
case make it clear that there are exceptions to the general rule that 
the courts must be open to all. 


This is all consistent with the provisions of ss. 76 and 77 of the 
Court of Queen’s Bench Act [S.M. 1988-89, c. 4 – Cap. C280], 
which calls for open public hearings and open court files, but allows 
exceptions where there is a “possibility of serious harm or injustice” 
were the hearing to be open to the public. 


 


17 The jurisdiction to seal court documents in this case may arise in one 


of two ways.  Section 81(2) of The Legal Profession Act states as follows: 


Disclosure of information in judgment 
81(2) In giving reasons for judgment on an application made or an 
appeal taken under this Act, the court shall take all reasonable 
precautions to avoid disclosing any information that is subject to 
solicitor-client privilege and shall, if appropriate, order that the 
relevant court records be sealed. 


 


18 Although this section refers to a time period when reasons for 


judgment are given in a matter, giving the section a practical interpretation, 


it would not make sense to seal court records after judgment if the public 


had had access to them before judgment and the information had already 


been disclosed.  That would be akin to sealing the barn door after the cow 


had fled, so to speak. 


19 Alternatively, and sufficient for our purposes, The Court of Queen’s 


Bench Act, S.M. 1988-89, c. 4 – Cap. C280, gives the court jurisdiction to 


seal confidential documents under s. 77(1), which states: 


Sealing confidential documents 
77(1) The court may order that a document filed in a civil 
proceeding is confidential, is to be sealed and is not a part of the 
public record of the proceeding. 
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20 The Court of Appeal Act, R.S.M. 1987, c. C240, and rules do not 


address the power of this court to seal documents filed in court proceedings.  


Where such is the case, the court is instructed to apply the practice in the 


Court of Queen’s Bench.  Section 36(1) of The Court of Appeal Act provides 


that in all matters not expressly provided for in The Court of Appeal Act and 


rules, the practice and procedure of the Court of Queen’s Bench may be 


adopted and applied. 


21 Section 77(1) of The Court of Queen’s Bench Act provides the court 


with a general power to declare that any document filed in a civil proceeding 


is confidential and must be sealed.  The reach of s. 77(1) goes beyond 


privileged communications and may be used in any exceptional case where 


it can be demonstrated that serious harm or injustice would result were the 


documents to remain open to the public.   


22 Exceptions to the open court principle, where the possibility of serious 


harm or injustice to a person justifies a departure, includes situations where 


courts have identified social values of superordinate importance to society 


that justify curtailment of public accessibility.  Solicitor-client privilege is 


one of those exceptions. 


23 The importance of solicitor-client privilege to the administration of 


justice cannot be doubted.  See R. v. Gruenke, [1991] 3 S.C.R. 263 at 289.  


Although it was originally a rule of evidence protecting communications 


only to the extent that a lawyer could not be forced to testify, it has now 


evolved into a substantive rule of law.  See Solosky v. The Queen, [1980] 


1 S.C.R. 821 at 836. 
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24 In Smith v. Jones, [1999] 1 S.C.R. 455, Cory J. wrote that solicitor-


client privilege is “the highest privilege recognized by the courts” (at 


para. 44) and that “[q]uite simply it is a principle of fundamental importance 


to the administration of justice” (at para. 50).  Indeed, the court indicated 


that disclosure of privileged communications should occur only where there 


was a clear, serious and imminent danger. 


25 Of course, the privilege is that of the client, and once waived, the 


privilege is lost.  Has Ms A waived her privilege here?  There are two 


conditions needed to establish waiver: 


(1) it must be demonstrated that the client knows of the existence 


of the privilege; and  


(2) the client must demonstrate a clear intention to forego the 


privilege.   


See Ronald D. Manes & Michael P. Silver, Solicitor-Client Privilege in 


Canadian Law (Toronto:  Butterworths Canada Ltd., 1993) at 187. 


26 Has there been a true voluntary intention to expressly waive 


entitlement to privilege?  For the waiver to be effective, the client must  have 


clearly and conscientiously intended to waive the privilege.  Such a clear 


intention should include an appreciation of the consequences of waiver.  


There should be evidence of at least some appreciation of what waiving that 


privilege will mean.  In many cases, the client’s counsel will have an 


opportunity to carefully and fully advise the client of the consequences of 


the contemplated waiver. 
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27 In the present circumstances, however, Ms A and her counsel were 


now at odds and she was being asked to make a quick decision during the 


pressure of testifying.  Thus, Ms A stated: 


If I’d had a little more time or better yet, even a lawyer to consult 
about any of it ahead of time I might have been able to give a more 
definite opinion. 


 


28 The panel, which had the advantage of seeing Ms A testify and asking 


her questions, concluded that there was a possibility that the waiver of her 


solicitor-client privilege might affect her ongoing legal proceedings and that 


she did not fully appreciate the consequences of her waiver.  At the hearing 


of this motion, I was told that there are still ongoing legal proceedings which 


might be affected by the disclosure of these solicitor-client communications. 


29 I see no reason to differ from the conclusion of the panel to the effect 


that Ms A has not waived her privilege.  As privileged communications, this 


material would never have been open to the public in any case.  Although it 


may be arguable whether the entire transcript need be sealed to effectively 


protect Ms A, at this point in time, given the fundamental importance 


attributed to solicitor-client privilege, I am prepared to acquiesce to the 


request of the Law Society and seal the transcript, beginning at p. 46.  The 


situation might be different if I was being asked to seal the material for a 


longer period of time or if Ms A’s legal matters were finalized. 


 


COMMUNICATIONS IN FURTHERANCE OF SETTLEMENT 


30 The appellant has argued that he had a reasonable apprehension that 


the disciplinary proceedings were tainted by bias because members of a 
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certain law firm were on the Complaints Investigation Committee and were 


involved in citing him for conduct unbecoming a lawyer.  The bias arises, he 


argues, inter alia, because just before the laying of the charges against him 


by the Complaints Investigation Committee of the Law Society, he had 


represented a client (not Ms A) in a civil matter against X, a partner with that 


same law firm.  The civil matter against X ended in settlement, and X is no 


longer a partner at the law firm.  As part of the settlement, the parties signed 


a confidentiality agreement barring the disclosure of the details surrounding 


the allegations or the terms of settlement to the public.   


31 The client is unnamed in the materials and will be referred to here for 


the sake of convenience as Mr. Jones.  There is nothing to indicate that 


Mr. Jones waived privilege. 


32 The question is whether an exchange of correspondence between 


lawyers which brings out the nature of the allegations made by Mr. Jones 


against X comes within the parameters of the privilege.    


33 The letters at issue are attached as exhibits to the appellant’s affidavit 


affirmed on October 25, 2004.  They contain the substance of the 


negotiations carried out between the appellant and the solicitor representing 


X.  There is also one letter from the managing partner of X’s firm.  Each of 


the appellant’s letters were marked as being “without prejudice.”  The letters 


sent by X’s lawyer were marked “personal and confidential.”  The letter sent 


to the appellant by the managing partner was not marked as being 


confidential, but was certainly sent within the context of the ongoing 


settlement negotiations.  The final settlement letter also includes the final 


release in favour of X. 
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34 These letters are not communications between a solicitor and client, 


and therefore s. 81(2) of The Legal Profession Act, which speaks expressly 


of that type of privilege, would not apply. 


35 However, the correspondence attached as exhibits to the appellant’s 


affidavit do fall into the category of settlement negotiations.  Settlement 


negotiations are protected from disclosure and are sometimes referred to as 


“settlement negotiation privilege” or “settlement privilege.”  Manes and 


Silver set out the general rule regarding communications for the purpose of 


settlement and comment on that rule (at p. 115): 


Where there is a dispute in existence, the common law generally 
protects confidential communications made in the context of 
settlement negotiations conducted to resolve that dispute and accords 
privilege to them. 


 


36 The basic conditions for recognizing the protection are met here in 


that a litigious dispute is in existence, the communications were made with 


the express or implied intention that they would not be disclosed to the court 


in the event negotiations failed and the purpose of the communication was 


an attempt to effect a settlement.  See John Sopinka, Sidney N. Lederman & 


Alan W. Bryant, The Law of Evidence in Canada, 2d ed. (Toronto:  


Butterworths Canada Ltd., 1999) at 810, citing Costello v. Calgary (City), 


[1998] 1 W.W.R. 222 (Alta. C.A.).   


37 The protection afforded settlement communications is less stringent 


than that afforded solicitor-client privilege.  It is not considered a substantive 


rule of law or a fundamental civil right.  Consequently, a court will more 


likely carry out a balancing of interests to determine whether the 
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circumstances justify a demand for production or, in our case, justify 


straying from the open court policy. 


38 The decision of the Supreme Court of Canada in Sierra Club of 


Canada provides guidance in our attempt to balance the relevant interests.  


In that case, the court discussed when it would be appropriate to make an 


order that materials before the court remain confidential and shielded from 


public view.  The court did not distinguish between the court proceedings of 


the dispute and the material relevant to its resolution.  What was being 


sought in Sierra Club of Canada is similar to our case – a confidentiality 


order in respect of documents, but in that case, pursuant to the Federal Court 


Rules.  The order would prevent the dissemination of the confidential 


documents to the public, but there would be no restriction on public access 


to the proceedings and the documents would be available to the parties and 


the court.  In Sierra Club of Canada, this type of order was considered a 


fairly minimal intrusion. 


39 Iacobucci J. discussed the proper analytical approach to be applied in 


the exercise of judicial discretion.  Such analytical approach should begin 


with the principles set out by the Supreme Court in Dagenais v. Canadian 


Broadcasting Corp., [1994] 3 S.C.R. 835.  Although Dagenais dealt with the 


common law jurisdiction of the court to order a publication ban in the 


criminal law context, the similarities are such that the Supreme Court in 


Sierra Club of Canada indicated that the Dagenais framework was to be 


used in all contexts tailored to the specific rights and interests engaged in the 


case.  See also, Toronto Star Newspapers Ltd. v. Ontario (2005), 197 C.C.C. 


(3d) 1, 2005 SCC 41, at paras. 7-8.   
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40 Iacobucci J., in Sierra Club of Canada, stated that a confidentiality 


order would be appropriate only where such an order was necessary to 


prevent a serious risk to an important interest and the positive effects of the 


order outweighed its negative effects.  So, the public interest in 


confidentiality must outweigh the public interest in openness.  See F.N. (Re), 


[2000] 1 S.C.R. 880, 2000 SCC 35, at para. 10, per Binnie J. 


41 With respect to the nature of the risk, three elements had to be 


satisfied: 


(1) the risk had to be real and substantial; 


(2) it had to be in the public interest to promote the interest at 


stake; and 


(3) the judge had to not only consider reasonable alternatives to the 


order, but also how to restrict the order as much as possible while still 


preserving the valid interest.  See also, R. v. Mentuck, [2001] 3 S.C.R. 


442, 2001 SCC 76, at para. 36. 


42 Confidentiality was a fundamental part of the negotiations between 


Mr. Jones and X, and the settlement itself contained an agreement as to 


confidentiality.  The very sensitive facts underlying the allegations against X 


came to light only because of the disciplinary proceedings against the 


appellant, and this was not information that the public would normally have 


had access to.   


43 Encouraging settlements is an important goal in the administration of 


justice.  It is in the public’s interest that as many legal disputes as possible 


be settled by the parties themselves in a consensual way.  There is a growing 


recognition that alternative methods of dispute resolution can be faster, more 
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cost effective for the parties and lead to a better result than court-imposed 


resolutions.  The confidentiality surrounding settlement negotiations support 


that goal. 


44 The present trend in the law is to increasingly provide a blanket 


privilege protecting the disclosure of all communications made in 


furtherance of a settlement from both the parties to that settlement and any 


third parties or strangers on the basis of a public policy promoting settlement 


out of court. 


45 Taken together, the balance under these circumstances favours 


protecting the integrity of the settlement over the public’s right to have 


access to the information. 


 


CONCLUSION 


46 I noted at the beginning of these reasons that all parties had consented 


to the sealing order.  Although the fact that the appellant consented is a 


factor for the court to consider, it is not determinative in these types of 


matters.  There are other interests to consider.  Issues relating to freedom of 


expression and the interests of the public are also raised, and courts must 


ensure that the procedures adopted safeguard those interests as well. 


47 At the hearing of the motion, I asked counsel for the Law Society to 


address the question of whether the media should be given notice of the 


motion.  She persuaded me that formal notice need not be given in these 


circumstances in light of the fact that, in reverse of the normal situation, the 


material was already considered to be confidential and would not have 
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ordinarily been in the public domain.  As well, my order is of a temporary 


nature and expires in a matter of months. 


48 Solicitor-client privilege can be waived by the client.  For the waiver 


to be effective, the client has to have clearly and conscientiously intended to 


waive the privilege.  Ms A did expressly waive the privilege during her 


testimony, but the panel, in effect, did not accept it because they were not 


convinced that she fully understood its consequences and, in particular, the 


consequences publication of the testimony might have on her ongoing legal 


proceedings.  Therefore, her waiver was not clear and unambiguous.  For the 


purposes of this motion, I agree with that conclusion and would seal those 


portions of the transcript, factums and appeal book that relate to solicitor-


client communications. 


49 “Without prejudice” and confidential letters sent back and forth 


between lawyers for the purpose of reaching a settlement of an ongoing or 


anticipated action are not protected by solicitor-client privilege.  


Accordingly, s. 81(2) of The Legal Profession Act does not apply.   


50 Such communications are, however, generally protected from 


disclosure on the basis of settlement negotiation privilege, and increasingly, 


this privilege extends to third parties and strangers to the settlement.  


Consequently, given the various factors considered, it would be appropriate 


to seal those portions of the factums and appeal book that relate to those 


matters pursuant to s. 77(1) of The Court of Queen’s Bench Act.   


 


 


____________________________ J.A. 
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 Civil procedure -- Sealing order -- Motion judge not erring


in granting sealing order in Companies' Creditors Arrangement


Act proceedings on basis of assertion that full disclosure of


terms of settlement agreements would undermine Litigation


Trustee's initiatives with respect to litigation in event that


settlements were not approved by court -- Litigation privilege


applying to terms of settlement agreements -- Sealing order


constituting minimal intrusion on open court principle as it


applied only to amounts to be paid under settlement agreements


-- Sealing order not imposing undue burden on non-settling


parties by requiring them to sign confidentiality agreement as


pre-condition to disclosure of redacted information -- Settling


parties not waiving privilege by putting virtually all


settlement terms on public record and by disclosing redacted


portions of settlement agreements to non-settling parties who


signed confidentiality agreement.


 


 In proceedings under the Companies' Creditors Arrangement


Act, R.S.C. 1985, c. C-36, the motion judge granted a sealing


order which provided for the immediate full disclosure of the


terms of two settlement agreements, other than the amounts to
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be paid. The sealing order provided that any non-settling party


could have access to the redacted information upon signing a


confidentiality agreement and agreeing to only use the redacted


information in the settlement approval proceeding. The order


was granted on the basis of an assertion that full disclosure


of the terms of the settlement agreements would undermine the


Litigation Trustee's initiatives with respect to the litigation


in the event that the settlements were not approved by the


court. One of the non-settling parties appealed the sealing


order, arguing that it was a serious and unjustified


infringement of the open court principle.


 


 Held, the appeal should be dismissed.


 


 Litigation settlement privilege applied to the terms of the


two settlement agreements until the court either accepted or


rejected the settlements. Litigation settlement privilege


constitutes a social value of superordinate importance capable


of justifying a sealing order that limits the open court


principle. It was open to the motion judge to conclude that the


salutary effects of the sealing order outweighed its


deleterious effects on the right to free expression and the


public [page2 ]interest in open and accessible court


proceedings. The sealing order did not impose an undue burden


on the non-settling parties by requiring them to sign a


confidentiality agreement as a pre-condition to disclosure. The


settling parties did not waive privilege by putting virtually


all of the terms of the settlements on the public record and by


disclosing the redacted portions of the settlement agreements


to those non-settling parties who signed confidentiality


agreements.


 Cases referred to


Sierra Club of Canada v. Canada (Minister of Finance), [2002] 2


 S.C.R. 522, [2002] S.C.J. No. 42, 2002 SCC 41, 211 D.L.R.


 (4th) 193, 287 N.R. 203, J.E. 2002-803, 40 Admin. L.R.
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 [1] BY THE COURT: -- Conrad Black and Conrad Black Capital


Corporation ("Black") appeal a sealing order redacting the


amounts to be paid by the respondents, Torys LLP and KPMG LLP


Canada, to the respondent, Hollinger Inc., pursuant to two
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proposed settlement agreements. The settlement agreements were


made in the context of a Companies' Creditor Arrangement Act,


R.S.C. 1985, c. C-36 ("CCAA") proceeding and are subject to


court approval. The sealing order provides for the immediate


full disclosure of all terms of the settlements, other than the


amounts to be paid, and details as to the manner of payment in


[page3 ]the Torys agreement. The sealing order further


provides that any non-settling party may have access to the


redacted information upon signing a confidentiality agreement


only to use the redacted information in the settlement approval


proceeding. The sealing order terminates upon final approval of


the settlements.


 


 [2] For the following reasons, we reject Black's argument


that the sealing order constitutes a serious and unjustified


infringement of the open court principle and dismiss the


appeal.


Facts


 


 [3] Hollinger and two related corporations have been granted


CCAA protection pursuant to a Commercial List order made in


August 2007. The order appoints a Litigation Trustee to deal


with the assets available to Hollinger's creditors which


consist almost entirely of Hollinger's claims against former


officers, directors and advisors, including Black, Torys and


KPMG.


 


 [4] Black asserts a claim against Hollinger in the CCAA


proceedings, as well as claims for contribution and indemnity


against Torys and KPMG in relation to several claims asserted


against him by Hollinger.


 


 [5] Settlement discussions and mediations between Hollinger,


the Litigation Trustee, Torys and KPMG led to two settlement


agreements that require court approval. The draft settlement


agreements were circulated to all parties with the amounts to


be paid by way of settlement redacted. The respondents moved


before the judge dealing with the CCAA proceedings for the


sealing order that is the subject of this appeal. The crucial


paragraph of the affidavit filed by Hollinger in support of


that motion reads as follows:
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 21. In my view, disclosure of the commercially sensitive


 terms contained in the Settlements and the strategy of the


 Litigation Trustee and other confidential details relating to


 Litigation Assets set out in the Litigation Trustee's Report


 would undermine the Litigation Trustee's initiatives with


 respect to the remaining Litigation Assets including, without


 limitation, any possible settlements the Litigation Trustee


 may reach in respect of any of the remaining Litigation


 Assets and litigation with KPMG or Torys, in the event that


 the settlements are not approved.


 


 [6] The Litigation Trustee's report has since been disclosed.


There was no cross-examination on that affidavit.


 


 [7] Although the terms of the settlements are not directly at


issue on this appeal, Black relies on the fact that both


settlement agreements provide for a "bar order" that would


prevent anyone sued by Hollinger; any shareholder, officer,


director or creditor of Hollinger; and any person who could


claim rights or interest through Hollinger from making any


claim against Torys [page4 ]or KPMG in relation to the advice


given by those parties to Hollinger. Black points out that the


bar orders would extinguish his indemnity claims against Torys


and KPMG. On the other hand, the respondents submit that the


bar orders are economically neutral for Black and other non-


settling defendants. This is because Hollinger waives its


right to claim joint and several liability with respect to


shared liability between settling and non-settling defendants


if the non-settling defendant can establish a right to


contribution and indemnity from a settling defendant.


Decision of the Motion Judge


 


 [8] The motion judge found that litigation settlement


privilege applied to the terms of the two settlement


agreements. He concluded that the onus to establish that a


sealing order protecting the confidentiality of the amounts of


the settlements was in the public interest had been satisfied


and that the test set out in Sierra Club of Canada v. Canada


(Minister of Finance), [2002] 2 S.C.R. 522, [2002] S.C.J.


No. 42 ("Sierra Club") had been met.
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 [9] On the motion judge's suggestion, the sealing order


included a "comeback" clause, permitting any party affected by


the settlement motion to request relief from the sealing order


if it operated in a manner that would prevent that party from


making full submissions as to the approval of the settlement.


Issues


 


 [10] Black submits


(1) that the evidence was insufficient to justify a sealing


   order and departure from the open court principle;


(2) that the requirement that a party seeking disclosure of the


   settlement amounts must sign a confidentiality agreement


   imposes an undue burden; and


(3) that the respondents have waived privilege.


Analysis


   1. Sufficiency of the evidence to justify a sealing order


 


 [11] It is common ground that the motion judge applied the


correct legal test, namely, that laid down by the Supreme Court


of Canada in Sierra Club, at para. 53:


 


 A confidentiality order . . . should only be granted when:


       (a) such an order is necessary in order to prevent a


           serious risk to an important interest, including a


           commercial interest, in the context [page5 ]of


           litigation because reasonably alternative measures


           will not prevent the risk; and


       (b) the salutary effects of the confidentiality order,


           including the effects on the right of civil


           litigants to a fair trial, outweigh its deleterious


           effects, including the effects on the right to free


           expression, which in this context includes the


           public interest in open and accessible court


           proceedings.


 


 [12] Before us, there were two significant concessions.


 


 [13] First, the respondents indicated that they place no


reliance upon the portions of the Litigation Trustee's


affidavit referring to the "commercial sensitivity" of the
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redacted terms of the settlement. They rely solely upon the


evidence that public disclosure of the settlement amounts


before the agreements had been approved "would undermine the


Litigation Trustee's initiatives with respect to


. . . litigation with KPMG or Torys, in the event that the


settlements are not approved".


 


 [14] Second, Black conceded that his attack on the terms of


the sealing order rests on the open court principle and that he


does not assert that the terms of the sealing order give rise


to any procedural disadvantage.


 


 [15] The respondents assert that their interest in


maintaining the confidentiality of the amounts of the proposed


settlements falls squarely within litigation settlement


privilege. Simply put, the respondents say that should the


settlement agreements not be approved, they would be unfairly


prejudiced in the litigation that would follow if they had to


disclose publicly the amounts they were prepared to pay or


accept in settlement of the claims asserted by the Litigation


Trustee.


 


 [16] It is well established that in order to foster the


public policy favouring the settlement of litigation, the law


will protect from disclosure communications made where


(1) there is a litigious dispute;


(2) the communication has been made "with the express or


   implied intention it would not be disclosed in a legal


   proceeding in the event negotiations failed"; and


(3) the purpose of the communication is to attempt to effect a


   settlement: see Bryant, Lederman and Fuerst, The Law of


   Evidence in Canada, 3rd ed. (Markham, Ont.: LexisNexis,


   2009) at p. 1033,  14.322); Inter-Leasing Inc. v. Ontario


   (Minister of Finance), [2009] O.J. No. 4714, 256 O.A.C.


   83 (Div. Ct.).


 


 [17] We agree with the motion judge that those conditions are


met here. We see no error in the motion judge's conclusion that


[page6 ]"[l]itigation settlement privilege . . . applies in


this case at least until the Court either accepts or rejects


the settlement". In the context of this case, Hollinger, Torys
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and KPMG have a legally protected interest in being afforded a


zone of confidentiality to shelter the most sensitive aspect of


their proposed settlement.


 


 [18] The sealing order protects litigation settlement


privilege and thereby fosters the strong public interest in the


settlement of disputes and the avoidance of litigation. "This


policy promotes the interests of litigants generally by saving


them the expense of trial of disputed issues, and it reduces


the strain upon an already overburdened provincial Court


system" (Kelvin Energy Ltd. v. Lee, [1992] 3 S.C.R. 235, [1992]


S.C.J. No. 88, at p. 259 S.C.R., citing Sparling v. Southam


Inc. (1988), 66 O.R. (2d) 225, [1988] O.J. No. 1745 (H.C.J.),


at p. 230 O.R. (emphasis added by the Supreme Court)).


 


 [19] The rationale for litigation settlement privilege is


that unless parties have an assurance that their efforts to


negotiate a resolution will not be used against them in


litigation should they fail to resolve their dispute, they will


be reluctant to engage in the settlement process in the first


place. A legal rule that created a disincentive of that nature


would run contrary to the public policy favouring settlements.


 


 [20] We agree with the respondents that litigation settlement


privilege constitutes a social value of superordinate


importance capable of justifying a sealing order that limits


the open court principle.


 


 [21] In our view, it was open to the motion judge to conclude


under the Sierra test that the salutary effects of the sealing


order outweighed its deleterious effects on the important right


to free expression and the public interest in open and


accessible court proceedings.


 


 [22] While the evidence led in support of the sealing order


is limited to a bald statement that full disclosure of the


terms of the settlement agreement "would undermine the


Litigation Trustee's initiatives with respect to


. . . litigation with KPMG or Torys, in the event that the


settlements are not approved", in light of the strong public


policy favouring settlements and the recognized privilege that
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protects the confidentiality of settlement discussions, the


motion judge did not err in concluding that the evidence was


sufficient to satisfy the onus under the Sierra test.


 


 [23] We agree with the respondents that the motion judge's


sealing order was a minimal intrusion on the open court


principle and on the procedural rights of the non-settling


parties. The sealing order protected only the amounts of the


settlements and [page7 ]it gave the non-settling parties ready


access to the amounts of the settlement upon signing a


confidentiality agreement. The "come back" clause allowed any


party to return to court for a reassessment of the need for the


sealing order should the circumstances change.


 


 [24] We do not accept Black's submission that these are


concluded agreements for which the litigation settlement


privilege is spent. The settlement agreements at issue here


have no legal effect until they are approved. In the context of


this litigation and these settlement discussions, we are


satisfied that just as the threat of disclosure of pre-


resolution discussions would likely discourage parties from


attempting to settle, so too would the threat of disclosure of


their tentative settlement requiring court approval. We add,


however, that our conclusion on the privileged nature of a


settlement requiring court approval is based on the facts and


circumstances of this case, and we leave to another day the


issue of whether the privilege always attaches to other


settlements requiring court approval, for example, class action


settlements or infant settlements, where different values and


considerations may apply.


 


 [25] Nor do we agree with Black's argument that because the


litigation settlement privilege would still prevent any party


from introducing the terms of the settlement into evidence in


any trial that might follow should the court not approve the


settlements, the information can now be made available to the


public at large. We know of no authority that limits the reach


of litigation settlement privilege in this manner. Moreover,


the argument that no harm could flow from full public


disclosure appears to us to ignore the practical reality that


allowing for full public disclosure of all terms of the
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settlement agreements prior to court approval would have a very


perverse effect on the desired incentives to engage in


settlement discussions in the context of high-stakes, high-


profile litigation.


   2. Did the confidentiality agreement impose an undue


       burden?


 


 [26] We see no merit in the submission that Black's right to


obtain disclosure of the settlement amounts was unduly burdened


by the term of the sealing order requiring him to sign a


confidentiality agreement as a pre-condition to disclosure.


This term of the sealing order protects the non-settling


parties' procedural right to have full access to the terms of


the settlement agreements while maintaining the protection of


the litigation settlement privilege. It is only if Black uses


the privileged information for some improper purpose that he


would face the [page8 ]prospect of some sanction for breach.


Contrary to the submission that that sanction would inevitably


be "draconian", it would be a matter for the discretion of the


court to decide an appropriate sanction in the circumstances


and we see no reason to fear that the court would decide to


impose a sanction that did not fit the circumstances of the


case.


 


 [27] We add here that we do not consider the terms of the bar


orders relevant to the issue of the sealing order. Neither the


motion judge nor this court was asked to pass upon the


appropriateness of the bar orders at this stage and as the


sealing order allows Black to obtain full disclosure of the


terms of the settlement, Black suffers no disadvantage if he


chooses to challenge the settlement on the ground that the bar


orders should not be approved.


   3. Did the respondents waive privilege?


 


 [28] Black submits that by putting virtually all of the terms


of the settlements on the public record and by disclosing the


redacted portions of the settlement agreements to those non-


settling parties who sign confidentiality agreements, the


respondents have waived privilege.


 


 [29] We disagree. These terms were imposed by court order
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(albeit at the suggestion of the parties) and we fail to see


how or why abiding by the terms of a court order should result


in a finding that a party has waived privilege. Moreover, in


our view, this argument is inconsistent with Black's purported


reliance on the open court principle as requiring disclosure of


the settlement amounts. The terms of the order said to amount


to a waiver of privilege were plainly motivated to ensure that


the sealing order was minimally intrusive on the open court


principle. To accept Black's submission that those terms of the


order constitute waiver would be to require sealing orders to


be more restrictive than necessary to protect the public


interest in fostering settlements. Such a rule would be self-


defeating and contrary to the public interest in open access


to court proceedings.


   4. Conclusion


 


 [30] We conclude that the sealing order strikes an


appropriate balance between the public interest in the


promotion of settlements and the public interest in the open


court principle:


(i) the public interest in the promotion of settlements and the


   protection of settlement privileged information and


   communications is met by the sealing of the redacted


   portions of the settlement agreements from the public


   record; and [page9 ]


(ii) the public interest in the open court principle is met by


   the public disclosure of all but the redacted terms of the


   settlement agreements, and the time-limited nature of the


   sealing order, lasting only so long as the settlements


   remain contingent on court approval.


 


 [31] In addition, the sealing order strikes the appropriate


balance between the competing private interests of the parties:


(i) the settling parties' interest in maintaining the


   confidentiality of their privileged information is met by


   the sealing of the redacted portions of the settlement


   agreements;


(ii) the interests of all non-settling defendants (including


   Black) are met by the approval of the confidentiality


   agreement provision affording them access to the redacted


   portions of the settlement agreements and thereby enabling
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   them to respond meaningfully to the settlement approval


   motion.


Disposition


 


 [32] The appeal is dismissed. In accordance with the


agreement of counsel, the respondents Hollinger, Torys and KPMG


are entitled to costs of $10,000 each, inclusive of


disbursements and applicable taxes.


 


                                              Appeal dismissed.
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Canada ULC) Appelantes
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Bombardier Inc., Bombardier produits 
récréatifs Inc. et Allianz Global Risks  
US Insurance Company Intimées


et


Procureur général de la Colombie-Britannique 
et Arbitration Place Inc. Intervenants


Répertorié : Union Carbide Canada Inc. c. 
Bombardier Inc.


2014 CSC 35


No du greffe : 35008.


2013 : 11 décembre; 2014 : 8 mai.


Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Rothstein, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis et 
Wagner.


en APPeL de LA CouR d’APPeL du quéBeC


Procédure civile — Offre de règlement — Privilège 
rela tif aux règlements — Exception — Allégations d’une 
requête en homologation d’un règlement contestées au 
motif que le contrat de médiation empêchait les parties 
de faire état du déroulement de la médiation — Le contrat 
de médiation comportant une clause de confidentialité 
absolue peut-il écarter le privilège relatif aux règlements 
de la common law, y compris l’exception à ce privilège, 
lorsqu’une partie cherche à prouver l’existence ou la 
por tée du règlement? — La clause permet-elle aux par-
ties d’utiliser des renseignements confidentiels afin de 
faire la preuve des modalités d’un règlement? — Code de 
procédure civile, RLRQ, ch. C-25, art. 151.21.


Les parties sont empêtrées depuis des décennies dans 
une action civile de plusieurs millions de dollars au 
sujet de réservoirs à carburant pour motomarines défec-
tueux. B affirme que des réservoirs fournis par D étaient 
impropres à l’usage auquel ils étaient destinés et elle a 
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Bombardier Inc.
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Present: McLachlin C.J. and LeBel, Rothstein, 
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Civil procedure — Offer to settle — Settlement priv-
ilege — Exception — Allegations in motion for homol-
ogation of settlement opposed on ground that mediation 
contract prevented parties from referring to events taking 
place during mediation process — Whether mediation 
con tract with absolute confidentiality clause can displace 
common law settlement privilege, including exception to 
privilege where party seeks to prove existence or scope 
of settlement — Whether clause permitted parties to use 
confidential information to prove terms of settlement — 
Code of Civil Procedure, CQLR, c. C-25, art. 151.21.


The parties are entangled in a decades-long, multi-
million dollar civil suit about defective gas tanks used 
on Sea-Doo personal watercraft. B claimed that the 
tanks supplied by D were unfit for the use for which 
they had been intended and commenced an action for 
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[2014] 1 R.C.S. 801union carbide canada inc.  c.  bombardier inc.


intenté contre D une action en dommages-intérêts devant 
la Cour supérieure du Québec à Montréal. Les parties ont 
convenu d’une médiation privée et ont signé une entente 
type de médiation, laquelle renfermait la clause suivante 
concernant la confidentialité du processus : « Rien de ce 
qui pourra être dit ou écrit au cours de la médiation ne 
sera allégué, mentionné ou présenté en preuve dans le 
cadre d’une instance ». Le lendemain, D a soumis une 
offre de règlement que B a subséquemment acceptée. 
Deux jours après cette acceptation, l’avocat de D a 
indi qué que sa cliente considérait que le montant offert 
visait un règlement global. L’avocat de B a répondu que 
le montant du règlement visait uniquement la poursuite 
enga gée à Montréal. D n’a pas envoyé le montant du 
règle ment qui avait fait l’objet de discussions et B a alors 
déposé devant la Cour supérieure une requête en homo-
logation du règlement. D a demandé par requête la radia-
tion des allégations contenues dans six paragraphes de la 
requête en homologation au motif qu’elles faisaient état 
du déroulement de la médiation.


La juge saisie de la requête a conclu qu’en raison 
de la clause de confidentialité figurant dans l’entente 
de médiation, le compte-rendu de la médiation était 
protégé par l’art. 151.21 du Code de procédure civile. 
Elle a accueilli en partie la requête en radiation de D  
et a ordonné que quatre des six allégations soient radi ées 
parce qu’elles portaient sur les discussions et communi-
ca tions échangées dans le cadre de la médiation. La 
Cour d’appel a accueilli l’appel et a conclu que les 
règles de confidentialité du Code de procédure civile ne 
s’appliquent pas à la médiation extrajudiciaire. Elle a fait 
remarquer que les communications faites au cours de 
la médiation cessent d’être privilégiées lorsqu’elles ont 
conduit à une entente. Elle a donc conclu que le privi-
lège relatif aux règlements n’empêche pas une partie 
de produire des communications confidentielles afin de 
faire la preuve de l’existence d’une entente de règlement 
contestée découlant de la médiation, ou pour en faciliter 
l’interprétation. La cour a refusé de radier les allégations 
et a laissé au juge saisi de la requête en homologation 
le soin de déterminer si les paragraphes contestés per-
met tent d’établir les modalités de l’entente, auquel cas 
l’excep tion au privilège relatif aux règlements de la com-
mon law doit s’appliquer.


Arrêt : Le pourvoi est rejeté.


En common law, le privilège relatif aux règlements 
est une règle de preuve qui protège les communica-
tions échangées entre des parties qui tentent de régler 
un dif fé rend. Il s’applique même en l’absence de dis-
posi tions législatives ou contractuelles concernant la  


dam ages against D in Montréal, in the Quebec Superior 
Court. The parties agreed to private mediation and a 
standard mediation agreement was signed. It contained 
the following clause regarding the confidentiality of the 
process: “Nothing which transpires in the Mediation will 
be alleged, referred to or sought to be put into evidence in 
any proceeding”. The next day D submitted a settlement 
offer which B subsequently accepted. Two days after B’s 
acceptance, counsel for D stated that his client consid-
ered this to be a global settlement amount. Counsel for B 
replied that the settlement amount was for the Montréal 
litigation only. D did not send the discussed settlement 
amount, and B then filed a motion for homologation of 
the transaction in the Superior Court. D brought a motion 
to strike out the allegations contained in six paragraphs 
of the motion for homologation on the ground that they 
referred to events that had taken place in the course of the 
mediation process.


The motion judge held that in light of the confiden-
tiality clause in the mediation agreement, the mediation 
proceedings were covered by art.  151.21 of the Code 
of Civil Procedure. She granted D’s motion to strike in 
part, ordering that four of the six allegations be struck be-
cause they referred to discussions that had occurred or  
submissions that had been made in the context of the 
me diation. The Court of Appeal allowed the appeal and 
found that the rules of the Code of Civil Procedure with 
respect to confidentiality do not apply to extrajudicial 
medi ation proceedings. It observed that when mediation 
has resulted in an agreement, communications made in 
the course of the mediation process cease to be privi leged 
and held that settlement privilege does not prevent a party 
from producing evidence of confidential communica tions 
in order to prove the existence of a disputed settlement 
agree ment arising from mediation or to assist in the in-
terpretation of such an agreement. The court declined to 
strike the allegations and left it to the judge hearing the 
motion for homologation to consider whether the im-
pugned paragraphs were relevant to the identification of 
the terms of the agreement, in which case the exception 
to the common law settlement privilege would apply.


Held: The appeal should be dismissed.


At common law, settlement privilege is a rule of evi-
dence that protects communications exchanged by par-
ties as they try to settle a dispute. It applies even in the 
absence of statutory provisions or contract clauses with 
respect to confidentiality. The rule promotes honest and 
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con fidentialité. La règle favorise les discussions franches 
et ouvertes entre les parties, ce qui peut faciliter le règle-
ment du différend. Toutefois, une communication qui a  
conduit à un règlement cesse d’être privilégiée si sa divul-
gation est nécessaire pour prouver l’existence ou la por-
tée du règlement. Ce privilège de la common law et son 
exception font partie du droit civil du Québec, lequel 
s’applique en l’espèce.


La confidentialité constitue un aspect intrinsèque de 
la médiation en ce que les parties à ce processus discu-
tent généralement de possibilités de règlement. Pour 
cette raison, leurs communications sont protégées par 
le privilège relatif aux règlements de la common law. 
Cependant, les parties peuvent par contrat se doter, en 
matière de confidentialité, d’exigences supérieures à 
celles que leur offre ce privilège. Le privilège relatif aux 
règle ments et la clause de confidentialité sont différents 
et peuvent parfois entrer en conflit. L’un est une règle 
de preuve, l’autre est une entente exécutoire; la portée 
de la protection qu’ils offrent n’est pas la même, et les 
conséquences en cas de manquement ne sont pas néces-
sairement les mêmes. Même si le fait de permettre aux 
parties de contracter librement en vue de renforcer la 
protection de la confidentialité facilite la réalisation de 
l’important objectif public qui consiste à favoriser les 
règle ments extrajudiciaires, le fait d’écarter par con-
trat l’exception au privilège relatif aux règlements qui 
s’applique lorsqu’une personne cherche à prouver les 
modalités d’un règlement peut empêcher les parties d’exi-
ger le respect des modalités d’un règlement négocié.


Afin de déterminer si une clause de confidentialité 
absolue d’une entente de médiation a pour effet d’écar ter 
l’exception au privilège relatif aux règlements que pré-
voit la common law, l’analyse doit débuter par l’inter-
pré tation du contrat. Il faut se demander si la clause de 
confidentialité entre effectivement en conflit avec le 
pri vilège relatif aux règlements ou avec ses exceptions 
reconnues. Lorsque les parties concluent un contrat qui 
leur assure en matière de confidentialité une protection 
supérieure à celle qu’offre la common law, il y a lieu à  
première vue de confirmer leur volonté, sous réserve 
de préoccupations concernant la fraude ou l’illéga-
lité. Cependant, le simple fait de signer une entente 
de médiation assortie d’une clause de confidentialité 
n’écarte pas automatiquement le privilège et ses excep-
tions. Lorsqu’une entente pourrait avoir pour effet 
d’empê  cher l’application d’une exception reconnue 
au privilège relatif aux règlements, elle doit l’exprimer 
clairement.


En l’espèce, le contrat de médiation montre de toute 
évidence une intention commune des parties de respec ter  


frank discussions between the parties, which can make it 
easier to reach a settlement. However, a communication 
that has led to a settlement will cease to be privileged if 
disclosing it is necessary in order to prove the existence 
or the scope of the settlement. Both the common law 
privilege and this exception to it form part of the civil law 
of Quebec, which applies in this case.


A form of confidentiality is inherent in mediation in 
that the parties are typically discussing a settlement. This 
means that their communications are protected by the 
common law settlement privilege. However, parties can 
tailor their confidentiality requirements by contract, to 
exceed the scope of that privilege. Settlement privilege 
and a confidentiality clause are not the same, and they 
may in some circumstances conflict. One is a rule of evi-
dence, while the other is a binding agreement; they do not 
afford the same protection, nor are the consequences for  
breaching them necessarily the same. While allowing 
parties to freely contract for confidentiality protection 
fur thers the valuable public purpose of promoting settle-
ment, contracting out of the exception to settlement priv-
i lege that applies where a party seeks to prove the terms 
of a settlement might prevent parties from enforcing the 
terms of settlements they have negotiated.


To determine whether an absolute confidentiality 
clause in a mediation agreement displaces this common 
law exception to settlement privilege, one must begin 
with an interpretation of the contract. It must be asked 
whether the confidentiality clause actually conflicts with 
settlement privilege or with the recognized exceptions  
to that privilege. Where parties contract for greater confi-
dentiality protection than is available at common law, the 
will of the parties should presumptively be upheld absent 
such concerns as fraud or illegality. However, the mere 
fact of signing a mediation agreement that contains a 
confidentiality clause does not automatically displace the 
privilege and the exceptions to it. Where an agreement 
could have the effect of preventing the application of a 
recognized exception to settlement privilege, its terms 
must be clear.


Here, the mediation contract shows on its face a 
common intention on the part of the parties to be bound 
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le caractère confidentiel de tout ce qui peut être dit ou 
écrit au cours de la médiation. Cependant, la nature du 
contrat, les circonstances dans lesquelles il a été con clu, 
ainsi que le contrat dans son ensemble révèlent que les 
parties n’avaient pas l’intention de passer outre à la règle 
habituelle voulant que le privilège relatif aux règlements 
soit écarté afin de faire la preuve des modalités d’un 
règlement. L’entente de médiation a été signée la veille 
de la séance de médiation et visait apparemment à régler  
un différend. Il s’agissait d’un contrat type fourni par le 
médiateur et ni l’une ni l’autre des parties ne l’a modi-
fié ni n’y a ajouté des dispositions concernant la con-
fi dentialité. Rien n’indique que les parties estimaient 
qu’elles écartaient le privilège relatif aux règlements qui 
s’applique habituellement. En l’absence d’une disposition 
expresse à cet égard, il est déraisonnable de supposer que 
des parties qui ont consenti à une médiation dans le but de 
parvenir à un règlement renonceraient à leur droit de faire 
la preuve des modalités du règlement. En conséquence, 
dans le cadre de la requête en homologation, les parties 
peuvent produire des éléments de preuve dans la mesure 
où ils sont nécessaires pour prouver les modalités du 
règle ment. S’il y a lieu de ne pas rendre accessibles au  
public des renseignements délicats, on peut alors deman-
der au juge saisi de la requête de prononcer une ordon-
nance de confidentialité et d’examiner ces éléments de 
preuve à huis clos.
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POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel du 
Québec (les juges Thibault, Rochette et Morissette), 
2012 QCCA 1300, SOQUIJ AZ-50874424, [2012] 
J.Q. no  6890 (QL), 2012 CarswellQue 7252, qui 
a infirmé une décision de la juge Corriveau, 2012 
QCCS 22, SOQUIJ AZ-50819121, [2012] J.Q. 
no 39 (QL), 2012 CarswellQue 72. Pourvoi rejeté.


Richard A. Hinse, Robert W. Mason et Dominique 
Vallières, pour les appelantes.


Martin F. Sheehan et Stéphanie Lavallée, pour 
les intimées.


Jonathan Eades et Mark Witten, pour l’inter-
venant le procureur général de la Colombie-
Britannique.


William C. McDowell et Kaitlyn Pentney, pour 
l’intervenante Arbitration Place Inc.


Version française du jugement de la Cour rendu 
par


Le juge Wagner —


I. Introduction


[1] Notre Cour a confirmé récemment l’impor-
tance cruciale du privilège relatif aux règle ments 
lorsqu’il s’agit de favoriser le règlement des diffé-
rends et d’améliorer l’accès à la justice : Sable Off-
shore Energy Inc. c. Ameron International Corp., 
2013 CSC 37, [2013] 2 R.C.S. 623. Le privilège 
rela tif aux règlements est une règle de preuve de 
la common law qui s’applique aux négociations  
en vue d’un règlement, même si les parties ne l’ont 
pas expres sément invoqué. Or, ce privilège n’est pas 
le seul outil à la disposition des parties. À l’instar  
des appelantes et des intimées en l’espèce, les par-
ties signent souvent des ententes de médiation pré-
voyant que les communications faites durant la 
média tion demeureront confidentielles.


[2] Le présent pourvoi porte sur l’interaction 
entre ces deux moyens de protection : les contrats 
pri vés prévoyant le caractère confidentiel de la 
média tion et le privilège relatif aux règlements de la 


APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (Thibault, Rochette and Morissette 
JJ.A.), 2012 QCCA 1300, SOQUIJ AZ-50874424, 
[2012] J.Q. no 6890 (QL), 2012 CarswellQue 7252, 
set ting aside a decision of Corriveau J., 2012 QCCS 
22, SOQUIJ AZ-50819121, [2012] J.Q. no 39 (QL), 
2012 CarswellQue 72. Appeal dismissed.


Richard A. Hinse, Robert W. Mason and 
Dominique Vallières, for the appellants.


Martin F. Sheehan and Stéphanie Lavallée, for 
the respondents.


Jonathan Eades and Mark Witten, for the in-
tervener the Attorney General of British Colum bia.


William C. McDowell and Kaitlyn Pentney, for 
the intervener Arbitration Place Inc.


The judgment of the Court was delivered by


Wagner J. —


I. Introduction


[1] This Court recently confirmed the vital im-
portance of the role played by settlement privi-
lege in promoting the settlement of disputes and 
improving access to justice: Sable Offshore Energy 
Inc. v. Ameron International Corp., 2013 SCC 37,  
[2013] 2 S.C.R. 623. Settlement privilege is a com-
mon law evidentiary rule that applies to settlement 
negotiations regardless of whether the parties have 
expressly invoked it. This privilege is not the only 
tool available to parties, however, as parties like the 
appellants and the respondents in the case at bar 
often sign mediation agreements that provide for 
the confidentiality of communications made in the 
course of the mediation process.


[2] This case concerns the interaction between 
these two protections: confidentiality of communi-
cations provided for in a private mediation contract 
and the common law settlement privilege. More 
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common law. Plus particulièrement, il a trait à une  
exception au privilège relatif aux règlements que 
prévoit la common law et qui s’applique lorsqu’une 
partie cherche à établir l’existence ou la portée d’un 
règlement. Il nous faut déterminer si un contrat de 
médiation qui assure une confidentialité absolue 
écarte le privilège relatif aux règlements de la com-
mon law, y compris cette exception, et empêche de 
ce fait les parties de faire la preuve des modalités 
d’un règlement.


[3] Paradoxalement, tant les appelantes que les 
intimées font valoir que la décision de la Cour pour-
rait nuire à l’évolution de la médiation au Canada, 
soit en portant atteinte à son caractère confiden tiel, 
soit en faisant obstacle à ses princi paux objectifs.  
Je ne suis pas d’accord. Ma décision tient compte de 
l’avantage prépondérant pour le public de favoriser 
le règlement extrajudiciaire des différends, quels 
que soient les moyens juridiques mis en œuvre pour 
parvenir à un règlement. Pour les motifs qui suivent, 
j’estime que les parties sont libres de signer des 
con trats de médiation qui assurent une protection  
de la confidentialité différente de celle que procure 
la common law. Les parties peuvent ainsi obtenir les 
mesures de protection qu’elles jugent importantes 
et négocier un règlement en toute liberté et en toute 
franchise, réalisant de ce fait le même objectif que 
le privilège relatif aux règlements : favoriser les 
règlements. Je rejette cependant la présomption 
selon laquelle toute clause de confidentialité figu-
rant dans une entente de médiation a pour effet 
d’écarter automatiquement le privilège relatif aux  
règlements, et en particulier les exceptions à ce 
privilège reconnues par la common law. Les excep-
tions au privilège ont été élaborées pour des raisons 
d’intérêt public et visent à réaliser l’objectif géné ral 
du privilège. Un contrat de médiation n’empê chera 
pas les parties de faire la preuve des modalités d’un 
règlement au moyen des communications faites 
au cours de la médiation à moins que le tribunal 
estime, en appliquant les règles d’interprétation des 
contrats, que tel était l’effet recherché à l’entente.


[4] Comme le présent litige a pris naissance au 
Québec, le droit québécois des contrats s’applique. 
J’estime que, même si les parties pouvaient se sous-
traire par contrat à l’exception au privilège rela tif 


specifically, it relates to a common law exception 
to settlement privilege that applies where a party 
seeks to prove the existence or the scope of a set-
tlement. At issue is whether a mediation contract 
with an absolute confidentiality clause displaces 
the common law settlement privilege, including this 
exception, thereby foreclosing parties from proving 
the terms of a settlement.


[3] Ironically, both the appellants and the re-
spon dents argue that the Court’s answer could 
nega tively affect the development of mediation in  
Can ada, either by undermining its confidential na-
ture or by frustrating its main objectives. I disagree.  
I reach this decision bearing in mind the overrid-
ing benefit to the public of promoting the out-of-
court settlement of disputes regardless of the legal 
means employed to reach a given settlement. For 
the reasons that follow, I find that parties are at 
liberty to sign mediation contracts under which 
the protection of confidentiality is different from 
the common law protection. This enables parties 
to secure the safeguards they deem important and 
fosters the free and frank negotiation of settle ments, 
thereby serving the same purpose as settlement priv-
ilege: the promotion of settlements. However, I re-
ject the presumption that a confidentiality clause 
in a mediation agreement automatically displaces 
settlement privilege, and more specifically the ex-
cep tions to that privilege that exist at common law. 
The exceptions to settlement privilege have been  
developed for public policy reasons, and they exist 
to further the overall purpose of the privilege. A 
mediation contract will not deprive parties of the 
ability to prove the terms of a settlement by produc-
ing evidence of communications made in the me-
di ation context unless a court finds, applying the 
appropriate rules of contractual interpretation, that 
that is the intended effect of the agreement.


[4] Because this dispute arose in Quebec, Que-
bec contract law applies. I find that although it  
was open to the parties to contract out of the excep-
tion to settlement privilege, they did not do so. They 
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aux règlements, elles ne l’ont pas fait. Elles conser-
vent donc leur droit de produire les commu nications 
échangées dans le cadre de la médiation pour faire 
la preuve des modalités de leur règlement. Je suis 
d’avis de confirmer la décision de la Cour d’appel, 
quoique pour des raisons différentes.


II. Les faits


[5] Les parties sont empêtrées depuis des décen-
nies dans une action civile de plusieurs millions 
de dollars au sujet de réservoirs à carburant pour 
motomarines défectueux. Les appelantes, Dow Che-
mical Canada Inc. et Union Carbide Canada Inc.,  
maintenant connues sous le nom de Dow Chemi-
cal Canada ULC (« Dow Chemical »), fabriquent 
et distribuent des réservoirs à carburant pour moto-
marines. L’intimée Bombardier Inc. fabriquait et 
distribuait des motomarines avant de vendre sa 
divi sion de produits récréatifs à l’intimée Bombar-
dier produits récréatifs Inc. (conjointement, « Bom-
bar dier  »). Des plaintes des consommateurs sont 
à l’origine d’un différend au sujet du caractère 
approprié des réservoirs.


[6] Le présent pourvoi découle de l’allégation 
de Bombardier selon laquelle deux modèles de 
réservoirs à carburant fournis par Dow Chemical 
étaient impropres à l’usage auquel ils étaient des-
tinés. Plus particulièrement, Bombardier a affirmé 
que le matériau utilisé et recommandé par Dow 
Chemical pour la fabrication des réservoirs à car-
burant fissurait, ce qui avait dans certains cas causé 
des explosions; les propriétaires et les utilisateurs 
des motomarines avaient en conséquence subi des 
dommages matériels et des lésions corporelles. En 
1997, 1998 et 2003, Bombardier a rappelé les moto-
marines équipées de réservoirs à carburant de ces 
modèles et a fait l’objet de nombreuses poursuites 
intentées par des consommateurs.


[7] En mars 2000, Bombardier Inc. a intenté 
devant la Cour supérieure du Québec (dossier 
500-05-056325-002) une action en dommages-
intérêts contre Union Carbide Canada Inc. pour 
la somme de 9  980  612,07  $. Subséquemment, 
Dow Chemical Canada Inc. a été ajoutée à titre 
de défenderesse à la suite de sa fusion avec Union 


there fore retain their right to produce evidence of 
communications made in the mediation context in 
order to prove the terms of their settlement. I would 
affirm the Court of Appeal’s decision, albeit for 
different reasons.


II. Facts


[5] The parties are entangled in a decades-long, 
multi-million dollar civil suit about defective gas 
tanks used on Sea-Doo personal watercraft. The 
appellants, Dow Chemical Canada Inc. and Union 
Carbide Canada Inc., now known as Dow Chemical 
Canada ULC (“Dow Chemical”), manufacture and 
distribute gas tanks for personal watercraft. The 
respondent Bombardier Inc. manufactured and dis-
tributed Sea-Doo personal watercraft before selling 
its recreational products division to the respon dent 
Bombardier Recreational Products Inc. (jointly 
“Bom bardier”). A dispute arose over the fitness of 
the gas tanks as a result of consumer complaints.


[6] This appeal results from an allegation by 
Bombardier that two gas tank models supplied by 
Dow Chemical were unfit for the use for which they 
had been intended. More specifically, Bombardier 
alleged that the material used and recommended by 
Dow Chemical for the gas tanks had been cracking 
and that this had in some cases caused explosions as 
a result of which owners and users of the watercraft 
had suffered property damage and bodily injury. 
Bombardier recalled the watercraft equipped with 
the gas tanks in question in 1997, 1998 and 2003, 
and it has been sued by a number of consumers.


[7] In March 2000, Bombardier Inc. commenced 
an action against Union Carbide Canada Inc. in the 
Quebec Superior Court (file No. 500-05-056325-
002) for $9,980,612.07 in damages. Dow Chemical 
Canada Inc. was subsequently added as a defendant, 
as a result of its merger with Union Carbide. They 
filed their defence to the action on May 6, 2003. 
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Carbide. Elles ont déposé une défense à l’action 
le 6 mai 2003. Le 29 mai 2007, Bombardier Inc. 
a modifié sa déclaration pour ajouter Bombardier 
produits récréatifs Inc., laquelle avait depuis acquis 
sa division de produits récréatifs, ainsi que Allianz 
Global Risks US Insurance Company à titre de 
codemanderesses (Allianz est également intimée 
dans le présent pourvoi). Dans cette déclaration 
modi fiée, le montant réclamé a été augmenté à 
30 019 505 $ et Allianz a présenté une demande 
additionnelle de 1 786 445,23 $. Enfin, le 31 juillet 
2008 ou vers cette date, Dow Chemical a déposé 
une défense modifiée.


[8] Bombardier a réclamé trois montants dis-
tincts : (1) 15 153 394 $, soit le coût des campagnes 
de rappels sécuritaires; (2) 13 474 142 $, soit le coût 
des règlements intervenus avec les consommateurs 
et le coût des poursuites engagées par eux pour le 
préjudice causé par les réservoirs à carburant; et 
(3) 1 391 969 $, soit les autres frais engagés par 
Bombardier.


[9] Après avoir signé une liste conjointe d’admis-
sions quant à la valeur des réclamations, les parties 
ont convenu d’une médiation privée qui serait 
présidée par Me  Max Mendelsohn, à Montréal. 
Avant le début de la médiation, soit le 26 avril 2011, 
les parties ont signé une entente type de média tion, 
laquelle renfermait la clause suivante concernant la 
confidentialité du processus :


[TRAduCTion]


2. Tout ce qui pourra être dit ou écrit au cours de la 
médiation sera confidentiel. À cet égard, notam-
ment :


 a) Rien de ce qui pourra être dit ou écrit au cours 
de la médiation ne sera allégué, mentionné ou 
présenté en preuve dans le cadre d’une ins-
tance;


 b) Aucune déclaration faite ni aucun document 
produit au cours du processus de médiation ne 
pourra faire l’objet d’une communication préa-
lable ou d’un témoignage contraint, ni être  
admissible en preuve, dans le cadre d’une ins-
tance; toutefois, rien n’empêchera une par-
tie d’utiliser, dans le cadre d’une procédure 
judi ciaire ou autre, un document qui a été  


On May 29, 2007, Bombardier Inc. amended the 
declaration to add Bombardier Recreational Prod-
ucts Inc., which had since acquired its recreational 
prod ucts division, and Allianz Global Risks US 
Insurance Company as co-plaintiffs (Allianz is 
also a respondent to this appeal). In this amended 
dec la ration, the amount of the claim was raised 
to $30,019,505, and an additional claim for 
$1,786,445.23 was made on behalf of Allianz. Fi-
nally, on or about July 31, 2008, Dow Chemical 
filed an amended defence.


[8] Bombardier claimed three separate amounts:  
(1) $15,153,394 for the cost of the safety recall 
campaigns; (2) $13,474,142 for the cost of set tle-
ments with and lawsuits by consumers for dam-
age and injuries caused by the gas tanks; and (3) 
$1,391,969 for other costs incurred by Bom bardier.


[9] After signing a joint list of admissions on the 
value of the claims, the parties agreed to private 
mediation to be conducted in Montréal by lawyer 
Max Mendelsohn. On April 26, 2011, before the me-
diation commenced, a standard mediation agree-
ment was signed. It contained the following clause 
regarding the confidentiality of the process:


2. Anything which transpires in the Mediation will be 
confidential. In this regard, and without limitation:


 (a) Nothing which transpires in the Mediation will 
be alleged, referred to or sought to be put into 
evidence in any proceeding;


 (b) No statement made or document produced 
in the Mediation will become subject to dis-
covery, compellable as evidence or admissible 
into evidence in any proceeding, as a result of 
having been made or produced in the Media-
tion; however, nothing will prohibit a party 
from using, in judicial or other proceedings, 
a doc ument which has been divulged in the 
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com mu niqué au cours du processus de média-
tion et qu’elle aurait pu autrement produire;


 c) Les souvenirs du médiateur, de même que les 
documents et les travaux produits par celui-
ci, seront confidentiels et ne pourront faire 
l’objet d’une communication préalable ou 
d’un témoignage contraint dans le cadre d’une 
instance.


[10]  L’entente comprenait également la dispo si-
tion suivante relative au rôle du médiateur :


[TRAduCTion]


4. Le médiateur n’aura aucun pouvoir décisionnel; son 
rôle consiste simplement à aider les parties à arriver 
à un règlement de leur différend.


[11]  Lors de la séance de médiation du 27 avril 
2011, Dow Chemical a soumis une offre de règle-
ment de 7 millions de dollars. Puisqu’il avait besoin 
de consulter sa cliente à cet égard, l’avocat de 
Bom bardier a demandé à celui de Dow Chemical 
de maintenir l’offre pendant 30 jours, ce que Dow 
Chemical a accepté. Le 17 mai 2011, avant l’expi-
ration du délai de 30 jours, l’avocat de Bom bar-
dier a communiqué en ces termes l’acceptation de 
l’offre de Dow Chemical :


[TRAduCTion] Mes clientes, BRP, Bombardier et Allianz 
m’ont demandé d’accepter l’offre présentée par Dow 
Chemical de régler l’affaire susmentionnée pour la 
somme de 7 millions $ CA, en capital, intérêts et frais.


Veuillez demander à votre cliente de nous faire parvenir 
un chèque fait à l’ordre de Fasken Martineau en fiducie 
dans les plus brefs délais ou de virer ladite somme dans 
notre compte en fiducie, aux coordonnées suivantes.


.   .   .


Entre-temps, je rédigerai un projet de quittance que 
je vous ferai parvenir sous peu. Bien entendu, Fasken 
Martineau s’engage à retenir les sommes visées jusqu’à 
ce que les documents de quittance soient signés et retour-
nés à Lavery.


[12]  Deux jours plus tard, soit le  19 mai 2011, 
l’avocat de Dow Chemical a envoyé à l’avocat de 
Bombardier un courriel dans lequel il indiquait 
que sa cliente considérait que le montant visait un 


course of the Mediation and which it would 
otherwise be entitled to produce;


 (c) The recollections, documents and work prod-
uct of the Mediator will be confidential and 
not subject to disclosure or compellable as 
evidence in any proceeding.


[10]  The agreement also contained a clause reg-
arding the mediator’s role:


4. The Mediator will have no decision-making power, 
but will merely assist the parties in attempting to 
arrive at a settlement of their dispute.


[11]  At the mediation session on April 27, 2011, 
Dow Chemical submitted a settlement offer for 
$7 million. Counsel for Bombardier asked Dow 
Chemical to keep this offer open for 30 days, as 
he had to ask his client for instructions, and Dow 
Chemical agreed to do so. On May 17, 2011, before 
the 30 days expired, counsel indicated to Dow 
Chem ical that Bombardier was accepting the offer:


My clients, BRP, Bombardier and Allianz have given me 
instructions to accept Dow Chemical’s offer to settle the 
above-mentioned case for an amount of CAN$ 7 million 
in capital, interest and costs.


I would ask that you request a check from your client 
to the order of Fasken Martineau in trust at your earliest 
convenience or have the amount wired to our trust 
account using the following coordinates.


.  .  .


In the meantime, I will prepare a draft release that I will 
forward to you very shortly. Of course, Fasken Martineau 
will undertake to hold the sums until the release doc-
uments have been signed and returned to Lavery.


[12]  Two days later, on May 19, 2011, counsel for 
Dow Chemical emailed counsel for Bombar dier, 
stating that his client considered this to be a global  
settlement amount. Dow Chemical thus wanted 


20
14


 C
S


C
 3


5 
(C


an
LI


I)







810 [2014] 1 S.C.R.union carbide canada inc.  v.  bombardier inc.    Wagner J.


règlement global. Dow Chemical voulait ainsi que  
Bombardier signe une quittance la dégageant de 
toute responsabilité à l’égard de toute poursuite 
future dont elle pourrait faire l’objet, non seulement 
au Québec et au sujet des deux modèles de réser-
voirs à carburant en cause, mais partout dans le 
monde et relativement à tous les modèles de réser-
voirs à carburant :


[TRAduCTion] Ma cliente s’attend à ce que le présent 
règlement mette fin à tout litige présent et futur concer-
nant tout réservoir à carburant fourni à Bombardier, BRP 
et d’autres, par Wedco, Union Carbide, Dow Chemicals 
et d’autres. Ma cliente est consciente qu’elle pourrait être 
dési gnée comme codéfenderesse avec votre cliente dans 
des affaires liées à l’un des réservoirs à carburant livrés, 
mais elle s’attend à ce que le document lié au règlement 
soit clair de sorte qu’aucune des parties ne puisse appe-
ler l’autre en garantie ou la mettre en cause. Ma cliente 
estime que le litige concernant les réservoirs à carbu-
rant fournis par Wedco, Union Carbide, Dow Chemicals 
et d’autres, a assez duré et s’est révélé très coûteux pour 
les deux parties, et elle souhaite y mettre fin de façon 
définitive.


[13]  À la suite d’un bref courriel de suivi envoyé 
par l’avocat de Dow Chemical le  1er  juin  2011, 
l’avocat de Bombardier a répondu, le 6 juin 2011, 
que le montant du règlement visait uniquement la 
poursuite engagée à Montréal. Ce courriel faisait 
également état d’autres démarches envisagées :


[TRAduCTion] Comme vous le savez très bien, les dis-
cussions engagées au cours de la médiation, et l’offre 
pré sentée par Dow à cette occasion, n’ont jamais porté 
sur le type de quittance mentionné dans votre courriel du 
19 mai. Les chiffres dont nous avons parlé concernaient 
toujours l’action intentée devant la Cour supérieure du 
dis trict de Montréal et les mises en cause dans cette 
poursuite. Ces chiffres ne concernaient que les actions en 
cours au moment des admissions et rien d’autre. . .


Vous trouverez donc ci-joint une quittance qui reflète 
l’étendue de votre offre et notre acceptation. Pour acheter 
la paix, BRP a accepté d’étendre la portée de la quittance 
à toute action en cours ou éventuelle relative aux réser-
voirs 109 et 183 fabriqués par Wedco, qu’elle ait ou non 
été engagée au moment des admissions. Cependant, BRP 
n’ira pas jusqu’à consentir au règlement des actions en 
cours ou éventuelles relatives aux réservoirs à carburant 
qui ne font pas l’objet de la poursuite intentée à Montréal.


Bom bardier to sign a release absolving it of liabil-
ity in any future litigation not only in Quebec and 
with respect to the two gas tank models at issue, but 
anywhere in the world and involving any gas tank 
models:


It is my client’s expectation that this settlement will put 
an end to all present and future litigation arising out of 
any fuel tanks supplied to Bombardier, BRP et al by 
Wedco, Union Carbide and Dow Chemicals et al. My 
client realizes that it may be conceivably named as a co-
defendant with your client in matters arising out of one 
of the fuel tanks delivered, but expects that the settle-
ment document will be clear so that neither party would 
institute a warranty or third party proceedings against the 
other. It is my client’s feeling that litigation with respect 
to fuel tanks supplied by Wedco, Union Carbide, Dow 
Chemicals et al has been going on long enough and has 
proven to be very expensive for both parties and it wants 
to put an end to the dispute once and for all.


[13]  After a short follow-up email from Dow 
Chemical’s counsel on June 1, 2011, counsel for  
Bombardier replied, on June 6, 2011, that the settle-
ment amount was for the Montréal litigation only. 
His email also detailed further courses of action:


As you well know, the object of the discussions at the 
mediation and the offer that Dow presented at that time 
never encompassed the type of release referred to in your  
e-mail of May 19th. The numbers exchanged were al-
ways based on the claim before the Superior court of the 
district of Montreal and the third party claims covered by 
that action. These were limited to existing claims at the 
time the admissions were made and no other. . . .


I therefore enclose a release that reflects the scope of 
your offer and our binding acceptance. For the purpose of 
buying the peace, BRP has agreed to extend the release  
to any exi[s]ting or potential claims involving 109 and 
183 tanks manufactured by Wedco regardless of whether 
or not they existed at the time the admissions were made. 
However, they will not go so far as to settle existing or 
potential claims for fuel tanks that are not the object of 
the Montreal litigation.
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À mon avis, trois possibilités s’offrent maintenant à nous :


1)  Dow augmente substantiellement son offre en fonc-
tion de la quittance qu’elle souhaite obtenir à présent;


2)  Nous réglons l’action intentée à Montréal et tentons 
de régler les autres actions en cours et éventuelles que 
vous voulez régler à présent (avec ou sans l’aide d’un 
média teur). Si vous optez pour cette dernière solution, 
je propose que Dow obtienne le pouvoir de conclure un 
règlement avant d’aller plus loin, de façon à éviter qu’elle 
adopte une position « à prendre ou à laisser » comme cela 
s’est produit la dernière fois.


3)  Dow refuse le règlement et BRP a) poursuit l’instance, 
ou b) décide d’introduire une demande d’homologation. 
[Souligné dans l’original.]


[14]  Le 14 juin 2011, l’avocat de Bombardier a 
envoyé à l’avocat de Dow Chemical une mise en 
demeure exigeant le paiement de 7 millions $ corres-
pondant au montant du règlement. Dans sa réponse 
en date du 16 juin 2011, l’avocat de Dow Chemical 
a réitéré la position de sa cliente au sujet de la quit-
tance recherchée :


[TRAduCTion] Vos clientes étaient parfaitement au cou rant 
de la nature de la quittance que nos clientes exi geaient 
et n’ont jamais laissé entendre qu’elles restreindraient la 
portée de la quittance. Si vos clientes ne sont pas dispo-
sées à accorder la quittance demandée, aucun paiement 
ne sera effectué et toute procédure judiciaire sera con-
testée.


Je vous rappelle les dispositions relatives au caractère 
confidentiel de l’entente de médiation que vous avez 
signée en votre nom et au nom de vos clientes, le 26 avril 
2011. Toute tentative de porter atteinte au caractère con-
fi dentiel de tout ce qui a été dit ou écrit au cours de la 
médiation fera l’objet des procédures appropriées.


[15]  L’avocat de Bombardier a répondu le 
29 juin 2011, indiquant que sa cliente présente-
rait une requête en cas de défaut de paiement :


[TRAduCTion] Nous constatons que votre cliente n’est 
plus disposée à respecter l’entente conclue relativement  
à l’affaire susmentionnée.


En conséquence, à moins que Dow Chemical ne revienne 
sur sa position, BRP n’aura pas d’autre choix que de 
déposer la requête ci-jointe.


It appears to me we now have 3 choices:


1)  Dow significantly increases its offer to cover the 
release it now wants;


2)  We settle the Montreal action and attempt to settle the 
other existing and potential claims you now want to settle 
(with or without the assistance of a mediator). If you wish 
to go this latter route I suggest Dow obtain settlement au-
thority before we engage in the process to avoid a take it 
or leave position as occurred last time around.


3)  Dow refuses to settle and BRP will either a) continue 
the suit or b) decide to file an homologation action. 
[Emphasis in original.]


[14]  On June 14, 2011, counsel for Bombardier 
sent counsel for Dow Chemical a demand letter 
for payment of the $7 million settlement amount. 
Counsel for Dow Chemical replied on June 16, 
2011, reiterating their position on the release sought 
by their client:


Your clients were fully aware of the nature of the release 
that our clients required and at no time suggested that 
they would provide a narrower release. If your clients are 
not prepared to grant the release that we have outlined 
to you, then no payment will be forthcoming and any 
proceedings will be contested.


I remind you of the confidentiality provisions of the 
mediation agreement signed by yourself on your 
own behalf and on behalf of your clients on April 26, 
2011. Any attempt to violate the confidentiality of 
what transpired in the mediation will be met with the 
appropriate proceedings.


[15]  Counsel for Bombardier replied to that let-
ter on June 29, 2011, stating that they would pro-
ceed by filing a motion if they did not receive the 
payment:


We understand that your client is no longer willing to 
abide by the agreement that was reached in the above-
mentioned matter.


As such, unless Dow Chemical revisits its position, BRP 
will have no other choice but to file the attached Motion.
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Nous avons examiné les arguments invoqués dans votre 
lettre au sujet du caractère confidentiel des discussions 
engagées au cours de la médiation. Or, ces arguments ne 
sont pas fondés.


Tout d’abord, vous savez sans doute qu’il existe une 
exception à la confidentialité lorsque les discussions ont 
permis de conclure une transaction.


De plus, le contrat conclu entre les parties n’est pas 
applicable dans la présente affaire puisque Dow Chemi-
cal a accepté de maintenir son offre pour qu’elle puisse 
être examinée après la médiation, et que l’acceptation de 
BRP n’a pas été transmise dans le cadre de la médiation.


[16]  Dans une autre lettre en date du 6  juil-
let 2011, l’avocat de Dow Chemical a sou tenu que 
ni la correspondance envoyée par Bom bardier ni les 
documents liés au projet de requête ne faisaient état 
de la contrepartie que devait four nir Bombardier 
en échange de la somme que Dow Chemical devait 
verser. Là encore, l’avocat de Dow Chemical a rap-
pelé que, selon sa cliente, il n’existait [TRAduCTion] 
« ni entente ni transaction ».


[17]  Dow Chemical n’a pas envoyé le montant 
du règlement qui avait fait l’objet de discussions 
et le 8 juillet 2011 Bombardier a déposé devant la 
Cour supérieure du district de Montréal une requête 
en homologation du règlement. La requête pré sen-
tait de manière détaillée l’historique du différend 
opposant les parties et faisait état de la médiation 
ainsi que des communications échangées par la 
suite en vue d’un règlement.


[18]  Dow Chemical a présenté une requête en  
radiation des allégations contenues dans six para-
graphes de la requête en homologation au motif 
qu’elles faisaient état du déroulement de la média-
tion, en violation de la clause de confidentia lité 
figurant dans l’entente de médiation. Voici les para-
graphes en question :


17. La Liste conjointe d’admission a été la seule base 
de discussion par les Parties lors de la séance de 
médiation du 27 avril 2011;


We have considered the arguments raised in your letter 
with regard to the confidentiality of discussions that may 
have taken place during the mediation. However, these 
are without merit.


First of all, as you know, there is an exception to con-
fidentiality when settlement discussions have led to a 
transaction.


Moreover, the contract between the parties is not ap plicable 
in this case as Dow Chemical agreed to keep its offer open 
for consideration after the mediation and the acceptance of 
BRP was sent outside of the mediation forum.


[16]  In a further letter dated July 6, 2011, coun-
sel for Dow Chemical argued that neither the corre-
spondence from Bombardier nor the draft motion 
had addressed the issue of the consideration to be 
provided by Bombardier in return for the sum to be 
paid by Dow Chemical. Counsel for Dow Chemical 
reiterated that in their client’s opinion, there was 
“no agreement and no transaction”.


[17]  Dow Chemical did not send the discussed 
settlement amount, and Bombardier then filed a 
motion for homologation of the transaction on 
July 8, 2011, in the Superior Court, District of 
Mont réal. The motion detailed the history of the 
dispute between the parties and referred to both the 
mediation and the subsequent settlement discus-
sions.


[18]  Dow Chemical brought a motion to strike 
out the allegations contained in six paragraphs of 
the motion for homologation on the ground that 
they referred to events that had taken place in 
the course of the mediation process, which was 
in violation of the confidentiality clause in the 
mediation agreement. The paragraphs at issue were 
the following:


[TRAnSLATion]


17. The Joint List of Admissions was the sole basis for 
discussion by the Parties at the mediation session of 
April 27, 2011;


20
14


 C
S


C
 3


5 
(C


an
LI


I)







[2014] 1 R.C.S. 813union carbide canada inc.  c.  bombardier inc.    Le juge Wagner


18. L’ensemble des discussions lors de la médiation a 
porté exclusivement sur les Réclamations couvertes 
et les autres frais réclamés dans l’Action ré-amendée 
R-4. Il n’a jamais été question de réclamations visant 
des réservoirs autres que les réservoirs 275 500 109 
et 275 500 183;


19. D’ailleurs, la médiation portait exclusivement sur le 
litige existant entre les parties tel que décrit dans les 
Procédures, le tout tel qu’il appert d’une copie du 
contrat de médiation signé par les Parties le 26 avril 
2011 annexée au soutien des présentes comme pièce 
R-8;


20. La médiation s’est terminée sans succès le 27 avril 
2011 lorsque Dow Chemical a soumis à BRP et 
Allianz une offre de régler l’Action ré-amendée 
pour un montant de 7 000 000 $, en capital, intérêts 
et frais, tout en indiquant à BRP et au médiateur 
qu’elle n’avait aucune autorité pour bonifier cette 
offre;


21. Me Yves St-Arnaud, avocat interne pour BRP, a 
demandé à Dow Chemical de maintenir cette offre 
ouverte pour une période de trente (30) jours et leur 
a promis de leur revenir sous peu. Dow Chemical a 
acquiescé à cette demande;


22. Le 17 mai 2011, soit vingt (20) jours après la fin 
de la médiation, les avocats de BRP et de Allianz 
ont avisé les avocats d[e] Dow Chemical que l’offre 
de règlement au montant de 7 000 000 $ en règle-
ment complet et final des réclamations soulevées 
dans l’instance portant le numéro de Cour 500-05- 
056325-002, en capital, intérêts et frais était accep-
tée par les requérantes (la « Transaction »), tel qu’il 
appert d’une copie d’un courriel annexée au soutien 
des présentes comme pièce R-9;


[19]  Dans sa plaidoirie devant la Cour, l’avocat de 
Dow Chemical a affirmé que les parties n’avaient 
conclu aucun règlement. Ce n’est pas tout à fait 
exact. Le dossier des communications entre les 
par ties révèle qu’il y a eu une offre de règlement 
et qu’elle a été acceptée, mais que par la suite, les 
parties ne se sont pas entendues sur la portée de 
la quittance. En résumé, Bombardier estime que 
le règlement porte uniquement sur le litige en ins-
tance à Montréal, et pour lui permettre d’en faire la 
preuve, elle cherche à faire admettre des éléments 
de preuve provenant de la séance de médiation. 
Dow Chemical n’est pas d’accord sur la portée 
du règlement, qu’elle considère être un règlement 


18. All the discussions in the course of the mediation 
related exclusively to the Covered Claims and the 
other costs claimed in the Re-amended Action R-4.  
No claims concerning tanks other than tanks  
275 500 109 and 275 500 183 were ever discussed;


19. Moreover, the mediation related exclusively to the 
existing dispute between the parties as described 
in the Pleadings, as can be seen from a copy of the 
mediation contract signed by the Parties on April 26, 
2011 that is attached hereto as Exhibit R-8;


20. The mediation was terminated unsuccessfully on 
April 27, 2011 when Dow Chemical submitted to 
BRP and Allianz an offer to settle the Re-amended 
Ac tion for $7,000,000 in capital, interest and costs, 
but indicated to BRP and to the mediator that it had 
no authority to increase this offer;


21. Yves St-Arnaud, in-house counsel for BRP, asked 
Dow Chemical to keep this offer open for thirty (30) 
days and promised to get back to them shortly. Dow 
Chemical acceded to this request;


22. On May 17, 2011, that is, twenty (20) days after 
the end of the mediation, counsel for BRP and for 
Allianz advised counsel for Dow Chemical that 
the applicants accepted the settlement offer for 
$7,000,000 in capital, interest and costs in full 
and final settlement of the claims made in the case 
bearing court file No. 500-05-056325-002 (the 
“Transaction”), as can be seen from a copy of an 
email attached hereto as Exhibit R-9;


[19]  In oral argument in this Court, counsel for 
Dow Chemical stated that no settlement had been 
reached between the parties. This is not completely 
accurate. The record of communications between 
the parties shows that there was a settlement of fer 
and that it was accepted, but that the parties sub-
sequently disagreed on the scope of the release. In  
short, Bombardier’s view is that the settlement is 
limited to the ongoing Montréal litigation, and seeks  
to admit evidence from the mediation ses sion to 
enable it to prove this. Dow Chemical dis agrees on 
the scope of the settlement, viewing it as a global set-
tlement, and argues that the evidence from the me-
di ation session on which Bombardier seeks to rely 
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global, et elle soutient que les éléments de preuve 
provenant de la séance de médiation sur lesquels 
Bombardier veut s’appuyer dans sa requête en 
homo logation ne sont pas admissibles aux termes 
de l’entente de confidentialité.


III. Historique judiciaire


A. Cour supérieure du Québec, 2012 QCCS 22 
(CanLII)


[20]  La juge Corriveau a fondé son analyse sur 
l’art. 151.16 du Code de procédure civile, RLRQ, 
ch. C-25 (« C.p.c. »), ainsi que sur l’art. 151.21, 
qui prévoit que tout ce qui est dit ou écrit au cours 
d’une conférence de règlement à l’amiable est con-
fidentiel. Elle s’est appuyée sur la jurisprudence de 
la Cour d’appel du Québec qui confirme le caractère 
confidentiel de la médiation ou des conférences de 
règlement, et elle a conclu que cette jurisprudence 
s’applique, peu importe que la médiation soit pré si-
dée par un juge ou, comme en l’espèce, par un avo-
cat. La juge a conclu qu’en raison de la clause de 
confidentialité figurant dans l’entente de médiation, 
le compte-rendu de la médiation était protégé par 
l’art. 151.21 du C.p.c.


[21]  Pour ce motif, la juge Corriveau a accueilli 
en partie la requête en radiation des appelantes et 
a ordonné que quatre des six allégations (par. 17, 
18, 20 et 21) soient radiées de la requête en homo-
logation des intimées parce qu’elles portaient sur 
les discussions et communications échangées dans 
le cadre de la médiation. Elle a rejeté la demande 
de Dow Chemical de radier le par. 22 de la requête 
en homologation, lequel portait sur l’offre de règle-
ment même, qui avait été maintenue après la séance 
de médiation. Après avoir radié ces quatre para gra-
phes, la juge Corriveau a expliqué que Bom bar-
dier pouvait continuer à s’appuyer sur les autres 
paragraphes de la requête en homologation rela-
tifs à la demande, au contrat de médiation et aux 
discussions consécutives à la médiation. Bombar -
dier a demandé l’autorisation d’interjeter appel de 
cette décision à la Cour d’appel du Québec, laquelle 
lui a été accordée le 16 mars 2012.


in its motion for homologation is inadmissible by 
virtue of the confidentiality agreement.


III. Judicial History


A. Quebec Superior Court, 2012 QCCS 22 (CanLII)


[20]  Corriveau J. based her analysis on art. 151.16 
of the Code of Civil Procedure, CQLR, c.  C-25 
(“CCP”), as well as on art. 151.21, which provides 
that anything said or written during a settlement 
conference is confidential. She cited cases from 
the Quebec Court of Appeal which confirmed the 
confidential nature of mediation or settlement con-
fer ences, and reasoned that those cases applied re-
gardless of whether the mediation was conducted 
by a judge or, as in the instant case, by a lawyer. She 
held that in light of the confidentiality clause in the 
mediation agreement, the mediation proceedings 
were covered by art. 151.21 of the CCP.


[21]  On this basis, Corriveau J. granted the ap-
pel lants’ motion to strike in part, ordering that 
four of the six allegations (paras. 17, 18, 20 and 
21) be struck from the respondents’ motion for ho-
mol ogation because they referred to discussions 
that had occurred or submissions that had been 
made in the context of the mediation. She denied 
Dow Chemical’s request to strike para.  22 from 
the motion for homologation, as it referred to the 
settlement offer itself, which had been kept open 
after the mediation session. Having struck the four 
paragraphs in question, Corriveau J. explained that 
Bombardier could continue to rely on the remain-
der of the motion for homologation relating to the 
claim, the mediation contract and the discussions 
that followed the mediation. Bombardier applied 
to the Quebec Court of Appeal for leave to appeal, 
which was granted on March 16, 2012.
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B. Cour d’appel du Québec, 2012 QCCA 1300 
(CanLII) (les juges Thibault, Rochette et 
Morissette)


[22]  S’exprimant au nom de la cour à l’unanimité, 
la juge Thibault a accueilli l’appel et a conclu, con-
trairement à la juge des requêtes, que les règles de 
confidentialité du C.p.c. ne s’appliquent pas à la 
médiation extrajudiciaire. En l’absence de texte 
légis latif à cet égard, l’examen de deux facteurs per-
met de déterminer si la médiation non présidée par 
un juge est confidentielle : (1) le contrat de média-
tion conclu entre les parties, et (2) le privilège rela-
tif aux règlements de la common law reconnu en 
droit québécois. De l’avis de la Cour d’appel, selon 
les termes du contrat ([TRAduCTion] « Rien de ce 
qui pourra être dit ou écrit au cours de la médiation 
ne sera allégué, mentionné ou présenté en preuve 
dans le cadre d’une instance »), une obligation de 
con fidentialité s’appliquait au contenu des échan-
ges qui ont eu lieu au cours de la médiation, et cette 
obligation s’appliquait à certains des faits sur les-
quels Bombardier cherchait à se fonder.


[23]  La Cour d’appel a alors reformulé la règle 
générale voulant que les négociations en vue 
d’un règlement soient confidentielles, même en 
l’absence d’une règle de procédure adoptée par 
voie législative. Elle a cité l’arrêt Globe and Mail c. 
Canada (Procureur général), 2010 CSC 41, [2010] 
2 R.C.S. 592, afin de rappeler que le privilège rela-
tif aux règlements a pour objet de permettre aux 
parties de mener des discussions en toute franchise 
au sujet d’un règlement possible, sans crainte que 
les révélations faites au cours des négociations 
soient utilisées à leur détriment dans un litige. La 
cour a fait remarquer que le privilège relatif aux 
règlements est fondé sur des considérations d’inté-
rêt général car il est préférable, pour une saine 
admin istration de la justice, que les parties tentent 
de régler elles-mêmes leur différend avant de recou-
rir aux tribunaux.


[24]  La cour a fait remarquer que les commu-
nications faites au cours de la médiation cessent 
d’être privilégiées lorsqu’elles ont conduit à une 
entente. Elle a cité à l’appui de cette remarque divers 
ouvrages de doctrine de droit civil et de common 


B. Quebec Court of Appeal, 2012 QCCA 1300 
(CanLII) (Thibault, Rochette and Morissette 
JJ.A.)


[22]  Thibault J.A., writing for a unanimous court, 
allowed the appeal and, contrary to the motion  
judge, found that the rules of the CCP with respect 
to confidentiality do not apply to extrajudicial me-
diation proceedings. Given the absence of legisla-
tion in this regard, two factors must be considered 
to determine whether mediation proceedings pre-
sided over by someone other than a judge are con-
fidential: (1) the mediation contract agreed to by 
the parties, and (2) the common law settlement priv-
ilege as recognized in Quebec law. In the Court of  
Appeal’s view, the language of the contract (“Noth-
ing which transpires in the Mediation will be al-
leged, referred to or sought to be put into evidence 
in any proceeding”) indicated that what was said in 
the course of the mediation session was subject to 
an obligation of confidentiality, and this obligation 
applied to some of the facts Bombardier sought to 
rely upon.


[23]  The Court of Appeal then restated the gen-
eral rule that settlement negotiations are confi-
den tial, even in the absence of a legislated rule of  
proce dure. It cited Globe and Mail v. Canada (At-
torney General), 2010 SCC 41, [2010] 2 S.C.R. 592, 
to reiterate that the purpose of settlement privilege 
is to enable parties to have frank discussions about 
a possible settlement without worrying that what 
they disclose in the course of the negotiations will 
be used against them in litigation. The court noted 
that settlement privilege is based on public policy 
considerations, as it is preferable, in the interests 
of the proper administration of justice, that parties 
try to resolve their own disputes before resorting to 
litigation.


[24]  Where mediation has resulted in an agree-
ment, the Court of Appeal observed, communica-
tions made in the course of the mediation process 
cease to be privileged. It supported this comment 
by quoting various authors, from both civil law and 


20
14


 C
S


C
 3


5 
(C


an
LI


I)







816 [2014] 1 S.C.R.union carbide canada inc.  v.  bombardier inc.    Wagner J.


law (aux par. 35-38), ainsi que deux décisions de la 
Cour supérieure du Québec, dont Ferlatte c. Ventes 
Rudolph inc., [1999] Q.J. No. 2735 (QL), où la cour 
a affirmé ce qui suit, au par. 12 :


 [TRAduCTion] Selon certaines décisions judiciaires du 
Québec, des provinces de common law et de l’Angleterre, 
le privilège protège les communications que s’échangent 
les avocats des parties adverses en vue du règlement 
d’un litige. En conséquence, une offre de règlement ne 
peut pas être produite en preuve à moins qu’elle ait été 
acceptée. Dans un tel cas, elle est admissible, non pas 
pour établir que l’offrant reconnaît sa responsabilité 
envers le bénéficiaire, mais comme preuve que les parties 
ont décidé de mettre fin au différend en s’entendant sur 
les conditions de l’offre. Pareilles communications sont 
protégées par le privilège pour des raisons de principe 
car, en l’absence de ce privilège, les parties hésiteraient 
à tenter de négocier un règlement par crainte que leurs 
initiatives reviennent les hanter au procès en cas d’échec. 
[Je souligne.]


[25]  Comme l’a indiqué la juge Thibault, en cas 
de différend au sujet de l’existence ou des modali-
tés d’un règlement, l’obligation de confidentialité 
rattachée aux communications faites durant la 
média tion n’a plus d’application puisque l’objet 
de la confidentialité — favoriser un règlement — a 
dis paru. Si aucune entente n’a en fait été conclue, 
les communications ne peuvent être invoquées en 
preuve à aucune autre fin.


[26]  La Cour d’appel a conclu que le privilège 
relatif aux règlements n’empêche pas une partie de 
produire des communications confidentielles afin 
de faire la preuve de l’existence d’une entente de 
règlement contestée découlant de la médiation ou 
pour en faciliter l’interprétation. Elle a examiné 
la jurisprudence citée par Dow Chemical qui dit 
que le caractère confidentiel des discussions et des 
communications faites lors d’une médiation extra-
judiciaire est absolu lorsque l’entente de média-
tion contient une clause de confidentialité. Elle 
a tou tefois noté que ces décisions n’écartent pas 
l’application de l’exception au privilège relatif aux 
règlements qui permet à une partie de produire ces 
discussions et ces communications afin de prouver 


common law backgrounds (paras. 35-38), as well 
as two decisions of the Quebec Superior Court,  
including Ferlatte v. Ventes Rudolph inc., [1999] 
Q.J. No. 2735 (QL), in which that court had com-
mented as follows, at para. 12:


 Unchallenged judicial authority in Quebec, the com-
mon law provinces and in England holds that priv ilege 
protects communications between opposing counsel 
aimed at settling a dispute. Therefore offers of set tle-
ment cannot be introduced in evidence unless they are 
accepted. In that case they are admissible, not as proof 
that the offerors admit responsibility for the offerees’ 
claims, but that they choose to end their conflict by set-
tling on the terms of the offers. Such communications 
benefit from the protection of privilege on the policy 
ground that without it, disputing parties would be re-
luctant to attempt settlement negotiations, fearing their 
initiatives will come back to haunt them at trial if they 
fail. [Emphasis added.]


[25]  Thibault J.A. argued that, if a dispute arises 
regarding the existence or the terms of a transaction, 
the obligation of confidentiality of communica-
tions made in the course of the mediation process  
is no longer necessary given that the underlying pur-
pose of confidentiality — to further the achievement 
of a settlement — is no longer relevant. If an agree-
ment was not in fact reached, on the other hand, 
such communications cannot of course be admitted 
in evidence for any other purpose.


[26]  The Court of Appeal held that settlement 
priv ilege does not prevent a party from producing 
evidence of confidential communications in order 
to prove the existence of a disputed settlement agree-
ment arising from mediation or to assist in the inter-
pretation of such an agreement. It considered three 
cases cited by Dow Chemical in support of the prop-
osition that the confidentiality of discussions and 
communications from an extrajudicial mediation 
process is absolute where the mediation agreement 
contains a confidentiality clause, but it noted that 
those cases did not call into question the application 
of the exception to settlement privilege that enables 
a party to produce evidence of such discussions and 
communications in order to prove the existence or  


20
14


 C
S


C
 3


5 
(C


an
LI


I)







[2014] 1 R.C.S. 817union carbide canada inc.  c.  bombardier inc.    Le juge Wagner


l’existence ou la portée d’une entente de règlement. 
Infirmant la conclusion de la juge des requêtes, la 
Cour d’appel a statué que les allégations en cause 
dans la requête en homologation ne devaient pas 
être radiées. Elle a laissé au juge des requêtes le 
soin de déterminer si les paragraphes contestés per-
mettent d’établir les modalités de l’entente, auquel 
cas l’exception au privilège relatif aux règlements 
de la common law doit s’appliquer.


IV. Analyse


[27]  À mon avis, deux questions doivent être 
tranchées dans le présent pourvoi. Il s’agit en pre-
mier lieu de savoir si une clause de confidentia lité 
dans un contrat de médiation privée peut écarter 
l’exception au privilège relatif aux règlements de 
la common law qui permet aux parties de produire 
en preuve des renseignements confidentiels afin 
d’éta blir l’existence ou la portée d’un règlement. La  
deuxième question, qui ne se pose que si la réponse 
à la première est affirmative, est de savoir si, en 
l’espèce, la clause de confidentialité a pour effet 
d’écar ter cette exception. Dans l’affirmative, les ren-
sei gnements dont font état les paragraphes con-
testés doivent rester confidentiels. Dans la négative, 
ces renseignements peuvent être divulgués s’ils 
répondent aux conditions d’application de l’excep-
tion.


[28]  Les appelantes plaident que les tribunaux 
doivent donner effet à une clause de confidentialité 
contenue dans une entente de médiation à laquelle 
les deux parties ont consenti librement, et qu’il 
n’existe aucune raison d’intérêt général d’annuler 
cette clause. Les intimées répondent qu’une entente 
type de confidentialité ne peut écarter l’exception 
au privilège relatif aux règlements de la common 
law et que, même si elle pouvait l’écarter, la clause 
en question en l’espèce, si on l’interprète correc-
tement, n’empêche pas l’application de cette excep-
tion.


[29]  J’estime qu’il y a du bon dans les arguments 
des deux parties. En ce qui concerne la première 
question, je suis d’accord avec les appelantes pour 
dire que les tribunaux doivent donner effet à une 
clause de confidentialité acceptée par les deux 


the scope of a settlement agreement. Reversing the 
motion judge’s ruling, the Court of Appeal held 
that the allegations at issue should not be struck 
from the motion for homologation. It left it to the 
judge hearing that motion to consider whether  
the impugned paragraphs were relevant to the iden-
tification of the terms of the agreement, in which 
case the exception to the common law settlement 
privilege would apply.


IV. Analysis


[27]  In my view, there are two questions to an swer 
in this appeal. The first is whether a confidenti ality 
clause in a private mediation contract can override 
the exception to the common law settlement priv-
ilege that enables parties to produce evidence of 
confidential communications in order to prove the 
existence or the scope of a settlement. The second 
question, which arises only if the answer to the first  
is yes, is whether the confidentiality clause at is-
sue in the case at bar displaces that exception. If it 
does, the information referred to in the impugned 
paragraphs cannot be disclosed. If it does not, that 
information may be disclosed if it meets the criteria 
of the exception.


[28]  The appellants argue that a court must give 
effect to a confidentiality clause in a mediation 
agreement to which both parties have freely con-
sented, and that there are no public policy reasons 
to nullify the clause. The respondents counter that 
a standard form confidentiality clause cannot dis-
place the exception to the common law settlement 
privilege and that, even if it could do so, the clause 
at issue in this case, if correctly interpreted, does 
not preclude the application of that exception.


[29]  I see value in the submissions of both the 
appellants and the respondents. On the first question, 
I agree with the appellants that a court must give 
effect to a confidentiality clause to which both par-
ties have agreed, and that it is open to the parties 
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parties, et que les parties peuvent se soustraire par 
contrat aux règles de la common law, y compris à 
l’exception au privilège relatif aux règlements. Les 
parties peuvent souhaiter renforcer la protection 
des renseignements confidentiels échangés lors de 
la médiation au-delà de la protection qu’offre le 
privilège de la common law. Faire abstraction de 
leur volonté à cet égard irait à l’encontre de l’un 
des principaux aspects qui encouragent les parties 
à choisir cette forme communément acceptée de  
règlement extrajudiciaire des différends. Par con-
tre, en ce qui concerne la deuxième question, je 
suis d’accord avec les intimées pour dire que, au 
vu des faits de l’espèce, lorsqu’elles ont signé leur 
entente de médiation, les parties n’avaient pas 
l’inten tion d’écarter l’exception de la common law, 
ce qui signifie que les parties peuvent produire les 
communications échangées lors de la médiation 
pour faire la preuve des modalités du règlement 
qu’elles ont conclu.


A. Une clause de confidentialité a-t-elle préséance 
sur l’exception à la règle du privilège relatif 
aux règlements de la common law?


[30]  La présente affaire exige un examen du pri-
vilège relatif aux règlements de la common law 
dans un contexte de médiation, ainsi qu’un examen 
du recours aux clauses de confidentialité dans les 
ententes de médiation. J’estime utile d’exa miner tour 
à tour chacune de ces notions dis tinctes — y com-
pris leur application au Québec — et d’examiner 
ensuite la façon dont elles se chevauchent.


(1) Le privilège relatif aux règlements


[31]  En common law, le privilège relatif aux 
règle ments est une règle de preuve qui protège les 
communications échangées entre des parties qui 
tentent de régler un différend. Parfois appelé la règle 
des communications faites « sous toutes réserves », 
le privilège permet aux parties de prendre part à des 
négociations en vue d’un règlement sans crainte 
que les renseignements qu’elles divulguent soient 
utilisés à leur détriment dans un litige ultérieur. On 
favorise ainsi les discussions franches et ouver-
tes entre les parties, ce qui facilite le règlement 
du différend : [TRAduCTion] « En l’absence d’une  


to contract out of common law rules, including the 
exception to settlement privilege. Parties may desire 
that the protection of confidential information dis-
closed in the mediation process be broader than 
that afforded by the common law privilege, and 
dis regarding this desire would undermine one of 
the main features that encourage parties to opt for 
this oft-used form of alternative dispute resolution. 
On the second question, however, I agree with the  
respondents that, on the facts of this case, over rid-
ing the common law exception was not what the 
parties intended when they signed their mediation 
agreement, which means that the parties can pro-
duce communications from the mediation process 
to prove the terms of their settlement.


A. Does a Confidentiality Clause Supersede the 
Exception to the Common Law Doctrine of 
Settlement Privilege?


[30]  This case requires a review both of the com-
mon law settlement privilege in the mediation 
context and of the use of confidentiality clauses in 
mediation agreements. In my view, it will be help-
ful to consider each of these distinct concepts — 
including their application in Quebec — in turn, 
before discussing how they overlap.


(1) Settlement Privilege


[31]  Settlement privilege is a common law rule of 
evidence that protects communications exchanged 
by parties as they try to settle a dispute. Sometimes 
called the “without prejudice” rule, it enables par-
ties to participate in settlement negotiations with-
out fear that information they disclose will be used 
against them in litigation. This promotes honest and 
frank discussions between the parties, which can 
make it easier to reach a settlement: “In the absence 
of such protection, few parties would initiate settle-
ment negotiations for fear that any concession they 
would be prepared to offer could be used to their 
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telle protection, rares sont les parties qui s’enga-
ge raient dans des négociations en vue d’un règle-
ment, par crainte que toute concession qu’elles 
seraient disposées à accorder ne soit utilisée à leur 
détriment si elles ne parviennent pas à conclure un  
règlement » (A. W. Bryant, S. N. Lederman et M. K.  
Fuerst, The Law of Evidence in Canada (3e  éd. 
2009), par. 14.315).


[32]  Notre système de justice surchargé favorise 
de façon prioritaire le règlement des différends, et 
c’est à cette fin qu’a été adopté le privilège relatif aux 
règlements. Comme l’écrivait la juge Abella dans  
l’arrêt Sable Offshore, par. 12, « [l]e privilège rela-
tif aux règlements favorise la conclusion de règle-
ments. » Dans cet arrêt, la juge Abella a expliqué ce 
qui suit au par. 13 :


 Les négociations en vue d’un règlement sont proté-
gées depuis longtemps par la règle de la common law 
sui vant laquelle sont inadmissibles les communications 
faites « sous toutes réserves » au cours de ces négociations  
(voir David Vaver, « “Without Prejudice” Com mu ni ca-
tions — Their Admissibility and Effect » (1974), 9 U.B.C. 
L. Rev. 85, p. 88). Le privilège relatif aux règlements qui 
découle de la règle des communications faites « sous tou-
tes réserves » reposait sur l’idée que les parties seront 
davan tage susceptibles de parvenir à un règlement si elles  
sont confiantes dès le départ que le contenu de leurs négo -
ciations ne sera pas divulgué. Comme l’a expliqué le lord 
juge Oliver, de la Cour d’appel d’Angleterre, dans Cutts 
c. Head, [1984] 1 All E.R. 597, p. 605 :


 [TRAduCTion] .  .  . il faut encourager dans toute la 
mesure du possible les parties à résoudre leurs diffé-
rends sans recourir aux tribunaux, et elles ne doivent 
pas être dissuadées de le faire parce qu’elles savent 
que tout ce qui se dit au cours des négociations [. . .] 
peut être utilisé à leur détriment au cours de l’instance. 
Comme l’a dit le juge Clauson dans Scott Paper Co c. 
Drayton Paper Works Ltd (1927), 44 RPC 151, p. 157, 
il faut encourager librement et franchement les parties 
à jouer cartes sur table.


En d’autres termes, les discussions tenues lors des négo-
ciations seront plus transparentes et donneront par le fait 
même de meilleurs résultats si les parties savent que leur 
contenu ne pourra pas être dévoilé par la suite.


[33]  À d’autres occasions, notre Cour a reconnu 
l’importance d’inciter les parties à régler elles-
mêmes leur différend. Par exemple, s’exprimant 


detriment if no settlement agreement was forth-
coming” (A. W. Bryant, S. N. Lederman and M. K.  
Fuerst, The Law of Evidence in Canada (3rd ed. 
2009), at para. 14.315).


[32]  Encouraging settlements has been recog-
nized as a priority in our overcrowded justice sys-
tem, and settlement privilege has been adopted for 
that purpose. As Abella J. wrote in Sable Offshore, 
at para.  12, “[s]ettlement privilege promotes set-
tlements.” She explained this as follows, at para. 13:


 Settlement negotiations have long been protected  
by the common law rule that “without prejudice” com-
mu ni cations made in the course of such negotiations 
are inadmissible (see David Vaver, “‘Without Prejudice’ 
Com munications — Their Admissibility and Effect” 
(1974), 9 U.B.C. L. Rev. 85, at p. 88). The settlement priv-
ilege created by the “without prejudice” rule was based 
on the understanding that parties will be more likely to 
settle if they have confidence from the outset that their 
negotiations will not be disclosed. As Oliver L.J. of the 
English Court of Appeal explained in Cutts v. Head,  
[1984] 1 All E.R. 597, at p. 605:


 . . . parties should be encouraged so far as possible 
to settle their disputes without resort to litigation and 
should not be discouraged by the knowledge that  
any thing that is said in the course of such negotia-
tions . . . may be used to their prejudice in the course  
of the proceedings. They should, as it was expressed 
by Clauson J in Scott Paper Co v. Drayton Paper Works  
Ltd (1927) 44 RPC 151 at 157, be encouraged freely 
and frankly to put their cards on the table.


What is said during negotiations, in other words, will be 
more open, and therefore more fruitful, if the parties know  
that it cannot be subsequently disclosed.


[33]  There have been other occasions on which 
this Court discussed the importance of encourag-
ing parties to settle their own disputes. For example, 
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au nom de la Cour dans l’arrêt Globe and Mail, 
le juge  LeBel a cité l’arrêt Kosko c. Bijimine, 
2006 QCCA 671, [2006] R.J.Q. 1539, dans lequel 
la Cour d’appel du Québec a dit ce qui suit, aux 
par. 49-50 :


 La protection du caractère confidentiel de ces 
« échanges de règlement » est la manifestation la plus 
concrète, en droit de la preuve, de l’importance qu’accor-
dent les tribunaux au règlement des différends par les 
parties elles-mêmes. Cette protection prend la forme 
d’une règle de preuve ou d’un privilège en common 
law, par lequel les pourparlers de règlement ne sont pas 
admissibles en preuve.


 Les tribunaux et la doctrine reconnaissent unani-
mement, d’une part, que sans cette protection aucun 
pourparler de règlement ne serait possible ou à tout le 
moins efficace et, d’autre part, qu’il y va de l’intérêt et de 
l’ordre public que les parties à un litige puissent procéder 
à de telles discussions.


(Voir également Kelvin Energy Ltd. c. Lee, [1992] 3 
R.C.S. 235, p. 259, citant Sparling c. Southam Inc. 
(1988), 41 B.L.R. 22, p. 28.)


[34]  Le privilège relatif aux règlements s’appli-
que même en l’absence de dispositions législatives 
ou contractuelles concernant la confidentialité. En 
outre, les parties n’ont pas à utiliser l’expression 
« sous toutes réserves » pour invoquer le privilège :  
« Ce qui compte plutôt, c’est l’intention des par-
ties de régler l’action [.  .  .] Le contenu de toute 
négo ciation entreprise à cette fin est inadmissible 
en preuve » (Sable Offshore, par. 14). De plus, le 
pri vi lège s’applique même après la conclusion 
d’un règlement. Ainsi, le « contenu de négociations 
fruc tueuses » est protégé : Sable Offshore, par. 15-
18. Tout comme pour les autres privilèges généri-
ques, le privilège relatif aux règlements fait l’objet 
d’exceptions :


Pour en bénéficier, le défendeur doit établir que, tout 
compte fait, [TRAduCTion] « un intérêt public opposé 
l’emporte sur l’intérêt public à favoriser le règlement 
amiable » (Dos Santos Estate c. Sun Life Assurance Co. 
of Canada, 2005 BCCA 4, 207 B.C.A.C. 54, par. 20). 
On a retenu parmi ces intérêts opposés les allégations 
de déclaration inexacte, la fraude ou l’abus d’influence 
(Unilever plc c. Procter & Gamble Co., [2001] 1 All E.R. 


LeBel J., writing for the Court in Globe and Mail, 
cited Kosko v. Bijimine, 2006 QCCA 671 (CanLII), 
a case in which the Quebec Court of Appeal had 
commented as follows, at paras. 49-50:


 [TRAnSLATion] The protection of the confidentiality 
of these “set tle ment discussions” is the most concrete 
manifestation in the law of evidence of the importance 
that the courts assign to the settlement of disputes by the 
parties them selves. This protection takes the form of a 
rule of evi dence or a common law privilege, according to 
which settle ment talks are inadmissible in evidence.


 The courts and commentators have unanimously 
recognized that, first, settlement talks would be impos-
sible or at least ineffective without this protection and, 
second, that it is in the public interest and a matter of 
public order for the parties to a dispute to hold such dis-
cussions.


(See also Kelvin Energy Ltd. v. Lee, [1992] 3 S.C.R. 
235, at p.  259, citing Sparling v. Southam Inc. 
(1988), 41 B.L.R. 22, at p. 28.)


[34]  Settlement privilege applies even in the 
absence of statutory provisions or contract clauses 
with respect to confidentiality, and parties do not 
have to use the words “without prejudice” to invoke 
the privilege: “What matters instead is the intent of 
the parties to settle the action . . . . Any negotiations 
undertaken with this purpose are inadmissible” 
(Sable Offshore, at para. 14). Furthermore, the priv-
ilege applies even after a settlement is reached. The 
“content of successful negotiations” is therefore 
protected: Sable Offshore, at paras. 15-18. As with 
other class privileges, there are exceptions to settle-
ment privilege:


To come within those exceptions, a defendant must show 
that, on balance, “a competing public interest out weighs 
the public interest in encouraging settlement” (Dos 
Santos Estate v. Sun Life Assurance Co. of Canada, 2005 
BCCA 4, 207 B.C.A.C. 54, at para. 20). These counter-
vailing interests have been found to include allegations 
of misrepresentation, fraud or undue influence (Unilever 
plc v. Procter & Gamble Co., [2001] 1 All E.R. 783 (C.A. 
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783 (C.A. div. civ.), Underwood c. Cox (1912), 26 O.L.R. 
303 (C. div.)), et la prévention de la surindemnisation du 
demandeur (Dos Santos).


(Sable Offshore, par. 19)


[35]  L’exception au privilège relatif aux règle-
ments en cause dans la présente affaire est la règle 
voulant que les communications protégées puissent 
être divulguées afin de faire la preuve de l’existence 
ou de la portée d’un règlement. Bryant, Lederman et  
Fuerst expliquent comme suit cette exception :


[TRAduCTion] Si les négociations sont fructueuses et 
mènent à une entente, les communications peuvent alors 
être présentées comme preuve du règlement lorsque 
l’existence ou l’interprétation de l’entente est mise en 
question. Ces communications constituent l’offre et 
l’accep tation d’un contrat exécutoire, et peuvent en con-
séquence être présentées en preuve pour établir l’exis-
tence d’un règlement. [par. 14.340]


Il s’agit d’une règle simple et conforme à l’idée de 
promouvoir les règlements. Une communication 
cesse d’être privilégiée si elle conduit à un règle-
ment et si sa divulgation est nécessaire pour prou-
ver l’existence ou la portée du règlement. Dès que 
les parties arrivent à un règlement, il importe, pour 
favoriser les règlements en général, que les parties 
soient en mesure de faire la preuve des modalités 
convenues. Loin de l’emporter sur le principe sui vant 
lequel il faut favoriser les règlements à l’amiable 
(Sable Offshore, par. 30), la divulgation — en vue 
de prouver les modalités d’une entente — favorise 
en fait ce principe. Cette règle est logique car elle 
vise le même objectif que le privilège lui-même, 
soit favoriser les règlements.


[36]  Dans l’arrêt Globe and Mail, notre Cour 
a confirmé que le privilège relatif aux règlements 
qui existe en common law s’applique au Québec. 
Comme l’a expliqué la Cour d’appel dans les motifs  
de sa décision en l’espèce, il est également évi dent 
que l’exception qui permet de prouver les moda-
lités d’un règlement s’applique au Québec. La 
Cour d’appel cite sur ce point un certain nombre 
d’auteurs et de décisions judiciaires du Qué bec, 
et je considère utile de réitérer la façon dont les 
professeurs J.-C. Royer et S. Lavallée exposent 
l’application de cette exception :


Civ. Div.), Underwood v. Cox (1912), 26 O.L.R. 303 
(Div. Ct.)), and preventing a plaintiff from being over-
compensated (Dos Santos).


(Sable Offshore, at para. 19)


[35]  The exception to settlement privilege at issue 
in the case at bar is the rule that protected com mu-
nications may be disclosed in order to prove the ex-
istence or scope of a settlement. This exception is 
explained by Bryant, Lederman and Fuerst:


If the negotiations are successful and result in a con sen-
sual agreement, then the communications may be ten-
dered in proof of the settlement where the existence or 
interpretation of the agreement is itself in issue. Such 
communications form the offer and acceptance of a bind-
ing contract, and thus may be given in evidence to estab lish 
the existence of a settlement agreement. [para. 14.340]


The rule is simple, and it is consistent with the goal 
of promoting settlements. A communication that 
has led to a settlement will cease to be privileged if  
disclosing it is necessary in order to prove the ex-
is tence or the scope of the settlement. Once the 
par ties have agreed on a settlement, the general in-
terest of promoting settlements requires that they 
be able to prove the terms of their agreement. Far 
from outweighing the policy in favour of promoting 
settlements (Sable Offshore, at para. 30), the rea-
son for the disclosure — to prove the terms of a set-
tlement — tends to further it. The rule makes sense 
because it serves the same purpose as the privilege 
itself: to promote settlements.


[36]  In Globe and Mail, this Court confirmed 
that the common law settlement privilege applies 
in Quebec. As the Court of Appeal demonstrated in 
its reasons in the instant case, the exception for the 
purpose of proving the terms of a settlement also 
clearly applies in Quebec. The Court of Appeal 
cited a number of Quebec authors and cases on this 
point, and I find it helpful to reiterate how J.-C. 
Royer and S. Lavallée explain the application of the 
exception:
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 1137 — Limites de ce privilège — Cette règle d’exclu-
sion de preuve est motivée par la volonté de favoriser 
le règlement à l’amiable des litiges. Aussi, le caractère 
pri vilégié de la communication est limité aux faits reliés 
à la négociation d’un règlement. Ainsi, une expertise 
est privilégiée lorsqu’elle est transmise avec une com-
munication faite dans le but de régler un litige. Par ail-
leurs, un plaideur ne peut s’opposer à la preuve d’un fait 
indépendant et distinct d’une offre de règlement. Une telle 
objection sera a fortiori rejetée si le fait est contraire à 
l’ordre public ou à la morale ou s’il est de nature à causer 
un préjudice sérieux au destinataire de la communica tion. 
Ainsi, ne sont pas privilégiées la menace d’un débi teur 
contenue dans une offre de règlement et sa déclara tion 
à l’effet qu’il est incapable de payer ses créanciers. Une 
communication cesse d’être privilégiée, si elle conduit 
à une transaction que l’une des parties désire établir. 
Il est également permis de prouver l’existence d’une 
négociation entre les parties et des offres de règlements 
pour faire la preuve de certains faits pertinents permet tant 
de trancher une question de prescription, pour démon-
trer des manœuvres frauduleuses ou pour expliquer et 
justifier le retard à intenter une poursuite. [Je souligne.]


(La preuve civile (4e éd. 2008))


[37]  Bien que cette règle ne soit pas codifiée 
dans le droit québécois, les ouvrages de doctrine 
sur le droit de la preuve en traitent et elle fait par-
tie du droit civil du Québec. La Cour d’appel a cité 
deux décisions où la Cour supérieure a appliqué 
l’exception : Ferlatte et Luger c. Empire, cie d’assu-
rance vie, [1991] J.Q. no 2635 (QL). En droit qué-
bécois, tout comme en common law, le privilège 
relatif aux règlements constitue une règle de preuve 
qui porte sur l’admissibilité de la preuve de commu-
nications. Il n’empêche pas une partie de divulguer 
des renseignements, mais fait en sorte que les ren-
seignements soient inadmissibles en preuve dans un 
litige.


(2) La confidentialité dans le cadre de la média-
tion


[38]  La médiation est l’un des divers modes de 
règlement extrajudiciaire des différends dont dis-
posent les parties à un litige. Dans The Law of ADR  
in Canada : An Introductory Guide (2011), D. W.  
Glaholt et M.  Rotterdam définissent la média-
tion comme suit : [TRAduCTion] « un processus de 
collaboration strictement confidentiel dans le cadre 


 [TRAnSLATion] 1137 — Limits of this privilege 
— This rule for the exclusion of evidence is grounded 
in a desire to promote the out-of-court settlement of 
disputes. The privileged nature of the communication is 
accordingly limited to facts related to the negotiation of 
a settlement. Thus, an expert’s report is privileged if it 
is transmitted with a communication made for the pur-
pose of settling a dispute. Moreover, a litigant cannot 
ob ject to evidence of a fact that is independent of and 
sep arate from a settlement offer. Such an objection will 
be dismissed a fortiori if the fact is contrary to public 
order or to public morals, or if it is likely to cause seri-
ous injury to the recipient of the communication. Thus, a 
threat made by a debtor in a settlement offer, or a state-
ment by a debtor that he or she cannot pay his or her 
creditors, would not be privileged. A communication 
ceases to be privileged if it resulted in a transaction 
that one of the parties wishes to prove. The existence of 
negotiations between the parties and of settlement offers 
can also be proven in order to prove certain relevant facts 
needed to resolve a question with respect to prescrip tion, 
to prove fraudulent acts or to explain and justify a delay 
in pursuing litigation. [Emphasis added.]


(La preuve civile (4th ed. 2008))


[37]  Although this rule has not been codified 
in Quebec, it is discussed in the academic litera-
ture on the law of evidence and forms part of the  
civil law of Quebec. The Court of Appeal cited two 
cases in which the Superior Court has applied the 
exception: Ferlatte and Luger v. Empire, cie d’assu-
rance vie, [1991] J.Q. no 2635 (QL). In Que bec 
law, as at common law, settlement privilege is an 
evi dentiary rule that relates to the admissibility of 
evidence of communications. It does not prevent a 
party from disclosing information; it just renders 
the information inadmissible in litigation.


(2) Confidentiality in the Mediation Context


[38]  Mediation is one of several forms of alter na-
tive dispute resolution that are available to par ties 
in a legal dispute. It is defined by D. W. Glaholt and 
M. Rotterdam in The Law of ADR in Canada: An 
Introductory Guide (2011) as “a collaborative and  
strictly confidential process in which parties con-
tract with a neutral, referred to as a mediator, to 
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duquel les parties concluent un contrat avec une 
per sonne neutre, en l’occurrence un médiateur, qui 
les aidera à régler leur différend » (p. 10). Il n’est 
pas étonnant que la confidentialité soit mention-
née dans la définition même de la médiation. Elle 
est en effet souvent considérée comme l’un des fac-
teurs qui incitent les gens à recourir à la médiation 
(J. Thibault, Les procédures de règlement amiable 
des litiges au Canada (2000), par. 197) et l’un de 
ses avantages (M. P. Silver, Mediation and Negotia-
tion : Representing Your Clients (2001), p. 82).


[39]  La confidentialité constitue un aspect intrin-
sèque de la médiation en ce que les parties à ce 
processus discutent généralement de possibilités 
de règlement; pour cette raison, leurs communica-
tions sont protégées par le privilège relatif aux 
règle ments de la common law (Bryant, Lederman et 
Fuerst, par. 14.348; voir également L. Boulle et K. J.  
Kelly, Mediation : Principles, Process, Practice 
(1998), p. 301-304). Mais la médiation est aussi une 
[TRAduCTion] « création contractuelle » (Glaholt et 
Rotterdam, p.  13) puisqu’elle permet aux parties  
de se doter, en matière de confidentialité, d’exigen-
ces supérieures à celles que leur offre le privilège et,  
en cas de manquement, de se prévaloir d’un recours 
contractuel.


[40]  Comme l’indiquent les appelantes et l’inter-
venante Arbitration Place Inc., les raisons pour 
lesquelles les parties voudraient protéger les ren-
seignements échangés lors de la médiation ne se 
limitent pas à des considérations stratégiques liées 
au litige. Dans « Protecting the Confidentiality of 
Com munications in Mediation » (1998), 36 Osgoode  
Hall L.J. 667, Owen. V. Gray a fait observer ce qui 
suit :


[TRAduCTion] Quand elles ont recours à la médiation 
pour tenter de régler un litige ou une menace de litige,  
[les parties] sont particulièrement sensibles à la pos si-
bilité que les renseignements qu’elles révèlent à d’autres 
personnes au cours de la médiation puissent plus tard 
être utilisés contre elles dans le cadre de ce litige ou d’un 
autre différend. Les parties peuvent aussi craindre que 
leurs communications puissent être utilisées par d’autres 
adversaires ou des adversaires potentiels, y compris les 
autorités publiques, dans d’autres conflits présents ou 


assist them in settling their dispute” (p. 10). It is 
un sur prising that confidentiality is mentioned in 
the very definition of mediation. Confidentiality is  
often described as one of the factors that induce 
parties to opt for mediation (J. Thibault, Les pro-
cé dures de règlement amiable des litiges au Can-
ada (2000), at para. 197), and as one of the benefits 
of mediation (M. P. Silver, Mediation and Ne-
gotiation: Representing Your Clients (2001), at 
p. 82).


[39]  A form of confidentiality is inherent in medi-
ation in that the parties are typically discuss ing a 
settlement, which means that their communications 
are protected by the common law settlement priv-
ilege (Bryant, Lederman and Fuerst, at para. 14.348;  
see also L. Boulle and K. J. Kelly, Mediation: Prin-
ciples, Process, Practice (1998), at pp. 301-4). But 
mediation is also a “creature of contract” (Glaholt 
and Rotterdam, at p.  13), which means that par-
ties can tailor their confidentiality requirements to 
exceed the scope of that privilege and, in the case 
of breach, avail themselves of a remedy in contract.


[40]  As both the appellants and the intervener 
Arbi tration Place Inc. mention, the reasons why 
parties might want to protect information exchanged 
in the mediation process are not limited to litiga-
tion strategy. Owen V. Gray states the following 
in this regard in “Protecting the Confidentiality of 
Communications in Mediation” (1998), 36 Osgoode 
Hall L.J. 667:


When [the parties] have resorted to mediation in an 
attempt to settle pending or threatened litigation, they 
will be particularly alert to the possibility that infor-
mation they reveal to others in mediation may later be 
used against them by those others in that, or other, liti-
ga tion. The parties may also be concerned that their 
communications might be used by other adversaries or 
potential adversaries, including public authorities, in 
other present or future conflicts. . . . Parties may also be 
concerned that disclosure of information they reveal in 
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futurs. [.  .  .] Elles peuvent aussi craindre que la divul-
gation des renseignements qu’elles communiquent 
au cours de la médiation puisse leur nuire dans leurs 
rapports commerciaux ou les gêner dans leur vie privée. 
[Je souligne; p. 671.]


La [TRAduCTion] « réticence à “laver son linge sale 
en public”  » ainsi que des préoccupations légiti-
mes telles que la protection de secrets commerciaux 
comp tent parmi les facteurs qui incitent à choisir la 
médiation confidentielle (L. R. Freedman et M. L. 
Prigoff, « Confidentiality in Mediation : The Need 
for Protection » (1986), 2 Ohio St. J. Disp. Resol. 
37, p. 38).


[41]  Il n’est donc guère surprenant de constater 
souvent dans des contrats de médiation des clau-
ses de confidentialité qui limitent en termes très 
explicites la divulgation des communications échan-
gées au cours de la médiation. Les tribunaux ont 
confirmé la validité de telles clauses, mais non 
dans un contexte où les parties tentaient de prou ver 
l’existence d’un règlement. Dans Bloom Films 1998  
inc. c. Christal Films productions inc., 2011 QCCA  
1171 (CanLII), la Cour d’appel du Québec a con-
firmé la validité d’une clause de confidentia lité 
alors que l’une des parties tentait de présenter en 
preuve des renseignements échangés au cours d’un  
processus de médiation. La clause en question inter-
disait expressément l’utilisation de tels élé ments de 
preuve, sauf dans le cadre d’une demande d’homo-
logation ou de révision judiciaire. Et dans l’arrêt 
Stewart c. Stewart, 2008 ABQB 348 (CanLII), une  
autre affaire concernant une clause de confi den-
tia lité des communications faites au cours d’une 
média tion, quoique dans un contexte de droit de la 
famille, la Cour du Banc de la Reine de l’Alberta a 
refusé d’admettre des éléments de preuve provenant 
de la médiation.


[42]  Bien qu’une clause d’un contrat de média-
tion puisse assurer la protection de la confidentialité 
d’une façon plus exhaustive que ne le fait le pri-
vilège relatif aux règlements de la common law, 
plusieurs auteurs rappellent que la confidentialité 
assurée par une telle clause n’est pas « absolue » 
et que les tribunaux peuvent refuser de lui donner 
effet après avoir pondéré les intérêts opposés, par 
exem ple, favoriser les règlements à l’amiable au 


the mediation process may prejudice them in commer-
cial dealings or embarrass them in their personal lives. 
[Emphasis added; p. 671.]


Incentives for choosing confidential media tion 
include both “a disinclination to ‘air one’s dirty 
laundry’ in the neighborhood” and legitimate con-
cerns such as the protection of trade secrets (L. R.  
Freedman and M. L. Prigoff, “Confidentiality in Me-
diation: The Need for Protection” (1986), 2 Ohio  
St. J. Disp. Resol. 37, at p. 38).


[41]  It is therefore no surprise that mediation 
contracts often contain strongly worded confi-
dentiality clauses that place limits on the disclosure 
of communications exchanged in the course of the 
mediation process. Such clauses have been up held 
by courts, though not in a context in which the 
parties were trying to prove the existence of a settle-
ment. In Bloom Films 1998 inc. v. Christal Films 
productions inc., 2011 QCCA 1171 (CanLII), the 
Que bec Court of Appeal upheld a confidentiality 
clause in a case in which a party was seeking to 
introduce evidence arising out of the mediation 
process. The clause in question specifically prohib-
ited the use of such evidence for any purpose 
other than homologation or judicial review. And 
in Stewart v. Stewart, 2008 ABQB 348 (CanLII), 
another case involving a confidentiality clause with 
respect to communications made in the course of a 
mediation process, albeit in a family law context, 
the Alberta Court of Queen’s Bench refused to 
admit evidence arising out of that process.


[42]  Although the confidentiality provided for  
in a clause of a mediation contract may be broader, 
and set out in greater detail, than the com mon law 
settlement privilege, several authors caution that 
such a clause nevertheless does not represent a 
“watertight” approach to confidentiality and that 
a court may refuse to enforce it after balanc ing 
com peting interests, such as the role of confidenti-
ality in encouraging settlement, and evidentiary 
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moyen de la confidentialité et respecter les règles 
de preuve applicables aux litiges (voir Boulle et 
Kelly, p. 309 et 312-313; F. Crosbie, « Aspects of 
Con fi dentiality in Mediation : A Matter of Bal anc-
ing Competing Public Interests » (1995), 2 C.D.R.J.  
51, p. 70; K. L. Brown, « Confidentiality in Medi-
a tion : Status and Implications », [1991] J. Disp.  
Resol. 307; E. D. Green, « A Heretical View of the 
Mediation Pri vilege » (1986), 2 Ohio St. J. Disp. 
Resol. 1, p. 19-22; Freedman et Prigoff, p. 41).


[43]  Comme moyen de pondérer les intérêts 
opposés, l’intervenante Arbitration Place Inc. pro-
pose le critère à quatre volets énoncé par Wigmore, 
que les tribunaux de common law appliquent par-
fois pour déterminer si la preuve des communica-
tions est admissible. Les quatre volets de ce critère 
sont les suivants :


[TRAduCTion]


(i) Les communications doivent avoir été trans mises 
confidentiellement avec l’assu rance qu’elles ne 
seraient pas divulguées.


(ii) Le caractère confidentiel doit être un élé ment 
essentiel au maintien des rapports entre les parties.


(iii) Les rapports doivent être de la nature de ceux 
qui, selon l’opinion de la collectivité, doivent être 
entretenus assidûment.


(iv) Le préjudice permanent que subiraient les rapports 
par la divulgation des commu ni cations doit être plus 
considérable que l’avantage à retirer d’une juste 
décision.


(m.i., par.  4, citant Slavutych c. Baker, [1976] 1 
R.C.S. 254, p. 260.)


Notre Cour a appliqué ce critère dans l’arrêt 
Slavutych afin de déterminer si un document con-
fidentiel signé par l’appelant à la demande des auto-
rités de l’université devait demeurer protégé dans  
le cadre d’une procédure de licenciement enga-
gée subséquemment contre l’appelant. Elle l’a éga-
lement appliqué dans l’arrêt R. c. Gruenke, [1991]  
3 R.C.S. 263, afin de déterminer si des commu ni-
cations religieuses devaient demeurer protégées 
dans un contexte criminel.


requirements in litigation (see Boulle and Kelly, 
at pp.  309 and 312-13; F. Crosbie, “Aspects of 
Confidentiality in Mediation: A Matter of Bal-
ancing Competing Public Interests” (1995), 2 
C.D.R.J. 51, at p. 70; K. L. Brown, “Confidentiality 
in Mediation: Status and Implications”, [1991]  
J. Disp. Resol. 307; E. D. Green, “A Heretical View 
of the Mediation Privilege” (1986), 2 Ohio St.  
J. Disp. Resol. 1, at pp.  19-22; Freedman and 
Prigoff, at p. 41).


[43]  The intervener Arbitration Place Inc. sug-
gests that the four-part Wigmore test, sometimes 
used by common law courts to determine whether 
evidence of communications is admissible, be ap-
plied to balance the competing interests. The four 
parts of the test are:


(i) The communications must originate in a confidence 
that they will not be disclosed.


(ii) The element of confidentiality must be es sential to 
the maintenance of the rela tion ship in which the 
communications arose.


(iii) The relationship must be one which, in the opinion 
of the community, ought to be “sed ulously fostered.”


(iv) The injury caused to the relationship by disclosure of 
the communications must be greater than the benefit 
gained for the cor rect disposal of the litigation.


(I.F., at para. 4, citing Slavutych v. Baker, [1976] 1 
S.C.R. 254, at p. 260.)


This Court applied this test in Slavutych to determine 
whether a confidential document signed by the 
appellant at the request of the university authorities 
should remain privileged in dismissal proceedings 
subsequently taken against the appellant. The Court 
also applied it in R. v. Gruenke, [1991] 3 S.C.R. 263, 
to determine whether religious communications 
should remain privileged in a criminal context.
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[44]  Par contre, le procureur général de la 
Colombie-Britannique, intervenant, fait valoir que 
le sens ordinaire d’une entente de confidentialité 
non équivoque devrait prévaloir à moins de circons-
tances exceptionnelles. Pour leur part, les intimées  
affirment que les tribunaux ne doivent pas s’arrêter 
au sens ordinaire d’une entente et doivent tenir 
compte du désir des parties. Je souscris à ces appro-
ches. En principe, il serait relativement difficile 
d’écarter l’intention des parties dès lors qu’elle 
est clairement établie. Seul le quatrième volet du 
critère de Wigmore — la pondération des intérêts 
— pourrait être pertinent en l’espèce. À mon avis, 
les trois premiers volets de ce critère sont super-
flus lorsque les parties ont non seulement choisi de 
recourir à un mécanisme confidentiel de règlement 
des différends, mais ont aussi signé une entente de 
confidentialité.


(3) Une clause de confidentialité d’une entente 
de médiation peut-elle écarter l’exception au  
privilège relatif aux règlements qui s’appli-
que lorsqu’une partie cherche à faire la 
preuve des modalités d’un règlement?


[45]  Le privilège relatif aux règlements de la com-
mon law et le caractère confidentiel de la média tion 
sont souvent confondus. Ils ont un objectif com-
mun : favoriser les règlements extrajudiciaires. Or, 
comme nous l’avons vu, les clauses de confiden tia-
lité des ententes de médiation peuvent également 
avoir d’autres objectifs. Dans la plupart des cas où 
l’on retrouve ces clauses, la question du privilège 
relatif aux règlements de la common law ne se 
posera pas parce que les deux mesures de protec-
tion visent en général le même objectif, soit favo-
riser la négociation en encourageant les parties à 
conclure un règlement en toute franchise et honnê-
teté, sans crainte que les renseignements échangés 
soient ultérieurement utilisés à leur détriment. Tou-
tefois, comme nous l’avons vu, le privilège relatif 
aux règlements et la clause de confidentialité sont 
différents et peuvent parfois entrer en conflit. L’un 
est une règle de preuve, l’autre est une entente exé-
cutoire; la portée de la protection qu’ils offrent n’est 
pas la même, et les conséquences en cas de man-
quement ne sont pas nécessairement les mêmes.


[44]  The intervener Attorney General of British 
Columbia, on the other hand, suggests that the 
plain meaning of an unambiguous confidentiality 
agreement should prevail, barring extreme circum-
stances. As for the respondents, they say that courts 
should look beyond the plain meaning to account 
for the wishes of the parties. I agree with these ap-
proaches. In principle, there is relatively little 
that can displace the intent of the parties once it 
is clearly established. Only the fourth step of the 
Wigmore test — the balancing of interests — is 
potentially relevant in this case. In my view, the 
first three steps of the Wigmore test are redundant 
where parties have not only opted for a confidential 
dispute resolution process, but have also signed a 
confidentiality agreement.


(3) Can a Confidentiality Clause in a Media-
tion Agreement Displace the Exception to 
Settlement Privilege That Applies Where a 
Party Seeks to Prove the Terms of a Settle-
ment?


[45]  The common law settlement privilege and 
confidentiality in the mediation context are often 
conflated. They do have a common purpose: facilita-
ting out-of-court settlements. But as we saw above, 
confidentiality clauses in mediation agree ments 
can also have different purposes. In most cases in-
volving such clauses, the status of the com mon law  
settlement privilege will not arise, because the 
two protections generally serve the same pur pose, 
namely to foster negotiations by en couraging parties 
to be honest and forthright in reaching a settlement 
without fear that the information they disclose will 
be used against them at a later date. However, as 
I mentioned above, settlement privilege and a con-
fidentiality clause are not the same, and they may 
in some circumstances conflict. One is a rule of 
evidence, while the other is a binding agreement; 
they do not afford the same protection, nor are the 
con sequences for breaching them necessarily the 
same.
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[46]  Les différences entre ces mesures de protec-
tion peuvent être floues dans un cas comme celui qui 
nous occupe, où il est possible que les deux s’appli-
quent, mais à différentes étapes de la séquence des 
évènements. Les parties se sont rencontrées lors 
d’une séance de médiation le 27 avril 2011, après 
avoir signé la veille une entente prévoyant une 
clause de confidentialité. Cette clause s’appliquait 
aux discussions tenues au cours de la séance de 
médiation et interdisait la divulgation ultérieure 
de renseignements relatifs à ces discussions. Une 
offre de règlement a été présentée au cours de la 
médiation; l’offre était maintenue valide pour une 
période de 30 jours et a fait l’objet de discussions 
entre les avocats des parties après que la médiation 
eut pris fin. Les renseignements additionnels géné-
rés au cours de ces discussions subséquentes ne sont 
pas protégés par la clause de confidentialité mais, 
puisqu’ils font partie des négociations en vue d’un 
règlement, ils sont protégés par le privilège relatif 
aux règlements. En ce qui concerne le moment où 
les communications sont faites, la portée du privi-
lège relatif aux règlements est plus large étant 
donné que son application n’est pas limitée à la 
durée de la séance de médiation.


[47]  Par contre, le privilège relatif aux règlements 
souffre d’exceptions reconnues en common law 
qui limitent la portée de sa protection, alors que les 
clauses de confidentialité peuvent ne pas compor-
ter de telles exceptions. Il s’agit de savoir si une 
clause de confidentialité absolue d’une entente de 
médiation a pour effet d’écarter l’exception de la 
common law, empêchant de ce fait les parties de 
produire en preuve, afin d’établir les modalités d’un 
règlement, les communications faites dans le cadre 
de la médiation.


[48]  Il faut effectivement établir un équilibre 
délicat. Les préoccupations formulées par les 
auteurs au sujet du caractère incertain des clauses 
de confidentialité des contrats de médiation sont 
légitimes. Boulle et Kelly indiquent avec précision 
les préoccupations les plus importantes :


[TRAduCTion] Le principe de l’inviolabilité du con trat 
justifie le maintien de la confidentialité lorsque les par-
ties se sont engagées elles-mêmes à cet égard. Toutefois, si  


[46]  The differences between these protections 
may be muddled in a case like this one in which 
both of them could apply, but to different parts 
of the sequence of events. The parties met for the 
mediation session on April 27, 2011, the day after 
they had signed an agreement with a confidentiality 
clause. The clause in question applied to discus-
sions that took place in the course of the mediation 
session and prohibited the disclosure of information 
about those discussions at any time in the future. 
A settlement offer was made at the mediation ses-
sion, was kept open for 30 days after that date, 
and was discussed by the parties’ lawyers after the 
session. Any additional information that came up 
in the course of these subsequent discussions falls 
outside the protection of the confidentiality clause 
— however, since it formed part of negotiations 
aimed at reaching a settlement, it is protected by 
settlement privilege. As regards the timing of the 
communications, the scope of settlement privilege 
is broader, because it is not limited to the duration 
of the mediation session.


[47]  On the other hand, there are recognized ex-
ceptions to settlement privilege at common law 
that limit the scope of its protection, but such ex-
ceptions may be lacking in the case of a confiden-
ti ality clause. The question is whether an absolute 
confidentiality clause in a mediation agreement 
dis places the common law exception, thereby pre-
venting parties from producing evidence of commu-
nications made in the mediation process in order to 
prove the terms of a settlement.


[48]  There is indeed a delicate balance to be 
struck. The concerns articulated by commentators 
about the uncertainty of confidentiality clauses 
in mediation contracts are legitimate. Boulle and 
Kelly accurately identify the most important of 
these concerns:


The principle of sanctity of contract supports the main-
tenance of confidentiality where the parties have com-
mitted themselves to it. If, however, the confiden tiality is 
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la confidentialité a une portée trop large, elle aura pour 
effet d’éliminer un nombre trop élevé d’éléments de 
preuve et de nuire gravement au processus judiciaire. 
Si la confi dentialité a une portée trop restreinte, elle 
aura pour effet de dissuader les parties de recourir à la 
médiation et de faire tout leur possible pour arriver à un 
règlement. Il faut rechercher l’équilibre entre l’appui 
donné à la médiation, d’une part, et le fait de ne pas faire 
obstacle au litige ou de maintenir l’illégalité, d’autre part. 
[p. 312-313]


[49]  À mon avis, l’analyse dans chaque cas 
débu tera par l’interprétation du contrat. Il faut 
se demander si la clause de confidentialité entre 
effec tivement en conflit avec le privilège relatif 
aux règlements ou avec ses exceptions recon nues. 
Lors que les parties concluent un contrat qui leur 
assure une protection supérieure à celle qu’offre la 
common law, il y a lieu à première vue de confir mer 
leur volonté, sous réserve de préoccupations con-
cernant la fraude ou l’illégalité. J’ai déjà exa miné  
les raisons pour lesquelles les parties pour raient 
vouloir renforcer la protection de la con fi dentialité 
des renseignements; le fait de permettre aux par-
ties de contracter librement à cet égard facilite 
la réalisation de l’important objectif public qui 
consiste à favoriser les règlements extraju di ciaires. 
Comme l’affirme le professeur Green,


[TRAduCTion] s’il existe une entente de confidentialité 
écrite, les parties sont mieux en mesure de soutenir que 
la cour devrait exercer son pouvoir discrétionnaire de 
rendre une ordonnance de non-divulgation parce que la 
protection du caractère confidentiel des échanges sur-
ve nus lors de la médiation a pour effet de promouvoir 
l’inten tion expresse des parties ainsi que l’intérêt public 
consistant à favoriser les règlements extrajudiciai res.  
[p. 22]


[50]  Or, il en va autrement en ce qui concerne le 
fait d’écarter par contrat l’exception au privilège 
relatif aux règlements qui s’applique lorsqu’une 
personne cherche à prouver les modalités d’un 
règlement. J’ai déjà expliqué que le défaut d’appli-
quer cette exception de la common law peut entra-
ver la réalisation de l’objectif plus général qui est 
de favoriser le règlement à l’amiable, en empê-
chant les parties d’exiger le respect des modalités  
d’un règlement négocié. Ainsi, bien que le contrat 
visant à obtenir une protection supérieure à celle 


too wide, it will sterilise too much evidence and seriously 
undermine the trial process. If the confidentiality is too 
narrow, it will discourage parties from entering mediation 
and from using their best endeavours to settle once there. 
A balance is required between supporting mediation, 
on one hand, and not freezing litigation or upholding 
illegality, on the other. [pp. 312-13]


[49]  In my view, the inquiry in each case will 
begin with an interpretation of the contract. It 
must be asked whether the confidentiality clause 
actually conflicts with settlement privilege or with 
the recognized exceptions to that privilege. Where 
par ties contract for greater confidentiality protec-
tion than is available at common law, the will of 
the parties should presumptively be upheld absent 
such concerns as fraud or illegality. I have dis-
cussed reasons why parties might desire greater 
confi den tiality protection, and allowing parties to 
freely contract for such protection furthers the valu-
able public purpose of promoting settlement. As 
Professor Green states,


if a written confidentiality agreement exists, the parties 
are in a stronger position to argue that the court should 
exercise its discretion to grant a protective order assur-
ing confidentiality because protecting the confidentiality 
of mediation statements furthers the expressed intentions 
of the parties as well as the public policy of encouraging 
extra-judicial settlements. [p. 22]


[50]  But contracting out of the exception to set-
tlement privilege that applies where a party seeks 
to prove the terms of a settlement is a different 
matter. As I mentioned above, a failure to apply this 
com mon law exception could frustrate the broader  
purpose of promoting settlements in that it might 
prevent parties from enforcing the terms of settle-
ments they have negotiated. Thus, whereas con-
tract ing for broader protection than is afforded 
by the common law settlement privilege may fur-
ther the overall purpose of that privilege in most  
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qu’offre le privilège relatif aux règlements puisse, 
dans la plupart des cas, favoriser l’objectif général 
du pri vilège, le fait d’écarter par contrat les excep-
tions à ce privilège peut faire obstacle à la réalisation 
de cet objectif. Voilà probablement ce qui sous-tend  
la décision de la Cour d’appel, qui a pratiquement 
mis de côté la clause de confidentialité pour appli-
quer l’exception au privilège relatif aux règle ments.


[51]  J’estime en toute déférence que, dans son 
analyse, la Cour d’appel n’a pas accordé suffisam-
ment d’attention à la liberté contractuelle. Il est 
loisible aux parties contractantes d’établir leurs 
propres règles de confidentialité et d’écarter com-
plè tement le privilège relatif aux règlements de la 
common law. Elles favorisent alors la liberté con-
tractuelle et la probabilité d’un règlement, deux 
importants objectifs publics. Cependant, le simple 
fait de signer une entente de médiation assor tie 
d’une clause de confidentialité n’écarte pas auto-
matiquement le privilège et ses exceptions. Comme 
je l’ai déjà mentionné, ces mesures de protection 
n’ont pas la même portée. À titre d’exemple, le pri-
vilège relatif aux règlements s’applique à toute com-
munication qui mène au règlement, même à celles  
faites après la fin de la séance de médi ation. On 
ne saurait affirmer que les parties qui acceptent 
de garder confidentielle la teneur d’une séance 
de médiation se privent de ce fait de l’application 
du privilège relatif aux règlements après la fin de 
la séance de médiation. La protection qu’offre le 
privilège ne se dissipe pas dès que les parties con-
cluent un contrat assurant le caractère confiden-
tiel de la médiation, sauf s’il s’agit là de l’effet 
recherché au contrat.


[52]  Je fais observer qu’un certain consensus inter-
national témoigne de cette approche en matière de 
confidentialité de la médiation. Dans 14 pays où 
le système juridique est celui de la common law 
ou du droit civil, des administrations, y compris 
l’Ontario (L.O. 2010, ch. 16, ann. 3) et la Nouvelle-
Écosse (S.N.S. 2005, ch.  36), ont adopté la Loi 
type sur la conciliation commerciale internatio nale 
de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international. L’article 9 de la Loi type 
prévoit ce qui suit :


circum stances, contracting out of the exceptions to 
the privilege might undermine that purpose. This 
may be what was behind the Court of Appeal’s de-
cision, as it largely favoured the exception to set tle-
ment privilege over the confidentiality clause.


[51]  In my respectful opinion, the Court of Appeal 
did not devote adequate attention in its analysis to 
freedom of contract. It is open to contracting par-
ties to create their own rules with respect to confi-
dentiality that entirely displace the common law 
settlement privilege. This furthers both freedom of 
contract and the likelihood of settlement, two im-
portant public purposes. However, the mere fact 
of signing a mediation agreement that contains a 
confidentiality clause does not automatically dis-
place the privilege and the exceptions to it. As I 
mentioned above, these protections do not have 
the same scope. For instance, settlement priv i-
lege applies to all communications that lead up to 
a settlement, even after a mediation session has  
concluded. It cannot be argued that parties who 
agree to confidentiality in respect of a mediation 
session thereby deprive themselves of the appli-
cation of settlement privilege after the conclu sion 
of the mediation session. The protection afforded 
by the privilege does not evaporate the moment  
the parties contract for confidentiality with respect 
to the mediation process, unless that is the contract’s 
intended effect.


[52]  I would note that there has been some in-
ternational agreement on this approach to con fi-
dentiality in the mediation context. Juris dictions 
in 14 countries with both common law and civil 
law systems, including Ontario (S.O. 2010, c. 16, 
Sch. 3) and Nova Scotia (S.N.S. 2005, c. 36), have  
adopted the United Nations Commission on Inter-
na tional Trade Law’s Model Law on International 
Commercial Conciliation. Article 9 of the Model 
Law states:
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 Sauf convention contraire des parties, toutes les infor-
mations relatives à la procédure de conciliation doivent 
demeurer confidentielles, sauf lorsque la divulgation est 
exigée par la loi ou est rendue nécessaire pour la mise en 
œuvre ou l’exécution de l’accord issu de la conciliation. 
[Je souligne.]


(Loi type de la CNUDCI sur la conciliation com-
merciale internationale et Guide pour son incor-
poration dans le droit interne et son utilisation 
2002 (2004), p. 5)


[53]  Cette disposition, qui est conforme à l’appro -
che que je préconise, reconnaît le besoin de con-
fidentialité dans le contexte des règlements, mais 
elle prévoit également que les parties peuvent con-
clure leurs propres ententes de confidentialité. En 
outre, elle signale l’acceptation généralisée, dans 
les administrations de common law et de droit civil, 
de l’application d’une exception au privilège relatif 
aux règlements lorsqu’une partie cherche à prouver 
l’existence ou les modalités d’un règlement.


[54]  Lorsqu’une entente pourrait avoir pour effet 
d’empêcher l’application d’une exception recon-
nue au privilège relatif aux règlements, elle doit 
l’exprimer clairement. On ne saurait présumer que 
les parties, qui ont renforcé par contrat la confi-
dentialité afin de favoriser l’échange en toute fran-
chise des communications et de promouvoir de ce 
fait un règlement, entendaient également écarter 
une exception au privilège relatif aux règlements 
dont l’objet est aussi de promouvoir un règlement. 
Les parties ont toute liberté de le faire, pourvu 
qu’elles le fassent clairement. Pour éviter un conflit 
au sujet des modalités d’un règlement, les parties 
peuvent également prévoir que, pour être valide, 
tout règle ment conclu au cours de la médiation doit  
être immé diatement constaté par écrit. Cette pra ti-
que est envisagée spécifiquement à l’art. 1414 du 
Code civil du Québec, qui prévoit que, « [l]ors qu’une  
forme particulière ou solennelle est exi gée comme 
condition nécessaire à la forma tion du contrat, elle 
doit être observée ». Une telle stipulation sou li gne-
rait le caractère exécutoire de toute entente conclue 
au cours de la médiation.


[55]  Je tiens à préciser que mon analyse porte 
sur une seule exception au privilège relatif aux 


 Unless otherwise agreed by the parties, all informa-
tion relating to the conciliation proceedings shall be 
kept confidential, except where disclosure is required 
under the law or for the purposes of implementation or  
enforcement of a settlement agreement. [Emphasis 
added.]


(UNCITRAL Model Law on International Commer-
cial Conciliation with Guide to Enactment and Use 
2002 (2004), at p. 5)


[53]  This article, with which my approach is con-
sistent, recognizes the need for confidentiality in 
the settlement context, but also provides that parties 
may enter into their own agreements in this regard. 
Furthermore, it indicates widespread acceptance  
in both common law and civil law jurisdictions that 
an exception to settlement privilege applies where a 
party seeks to prove the existence or the terms of a 
settlement.


[54]  Where an agreement could have the effect 
of preventing the application of a recognized ex-
ception to settlement privilege, its terms must be 
clear. It cannot be presumed that parties who have 
con tracted for greater confidentiality in order to 
fos ter frank communications and thereby promote  
a settlement also intended to displace an exception 
to settlement privilege that serves the same purpose 
of promoting a settlement. Parties are free to do 
this, but they must do so clearly. To avoid a dispute 
over the terms of a settlement, they may also choose 
to stipulate that, to be valid, any settlement agreed 
to in the mediation must be immediately put into 
writing. This practice is specifically contemplated 
in art.  1414 of the Civil Code of Québec, which 
provides that “[w]here a particular or solemn form 
is required as a necessary condition of formation of 
a contract, it shall be observed”. Such a stipulation 
would underscore the binding nature of any agree-
ment reached in the course of the mediation process.


[55]  I wish to emphasize that my analysis con-
cerns one exception to the common law settle ment  
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règlements de la common law — celle qui s’appli-
que lorsqu’une partie cherche à prouver les moda-
lités d’un règlement. Je n’ai pas examiné les autres 
exceptions, comme celle qui concerne les commu-
nications frauduleuses ou illégales, puisqu’elles 
ne sont pas en cause en l’espèce. Je n’examinerai 
pas non plus la question de savoir si le médiateur 
pourrait être contraint de témoigner dans une situa-
tion telle celle en l’espèce. La preuve devant notre 
Cour ne porte que sur les paragraphes con testés 
de la requête en homologation, et je ne traiterai 
pas du seuil légal qui permettrait de contraindre 
le médiateur à rendre un témoignage direct. Cette 
ques tion pourra être examinée à une autre occasion.


[56]  À mon avis, les renseignements que les 
intimées cherchent à divulguer par les paragraphes 
contestés de leur requête en homologation sont  
pro tégés par la clause de confidentialité, et non seu-
le ment par le privilège relatif aux règlements. Les 
parties pouvaient écarter le privilège relatif aux 
règlements, y compris ses exceptions. La question 
est de savoir si elles l’ont fait.


[57]  Le contrat de médiation a été signé et exé cuté 
au Québec. Il doit donc être interprété confor mé-
ment au Code civil du Québec et au droit québécois 
des obligations.


B. Ce contrat de médiation permet-il aux parties 
d’utiliser des renseignements confidentiels afin 
de faire la preuve des modalités d’un règlement?


[58]  J’ai conclu que de façon générale, dans un 
contexte de médiation, les parties peuvent établir 
par contrat des règles de confidentialité dont la 
portée dépasse celle du privilège relatif aux règle-
ments de la common law. En particulier, elles peu-
vent se soustraire par contrat à l’exception à ce 
privilège qui permet à une partie de divulguer des 
renseignements confidentiels afin de faire la preuve 
des modalités d’un règlement. J’examine main te-
nant la question de savoir si c’est ce qu’ont fait les 
parties dans la présente affaire. Quel est l’effet du 
con trat de médiation en cause en l’espèce?


[59]  Au Québec, l’interprétation des contrats 
est centrée sur l’intention des parties. Comme 


privilege — the one that applies where a party 
seeks to prove the terms of a settlement. I have not  
discussed other exceptions, such as the one with re-
spect to fraudulent or unlawful commu nica tions, as 
they are not at issue in this case. Nor will I consider 
whether the mediator could be compelled to testify 
in a situation such as this one. The evidence before 
this Court is limited to the impugned paragraphs of 
the motion for homol ogation, so I will not address 
the appropriate legal threshold for permitting or 
compelling direct testimony by the mediator. I will 
leave that question for another day.


[56]  In my opinion, the information the respon-
dents seek to disclose with the impugned para graphs 
of their motion for homologation is protected by the 
confidentiality clause, and not solely by settlement 
privilege. It was open to the parties to displace set-
tle ment privilege, including the exceptions to it. The  
question is whether they did so.


[57]  The mediation contract was signed and 
performed in Quebec. It must be interpreted in ac-
cor dance with the Civil Code of Québec and with 
the law of obligations.


B. Does This Mediation Contract Permit the Par-
ties to Use Confidential Information in Order  
to Prove the Terms of a Settlement?


[58]  I have concluded that it is generally open 
to parties, in the mediation context, to contract for 
confidentiality that exceeds that of the common 
law settlement privilege; in particular, parties may 
contract out of the exception to that privilege that 
enables a party to disclose confidential information 
in order to prove the terms of a settlement. I will 
now inquire into whether that is what the parties 
did in this case. What is the effect of the mediation 
contract at issue here?


[59]  In Quebec, contractual interpretation is 
cen tered on the intention of the parties. As J.-L. 
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l’expli quent J.-L. Baudouin et P.-G. Jobin, lorsque 
les parties ne s’entendent pas sur la portée d’une 
dispo sition contractuelle, il appartient au juge de 
déterminer quelle était leur intention à l’origine, 
au moment de la formation du contrat (Les obliga-
tions (7e éd. 2013), P.-G. Jobin et N. Vézina, dir., 
p. 488-489). Plusieurs dispositions du Code civil 
du Québec codifient cette règle d’interprétation des 
contrats :


1425. Dans l’interprétation du contrat, on doit rechercher 
quelle a été la commune intention des parties plutôt que 
de s’arrêter au sens littéral des termes utilisés.


1426. On tient compte, dans l’interprétation du contrat, 
de sa nature, des circonstances dans lesquelles il a été 
conclu, de l’interprétation que les parties lui ont déjà 
donnée ou qu’il peut avoir reçue, ainsi que des usages.


1427. Les clauses s’interprètent les unes par les autres, 
en donnant à chacune le sens qui résulte de l’ensemble 
du contrat.


1431. Les clauses d’un contrat, même si elles sont 
énoncées en termes généraux, comprennent seulement 
ce sur quoi il paraît que les parties se sont proposé de 
contracter.


[60]  La Cour d’appel du Québec a expliqué 
cette méthode d’interprétation dans l’arrêt Sobeys 
Québec inc. c. Coopérative des consommateurs de 
Sainte-Foy, 2005 QCCA 1172, [2006] R.J.Q. 100 :


 Il faut pour déterminer la volonté réelle des parties 
et leur commune intention au sens de l’article 1425 
C.C.Q. examiner le texte même du contrat, bien sûr, 
mais aussi, comme le prescrit l’article 1426 C.C.Q., sa 
nature, les circonstances dans lesquelles il a été con clu, 
l’interprétation que les parties lui ont déjà donnée ou 
qu’il peut avoir reçue, ainsi que les usages.


 Bien sûr, le décodage de la volonté des parties, sur-
tout quand cette dernière s’oppose à la volonté exprimée 
dans un écrit qui a toutes les apparences de la clarté, est 
un exercice délicat. Il peut arriver en outre, ce qui ne 
simplifie pas les choses, que l’étude de la matière du 
con trat, de son contexte, des circonstances de sa con-
clusion, du comportement subséquent des parties, et  
ainsi de suite, témoigne d’une absence de véritable inten-
tion commune. Pineau et Gaudet [Théorie des obligations  
(4e éd. 2001), p. 401-402] expliquent ainsi que :


Baudouin and P.-G. Jobin explain, where the parties 
disagree about the scope of a contract clause, the 
judge must determine what the parties originally 
intended, at the time of formation of the contract 
(Les obligations (7th ed. 2013), P.-G. Jobin and  
N. Vézina, eds., at pp. 488-89). This rule of con-
tractual interpretation is codified in a number of 
provisions of the Civil Code of Québec:


1425. The common intention of the parties rather than 
adherence to the literal meaning of the words shall be 
sought in interpreting a contract.


1426. In interpreting a contract, the nature of the 
contract, the circumstances in which it was formed, the 
interpretation which has already been given to it by the 
parties or which it may have received, and usage, are all 
taken into account.


1427. Each clause of a contract is interpreted in light of 
the others so that each is given the meaning derived from 
the contract as a whole.


1431. The clauses of a contract cover only what it appears 
that the parties intended to include, however general the 
terms used.


[60]  The Quebec Court of Appeal explained 
this interpretive approach in Sobeys Québec inc. 
v. Coopérative des consommateurs de Sainte-Foy, 
2005 QCCA 1172, [2006] R.J.Q. 100:


 [TRAnSLATion] To establish the true will of the par-
ties, and their common intention within the meaning of 
article 1425 C.C.Q., it is of course necessary to consider 
the actual words of the contract, but it is also necessary, 
as required by article 1426 C.C.Q., to consider the nature 
of the contract, the circumstances in which it was formed, 
the interpretation which has already been given to it by 
the parties or which it may have received, and usage.


 Deciphering the parties’ intention is of course a deli-
cate exercise, especially where that intention conflicts 
with the intention expressed in a writing that is by all 
appearances clear. Moreover, it can happen, which does 
not make things easier, that a review of the contract it-
self, of its context, of the circumstances in which it was 
formed, of the subsequent conduct of the parties, and 
so on, shows that there was no real common intention. 
Pineau and Gaudet [Théorie des obligations (4th ed. 
2001), at pp. 401-2] explain this as follows:
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 Par ailleurs, le principe énoncé par l’article 1425 
C.c.Q. présuppose qu’il y a toujours une intention 
com mune à « découvrir ». Or, il n’en est pas toujours 
ainsi. Certes, pour qu’il y ait contrat, il doit y avoir un 
minimum d’intention commune, mais il peut fort bien 
arriver que les parties, tout en ayant véritablement une 
intention com mune quant aux éléments essentiels du 
contrat, se soient également entendues sur certaines 
clauses acces soires tout en leur donnant cependant 
chacune en son for intérieur, des interprétations 
divergentes. En un tel cas, on ne peut évidemment 
pas s’en remettre à l’intention commune des parties 
puisqu’il n’y en a pas. On n’a alors pas d’autre choix 
que de s’en remettre à l’interprétation qui se concilie 
le mieux au reste du contrat et aux cir constances ayant 
entouré sa conclusion. [par. 59-60]


[61]  Notre Cour a également confirmé cette 
approche dans l’arrêt Québec (Agence du revenu) c. 
Services Environnementaux AES inc., 2013 CSC 65, 
[2013] 3 R.C.S. 838 : « . . . la recherche de l’inten-
tion ou volonté commune des parties représente  
une véritable opération d’interprétation » (par. 48; 
voir aussi D. Lluelles et B. Moore, Droit des obliga-
tions (2e éd. 2012), par. 1587-1590; S. Grammond, 
A.-F. Debruche et Y. Campagnolo, Quebec Contract 
Law (2011), par. 297-301).


[62]  De toute évidence, le contrat de médiation en 
cause en l’espèce montre une intention commune 
des parties de respecter le caractère confidentiel 
de tout ce qui peut être dit ou écrit au cours de 
la média tion. Or, la question qui se pose est plus 
précise et porte sur un élément accessoire du con-
trat, pour lequel l’intention commune des parties 
n’est pas évidente à première vue : la clause de con-
fidentialité devait-elle prévoir une protection plus  
étendue que celle qu’offre le privilège rela tif aux 
règlements de la common law et, plus précisé ment, 
devait-elle écarter l’exception à ce privilège qui  
s’applique lorsqu’une partie cherche à faire la 
preuve de l’existence ou de la portée d’un règle-
ment? J’estime qu’il ressort de l’examen de la 
nature du contrat, des circonstances dans lesquel-
les il a été conclu, ainsi que du contrat dans son 
ensem ble que les parties n’avaient pas l’intention 
de passer outre à la règle habituelle voulant que le 
privilège relatif aux règlements soit écarté afin de 
faire la preuve des modalités d’un règlement.


 Moreover, the principle stated in article 1425 C.C.Q. 
presupposes that there is always a common intention  
to “find”. But that is not always the case. Of course, 
for there to be a contract, there must be a minimal 
common intention, but it is very possible that the 
parties, although they had a genuine common intention 
regarding the essential elements of the contract, also 
agreed on certain incidental clauses that each of them, 
in his or her heart of hearts, interpreted differently. 
In such a case, it is of course impossible to rely on 
the common intention of the parties, as there is none. 
All that can then be done is to adopt the interpretation 
that can most readily be reconciled with the rest of the 
contract and with the circumstances in which it was 
concluded. [paras. 59-60]


[61]  This approach was also confirmed by this 
Court in Quebec (Agence du revenu) v. Services 
Environnementaux AES inc., 2013 SCC 65, [2013] 
3 S.C.R. 838: “. . . the determination of the com-
mon intention, or will, of the parties represents a 
true exercise of interpretation” (para. 48; see also  
D. Lluelles and B. Moore, Droit des obligations 
(2nd ed. 2012), at paras. 1587-90; S. Grammond, 
A.-F. Debruche and Y. Campagnolo, Quebec Con-
tract Law (2011), at paras. 297-301).


[62]  On its face, the mediation contract at issue 
in the case at bar shows a common intention on the 
part of the parties to be bound by confidentiality in 
respect of anything that might transpire in the course 
of the mediation. But the question to be answered 
is more specific and concerns an incidental aspect 
of the contract, for which the common intention of 
the parties is not immediately clear: Was the con-
fidentiality clause intended to exceed the pro tec-
tion of the common law settlement privilege and, 
more specifically, to displace the exception to that 
privilege that applies where a party seeks to prove 
the existence or the scope of a settlement? I find 
that a review of the nature of the contract, of the 
circumstances in which it was formed and of the 
contract as a whole reveals that the parties did not 
intend to disregard the usual rule that settlement 
privilege can be dispensed with in order to prove 
the terms of a settlement.
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[63]  De par sa nature, le contrat est une entente de 
médiation signée la veille de la séance de médiation 
visant apparemment à régler le différend qui fai-
sait l’objet d’une action devant la Cour supérieure 
du Québec. Le mot « règlement » apparaît à deux 
reprises dans l’entente de médiation, premièrement 
dans une clause relative au médiateur selon laquelle 
[TRAduCTion] «  [l]e médiateur n’aura aucun pou-
voir décisionnel; son rôle consiste simplement à 
aider les parties à arriver à un règlement de leur 
dif férend », et deuxièmement, lorsque le médiateur 
écrit en conclusion : « Je serai heureux de travailler 
avec vous et j’espère que la médiation mènera au 
règlement du différend. »


[64]  La nature du contrat est liée aux circonstan-
ces dans lesquelles celui-ci a été conclu. Les parties 
n’ont rédigé ni le contrat de médiation ni la clause 
de confidentialité. Il s’agissait d’un contrat type 
fourni par le médiateur et envoyé aux deux parties 
pour signature la veille de la séance de médiation. 
Ni l’une ni l’autre des parties n’a modifié l’entente 
type de médiation ni n’y a ajouté des disposi-
tions concernant la confidentialité au moment de 
la signer. Rien n’indique qu’au moment de signer 
l’entente type, les parties estimaient qu’elles écar-
taient le privilège relatif aux règlements qui s’appli-
que habituellement à la médiation.


[65]  À mon avis, les parties ont entamé ce pro-
ces sus de médiation avec l’intention de régler 
leur différend et elles n’avaient aucune raison de 
penser qu’elles renonçaient à leur capacité de faire 
la preuve d’un règlement, le cas échéant. Rien 
n’indi que qu’elles avaient à l’égard de la médition 
des attentes autres que de contribuer à régler le 
différend. Selon Lluelles et Moore, « [s]i l’on consi-
dère que l’esprit imprégnant un contrat doit être le  
meilleur guide en la matière (art. 1425) [.  .  .], la 
commune intention des parties peut parfois aller de 
soi, et être une question de logique » (par. 1589). 
En l’absence d’une disposition expresse à cet égard, 
j’estime déraisonnable de supposer que des parties 
qui ont consenti à une médiation dans le but de par-
venir à un règlement renonceraient à leur droit de 
faire la preuve des modalités du règlement. Une 
telle conclusion serait illogique.


[63]  The nature of the contract is that of a medi-
ation agreement signed on the eve of the mediation 
with the apparent purpose of settling an ongoing 
dispute that was the subject of an action in the 
Quebec Superior Court. The word “settlement” ap-
pears twice in the mediation agreement, the first 
time in a clause relating to the mediator that reads 
“[t]he Mediator will have no decision-making  
power, but will merely assist the parties in at tempt-
ing to arrive at a settlement of their dispute”, and the 
second time in the mediator’s concluding words: “I 
look forward to working with you, and hope that 
the Mediation will give rise to a settlement of the 
dispute.”


[64]  The nature of the contract must be consid-
ered together with the circumstances in which it was 
formed. Neither of the parties drafted the mediation 
contract or the confidentiality clause. It was a stan-
dard form contract provided by the mediator, who 
sent it to both parties to sign on the eve of the me-
di ation. Neither party amended the standard me di-
ation agreement or added any provisions relating to 
confidentiality when they signed it. There is no ev-
idence that the parties thought they were deviating 
from the settlement privilege that usually applies to 
mediation when they signed the agreement.


[65]  It is my opinion that the parties entered into 
this mediation process with the intention of settling 
their dispute and that they had no reason to assume 
that they were signing away their ability to prove a 
settlement if necessary. There is no evidence that 
they had any expectation for this mediation other 
than that it might help them settle the dispute. 
Lluelles and Moore write that, [TRAnSLATion] “[i]f  
the spirit pervading a contract is considered to be 
the best guide in this regard (art. 1425) . . ., the 
com mon intention of the parties can sometimes be 
self-evident, and a question of logic” (para. 1589). 
Absent an express provision to the contrary, I find 
it unreasonable to assume that parties who have 
agreed to mediation for the purpose of reaching a 
settlement would renounce their right to prove the 
terms of the settlement. Such a result would be 
illogical.
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[66]  En conséquence, je conclus que le contrat de 
médiation n’a pas pour effet d’empêcher les parties 
de produire en preuve les communications faites 
au cours de la médiation afin de faire la preuve 
des modalités d’un règlement. Je tiens toutefois à 
signaler que cette exception a une portée restreinte. 
Les parties ne peuvent produire de tels éléments de 
preuve que dans la mesure où ils sont nécessaires 
pour prouver les modalités du règlement. Le juge 
qui entendra la requête en homologation exami nera 
séparément chaque paragraphe de la requête atta-
qué et déterminera si chacun d’eux est nécessaire 
à cette fin. Si l’une ou l’autre partie préférerait que 
des ren seignements possiblement délicats produits à 
l’appui de ces paragraphes ne soient pas exposés en 
public, elle peut demander au juge saisi de la requête 
de prononcer une ordonnance de confidentia lité 
et d’examiner ces éléments de preuve à huis clos, 
dès lors que les parties respectent les condi tions 
énoncées dans l’arrêt Sierra Club du Canada c. 
Canada (Ministre des Finances), 2002 CSC 41, 
[2002] 2 R.C.S. 522. Ces conditions n’existent 
pas dans tous les cas car elles obligent les parties à 
démontrer qu’une ordonnance de confidentialité :


a) .  .  . est nécessaire pour écarter un risque sérieux 
pour un intérêt important, y compris un inté-
rêt commercial, dans le contexte d’un litige, en 
l’absence d’autres options raisonnables pour écarter 
ce risque;


b) [que] ses effets bénéfiques, y compris ses effets sur 
le droit des justiciables civils à un procès équi table, 
l’emportent sur ses effets préjudi cia bles, y compris 
ses effets sur la liberté d’expression qui, dans ce 
contexte, comprend l’intérêt du public dans la 
publicité des débats judiciaires.


(Sierra Club, par. 53)


Il faudrait réserver les audiences à huis clos de 
cette nature pour les cas où la portée de l’entente  
de confidentialité soulève un véritable litige.


[67]  J’estime que, lorsqu’elles acceptent une 
clause de confidentialité dans un processus de 
média tion, les parties peuvent même restreindre 
leur capacité de faire la preuve des modalités d’un 
règlement. Lorsque la règle habituelle est ainsi  


[66]  I therefore find that the mediation contract 
does not preclude the parties from producing 
evidence of communications made in the course of 
the mediation process in order to prove the terms 
of a settlement. However, I would note that this 
exception is a narrow one. Parties may produce such 
evidence only insofar as it is necessary in order to 
prove the terms of the settlement. The judge who 
hears the motion for homologation will consider the 
impugned paragraphs of the motion individually to 
determine whether each of them is necessary for that 
purpose. If either party would prefer that potentially 
sensitive information tendered in support of those 
paragraphs not be made available to the public, an 
application can be made to the motion judge for a 
confidentiality order and to consider the evidence 
in camera, as long as the parties meet the test from 
Sierra Club of Canada v. Canada (Minister of 
Finance), 2002 SCC 41, [2002] 2 S.C.R. 522. Not 
all cases will meet that test, which requires parties 
to show that


(a) such an order is necessary in order to prevent a 
serious risk to an important interest, including a 
commercial interest, in the context of litigation 
because reasonably alternative measures will not  
prevent the risk; and


(b) the salutary effects of the confidentiality order, 
including the effects on the right of civil litigants to 
a fair trial, outweigh its deleterious effects, including 
the effects on the right to free expression, which in 
this context includes the public interest in open and 
accessible court pro ceedings.


(Sierra Club, at para. 53)


In camera hearings such as this should be reserved 
for cases in which there is a genuine dispute about 
the scope of the confidentiality agreement.


[67]  I find that it is open to parties, in agreeing 
to confidentiality for a mediation process, to go 
so far as to limit their ability to prove the terms 
of any settlement. When any such limit is placed 
on the usual rule in this regard, however, it must 
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res treinte, toutefois, il doit être évident, au moment 
d’appliquer les règles d’interprétation des contrats 
du ressort compétent, que telle était la volonté des 
parties. En l’espèce, les principes du droit québé-
cois des contrats s’appliquaient puisque l’entente 
en cause a été conclue au Québec. Si le droit d’un 
autre ressort s’était avéré applicable, la question de 
savoir si les parties avaient l’intention de renoncer 
à l’exception au privilège relatif aux règlements 
qui s’applique lorsqu’une partie cherche à faire 
la preuve des modalités du règlement aurait été 
tranchée conformément aux règles applicables dans 
cet autre ressort.


[68]  Même si je conclus que la Cour d’appel 
ne s’est pas livrée à l’exercice nécessaire d’inter-
prétation du contrat avant d’appliquer l’exception 
au privilège relatif aux règlements de la common 
law qui permet aux parties de faire la preuve des 
modalités du règlement, je confirme néanmoins sa 
décision. Les parties n’ont pas renoncé à la règle 
de la common law, qui s’applique également au 
Québec, suivant laquelle les communications fai tes 
au cours des négociations peuvent servir à prou ver 
les modalités d’un règlement.


V. Conclusion


[69]  Pour les motifs susmentionnés, je suis d’avis 
de rejeter le pourvoi avec dépens devant toutes les 
cours.


Pourvoi rejeté avec dépens devant toutes les 
cours.


Procureurs des appelantes : Lavery, de Billy, 
Montréal.


Procureurs des intimées : Fasken Martineau 
DuMoulin, Montréal.


Procureur de l’intervenant le procureur général 
de la Colombie-Britannique : Procureur général de 
la Colombie-Britannique, Victoria.


Procureurs de l’intervenante Arbitration Place 
Inc. : Lenczner Slaght Royce Smith Griffin, Toronto.


be clear, on applying the principles of contractual 
interpretation of the relevant jurisdiction, that 
that is what the parties intended. In this case, the 
principles of Quebec contract law applied because 
the agreement at issue was entered into in Quebec. 
Had the law of another jurisdiction applied, the 
question whether the parties intended to renounce 
the common law exception to settlement privilege 
that applies where a party seeks to prove the terms 
of a settlement would have been decided in ac-
cordance with the principles applicable in that ju-
risdiction.


[68]  Although I find that the Court of Appeal 
failed to conduct the necessary contractual inter-
pre tation exercise before applying the exception to 
the common law settlement privilege that enables  
parties to prove the terms of a settlement, I never-
theless uphold the result it reached. The parties 
did not renounce the common law rule, which also 
applies in Quebec, that communications made in 
the course of negotiations can be used to prove the 
terms of a settlement.


V. Conclusion


[69]  For the foregoing reasons, the appeal is dis-
missed with costs throughout.


Appeal dismissed with costs throughout.


Solicitors for the appellants: Lavery, de Billy, 
Montréal.


Solicitors for the respondents: Fasken Martineau 
DuMoulin, Montréal.


Solicitor for the intervener the Attorney General 
of British Columbia: Attorney General of British 
Columbia, Victoria.


Solicitors for the intervener Arbitration Place 
Inc.: Lenczner Slaght Royce Smith Griffin, Toronto.
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c. 
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INTIMÉS - Demandeurs 
et 
UNICOUR ASSURANCES INC.  
et 
YVES THERRIEN 


INTIMÉS - Défendeurs 
 
 


ARRÊT 
 
 
[1] L'appelante se pourvoit contre un jugement rendu le 30 juin 2011 par la Cour 
supérieure, district de Terrebonne (l'honorable André Prévost), qui a rejeté ses 
objections à la preuve formulées à l'occasion d'interrogatoires après défense. 


[2] Pour les motifs de la juge Thibault, auxquels souscrivent les juges Forget et 
Fournier, LA COUR :  
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[3] ACCUEILLE l'appel; 


[4] INFIRME le jugement de première instance; 


[5] ACCUEILLE les objections à la preuve formulées par l'appelante quant aux 
objections 2 et 5 de l'interrogatoire d'Alain Lepage, du 18 février 2011, et les objections 
3, 15, 16, 19, 22, 23 et l'objection à l'engagement 37 de l'interrogatoire de Victor 
DiNunzio, du 1er avril 2011; 


[6] Avec dépens, tant en première instance qu'en appel. 
 


  
 ANDRÉ FORGET, J.C.A. 
  
  
 FRANCE THIBAULT, J.C.A. 
  
  
 JACQUES R. FOURNIER, J.C.A. 
 
Me Jean-François Pichette 
Langlois Kronström Desjardins 
Pour l'appelante 
 
Me Marie-Claude Cantin 
Lavery De Billy 
Pour les intimés Réjean St-Pierre et 9118-0471 Québec Inc. 
 
Me Laurent Nahmiash et Me Aurélie Lompré 
Fraser Milner Casgrain 
Pour les intimés Unicour Assurances inc. et Yves Therrien 
 
Date d’audience : 3 février 2012 
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MOTIFS DE LA JUGE THIBAULT 
 
 
[7] L'appelante, une société d'assurance, se pourvoit contre un jugement rendu le 
30 juin 2011 par la Cour supérieure, district de Terrebonne (l'honorable André Prévost), 
qui a rejeté ses objections à la preuve formulées à l'occasion d'interrogatoires après 
défense. 


[8] L'appelante s'est opposée à la communication du rapport d'une agence 
d'investigation et à celle de rapports d'experts en sinistre dont elle a requis la confection 
à la suite de la demande d'indemnisation faite par ses assurés, les intimés St-Pierre et 
9118-0471 Québec inc., en vertu d'une police d'assurance délivrée en leur faveur. 


1- Les faits  


[9] L'intimé Réjean St-Pierre est un producteur agricole. Il est le seul actionnaire et 
administrateur de l'intimée 9118-0471 Québec inc. qui exploite une ferme. 


[10] Le 26 janvier 2010, une police d'assurance est délivrée par l'appelante en faveur 
des intimés pour trois propriétés situées à St-Placide, soit la résidence personnelle de 
l'intimé St-Pierre, une autre résidence louée au fils de celui-ci ainsi qu'un ensemble de 
bâtiments et de dépendances agricoles. 


[11] Le 29 janvier 2010, quelques jours après la délivrance de la police d'assurance, 
un des bâtiments formant l'ensemble immobilier agricole est détruit par un incendie. Les 
équipements agricoles qui s'y trouvaient ont également été endommagés. 


[12] Le 24 septembre 2010, soit environ 8 mois après le sinistre, l'appelante informe 
les intimés de son refus de les indemniser. Elle annule la police d'assurance ab initio 
parce qu'elle estime que ces derniers ont omis de déclarer leur véritable situation 
financière lors de la souscription à la police d'assurance. Même si la police avait été 
valide, l'appelante déclare qu'elle aurait tout de même refusé la réclamation pour le 
motif que l'intimé St-Pierre a fait des déclarations mensongères à l'occasion de sa 
réclamation et aussi parce que l'incendie résulte d'un acte intentionnel. 


[13] Le 14 octobre 2010, les intimés déposent une requête introductive d'instance 
contre l'appelante. Ils réclament 2 254 000 $ pour les dommages subis à la suite du 
sinistre, 250 000 $ à titre de dommages punitifs et 100 000 $ à titre de dommages 
moraux. 


[14] La réclamation pour dommages punitifs des intimés est associée à leur 
prétention selon laquelle l'appelante aurait eu à leur endroit une « conduite arbitraire et 
déraisonnable » de même qu'une « attitude téméraire et hostile ». Les allégations qui 
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supportent la proposition sont détaillées aux paragraphes 22 à 32 de la requête 
introductive d'instance amendée. Globalement, les intimés reprochent à l'appelante le 
long délai mis pour les informer de sa décision d'annuler la police ab initio. Il est de huit 
mois depuis le sinistre et de quatre mois depuis l'interrogatoire statutaire. Les intimés 
critiquent aussi l'appelante pour avoir continué à prélever les primes d'assurance 
pendant cette période. Je note que, dans sa défense, l'appelante a offert le 
remboursement des primes. 


[15] De façon subsidiaire, les intimés réclament 2 254 000 $ à la société de courtage 
Unicours Assurances inc. et à son employé Yves Therrien pour le motif que ces 
derniers auraient renouvelé, sans les consulter, leur couverture d'assurances avec 
l'appelante, un assureur différent de celui avec qui ils faisaient affaire depuis 1980. 


[16] Le 18 janvier 2011, l'appelante produit sa défense. Les 18 février et 1er avril 
2011, les avocats des intimés interrogent après défense MM. Alain Lepage et Victor 
DiNunzio, deux représentants de l'appelante, qui travaillent respectivement dans ses 
services des souscriptions et des sinistres. Lors de ces interrogatoires, les intimés 
demandent la communication d'un rapport confectionné par l'Agence d'investigation 
Sebec et celle des rapports confectionnés par les experts en sinistre de Lagüe, Vary et 
Associés. L'appelante s'y oppose. Les objections sont déférées à un juge pour qu'elles 
soient tranchées. 


2-  Le jugement de première instance 


[17] Le jugement a été rendu oralement. Le juge souligne que le recours des intimés 
comporte deux reproches : le refus de l'appelante de les indemniser à la suite du 
sinistre et le long délai écoulé1 avant de les informer de sa décision d'annuler ab initio la 
police d'assurance. 


[18] Dans ce contexte, le juge estime qu'il y a lieu de permettre la communication des 
rapports d'experts. Selon lui, cette communication ne vise pas à établir la véracité des 
informations qui y sont contenues, mais plutôt à connaître le moment où elles ont été 
portées à la connaissance de l'appelante. Cette donnée servira à évaluer la 
responsabilité de l'appelante notamment au regard du reproche qui lui est fait d'avoir 
tardé à faire connaître sa décision quant à la validité de la police d'assurance. 


[19] Pour cette raison, le juge déclare qu'il y a lieu d'écarter la jurisprudence relative 
au caractère privilégié de ces rapports. 


3-  Les questions en litige 


[20] L'appel pose une seule question : le juge de première instance a-t-il eu raison de 
rejeter les objections de l'appelante? Les arguments des parties requièrent l'examen de 
quatre sous-questions reliées 1) à l'existence du secret professionnel et du privilège 
                                            
1  On sait que le délai est de huit mois. 
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relatif au litige, 2) à la renonciation à ces droits, 3) à la satisfaction des conditions de 
l'article 398 C.p.c. et 4) au droit d'obtenir les rapports complets. 


4-  L'analyse 


[21] Les principes qui gouvernent le droit à la communication ou à la production de 
documents sont connus. Une partie à un litige peut exiger la communication ou la 
production d'un document pertinent en possession de l'autre partie ou d'un tiers, sauf si 
ce document bénéficie d'une immunité de divulgation en justice, notamment le secret 
professionnel ou encore le privilège relatif au litige2. C'est dans l'application des règles 
entourant ces concepts que certaines zones d'ombre se dessinent. 


Le secret professionnel 


[22] L'appelante allègue que les documents dont les intimés veulent obtenir la 
communication sont protégés par le secret professionnel et aussi par le privilège relatif 
au litige. Commençons par le secret professionnel. 


[23] D'entrée de jeu, il y a lieu de rappeler que, selon les enseignements de la Cour 
suprême dans Blank c. Canada (Ministre de la Justice)3, le privilège relatif au litige, en 
tant qu'exception à la communication forcée, a été distingué de l'exception du secret 
professionnel entre l'avocat et son client, notamment quant à sa portée : 


1      Dans le présent pourvoi, la Cour est appelée à établir pour la première fois 
une distinction entre deux exceptions à la communication forcée qui sont 
connexes, mais distinctes sur le plan conceptuel : le privilège du secret 
professionnel de l’avocat (solicitor-client privilege) et le privilège relatif au litige 
(litigation privilege).  Ces privilèges coexistent souvent et on utilise parfois à tort 
le nom de l’un pour désigner l’autre, mais leur portée, leur durée et leur 
signification ne coïncident pas. 


[…] 


7      Compte tenu de leur portée, de leur objet et de leur fondement différents, 
j’estime qu’il serait préférable de reconnaître qu’il s’agit en l’occurrence de 
concepts distincts, et non de deux composantes d’un même concept.  Par 
conséquent, dans les présents motifs, j’utiliserai l’expression « secret 
professionnel de l’avocat » comme s’entendant exclusivement du privilège de la 
consultation juridique et, à moins d’indication contraire, j’emploierai les deux 
expressions — secret professionnel de l’avocat et privilège de la consultation 
juridique — comme des synonymes interchangeables.4 


                                            
2  Art. 311 C.p.c. Voir également Léo Ducharme, L'administration de la preuve, 4e éd., Montréal, Wilson 


& Lafleur, 2010, p. 101 et 102. 
3  2006 CSC 39, [2006] 2 R.C.S. 319. 
4  Ibid., paragr. 1 et 7. 
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[24] Ainsi, il faut éviter de confondre ces deux exceptions à la communication forcée 
de la preuve, notamment à cause de la portée beaucoup plus large de celle relative au 
secret professionnel. 


[25] Dans Société d'énergie Foster Wheeler ltée c. Société intermunicipale de gestion 
et d'élimination des déchets (SIGED) inc.5, la Cour suprême explique que toute étude 
du secret professionnel, de son étendue et de son application nécessite l'examen du 
cadre législatif mis en place par le législateur. La disposition-clé en matière de secret 
professionnel se retrouve à l'article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne6 : 


9.   Chacun a droit au respect du secret professionnel. 


Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre 
ministre du culte ne peuvent, même en justice, divulguer les renseignements 
confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou profession, à moins 
qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une 
disposition expresse de la loi. 


Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 


[26] Ensuite, le Code des professions7 impose le respect du secret professionnel à 
tous les membres des ordres professionnels qu'il régit :  


60.4. Le professionnel doit respecter le secret de tout renseignement de nature 
confidentielle qui vient à sa connaissance dans l'exercice de sa profession. 


Il ne peut être relevé du secret professionnel qu'avec l'autorisation de son client 
ou lorsque la loi l'ordonne ou l'autorise par une disposition expresse. 


Le professionnel peut en outre communiquer un renseignement protégé par le 
secret professionnel, en vue de prévenir un acte de violence, dont un suicide, 
lorsqu'il a un motif raisonnable de croire qu'un danger imminent de mort ou de 
blessures graves menace une personne ou un groupe de personnes identifiable. 
Toutefois, le professionnel ne peut alors communiquer ce renseignement qu'à la 
ou aux personnes exposées à ce danger, à leur représentant ou aux personnes 
susceptibles de leur porter secours. Le professionnel ne peut communiquer que 
les renseignements nécessaires aux fins poursuivies par la communication. 


[27] L'article 2858 C.c.Q. renforce l'obligation de respecter le secret professionnel en 
disposant que le juge doit d'office soulever toute violation du secret professionnel :  


2858. Le tribunal doit, même d'office, rejeter tout élément de preuve obtenu dans 
des conditions qui portent atteinte aux droits et libertés fondamentaux et dont 
l'utilisation est susceptible de déconsidérer l'administration de la justice. 


                                            
5  2004 CSC 18, [2004] 1 R.C.S. 456, paragr. 19. 
6  L.R.Q., c. C-12. 
7  L.R.Q., c. C-26, art. 60.4. 
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Il n'est pas tenu compte de ce dernier critère lorsqu'il s'agit d'une violation du 
droit au respect du secret professionnel. 


[28] Dans Globe and Mail c. Canada (Procureur général), la Cour suprême énonce 
les conditions qui doivent être satisfaites pour que la profession exercée par une 
personne soit visée par le secret professionnel. Il s'agissait dans cette affaire du 
journaliste. Elle fait sien l'énoncé du professeur Ducharme lorsqu'il décrit les conditions 
nécessaires pour qu'une personne soit tenue au secret professionnel :  


[37]     De plus, le journalisme ne correspond pas au type de profession 
habituellement visé par le secret professionnel.  Le professeur Ducharme a décrit 
les deux conditions auxquelles il faut satisfaire avant qu’un professionnel ne soit 
tenu au secret professionnel : 


Il faut, d’une part, qu’une loi vienne imposer à une personne une 
obligation au silence et, d’autre part, que cette obligation prenne 
sa source dans une relation d’aide.  Seuls, à notre avis, les 
membres des ordres professionnels régies par le Code des 
professions sont en mesure de satisfaire à cette double condition.   


[Le soulignement provient de l'original] 


(L’administration de la preuve (3e éd. 2001), p. 94) 


La deuxième condition — soit que l’obligation au silence doit résulter d’une 
relation où le bénéficiaire du privilège demande l’aide du professionnel — est 
importante.  Autrement dit, l’obligation de confidentialité vise l’information 
obtenue « dans l’intérêt exclusif de celui qui l’a communiquée et dans le cadre 
d’une relation d’aide » (Ducharme, p. 97).  Compte tenu de l’accent mis sur la 
notion de « relation d’aide » et du fait que 45 professions sont déjà visées par 
l’art. 9 en application de diverses lois, le professeur Ducharme estime qu’« aucun 
membre d’une autre profession ne satisfait à cette double condition » (p. 97). 8 


[29] Qu'en est-il du titulaire d'un permis d'agence d'investigation et de l'expert en 
sinistre? Sont-ils tenus au secret professionnel? L'appelante soutient que c'est le cas. 


[30] La Loi sur les agences d'investigation ou de sécurité prévoit une obligation de 
confidentialité pour les titulaires de permis comme l'Agence Sebec : 


                                            
8  2010 CSC 41, [2010] 2 R.C.S. 592, paragr. 37. 
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9. À moins qu'une loi ne les y oblige, le titulaire d'un permis d'agence et ses 
employés ne doivent pas divulguer à des personnes autres que leur employeur 
ou commettant ou à leurs représentants autorisés une information recueillie à 
l'occasion de leurs fonctions.9 


[31] L'expert en sinistre est lui aussi tenu à un devoir de confidentialité en vertu de 
son Code de déontologie : 


22.  L'expert en sinistre doit respecter la confidentialité de tous renseignements 
personnels qu'il obtient concernant un client et les utiliser aux fins pour lesquelles 
il les obtient, à moins qu'une disposition d'une loi ou d'une ordonnance d'un 
tribunal compétent ne le relève de cette obligation. 


23.  L'expert en sinistre ne doit pas divulguer, autrement que conformément à la 
loi, les renseignements personnels ou de nature confidentielle qu'il a obtenus ni 
les utiliser au préjudice d'une partie en cause ou en vue d'obtenir un avantage 
pour lui-même ou pour une autre personne.10 


[32] Suivant ces deux dispositions, le titulaire d'un permis d'agence d'investigation et 
l'expert en sinistre sont tous deux tenus à une obligation de confidentialité. Cela signifie 
qu'ils ne peuvent divulguer l'information recueillie à l'occasion de leurs fonctions, sauf à 
leur commettant. Cette obligation de confidentialité implique-t-elle que ces personnes 
sont tenues au secret professionnel? 


[33] Le professeur Ducharme, dont je partage l'opinion, écrit que ce n'est pas le cas. 
En effet, tel que l'a décidé la Cour suprême dans Globe and Mail c. Canada (Procureur 
général)11, il est de l'essence du secret professionnel que l'information transmise ait un 
caractère confidentiel, ce qui ne peut avoir lieu qu'à l'occasion d'une relation d'aide. Une 
relation d'aide implique que la transmission d'informations soit faite « dans l'intérêt 
primordial de permettre au confident de bien connaître les besoins de celui qui se 
confie, de façon à ce qu'il soit en mesure d'y satisfaire »12. 


[34] La Cour suprême conclut dans Globe and Mail précité que le secret 
professionnel se limite aux 45 ordres professionnels régis par le Code des professions :  


 


                                            
9  Loi sur les agences d'investigation ou de sécurité, L.R.Q., c. A-8, art. 9. Cette loi a été remplacée 


depuis le 3 mars 2010 par Loi sur la sécurité privée, L.R.Q., c. S-3.5. Depuis, l'obligation de 
confidentialité est reprise à l'article 8 du Règlement sur les normes de comportement des titulaires de 
permis d'agent qui exercent une activité de sécurité privée, R.R.Q., c. S-3.5, r. 3. 


10  Code de déontologie des experts en sinistre, R.R.Q., c. D-9.2, r. 4, art. 22 et 23. 
11  Supra, note 8, paragr. 35 à 39. 
12  L. Ducharme, supra, note 2, p.133. 
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[…] 


Le secret professionnel s’applique seulement aux professionnels qui y sont tenus 
par la loi et son application se limite actuellement aux 45 ordres professionnels 
régis par le Code des professions, L.R.Q., ch. C�26 (voir, p. ex., N. Vallières, 
« Le secret professionnel inscrit dans la Charte des droits et libertés de la 
personne du Québec » (1985), 26 C. de D. 1019, p. 1022�1023).  Cette liste de 
professions ne vise pas les journalistes, puisque même si leur inclusion avait été 
envisagée, elle a finalement été rejetée par l’Assemblée nationale (voir Journal 
des débats : Commissions parlementaires, 3e sess., 30e lég., no 6, 22 janvier 
1975, p. B�322; Ministère de la justice, La justice contemporaine, par J. 
Choquette (1975), p. 261-263).  Ainsi, le secret professionnel ne peut justifier la 
reconnaissance d’un droit quasi constitutionnel à la protection des sources des 
journalistes.13 


[35] L'expert en sinistre et le titulaire d'un permis d'agence d'investigation ne sont pas 
tenus au secret professionnel, car les renseignements recueillis pour confectionner 
leurs rapports ne l'ont pas été à l'occasion d'une « relation d'aide ». Aucune de ces 
personnes n'a recueilli de l'information pour connaître les besoins du confident et pour 
les satisfaire. L'expert en sinistre et le titulaire d'un permis d'agence d'investigation 
collectent et colligent de l'information provenant de tiers; ils en font l'analyse et ils 
communiquent leurs observations à l'assureur pour permettre à ce dernier de prendre 
position sur la réclamation de son assuré. Il n'est donc pas question d'aider le confident, 
mais il s'agit plutôt d'éclairer leur commettant. 


Le privilège relatif au litige 


[36] J'examinerai maintenant les contours du privilège relatif au litige pour décider si 
les rapports de l'agence d'investigation et de l'expert en sinistre commandés par 
l'appelante peuvent en bénéficier. 


[37] Selon les principes de l'arrêt Blank précité, l'objet de ce privilège est de créer une 
« zone de confidentialité » à l'occasion ou en prévision d'un litige : 


27       Par ailleurs, le privilège relatif  au litige n’a pas pour cible, et encore moins 
pour cible unique, les communications entre un avocat et son client.  Il touche 
aussi les communications entre un avocat et des tiers, ou dans le cas d’une 
partie non représentée, entre celle-ci et des tiers.  Il a pour objet d’assurer 
l’efficacité du processus contradictoire et non de favoriser la relation entre 
l’avocat et son client.  Or, pour atteindre cet objectif, les parties au litige, 
représentées ou non, doivent avoir la possibilité de préparer leurs arguments en 
privé, sans ingérence de la partie adverse et sans crainte d’une communication 
prématurée. 


[…] 


                                            
13  Supra, note 8, paragr. 35. 
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34     L’objet du privilège relatif au litige est, je le répète, de créer une « zone de 
confidentialité » à l’occasion ou en prévision d’un litige.14 


[Je souligne] 


[38] Ce privilège est interprété de façon restrictive puisqu'il « constitue un obstacle à 
la liberté de la preuve et à la découverte de la vérité »15. C'est pour cette raison que, 
dans l'arrêt Blank précité, la Cour suprême en a restreint l'application aux documents 
préparés « principalement » en vue d'un litige : 


59     La question s’est posée de savoir si le privilège relatif au litige devrait 
s’attacher aux documents dont un objet important, l’objet principal ou le seul 
objet est la préparation du litige.  Parmi ces possibilités, la Chambre des lords a 
opté pour le critère de l’objet principal dans Waugh c. British Railways Board, 
[1979] 2 All E.R. 1169.  Ce critère a également été retenu dans notre pays : 
Davies c. Harrington (1980), 115 D.L.R. (3d) 347 (C.A.N.-É.); Voth 
Bros. Construction (1974) Ltd. c. North Vancouver School District No. 44 Board 
of School Trustees (1981), 29 B.C.L.R. 114 (C.A.); McCaig c. Trentowsky (1983), 
148 D.L.R. (3d) 724 (C.A.N.-B.); Nova, an Alberta Corporation c. Guelph 
Engineering Co. (1984), 5 D.L.R. (4th) 755 (C.A. Alb.); Ed Miller Sales & Rentals; 
Chrusz; Lifford; Mitsui; College of Physicians; Gower. 


60      Je ne vois aucune raison de déroger au critère de l’objet principal.  Bien qu’il 
confère une protection plus limitée que ne le ferait le critère de l’objet important, il 
me semble conforme à l’idée que le privilège relatif au litige devrait être 
considéré comme une exception limitée au principe de la communication 
complète et non comme un concept parallèle à égalité avec le secret 
professionnel de l’avocat interprété largement.  Le critère de l’objet principal est 
davantage compatible avec la tendance contemporaine qui favorise une 
divulgation accrue.  Comme l’a souligné Royer, il n’est guère surprenant que la 
législation et la jurisprudence modernes  


portent de plus en plus atteinte au caractère purement accusatoire et 
contradictoire du procès civil, tendent à limiter la portée de ce privilège 
[soit le privilège relatif au litige]. [p. 869] 


Ou, pour reprendre les termes utilisés par le juge Carthy dans Chrusz :   


[TRADUCTION]  La tendance moderne favorise une divulgation complète 
et il n’existe aucune raison apparente de freiner cette tendance dans la 
mesure où l’avocat continue à jouir d’une souplesse suffisante pour servir 
adéquatement son client qui est partie à un litige.  [p. 331] 


61    Tandis que le secret professionnel de l’avocat a été renforcé, réaffirmé et 
relevé au cours des dernières années, le privilège relatif au litige a dû être 


                                            
14  Blank c. Canada (Ministre de la Justice), supra, note 3, paragr. 27 et 34. 
15  Jean-Claude Royer et Sophie Lavallée, La preuve civile, 4e éd., Cowansville, Éditions Yvon Blais, 


2008, p. 1015. 
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adapté à la tendance favorable à la divulgation mutuelle et réciproque qui 
caractérise le processus judiciaire.  Dans ce contexte, il serait incongru de 
renverser cette tendance et de revenir au critère de l’objet important.16 


[39] Dans le contexte particulier du droit civil québécois, la Cour a affirmé à quelques 
reprises que les rapports d'enquête d'une agence d'investigation et de l'expert en 
sinistre remis à l'avocat d'un assureur sont protégés par le privilège relatif au litige 
lorsqu'ils lui servent d'outil dans la conduite de sa cause, à moins que l'assureur y 
renonce : 


[20]           À mon avis, le rapport d'enquête d'une agence d'investigation ou d'un 
expert en sinistre constitue un document à caractère confidentiel et privilégié qui 
n'a pas à être dévoilé à la partie adverse sauf si la partie a renoncé à sa 
confidentialité.  Un tel rapport d'enquête, payé par la partie qui a jugé à propos 
d'en requérir un, lui appartient.  C'est un outil qui lui sert dans la conduite de sa 
cause.  La partie adverse ne peut, à l'aveuglette, demander que le contenu du 
document lui soit dévoilé.  D'autant plus que de tels documents renferment bien 
souvent des informations confidentielles sur la valeur morale des déclarants ou 
encore soulèvent des soupçons sur des personnes visées par l'enquête17. 


[Je souligne] 


[40] Le professeur Ducharme note que, règle générale, le rapport factuel rédigé sur 
l'initiative d'une partie ne bénéficie pas du caractère confidentiel du simple fait de sa 
remise à son avocat. Il fait cependant état du régime d'exception applicable dans le cas 
du rapport d'un expert en sinistre :  


Selon la Cour d'appel, l'argument selon lequel le rapport n'était pas un document 
privilégié, parce qu'il avait été préparé pour l'assureur, et non pour les avocats, 
ne pouvait être retenu du fait qu'une copie de ce rapport était en la possession 
des avocats et leur avait été fournie aux fins de la défense à la présente action et 
que de tels documents sont privilégiés, selon la jurisprudence. Suite à ces deux 
décisions, la jurisprudence, sans tenir compte du fait qu'elles avaient été rendues 
dans le cadre d'un litige entre un assuré et un assureur, a tenu pour 
définitivement arrêté, qu'un expert en sinistre doit être réputé, dans tous les cas, 
un agent de l'assureur qui a requis ses services et qu'un rapport d'un expert en 
sinistre doit être présumé confidentiel du seul fait qu'il a été transmis à un avocat 
aux fins d'un litige.18 


[Je souligne] 


                                            
16  Blank c. Canada (Ministre de la Justice), supra, note 3, paragr. 59 à 61. 
17  Fortier Auto (Montréal) ltée c. Brizard, J.E. 2000-177, paragr. 20 (C.A.). Voir également Axa 


Assurances inc. c. Pageau, 2009 QCCA 1494; Guerling Global, Cie d'assurance générale c. 
Sanguinet Express Inc., [1989] R.D.J. 93 (C.A.); Prévoyance (La) Cie d'assurance c. Construction du 
fleuve Ltée, [1982] C.A. 532. 


18  L. Ducharme, supra, note 2, p. 152. 
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[41] Les conditions du privilège relatif au litige sont réunies que ce soit sur la base de 
l'arrêt Blank précité ou en application des règles du droit civil. Les rapports ont été 
communiqués par l'appelante à son avocat « exclusivement ou principalement en vue 
d'un litige »19. Le fait qu'ils ont vraisemblablement été préparés avant la décision 
d'annuler la police20 ou de refuser la réclamation n'est pas déterminant. Ils ont été 
commandés par l'appelante pour décider du droit à l'indemnisation des intimés et, en 
cas de réponse négative, pour supporter sa position dans un litige. Le litige dont il est 
question n'a pas à exister au stade de la préparation du rapport pour que le privilège 
s'applique. Sa prévisibilité suffit comme le précise la Cour suprême dans l'arrêt Blank 
précité. Il serait déraisonnable d'exiger d'un assureur qu'il refuse d'emblée la 
réclamation de son assuré – et ainsi de « créer » un litige – avant de faire l'enquête. Ici, 
les rapports ont été obtenus et communiqués aux avocats de l'appelante dans le seul 
but de les aider dans la conduite du litige avec les intimés. Par conséquent, je suis 
d'avis que les rapports d'investigation et des experts en sinistre sont couverts par le 
privilège relatif au litige. 


La renonciation au privilège relatif au litige 


[42] Une partie peut renoncer à un privilège qui lui est accordé. Cela peut être le cas 
lorsqu'une partie produit le rapport d'expertise privilégié21, lorsque l'avocat de l'assureur 
interroge l'expert sur le contenu de son rapport22, lorsqu'une partie en divulgue des 
éléments qui lui sont favorables23, ou encore, lorsqu'elle allègue l'existence et le 
contenu de ce rapport dans ses actes de procédures24. 


[43] Les intimés affirment que l'appelante a renoncé au caractère confidentiel des 
rapports vu le caractère vague des allégations de la défense, les témoignages de ses 
préposés à l'occasion des interrogatoires au préalable et en raison de l'utilisation du 
courriel IFH-1. Voyons ce qu'il en est. 


[44] Tel qu'il appert de sa défense, l'appelante a refusé la réclamation des intimés 
pour trois motifs. D'abord, elle allègue la nullité ab initio de la police d'assurance en 
raison des informations insuffisantes données lors de la souscription. Ensuite, elle 
invoque que le sinistre résulte de la faute intentionnelle de intimé St-Pierre et que celui-


                                            
19  J.-C. Royer et S. Lavallée, supra, note 15, p. 1011. 
20  Le rapport Sebec a été rédigé le 1er mars 2010: Correspondance des procureurs de l'Union 


Canadienne en date du 6 septembre 2011 concernant la date du rapport Sebec, E.I., onglet 8. De 
plus, le rapport des experts en sinistre a vraisemblablement été communiqué à l'appelante avant le 8 
avril 2010 puisqu'un courriel transmis à cette date y fait référence : Courriel de François Houle à Alain 
Lepage daté du 8 avril 2010 concernant la transmission de deux extraits de rapport des experts en 
sinistre Lagüe, Vary, pièce IFH-1. 


21  Centre Marcel-Boivin inc. c. Société immobilière du Québec, 2007 QCCA 749. 
22  L. Ducharme, supra, note 2, p. 154. 
23  Association de protection des épargnants et investisseurs du Québec (APEIQ) c. Corporation Nortel 


Networks, 2007 QCCA 1208, paragr. 62. 
24  Fortier Auto (Montréal) ltée c. Brizard, supra, note 17, paragr. 32 (C.A.). 
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ci a fait des déclarations mensongères relativement aux circonstances entourant 
l'incendie. Les allégations pertinentes de la défense amendée sont les suivantes : 


29. De plus, il n'a pas été démontré que l'événement survenu le ou vers le 29 
janvier 2010 constituait un sinistre au sens de la police d'assurance et des 
articles 2463 C.c.Q. et suivants i.e. un accident, ou l'exposition continuelle ou 
répétée à des risques essentiellement de même nature. 


L'incendie relève plutôt de la faute intentionnelle de l'assuré St-Pierre et/ou un 
dirigeant de la compagnie 9118-0471 Québec inc. et/ou d'une personne agissant 
pour le compte de ces derniers. 


30. Finalement, tel qu'il le sera démontré lors de l'enquête et audition au mérite, 
l'assuré Réjean St-Pierre, également représentant de l'assurée 9118-0471 
Québec inc., a effectué des déclarations mensongères portant sur les 
circonstances entourant l'événement du 29 janvier 2010 et sa découverte et sur 
la situation financière de l'entreprise au moment de l'événement et au cours des 
mois précédents, le tout entraînant la déchéance du droit à l'indemnisation; 


[le soulignement provient de l'original] 


[45] Ces allégations ne précisent pas le fondement des reproches de l'appelante25. À 
ce titre, les rapports convoités par les intimés seraient sans doute utiles, mais cela ne 
constitue pas un motif pour les priver de leur caractère privilégié. Le Code de procédure 
civile aménage différents moyens pour permettre à une partie d'obtenir les précisions 
auxquelles elle a droit26. L'obtention des rapports d'enquête ne fait pas partie de ces 
moyens. En conséquence, je suis d'avis que le caractère vague d'une pièce de 
procédure ne permet pas d'inférer que son auteur a, de ce fait, renoncé au caractère 
privilégié des rapports de l'agence d'investigation et de l'expert en sinistre. 


[46] Les intimés affirment que la communication de la pièce IFH-1 peut constituer une 
forme de renonciation tacite. Ce courriel de M. Robert Rochon (du service Assistance et 
Indemnisation de l'appelante) est adressé à François Houle qui est aussi à l'emploi de 
l'appelante. M. Rochon demande à son collègue quelle est sa position sur l'acceptation 
du risque vu les faits consignés dans un « Portrait du risque assuré » et dans une page 
du rapport de l'expert. Le courriel est rédigé de la façon suivante : 


Bonjour François, 


Le but de ce courriel est de vous présenter le risque moral et physique de 
l'assuré et principalement son crédit et ses saisis des biens assurés lors de la 
souscription de ce risque. Entre autres, au moment de la prise de police en 


                                            
25  Contrairement aux allégations relatives à la situation financière des intimés au moment de la 


souscription du risque qui sont bien étoffées. 
26  D'ailleurs, l'avocat de l'appelante s'est engagé à préciser ces allégations et de nombreuses 


informations ont été données notamment dans une lettre du 29 juin 2011. 


20
12


 Q
C


C
A


 4
33


 (
C


an
LI


I)







500-09-021886-114  PAGE : 12 
 


 


janvier 2010, il y avait un bref de saisie contre l'entreprise de l'assuré de plus de 
200,000$. 


La police est effective du 26 janvier 2010-2011 et la perte est survenue le 29 
janvier suivant soit 3 jours après la date en vigueur. 


Aucun paiement n'a été fait à ce jour. Nous avons fouillé l'aspect moral et crédit 
de l'assuré et à cet effet je te joint un document de 4 pages qui résume bien la 
situation de ce coté ainsi que la page 15 du rapport de l'expert qui implique la 
disparition de 180 bœufs dont l'assureur du propriétaire des boeuf doute 
fortement l'assuré. Ce dernier avait entre autre comme activité d'engraisser pour 
le compte de d'autres agriculteurs leurs animaux pour fin de revente par la suite. 


Comme il s'agit d'une perte de plus de 1,7 millions et qu'il s'agit d'un risque de 
ferme j'ai pensé que tu pouvais être mis à contribution dans ce dossier afin de 
nous donner la position de souscription et si vous auriez connu ces faits, auriez-
vous acceptez ce risque tel que connu maintenant. 


N'hésite pas à communiquer avec moi ou Victor pour de plus amples 
informations et si jamais tu préfère une discussion en personne ou en visio, nous 
serions disponible sur simple demande. 


Merci et bonne journée 


(See attached file: Portrait du risque assuré.pdf) (See attached file: Page 15 du 
rapport de l'expert.pdf) 


[reproduction intégrale] 


[47] Dans son interrogatoire, M. François Houle précise qu'on lui avait soumis des 
informations pour vérifier avec lui s'il accepterait ce risque. Quant à M. Lepage, il a dit la 
même chose, le département des sinistres avait fourni de l'information qui permettait de 
douter du bien-fondé de l'acceptation du risque. 


[48] Contrairement à ce qu'avancent les intimés, l'appelante n'a jamais justifié ses 
décisions ou sa bonne foi en s'abritant derrière un des rapports obtenus. Elle a plutôt 
fait valoir qu'une enquête avait révélé des faits qui lui permettaient de contester la 
validité de la police, de soutenir que les intimés avaient fait des déclarations 
mensongères lors de leur réclamation et que l'incendie était intentionnel. À mon avis, il 
n'est pas possible d'inférer une renonciation du fait que les témoins ont référé à ce 
courriel durant leur témoignage. Les intimés ont certes le droit strict de connaître les 
faits qui ont mené à la décision de l'appelante et ainsi de faire valoir leurs droits, mais ils 
n'ont pas droit d'obtenir la communication de rapports confidentiels et privilégiés, à 
moins de renonciation. 


[49] D'une façon plus globale, les intimés estiment que les références par les 
représentants de l'appelante, Alain Lepage et de Victor DiNunzio, aux rapports dans 
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leur témoignage constituent une renonciation tacite à la confidentialité de ces rapports. 
Ils ont tort. Le seul fait que ces témoins ont soulevé l'existence des rapports n'est pas 
suffisant pour valoir renonciation, tel que l'a affirmé la Cour dans Fortier Auto (Montréal) 
ltée c. Brizard : 


[28]           Les plaideurs qui bénéficient de tels rapports seraient bien avisés de ne 
pas soulever, dans leurs actes de procédure, le contenu de ceux-ci pour justifier 
la position de leur client. 


[29]           Par ailleurs, je dois dire que je conçois mal qu'on puisse exiger d'une 
partie qu'elle produise un rapport d'enquête adressé à son procureur du simple 
fait qu'elle soulève son existence.  C'est uniquement si la partie qui a obtenu le 
rapport invoque son contenu pour justifier sa bonne foi ou sa décision que le 
Tribunal, après avoir analysé avec beaucoup de circonspection les actes de 
procédure et les témoignages, pourra conclure à une renonciation implicite au 
secret professionnel.27 


[Je souligne] 


[50] Les propos du juge Forget dans Saint-Alban (Municipalité) c. Récupération 
Portneuf inc. sont au même effet : 


À cet égard, si l'on ne retrouvait dans les procédures que la simple allégation de 
mauvaise foi par la demanderesse, cette prétention ne suffirait pas à justifier une 
tentative de communication des opinions.  Toutefois, il est acquis que, si 
important que soit ce droit, il conserve un caractère relatif et que l'on peut y 
renoncer, comme le décidait la Cour suprême du Canada, dans l'arrêt Frenette c. 
La Metropolitan compagnie d'assurance, [1992] 1 R.C.S. 647, à propos d'une 
question de confidentialité des dossiers médicaux et hospitaliers.  Il suffit que la 
renonciation soit suffisamment claire et précise (voir J.-C. Royer, La preuve 
civile, 2e éd., Cowansville, Les Éditions Yvon Blais, 1995, p. 661).28 


[51] L'appelante n'a pas renoncé au privilège. Une renonciation peut être tacite, mais, 
faut-il le rappeler, elle doit être « volontaire, claire et évidente »29, ce qui n'est pas le cas 
ici. 


Les conditions de l'article 398 C.p.c. 


[52] Dans Commercial Union Assurance Co. of Canada c. Nacan Products Ltd, la 
Cour a affirmé que, pour se qualifier en tant qu'écrit se rapportant au litige au sens de 
l'article 398 C.p.c., le document dont une partie souhaite obtenir communication doit 
« faire preuve en soi » : 


                                            
27  Fortier Auto (Montréal) ltée c. Brizard, supra, note 17 , paragr. 28 et 29 (C.A.). 
28  Saint-Alban (Municipalité) c. Récupération Portneuf inc., [1999] R.J.Q. 2268, 2271 (C.A.). 
29  Commission des normes du travail c. Corporation de sécurité Garda World, 2005 QCCA 960, paragr. 
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Lorsqu'on aborde le cas de l'article 398 et pour donner dans la pratique une suite 
logique à sa raison d'être, il est clair qu'il doit être appliqué avec libéralité. À mon 
avis, toute preuve, qu'elle découle d'une question posée ou d'un document dont 
on veut prendre connaissance, est recevable lors de l'interrogatoire après 
défense à la condition : 


1.         qu'au moins a priori elle paraisse se rapporter au litige; 


2.         que sa divulgation soit de nature à faire progresser le débat en mettant à la 
portée de celui qui interroge des faits ou des écrits dont il n'a pas déjà 
connaissance personnelle (faits) ou une possession actuelle (écrits); 


3.         que les questions posées et les documents dont on demande la divulgation 
soient suffisamment précis et adéquatement circonscrits pour éviter que la 
recherche de la preuve ne dégénère en une ''expédition de pêche''; 


4.         dans le cas d'un écrit, qu'il fasse preuve en soi.30 


[Je souligne] 


[53] Lorsqu'un document bénéficie d'une immunité de divulgation, tel que le privilège 
relatif au litige, il ne peut bien sûr être communiqué en vertu de 398 C.p.c. Même si les 
rapports ne bénéficiaient pas d'une telle immunité, ils ne font pas preuve par eux-
mêmes des faits qui y sont relatés. La preuve de ces faits devra être faite par les 
témoins pertinents ou par la production de la preuve documentaire. En conséquence, 
les rapports ne constituent pas un élément de preuve admissible pour prouver leur 
contenu31.  


Le droit d'obtenir les rapports complets 


[54] Selon les intimés, la conduite répréhensible32 de l'appelante dans le traitement 
de leur réclamation justifie la communication des rapports convoités. Cette proposition 
ne repose sur aucun fondement juridique. Une conduite répréhensible est susceptible 
d'être compensée par des dommages, mais elle ne peut justifier que des éléments de 
preuve autrement confidentiels soient dévoilés à l'autre partie à titre de « sanction ». 


[55] Ici, le juge d'instance a ordonné la communication des rapports puisqu'ils 
permettraient aux intimés de savoir à quel moment l'appelante a pris connaissance des 
faits qui l'ont amenée à annuler la police d'assurance et à rejeter leur réclamation : 


 


                                            
30  Commercial Union Assurance Co. of Canada c. Nacan Products Ltd., [1991] R.D.J. 399, 403 (C.A.). 
31  CIBC Mellon Trust Company c. Stolzenberg 2006 QCCA 10. 
32  Il est question ici des modifications à la police d'assurance entre le sinistre et son annulation, de la 


perception des primes d'assurance durant cette période et même après l'annulation de la police et le 
délai entre le sinistre et l'annulation de la police. 
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L'action reproche non seulement le fait que la compagnie d'assurances refuse de 
couvrir le sinistre parce que les demandeurs n'auraient pas fourni des 
informations de nature financières qui auraient été essentielles et que, si elles 
avaient été fournies auraient fait en sorte que l'assureur n'aurait pas couvert le 
risque, mais l'action reproche un peu à l'assureur d'avoir attendu jusqu'en 
septembre deux mille dix (2010) avant de lui communiquer une lettre l'informant 
que la police était annulée «ab initio» et que c'était la position que prenait alors 
l'assureur. 


D'ailleurs, les demandeurs réclament à cet égard-là des dommages punitifs 
alléguant la mauvaise foi de l'Union Canadienne, la compagnie d'assurances, et 
elle réserve aussi son droit à des dommages qui découlent du fait de ce délai 
d'environ neuf (9) mois à prendre position et à ensuite informer l'assuré, qu'il 
considérait que la police était nulle «ab initio». 


[…] 


Le Tribunal reconnaît que les rapports des experts en sinistre, dans certaines 
circonstances, sont protégés par le secret professionnel. Cependant, il faut 
analyser le contexte dans lequel la demande de ces documents est effectuée. Et 
ici, le contexte de cette demande n'est pas tant pour faire valoir la véracité des 
renseignements qui auraient pu être obtenus, mais précisément le moment où ils 
ont été obtenus pour notamment évaluer la responsabilité de l'Union Canadienne 
à l'égard d'un retard ou du délai qu'ils auraient pris à informer l'assuré de la 
position qu'ils prenaient et des dommages que les demandeurs réclament à cette 
fin. 


[56] Avec les plus grands égards, le juge d'instance a commis une erreur en 
ordonnant que les rapports soient communiqués pour cette raison. Une fois l'existence 
du privilège établi, celui-ci doit être sanctionné, même si la divulgation de l'information 
qu'il contient peut être utile à une partie. Conclure autrement aurait comme effet de nier 
la portée du privilège. 


[57] L'absence de communication des rapports n'empêche pas les intimés d'obtenir 
toutes les précisions et les informations relativement aux allégations de la défense de 
l'appelante, y compris la date des rapports. 


[58] La méprise des intimés résulte d'une lecture hors contexte des arrêts rendus par 
la Cour dans Marcoux c. Union commerciale du Canada33 et dans Groupe DMR Inc. c. 
Kansa General International Insurance Company Ltd.34. Avec beaucoup d'égards, ces 
arrêts n'ont pas la portée que leur prêtent les intimés. Selon eux, dès que la bonne foi 
d'un assureur est mise en doute par un assuré, ce dernier aurait droit d'obtenir la 
communication des rapports d'enquête. Ce n'est pas ce que la Cour a décidé dans les 
affaires sur lesquelles les intimés prennent appui. 


                                            
33  [1993] R.J.Q. 2034 (C.A.). 
34  [2003] R.R.A. 1087 (C.A.). 
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[59] Dans DMR précité, le juge Chamberland écrit :  


[77]          Je suis d'accord.  Une partie ne peut pas affirmer avoir eu 
connaissance, ou ne pas avoir eu connaissance, de quelque chose sans 
permettre à l'autre de vérifier le bien-fondé de cette allégation dont elle a choisi 
de faire un objet du débat judiciaire[6].   L'état de sa connaissance devient alors 
un fait dont l'autre partie a le droit absolu de vérifier la véracité; cette allégation 
entraîne implicitement la renonciation à la confidentialité des documents qui sont 
en sa possession et qui permettent d'étayer ou de réfuter ce fait.35 


[60] Dans Marcoux précité, le juge Gendreau écrit : 


En effet, le recours en arrière-garantie exercé par l'Union Commerciale allègue la 
responsabilité contractuelle de son courtier. Pour réussir, l'assureur devra donc 
démontrer que la violation d'une obligation préexistante lui a causé préjudice. Or 
elle estime que ce tort lui résulte de son incapacité de faire une enquête 
complète lui permettant une pleine défense à l'action des demandeurs 
Gaudreault. À ce sujet, il lui manquerait des déclarations pertinentes ou 
suffisamment précises et des photographies montrant les lieux au moment de 
l'accident. Elle ne peut se contenter de l'affirmer sans permettre au défendeur en 
arrière-garantie de la vérifier par la production de ce qu'elle détient si et quand on 
en lui fait la demande. Ces documents ne feront pas preuve de leur contenu 
dans l'action en dommages mais, dans le cadre du litige entre Marcoux et Union 
Commerciale, celui qui seul nous intéresse ici, ils permettront de constater et 
contrôler l'étendue des informations détenues au regard de celles nécessaires à 
la défense de l'action principale par rapport à celles qui auraient pu avoir été 
obtenues plus tôt. Ainsi, se mesurera l'ampleur du préjudice attribuable au retard 
à faire enquête, l'un des éléments pertinents du préjudice attribuable au retard à 
faire enquête, 'un des éléments pertinents du recours de l'assureur contre son 
courtier. La situation qui prévaut ici ne peut donc être assimilée à celle d'un 
assureur qui, ayant pris fait et cause pour son assuré, a constitué un dossier 
pour contrer l'action dirigée contre celui-ci […]36 


[61] Pour ces motifs, je propose d'accueillir l'appel avec dépens, d'infirmer le 
jugement de première instance et d'accueillir les objections à la preuve formulées par 
l'appelante. 
 


  
FRANCE THIBAULT, J.C.A. 


 


                                            
35  Ibid., paragr. 77. 
36  Supra, note 33, p. 2037. 
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[1] LA COUR; - Statuant sur l'appel d'un jugement rendu le 22 juin 2011 par la Cour 
supérieure, district de Montréal (l'honorable Christiane Alary), qui a fait droit à une 
objection fondée sur le secret professionnel; 


[2] Pour les motifs du juge Forget, auxquels souscrivent les juges Bich et Bouchard; 
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[3] REJETTE le pourvoi avec dépens. 


 


  
 ANDRÉ FORGET, J.C.A. 
  
  
 MARIE-FRANCE BICH, J.C.A. 
  
  
 JEAN BOUCHARD, J.C.A. 
 
Me Jean-Philippe Groleau 
Davies Ward Phillips & Vineberg S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
Pour les appelantes 
 
Me Sylvain Deslauriers 
Me Alberto Martinez 
Deslauriers Jeansonne, s.e.n.c. 
Pour l'intimée 
 
Date d’audience : 16 décembre 2011 
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MOTIFS DU JUGE FORGET 
 
 


[4] Le Groupe Intersand Canada Inc. (Intersand) réclame des dommages à 
Schenker du Canada Limitée et autres (Schenker) pour avoir fait défaut de lui fournir 
des conseils et des renseignements adéquats dans le contexte mentionné aux 
allégations suivantes de la requête introductive d'instance : 


13.  Dans le cadre de son mandat, Schenker et/ou NV, expert en la matière, 
se devaient de conseiller Intersand sur les tarifs douaniers appropriés et de 
déterminer la bonne tarification pour la litière d’Intersand. 


14.  Schenker et/ou NV avaient non seulement une obligation de résultat de 
faire en sorte que les biens soient livrés chez les clients d’Intersand en Europe 
mais elles devaient aussi s’assurer que ses tâches étaient accomplies 
conformément aux lois, coutumes et règlement. 


15. Schenker et/ou NV avaient aussi l’obligation de donner à Intersand tous 
les conseils et toutes les informations nécessaires pour permettre à Intersand de 
prendre des décisions internes appropriées mais aussi pour permettre à 
Intersand d’établir des relations commerciales avec ses clients de manière 
éclairée.  


16.  En raison de l’inexécution par Schenker de ses obligations contractuelles 
et par NV de ses obligations extracontractuelles, la demanderesse est en droit 
de réclamer aux défenderesses, à titre de dommage, la somme d’un million 
quatre cent soixante-douze mille neuf et quarante-deux (1 472 009, 42 $), sauf à 
parfaire […]. 


[5] Au cours d'interrogatoires au préalable, l'avocat de Schenker a demandé aux 
représentants d'Intersand, M. Dominique Martin Jr et M. Stéphane Chevigny, si cette 
dernière avait consulté un avocat concernant le même sujet; si tel était le cas, il désirait 
connaître la teneur de l'opinion de ce conseiller juridique. 


[6] Invoquant le secret professionnel, l'avocat d'Intersand s'est opposé à ces 
questions. 


[7] La juge de première instance a maintenu l'objection. 


[8] Par son pourvoi, Schenker recherche principalement la conclusion suivante : 


ORDONNER à l'intimée de produire copie de toutes les communications entre 
elle-même et ses conseillers juridiques concernant le HS Code à employer pour 
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l'exportation de ses produits en Europe et, plus généralement, les questions 
douanières. 


 
—————————————————————— 


 


[9] Selon les prétentions de Schenker, Intersand, qui allègue avoir subi un préjudice 
en raison de ses conseils prétendument erronés, a renoncé, de ce fait, au secret 
professionnel à l'égard de tout conseil qu'elle aurait pu recevoir d'un tiers sur le même 
sujet, particulièrement de ses avocats. 


[10] Intersand réplique qu'elle n'a renoncé ni expressément ni implicitement à la 
protection du secret professionnel.  Elle précise ne pas avoir allégué dans ses 
procédures avoir consulté un avocat et encore moins avoir agi suivant les 
recommandations d'un conseiller juridique. 


[11] Toujours selon Intersand, Schenker s'appuie sur des hypothèses non vérifiées et 
non vérifiables pour affirmer qu'elle aurait reçu l'avis d'un conseiller juridique. 


 
—————————————————————— 


 


[12] L'article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne1 (Charte) prévoit : 


9.  Chacun a droit au respect du secret professionnel. 


Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre 
ministre du culte ne peuvent, même en justice, divulguer les renseignements 
confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou profession, à moins 
qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une 
disposition expresse de la loi.  


Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 


[13] Le droit à la protection du secret professionnel a donc été élevé au rang de droit 
fondamental.  Il en découle notamment que le droit de la partie défenderesse de « faire 
valoir tous ses moyens de droit et de fait » (art. 172 C.p.c.2) ne permet pas de déroger 
au secret professionnel (art. 52 de la Charte3). 


                                            
1  L.R.Q., c. C-12. 
2  172. Le défendeur peut faire valoir par sa défense tous moyens de droit ou de fait qui s'opposent au 


maintien, total ou partiel, des conclusions de la demande. 
   […] 
3  52. Aucune disposition d'une loi, même postérieure à la Charte, ne peut déroger aux articles 1 à 38, 


sauf dans la mesure prévue par ces articles, à moins que cette loi n'énonce expressément que cette 
disposition s'applique malgré la Charte. 
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[14] L'article 2858 C.c.Q. renforce l'obligation de respect du secret professionnel : 


2858.  Le tribunal doit, même d’office, rejeter tout élément de preuve obtenu 
dans des conditions qui portent atteinte aux droits et libertés fondamentaux et 
dont l’utilisation est susceptible de déconsidérer l’administration de la justice.  


Il n’est pas tenu compte de ce dernier critère lorsqu’il s’agit d’une violation du 
droit au respect du secret professionnel. 


[15] Dans l'arrêt Poulin c. Prat, le juge Chamberland écrit : 


Le fait que le législateur québécois ait érigé de façon spécifique le secret 
professionnel au rang d'un droit fondamental indique l'importance que la société 
québécoise lui accorde.  Dans cet esprit, on ne peut donc pas l’invoquer comme 
une simple exception à l’obligation générale de témoigner ou de produire une 
preuve. Il ne peut donc pas s’analyser comme une simple règle de preuve ou de 
procédure. En ce sens, il faut se méfier de la jurisprudence et de la doctrine 
émanant des autres provinces canadiennes. 


En effet, vue sous l’angle étroit de la preuve ou de la procédure, l’objection 
fondée sur le secret professionnel risque de recevoir une interprétation tout aussi 
étroite alors qu’au contraire, puisqu’il s’agit d’un droit fondamental, il faut lui 
apporter une interprétation libérale et généreuse4. 


(je souligne) 


[16] Dans l'arrêt de la Cour suprême Société d'énergie Foster Wheeler ltée5, le juge 
LeBel rappelle qu'il ne faut pas confondre le « privilège » selon la common law, et le 
« secret professionnel » suivant le droit civil : 


[18] Toute étude du secret professionnel, de son étendue et de sa mise en 
application exige un examen attentif du cadre législatif qui a été mis 
graduellement en place au Québec.  En effet, malgré la diversité de ses sources, 
le secret professionnel se trouve maintenant régi par un ensemble de législations 
superposées mais convergentes dans leur objectif de reconnaître et de protéger 
le secret professionnel. 


[…] 


[24]  […]  En common law, la jurisprudence avait établi un privilège « d'origine 
procédurale rattaché à la conduite des procès » qui interdisait la divulgation 


                                            
4  [1994] R.D.J. 301 (C.A.), 307. 
5  Société d'énergie Foster Wheeler ltée c. Société intermunicipale de gestion et d'élimination des 


déchets (SIGED) inc., [2004] 1 R.C.S. 456, 2004 CSC 18. 
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d'informations confidentielles obtenues par les avocats dans leurs relations avec 
leurs clients (Baudouin, op. cit., p. 8-9). 


[…] 


[27] Ces interventions législatives ou réglementaires ponctuelles ont fait place 
au cadre juridique complexe qui a été décrit plus haut.  Celui-ci entend étendre et 
régir le secret professionnel comme un droit substantiel fondamental destiné à la 
protection du client.  Ce secret comporte deux composantes autour desquelles 
sont aménagées la création et la protection du secret professionnel.  La première 
reconnaît la confidentialité des informations qui naissent de la relation entre 
l’avocat et son client.  Ce dernier a droit au silence de son conseiller juridique.  
Découle de cette obligation de confidentialité une immunité de divulgation qui, 
sauf exceptions en principe limitées, protège le client contre la divulgation de ces 
informations, particulièrement à l’occasion des instances judiciaires (Royer, op. 
cit., p. 907-909). 


(je souligne) 


—————————————————————— 


[17] Il n'est pas contesté que si Intersand avait consulté un avocat (ce que nous 
ignorons), elle bénéficierait de la protection attachée au secret professionnel. 


[18] Il est également reconnu que Intersand n'a pas renoncé expressément au secret 
professionnel. 


[19] Peut-on prétendre à une renonciation implicite de sa part? 


 
—————————————————————— 


 


[20] Dans l'arrêt Poulin, le juge Chamberland écrit : 


Le droit à la confidentialité des échanges couverts par le secret professionnel a 
été réitéré souvent par les tribunaux québécois. Il arrive toutefois que ce droit à 
la confidentialité ait été perdu ou que la partie qui en bénéficiait y ait renoncé.  


On dira d’une partie qu’elle a renoncé à la confidentialité d’un document couvert 
par le secret professionnel lorsqu’elle a allégué ce document au soutien de ses 
procédures; lorsque le témoin utilise ou consulte le document au moment de 
rendre témoignage; selon les circonstances, lorsque le document ou l’information 
est déjà entre les mains de l’autre partie6. 


                                            
6  Poulin c. Prat, supra, note 4, 307-308. 
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[21] Dans l'arrêt Glegg c. Smith & Nephew inc.7, le juge LeBel écrit : 


[19] Le présent pourvoi soulève toutefois un problème de renonciation 
implicite.  Bien que la renonciation ne se présume pas, la jurisprudence et la 
doctrine admettent cette forme de renonciation et lui donnent effet.  Elle s’infère 
des gestes posés par le titulaire du droit, qui se révèlent incompatibles avec la 
volonté de préserver le secret professionnel ou plutôt d’éviter la divulgation de 
l’information confidentielle que protège celui-ci.  […] 


[22] La jurisprudence fournit des exemples de renonciations implicites. 


[23] Concernant les dossiers médicaux, la Cour suprême, dans les affaires Frenette 
c. Métropolitaine (La), cie d'assurance-vie8 et Glegg c. Smith & Nephew Inc.9 conclut 
que la partie demanderesse a renoncé à cette confidentialité puisque le dossier médical 
était un élément pertinent du litige.  Dans l'arrêt Glegg, le juge LeBel écrit : 


[18] La reconnaissance des renonciations explicites ne pose pas de 
problèmes de principe.  Les règles relatives au secret professionnel sont d’ordre 
public de protection.  Le titulaire du droit est admis à y renoncer.  Notre Cour a 
donné effet à ces renonciations à l’égard des dossiers hospitaliers dans l’arrêt 
Frenette.  La règle vaut aussi à l’égard du secret professionnel médical, 
protecteur du même droit au respect de la vie privée.  Il suffit que la renonciation 
soit volontaire, claire et émane d’une personne qui connaît l’existence de son 
droit (Royer, p. 954-955).  Reste alors à étudier la portée et les limites de la 
renonciation, notamment quant à la pertinence de l’information recherchée, lors 
d’un interrogatoire préalable et de la production de documents, au cours de la 
mise en état du dossier, puis, le cas échéant, lors du procès. 


[24] Dans un tout autre contexte, cette Cour, dans l'affaire Saint-Alban (Municipalité 
de) c. Récupération Portneuf Inc.10, conclut à une renonciation implicite puisque la 
municipalité invoquait sa bonne foi au motif qu'elle avait agi selon les recommandations 
de son conseiller juridique; le paragraphe 71 du plaidoyer était ainsi rédigé : 


D'ailleurs, tel qu'il appert de la pièce P-17, la défenderesse, la Municipalité de 
Saint-Alban, a consulté ses conseillers juridiques qui ont recommandé à la 
Municipalité de ne pas émettre le certificat requis pour les motifs exposés dans la 
contestation écrite du mandamus déjà déposée sous la cote P-24; 


                                            
7  [2005] 1 R.C.S. 724, 2005 CSC 31. 
8  [1992] 1 R.C.S. 647. 
9  Supra, note 7. 
10  [1999] R.J.Q. 2268 (C.A.). 
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[25] Si la renonciation à ce droit fondamental peut être implicite, il n'en faut pas moins 
que le consentement à cette fin soit éclairé, libre et sans équivoque. 


 
—————————————————————— 


 


[26] En l'espèce, Intersand n'a posé aucun geste qui permettrait de croire qu'elle 
entendait renoncer, de façon implicite, au secret professionnel. 


[27] Selon Schenker, la renonciation implicite découle de la nature même de la 
réclamation d'Intersand. 


[28] À une exception près – sur laquelle je reviendrai – Schenker invoque la doctrine 
et la jurisprudence en common law pour appuyer ses prétentions. 


[29] Selon l'appelante, sa thèse est ainsi exposée par les auteurs A.W. Bryant, S.N. 
Lederman et M.K. Fuerst11 : 


14.129 Whether intended or not, waiver may occur when fairness requires it, for 
example, if a party has taken positions which would make it inconsistent to 
maintain the privilege. […] 


[…] 


14.132 The extent and nature of legal advice received by a party can be put in 
issue when that party alleges that he or she possessed a particular state of mind 
as, for example, reliance upon the defendant's representations.  If the defence is 
that the Plaintiff had relied upon his or her own legal advice on the question then 
such legal advice must be disclosed. 


[30] Également à l'appui de leurs prétentions, les avocats de Schenker citent diverses 
décisions prononcées en vertu de la common law12. 


[31] Quant au droit civil québécois, les avocats de Schenker citent un seul article de 
doctrine13; il faut noter que les auteurs reprennent tout simplement les règles 
appliquées en common law quant au privilège. 


                                            
11  Allan W. Bryant, Sidney N. Lederman et Michelle K. Fuerst, The Law of Evidence in Canada, 3e éd., 


Toronto, LexisNexis Canada, 2009, p. 959 ss. 
12  Rogers v. Bank of Montreal, [1985] B.C.J. No. 2116 (B.C.C.A.) (QL); Froates v. Spears, [1999] O.J. 


No. 77 (Ont. Ct.J.), Bank Leu AG v. Gaming Lottery Corp., [1999] O.J. No. 3949 (Ont. Sup. Ct. J.) 
(QL), confirmé par : [2000] O.J. No. 1137 (Ont. Sup. Ct. J.) (QL); Woodglen & Co. v. Owens, [1995] 
O.J. No. 1941 (Ont. Ct.J.) (QL); Order of the Oblates of Mary Immaculate – B.C. v. Dohm, Jaffer & 
Jeraj, [2007] B.C.J. No. 1107 (B.C.S.C.) (QL), 2007 BCSC 1412. 


13  Mahmud Jamal et Sylvain Lussier, « Le secret professionnel de l'avocat : ce que tout avocat doit 
savoir selon la Cour suprême du Canada » dans Service de la formation continue du Barreau du 
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[32] Les avocats de Schenker ont retracé une seule décision au Québec qui appuie 
leur thèse : Franchises Le Bifthèque Inc. c. 2532-6876 Québec inc.14; dans cette 
décision, le juge de la Cour supérieure s'appuie uniquement sur les précédents en 
matière de common law. 


[33] Le juge Chamberland dans l'arrêt Poulin c. Prat15 et le juge LeBel, alors à cette 
Cour, dans l'arrêt Saint-Alban (Municipalité de) c. Récupération Portneuf16 ont fait une 
mise en garde quant à l'importation inappropriée des règles de la common law pour 
interpréter l'étendue du secret professionnel en droit québécois17. 


[34] Le juge LeBel, dans les arrêts de la Cour suprême Foster Wheeler18 et Glegg19, 
a repris ces mises en garde. 


[35] Je ne peux me convaincre qu'un justiciable renonce à la protection du secret 
professionnel d'un avocat au seul motif qu'il reproche à la partie défenderesse de l'avoir 
induit en erreur dans le cadre d'un contrat de service. 


[36] D'ailleurs, Intersand n'a jamais reconnu avoir consulté un avocat.  Le courriel ci-
après n'a pas la portée que Schenker veut lui donner : 


Hi Chris, 


Please could you tell me which code you fund out!  HS…. 


I will forward this info to our lawyer. 


Regards 


Dominique Martin jr 


[37] Ce courriel ne constitue certes pas une renonciation au secret professionnel.  
Dans l'arrêt Désourdy c. Quinlan20, la Cour écrit : 


                                                                                                                                             
Québec, Développements récents en déontologie, droit professionnel et disciplinaire, vol. 290, 
Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2008, p. 199. 


14  J.E. 2010-1985 (C.S.), 2010 QCCS 4552. 
15  Poulin c. Prat, supra, note 4. 
16  Saint-Alban (Municipalité de) c. Récupération Portneuf inc., supra, note 10. 
17  Par ailleurs, on peut noter que même sous la common law, on doit distinguer le privilège du secret 


professionnel de l'avocat, voir Blank c. Canada (Ministre de la Justice), [2006] 2 R.C.S. 319, 2006 
CSC 39. 


18  Société d'énergie Foster Wheeler ltée c. Société intermunicipale de gestion et d'élimination des 
déchets (SIGED) inc., supra, note 5. 


19  Glegg c. Smith & Nephew Inc., supra, note 7. 
20  2007 QCCA 1476, B.E. 2007BE-1130.  Voir également Deschamps c. Carignan, REJB 2002-36021 


(C.A.). 
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[3] […]  Par ailleurs, les intimés n'allèguent nulle part dans leur défense l'opinion 
juridique de Me Guay au soutien de leur bonne foi. On ne peut raisonnablement 
soutenir que le simple fait que Mme Quinlan ait mentionné l'existence d'une 
opinion juridique, en réponse à une question de la partie adverse, constitue une 
renonciation volontaire, claire et évidente à la confidentialité de celle-ci.  […] 


[38] Les questions posées à ce sujet par l'avocat de Schenker ont toute l'apparence 
d'une recherche à l'aveuglette. 


[39] Les prétentions de Schenker contreviennent à l'interprétation libérale qui doit être 
donnée à un droit fondamental.  Le droit de consulter un avocat en toute confiance, 
sous la protection du secret professionnel, est un des piliers d'une administration 
efficace de la Justice. 


[40] Compte tenu des enseignements de la Cour suprême, je réitère que les règles 
de la common law ne peuvent être importées pour limiter la protection qui découle du 
secret professionnel. 


[41] Je propose donc de rejeter le pourvoi avec dépens. 


 


  
ANDRÉ FORGET, J.C.A. 
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Secret professionnel 	171 


A son caractere confidentiel, pour le motif, entre autres, que seule la \dile pou-
vait renoncer au secret professionnel'. 


454. — Qu'en est-il du pouvoir de renoncer au secret professionnel que detient 
une compagnie lors de sa liquidation ou de sa faillite ? Dans le cas d'une liqui-
dationsw, la jurisprudence parait disposee a reconnaitre au liquidateur le pou-
voir de renoncer, au nom de la personne morale, au secret professionnel. En 
revanche, dans le cas d'une faillite, la tendance est de denier un tel pouvoir au 
syndic, au motif que le secret professionnel est un droit extrapatrimonial et que 
la saisine du syndic ne porte que sur les droits patrimoniaux"s. Selon certaines 
decisions, le pouvoir de renoncer au secret professionnel continuerait d' appar-
tenir a l' Arne dirigeante de la compagnie, tel son unique actionnaire et adminis-
trateur809  ou son president"°. Ainsi, dans l'une de ces decisions, la question 
etait de savoir si des avocats qui etaient poursuivis personnellement en rem-
boursement des frais encourus par une partie pour se defendre a une action 
qu'ils avaient intent& pour une compagnie faillie pouvaient etre releves de leur 
secret professionnel. Le tribunal a juge que non, au motif que la levee du secret 
professionnel necessitait une renonciation par la compagnie faillie et que telle 
renonciation en I' espece emit impossible, du fait que cette compagnie etait en 
faillite et que son president etait decede". 


455. — Le raisonnement qui a conduit la jurisprudence a conclure que le droit 
au secret professionnel Menu par une compagnie faillie ne se transmet pas au 
syndic, repose sur une fausse premisse; a savoir le caractere extrapatrimonial 
de ce secret parce qu'une compagnie en tent que personne morale ne possede 
pas de droits extrapatrimoniaux, puisque seules les personnes physiques peu-
vent detenir de tels droits. De plus, en vertu de quel principe peut-on justifier 
que 'Arne dirigeante d'une compagnie conserve, apres la faillite de cette corn-
pagnie, le pouvoir de renoncer au nom de celle-ci au secret professionnel ? En 
effet, comment peut-on justifier qu'un pouvoir rattache a une fonction puisse 
etre exeree apres que l'exercice de cette fonction a cesse ? 


456. — Quoi qu'il en soit, en l' etat actuel du droit, la jurisprudence reconnait 
que le syndic a la faillite d'une compagnie peut assigner pour interrogatoire, en 
vertu de 1' article 163 de la Loi sur la Faillite, l'avocat de cette compagnie et 
que ce dernier ne peut invoquer le secret professionnel pour se soustraire a cet 


806. Desourdy c. Quinlan, 2007 QCCA 1476; B.E. 2007BE-1130 (C.A.); Deschamps c. 
Carignan, REJB 2002-36021 (C.A.). 


807. KPMG c. Autorite des marches financiers, J.E. 2006-300 ; EYB 2005-98204 (C.Q.). 
808. Laprairie Shopping Centre Ltd. (Syndic de), [1998] R.J.Q. 448; REJB 1998-4687(C.A.). 
809. Colisee du livre inc. (Syndic de), pr6cite% note 805. 
810. Tisserand Enterprises Inc, c. Centro Canada Investments Inc., J.E. 2002-1454; REJB 


2002-33276 (C.S.). 
811. Tisserand Enterprises Inc. c. Gentra Canada Investments Inc., id. 
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interrogatoirem. C'est au cours de l'interrogatoire qu'un avocat, ainsi assigns, 
pourra invoquer le secret professionnel pour refuser de repondre a des ques-
tions portant sur des faits qui lui ont ete reveles confidentiellement, etant en-
tendu qu'il devra repondre a toutes les autres questions8 i3. 


457. — Lorsque deux personnes ou plus consultent conjointement un avocat, 
chacune est titulaire du secret professionnel. Dans le cadre d'un litige entre les 
titulaires conjoints du secret, chacun possede le droit d'y renoncer. Mais, dans 
le cadre d'un litige entre I'un des titulaires et un tiers, le consentement de tous 
serait requis pour qu'il y ait renonciation814. Il y a lieu de souligner qu'il a ete 
juge que, lorsqu'une personne confie a un avocat le mandat de rediger une 
convention, seule cette personne est titulaire du secret professionnel, a I'exclu-
sion des autres parties a cette convention'''. 


458. — Quanta sa forme, une renonciation au secret professionnel peut etre 
expresse ou implicite. II y a, notamment, renonciation implicite au caractere 
confidentiel d'un fait couvert par le secret professionnel de l'avocat lorsque ce 
fait est divulgue volontairement a un tiers par le titulaire du secret. Ainsi, it y a 
renonciation au caractere confidentiel d'une consultation, si celle-ci a lieu en 
presence d'un tiers dont la presence n' est aucunement requise aux fins de cette 
consultation816. Dans Parfet precite Societe d'energie Foster Wheeler ltee87  , la 
Cour supreme a considers que la Cour d' appel avait erronement conclu que la 
presence d'une animatrice professionnelle comme presidente d'assemblee 
pour une reunion entre des avocats et !curs clients, impliquait une renonciation 
au secret professionnel, puisqu'une tierce personne assistait ainsi a la reunion 
en question. La Cour supreme a estime que, eu egard aux circonstances parti-
culieres dans Iesquelles cette reunion avait ete tenue, la presence de cette tierce 
personne etait non seulement utile, mais necessaire et, en consequence, qu' elle 
n' avait pas fait perdre a la reunion son caractere confidentiel'. 


459. — Il y a egalement renonciation implicite au caractere confidentiel d'une 
communication ou d'un document lorsque le titulaire du secret en fait volon-
tairement la divulgation a un tiers. Ainsi, on a juge qu'il y avait renonciation 
implicite dans les cas suivants lorsque le client a consenti, dans une cause, a 


812. Norbourg Gestion d'actifs inc./Norbourg Asset Management Inc. (Syndic), B.E. 2006BE-
235 ; EYB 2006-106828 (C.S.). 


813. Laprairie Shopping Centre Ltd. (Syndic de), precite, note 808; Norbourg Gestion d'actifs 
inc./Norbourg Asset Management Inc. (Syndic), id. 


814. Pfieffer et Pfieffer inc. c. Javicoli, precite, note 593, p. 217 ; J. BOUCHARD a La communi-
cation privilegiee commune S plusieurs clients: peut-on y renoncer?D, (1985) 45 R. do B. 
157. 


815. Colisee du livre inc. (Syndic de), precite, note 805. Comp. Lebeuf (Syndic de), J.E. 2002-
1975 ; REJB 2002-35408 (C.S.). 


816. Pfieffer et Pfieffer Inc. c. JaWcoli, precite, note 593. 
817. Societe d'energie Foster Wheeler ltee c. Societe intermunicipale de gestion et d'elimination 


des dechets (SIGED) inc., precite, note 548. 
818. Id., parag. 48 et 49. 
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Introduction: 


 
[1]      Korea Data Systems (USA), Inc. (KDS) held a multi-million dollar California 
judgment against Jay Tien Chiang.  It tried to enforce it in Ontario.  Chiang then 


declared bankruptcy.  KDS took the position the bankrupt had engaged in fraudulent 
activities, and sought an order permitting it to continue its action to enforce the 
California judgment, notwithstanding the bankruptcy.  The court agreed.  The parties 


referred to this action as the Fraudulent Conveyances action.  
 
[2]      Chiang’s Trustee became a plaintiff in the Fraudulent Conveyances action as 


well.  Borden Ladner Gervais (BLG) represented both the Trustee and KDS in that 
action.  It eventually came on for trial before Marrocco J (as he then was).  The 
plaintiffs did not enjoy the success they had anticipated.  The judgment suggested the 


Trustee retain new, independent counsel of its own.  It has now done so. 
 


[3]      When Trustee’s new counsel was retained, BLG asked if the Trustee had any 
objection to BLG continuing to act for KDS.  The Trustee advised BLG it did not object 


to BLG’s continuing to act for KDS and John Hui, (the principal of KDS) provided that, 
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and for so long as neither KDS nor Hui took any positions or steps which were 
adversarial to the positions and interests of the Trustee or Benny Mendlowitz 


personally.  BLG continued to act.  The Trustee is moving on November 6 for an order 
removing BLG as counsel to KDS and Mr. Hui on the basis, among other things, of BLG’s 
alleged breach of the Rules of Professional Conduct in relation to joint retainers, among 


other things. 
 
[4]      Although judgment was granted after the lengthy trial, the judgment 
contemplates the court taking a number of additional steps, including, but not limited 


to, things like submissions on costs, hearing submissions on the precise nature of 
damages, if any, KDS is entitled to recover from Jay Chiang; the precise terms of a 
Mareva injunction in aid of execution and the precise terms of an equitable tracing 


order.  The issue of the penalty hearing on a finding of contempt against Jay Chiang 
also remains outstanding. 


 


[5]      Trustee’s counsel and KDS’ counsel now do not agree on how many of these 
matters should be resolved.  They disagree on how the Trustee might resolve 
outstanding issues.  The Trustee is moving before Brown J on November 6 to have BLG 


disqualified from continuing to act for KDS.  It has filed a lengthy report in support of its 
motion to do so.  The report is also filed in relation to the trustee’s additional motion or 
motions for the court’s advice and directions on many of the outstanding issues I have 


outlined above.  KDS takes the position that a number of documents and statements 
the Trustee has included in its report breach solicitor client privilege.   


 
[6]      Morawetz J determined the motion for advice and directions could not be dealt 


with until first, the privilege issue is decided, and second, the removal motion has been 
decided.   


 


[7]      KDS takes the position that the report discloses privileged information, and the 
Trustee should be prohibited referring to any of this impugned information, both for the 
purposes of the removal motion and for the purposes of the Trustee’s motion or 


motions for further directions after that.  
 


[8]      This motion is to determine whether any of the impugned information is indeed 


privileged, and if so, for what purpose or purposes. 
 


The impugned information: 


[9]      The information in question can be roughly divided into three types: first, actual 
solicitor/client communication during the course of the joint retainer; second, what KDS 


describes as “settlement privilege”, or privilege attaching while BLG and Trustee’s 
counsel were trying to craft a joint settlement regarding the various outstanding issues 
under the judgment; and third, “litigation” or “common interest” privilege. 
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[10]      There are eight parts of the trustee’s report that contain this impugned 


information.  KDS has helpfully filed a brief, called “Brief of Privileged Documents” of 8 
tabs including the material it claims privilege over.  In will refer to each of the 8 tabs in 
determining whether or not privilege attaches.  First, however, I must set the dispute in 


its legal context. 
 


The legal framework: 


 
[11]      At the heart of this motion is KDS’s contention that when two parties 


jointly retain a lawyer, one of those clients cannot unilaterally waive privilege without 
the other’s consent.  It takes the position that all the impugned material is subject 
either to solicitor client privilege, settlement privilege or litigation or common interest 


privilege.  It says it does not waive privilege, and therefore all the impugned material 
should be stricken from the motion materials and Trustee’s report. 
 


[12]      The Trustee takes the position that first, privilege only operates against 
the world, and does not apply between the parties themselves.  It goes further and 
says no privilege can attach to the communications that postdate the Trustee’s 


dismissing BLG as its counsel.  
 


[13]      There is no question that legal advice given to clients falls within the 
ordinary course of solicitor-client communications, and is therefore privileged.  Both the 


Trustee and KDS agree on this important principle. 
 


[14]      Settlement discussions between adverse parties, made with a view to 


settling the dispute between them are also clearly privileged.  The purpose of 
settlement privilege is to ensure parties can resolve their disputes by negotiating freely 
without fear of later prejudice.  Communications parties make in the course of their 


negotiations to settle their dispute are inadmissible.1  Settlement privilege is jointly held 
by all parties to the negotiation and cannot be unilaterally waived by any one party. 


 


[15]      In a similar way, courts have recognized “litigation privilege”.  It attaches 
to communications and documents provided to others with common, but not identical 
interests.  It is sometimes referred to as “common interest privilege”.  The privilege 


attaches, among other things, to sharing litigation strategy.2 
 


[16]      Joint retainers present some different issues.  Where two clients are 
represented by the same counsel, both clients enjoy solicitor client privilege.  Neither 


                                        
1 Johnstone v. Locke, 2011 ONSC 7138 
2 Barclays Bank PLC v. Metcalfe and Mansfield, 2010 ONSC 5518 
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can waive that privilege against third parties, unless both consent.  As between the two 
of them, no privilege attaches to any communications between them and their lawyer.3 


 
Discussion: 


[17]      It seems to me I must address the question of privilege in two contexts.  
The first is in relation to the motion to remove BLG as KDS’ lawyer.  The second is in 
relation to the Trustee’s broader motion for advice and directions. 


  
Privilege on the removal motion 


 


[18]      I see the removal motion as essentially a conflict between the two clients 
themselves, since at its heart is the Trustee’s wish to prevent KDS from continuing with 
BLG as its counsel of choice.   


 
[19]      As set out in Wigmore, quoted in Horowitz v. Rothstein, above, where the 
same attorney acts for two parties having a common interest, those communications 


are clearly privileged.  However, the communications are not privileged in a controversy 
between the two original parties themselves.  The controversy on the removal motion is 
between the Trustee and KDS over whether KDS can continue to have BLG as its 


counsel.   In this context, there can be no privilege.  I therefore conclude that for the 
motion before Brown J on the removal issue, the Trustee’s entire motion record should 
be available. 
 


Privilege on the balance of the Trustee’s motion for advice and direction 
 
[20]      That, however, is not the end of the matter.  The Trustee wishes to use 


its motion record and October 11, 2013 report to support its motion or motions for 
further advice and directions.  That motion includes seeking advice and directions 
about: 


 
a) The Trustee’s right to disclose documents and information to Jay Chiang 


(the bankrupt) and Christina Chiang (his wife); 


b) The Trustee paying out certain funds to Winner (one of the original 
defendants in the Fraudulent Conveyances action) 


c) Scheduling a penalty hearing regarding the third contempt trial of the 


Chiangs, including KDS’ role, if any in that proceeding; 
d) KDS’ proposed s. 38 motion; 
e) Scheduling a hearing date to deal with residual matters under the Marrocco 


J decision; 


                                        
3 See, for example, Wigmore on Evidence, 3rd ed. Vol 8, art 2313, quoted in Horowitz v. Rothstein  1955 


CarswellBC 111 (BCCA) 
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f) KDS’ proposed garnishment proceeding against the Trustee 
g) The return of Jay Chiang’s travel documents; 


h) The Trustee’s rights and obligations in terms of the appeal from the trial 
decision; and 


i) The Trustee’s rights and obligations in relation to certain proceedings in 


Taiwan. 
 


[21]      It is readily apparent these additional directions will involve many other 
parties apart from the Trustee and KDS.  As I see it, different legal principles apply in 


that regard. 
 
[22]      I accept the statement of law from KDS’ factum in terms of joint retainers, 


privilege and waiver of privilege as far as third parties are concerned.  That is to say, 
“parties to joint retainers, co-defendants in actions and co-parties to settlement 
discussions communicate with the reasonable expectation that their discussions will be 


kept confidential.  When such joint enterprises crumble, co-parties should not be 
permitted to use those confidences to their own advantage.”4 


 


[23]      Solicitor client privilege is close to absolute.  A joint holder of privilege 
cannot unilaterally waive solicitor-client privilege without the consent of the co-holder of 
that privilege.5  The same principle applies to litigation privilege, settlement privilege or 


common interest privilege.  Thus, if I determine that the impugned documents are 
subject to one of these types of privilege, they cannot be disclosed to any third parties, 
since KDS does not waive its privilege of any kind.  
 


[24]      This leads me to a discussion of the actual impugned documents.  In this 
regard, I will refer to the documents as they are reproduced in the “Brief of Privileged 
Documents” prepared by KDS.  I will refer to the tab numbers in that brief, since that is 


the easiest way to identify precisely what is being considered. 
 
[25]      Tabs 1, 2, and 3:  These contain documents including legal advice given 


to the Trustee and KDS during the course of BLG’s joint retainer.  I accept that when it 
comes to this kind of advice, privilege attaches.  Since I have decided the privilege can 
be waived against third parties only if all the joint clients waive the privilege, these 


documents may not be disclosed on the Trustee’s motion(s) for directions, and must be 
expunged from the Trustee’s report. 


 


                                        
4 KDS factum, paragraph 7 
5 Chan v. Dynasty Executive Suites Ltd. [2006] O.J. No. 2877 (S.C.J.); Nette v. Stiles, 2012ABQB290; 


Almecon Industries Ltd. v. Anchortek Ltd., [1999] 1 FC 507 
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[26]       Tab 4 is the portion of the Trustee’s report that outlines generally the 
information set out in Tabs 1, 2, and 3.  Since those Tabs are privileged, the impugned 


material in tab 4 must also be privileged. 
 


[27]      Tab 5 is an outline of all the fees billed by BLG.  No particulars are 


provided, simply the billing date, invoice number and billing amount in either Canadian 
or US Dollars. All the bills were rendered while both the Trustee and KDS were BLG’s 
clients.  KDS has paid all of them.  As I see it, the accounts were provided to both 
clients.  Their contents are part of the overall communication between lawyer and 


client, and are thus privileged.  Even though the entire accounts are not included, I fail 
to see how partial information from them avoids the privilege issue.   


 


[28]      The Trustee suggests that since a trustee must always tax its fees and 
disbursements, and this would include its counsel’s fees, the information canno t be 
privileged.  It says that any law firm acting for a trustee could have no expectation of 


privacy.  Here, however, KDS indemnified the Trustee in relation to BLG’s fees, and in 
fact has paid them.  I fail to see how the privilege that attaches to the bills can 
somehow be lost in the fashion the Trustee suggests.  


 
[29]      Tab 6 deals with communications BLG had with a lawyer in Taiwan in 
February of 2013.  BLG shared this information with Trustee’s counsel.  BLG did not 


suggest in any way the information should be kept confidential.  By this point, it was 
abundantly clear the trustee and KDS had divergent interests from one another.  It 
seems to me that had BLG wanted to keep this information confidential, it should have 
said so explicitly.  It did not. 


 
[30]      BLG suggests that this communication is somehow protected by common 
interest, or settlement privilege.  I am not persuaded at this point there was any true 


common interest, particularly on this issue.  I am not persuaded the communication 
was made to further a settlement between the Trustee and KDS.  At its highest, the 
excerpt from an email from Mr. Cameron, KDS’ California counsel, could fall into the 


common interest settlement privilege category, since it raises issues of tactics in dealing 
with the Taiwan litigation.  It seems to me that portion of the impugned material should 
be struck as offending common interest privilege, and KDS has not waived that 


privilege.  The rest of the tab can remain. 
 


[31]      Tab 7 contains emails from Trustee’s counsel to KDS counsel.  I fail to see 


how KDS can claim privilege over the Trustee’s documents.  If they are subject to 
privilege, that privilege lies between the Trustee and its counsel.  The privilege is the 
Trustee’s to waive, and it has clearly chosen to do so.  Tab 7 is therefore not privileged. 
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[32]      Tab 8 contains the same documents as are found in tab 3.  Since Tab 3 is 
privileged, Tab 8 is, too. 


 
[33]      Tab 9 contains the paragraphs of the trustee’s report that describe the 
information and documents in tabs 3, 7 and 8.  To the extent they reveal information 


from tabs 3 and 8, they must be removed.  To the extent they reveal information from 
tab 7, they are not privileged. 


 
[34]      Tab 10 is an email and attachments from Mr. Cameron, a California 


attorney who represented KDS’ principal, Mr. Hui, and obtained the judgment KDS 
initially attempted to enforce in Canada.  His email is in response to Ms. Francis’ request 
for information about various California proceedings, and for copies of court documents.  


Included in the material Mr. Cameron sent is a copy of something called “Confidential 
Voluntary Settlement Brief” for a conference scheduled for February 17, 2010.  The 
lawsuit is one in which Mr. Hui is a named defendant, as well as a cross-complainant.   


 
[35]      The brief is marked “****CONFIDENTIAL – NOT TO BE 
DISTRIBUTED TO COUNSEL OR PUBLIC*****  .  Mr. Cameron, however, did not 


impose any additional limitations on Ms. Francis’ use of this document.  Mr. Cameron 
has sworn an affidavit in which he describes his communications with Ms. Francis as 
being “for the purpose of attempting to reach a joint settlement position that could be 


presented separately to Christina Chiang, Mei Huang, and Winner International Group 
Limited 6 as well as a number of other defendants.”7 


 
[36]      Mr. Cameron includes in his affidavit copies of more of the email 


correspondence between him and Ms. Francis.  He has provided the material, but 
asserts, on KDS’ instructions, solicitor client privilege over this material.  He says all the 
communications, taken together, include his “candid views on various pending litigation 


steps.”  He says he “understood those communications were part of a privileged and 
confidential settlement process KDS was undertaking with the Trustee…”  Mr. Cameron 
says he viewed his role as akin to in-house counsel for KDS.  He says he understood all 


his communications with Ms. Francis were without prejudice.  He was not cross-
examined on this affidavit.  I have no basis to disbelieve what he says. 


 


[37]      As I see it, Ms. Francis’ communications with Mr. Cameron, set out in tab 
10, focus on joint settlement strategies for their two clients.  I see them as protected by 
common interest privilege.  While those communications trying to effect a joint 


settlement have broken down, I fail to see how that falling out can destroy the 
privilege, unless KDS agrees to waive it.  It has not.  Privilege therefore applies to tab 
10.  


                                        
6 They were all parties to the litigation KDS and the trustee pursued against Mr. Chiang and others 
7 Affidavit of D. Steve Cameron sworn 23 October 2013 
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Conclusion:                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        


[38]      For these reasons, no privilege attaches to anything in the Trustee’s 


report for the purpose of the removal motion before Brown J.  He is to be provided with 
the entire, unredacted Trustee’s motion record and trustee’s report dated October 11, 
2013, but under seal.  The unredacted motion record, together with KDS’ responding 
motion record will remained sealed. 


 
[39]      For the purposes of the balance of the Trustee’s motion or motions for 
advice and directions, the following material is declared privileged, and must be 


removed/redacted from the motion record that forms part of the public record in these 
proceedings: 


 


a) Tabs 1, 2, 3, 4, and 5; 
b) The excerpt from Mr. Cameron’s email, reproduced at Tab 6; 
c) Tab 8; 


d) Tab 9, but only to the extent it describes information from Tabs 3 and 8; 
and, 


e) Tab 10 


 
[40]      Trustee’s counsel tells me the unredacted motion record was only served 
on KDS. It is not to be served on anyone else.  The redacted motion record, redacted in 
terms of this endorsement, will replace the sealed motion record for all purposes except 


the removal motion before Brown J.  Brown J is to be provided with a copy of these 
reasons when the parties file their facta on the removal motion. 
 


 
 
 


 
___________________________ 


MESBUR J.  


 
Released: October 29, 2013 
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COUR D’APPEL 


 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE 
 


QUÉBEC 


N° : 200-09-005737-066 
(150-05-001882-994) 


 
DATE :  31 mai 2007 
 
 
CORAM: LES HONORABLES BENOÎT MORIN J.C.A. 


ANDRÉ ROCHON J.C.A. 
ALLAN R. HILTON J.C.A. 


 
 
CENTRE MARCEL-BOIVIN INC. 


APPELANTE - Demanderesse 
c. 
 
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU QUÉBEC 
et 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 


INTIMÉS - Défendeurs 
 
 


ARRÊT 
 
 


[1] LA COUR; - Statuant sur l'appel d'un jugement rendu le 1er septembre 2006, par 
la Cour supérieure, district de Chicoutimi (l'honorable Jean-Roch Landry), qui a refusé 
la délivrance d'une ordonnance de communication d'expertises; 


[2] Après avoir étudié le dossier, entendu les parties et délibéré; 


[3] Pour les motifs du juge Rochon, auxquels souscrivent les juges Morin et Hilton; 


[4] REJETTE l'appel sans frais. 
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 BENOÎT MORIN J.C.A. 
  
  
 ANDRÉ ROCHON J.C.A. 
  
  
 ALLAN R. HILTON J.C.A. 
 
Me Chantal Lavallée 
CAIN, LAMARRE 
Pour l'appelante 
 
Me Anne Robert-Payne 
CHAMBERLAND, GAGNON 
Pour les intimés 
 
Date d’audience :  9 mars 2007 
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MOTIFS DU JUGE ROCHON 
 
 


[5] S'étant vu refuser la délivrance d'une ordonnance de communication d'expertises 
détenues par le Procureur général du Québec (P.G.), l'appelante se pourvoit. 


 
 
LES FAITS ET LES PROCÉDURES 
 
 


[6] Le litige s'inscrit en marge d'un recours collectif intenté contre les intimés à 
l'issue de ce qui est communément appelé «le déluge du Saguenay»1.  Par ce recours 
collectif, Jean Lemay, à titre de représentant, demandait une indemnisation pour les 
personnes qui, les 19, 20 et 21 juillet 1996 et les jours suivants, ont subi des dommages 
à la suite de la crue des eaux. 


[7] L'appelante, personne morale, fut exclue du recours collectif qui était, à l'époque, 
réservé aux seules personnes physiques.  Elle retint les services du procureur qui 
pilotait le recours collectif.  Le 5 juillet 1999, ce dernier entreprit un recours individuel au 
bénéfice de l'appelante. 


[8] Le 1er mars 2001, les parties impliquées dans ce recours individuel, dont 
l'appelante, conviennent d'être liées «par le jugement final qui sera rendu sur la 
responsabilité dans les dossiers Jean Lemay c. La Procureure générale du Québec et 
la Société immobilière du Québec et Jeannine Arseneault c. La Procureure générale du 
Québec et la Société immobilière du Québec» (dossiers de recours collectif). 


[9] En conséquence, le dossier de l'appelante fut placé en veilleuse dans l'attente du 
dénouement des recours collectifs. 


[10] Le 19 juin 2001, dans le cadre d'une conférence de règlement à l'amiable, les 
parties dans le recours collectif intenté par Jean Lemay2, conviennent d'un règlement 
qui sera approuvé par la Cour supérieure le 6 juillet 2001 (juge Jean Lemelin). 


[11] Le juge Lemelin résume les faits saillants de l'entente comme suit: 


                                            
1  Le recours collectif fut autorisé par la Cour supérieure, district de Chicoutimi dans le dossier 150-06-


000002-964.  Un second recours collectif avait été autorisé pour les personnes qui habitaient autour 
du Lac Kénogami, Jeanne Arseneault en était l'instigatrice. 


2 Le second dossier en recours collectif a également fait l'objet d'un règlement. 
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! L'entente ne constitue pour les défendeurs aucune reconnaissance de 
responsabilité.  Il est précisé qu'elle ne pourra pas être utilisée dans le 
but d'établir l'existence d'une quelconque responsabilité des défendeurs; 


! Le Procureur général du Québec rembourse au Fonds d'aide aux recours 
collectifs (F.A.R.C.), pour et à l'acquit du demandeur et de ses 
procureurs, une somme, jusqu'à concurrence de 545 000 $, représentant 
les montants avancés par le F.A.R.C.  Vu ce paiement, il est demandé 
que le Tribunal, dans son jugement d'approbation de l'entente, libère le 
demandeur et ses procureurs de leurs engagements envers le F.A.R.C.; 


! Une somme de 8 500 000,00 $ sera payée par le Procureur général du 
Québec au demandeur pour lui-même et les autres membres du groupe.  
Cette somme est ventilée comme suit: 


- une somme de 7 033 431,25 $ sera distribuée au demandeur et 
aux membres du groupe, au prorata de leurs réclamations 
respectives; 


- une somme de 1 466 568,75$ sera payée aux procureurs du 
demandeur, à charge par ces derniers de verser au F.A.R.C. la 
somme de 214 054,81 $ qui leur fut avancée par le F.A.R.C. à 
titre d'honoraires. 


! Les réclamations individuelles et collectives seront établies, pour ensuite 
être liquidées au prorata des réclamations individuelles selon une formule 
de calcul prévue d'avance; 


! L'entente établit une grille concernant le quantum des réclamations 
individuelles qui est essentiellement fondé sur la notion de l'évaluation 
municipale uniformisée (É.M.U.) de 1996 pour les bâtiments ou les 
terrains visés.  Le pourcentage de cette évaluation municipale 
uniformisée varie en fonction des catégories de réclamants et des chefs 
de réclamation afin d'établir le montant de la perte pour chacun des 
réclamants; 


! L'entente détermine les modalités et l'échéancier du paiement de 
l'indemnité, la production des réclamations, leur compilation puis 
l'autorisation par le Tribunal de les distribuer; 


! Le demandeur et les membres du groupe cèdent et transportent au 
Procureur général du Québec l'entière propriété de toutes les expertises 
réalisées dans le cours de la préparation de l'enquête et de l'audition du 
recours collectif et conséquemment, renoncent expressément à leur 
utilisation;          [Je souligne] 
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! Les réclamations devront être acheminées à la Société l'Immobilière, 
société d'évaluation conseil inc., qui agira à titre de mandataire pour 
recueillir et colliger ces réclamations.  


[12] S'est élevé un débat devant le juge Lemelin au sujet de la cession des expertises 
et de l'engagement de confidentialité des experts qui faisaient partie intégrante de la 
transaction.  Le juge Lemelin a tranché cette question.  Il écrit : 


[38]  La troisième condition essentielle est la cession aux défendeurs des 
expertises et de tous les droits qui s'y rattachent. 


[39]  Certains membres et intervenants ont dénoncé cette cession, y voyant, 
avec le déni de responsabilité, un moyen pour les défendeurs d'éviter de faire 
connaître au public des fautes ou des omissions commises dans la gestion des 
barrages.  Pour eux, cette cession laisse croire à une manigance pour 
dissimuler, à une manœuvre pour cacher quelque chose ! 


[40]  Mais le Tribunal estime qu'il n'en est rien. 


[41]  D'abord, une expertise est la propriété de celui qui l'a commandée et qui en 
a payé le coût.  Il peut en disposer à sa guise.  Ici, l'entente prévoit que les 
défendeurs remboursent au F.A.R.C. les frais et honoraires reliés aux expertises.  
Il est donc tout à fait acceptable que les défendeurs deviennent seuls maîtres et 
propriétaires de ces expertises. 


[42]  Deuxièmement, le Tribunal connaît, pour avoir étudié les expertises, le 
contenu technique de ce dossier fort complexe.  Comme on peut le soupçonner, 
les expertises cédées soutiennent la cause des demandeurs.  Mais les 
expertises des défendeurs font voir une position différente, favorable aux 
défendeurs.  Quelle conclusion technique aurait été retenue par le Tribunal ?  
Voilà l'inconnu, même pour le Tribunal.  Mais il est inexact de conclure du fait de 
la cession des expertises que les défendeurs voulaient empêcher que les 
membres du groupe ou le public en général ne connaissent leurs fautes, erreurs 
ou omissions.  Seul un jugement les aurait établies, les experts n'étant là que 
pour assister le Tribunal à arriver à une conclusion à cet égard, le Tribunal 
n'étant, par ailleurs, pas lié par les conclusions des experts. 


[13] L'article 5 de la transaction intervenue entre les parties et homologuée par la 
Cour supérieure a trait aux expertises cédées.  Il prévoit que : 


5. Le demandeur et les membres du groupe cèdent et transportent au 
défendeur, le procureur général du Québec, l'entière propriété de toutes les 
expertises réalisées dans le cours de la préparation de l'enquête et 
l'audition du recours collectif et conséquemment renoncent expressément à 
leur utilisation.  Au plus tard cinq (5) jours avant la date de présentation de 
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la requête, le demandeur et les membres du groupe remettront au 
défendeur, le Procureur général du Québec, un document signé par les 
auteurs des expertises dans lequel ces derniers déclarent connaître tels 
cession et transfert et s'engagent à ne pas en communiquer le contenu, en 
tout ou en partie, sans autorisation du défendeur Procureur général du 
Québec.  Ce dernier pourra en informer la défenderesse, la Société 
immobilière du Québec. 


[14] Près de trois ans plus tard, le 18 février 2004, l'appelante met en demeure les 
intimés de lui communiquer toutes les expertises en leur possession, qu'elles aient été 
confectionnées pour la demande ou pour la défense.  Devant le refus des intimés, 
l'appelante s'adresse à la Cour supérieure par requête pour forcer la communication de 
ces expertises.  Elle demande également d'annuler l'engagement de confidentialité 
souscrit par les experts aux termes de la transaction approuvée par le jugement du 6 
juillet 2001. 


 
 
LE JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE 
 
 


[15] Dans un premier temps, le juge rejette l'argument de l'appelante quant à la 
portée de l'entente intervenue entre les parties.  Ces dernières avaient convenu d'être 
liées par le jugement final sur la responsabilité dans le dossier de recours collectif.  
L'appelante soutient qu'elle doit être considérée comme une partie dans le dossier en 
recours collectif et avoir accès à ces expertises comme toute autre partie à ces litiges.  
Le juge note qu'aucun jugement n'a tranché la question de la responsabilité.  Le 
document de transaction sur le recours collectif précise d'ailleurs que les parties 
transigeaient sans admettre pour autant leur responsabilité.  Rien ne permet à 
l'appelante de prétendre être une partie à ces dossiers collectifs. 


[16] En deuxième lieu, le juge souligne que l'appelante avait connaissance du 
jugement du 6 juillet 2001 qui a approuvé la transaction.  L'avocat de l'appelante était 
l'avocat qui agissait pour la demande dans le recours collectif intenté par Jean Lemay.  
S'appuyant sur l'arrêt de la Cour suprême dans Roberge c. Bolduc3, le juge se dit d'avis 
que l'appelante aurait dû présenter une requête en tierce-opposition à l'encontre du 
jugement du 6 juillet 2001 si elle estimait que ses droits étaient affectés par cette 
décision.  Ne l'ayant pas fait dans un délai raisonnable, elle ne peut le faire maintenant 
par une attaque indirecte sans remettre en cause le principe fondamental de la stabilité 
des jugements. 


 
 


                                            
3  [1981] 1 R.C.S. 374 (420, 421, 422). 
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LES QUESTIONS EN LITIGE ET LES MOYENS 
 
 
 


[17] Par son pourvoi, l'appelante demande d'accueillir sa requête suivant ses 
conclusions.  Elle soumet à nouveau les trois questions soumises au juge de première 
instance: 


a) Quelle est la portée de l'entente du 1er mars 2001 convenue entre les parties 
aux présentes qui acceptaient d'être liées par le jugement final du recours 
collectif au chapitre de la responsabilité ? 


b) Les rapports des témoins experts dans le dossier du recours collectif sont-ils 
assujettis à la règle de la publicité des audiences ? 


c) Quelle est la portée du jugement du 6 juillet 2001 qui a approuvé la 
transaction ? 


 


[18] Le juge de la Cour supérieure a répondu aux questions a) et c).  Estimant inutile 
de le faire, il n'a pas examiné la seconde question soumise. 


 
a) La portée de l'entente du 1er mars 2001: 
 


[19] L'appelante soutient que le juge de première instance a indûment restreint la 
portée de l'entente du 1er mars 2001.  Par cette entente, les parties convenaient d'être 
liées par le jugement à être rendu dans les recours collectifs quant à l'aspect 
«responsabilité».  L'appelante propose qu'une interprétation appropriée de la 
convention du 1er mars 2001 permet de conclure à une symbiose parfaite des dossiers 
(recours individuel – recours collectif), de telle sorte que la responsabilité du présent 
dossier doit être jugée à partir des éléments contenus dans le dossier de recours 
collectif. 


[20] À mon avis, le premier juge a rejeté, à bon droit, cette interprétation.  En 
l'espèce, la convention des parties n'est pas ambiguë.  Au contraire, les termes 
employés sont clairs et non équivoques. 


[21] Dans un premier temps, le 25 janvier 2001, le procureur de l'appelante écrit ce 
qui suit : 


Également, je vous demande de prendre position d'ici une semaine savoir: 


1) Ou bien, nous transmettre votre défense dans chacun des dossiers et 
consentir à ce que ces dossiers soient entendus, en ce qui concerne 
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la responsabilité, en même temps que le recours Lemay 
prochainement. 


2) Ou bien, pour éviter bien du travail, de consentir à ce que le jugement 
final qui sera rendu sur la responsabilité dans le dossier Jean Lemay 
contre Procureur général du Québec et la Société immobilière du 
Québec lie les parties dans les trois recours mentionnés en titre, la 
preuve devant éventuellement être faite ou une entente à intervenir, 
quant aux dommages, dans chacun des trois dossiers, dans le cas où 
la responsabilité de l'un ou des deux défenderesses sera retenue par 
le tribunal. 


[22] Le 1er mars 2001, le procureur du P.G. accepte l'offre et opte pour la seconde 
possibilité.  Il écrit ce qui suit : 


Je fais suite à la vôtre du 25 janvier dernier adressée à Me Marie Rinfret 
concernant les dossiers mentionnés en titre. 


Dans la mesure où les trois entreprises, Centre Marcel Boivin inc., Pompes 
sanitaires Godin & Fils (1992) inc. et J. Oscar Gaudreault ltée, ont leur place 
d'affaires à l'adresse indiquée sur la déclaration, nous consentons à ce que le 
jugement final qui sera rendu sur la responsabilité dans les dossiers Jean Lemay 
–c.- La Procureure générale du Québec –et- La Société immobilière du Québec 
et Jeannine Arseneault –c.- La Procureure générale du Québec –et- La Société 
immobilière du Québec, lie les parties dans les trois dossiers mentionnés en titre. 


[23] De façon spécifique, le procureur de l'appelante avait ajouté, dans sa lettre du 25 
janvier 2001, une troisième possibilité que n'a pas retenue le procureur du P.G.  Cette 
troisième possibilité était rédigée comme suit : 


Si par ailleurs le dossier Lemay devait faire l'objet d'un règlement, les parties aux 
trois dossiers ne resteront pas liées à moins qu'elles ne veulent extensionner le 
règlement à leurs trois dossiers. 


[24] Certes, cet ajout fut écarté par la convention des parties; il s'inscrit toutefois en 
porte-à-faux avec la thèse de l'appelante, telle que ci-haut relatée, puisqu'elle voulait se 
réserver l'option d'être ou de ne pas être liée par tout règlement à venir dans les 
recours collectifs. 


[25] Quoi qu'il en soit, la seule entente des parties était d'être liées par un éventuel 
jugement sur la responsabilité dans les recours collectifs, sans plus.  À la suite du 
règlement, aucun jugement n'est intervenu.  Dès lors, l'entente devenait sans objet.  
Elle ne peut en aucun cas servir d'assise aux droits réclamés par l'appelante aux 
termes de sa présente requête. 
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b) Les rapports d'experts et la publicité des débats 
 


[26] Les principes sont connus, je les rappelle brièvement. 


[27] Les audiences des tribunaux sont publiques (art. 13 C.p.c.).  De même, l'article 
23 de la Charte québécoise prévoit le droit de toute personne à une audition publique 
de sa cause.  Sous réserve de certaines exceptions, ce caractère public de l'audience 
permet d'accéder aux informations contenues au dossier judiciaire et de les diffuser.  
Ce droit vaut pour les parties et les tiers qui voudraient l'exercer dans un but légitime. 


[28] Par ailleurs, il est acquis au débat que les communications écrites et orales des 
experts engagés par l'avocat d'une partie s'inscrivent dans le périmètre du secret 
professionnel protégé par l'article 9 de la Charte québécoise et dont le tribunal doit 
d'office assurer la protection4. 


[29] Une partie peut renoncer au secret professionnel.  Règle générale, cette 
renonciation est une question de fait.  À ce sujet, dans l'arrêt Biomérieux inc. c. 
Geneohm Sciences Canada inc.5, la juge Thibault écrit ce qui suit : 


 


[40]  Dans la foulée de la jurisprudence récente sur l'interprétation de l'article 9 
de la Charte, il me semble que la portée de l'arrêt Chevrier c. Guimond précité 
doit être modulée, selon les circonstances et suivant le sens commun. Par 
exemple, si une information sujette au secret professionnel a été dévoilée au 
grand public, je vois mal comment elle pourrait être protégée par le tribunal ou 
autrement. Par contre, si sa divulgation a été limitée et que les circonstances ne 
permettent pas de conclure qu'elle résulte d'une renonciation, il me semble que 
le tribunal doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la protection d'un 
droit fondamental découlant de l'article 9 de la Charte.6 


 


[30] Il va de soi qu'en produisant une expertise en preuve, la partie renonce au secret 
professionnel qui y serait attaché.  Sous réserve d'une ordonnance particulière du 
tribunal et des exceptions réglementaires et législatives, le document entre dans la 
sphère publique du débat judiciaire.  L'expertise devient accessible à tous. 


[31] Qu'en est-il lorsque l'expertise est communiquée à la partie adverse sans être 
déposée au dossier de la Cour ? 


                                            
4 Poulin c. Prat, [1994] R.D.J. 301 (C.A.). 
5 2007 QCCA 77. 
6 Id., paragr. 40. 


20
07


 Q
C


C
A


 7
49


 (
C


an
LI


I)







200-09-005737-066  PAGE : 8 
 


 


[32] Dans le dossier du recours collectif, les expertises furent communiquées à la 
partie adverse avec l'ensemble des autres pièces (art. 331.1 C.p.c.).  Elles n'ont jamais 
été produites au dossier de la Cour comme le prévoit l'article 331.7 C.p.c. 


[33] Les expertises furent transmises au juge de la Cour supérieure (l'honorable Paul 
Vézina) qui présidait la conférence de règlement à l'amiable.  Vu le caractère 
confidentiel inhérent à ce processus, l'appelante n'invoque pas cette communication au 
soutien de sa thèse. 


[34] Les expertises furent également remises au juge qui devait entendre le procès 
(l'honorable Jean Lemelin) dans le cadre d'une conférence préparatoire à l'instruction 
(art. 279 C.p.c.).  Le juge Lemelin avait demandé de consulter les expertises.  Elles lui 
furent expédiées avec une lettre de l'avocat où il est, notamment, écrit ce qui suit : 


 


Enfin, nous vous demandons d'assurer la totale confidentialité des expertises 
produites.  En effet, celles-ci ont fait l'objet d'investissement considérable de la 
part du FARC et nos clients et ceux de Me Serge R. Simard, en sont pour 
l'instant les seuls redevables au FARC.  Il serait malheureux et injuste que de 
grandes entreprises, aussi en demande contre les parties défenderesses 
puissent profiter du contenu sans avoir à répondre financièrement du coût. 


 


[35] Aucune ordonnance de confidentialité ne fut prononcée puisque les dossiers en 
recours collectif ont fait l'objet d'un règlement. 


[36] Le juge Lemelin a examiné les expertises une seconde fois au moment 
d'approuver la transaction des parties au recours collectif.  Cela apparaît clairement à 
son jugement. 


[37] Le juge Lemelin qualifie d'ailleurs de «condition essentielle» la cession des 
expertises et des droits qui s'y rattachent.  Comme je l'ai indiqué plus haut, «l'entière 
propriété de toutes les expertises» était cédée au P.G.  De plus, les auteurs de ces 
expertises s'engageaient à souscrire un engagement de confidentialité envers le P.G. 


[38] Le juge Lemelin a approuvé la transaction des parties (art. 1025 C.p.c.).  Quant 
aux modalités relatives aux expertises, je reprends, de nouveau, les propos du juge 
Lemelin : 


 


[39] Certains membres et intervenants ont dénoncé cette cession, y voyant, avec 
le déni de responsabilité, un moyen pour les défendeurs d'éviter de faire 
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connaître au public des fautes ou des omissions commises dans la gestion des 
barrages.  Pour eux, cette cession laisse croire à une manigance pour 
dissimuler, à une manœuvre pour cacher quelque chose ! 


[40] Mais le Tribunal estime qu'il n'en est rien. 


[41] D'abord, une expertise est la propriété de celui qui l'a commandée et qui en 
a payé le coût.  Il peut en disposer à sa guise.  Ici, l'entente prévoit que les 
défendeurs remboursent au F.A.R.C. les frais et honoraires reliés aux expertises.  
Il est donc tout à fait acceptable que les défendeurs deviennent seuls maîtres et 
propriétaires de ces expertises. 


[42] Deuxièmement, le Tribunal connaît, pour avoir étudié les expertises, le 
contenu technique de ce dossier fort complexe.  Comme on peut le soupçonner, 
les expertises cédées soutiennent la cause des demandeurs.  Mais les 
expertises des défendeurs font voir une position différente, favorable aux 
défendeurs.  Quelle conclusion technique aurait été retenue par le Tribunal ?  
Voilà l'inconnu, même pour le Tribunal.  Mais il est inexact de conclure du fait de 
la cession des expertises que les défendeurs voulaient empêcher que les 
membres du groupe ou le public en général ne connaissent leurs fautes, erreurs 
ou omissions.  Seul un jugement les aurait établies, les experts n'étant là que 
pour assister le Tribunal à arriver à une conclusion à cet égard, le Tribunal 
n'étant, par ailleurs, pas lié par les conclusions des experts. 


 


[39] L'article 1025 C.p.c. établit un mécanisme précis pour l'approbation d'une 
transaction.  Bien que la loi ne prévoie pas de critères particuliers, elle impose un 
formalisme qui vise à informer les membres et susciter leurs interventions.  L'article 
1025 C.p.c. est rédigé ainsi : 


 


1025.  La transaction, l'acceptation d'offres réelles ou l'acquiescement, sauf s'il 
est sans réserve à la totalité de la demande, ne sont valables que s'ils sont 
approuvés par le tribunal. Cette approbation ne peut être accordée à moins qu'un 
avis n'ait été donné aux membres. 


L'avis contient les renseignements suivants: 


 a) le fait qu'une transaction sera soumise au tribunal pour approbation à une 
date et à un lieu déterminés; 


 b) la nature de la transaction et le mode d'exécution prévu; 
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 c) la procédure que suivront les membres pour prouver leur réclamation; 


 d) le fait que les membres peuvent faire valoir au tribunal leurs prétentions sur la 
transaction proposée et sur la disposition du reliquat, le cas échéant. 


Le jugement détermine, le cas échéant, les modalités d'application des articles 
1029 à 1040. 


 


[40] Des milliers de membres impliqués, seulement 18 individus ont formulé des 
objections à la transaction.  Ces intervenants remettaient en cause la cession des 
expertises et le fait qu'elles demeurent hors de la portée du public. 


[41] Avant d'approuver la cession des expertises et des droits qui s'y rattachent, le 
juge Lemelin a pris connaissance des expertises.  Le juge devait également évaluer un 
accessoire à cette cession, soit l'engagement de confidentialité souscrit par les experts.  
Dès lors, il m'apparaît paradoxal de conclure au caractère public de ces expertises au 
motif que le juge en a pris connaissance pour trancher la question de leur 
confidentialité. 


[42] Il arrive fréquemment aux tribunaux d'examiner, en privé, des preuves pour 
déterminer leur caractère confidentiel.  C'est le cas notamment en matière de secret 
professionnel7.  Cet exercice a pour but de ne pas rendre publique une information à 
laquelle la loi attache un privilège. 


[43] C'était précisément la nature du litige tranché par le juge Lemelin. 


[44] Bref, en raison du règlement intervenu, les audiences publiques du recours 
collectif n'ont jamais débuté.  Tout au long des procédures antérieures au règlement, 
les parties au recours collectif n'ont jamais rendu publiques leurs expertises.  Elles n'ont 
pas non plus renoncé au secret professionnel qui s'y rattache, et ce, à une exception 
près.  Les expertises furent communiquées au P.G. aux termes de l'article 331.1 C.p.c.  
Théoriquement, seul ce dernier pourrait invoquer que la partie adverse a renoncé au 
privilège attaché aux expertises.  Cette situation ne peut en aucun cas conférer un droit 
quelconque à un tiers, dont l'appelante, d'avoir accès à ces expertises. 


[45] Ces expertises ne furent jamais déposées au dossier de la Cour.  Aucune preuve 
ne fut administrée à leur égard.  Les procédures écrites (déclaration – défense – 
réponse) n'y réfèrent pas. 


[46] Pour le reste, l'approbation du règlement par le juge de la Cour supérieure scelle 
tout litige relatif au caractère public du règlement. 


                                            
7 Glegg c. Smith & Nephew, [2005] 1 R.C.S. 724. 
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c) La portée du jugement du 6 juillet 2001: 
 


[47] L'appelante soutient que le juge de première instance a erré sur la portée du 
jugement du 6 juillet 2001, plus particulièrement lorsque le juge «confère au jugement 
sur approbation pratiquement l'effet de la chose jugée à l'égard de l'objet de 
l'ordonnance de communication des expertises». 


[48] Pour l'appelante, l'objet de la transaction intervenue entre les parties au recours 
collectif porte sur la propriété des expertises et non sur le caractère confidentiel. 


[49] L'examen de la transaction démontre que cet argument est sans fondement. 


[50] Le P.G. a payé approximativement 545 000$ au Fonds d'aide aux recours 
collectifs qui avait avancé ce montant pour défrayer le coût des expertises.  Le P.G. a 
payé un montant additionnel de 8 500 000$ aux membres visés par le recours collectif.  
Ces paiements furent effectués sans admission de responsabilité. 


[51] En contrepartie, le P.G. a obtenu une quittance, la cession de la propriété des 
expertises, une renonciation à leur utilisation de la part du demandeur et des membres 
du groupe et un engagement de confidentialité de la part des experts. 


[52] Comme l'a affirmé le juge Lemelin, les conditions attachées aux expertises 
étaient essentielles à la transaction.  Il ne s'agissait pas d'un simple transfert du droit de 
propriété. 


[53] Mais il y a plus.  Par sa requête et son appel, l'appelante demande la nullité des 
engagements de confidentialité souscrits par les experts.  Il coule de source que 
l'expertise écrite, sans la collaboration de l'expert, est de peu ou pas d'utilité. 


[54] Dans ce contexte, se pose la question suivante :  ce tiers peut-il, de façon 
indirecte, attaquer le jugement dont il a eu connaissance à l'époque, et ce, à l'aide d'une 
requête présentée trois ans plus tard ? 


[55] Les prémisses factuelles qui sous-tendent cette question sont les suivantes.  Le 
3 juillet 2001, le président de l'appelante a écrit une longue lettre au juge Lemelin qui 
était saisi de la demande d'approbation de la transaction.  Cette lettre est une supplique 
adressée au juge pour qu'il n'approuve pas la portion de la transaction relative aux 
expertises. 


[56] Le juge Lemelin réfère notamment à cette lettre lorsqu'il écrit dans son jugement: 
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[39]  Certains membres et intervenants ont dénoncé cette cession, y voyant, 
avec le déni de responsabilité, un moyen pour les défendeurs d'éviter de faire 
connaître au public des fautes ou des omissions commises dans la gestion des 
barrages.  Pour eux, cette cession laisse croire à une manigance pour 
dissimuler, à une manœuvre pour cacher quelque chose !     [Je souligne] 


[57] Il est indéniable que les droits de l'appelante peuvent être affectés par le 
jugement du 6 juillet 2001 puisque, dans sa requête, l'appelante recherche l'annulation 
de l'engagement de confidentialité des experts souscrit aux termes de l'article 5 de la 
transaction approuvée par jugement. 


[58] L'appelante pouvait, dans ces circonstances, attaquer directement le jugement 
entrepris par la voie de la tierce-opposition.  Mais elle devait le faire à l'intérieur d'un 
délai raisonnable.  À cet égard, le juge de première instance s'est bien dirigé en fait et 
en droit lorsqu'il écrit: 


[14]  Suite à l'arrêt de la Cour suprême dans l'affaire Roberge c. Bolduc, il est 
reconnu que le tiers, dont les droits sont affectés par un jugement, doit faire 
diligence s'il ne veut pas être déchu de son droit à la tierce-opposition: 


«Cela ne signifie pas que les tierces parties ne peuvent jamais contester 
les jugements auxquels elles n'ont pas été parties et qui influent sur leurs 
propres droits, comme c'était le cas dans l'arrêt Irony, précité.  Toutefois, 
si ces parties étaient au courant du jugement en question, c'est avec 
diligence qu'elles doivent agir pour en demander la rétractation.  En 
l'espèce, le jugement ayant été enregistré contre l'immeuble plusieurs 
années auparavant, il serait difficile, voir impossible, aux créanciers 
d'invoquer l'absence d'avis.  (…) 


(…) 


Il n'est pas douteux que les intérêts de l'appelant sont affectés par le 
jugement contre lequel il cherche à se pourvoir.  De plus, il est manifeste 
que l'appelant n'était pas partie à l'instance et qu'aucune conclusion n'a 
été prise contre lui. 


Par contre, la jurisprudence de notre Cour exige que le recours en tierce-
opposition soit intenté avec diligence raisonnable, compte tenu des 
circonstances et des éléments propres à l'espèce. 


Le point culminant du phénomène judiciaire est l'acte juridictionnel qui est 
la conclusion d'une situation litigieuse et la consécration d'un état de droit.  
L'organisation sociale elle-même commande que cette décision ait une 
finalité propre. 
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En l'espèce la période d'environ un an qui s'est écoulée entre la 
connaissance du jugement et de ses effets sur les intérêts de l'appelant 
n'est pas un délai raisonnable, compte tenu des circonstances ci-dessus 
indiquées.  Sans forcément conclure à un acquiescement, cette situation 
de fait est telle que, pour reprendre les termes du juge McCarthy dans 
l'affaire Begama Ltd., le «droit à la tierce-opposition est éteint, périmé et 
tardif».» 


[59] Pour ces motifs et vu les circonstances particulières du dossier, je propose de 
rejeter le pourvoi sans frais. 


 


  
ANDRÉ ROCHON J.C.A. 
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REASONS FOR JUDGMENT OF THE HONOURABLE 
 CHIEF JUSTICE LAYCRAFT 


[1] On this appeal the Caterpillar companies seek to overturn an interlocutory order 


made in Chambers in Court of Queen’s Bench by Mr. Justice Wachowich. The order directed 


them to produce certain working papers created by their chartered accountants and, further, 


to produce depositions made in another action in the United States Federal Court which are 


the subject of a confidentiality order made there. 
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[2] I would allow the appeal with respect to the production of the working papers but 


would dismiss it as to the production of the depositions. 


[3] This complex litigation has a long history. The action was commenced on May 15, 


1980, by Ed Miller Sales & Rentals Ltd against the three Caterpillar companies and all of the 


authorized Caterpillar dealers in Canada. Miller alleged that the marketing arrangement 


between the Caterpillar companies and their authorized dealers is an unlawful criminal 


conspiracy in breach of the common law and in breach of sections 32, 33, 34 and 38 of Part V 


of the Combines Investigation Act R.S.C 1970 c. C-23. 


[4] After the action commenced, proceedings in chambers to compel Miller to supply 


further and better particulars occupied more than three years. In September, 1983 this Court 


directed that particulars be supplied. The order was complied with and pleadings were closed. 


Examinations for discovery have been lengthy and are not yet completed. As the action has 


progressed, the plaintiff has discontinued it against all of the authorized caterpillar dealers 


except R. Angus Alberta Limited. 


The Working Papers Dispute 


[5] The “working papers” in dispute were created by Price Waterhouse & Company, a 


firm of chartered accountants. Some years before this action was commenced, the Director of 


Investigation and Research appointed under the Combines Investigation Act initiated an 


inquiry into the production, supply and distribution in Canada of equipment manufactured by 


Caterpillar. He presumably acted under the authority of Section 8 of the Combines 
Investigation Act which required him to commence an inquiry, inter alia, whenever he had 


reason to believe that a ground existed for an order by the Restrictive Trade Practices 


Commission under Part IV.1 or he had reason to believe that an offence under Part V of the 


act had been, or was about to be, committed. The subjects of the inquiry were Caterpillar 


Americas Co., Caterpillar of Canada Ltd. and a number of authorized dealers in Canada 


including Angus. 


[6] One of the principal subjects of the inquiry, and of this litigation, relates to a charge 


of five per cent of the list price of equipment which is charged by Caterpillar to an authorized 


dealer (and presumably passed on by him to his customer) when he sells Caterpillar 


equipment to a customer anywhere in the world in the geographical area served by another 


dealer. Caterpillar says that this charge is to cover warranty service and other “no-charge” 
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services which the other dealer is required to provide when the equipment is moved into his 


area. Miller alleges in this action that the charge is a sham which, in any event, is often not 


paid to the other dealer. The purpose of the charge, it is said, is simply to raise the cost of 


equipment to buyers such as the plaintiff so that they will be unable to compete with 


authorized Caterpillar dealers in re-selling or renting the equipment. 


[7] The companies who were the subject of the inquiry retained a Toronto law firm to 


represent them. For the purpose of advising them, the law firm retained Price Waterhouse to 


prepare a study of costs incurred by a number of Canadian Caterpillar dealers in providing 


the disputed no-charge services. Price Waterhouse created a form on which they recorded 


raw data from the operations of each dealer. They then analyzed the data and estimated the 


cost of “no-charge” services. This process was more than a simple calculation since it 


involved the creation of a statistically valid sample and an analysis of the data obtained from 


the sampling unit. 


[8] The result of this work was a report issued on May 8, 1978 and addressed to the 


law firm. The report stated that warranty and delivery service cost 4.25% of list price, with a 


precision of plus or minus .6% and that there were other additional costs the amount of which 


they were unable to determine. The cost of these no-charge services is very much an issue in 


this litigation; Miller contends that the actual cost of them is less than one per cent of the list 


price of the equipment while the Caterpillar Companies say that the charge of five per cent is 


a valid charge. 


[9] The Caterpillar Companies supplied a copy of the report to the Director of 


Investigation and Research. They did not supply the working papers and the Director did not 


ask for them. Ultimately he discontinued the inquiry without prosecuting the Caterpillar 


companies or any of the authorized Caterpillar dealers and without taking any proceedings 


before the Restrictive Trade Practises Commission. 


[10] On the examination for discovery of an officer of R. Angus Alberta Limited, a copy 


of the Price Waterhouse report was produced by that company on request. Counsel for the 


Caterpillar companies was present at this discovery. He put no objection on the record but 


says he attempted to persuade counsel for Angus not to produce it. 


[11] On the examination of the officer produced by the Caterpillar companies, counsel 


for Miller produced the copy of the report which he had obtained on the examination of the 


19
88


 A
B


C
A


 2
82


 (
C


an
LI


I)







 


 


Angus officer. It was marked as an exhibit and he proceeded to examine on various issues 


arising out of it. He requested production of the working papers from which Price Waterhouse 


had prepared the report. Appellants’ counsel declined to produce them on the ground that 


they are documents which were prepared for the assistance of counsel in litigation. 


[12] In Court of Queen’s Bench, Mr. Justice Wachowich ordered the production of the 


working papers. He cited the decision of this court in Nova v. Guelph Engineering 
Company [1984] 3 W.W.R. 314 for the proposition that, to be protected by solicitor-client 


privilege, a document must have been prepared “for the dominant purpose of submission to 


the legal adviser with a view to litigation”. He then said: 


“The facts in the present case do not satisfy me that the accounting report and the 
working papers were prepared for the dominant purpose of anticipated or pending 
litigation. When the Report was prepared, Caterpillar was merely being investigated 
pursuant to the Combines Investigation Act. This constitutes the evidence gathering 
stage of the enforcement scheme of the Combines Investigation Act (Roberts, 
Anticombines and-Antitrust (1980) at p. 489). The evidence gathered may result in 
charges being laid, or may in fact lead to no action at all. As the Report by Price 
Waterhouse was prepared during this preliminary investigative period, it can hardly be 
said that the dominant purpose for its submission was with a view to anticipated 
litigation. Though one of the objectives for its preparation may have been to provide 
information to solicitors, this would not be sufficient to satisfy this test and bring it within 
the document privilege. Any possible litigation leading from the investigation appears to 
have been too remote to support the view that the Report became privileged under the 
dominant purpose test.” 


[13] I confess that, to me, to say they were “merely being investigated” seems an unduly 


sanguine description of the process in which the Caterpillar companies were then involved. 


They were “merely being investigated” but that investigation had the potential for the gravest 


consequences, both civil and criminal. It was the first step in a procedure which could 


ultimately lead to huge fines, to jail sentences for individuals, to the destruction of their 


marketing and warranty system, and to civil liability if the facts established showed breaches 


of the statute. 


[14] It is safe to say that anyone against whom has been set in motion the complex 


processes of the Combines Investigation Act has immediately sought, and certainly 


required, legal assistance. While the procedures of the statute are lengthy and cumbersome, 


and while the conclusion of them may be years away when the inquiry is launched, the 


danger is nevertheless real. I would consider that litigation was anticipated and, indeed, was 


then in progress.  
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[15] The adversarial process has always found difficulty in reconciling the conflicting 


interests of disclosure and legal professional privilege. The modern trend has been toward 


broadening the discovery process so that the courts decide issues between parties on a full 


review of the facts. In this Court that trend is evident in such cases as Czuy v. Mitchell 
[1976] 6 W.W.R. 676 and Drake v. Overland [1980] 2 W.W.R. 193. 


[16] In Nova v. Guelph Engineering Company (supra), Stevenson J.A. reviewed the 


practice in Alberta in the light of cases in other jurisdictions, particularly the decision of the 


House of Lords in Waugh v. British Railway Board [1980] A.C. 521. He stated the test for 


production derived from Waugh in these terms: 


“… a party need not produce a document otherwise subject to production if the dominant 
purpose for which the document was prepared was submission to a legal advisor for 
advice and use in litigation (whether in progress or contemplated). Such documents are 
shielded from production by what is usually described as legal professional privilege.” 


[17] The case law in Alberta had previously stated the “substantial purpose” test for the 


existence of legal professional privilege: Bourbonnie v. Union Insurance Society of 
Canton (1959) 28 W.W.R. 455 and [1959] 28 W.W.R. 455 and Gillespie Grain Co. v. 
Wacowich [1932] 1 W.W.R. 916. The Court nevertheless adopted the “dominant purpose” 


test from Waugh following three other Canadian Courts of Appeal in doing so: British 


Columbia in Voth Bros Const. (1974) Ltd. v. Bd. of School Trustees of School Dist. 44 (North 


Vancouver) [1981] 5 W.W.R. 91; Nova Scotia in Davies v. Harrington (1980) 39 N.S.R. (2d) 


258; and New Brunswick in McCaig v. Trentowsky (1983) 148 D.L.R. (3d) 724. At pages 191-


192 in Nova Stevenson J.A. discussed the rationale for the more restrictive rule. He said: 


“In my opinion the sole viable rationale is to be found in the demands of the adversary 
system. I do not see any real impediment to the functioning of the adversary system in 
restricting this rule of privilege as the House of Lords has done. The only case for 
exclusion which can be made is for documents which were brought into existence by 
reason of an intention to provide information to solicitors. That this is an object is 
insufficient - such a test provides a cloak where other purposes predominate. Such a 
test would clothe material that probably would otherwise have been prepared, and 
otherwise not privileged, with a privilege intended to serve a narrow interest. Such a test 
conflicts with the object of discovery today which is to disclose material provided for 
other purposes. It would be possible to formulate other tests, but in the interest of 
uniformity as well as for the reasons expressed by the House of Lords, I would adopt the 
dominant purpose test.” 


[18] In my view, the report and working papers in this case meet the “dominant purpose 


test”. Indeed, they seem to have been created for the sole purpose of use by the solicitors in 
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the litigation then in progress. I also respectfully disagree with the opinion of the Chambers 


Judge that, since the Companies “were merely being investigated”, the purpose for which the 


papers were created was too remote from the ultimate conclusion of the process. 


[19] The effect of the order made is that in the early stages of a proceeding under the 


Combines Investigation Act a lawyer’s brief must be disclosed. At some point, presumably 


when the prospect of penalties or civil liability approaches ever closer, the position would 


reverse itself and favour protection of the brief. Effective legal representation is impossible on 


those terms. The bulwark of defence one seeks to erect, as the procedures under the Act 


commence, will be hollow, indeed, if it is only at the later stages of the procedures that a 


lawyer’s brief is to be protected. 


[20] For Miller it is urged that an inquiry by the Director of Investigation and Research 


under the Combines Investigation Act is not litigation. Alternatively it is said that, if the 


documents were ever privileged, that privilege ended once the Director terminated his inquiry. 


In my view both arguments take too narrow a view of the term “litigation”. Once the Director 


focussed on the Caterpillar Companies to inquire whether they were guilty of offences under 


the Act, litigation in the fullest sense of the word was then in actual progress let alone in 


contemplation. The parties could look ahead to many possible procedures. Some under the 


Act had possible penal consequences; some were civil as this very action establishes. All 


involved the same issues. The inquiry seems to have resolved itself to the question of the 


cost of the Caterpillar “no-charge” services and the very same issue appears at the forefront 


of this action. 


[21] The conclusion of the Director’s Inquiry did not mean that the litigation was ended. 


Section 39 of the Combines Investigation Act expressly provides that civil rights of action 


remain despite the provisions of the Act. The issues raised by the Director were still open to 


other litigants such as the respondent. 


[22] The respondent cited a number of authorities which hold that medical reports 


obtained by a plaintiff’s solicitor and privileged in one action must be produced if the same 


plaintiff has another accident some time later and is engaged in litigation with respect to it. 


Typical of such cases are Griffiths v. Mohat [1981] 5 W.W.R. 477 (B.C.S.C.) and Meany v. 
Busby (1977) 15 O.R. (2d) 71 (Ont. H.C.J.). Whether these cases would be followed in 


Alberta, I do not need to decide in this case. They do not apply to this case in any event. The 


difference between those cases and this one is that, in the medical cases, it could hardly be 
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said that litigation was in contemplation for a second accident which hadn’t yet happened 


when the report was prepared. In this case the civil litigation on the issues of the inquiry must 


have been in contemplation from the commencement of the inquiry. 


[23] The respondent also contends that, if the privilege existed, the Caterpillar 


Companies waived that privilege, first by handing the report to the Director, or secondly by 


failing to object when the report was produced at the examination for discovery of the officer 


of R. Angus Alberta Limited. Again, in my view, neither argument has substance. 


[24] It must first be noted that the Director’s inquiry is not a public proceeding. The 


Director hears witnesses in private and even in the absence of other subjects of the inquiry 


and their solicitors. Secondly, to hand a privileged document to one party to litigation for the 


purpose of settlement or any other purpose, does not, in my opinion, show any intention that 


the privilege is thereby to terminate as to other parties or in related litigation. 


[25] The Respondent also argued that the Caterpillar Companies waived any privilege 


which existed by failing to object when the officer of R. Angus Alberta Limited produced the 


Price Waterhouse report on his examination for discovery. The simple answer is that, even if 


one litigant has the status to interject on the examination for discovery of another, the 


objection is pointless if his co-defendant is resolved to produce the document. Waiver 


depends on intention. Failure to make a pointless objection does not, in my opinion, 


demonstrate that intention. 


[26] I would allow the appeal as to the production of the working papers and direct that 


they are not required to be produced. 


The Production of the Depositions 


[27] In 1977 Caterpillar Tractor Co. commenced an action in Federal Court in the United 


States against Earthworm Tractor Co. alleging trademark infringement. Earthworm Tractor 


Co. counterelaimed alleging breaches of United States anti-trust legislation. On September 


27, 1978, the United States District Court for the Southern District of New York issued an 


order designating as confidential, certain proceedings, documents and testimony in the 


action. 


[28] The order was made by consent. It provided that within 30 days after documents or 


testimony was given, a party could designate the portions of it which were to be confidential, 


subject to the right of the court to disallow an unreasonable designation. Thereafter neither 
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party could disclose the information, testimony, or depositions to other persons. Clause 3 of 


the order provided: 


“3. The restrictions and limitations set forth in the preceding paragraphs shall be 
observed until the parties consent in writing to their removal or, by Order of this Court, 
upon motion of a party to be relieved of this Acknowledgment and Consent made upon 
fifteen (15) days’ written notice to the attorneys of record for the other party.” 


[29] Some time after this order was issued, the parties to the action made a further 


agreement that either party could designate testimony or documents including those 


produced by itself or by third-party witnesses as “superconfidential”. Thereafter, that material 


could be seen only by counsel for the opposite party and not by that party’s officers or 


employees. 


[30] An officer of Ed Miller Sales & Rentals Ltd. was examined for discovery by both 


sides in the United States action. Mr. Rubin, who appeared for Miller on this appeal, also 


appeared for Miller in the United States action. On behalf of Miller, he joined counsel for 


Earthworm in claiming confidentiality for the depositions of the Miller officer. Counsel for 


Earthworm also objected to counsel for Caterpillar Tractor Co. in the United States consulting 


with that company’s counsel in this action on the ground that information disclosed in one 


case might be used in the other. The United States District Court directed that confidential 


information should not be made available to Canadian counsel for the Caterpillar Companies 


in this action. 


[31] Although Mr. Rubin claimed the benefit of the confidentiality order for the evidence 


of the Miller officer, he subsequently attempted to obtain access to the transcripts and 


documents in the United States action. On September 30, 1982 his request was presented by 


counsel for Earthworm to the United States District Court. That court refused the request and 


affirmed the direction that Canadian counsel for the Caterpillar Companies in this action could 


not have access to the material either. 


[32] The United States action was settled but the confidentiality order has not been 


discharged or amended. The settlement agreement contained various terms to maintain the 


confidentiality but the precise wording of them is not before us. In an affidavit filed in Court of 


Queen’s Bench, however, Mr. Rubin states that counsel for Earthworm in the United States 


advised him that Earthworm was willing to release the transcripts of Caterpillar officers, 


employees and dealers. But counsel for Earthworm said that the Company was unable to do 
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so because the settlement agreement totally prohibited Earthworm or its counsel “from 


cooperating with the plaintiff in the prosecution of its litigation in the Court of Queen’s Bench 


in Alberta…”. 


[33] During his examination for discovery of the officer of the Caterpillar Companies in 


this action, Mr. Rubin requested production of the transcripts of the Caterpillar witnesses in 


the United States action. Production was refused on the ground that they are subject to the 


confidentiality order in the United States Action. 


[34] In Court of Queen’s Bench Mr. Justice Wachowich ordered that the transcripts be 


produced. He found that the transcripts had a possible relevance to this action, a point which 


was conceded by counsel on this appeal, He then said: 


“I find the case of Abernethy v. Ross (1985) 65 B.C.L.R. 142 (B.C.C.A.) applicable in 
these circumstances. The Court ordered the Defendants to produce transcripts of 
discoveries of those defendants from another action. The Court recognized that 
discoveries from previous actions could not be used for improper purposes but this did 
not make them privileged. They refused to adopt a rule that would prevent the court from 
learning what a party had said under oath in the past. 


I see no reason why the same principles should not be applied in the present 
circumstances. The depositions in the U.S. action may provide useful information to 
assist this court in determining the true facts in the present case. In my view, this would 
not be using the documents for an improper purpose. As far as these documents are 
possibly relevant to the present case, and may be of assistance in ascertaining the truth, 
they should be produced by the Defendant. 


I would follow the S.C.C. decision in Spencer v. R. (1985) 62 N.R. 81 as to the 
procedure to follow when foreign laws or judicial acts are contrary to our law. The 
Defendant (Respondent) will be given a reasonable time in which to apply to the United 
States District Court, Southern District of New York, to have the Confidentiality Order 
modified to allow production in this case. Failing this, there will be an Order that the 
Defendant produce the Earthworm Depositions to the Plaintiff herein.” 


[35] In my view, the question of “privilege” does not really arise with respect to these 


transcripts. I respectfully agree with the conclusion of the British Columbia Court of Appeal in 


Abernethy v. Ross (supra) that discoveries are confidential in the sense that they may not be 


used for an improper purpose. That caveat on their use, however, does not mean that the 


transcripts are privileged. 


[36] In this case the confidentiality which the Caterpillar Companies contend precludes 


their production of the transcripts is largely of their own creation. The order which binds them 


is a consent order; the confidentiality is of their own designation. Moreover, on the material 
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before the Court, the consent of the other party to the United States action is forthcoming. 


Thus it would seem simple for them to remove the restriction on production. I am unable to 


agree that a party can prevent production of a relevant document, otherwise subject to 


production, in a Canadian court by its own action (or inaction) in another jurisdiction. 


[37] I am also of the opinion that the decision of the Supreme Court of Canada in 


Spencer v. R. (supra) is applicable to this situation. In that case the officer of a Canadian 


bank was subpoenaed to give evidence in an income tax prosecution of a customer of the 


bank arising from transactions in the Bahamas. He objected to testifying on the ground that 


he would thereby breach the secrecy provisions of, and commit an offence under, Bahamian 


law. 


[38] The Supreme Court of Canada held that he was compelled to testify 


notwithstanding the Bahamian statute. The comity of nations requires that “Canadian Courts 


should not lightly disregard the Bahamian provisions requiring the appellant in this case to 


testify” (per Estey J. at page 85). It would therefore be desirable to allow the appellant time to 


obtain an order in the Bahamas permitting the testimony. But, in any event, the nature of the 


prosecution would have compelled the Canadian court to take the testimony. Estey J. 


concluded at page 86: 


“If an authorizing order had not been sought or obtained within a reasonable time, the 
Canadian courts would have had no option, having regard to the subject matter of these 
proceedings, but to proceed in the manner indicated by the Ontario Court of Appeal 
below.” 


[39] I respectfully agree with the disposition of this point by Mr. Justice Wachowich. 


Since the success on this appeal has been divided I would direct that there be no costs of the 


appeal. 


DATED AT EDMONTON, ALBERTA, 


THIS 8TH DAY OF SEPTEMBER, 1988. 
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COUR SUPÉRIEURE 
 


Canada 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 


N° : 500-05-081276-113 
 


DATE : Le 2 mars 2012 
 


______________________________________________________________________
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE JUGE JEAN-PIERRE SENÉCAL, j.c.s.
______________________________________________________________________
 
CONSTRUCTIONS LOUISBOURG LTÉE, 


Requérante 
c. 
SOCIÉTÉ RADIO-CANADA, 


Intimée 
______________________________________________________________________


 
JUGEMENT RECTIFICATIF 


______________________________________________________________________
 


[1] ATTENDU qu'il s'est glissée une erreur matérielle dans le jugement prononcé le 
1er mars 2012 dans le présent dossier ; 


[2] VU l’article 475 C.p.c. ; 


POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL proprio motu : 


[3] RECTIFIE le jugement prononcé en l’instance le 1er mars 2012 comme suit ; 


[4] REMPLACE au paragraphe 23 les mots «non-publication» par les mots «mise 
sous scellés» ; 


JS0816 
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[5] LE TOUT sans frais. 
 
 __________________________________


JEAN-PIERRE SENÉCAL, j.c.s. 
 
 
Fraser Milner Casgrain 
(Me Luc Giroux, Me Mélisa Thibault et Me Frédérique Geoffrion-Brossard) 
Procureurs de la requérante 
 
Chenette, boutique de litige inc. 
(Me Geneviève Gagnon) 
Procureurs de l’intimée 
 
Dates d’audience : Les 15, 16 et 17 février 2012 
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Constructions Louisbourg ltée c. Société Radio-Canada 2012 QCCS 767


COUR SUPÉRIEURE 
 


Canada 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 


N° : 500-05-081276-113 
 


DATE : Le 1er mars 2012 
 


______________________________________________________________________
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE JUGE JEAN-PIERRE SENÉCAL, j.c.s.
______________________________________________________________________
 
CONSTRUCTIONS LOUISBOURG LTÉE, 


Requérante 
c. 
SOCIÉTÉ RADIO-CANADA, 


Intimée 
______________________________________________________________________


 
JUGEMENT 


______________________________________________________________________
 
[1] Constructions Louisbourg ltée requiert la condamnation de la Société Radio-
Canada pour outrage au tribunal à la suite de la diffusion à la télévision et sur le web de 
certaines informations qui aurait violé une ordonnance d’un juge de la Cour du Québec 
et la confidentialité du dossier dans lequel l'ordonnance a été prononcée1. 


[2] Radio-Canada rétorque qu'elle n'a violé aucune ordonnance ni règle de 
confidentialité et qu'en fait Louisbourg et son propriétaire Antonio Accurso ne cherchent 
qu'à la bâillonner et à bâillonner ses journalistes et à obtenir l'identité d'une source 
journalistique confidentielle. 


                                            
1  Il a déjà été disposé des trois autres requêtes qui étaient devant la Cour, soit la requête de Radio-


Canada en rejet des procédures, la requête de Louisbourg en rejet de la requête de Radio-Canada et 
en nullité d’une assignation, ainsi que de la requête de Louisbourg pour ordonnance de huis clos, de 
non-publication et de mise sous scellés de certains documents. JS0816 
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[3] Les reportages télévisuels incriminés ont été présentés dans le cadre du 
Téléjournal par le journaliste Alain Gravel qui œuvre à l’émission Enquête mais qui 
collabore aussi aux nouvelles lorsque cela est jugé approprié.  Leur contenu a ensuite 
été repris sous forme de textes sur le site internet de Radio-Canada.  Le tout a été 
diffusé dans le cadre de la couverture de Radio-Canada de ce que les médias et le 
public qualifient de «scandales de la construction au Québec». 


LES FAITS 


[4] Louisbourg est l’une des sociétés de construction dont l’âme dirigeante et le 
propriétaire ultime est M. Antonio Accurso (par le biais de diverses compagnies). 


[5] En décembre 2010, Louisbourg de même qu’une autre compagnie de M. 
Accurso (Simard-Beaudry Construction inc.) plaident coupable à des accusations de 
fraude fiscale déposées par l’Agence du revenu du Canada (ARC) et sont condamnées 
à des amendes totales d’un peu plus de 4 millions de dollars. 


[6] Dans le cadre de sa propre enquête, Revenu Québec veut obtenir 
communication des documents faisant partie du dossier de l’ARC et obtient le 9 février 
2011 une «ordonnance de communication» à cette fin d’un juge de la Cour du Québec, 
M. le juge Robert Marchi.  L’ordonnance enjoint à l’ARC de transmettre à Revenu 
Québec les documents et renseignements recueillis par l’ARC dans le cadre de son 
enquête. 


[7] Le jour même, Radio-Canada diffuse un reportage au bulletin de nouvelles et 
publie un article sur son site internet faisant état des condamnations des compagnies 
de M. Accurso et rendant publics l’existence et une partie du contenu de l’ordonnance 
de communication. 


[8] Le 16 février suivant, un autre juge de la Cour du Québec, M. le juge Jean-Pierre 
Boyer, émet à la demande de Louisbourg et de M. Accurso l’ordonnance suivante dans 
le dossier de l’ordonnance de communication : 


« Ordonnance de maintenir le dossier sous scellés malgré le dépôt du rapport de 
signific. et ce jusqu’à ce que le greffe est (sic) reçu le rapport écrit de l’exécution 
du PV saisi (sic) comme l’exige l’art. 113 du C. p. pen. avec les adaptations, sauf 
à (sic) ce qui concerne ARC avec l’obligation de leur (sic) part de garder 
confident. cette dénonciation. » 


[9] Le dossier visé par cette ordonnance du juge Boyer et dont la Cour a pris 
connaissance à la demande des parties contient non seulement l’ordonnance de 
communication émise par M. le juge Marchi mais également les documents sur la base 
desquels cette ordonnance a été rendue, dont la déclaration d’un fonctionnaire de 
Revenu Québec faisant état des «Motifs raisonnables à l’appui de la demande» 
d’émission de l’ordonnance aussi appelée «Annexe IV», la liste des accusations qui 
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seront éventuellement portées et la liste des documents et informations que l'on 
souhaite obtenir de l’ARC. 


[10] À la fin de mars 2011, M. Accurso et ses compagnies Louisbourg et Simard-
Beaudry déposent à la Cour supérieure «sous pli confidentiel» une requête visant à 
faire annuler l’ordonnance de communication émise par le juge Marchi et une autre 
demandant que soient gardées secrètes les démarches et procédures en Cour 
supérieure et à la Cour du Québec.  Radio-Canada a néanmoins vent de ces deux 
requêtes et demande à intervenir en Cour supérieure pour faire des représentations (ce 
qui n'a finalement pas lieu, si ce n'est qu'il y a échange de courriers avec la Cour et les 
procureurs des demandeurs). 


[11] Le 17 avril suivant, Radio-Canada présente aux nouvelles télévisées un nouveau 
reportage d’Alain Gravel.  Celui-ci y fait à nouveau état de l’ordonnance de 
communication du juge Marchi et rend publiques les démarches de M. Accurso et de 
ses compagnies pour faire casser cette ordonnance et pour que soient gardées 
secrètes toutes leurs démarches et procédures ainsi que les dossiers de la Cour du 
Québec et de la Cour supérieure.  Il révèle en outre l’existence de l’ordonnance du juge 
Boyer et présente une partie des propos que celui-ci a tenus lors de l’émission de son 
ordonnance.  Il dévoile enfin une petite partie des informations contenues à l’Annexe IV, 
dont le fait que Revenu Québec a des motifs de croire que les compagnies de M. 
Accurso ont camouflé des dépenses de nature personnelle à son bénéfice et à celui 
des membres de sa famille pour des sommes importantes et le fait que Revenu Québec 
veut maintenant l'impliquer personnellement dans cette tricherie.  Ce reportage est 
repris le même jour dans un texte publié sur le site web de Radio-Canada. 


[12] Le 31 mai suivant, Radio-Canada diffuse à la télévision un troisième reportage 
de son journaliste Alain Gravel dans lequel celui-ci fait état de nouvelles et nombreuses 
informations contenues à l’Annexe IV (on en trouve la liste ci-dessous au paragraphe 
16).  Il cite expressément certains extraits de celle-ci (une partie des par. 20.6 et 25) et 
en reproduit le texte à l’écran.  Il montre aussi à l'écran certaines pages de l’Annexe IV 
(dans un premier temps du par. 1 au par. 4.2,  et dans un second temps de la dernière 
ligne du par. 19.13.6 à la première ligne du par. 19.13.8, incluant la totalité du par. 
19.13.7).  La nouvelle est reprise le même jour dans un texte publié par Radio-Canada 
sur son site web. 


[13] Le même jour, le Globe and Mail publie lui aussi la même nouvelle en y ajoutant 
des détails chiffrés sur les dépenses personnelles que M. Accurso et les membres de 
sa famille auraient fait assumer par Louisbourg et Simard-Beaudry. 


[14] L’ordonnance de communication émise par M. le juge Marchi est cassée par la 
Cour supérieure le 23 juin 2011 (cette décision de notre Cour a depuis été portée en 
appel).  Pour sa part, la requête pour que soient gardées secrètes les démarches et 
procédures de M. Accurso et de ses entreprises n'est pas présentée ni plaidée. 
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[15] Le 4 juillet suivant, M. le juge Boyer prononce une nouvelle ordonnance dans le 
dossier de la Cour du Québec se lisant comme suit : 


« La Cour ordonne que la mise sous scellée (sic) soit prolongée jusqu’à ce qu’un 
Tribunal compétant (sic) en décide autrement. » 


[16] Il est en preuve que Alain Gravel avait en main une copie de la totalité de 
l’Annexe IV (par. 1 à 26) avant l'émission de l'ordonnance de M. le juge Boyer.  Il 
témoigne que cette copie lui avait été remise par une «source» qui a demandé à ne pas 
être identifiée, dont il tait le nom et qui lui avait déjà fourni beaucoup d’informations 
dans le passé, particulièrement sur les «scandales de la construction».  Il est admis par 
Radio-Canada que toutes les informations diffusées par M. Gravel les 17 avril et 31 mai 
et qui font l’objet de la demande de Louisbourg pour condamnation de la SRC pour 
outrage provenaient «spécifiquement et uniquement des paragraphes 19.9, 19.11.6, 
20.4, 20.6, 20.6.3.1 à 20.6.3.6 et 25» de l’Annexe IV.  M. Gravel témoigne que lui-
même n’a jamais eu accès au dossier faisant l’objet de l’ordonnance du juge Boyer ni 
n’en a jamais rien tiré ou copié, ce dont il n'y a aucune raison de douter.  Il ajoute qu'il 
ignore comment sa source s'est procuré la copie de l'Annexe IV qu'elle lui a remise. 


[17] Dans le présent dossier, l’Annexe IV qui a été déposée en preuve par 
Louisbourg a fait l’objet d’une ordonnance de mise sous scellés par le soussigné le 17 
février 2012, à la fin de l'audition. 


LA VÉRACITÉ DES INFORMATIONS DIFFUSÉES ET LEUR PERTINENCE EN 
REGARD DE L’INTÉRÊT PUBLIC 


[18] Il convient d’entrée de jeu d’indiquer que tout ce qui a été diffusé par Radio-
Canada à la télévision et sur son site web les 9 février, 17 avril et 31 mai 2011 et qui fait 
l’objet de la présente plainte constituait la vérité et était totalement vrai. 


[19] Il s’agissait par ailleurs d’informations nettement d’intérêt public. 


[20] Les informations diffusées par Radio-Canada en l'instance faisaient en effet état 
de fraudes importantes, commises aux dépens de l’État, par des entreprises oeuvrant 
dans le domaine de la construction alors que cette industrie est l’objet de graves 
allégations et alors que le propriétaire ultime de ces entreprises voit ses agissements 
questionnés de façon sérieuse et à bien des niveaux depuis plusieurs mois. 


[21] Il est par ailleurs notoire que tout ce qui concerne les problèmes de l’industrie de 
la construction (corruption, intimidation, collusion dans le processus d’obtention des 
contrats publics, fausse facturation pour frauder le fisc, assumation de dépenses 
personnelles par des entreprises, conflits d’intérêts, placement syndical) est au cœur de 
l’actualité québécoise depuis maintenant trois ans.  Ces questions font partie de celles 
qui ont beaucoup retenu l’attention pendant cette période et qui ont beaucoup 
d’importance pour la société et son fonctionnement sain et démocratique, de même que 
pour les finances publiques.  Plusieurs unités policières enquêtent à ce sujet et une 
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commission d’enquête présidée par une juge de cette Cour a même été créée pour 
enquêter sur «l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la 
construction au Québec».  La nouvelle s’inscrivait donc dans un contexte très 
particulier. 


[22] En fait, la diffusion d’avril 2011 a eu des suites à l’Assemblée nationale.  À la mi-
mai 2011, l’Opposition en a fait état en s’étonnant qu’une des sociétés dont M. Accurso 
est actionnaire ait obtenu un nouveau contrat public de près de 15 millions de dollars 
malgré que deux de ses entreprises aient reconnu avoir fraudé l’Impôt pour plus de 4 
millions de dollars.  Par ailleurs, les plaidoyers de culpabilité de Louisbourg et Simard-
Beaudry ont amené la Régie du bâtiment à se demander si les licences d’entrepreneur 
de ces entreprises devaient en conséquence être annulées et à convoquer une audition 
à cet égard.  Les tentatives pour impliquer M. Accurso directement dans les gestes 
illégaux reprochés risquaient d'avoir ainsi des conséquentes réelles très sérieuses. 


[23] Le Tribunal doit donc constater que les nouvelles qui ont été diffusées par Radio-
Canada aux dates précitées et qui font l’objet de la présente plainte étaient hautement 
d’intérêt public lors de leur diffusion.  Cela est vrai qu’il s’agisse des fraudes fiscales, 
des démarches de Revenu Québec et des éventuelles accusations à venir, des 
démarches de Louisbourg en vue d’obtenir la mise sous scellés du dossier de la Cour 
du Québec et de l'ordonnance de non-publication de M. le juge Boyer. 


LES PRINCIPES APPLICABLES EN MATIÈRE D’OUTRAGE AU TRIBUNAL 


[24] Le présent recours est fondé sur l’article 50 du Code de procédure civile qui 
traite du pouvoir de punir pour outrage au tribunal dans les termes suivants : 


50. Est coupable d'outrage au tribunal celui qui contrevient à une ordonnance ou 
à une injonction du tribunal ou d'un de ses juges, ou qui agit de manière, soit à 
entraver le cours normal de l'administration de la justice, soit à porter atteinte à 
l'autorité ou à la dignité du tribunal. 


[25] L’outrage commis ex facie est de la compétence exclusive de la Cour supérieure. 


[26] L’outrage peut résulter d’une désobéissance à une ordonnance de la Cour 
supérieure ou de la Cour du Québec, mais aussi d’une entrave au cours normal de 
l’administration de la justice ou encore d’un geste qui porte atteinte à l’autorité ou à la 
dignité du tribunal. 


[27] La preuve de l’outrage doit être faite hors de tout doute raisonnable, tant au 
niveau du geste posé que de l’intention.  Cette dernière peut toutefois s’inférer du 
geste. 


[28] Le processus d’accusation en matière d’outrage a été expliqué par la Cour 
d’appel à plusieurs reprises au cours des dernières années.  On lit entre autres dans 
Fontes PNS ltée c. Hamel, 2008 QCCA 2247 : 
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« La nature quasi pénale de la procédure d'outrage au tribunal nécessite la 
preuve hors de tout doute raisonnable de la désobéissance à une ordonnance 
d'un tribunal dont le contrevenant avait connaissance. Cette preuve faite, il 
revient au défendeur d'expliquer sa conduite.  Ce fardeau se limite à un fardeau 
de présentation. 


Une fois cette démonstration faite, le fardeau revient au requérant d'établir la 
fausseté des motifs invoqués et la mens rea du défendeur, et ce, hors de tout 
doute raisonnable : Syndicat de la Fonction publique du Québec inc. c. Québec, 
2008 QCCA 839. » 


[29] L’outrage au tribunal est par ailleurs strictissimi juris.  L’expression a été reprise 
par tous les tribunaux, dont la Cour suprême dans l’affaire Vidéotron ltée c. Industries 
Microlec Produits Électroniques inc., [1992] 2 R.C.S. 1065. 


[30] C'est entre autres pour cette raison que lorsque l’on allègue violation d’une 
ordonnance, il faut que le texte de cette dernière soit jugé suffisamment clair et sans 
ambiguïté pour que l’on puisse conclure à outrage.  Il ne peut y avoir de doute quant à 
son interprétation.  Comme l’écrit la Cour suprême dans l’arrêt Vidéotron :  


« Dans les cas de manquement à une ordonnance, lorsqu'il subsiste un doute 
quant à la portée juridique de l'ordonnance qui aurait été violée, celui-ci doit 
bénéficier à l'intimé. »   (p.17) 


L'ABSENCE DE CONTRAVENTION À L’ORDONNANCE RENDUE PAR M. LE JUGE 
BOYER 


[31] L’ordonnance qui a été prononcée par M. le juge Boyer le 16 février 2011 dans le 
dossier de la Cour du Québec est une ordonnance de mise sous scellés du dossier. 


[32] Une pareille ordonnance veut dire que le dossier cesse d’être accessible au 
public et ne peut plus être consulté, sauf levée des scellés ou autorisation d’un juge. 


[33] Rappelons le libellé de l'ordonnance tel qu’il apparaît dans le procès-verbal de 
l’audition : 


« Ordonnance de maintenir le dossier sous scellés malgré le dépôt du rapport de 
signific. et ce jusqu’à ce que le greffe est (sic) reçu le rapport écrit de l’exécution 
du PV saisi (sic) comme l’exige l’art. 113 du C. p. pen. avec les adaptations, sauf 
à (sic) ce qui concerne ARC avec l’obligation de leur (sic) part de garder 
confident. cette dénonciation. » 


[34] On voit donc des mots mêmes utilisés par M. le juge Boyer que son ordonnance 
en est une de mise et de maintien du dossier sous scellés.  Quand le juge dit qu’il 
ordonne «de maintenir le dossier sous scellés», c’est d’une ordonnance de «maintenir 
le dossier sous scellés» qu’il s’agit! 
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[35] Le juge Boyer a lui-même indiqué un peu plus tard quelle était sa propre 
compréhension de son ordonnance du 16 février lorsqu’il a ordonné, le 4 juillet suivant, 
que « la mise sous scellé (sic) soit prolongée » jusqu’à ce qu’un tribunal compétent en 
décide autrement.  Ce faisant, il a indiqué lui-même que l’ordonnance qu’il avait rendue 
le 16 février en était bien une de «mise sous scellés». 


[36] Mme la juge Sophie Bourque ne l’a pas compris autrement lorsqu’elle a rendu 
jugement le 10 août 2011 dans le dossier 500-36-005889-111 concernant une requête 
en entiercement présentée notamment par Louisbourg, en qualifiant l’ordonnance du 
juge Boyer de «mise sous scellés» lors du résumé qu’elle a fait du dossier de la Cour 
du Québec. 


[37] Louisbourg elle-même a qualifié l’ordonnance du juge Boyer de «mise sous 
scellés» dans plusieurs écrits de ses procureurs, notamment : 


− au paragraphe 2 de la lettre de Me Groleau adressée à M. le juge 
Cournoyer et datée du 11 avril 2011 ; 


− dans la lettre de Me Groleau adressée à M. le juge Vincent le 1er juin 
2011 ; 


− aux paragraphes 2, 4, 6, 7 et 8 de la requête en évocation présentée 
devant M. le juge Boilard. 


[38] Louisbourg plaide qu’une ordonnance de mise sous scellés inclut implicitement 
une interdiction de publication. 


[39] Ce n’est pas l’avis du Tribunal.  De l’avis de la Cour, une ordonnance de mise 
sous scellés ne comprend pas une ordonnance de non-publication. 


[40] Comme on l’a dit, la mise sous scellés veut dire que le dossier cesse d’être 
accessible au public et ne peut plus être consulté, sauf levée des scellés ou autorisation 
d’un juge.  Comme l’indiquait M. le juge Dalphond, alors à la Cour supérieure, dans 
l’affaire R. (B.) et J. (D.) c. Létourneau Photographe inc., REJB 2000-17772 (CS) : 


« [23]  […]  Quant à la mise sous scellé du dossier, il s'agit d'une ordonnance 
visant d'abord le fonctionnement du Palais et non des tiers à l'extérieur, qui met 
en jeu le principe du caractère public du fonctionnement des tribunaux, incluant 
l'accès aux dossiers par qui que ce soit, avocats, journalistes ou curieux. »  
(soulignement ajouté) 


[41] La Cour d’appel traite pour sa part de la nature de la mise sous scellés dans 
l’affaire Métromédia CMR Montréal inc. c. Johnson, 2006 QCCA 132, par. 56, note de 
bas de page 38, dans les termes suivants : 


« […]  la première juge a ordonné la mise sous scellés de ces trois pièces […] à 
l’occasion de leur dépôt par l’avocat […] de telle sorte qu’elles n’étaient pas 
accessibles au public.  […]  Par contre, elles font partie intégrante de la preuve et 
aucune ordonnance n’empêche que l’on y réfère […]. »  (soulignements ajoutés) 
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[42] Dans le cas d’une ordonnance de non-publication, l’information est diffusée aux 
gens présents dans la salle d’audience ou qui consultent le dossier, lequel demeure 
accessible, mais ceux qui en prennent ainsi connaissance ne peuvent faire état dans 
une publication de l’information ainsi obtenue, que la publication soit écrite, électronique 
ou verbale. 


[43] M. le juge Dalphond décrivait ainsi dans l’affaire R. (B.) et J. (D.) précitée la 
nature de l’ordonnance : 


« […]  Par contre, l'ordonnance de non-diffusion et de non-publication est une 
injonction faite à toutes les personnes qui en prendront connaissance, et en 
particulier les journalistes, leur interdisant de poser certains gestes. »   (par. 23)   
(soulignement ajouté) 


[44] L’extrait de la décision de la Cour d’appel dans l’affaire Métromédia cité 
précédemment indique par ailleurs bien que pour la Cour, il y a une distinction très nette 
entre «rendre inaccessible au public» et «empêcher que l’on réfère à». 


[45] De l’avis du Tribunal, la mise sous scellés et la non-publication sont deux 
ordonnances distinctes qui n’ont pas la même finalité ni la même portée. 


[46] Certes, la mise sous scellés signifie souvent en pratique que les informations 
relatives à une affaire ne pourront être publiées.  Si personne ne peut voir un dossier ni 
prendre connaissance de son contenu et ne peut obtenir les informations autrement, 
l’ordonnance de scellés a en effet alors, dans les faits, pour effet pratique d’équivaloir à 
une ordonnance de non-publication. 


[47] Mais en pareilles circonstances, une ordonnance de non-publication a une 
portée moins grande qu’une ordonnance de mise sous scellés.  Car si une simple 
ordonnance de non-publication est émise, les personnes présentes dans la salle 
d’audience ou demandant à avoir accès au dossier pourront avoir connaissance de 
toutes les informations, même si elles ne peuvent en faire état ultérieurement.  C’est ce 
que souligne la Cour d’appel du Québec dans l’affaire Flahiff c. Cour du Québec, [1998] 
R.J.Q. 327 (C.A.), 336 : 


« This would allow the press full scrutiny, in the public interest, of the search 
warrant documents notwithstanding the temporary ban on publication. » 


[48] Même façon de voir de la Cour du banc de la Reine de l’Alberta dans R. c. 
Hennessey, 2008 ABQB 312, par. 4 : 


« […]  a sealing order is a greater restriction on the open court principle than a 
publication ban, because it prevents anyone from seeing the information. » 


[49] C'est en ce sens qu'il faut comprendre l'énoncé suivant de M. le juge Vauclair, 
alors à la Cour du Québec, dans l’affaire Audette c. R., 2009 QCCQ 8423, par. 15 : 
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« […] la mise sous scellés a l’effet d’une ordonnance de non-publication 
discrétionnaire […] » 


[50] Au même effet : Ritter v. Hoag, 2003 ABQB 88, par. 12 : 
« [12]  The sealing order has the effect of restricting public access to these 
proceedings – an effect similar to a publication ban. » 


[51] La Cour suprême résume bien la situation dans l’affaire Personne désignée c. 
Vancouver Sun, [2007] 3 R.C.S. 253, par. 96, lorsque la Cour compare le huis clos et 
l’ordonnance de non-publication : 


« Une telle ordonnance [de non-publication] restreindra le droit de la presse de 
rapporter ce qui se passe devant les tribunaux. Cependant, elle ne portera pas 
atteinte au droit plus général à la publicité des débats judiciaires. En ce sens, 
une ordonnance de huis clos revêt un caractère plus drastique, parce qu’elle 
constitue, en pratique, une interdiction de publication alors que l’inverse n’est pas 
vrai. »   (soulignement ajouté) 


[52] La Cour suprême indique bien qu’il s’agit d’un effet «en pratique», non de 
principe.  Il s’agit d’un empêchement dans les faits, non d’une interdiction juridique. 


[53] En l’espèce, M. le juge Boyer n’a jamais prononcé d’ordonnance de non-
publication.  Il n'a ordonné que la mise sous scellés, ce qui ne comprend pas, même 
implicitement, une ordonnance de non-publication. 


[54] Louisbourg plaide que si l’ordonnance de M. le juge Boyer ne comportait pas 
implicitement d’ordonnance de non-publication, elle comportait une ordonnance de 
confidentialité devant avoir le même effet.  À son avis, une ordonnance de mise sous 
scellés «implique une ordonnance de confidentialité».  M. le juge Boyer aurait au 
surplus indiqué en l'espèce que c’était le cas. 


[55] De l’avis de la Cour, une ordonnance de mise sous scellés n’«implique» pas et 
ne comprend pas en elle-même une ordonnance de confidentialité. 


[56] Encore une fois, il faut rappeler que l’ordonnance de mise sous scellés est 
d’abord et avant tout une ordonnance faite au greffier ou, pour reprendre les mots de M. 
le juge Dalphond, «au Palais» de rendre un dossier inaccessible et de ne pas en 
permettre la consultation. 


[57] L’ordonnance de confidentialité est différente.  Elle oblige une personne à garder 
«secrète» ou «confidentielle» une information qu’elle détient ou qu’elle pourra acquérir 
dans l’avenir.  En ce cas, non seulement ne pourra-t-elle la «publier», mais elle ne 
pourra pas non plus la transmettre ou la diffuser à qui que ce soit, sauf autorisation 
expresse visant une ou plusieurs personnes bien identifiées, par exemple au client ou à 
un autre avocat. 
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[58] Comme pour la non-publication, la confidentialité résulte souvent en pratique de 
la mise sous scellés.  En effet, si personne ne peut prendre connaissance d’une 
information, celle-ci devient ainsi dans les faits secrète, confidentielle.  Mais une 
ordonnance de mise sous scellés ne constitue pas pour autant une ordonnance de 
confidentialité. 


[59] Alain Gravel a expliqué au cours de son témoignage pourquoi il n'a jamais 
personnellement compris que la mise sous scellés impliquait la confidentialité des 
informations contenues dans le dossier mis sous scellés.  Si une scène de crime est 
vue par un journaliste avant que les scellés soient apposés sur la porte qui en permet 
l'accès, rien n'empêche le journaliste de faire état de ce qu'il a vu et de le publier.  Ce 
qui lui est interdit, c'est de briser les scellés pour satisfaire sa curiosité.  De l'avis de la 
Cour, il a parfaitement raison. 


[60] Louisbourg fait valoir qu’en l’espèce, M. le juge Boyer a expressément traité de 
la confidentialité.  Elle cite à cet égard les propos de M. le juge Boyer lorsqu’il a rendu 
son jugement et qui se lisent comme suit dans la transcription des notes 
sténographiques : 


« Je considère que la demande de maître Groleau est justifiée dans les 
circonstances et j’ordonne au greffier de maintenir le dossier sous scellé jusqu’à 
parfaite exécution d’ordonnance de communication. 


Je vais être plus précis là.  Je maintiens la confidentialité du dossier malgré le 
dépôt du rapport de signification de l’ordonnance, et ce jusqu’à ce que le greffier 
ait reçu le rapport écrit de l’exécution de l’ordonnance accompagné du procès-
verbal de saisie comme l’exige l’article 113 du Code de procédure pénale avec 
les adaptations qu’on peut y retrouver à 489.1 du Code criminel. » 


[61] Ainsi donc, M. le juge Boyer aurait fait expressément référence à «la 
confidentialité du dossier». 


[62] Ce n’est pas l’avis du Tribunal. 


[63] On doit d’abord constater que cette mention précise de «la confidentialité du 
dossier» n’apparaît pas expressément dans l’ordonnance qui a été signée par M. le 
juge Boyer et dont le texte a été cité précédemment.  Or un jugement «ordonne» par 
ses conclusions.  La seule ordonnance qui existe ici en matière de confidentialité est 
relative à l’ARC à qui obligation expresse est faite de «garder confident[ielle] [la] 
dénonciation». 


[64] Mais il y a plus.  De l’avis de la Cour, la précision qu’entend apporter M. le juge 
Boyer lorsqu’il ajoute son deuxième énoncé est relative à la durée de l’ordonnance 
plutôt qu’à la confidentialité comme telle.  Lorsqu’il énonce qu’il «maintien[t] la 
confidentialité», il indique simplement qu’il maintient «le dossier sous scellés», comme il 
vient de l’ordonner, et dans cette seule mesure.  La précision est ailleurs.  Il indique que 
cela vaudra «malgré le dépôt du rapport de signification, et ce jusqu’à ce que le greffier 
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ait reçu le rapport écrit de l’exécution de l’ordonnance accompagné du procès-verbal de 
saisie».  Cela ne vise pas à élargir la portée de l’ordonnance de scellés mais sa durée 
(les scellés cessant normalement lors du dépôt du rapport de signification lorsqu’il s’agit 
de l’exécution d’un mandat de perquisition). 


[65] D’ailleurs, seule cette interprétation est compatible avec l’ensemble de 
l’ordonnance.  En effet, en ajoutant à l’ordonnance de scellés qu’«en ce qui concerne 
[l’]ARC», celle-ci aurait «l’obligation de garder confident[ielle] [la] dénonciation», M. le 
juge Boyer indiquait clairement que l’obligation de garder confidentielle la dénonciation 
n’était pas comprise dans l’ordonnance de mise sous scellés, devant faire l’objet d’une 
ordonnance additionnelle, et qui plus est que cette obligation ne s’ajoutait que pour 
l’ARC, pas aux autres.  Il apparaît clair à la Cour que M. le juge Boyer n’aurait pas jugé 
nécessaire d’émettre une telle ordonnance additionnelle s’il avait jugé la mise sous 
scellés suffisante pour préserver la confidentialité. 


[66] La seule ordonnance de confidentialité qui a donc été prononcée le 16 février a 
été émise à l’encontre de l’ARC exclusivement et l’ordonnance de maintien du dossier 
sous scellés ne comprenait pas d’autres ordonnances de confidentialité que celle-là. 


[67] Louisbourg plaide enfin que par ses gestes, Radio-Canada a rendu inefficace le 
but même de l’ordonnance prononcée par M. le juge Boyer le 16 février. 


[68] Cet argument est mal fondé.  D’une part, l’ordonnance en était une de scellés et 
nul employé de Radio-Canada n’a violé l’ordonnance de mise sous scellés.  D’autre 
part, on ne peut spéculer sur les buts de M. le juge Boyer lors de l’émission de son 
ordonnance.  Était-ce de protéger l’efficacité de l’exécution de l’ordonnance de 
communication ?  Était-ce de protéger l’élément de surprise ?  Était-ce de protéger la 
vie privée de M. Accurso jusqu’à l’exécution de l’ordonnance de communication ?  Était-
ce tout cela en même temps ?  On ne peut que spéculer.  Qui plus est, on ne viole pas 
une intention mais une ordonnance.  Au surplus, une ordonnance claire et précise. 


[69] Cet argument de Louisbourg est sans fondement. 


[70] L’ordonnance de M. le juge Boyer était une ordonnance de mise sous scellés.  
Elle ne comprenait pas une ordonnance de non-publication ni de confidentialité des 
informations mentionnées dans un document se trouvant dans le dossier de la Cour du 
Québec mis sous scellés.  Par ailleurs, la preuve fait voir que ni Alain Gravel, ni un 
autre employé de Radio-Canada n’ont violé les scellés du dossier.  En réalité, la preuve 
est à l’effet que Radio-Canada a obtenu les renseignements en litige avant l’émission 
de l’ordonnance de mise sous scellés et par le biais d’une source confidentielle.  Il 
apparaît donc que cette source avait elle-même en main le document avant l’émission 
de l’ordonnance de scellés.  Quoi qu’il en soit, même si tel n’avait pas été le cas, la 
Cour suprême a reconnu dans l’arrêt Globe and Mail c. Canada, [2010] 2 R.C.S. 592, 
qu’un journaliste qui obtient une information légalement n’est pas garant des obligations 
du tiers qui la lui a communiquée. 
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« [84] De plus, de solides raisons de principe militent en faveur du rejet de 
l’assujettissement automatique des journalistes aux contraintes et obligations 
juridiques auxquelles leurs sources sont tenues. » 


« [98] […]  L’imposition d’une obligation de vérifier la légalité des renseignements 
fournis par leurs informateurs imposerait un fardeau trop lourd aux journalistes. » 


[71] En l’espèce, ni Radio-Canada ni son journaliste Alain Gravel n’ont violé 
l’ordonnance rendue par M. le juge Boyer le 16 février 2011. 


L’ABSENCE DE VIOLATION DES PRINCIPES DE L’ARRÊT MACINTYRE 


[72] Louisbourg reproche à Radio-Canada et à son journaliste d’avoir contrevenu aux 
enseignements de la Cour suprême du Canada dans l’arrêt P.G. (Nouvelle-Écosse) c. 
MacIntyre, [1982] 1 R.C.S. 175.  À son avis, par cette décision la Cour suprême a 
consacré le principe de la confidentialité des informations contenues dans le dossier de 
Cour d’un juge de paix sur la base desquelles celui-ci est appelé à émettre un mandat 
de perquisition.  En conséquence, il serait interdit de publier l’une ou l’autre information 
contenue dans un document se trouvant dans ce dossier, et ce jusqu’à ce que le 
mandat de perquisition ait été exécuté.  Pour Louisbourg, l’ordonnance de 
communication est de la même nature que le mandat de perquisition et les règles de 
l’arrêt MacIntyre lui sont applicables. 


[73] Radio-Canada soulève une question intéressante, soit qu’à sa connaissance 
aucune condamnation n’a jamais été prononcée pour outrage au tribunal au motif qu’on 
aurait passé outre à un principe jurisprudentiel.  Elle est également d’avis que les règles 
applicables au mandat de perquisition ne sont pas automatiquement applicables à 
l’ordonnance de communication. 


[74] Il n'est pas nécessaire de donner la réponse à ces deux premiers arguments 
parce que le Tribunal est d’avis que même si l’on devait tenir pour acquis qu’une 
condamnation pour outrage au tribunal peut être prononcée lorsqu’il y a eu violation de 
principes émis par la Cour suprême et même si l’on devait tenir également que le 
mandat de perquisition et l’ordonnance de communication sont de même nature et sont 
assujettis aux mêmes règles, on ne pourrait pour autant conclure qu’en l’espèce Radio-
Canada et son journaliste ont violé les principes de l’arrêt MacIntyre. 


[75] De l’avis du Tribunal, Louisbourg donne une interprétation erronée de cet arrêt et 
des principes qui s’en dégagent. 


[76] L’arrêt MacIntyre traite du non-accès au dossier de la Cour pendant un certain 
temps.  Il n’interdit pas la publication d’informations contenues dans un document s’y 
trouvant.  Il ne décrète pas non plus la confidentialité de toute information contenue 
dans un document se trouvant dans le dossier.  L’arrêt MacIntyre ne se prononce pas 
sur les informations obtenues d’autres sources que par accès au dossier. 
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[77] Ce que dit essentiellement l’arrêt majoritaire de la Cour suprême dans MacIntyre, 
c’est qu’après qu’un mandat de perquisition a été exécuté et que les objets trouvés 
pendant la perquisition ont été portés devant un juge de paix, le public a le droit 
d’examiner le mandat et la dénonciation par suite de laquelle il a été délivré.  À 
l’inverse, le public n’a pas accès au dossier de la Cour et aux informations qui s’y 
trouvent tant que le mandat de perquisition n’a pas été exécuté et n’a pas été rapporté. 


[78] La Cour insiste que sa décision «est limitée aux mandats de perquisition et aux 
dénonciations» (p. 183). 


[79] En conséquence, Radio-Canada ne pouvait exiger d’avoir accès au dossier de la 
Cour du Québec, par application des principes de l’arrêt MacIntyre, avant que 
l’ordonnance de communication n’ait été exécutée et que le rapport d’exécution de 
l’ordonnance ait été déposé au dossier.  Mais les principes de l’arrêt MacIntyre 
n’interdisaient d'aucune façon à Radio-Canada de publier une information contenue 
dans un document se trouvant dans le dossier de la Cour s’il lui était possible de se 
procurer cette information par un autre moyen que l’accès au dossier.  L’arrêt MacIntyre 
ne dit rien de plus sur la question. 


[80] La preuve révèle qu’en l’espèce, ni Radio-Canada ni son journaliste n’ont eu 
accès au dossier de la Cour dans lequel l’ordonnance de communication a été émise.  
De même, ils n’en ont jamais rien retiré ni rien appris.  Les informations qu’ils ont 
diffusées leur venaient d’une autre source que du dossier de la Cour, en l’occurrence 
de la copie de l'Annexe IV leur ayant été remise par une source confidentielle.  On 
ignore comment la source s’était procuré ce document.  Elle a très bien pu l’obtenir 
avant que l’original soit déposé dans le dossier de la Cour.  En fait, aucune preuve ni 
aucun indice ne peuvent faire voir que cette copie a été obtenue alors que le dossier de 
Cour n’était pas accessible.  Mais quoi qu'il en soit, la Cour suprême a clairement 
reconnu dans l’arrêt Globe and Mail précité que le journaliste qui obtient une 
information légalement n’est pas garant des obligations du tiers qui la lui a 
communiquée. 


[81] Louisbourg fait valoir que Radio-Canada et son journaliste ont contrevenu au but 
même des principes qui ont été émis dans l’arrêt MacIntyre. 


[82] La Cour suprême s’est basée sur deux motifs pour créer une exception à la règle 
de la publicité des débats judiciaires et de l’accessibilité des dossiers de Cour : 
l’efficacité du mandat de perquisition et la protection de l’innocent. 


[83] S’exprimant au sujet de l’efficacité du mandat de perquisition, les juges 
majoritaires de la Cour suprême écrivent dans l’arrêt MacIntyre : 


« L'efficacité d'une perquisition faite à la suite de la délivrance d'un mandat 
dépend beaucoup du moment de l'exécution, du degré de confidentialité qui 
entoure la délivrance du mandat et de l'élément de surprise qui accompagne la 
perquisition. »   (p. 180) 
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[84] La Cour suprême continue un peu plus loin : 
«Dans une démarche où la surprise et le secret peuvent jouer un rôle décisif, 
l'occupant des lieux à perquisitionner serait prévenu de l'exécution du mandat, 
avec, comme conséquence probable, la destruction ou l'enlèvement d'éléments 
de preuve. »   (p. 187) 


[85] En l’espèce, ce risque n’existait pas puisque l’on n’était pas en présence d’un 
mandat de perquisition mais d’une ordonnance de communication adressée à un tiers.  
Peu importe que l’émission de l’ordonnance de communication soit rendue publique ou 
non, le tiers n’allait pas se défaire des éléments de preuve en sa possession.  Surtout 
qu’il s’agissait de l’Agence du revenu du Canada… 


[86] Par ailleurs, la Cour suprême souligne que l’argument de l’administration de la 
justice n’a plus beaucoup de valeur pour restreindre l’accès du public au dossier une 
fois que la perquisition est effectuée : 


« A mon avis, cependant, la valeur de la thèse de «l'administration de la justice» 
diminue après l'exécution du mandat, c.-à.-d. après la visite des lieux et la 
perquisition. Le caractère confidentiel de la procédure a, par la suite, moins 
d'importance puisque les objectifs que vise le principe du secret sont en grande 
partie sinon complètement atteints. La nécessité de maintenir le secret a en 
pratique disparu. »   (p. 188) 


[87] En l’espèce, la communication demandée visait des documents déjà 
perquisitionnés, dont la perquisition n’avait pas été contestée, et qui se trouvaient dans 
les mains d’une agence gouvernementale.  En conséquence, le risque quant à 
l’administration de la justice que les objets à saisir disparaissent était nul.  Dans les 
faits, Revenu Québec ne pouvait craindre que les documents dont la communication 
était demandée puissent être détruits. 


[88] Quant à la protection du tiers innocent, la Cour suprême s’exprime ainsi : 
« La protection de l'innocent à l'égard d'un préjudice inutile est une considération 
de principe valable et importante. À mon avis, cette considération l'emporte sur le 
principe de l'accès du public dans les cas où l'on effectue une perquisition sans 
rien trouver. Le droit du public à l'information doit céder le pas devant la 
protection de l'innocent. Si le mandat est exécuté et qu'il y a saisie, d'autres 
considérations entrent en jeu. »   (p. 187) 


[89] En l’espèce, la protection du tiers innocent constitue un argument très relatif.  
D’une part, les documents visés par l’ordonnance de communication étaient ceux 
obtenus par l’ARC dans le cadre de son enquête qui avait mené à un plaidoyer de 
culpabilité de Louisbourg.  


[90] D’autre part, tant la Cour d’appel que Mme la juge Bourque ont reconnu en 
l’espèce, dans leurs décisions respectives sur les demandes d’entiercement présentées 
à la suite de l'émission des mandats de perquisition subséquemment à la demande de 
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Revenu Québec, que l’expectative de vie privée était faible compte tenu de la situation.  
Mme la juge Bourque, de notre Cour, écrit à ce sujet : 


« [33]  Cependant, pour la présente requête, en prenant comme hypothèse que 
la question serait tranchée en faveur de l'existence d'un droit résiduel au respect 
de  la vie privée, le Tribunal conclut que celui-ci se révèle très minime. » 


[91] Confirmant ce jugement, la Cour d’appel en vient à la même conclusion quant à 
l’expectative de vie privée : 


« Il faut rappeler que les documents dont il est question sont des documents 
exclusivement commerciaux saisis, non pas chez les appelants, mais bien dans 
les bureau (sic) de l'ARC, pour lesquels il y avait attente réduite en matière de 
protection de la vie privée, et qui avaient déjà été saisis plusieurs mois 
auparavant par l'ARC sur la base de mandats de perquisition dont la légalité n'a 
jamais été contestée. Ces saisies ont d'ailleurs mené à des plaidoyers de 
culpabilité. » 


[92] La Cour suprême insiste dans MacIntyre sur le «principe cardinal d’intérêt public 
qui consiste à favoriser la «transparence» des procédures judiciaires» (p. 183).  Elle se 
dit d’avis qu’«à chaque étape, on devrait appliquer la règle de l’accessibilité du public et 
la règle accessoire de la responsabilité judiciaire» (p. 186).  Elle se dit d’avis que cela 
vaut même dans le cas où il n’y a pas de poursuite après l’exécution du mandat de 
perquisition.  À son avis, 


« une décision de la poursuite de ne pas poursuivre nonobstant la découverte 
d'éléments de preuve qui paraissent établir la perpétration d'un crime peut, dans 
certains cas, soulever des questions importantes pour le public. »   (p. 186) 


[93] L’exécution d’un mandat de perquisition est très souvent connue du public, 
même si les faits à la base de son émission ne le sont pas.  Lorsque des voitures de 
police arrivent quelque part, que des policiers entrent dans un lieu, que l’on en sort des 
caisses de documents, tout cela ne peut être caché au public.  Si l’on veut assimiler 
l’exécution d’une ordonnance de communication à un mandat de perquisition, comme le 
demande Louisbourg, on doit accepter que l’exécution d’une ordonnance de 
communication ne peut être en soi un événement qui doit être caché aux yeux de tous 
et dont l’existence ne doit pas être révélée avant le dépôt du rapport d’exécution au 
dossier de la Cour. 


[94] Louisbourg veut donner aux principes émis par la Cour suprême dans l’arrêt 
MacIntyre une portée qu’ils n’ont pas.  Ils n’empêchaient pas Radio-Canada et son 
journaliste Alain Gravel de publier en l’espèce des informations obtenues ailleurs que 
dans le dossier de la Cour dans lequel l’ordonnance de communication a été émise.  La 
façon dont la source qui les a remises à M. Gravel avait elle-même obtenu ces 
informations ne modifiait pas en l’espèce le droit de Radio-Canada de publier les 
informations qu’elle avait obtenues. 
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[95] D’ailleurs Louisbourg elle-même a obtenu une copie de la dénonciation avant 
même le dépôt au dossier du rapport d’exécution de l’ordonnance de communication. 
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L'ABSENCE D'ENTRAVE AU POUVOIR DE LA COUR SUPÉRIEURE D'ÉMETTRE 
DES ORDONNANCES PRÉVOYANT DES MESURES DE CONFIDENTIALITÉ 


[96] Louisbourg est d'avis que Radio-Canada doit être condamné pour outrage au 
tribunal en raison de ses agissements qui ont eu pour effet d'entraver le pouvoir de la 
Cour supérieure d'émettre des ordonnances prévoyant des mesures de confidentialité. 


[97] Le raisonnement est simple (au risque de devenir simpliste).  Louisbourg plaide 
que dès le 22 mars 2011, elle a déposé en Cour supérieure une requête en évocation 
en vue d'obtenir l'annulation de l'ordonnance de communication émise par M. le juge 
Marquis et, au même moment, une deuxième requête pour l'émission d'ordonnances 
restreintes de huis clos, de non publication et de mise sous-scellés de certaines 
procédures, pièces et transcriptions de témoignages et d'auditions.  Radio-Canada était 
clairement informée, tout au moins dès le 4 avril 2011, de l'existence de sa requête pour 
ordonnance de mesures de confidentialité et elle a même communiqué avec un juge de 
la Cour supérieure à ce sujet dès le 4 avril 2011.  Par la suite, les procureurs de Radio-
Canada ont été mis en copie conforme de la correspondance échangée entre le 
Tribunal et les procureurs de Louisbourg.  Celle-ci est d'avis qu'en rendant publiques le 
17 avril suivant puis le 31 mai les informations qu'elle a publiées, Radio-Canada la 
privait à toutes fins pratiques de pouvoir obtenir de telles ordonnances ayant une portée 
effective et a agi intentionnellement à cette fin.  À son avis, Radio-Canada a 
volontairement entravé une saine administration de la justice et les pouvoirs de la Cour 
supérieure puisqu'elle a rendu sans effet tout jugement favorable susceptible d'être 
rendu en faveur de Louisbourg portant sur des mesures de confidentialité.  Pour 
Louisbourg, cette intention d'entrave était l'intention véritable de Radio-Canada et de 
son journaliste. 


[98] De l'avis de la Cour, ces prétentions sont mal fondées. 


[99] Le problème vient d'abord de ce que Louisbourg n'a pas agi assez rapidement 
pour qu'une ordonnance de la Cour supérieure soit rendue avant la diffusion du 
reportage du 17 avril puis celui du 31 mai. Au moment où Radio-Canada a diffusé ces 
informations à ces dates, il n'existait donc aucune ordonnance de la Cour supérieure 
l'empêchant de le faire.  


[100] En réalité, les procédures de Louisbourg pour mesures de confidentialité n'ont 
jamais été présentées ni plaidées devant la Cour supérieure. 


[101] Il n'existe par ailleurs aucune preuve que la diffusion des reportages des 17 avril 
et 31 mai a privé Louisbourg de demander les ordonnances annoncées.  L'argument est 
d'autant plus sérieux que même après la diffusion des reportages de Radio-Canada, 
bien des informations contenues à la dénonciation de Revenu Québec que Radio-
Canada avait en main n'avaient pas encore été diffusées (c'était encore davantage vrai 
après la diffusion du 17 avril).  Et plusieurs de ces informations touchaient directement 
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Louisbourg et M. Accurso sur des questions extrêmement sensibles comme certaines 
informations fiscales, etc.  Malgré cela, jamais Louisbourg n'a senti le besoin de 
présenter ses procédures devant la Cour.   Elle a eu plusieurs occasions de le faire 
mais ne l'a jamais fait. 


[102] Le Tribunal est d'avis que tant qu'une ordonnance de confidentialité, de non-
publication, de secret des procédures ou de huis clos n'a pas été prononcée, il n'existe 
aucune interdiction empêchant un média de publier une information dont il dispose si 
elle est d'intérêt public.  Il n'existe alors aucun principe de confidentialité, aucun principe 
de non-publication, aucun secret, sauf texte législatif précis. 


[103] Un média n'est pas empêché de publier une information pour le cas où 
quelqu'un, à un moment donné, déciderait de demander à la Cour supérieure ou à un 
autre tribunal une ordonnance de confidentialité, de non-publication ou de huis clos.  
Tant que les informations que l'on voudrait éventuellement voir protégées ne le sont 
pas, un média peut publier ce qui est d'intérêt public.  Cela fait partie de la liberté 
d'expression et du droit du public de savoir et de connaître une information d'intérêt 
public.  L'annonce de démarches en vue d'en venir à une éventuelle ordonnance de 
confidentialité, de secret ou de non-publication n'y change rien.  


[104] Conclure autrement voudrait dire qu'un média ne peut rien diffuser au cas où 
quelqu'un songerait à demander éventuellement la confidentialité d'une ou de plusieurs 
informations. 


[105] Tant qu'il n'y a pas d'ordonnance, il n'y a pas d'ordonnance. 


[106] D'ailleurs, tant qu'une ordonnance n'a pas été rendue, un média ne peut savoir 
ce qui risque de devenir éventuellement confidentiel.  Le présent cas en est un bon 
exemple.  En effet, ce qu'on a voulu à un moment ou l'autre voir frappé d'une 
ordonnance de confidentialité a beaucoup varié dans le temps en l'espèce. Les 
procureurs du ministère du Revenu ont d'abord présenté une demande en Cour du 
Québec pour que soit prononcée une ordonnance de confidentialité à l'égard de 
seulement cinq paragraphes de la dénonciation, et pas des autres. Cette demande, 
présentée à la demande des procureurs de Louisbourg et de M. Accurso, a été rejetée. 
Les échanges qui ont eu lieu lors de l'audition font voir qu'on visait alors les 
paragraphes portant sur les relations protégées avocat-client et les discussions 
confidentielles lors des négociations. Tous les paragraphes n'étaient donc pas visés. 
Cela contredit l'affirmation du procureur de Louisbourg à l'effet qu' «on voulait tout 
mettre sous scellés».  Un peu plus tard, il a été question de protéger les paragraphes 
protégés par le «secret fiscal».  Radio-Canada n'a rien diffusé à cet égard.  Par la suite, 
on a voulu étendre la confidentialité à d'autres paragraphes.  Dans les faits, aucune 
demande n'a finalement été soumise à un juge de la Cour supérieure en ce sens.  


[107] Qu'est-ce que Radio-Canada aurait dû faire?  Ne rien diffuser au cas où une 
demande serait éventuellement présentée?  Ne rien diffuser au cas où une ordonnance 
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serait éventuellement rendue? Se demander quelles informations pourraient 
éventuellement être visées par une ordonnance?  Examiner le sérieux de la demande 
pour soupeser les chances qu'elle soit accueillie ou pas? L'argument de Louisbourg 
mène à un véritable cul-de-sac. 


[108] Il n'est pas rare que les médias publient des informations tant qu'il n'y a pas 
d'ordonnance de non-publication.  L'interdiction de publication commence à partir du 
moment où elle est prononcée.  Leur obligation est de la respecter dès lors. 


[109] Rappelons les propos de la Cour suprême dans l'arrêt Mentuck, [2001] 3 R.C.S. 
442, 463 : 


« Les juges doivent faire preuve de prudence lorsqu'ils décident ce qui peut être 
considéré comme faisant partie de l'administration de la justice. […] Les 
tribunaux ne doivent pas interpréter cette expression d'une façon large au point 
de garder secrets un grand nombre de renseignements relatifs à l'application de 
la loi, dont la communication serait compatible avec l'intérêt public. » 


[110] Ajoutons qu'il n'existe en l'espèce aucune preuve que, les 17 avril et 31 mai, 
l'intention de Radio-Canada était d'agir de façon sinon dans le but de contrecarrer les 
demandes d'ordonnances de huis clos, de non-publication et de mise sous scellés qui 
devaient être présentées par Louisbourg.  Au contraire, la preuve est à l'effet que son 
intention était plutôt de jouer pleinement son rôle de diffuseur public et de diffuser des 
informations d'intérêt public dans l'intérêt du public canadien. 


[111] Doit être rejetée la prétention de Louisbourg que Radio-Canada aurait commis 
un outrage au Tribunal parce qu'elle aurait entravé le pouvoir de la Cour supérieure 
d'accorder des mesures de confidentialité après le dépôt d'une demande en ce sens le 
22 mars 2011. 


CONCLUSION SUR LA DEMANDE DE CONDAMNATION POUR OUTRAGE 


[112] Pour tous les motifs qui précèdent, le Tribunal est d'avis de rejeter la demande 
de Louisbourg visant à faire condamner Radio-Canada pour outrage au Tribunal, avec 
dépens contre la requérante. 


LA DEMANDE DE DIVULGATION DE L'IDENTITÉ DE LA «SOURCE» 


[113] Au cours de l'enquête, Louisbourg a demandé au journaliste Alain Gravel de lui 
révéler l'identité de la source qui lui a procuré les informations relatives aux démarches 
de Revenu Québec pour obtenir le dossier et les preuves de l'ARC, et qui lui a remis 
une copie des «Motifs raisonnables à l'appui de la demande» d'émission de 
l'ordonnance de communication.  


[114] Tant Alain Gravel que Radio-Canada se sont opposés vigoureusement  à cette 
demande. 
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[115] La Cour avait indiqué au cours de l'audience que la question serait décidée lors 
du jugement au fond, avec possibilité de réouverture d'enquête le cas échéant.  Elle 
avait cependant indiqué que la demande avait très peu de chances d'être accueillie. 


[116] De fait la demande doit être rejetée. 


[117] Elle doit l'être d'abord pour défaut de pertinence de l'information recherchée et 
de l'éventuel témoignage de la source. 


[118] La Cour suprême indique dans l'arrêt Globe and Mail c. Canada (P.G.), [2010] 2 
R.C.S. 592, que la première chose que le Tribunal doit déterminer avant même 
d'examiner les critères permettant d'établir si un journaliste doit révéler l'identité de sa 
source demeure la pertinence de cette information au regard de l'enquête et de ce qui 
doit être décidé : 


« [56]   […]  Par conséquent, il paraît évident que si la partie désirant obtenir la 
divulgation de l'identité de la source ne peut établir la pertinence de ce fait, il sera 
inutile d'examiner si le privilège existe. Comme dans beaucoup d'autres 
contextes, l'exigence minimale de pertinence joue un rôle important pour prévenir 
le recours à des interrogatoires  menés à l'aveuglette. […]  Cette exigence de 
pertinence constitue en outre une protection additionnelle contre toute atteinte 
inutile à la liberté de la presse de recueillir des nouvelles (garantie à celle-ci par 
l'al.2b). » 


[119] En l'espèce, l'identité de la source n'est pas pertinente en raison des motifs 
mêmes pour lesquels le Tribunal en est venu à la conclusion que Radio-Canada n'a pas 
commis d'outrage au Tribunal : l'absence d'ordonnance de confidentialité ou de non-
publication, les limites des principes de l'arrêt MacIntyre et l'absence d'entrave aux 
pouvoirs de la Cour supérieure de rendre des ordonnances. À quoi servirait de 
connaître l'identité de la source dans les circonstances?  


[120] Mais il y a plus.  De l'avis de la Cour, Louisbourg a été incapable d'établir devant 
le Tribunal en quoi l'identité de la source aurait été utile même dans le cas où une 
ordonnance de non-publication ou de confidentialité aurait été en vigueur. 


[121] L'essentiel des faits a été admis par Radio-Canada.  L'essentiel des questions 
soumises au Tribunal était de déterminer la portée de l'ordonnance de scellés de M. le 
juge Boyer et la portée de l'arrêt MacIntyre.  L'identité de la source n'avait aucune 
importance par rapport à l'objet véritable du débat judiciaire. 


[122] Lorsque l'on a demandé au procureur de Louisbourg pour quelle raison il voulait 
connaître l'identité de la source, il a d'abord déclaré: «Pour vérifier la véracité de 
l'affirmation d'Alain Gravel quant à la date de réception de l'Annexe IV, en l'occurrence 
si c'était avant l'émission de l'ordonnance de scellés du juge Boyer». 


[123] Mais cette date est en réalité sans importance. Suivant Louisbourg, Radio-
Canada devait savoir dès le dépôt de l'Annexe IV dans le dossier qu'elle ne pouvait 
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diffuser aucune information contenue dans cette annexe. Or Alain Gravel n'a jamais 
plaidé avoir reçu l'Annexe IV avant cette date. La théorie de Louisbourg ayant été 
rejetée, l'information devenait encore moins pertinente. 


[124] Il n'existe par ailleurs aucun élément permettant de soupçonner qu'Alain Gravel a 
menti quand il a dit avoir reçu l'Annexe IV avant  l'ordonnance de scellés de M. le juge 
Boyer prononcée le 16 février 2011.  Lorsque Louisbourg a déclaré vouloir «vérifier» la 
véracité de son témoignage sur ce point, force est de conclure qu'elle voulait 
simplement «aller à la pêche», pour reprendre une expression populaire souvent 
utilisée par les tribunaux. 


[125] Au cours de sa plaidoirie, le procureur de Louisbourg a ajouté deux autres motifs 
pour justifier que l'on identifie la source: le témoignage de celle-ci serait essentiel quant 
à la détermination d'une intention arrêtée de Radio-Canada de défier la loi ; par ailleurs 
si la source était un employé de Revenu Québec, cela constituerait un facteur 
aggravant de l'outrage. 


[126] Avec respect, aucun de ces arguments ne peut justifier la conclusion recherchée. 
Le «facteur aggravant» ne peut être recherché qu'au stade de l'imposition de la peine et 
l'identité de la source ne pouvait rien changer quant à la culpabilité ou non de Radio-
Canada.  Par ailleurs, on ne voit pas en quoi l'identité de la source aurait pu aider à 
préciser l'intention de Radio-Canada lorsqu'elle a décidé de publier les informations qui 
ont été diffusées en février, avril et mai. 


[127] Louisbourg n'a pas réussi à faire voir en quoi la divulgation de l'identité de la 
source et, éventuellement, son témoignage pouvaient être pertinents eu égard aux 
questions que le Tribunal avait à trancher. 


[128] Ajoutons que jusqu'à l'audition, Louisbourg n'avait jamais annoncé son intention 
de faire témoigner la source.  Elle a toujours indiqué qu'elle avait au contraire l'intention 
de ne faire entendre qu'un seul témoin, en l'occurrence Alain Gravel. 


[129] Le Tribunal ajoute que s'il n'en était pas arrivé à la conclusion que l'identité de la 
source et le témoignage de celle-ci n'étaient pas pertinents pour décider des questions 
à trancher, il en serait tout de même venu en l'espèce à la conclusion de ne pas 
accueillir la demande de Louisbourg quant à la divulgation de l'identité de la source. 


[130] La protection de l'identité des sources journalistiques a été clairement reconnue 
par la Cour suprême du Canada dans deux jugements récents: R. c. National Post, 
[2010] 1 R.C.S. 477, et Globe and Mail c. Canada précitée. 


[131] La Cour suprême du Canada a réitéré dans ces deux arrêts l'importance de la 
liberté d'expression et de la liberté de la presse.  Elle a affirmé à quel point le 
journalisme d'enquête est important pour faire avancer les débats publics.  La plus 
haute cour du pays a reconnu le rôle crucial que jouent les sources journalistiques dans 
le journalisme d'enquête.  Elle a en conséquence reconnu l'existence d'un privilège à 
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l'égard du secret des sources des journalistes, à certaines conditions.  Ces conditions 
sont celles du test de Wigmore, et cela tant dans les provinces de common law qu'au 
Québec. 


[132] La Cour suprême a reconnu l'existence de ce privilège en fonction des 
circonstances de chaque cas. 


[133] Le test de Wigmore qui doit être utiliser pour déterminer l'existence ou non du 
privilège comporte quatre volets : 


« (1) les communications doivent avoir été transmises confidentiellement avec 
l'assurance que l'identité de la source ne sera pas révélée ; 


(2) l'anonymat doit être essentiel aux rapports dans le cadre desquels la 
communication est transmise ; 


(3) les rapports doivent être, dans l'intérêt public, entretenus assidûment ; et  


(4) l'intérêt public protégé par le refus de la divulgation de l'identité doit l'emporter 
sur l'intérêt public dans la recherche de la vérité. »   [Globe and Mail, par. 22, 
reprenant National Post, par. 53] 


[134] La Cour ajoute une indication quant au poids devant être accordé au dernier 
volet : 


« [58]  C'est donc le quatrième volet du test de Wigmore qui sera le plus 
déterminant. […]  Une fois établie l'importance pour le public des rapports en 
question, le Tribunal doit mettre en balance la protection de ces rapports et tout 
autre intérêt public opposé, comme la tenue d'une enquête sur un crime précis 
(la sécurité nationale, la sécurité publique ou une autre considération intéressant 
le bien public). 


[59]  Cette analyse est guidée par l'objectif d'une certaine proportionnalité dans 
la recherche d'un équilibre entre les intérêts qui s'opposent. »  [National Post] 


[135] En ce qui concerne le premier critère, les informations qui ont été transmises à 
Alain Gravel l'ont été en toute confidentialité et en autant que l'identité de la source ne 
soit pas révélée.  Alain Gravel a témoigné que la première chose que la source a 
demandé, c'était la protection de son identité.  Il s'agissait d'une condition essentielle à 
la divulgation d'informations, et ce dès la première fois où des informations ont été 
transmises.  Alain Gravel s'est engagé envers la source à protéger son identité.  Ce 
n'est qu'après cela que celle-ci lui a fourni de l'information en lui demandant de bien 
s'assurer que son nom ne puisse pas être associé, même indirectement, à l'information 
divulguée.  La source a exigé que rien ne soit diffusé qui permette de remonter à son 
identité et que toute information soit soumise à son approbation avant diffusion, aux 
mêmes fins. M. Gravel témoigne que la demande de confidentialité a ensuite été 
réitérée à l'occasion de chaque nouveau contact, la préoccupation de la source étant 
que jamais son identité ne soit connue.  Chaque fois M. Gravel s'est engagé à respecter 
la demande. 
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[136] Le deuxième critère est également respecté. Le respect de l'anonymat de la 
source était essentiel aux rapports entre elle et Alain Gravel dans le cadre desquels  la 
communication a été transmise. Sans assurance d'anonymat, aucune information 
n'aurait été transmise.  Les communications entre M. Gravel et la source auraient 
cessé. 


[137] Quant au troisième critère, Alain Gravel a témoigné que dans l'année qui a 
précédé les diffusions de février, avril et mai, il a entretenu des contacts réguliers avec 
la source, au minimum une fois par mois et parfois jusqu'à deux ou trois fois par 
semaine, «selon les besoins».  Il a également témoigné être toujours en contact avec la 
source encore aujourd'hui, à une même fréquence.  La régularité de ces contacts était 
et est encore dans l'intérêt public, ainsi qu'on le verra de l'examen du quatrième critère. 


[138] Pour évaluer le quatrième critère, la Cour doit déterminer si l'intérêt public 
protégé par le refus de la divulgation de l'identité l'emporte sur l'intérêt public dans la 
recherche de la vérité.  Dans Globe and Mail, la Cour suprême s'exprime comme suit à 
propos des facteurs devant guider cette analyse : 


« [57]  […] Il devient utile d'attirer l'attention sur certains facteurs pertinents à 
l'exercice de mise en balance prescrit par le quatrième volet du test de Wigmore, 
lors de l'étude des revendications de privilèges présentées à l'occasion de litiges 
civils. 


[58]  Les deux premiers facteurs sont connexes: l'étape de l'instance et le 
caractère essentiel de la question dans le cadre du différend entre les parties. 


[…] 


[60]  Le caractère essentiel de la question pour le débat judiciaire représentera 
aussi l'un des facteurs pertinents dans le cadre du différend. En effet, la question 
de l'identité peut être tellement secondaire par rapport à l'objet véritable du débat 
judiciaire en fait et en droit que l'on devra se garder de forcer le journaliste à 
témoigner au sujet de la source, bien que l'identité de celle-ci puisse être 
pertinente au litige, en raison de la conception large de la pertinence applicable 
dans les affaires civiles. 


[61]   Toujours à propos du caractère essentiel de la question pour le litige, il faut 
aussi se demander si le journaliste est une partie à l'instance ou simplement un 
témoin ordinaire. […] 


[62]  Lorsqu'un tribunal est appelé à déterminer si le privilège a été établi, il doit 
vérifier si les faits, les renseignements ou les témoignages peuvent être connus 
par d'autres moyens. […] 


[63]  Ce principe est tout à fait logique. Si des renseignements pertinents 
peuvent être obtenus par d'autres moyens, il faut recourir à ces derniers avant de 
contraindre un journaliste à briser sa promesse de confidentialité. L'exigence de 
nécessité tout comme la condition préalable de pertinence, agit comme une 
protection additionnelle contre les interrogatoires à l'aveuglette et les ingérences 
inutiles dans le travail des médias. Les tribunaux ne devraient contraindre un 


20
12


 Q
C


C
S


 7
67


 (
C


an
LI


I)







500-05-081276-113  PAGE : 24 
 


 


journaliste à rompre une promesse de confidentialité faite à une source qu'en 
dernier recours. 


[64]  D'autres facteurs, comme le degré d'importance de la nouvelle du 
journaliste pour le public et la question de savoir si elle a été publiée et relève 
donc déjà du domaine public, peuvent être pertinents, dans un cas donné. Cette 
liste n'est évidemment pas exhaustive.  En définitive, l'examen de tout le 
contexte devient crucial. » 


[139] De l’avis du Tribunal, les éléments factuels en l'espèce conduisent à la 
conclusion que l’intérêt public sera mieux servi en soustrayant l’identité de la source à 
la divulgation et l’emporte sur l’intérêt public relié à la découverte de la vérité. 


[140] L'identité de la source n'a ici aucun caractère essentiel dans le cadre du 
différend entre les parties. 


[141] Tous les faits essentiels à la décision du Tribunal peuvent être mis en preuve 
sans recours à la source et il n'y a ici aucune exigence de nécessité. 


[142] Aucune fausseté n'est alléguée quand à ce qui a été transmis.  L'authenticité du 
document remis n'est pas non plus contestée.  Nous ne sommes pas ici dans un cas de 
fraude ou de tricherie alléguée de la part de la source. 


[143] Il n'y a pas ici lieu d'obtenir l'identité de la source pour des raisons de sécurité 
nationale, de sécurité publique ou d'autres considérations intéressant le bien public.   


[144] Il n'y a pas non plus ici lieu d'obtenir l'identité de la source pour éviter la 
condamnation d'un innocent ou par nécessité pour résoudre un crime grave précis.  


[145] Par ailleurs, l'importance pour le public des informations diffusées les 9 février, 
17 avril et 31 mai 2011 ne fait aucun doute.  Rappelons que la diffusion de ces informa-
tions n’a été possible que parce qu’elles ont été transmises par la source à M. Gravel. 


[146] Le Tribunal a fait état au début de ce jugement de l’intérêt public des 
informations diffusées.  Cela vaut à l'égard de l'enquête de Revenu Québec et de ses 
motifs d’enquêter sur deux entreprises qui reçoivent un grand nombre de contrats 
publics au Québec et qui emploient plusieurs milliers de travailleurs dans la province, 
ainsi que sur leur unique actionnaire qui possède plusieurs entreprises liées à la 
construction.  Ou encore de l'aveu de culpabilité de Louisbourg et Simard Beaudry à 
l'égard d'une fraude fiscale de plusieurs millions de dollars pour laquelle elles ont dû 
payer une amende totale de plus de 4 millions de dollars.  Ou encore de la possible 
implication personnelle de M. Accurso dans cette fraude fiscale, particulièrement dans 
le contexte de l’adoption des nouvelles dispositions législatives empêchant les 
compagnies appartenant à des individus ayant été condamnés pour fraude de se voir 
octroyer des contrats publics.  Louisbourg et Simard-Beaudry étaient d’ailleurs à ce 
moment en attente d’une audition à la Régie du bâtiment pour déterminer l’impact de 
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leur condamnation au niveau fédéral sur le renouvellement de leurs licences au 
Québec. 


[147] Mais l'intérêt public est ici encore plus large. 


[148] L'importance de l'ensemble des informations transmises par la source dans le 
présent cas et la nécessité de maintenir l'intégrité du canal de communication entre M. 
Gravel et sa source dans le futur militent ici clairement en faveur du maintien de la 
confidentialité de l'identité. 


[149] Alain Gravel a témoigné que cette source est une de ses meilleures sources.  
Elle fut l’une de ses plus importantes sources depuis le début de l’émission Enquête. 


[150] Il a aussi témoigné de la qualité et de la fiabilité des informations transmises par 
cette source, attestées par les contres-vérifications qui ont été effectuées et en regard 
de la fonction occupée par cette source.  Les informations fournies se sont toujours 
révélées exactes, dit-il. 


[151] Il est clair que la source refusera de dévoiler de nouvelles informations et ne 
collaborera plus avec M. Gravel et son équipe s’il y a un risque que son identité soit 
révélée. 


[152] La source a par ailleurs permis à Radio-Canada de dévoiler au public plusieurs 
nouvelles d’un intérêt public considérable. 


[153] Ce que l’on a appelé les «scandales de la construction» est au cœur de 
l’actualité politique et économique du Québec depuis environ trois ans.  La corruption, 
la collusion dans le processus d’obtention des contrats publics, la fausse facturation 
pour frauder le fisc, l’assumation de dépenses personnelles par des entreprises, les 
liens entre certains représentants syndicaux et certains entrepreneurs, l’intimidation, le 
placement syndical et toutes les autres questions reliées à la construction sont d’une 
très grande importance tant du point de vue économique que pour le fonctionnement de 
l’une des plus importantes industries au Québec.  Les fonds publics sont en cause, et 
ce de façon importante.  Par ailleurs, ces pratiques ne sont pas sans conséquence sur 
le fonctionnement de la démocratie québécoise.  Ce n’est sans doute pas pour rien 
qu’une commission publique d’enquête a été créée pour enquêter sur plusieurs de ces 
questions.  Elle ne s’explique que par l’importance des problèmes et leurs lourdes 
conséquences. 


[154] La source concernée par la présente demande a contribué à révéler des 
informations sur plusieurs de ces questions.  Il faudrait des considérations impératives 
et décisives pour songer à mettre fin à ce canal d'information si important dans les 
circonstances.  D'autant qu'une grande partie sinon la totalité des informations qui ont 
été révélées au public sur le sujet au cours des dernières années a eu pour seule 
origine les médias et leurs «sources» d’information.  Suivant des propos tenus à 
l’Assemblée nationale le 21 septembre dernier, «depuis trois ans, les seules 
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informations qui ont été soumises à l’attention du public [ont été] le fait de révélations 
journalistiques». 


[155] En l’espèce, force est de constater que l’intérêt public relié à la recherche de la 
vérité par Louisbourg ne fait pas le poids face à l’intérêt public qui est protégé par le 
refus de la divulgation de l’identité de la source, eu égard à l’importance de la question 
pour la société et les débats publics. 


[156] Ce serait d’ailleurs envoyer un très mauvais message au moment de la mise sur 
pied de la Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans 
l’industrie de la construction au Québec, laquelle aura peut-être bien besoin 
d’informations «confidentielles» pour mener à bien sa mission. 


[157] Le Tribunal souscrit aux propos de M. le juge Dalphond dans l’affaire Gesca ltée 
c. Groupe Polygone Éditeurs inc., 2009 QCCA 1534 : 


« [86] L'histoire démontre que la préservation de la démocratie, incluant le 
respect de la règle de droit, n'est parfois possible que grâce à des fuites à un 
journaliste par des sources non autorisées à les communiquer. » 


[158] Il convient au plus haut point, dans les circonstances actuelles, de les protéger.  
Surtout si elles s’avèrent irremplaçables. 


[159] D'autant, doit-on ajouter, lorsqu'il n'est pas sûr que ce que recherche la 
requérante est bel et bien «l’intérêt public relié à la recherche de la vérité». 


[160] Car la faiblesse des motifs de divulgation exposés par Louisbourg et d'autres 
éléments obligent en l'espèce à se questionner sur les véritables buts qu'elle poursuit.  
Radio-Canada croit qu'en réalité par ses multiples procédures contre elle et ses 
demandes de divulgation d'identité qui risquent de tarir ses sources, M. Accurso et ses 
entreprises tentent par tous les moyens de la faire taire, ainsi que ses journalistes.  
L'argument a une certaine portée à la lumière d'une lettre envoyée à Radio-Canada et à 
sa journaliste Marie-Maude Denis par les procureurs de M. Accurso et ses entreprises à 
l’effet que dès qu’un journaliste est poursuivi par eux, il ne devrait plus pouvoir enquêter 
sur eux!  En somme, il suffirait de poursuivre un média ou un journaliste pour être 
assuré de les faire taire.  Voilà une idée brillante pour mettre hors jeu ceux qui ne font 
pas notre affaire.  Cette prétention fausse et consternante est peut-être aussi 
révélatrice.  En tout cas, elle fait naître bien des questions.  Tout comme la multiplicité 
des procédures contre Radio-Canada et le fait que celle-ci soit poursuivie pour avoir 
diffusée des informations contenues dans l'Annexe IV, alors que le Globe and Mail ne 
l'est pas bien qu'il ait fait la même chose (le 17 avril 2011). 


[161] Le Tribunal est d’avis qu’en l’espèce, tous les critères du test de Wigmore sont 
remplis et que le privilège du secret de la source journalistique doit être reconnu et 
accordé. 
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CONCLUSIONS 


PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL: 


[162] REJETTE la demande de Constructions Louisbourg ltée visant à faire 
condamner la Société Radio-Canada pour outrage au tribunal ; 


[163] DÉCLARE la Société Radio-Canada non-coupable d'outrage au tribunal et 
l'ACQUITTE de l'accusation portée contre elle ; 


[164] REJETTE la demande de la requérante visant à forcer Radio-Canada et son 
journaliste Alain Gravel à révéler l'identité de la source qui leur a procuré les 
informations relatives aux démarches de Revenu Québec pour obtenir le dossier et les 
preuves de l'ARC à l'encontre de Louisbourg, et qui a remis une copie des «Motifs 
raisonnables à l'appui de la demande» d'émission de l'ordonnance de communication 
dans le dossier 500-26-063527-117 de la Cour du Québec ; 


[165] LE TOUT AVEC DÉPENS contre Constructions Louisbourg ltée en faveur de la 
Société Radio-Canada sur la requête de la première pour faire condamner la seconde 
pour outrage au Tribunal. 
 


 __________________________________
JEAN-PIERRE SENÉCAL, j.c.s. 


 
 
Fraser Milner Casgrain 
(Me Luc Giroux, Me Mélisa Thibault et Me Frédérique Geoffrion-Brossard) 
Procureurs de la requérante 
 
Chenette, boutique de litige inc. 
(Me Geneviève Gagnon) 
Procureurs de l’intimée 
 
Dates d’audience : Les 15, 16 et 17 février 2012 
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Kosko c. Bijimine 2006 QCCA 671


COUR D’APPEL 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE 
 


MONTRÉAL 


N° : 500-09-016141-053 
(500-17-015325-031) 


 
DATE :  6 juin 2006 
 
 
CORAM : LES HONORABLES BENOÎT MORIN J.C.A. 


ANDRÉ ROCHON J.C.A. 
FRANÇOIS DOYON J.C.A. 


 
 
JACQUES KOSKO 


APPELANT (Demandeur) 
c. 
 
GREGOIRE M. BIJIMINE 
et 
FONDS D'ASSURANCE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE 
DU BARREAU DU QUÉBEC 


INTIMÉS (Défendeurs) 
 
 


ARRÊT 
 
 
 
 


[1] LA COUR ; - Statuant sur l'appel d'un jugement rendu le 15 novembre 2005, par 
la Cour supérieure, district de Montréal (l'honorable W. Claude Décarie), qui a maintenu 
l'objection à la preuve de l'intimé relative à la confidentialité des échanges dans le cadre 
d'une conférence de règlement à l'amiable; 


[2] Après avoir étudié le dossier, entendu les parties et délibéré; 


[3] Pour les motifs du juge Rochon auxquels souscrivent les juges Morin et Doyon; 
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[4] REJETTE l'appel avec dépens. 


 


  
 BENOÎT MORIN J.C.A. 
  
  
 ANDRÉ ROCHON J.C.A. 
  
  
 FRANÇOIS DOYON J.C.A. 
 
Me Stella Prandekas 
DUFOUR, MOTTET 
Pour l'appelant 
 
Me Philippe Lelarge 
GASCO, GOODHUE 
Pour les intimés 
 
Date d’audience :  3 février 2006 
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MOTIFS DU JUGE ROCHON 
 
 


[5] Les propos du juge, à l'occasion d'une séance de médiation, suivis d'une 
absence totale de réaction de son avocat, auraient induit l'appelant à accepter un 
montant dérisoire en règlement final de ses demandes en justice, d'où l'action en 
responsabilité professionnelle pour manquement au devoir de conseil. 


[6] Mais voilà, l'avocat s'oppose avec succès à ce que son ancien client rapporte les 
paroles du juge.  L'appelant se pourvoit. 


[7] L'appel a trait aux règles de confidentialité applicables au processus de 
conciliation judiciaire1.  Les éléments procéduraux du dossier ne sont pas contestés. 


 
 
LE CONTEXTE 
 
 


[8] À compter de 1993, l'appelant intente trois poursuites pour atteinte à la 
réputation contre son ancien employeur Assurance-Vie Desjardins inc. (AVD) et Équifax 
Canada inc. (Équifax).  Pour ce faire, l'appelant a retenu les services de l'intimé Me 
Gregoire Bijimine. 


[9] Il réclame des dommages-intérêts à hauteur de 6 000 000$. 


[10] En juin 2002, toutes les parties au litige conviennent de participer à une 
conférence de règlement à l'amiable présidée par un juge de la Cour supérieure. 


[11] À l'occasion d'un caucus2 tenu dans le cadre de la séance de conciliation, le juge 
aurait dit : 


 


1) les actions intentées à l'encontre de AVD et Équifax avaient pour base 
l'atteinte à la réputation et devaient être intentées, suivant l'article 2929 
C.c.Q. dans l'année où la connaissance de cette atteinte fut acquise par la 
personne diffamée; par conséquence, les actions du demandeur étaient 
prescrites; 


                                            
1 Également nommée conférence de règlement à l'amiable (art. 151.14 C.p.c.) ou médiation judiciaire. 
2 Rencontre privée d'une partie et son avocat avec le juge-conciliateur. 


20
06


 Q
C


C
A


 6
71


 (
C


an
LI


I)







500-09-016141-053  PAGE : 2 
 


 


2) la réclamation de 6 009 833,98$ était très exagérée compte tenu de ce 
que les tribunaux avaient l'habitude d'accorder dans des cas similaires;3 


                   [Je souligne] 


 


[12] En l'absence de toute réaction de son avocat à ces propos, l'appelant ajoute ce 
qui suit : 


 


53. Pour l'essentiel, le demandeur a compris que son recours était prescrit et que 
les montants réclamés étaient exagérés; 


 


54. Avec l'assentiment de Me Bijimine, voyant qu'il n'avait d'autre choix, le 
demandeur a réglé le jour même les trois (3) dossiers hors cour pour la somme 
de 40 000$(sic), tel qu'il appert des documents de règlement hors cour et du 
procès-verbal de la conciliation judiciaire, communiqués au soutien des 
présentes et remis comme pièce P-16 en liasse; 


 


55. Ce règlement est nominal compte tenu de la réclamation du demandeur à 
l'encontre de AVD et Équifax; 


 


[13] L'appelant conclut que l'intimé a manqué à ses obligations professionnelles plus 
particulièrement à son devoir de le conseiller adéquatement à l'occasion de la 
conférence de règlement à l'amiable.  L'eut-il fait que l'appelant n'aurait pas accepté de 
régler l'ensemble des poursuites pour une somme de (46 000$) qu'il qualifie de 
«nominale» ou «dérisoire». 


[14] Une précision s'impose.  Le fondement de l'action de l'appelant contre son 
ancien procureur repose sur un argument à double tranchant :  il aurait laissé prescrire 
ses actions, sinon il aurait dû réagir (devoir de conseil) lorsque le juge aurait affirmé que 
les recours étaient prescrits.  On aura compris que le pourvoi ne porte que sur le 
manquement au devoir de conseil. 


                                            
3 Je reprends ici le paragraphe 52 de la requête introductive d'instance. 
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[15] L'intimé Bijimine nie avoir manqué à ses devoirs professionnels.  Plus 
particulièrement, il nie les allégations relatives aux propos qu'aurait tenus le juge lors de 
la séance de conciliation judiciaire. 


 
 
L'OBJECTION ET LE JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE 
 
 


[16] Au cours du procès devant le juge de la Cour supérieure, l'appelant témoigne.  
Lorsqu'il veut rapporter les propos du juge Lagacé selon lesquels les actions étaient 
prescrites, les intimés formulent une objection.  Le juge du procès y fait droit.  Pour 
l'essentiel, son jugement est contenu aux quatre paragraphes suivants : 


 


[4] L'entente de confidentialité signée par toutes les parties prévoit que le 
conciliateur judiciaire ne peut être assigné à comparaître pour témoigner dans 
une «procédure judiciaire ou autre». 


[5] Peut-on contourner cet obstacle en rapportant les paroles du conciliateur ?  
Le Tribunal ne le croit pas.  Permettre cette preuve aurait pour conséquence de 
placer la partie adverse dans une position intenable.  Elle ne pourrait contredire 
le témoignage de Kosko car elle ne pourrait assigner comme témoin monsieur le 
juge Lagacé. 


[6] La convention signée par les parties semble claire. Tout ce qui se dit lors de 
la conférence de règlement à l'amiable doit rester confidentiel.  La convention ne 
fait pas de distinction entre un litige qui serait mue entre les parties signataires 
de la transaction et un litige qui existerait entre l'une de ces parties et son avocat. 


[7] En terminant, le Tribunal tient également à souligner que l'un des titulaires de 
cet engagement de confidentialité, monsieur le juge Lagacé, n'a aucunement 
renoncé à son droit à la confidentialité de sorte que ses paroles ne peuvent être 
mises en preuve, du moins sans son accord. 


 


[17] Il est acquis au débat qu'en rapportant les paroles du juge Lagacé, l'appelant 
veut prouver qu'elles ont été prononcées, sans plus.  Ces paroles seraient pertinentes 
dans la mesure où son avocat n'y a pas réagi, laissant croire à l'appelant que les 
propos du juge étaient vrais et qu'il n'avait d'autre choix que d'accepter une offre 
«nominale», d'où le manquement allégué à son devoir de conseil. 
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LES TEXTES NORMATIFS 
 
 


[18] Le juge Lagacé a présidé la conférence de règlement à l'amiable le 19 juin 2002.  
À cette époque, les dispositions législatives relatives à cette conférence n'étaient pas 
encore en vigueur.  Elles le deviendront le 1er janvier 20034.  Six articles de cette 
nouvelle section du Code de procédure civile auraient pu s'appliquer à l'espèce : 


 


151.14      Un juge peut présider une conférence de règlement à l'amiable. Il 
bénéficie alors de l'immunité judiciaire. 


[…] 


151.16 La conférence a pour but d'aider les parties à communiquer, à 
négocier, à identifier leurs intérêts, à évaluer leurs positions et à 
explorer des solutions mutuellement satisfaisantes. 


 
Elle a lieu à huis clos, sans frais, ni formalités. 


 


151.17 La conférence est tenue en présence des parties et, si ces dernières le 
souhaitent, de leurs procureurs. Le juge qui la préside peut rencontrer 
les parties séparément, si elles y consentent. Peuvent aussi y 
participer les personnes dont la présence est considérée, par le juge et 
les parties, utile au règlement du litige. 


151.18 Le juge définit, de concert avec les parties, les règles applicables à la 
conférence et les mesures propres à en faciliter le déroulement et il 
établit avec elles le calendrier des rencontres. 


[…] 


151.21 Tout ce qui est dit ou écrit au cours de la conférence est confidentiel. 


[…] 


151.23 Si aucun règlement n'intervient, le juge ne peut par la suite entendre 
aucune demande relative au litige. 


Il peut convertir la conférence de règlement à l'amiable en conférence 
préparatoire, si les parties y consentent. 


                                            
4 L.Q. 2002, c. 7, art. 181. 
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[19] À l'audience, les parties conviennent, à bon droit, que les modifications 
législatives précitées n'auraient pas eu pour effet de modifier la situation juridique.  Ces 
modifications ont codifié, d'une part, les Règles de pratique de la Cour supérieure 
(R.P.C.S.) en vigueur en juin 2002 et, d'autre part, la pratique judiciaire en matière de 
conciliation judiciaire. 


[20] Les articles pertinents des Règles de pratique de la Cour supérieure5 étaient 
rédigés comme suit : 


 


70. But. La conférence de règlement à l'amiable a pour but d'aider 
les parties à régler hors cour le litige. 


71. Consentement. Une conférence n'est tenue que si les parties au litige y 
consentent. 


72. Autorisation. Sur demande incluant un exposé sommaire du litige, le 
juge en chef ou le juge qu'il désigne peut autoriser la tenue 
d'une conférence et affecter un juge pour la présider. 


74. La procédure. Le juge, après consultation des parties, en fixe 
l'échéancier, identifie les personnes autorisées à y 
participer et adopte toute mesure propre à en faciliter le 
déroulement. 


76. Confidentialité. La conférence se déroule à huis clos.  Rien de ce qui est 
dit ou écrit au cours de la conférence n'est recevable en 
preuve, ni ne peut être mentionné durant le procès. 


77. Conférence préparatoire.  En l'absence de règlement, le juge peut 
avec le consentement des parties convertir la conférence 
de règlement en conférence préparatoire régie par l'article 
279 C.p.c. 


 


[21] Conformément à l'usage en vigueur à la Cour supérieure, toutes les parties au 
litige et leur avocat ont signé préalablement à la séance de conciliation un document 
intitulé «consentement à la conciliation judiciaire». 


                                            
5 Règles modifiant les Règles de pratique de la Cour supérieure du Québec en matière civile, (2001) 


133 G.O. II, 32. 
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[22] Le document décrit la procédure conciliationnelle comme suit : 


 


1.  PROCESSUS VOLONTAIRE 


Les parties désirent se concerter dans le but d'en arriver à un règlement.  
Chaque partie peut se retirer et mettre fin au processus unilatéralement à sa 
discrétion.  Le processus est volontaire et chaque partie consent librement à y 
participer de façon active.  Les parties conservent et réservent leur accès à la 
Cour.  Les parties se réservent notamment le droit d'intenter ou de continuer des 
procédures judiciaires en tout temps sauf que les procédures dans la présente 
cause seront suspendues jusqu'à ce qu'une entente soit conclue ou jusqu'à ce 
qu'une des parties ou le conciliateur judiciaire déclare mettre fin au processus de 
la conciliation judiciaire. 


 


[23] La règle de confidentialité contenue à l'article 76 R.P.C.S. est reprise à l'article 5 
du consentement : 


 


5.  CONFIDENTIALITÉ 


Tout ce qui est dit ou écrit au cours du processus de conciliation judiciaire est 
formulé sous toutes réserves et sans préjudice et n'est pas recevable en preuve 
dans une procédure judiciaire ou autre. 


 


Le conciliateur judiciaire, les parties, leurs conseillers, leurs représentants ou 
toutes personnes les accompagnant doivent préserver la confidentialité de 
l'ensemble du processus de conciliation judiciaire ainsi que tout document 
divulgué au cours du processus de conciliation judiciaire.  Toutefois, rien dans la 
présente convention ne peut compromettre de quelque façon le droit de la partie 
qui a fourni un document divulgué de l'utiliser dans une procédure judiciaire ou 
autre, lorsque cette partie aurait par ailleurs eu le droit de le faire. 


 


Le conciliateur judiciaire ne sera pas assigné à comparaître pour témoigner dans 
une procédure judiciaire ou autre. 
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[24] Le document traite également du rôle du juge-conciliateur, de son devoir 
d'impartialité.  Il prévoit à son article 6, le mécanisme de «caucus» : 


 


6.  APARTÉS (CAUCUS) 


Le conciliateur judiciaire peut, quand il le juge utile, avoir des apartés avec l'une 
ou l'autre des parties, lesquelles peuvent aussi, à tout moment, demander à 
s'entretenir en privé et confidentiellement avec lui. 


 


[25] Comme on peut le constater, les modifications au Code de procédure civile ne 
font que reprendre la pratique judiciaire consacrée par les Règles de pratique de la 
Cour supérieure. 


[26] En l'espèce, il n'est pas contesté que le juge-conciliateur, bien que la conférence 
fût tenue en juin 2002, exerçait des fonctions judiciaires.  Depuis janvier 2003, l'article 
151.14 C.p.c. prévoit que le juge qui préside une conférence de règlement à l'amiable 
«bénéficie de l'immunité judiciaire». 


[27] Malgré l'absence de débat à ce sujet, il y a lieu de s'y attarder.  Comme je 
l'examinerai plus loin, le pourvoi a trait principalement au contenu de la règle de 
l'immunité judiciaire.  Cette immunité joue dans la mesure où le juge exerce des 
fonctions judiciaires.  Dès lors, il importe de qualifier les fonctions d'autant plus que 
l'article 56 de la Loi sur les juges6 interdit formellement aux juges de «faire fonction de 
commissaire, d'arbitre, de conciliateur ou de médiateur au sein d'une commission ou à 
l'occasion d'une enquête ou autre procédure que sur désignation expresse : …». 


 
 
LA FONCTION EXERCÉE PAR LE JUGE EN JUIN 2002 
 
 


[28] Je n'ai aucune hésitation à conclure que le juge Lagacé exerçait des fonctions 
judiciaires en 2002 lorsqu'il a présidé la conférence de règlement à l'amiable.  À cet 
égard, l'article 151.14 C.p.c. est déclaratif de droit.  L'article ne fait que codifier, pour la 
conférence de règlement à l'amiable, une règle prétorienne et un principe 
constitutionnel.  Plusieurs motifs m'amènent à cette conclusion. 


[29] Le 19 juin 2002, le juge Lagacé agissait aux termes d'une assignation régulière 
de la juge en chef de la Cour supérieure (art. 72 R.P.C.S.).  Les parties avaient déjà 


                                            
6 L.R.C. (1985), c. J-1. 
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saisi la Cour supérieure de leur litige.  Le débat judiciaire était engagé.  Il faut retenir 
que la conférence de règlement à l'amiable s'inscrit comme une phase du débat 
judiciaire.  Cette étape de la procédure est particulière puisqu'elle peut conduire à un 
règlement du conflit.  Elle n'en demeure pas moins une partie intégrante du processus 
judiciaire.  Le juge Lagacé a présidé la conférence de règlement à l'amiable 
conformément aux normes prévues dans les Règles de pratique de la Cour supérieure. 


[30] Cette fonction de juge-conciliateur ou juge-médiateur fait partie intégrante des 
systèmes judiciaires en Amérique du Nord depuis plusieurs décennies, comme j'aurai 
l'occasion de l'examiner plus loin.  Le rôle du juge ne se limite pas à entendre un débat 
contradictoire.  Il prend une part active à la bonne marche du dossier par la gestion de 
l'instance (art. 151.1 et suiv. C.p.c.) et la gestion des rôles d'audience.  Le juge exerce 
ses fonctions non seulement dans une salle d'audience, mais également dans une salle 
de conférence, dans son bureau, etc.  Dans Condessa Z Holdings Ltd. v. Rusnak et al.7, 
le juge Vancise de la Cour d'appel de Saskatchewan expliquait cette fonction judiciaire 
comme suit : 


 


The pre-trial judge is a mediator and may play an active role in the dispute 
resolution process which is but another step in the litigation process. The result is 
a "settlement", or if not, a clarification of issues, and not a "decision" in the 
traditional sense, but nevertheless the judge is performing a judicial function. 
This role is a departure from the traditional adversarial role of the parties; but it is 
nevertheless a judicial role. The pre-trial judge conducting a pre-trial conference 
is engaged in a judicial function. 


[…] judicial immunity from testifying as to matters concerning the exercise of a 
judge's judicial authority accrues to the judge qua judge and may not be waived 
by the parties. The pre-trial judge is not compellable in these circumstances to 
testify about matters relating to the settlement or terms of the purported 
settlement arrived at in the context of the pre-trial conference. 


 


[31] En Alberta, les juges de la Cour du Banc de la Reine ont ajouté aux conférences 
de règlement à l'amiable un mécanisme supplémentaire : le Judicial Dispute Resolution 
(J.D.R.).  Cette procédure est intégrée au système de conciliation judiciaire.  La 
conférence J.D.R. est présidée par un juge de la Cour du Banc de la Reine, et ce, 
comme partie intégrante de ses fonctions judiciaires.  Dans l'arrêt J.W. Abernethy 
Management & Consulting Ltd. v. 705589 Alberta Ltd. and Trillium Homes Ltd.8, la Cour 


                                            
7 104 D.L.R. (4th) 96, [1993] S.J. No. 219. 
8 [2005] A.J. no. 370, 2005 ABCA 103. 
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d'appel d'Alberta explique le fonctionnement de ce mode judiciaire de règlement de 
conflits comme suit : 


 


[7] Before delving into the appellants' arguments, it is helpful to review the 
Queen's Bench JDR process.  The current JDR process has its origins in the 
judicial mini-trial, which Queen's Bench judges began to conduct in 
approximately 1990.  Mini-trial settlement statistics were impressive; however, it 
was recognized that a mini-trial was not appropriate for all disputes.  As judges 
became accustomed to facilitating settlement and judicial training programs were 
developed, Queen's Bench judges began to use a variety of other dispute 
resolution techniques, including mediation, caucusing, early neutral evaluations 
and hybrid processes. 


[8] The JDR settlement rate has been high and the process "is now an accepted 
component of the civil justice system… welcomed by lawyers and litigants": 
Alberta Law Reform Institute, Promoting Early Resolution of Disputes by 
Settlement (Consultation Memorandum No. 12.6, Alberta Rules of Court Project) 
(Edmonton: Alberta Law Reform Institute, 2003) at para. 178.  While other 
alternative dispute resolution processes are available and effective, the 
involvement of judges sets JDR apart "because judges are skilled at analyzing 
and interpreting legal issues and because their views carry weight with parties 
who are reluctant to settle": ibid. at para. 174.  Alberta Justice is also a strong 
proponent of JDR because it is cost effective and increases access to justice: 
Alberta Justice, Annual Report 2003-2004 (Edmonton: Alberta Justice 
Communications, 2004) at 41. 


[9] JDR's are conducted in a manner similar to other court processes.  They are 
booked through the Queen's Bench trial co-ordinator's office.  The Chief Justice 
assigns judges to conduct JDR's as part of the normal scheduling process.  
However, judicial participation is voluntary because it is recognized that not all 
judges have the aptitude for, or an interest in, facilitative settlement processes.  
JDR's are conducted at the courthouse, often in special conference rooms with 
breakout rooms for caucusing.  Court staff and resources are used both to set up 
and conduct JDR's. 


[10] Authority to conduct JDR's derives from s. 8 of the Judicature Act, R.S.A. 
2000, c. J-2, which permits a court to determine completely all matters in 
controversy between the parties in order to avoid a multiplicity of legal 
proceedings.  JDR's are seen as a form of settlement conference.  They are 
authorized by R. 219 of the Alberta Rules of Court, A.R. 390/68, which permits a 
judge to conduct a conference to consider "any… matters that may aid in the 
disposition of the action, cause or matter."  Settlement conferences are also 
addressed in R. 219.1 (very long trial actions), Court of Queen's Bench of Alberta 
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Civil Practice Note No. 1 (case management) and Civil Practice Note No. 3 
(pretrial conferences). 


 


[32] Bref, le juge qui préside une conférence de règlement à l'amiable, une médiation, 
une conciliation ou tout autre mécanisme alternatif de règlement de conflits, et ce, 
conformément à ses assignations dans le cadre d'un litige judiciaire dont est saisi un 
tribunal, exerce une fonction judiciaire. 


[33] De plus, il n'est pas un médiateur ou un conciliateur au sens de l'article 56 de la 
Loi sur les juges, comme le souligne à bon droit la Cour d'appel d'Alberta dans l'affaire 
J.W. Abernethy Management : 


 


[16]…A proper interpretation of the section [i.e. s. 56(1) of the Judges Act] 
requires that it be read in context, harmoniously with the "scheme of the Act, the 
object of the Act, and the intention of Parliament": Bell ExpressVu Ltd. 
Partnership v. Rex, [2002] 2 S.C.R. 559, 2002 SCC 42 at para. 26, citing E.A. 
Driedger, Construction of Statutes, 2d ed. (Toronto: Butterworths, 1983) at 87. 


[17] The surrounding sections of the Judges Act aid in the proper interpretation of 
s. 56(1). Section 55 requires a judge to "devote himself or herself exclusively to 
... judicial duties" and not engage in any other occupation or employment. 


[…] 


[20] Accordingly, the test for breach of s. 56(1) is not whether a judge acts as a 
commissioner, arbitrator, adjudicator, referee, conciliator or mediator, but 
whether the judge acts in that capacity in a proceeding that takes the judge away 
from "the normal duties of a judge" […]. A judge's day does not begin and end in 
a courtroom, and that is clearly not the test. Judges perform a variety of functions 
related to litigation and court administration, in courtrooms, conference rooms, 
chambers and at home. See Edwards v. Canada (Attorney General) (1999), 46 
O.R. (3d) 447 (Sup. Ct.). These activities are connected to the judicial office and 
often are undertaken with the approval of the court or the Chief Justice. 


[21] In this case, the JDR judge was acting in a judicial capacity. 
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ANALYSE 
 
 


[34] Je suis d'avis que l'objection à la preuve était bien fondée et c'est à bon droit que 
le juge de première instance l'a retenue.  Cette conclusion s'impose pour trois motifs :  
(1) le respect des principes qui sous-tendent l'indépendance et l'impartialité des 
tribunaux;  (2) l'intérêt public au nom duquel les tribunaux ont de tout temps favorisé le 
règlement à l'amiable des conflits;  (3) les règles inhérentes au fonctionnement de tout 
système de conciliation ou médiation efficace et crédible. 


[35] Avant d'aborder ces questions, quelques précisions s'imposent quant au 
véritable enjeu de l'appel. 


[36] Le pourvoi ne remet pas en cause le caractère public des audiences des 
tribunaux9 et, par voie de conséquence, le droit de reproduire les débats judiciaires y 
compris les propos prononcés par un juge durant ces audiences.  L'appel ne porte pas 
non plus sur une inconduite du juge de la Cour supérieure.  Les parties n'adressent 
aucun reproche au juge de la Cour supérieure.  De même, l'appelant ne demande pas 
la nullité de la convention intervenue lors de la séance de médiation, en supposant 
qu'une telle demande de nullité soit recevable.  De plus, l'opposition à la preuve ne 
porte pas sur les échanges entre l'avocat et son client à l'occasion d'une séance de 
médiation. 


[37] Il s'agit plutôt de déterminer si les propos du juge, tenus à l'occasion d'une phase 
particulière du processus judiciaire, peuvent être mis en preuve d'une manière 
secondaire alors que cette phase est confidentielle aux termes de la loi et de la 
convention des parties et, notamment, eu égard au rôle particulier réservé au juge à 
cette occasion. 


 
 
INDÉPENDANCE ET IMPARTIALITÉ 
 
 


[38] Les règles sur l'immunité judiciaire sont connues.  Est également connue la 
relation entre cette immunité et le principe de l'indépendance et l'impartialité des 
tribunaux.  Je rappelle brièvement ces principes. 


[39] Les juges des cours supérieures jouissent d'une immunité quasi absolue dans 
l'exercice de leurs fonctions.  Ainsi, sauf dans la mesure où une partie peut prouver que 
le juge a excédé sa compétence de façon volontaire et avec mauvaise foi10, l'immunité 
                                            
9 Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. c-12, art. 23;  Art. 13 C.p.c. 
10 Morier c. Rivard, [1985] 2 R.C.S. 716;  Royer c. Mignault, [1988] R.J.Q. 670 (C.A.);  Proulx c. Québec 


(P.G.), [1997] R.J.Q. 419 (C.A.);  voir également Taylor c. Canada (P.G.), [2000] 3 C.F. 298 (C.A). 
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s'applique sans réserve.  Cette immunité est l'une des composantes de l'indépendance 
judiciaire et, à ce titre, est enchâssée dans la Constitution canadienne11. 


[40] Cette immunité ne vise pas à protéger les intérêts particuliers du juge, mais 
plutôt à assurer la confiance du public dans un système judiciaire impartial et 
indépendant12.  Plus particulièrement, l'immunité assure la tranquillité d'esprit du juge et 
le conforte dans sa tâche de trancher le litige en toute indépendance et impartialité. 


[41] Il découle de cette immunité que le juge ne peut être contraint de témoigner au 
sujet des procédures judiciaires dans lesquelles il a joué un rôle13.  Cette immunité ou 
privilège de common law remonte à plus de 300 ans14.  Dans son étude sur «la 
jurisprudence relative à l'indépendance judiciaire au Canada depuis l'arrêt Valente15», le 
professeur Gilles Pépin écrit ce qui : 


 


On ne saurait douter, au lendemain de l'arrêt MacKeigan, que l'exemption de 
témoigner est une composante de l'indépendance de tous les juges;  cette règle 
de common law a été élevée au rang de condition essentielle de l'indépendance 
judiciaire, au Canada. 


 


[42] Mais il y a plus. 


[43] Un juge ne peut renoncer à cette immunité et accepter de témoigner sur une 
base volontaire16.  Cette immunité n'appartient pas en propre au juge ni aux parties qui 
sont devant lui.  L'immunité vise la protection de l'institution judiciaire et la confiance du 
public à son égard.  En conséquence, ni le juge ni les parties ne pourraient y renoncer. 


[44] Peut-on penser pour un seul instant aux conséquences du témoignage d'un juge 
sur des dossiers sur lesquels il a été appelé à travailler ?  Comment pourrait fonctionner 
un système judiciaire crédible si l'arbitre neutre qu'est le juge est susceptible de 
témoigner (volontairement ou par contrainte) ou de voir son témoignage utilisé par une 
partie contre l'autre partie ?  L'institution judiciaire et les principes d'indépendance et 
d'impartialité qui la sous-tendent ne sauraient tolérer que le juge, arbitre indépendant et 
impartial et qui doit être perçu comme tel, abandonne sa réserve judiciaire et témoigne 
sur un élément du dossier dont il avait la charge. 


                                            
11 MacKeigan c. Hickman, [1989] 2 R.C.S. 796, p. 830;  Henri BRUN, Guy TREMBLAY, Droit 


constitutionnel, 4e éd., Cowansville, Les Éditions Yvon Blais inc., 2002, p. 815. 
12 Valente c. Reine, [1985] 2 R.C.S. 673, p. 689. 
13 MacKeigan, précité, pp. 830-831. 
14 MacKeigan, précité, p. 822. 
15 (1995) 55 R. du B., 313. 
16 Henri BRUN, Guy TREMBLAY, précité, p. 815. 
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[45] On peut argumenter qu'en l'espèce ces principes ne sont pas en cause.  Le juge-
conciliateur ne fut pas assigné comme témoin.  Il n'a pas non plus offert de témoigner 
volontairement.  L'appelant veut plutôt faire une preuve secondaire des propos du juge. 


[46] Je suis d'avis que ce témoignage indirect est aussi irrecevable que le 
témoignage du juge lui-même.  Il consiste à faire indirectement ce qu'une règle 
constitutionnelle interdit de faire directement.  Ce témoignage conduirait à un débat qui 
éventuellement serait tranché par un autre juge.  Ce dernier devra décider si son 
collègue a tenu ou n'a pas tenu tels propos.  La partie adverse pourrait vouloir assigner 
le juge pour contrer définitivement le témoignage de la partie qui rapporte les propos du 
juge.  On peut concevoir facilement que cela nous mène à une situation susceptible de 
déconsidérer l'administration de la justice. 


[47] Dès lors que le juge n'est pas contraignable et que les devoirs de sa charge lui 
interdisent de témoigner volontairement, on ne saurait permettre que ces principes 
soient contournés en autorisant les parties à rapporter les paroles du juge de première 
instance. 


 
 
L'INTÉRÊT PUBLIC 
 
 


[48] Depuis fort longtemps, la politique judiciaire des tribunaux fut de promouvoir le 
règlement rapide et efficace des litiges.  Aujourd'hui, cette politique s'impose d'autant 
plus avec la complexité grandissante des dossiers et les coûts qui y sont associés.  
Dans ce contexte, il n'est pas surprenant de constater l'essor remarquable des modes 
alternatifs de règlement des conflits développés au sein même du système judiciaire.  
Ces modes alternatifs de règlement se distinguent du système contradictoire classique 
du fait qu'il n'y a pas de décision imposée par un juge, mais plutôt un consentement à 
règlement convenu entre les parties elles-mêmes.  Ces modes supposent un dialogue 
entre les parties, leur avocat et le juge-médiateur. 


[49] La protection du caractère confidentiel de ces «échanges de règlement» est la 
manifestation la plus concrète, en droit de la preuve, de l'importance qu'accordent les 
tribunaux au règlement des différends par les parties elles-mêmes.  Cette protection 
prend la forme d'une règle de preuve ou d'un privilège en common law, par lequel les 
pourparlers de règlement ne sont pas admissibles en preuve. 


[50] Les tribunaux et la doctrine reconnaissent unanimement, d'une part, que sans 
cette protection aucun pourparler de règlement ne serait possible ou à tout le moins 
efficace et, d'autre part, qu'il y va de l'intérêt et de l'ordre public que les parties à un 
litige puissent procéder à de telles discussions. 
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[51] Dans Société Radio-Canada c. Paul17, la Cour d'appel fédérale, sous la plume 
du juge Sexton18, fait une excellente revue de ces questions tant en droit canadien, 
anglais et américain.  Il dit notamment : 


 


Les tribunaux reconnaissent depuis tout aussi longtemps et avec tout autant de 
constance l'importance de protéger légalement la confidentialité des mesures 
prises par les parties au litige pour résoudre leurs différends […].  D'ailleurs, dès 
1790, le juge en chef Kenyon faisait observer que [TRADUCTION] "les 
concessions faites par une partie pour faire la paix et pour éviter un procès" ne 
devraient pas être admises en preuve au détriment de leur auteur […].  Dans 
l'arrêt Waldridge v. Kennison, le même juge déclare: 


[TRADUCTION] tout aveu ou concession faits par un plaideur au sujet de l'objet 
de l'action et qui a été obtenu en vue d'un règlement et sur la foi de celui-ci et que 
ce plaideur a pu être amené à faire sur la foi d'un compromis éminent, ne peut 
être admis en preuve contre lui […]. 


[52] Le juge Sexton cite par la suite deux autorités, l'une anglaise, l'autre américaine, 
pour expliquer la raison d'être de la protection de la confidentialité.  Il cite le passage 
suivant de l'affaire Cutts v. Head19 : 


 


[TRADUCTION] 


Il ressort clairement d'un grand nombre d'arrêts et ouvrages que la règle est 
fondée, en partie du moins, sur l'ordre public, et, pour l'enquête, le point de 
départ commode est la nature du principe sous-jacent.  C'est-à-dire qu'il faudrait 
encourager dans toute la mesure du possible les parties à régler leurs différends 
sans procès, et non qu'elles soient dissuadées de le faire parce qu'elles savent 
que tout ce qui se dit au cours des négociations […] peut être utilisé à leur 
détriment au cours de la procédure.  Comme l'a exprimé le juge Clauson dans 
Scott Paper Co. v. Drayton Paper Works Ltd. (1927), 44 R.P.C. 151, 156, il 
faudrait encourager pleinement et franchement les parties à jouer cartes sur 
table […]  En vérité, la justification de l'ordre public repose essentiellement sur 
l'intérêt qu'il y a d'éviter que des déclarations ou des offres faites au cours de 
négociations en vue d'un règlement soient soumises au tribunal chargé 
d'instruire l'affaire en tant qu'aveux sur la question de la responsabilité [Voir Note 
8 ci-dessous]. 


                                            
17 [2001] A.C.F. no 542, 2001 CAF 93. 
18 Avec l'appui de son collègue le juge Rothstein. 
19 [1984] 1 All E.R. 597, pp. 605-606 (C.A.). 
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[53] Dans Lake Utopia Paper Ltd. c. Connelly Containers inc.20, le 2nd Circuit Court of 
Appeal propose l'analogie suivante : 


 


The guarantee of confidentiality permits and encourages [parties] to discuss 
matters in an uninhibited fashion....  If participants cannot rely on the confidential 
treatment of everything that transpires during these sessions then [they] of 
necessity will feel constrained to conduct themselves in a cautious, tight-lipped, 
non-committal manner more suitable to poker players in a high-stakes game than 
to adversaries attempting to arrive at a just resolution of a civil dispute. 


 


[54] Les auteurs Sopinka et Lederman écrivent : 


 


It has long been recognized as a policy interest worth fostering that parties be 
encouraged to resolve their private disputes without recourse to litigation, or, if an 
action bas been commenced, encouraged to effect a compromise without resort 
to trial.  In furthering these objectives, the courts have protected from disclosure 
communications made with a view to reconciliation or settlement.  In the absence 
of such protection, few parties would initiate settlement negotiations for fear that 
any concession that they would be prepared to offer could be used to their 
detriment if no settlement agreement was forthcoming. 


[…] Again, an overriding policy interest justifies the exclusion of evidence which 
may otherwise be relevant and probative. 21 


 


[55] L'auteur Royer fait le sommaire des décisions québécoises en la matière.  Après 
avoir rappelé qu'une saine administration de la justice exige une politique judiciaire qui 
incite les parties au prompt règlement de leur dossier, l'auteur ajoute : 


 


Introduction du privilège en droit civil québécois – Le désir de favoriser le 
règlement volontaire des conflits privés existe également en droit civil.  Aussi, 
une offre de règlement faite par une partie ne doit pas lui être préjudiciable.  


                                            
20 608 F. 2d 928, p. 930 (2nd Cir. 1979). 
21 The law of Evidence in civil Cases, Butterworth & Co., Toronto, 1974, pp. 196-197. 
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Comme en droit français, la jurisprudence québécoise a d'abord cherché à 
atteindre cet objectif en limitant la notion d'aveu extrajudiciaire.  Influencés par la 
pratique judiciaire anglaise, les tribunaux québécois ont subséquemment 
reconnu formellement, en s'appuyant sur la doctrine et la jurisprudence de 
common law, le caractère privilégié d'une communication transmise dans le but 
de régler un litige.22 


 


[56] Réduite à sa plus simple expression, la conciliation judiciaire n'est qu'un mode 
particulier d'échanges en vue d'un règlement avec la participation d'un juge.  Au nom de 
l'intérêt public qui sous-tend la politique judiciaire ci-haut mentionnée, ce mode de 
règlement doit pouvoir bénéficier de la même règle de preuve que tous les autres 
échanges en vue d'un règlement. 


 
 
LA MÉDIATION JUDICIAIRE 
 
 


[57] Le concept de médiation judiciaire repose sur cinq éléments : 


 
- la présence d'un médiateur impartial; 


 
- le faible coût pour y participer et l'absence de préjudice en cas 


d'échec; 
 


- le caractère volontaire du mécanisme; 
 


- la confidentialité du processus; 
 


- la rapidité. 
 
 


[58] Ces conférences se tiennent à huis clos, sans formalité.  Y participent les parties 
accompagnées de leur avocat et toute autre personne utile au règlement du litige, tel un 
comptable ou autre conseiller.  Le juge qui préside la conférence de règlement à 
l'amiable procèdera, soit par session plénière, soit par caucus, soit par une rencontre 
avec les parties à l'exclusion des avocats23. 


                                            
22 Jean-Claude ROYER, La preuve civile, 2e éd., Cowansville, Les Éditions Yvon Blais inc., 1995, p. 


686. 
23 Ces règles et ces normes de fonctionnement sont tirées de la pratique quotidienne des médiateurs.  


Elles furent transcrites dans les Règles de pratique de la Cour supérieure pour finalement être 
adoptées par le législateur (art. 151.14 et suiv. R.P.C.S.). 
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[59] En termes clairs, cela signifie que le juge, contrairement à son rôle traditionnel, 
rencontre dans une conférence de règlement une partie sans la présence de l'autre ou 
encore les parties sans leur avocat.  Dans un contexte informel, il tente : 


 


D'aider les parties à communiquer, à négocier, à identifier leurs intérêts, à 
évaluer leurs positions et à explorer des solutions mutuellement satisfaisantes.24 


 


[60] Il importe de préciser qu'à chaque étape et pour chaque rencontre, le juge-
médiateur s'assure d'avoir le consentement des participants à la procédure qu'il 
propose.  De même, chaque partie est informée de son droit de mettre fin en tout temps 
à la conférence de règlement.  Ce droit est affirmé à l'article 1 du consentement à la 
conciliation judiciaire, signé par toutes les parties : 


 


1. PROCESSUS VOLONTAIRE 


Les parties désirent se concerter dans le but d'en arriver à un règlement.  
Chaque partie peut se retirer et mettre fin au processus unilatéralement à sa 
discrétion.  Le processus est volontaire et chaque partie consent librement à y 
participer de façon active.  Les parties conservent et réservent leur accès à la 
Cour.  Les parties se réservent notamment le droit d'intenter ou de continuer des 
procédures judiciaires en tout temps sauf que les procédures dans la présente 
cause seront suspendues jusqu'à ce qu'une entente soit conclue ou jusqu'à ce 
qu'une des parties ou le conciliateur judiciaire déclare mettre fin au processus de 
la conciliation judiciaire.         [Je souligne] 


[61] Dans une séance de médiation, une partie communiquera au juge-médiateur des 
renseignements et lui demandera de ne pas les dévoiler à la partie adverse.  Ce sont 
souvent des renseignements qui permettent à une partie d'expliquer sa position sans 
qu'il soit utile de les communiquer à la partie adverse.  La confidentialité de certains 
échanges et l'assurance donnée aux parties à cet égard est une condition essentielle à 
la viabilité de la conciliation judiciaire.  À cet égard, la doctrine parle d'une même voix 
pour affirmer l'importance des règles de confidentialité25.  Pour un, le professeur Gray 
écrit : 


                                            
24 L'article 151.16 C.p.c. consacre ce rôle du juge en des termes qui reflètent parfaitement la pratique 


judiciaire et la doctrine sur le sujet. 
25 Owen V. GRAY, “Protecting the Confidentiality of Communications in Mediation”, (1998) 36 Osgoode 


Hall L.J. 667 – 702;  Voir également : Kent L. BROWN, Comment, "Confidentiality in Mediation: 
Status and Implications" (1991) J. Disp. Resol. 307 at 310;  Michael A. PERINO, "Drafting Mediation 
Privileges: Lessons from the Civil Justice Reform Act" (1995) 26 Seton Hall L. Rev. 1 at 7;  Jonnette 
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The mediator encourages the parties to be candid with the mediator and each 
other, not just about their willingness to compromise, but also and especially 
about the needs and interests that underlie their positions. As those needs and 
interests surface, the possibility of finding a satisfactory resolution increases. The 
parties will be wary and guarded in their communications if they think that the 
information they reveal may later be used outside of the mediation process to 
their possible disadvantage. When they have resorted to mediation in an attempt 
to settle pending or threatened litigation, they will be particularly alert to the 
possibility that information they reveal to others in mediation may later be used 
against them by those others in that, or other, litigation. The parties may also be 
concerned that their communications might be used by other adversaries or 
potential adversaries, including public authorities, in other present or future 
conflicts. The possibility of prejudice to legal rights, or of exposure to legal liability 
or prosecution, may not be a party's only concern. Parties may also be 
concerned that disclosure of information they reveal in the mediation process 
may prejudice them in commercial dealings or embarrass them in their personal 
lives. Accordingly, mediation works best if the parties are assured that their 
discussions with each other and with the mediator will be kept confidential.26 


 


[62] Comme le rappelle un article récent du Pepperdine Dispute Resolution Law 
Journal, cette règle de confidentialité s'impose avec encore plus d'acuité lorsque la 
séance de conciliation est présidée par un juge : 


 


1. Confidentiality 


The entire efficacy of mediation rests on the confidentiality of the proceedings; 
without confidentiality, frank exchanges of ideas and the climate of trust 
necessary for fruitful negotiations are both impossible.  As previously noted, the 
general rule is that mediation proceedings are confidential and cannot 
subsequently be brought up in court, barring very rare and exceptional 
circumstances (for example threats to public safety). 


If we turn from considering confidentiality as the legal obligation defining the 
entire process to viewing it as a matter of ethics, we see that the closed nature of 
the mediation process puts the judge-mediator in a particularly delicate ethical 
position.  As facilitator of the process, the judge-mediator gets knowledge of 


                                                                                                                                             
WATSON HAMILTON, “Protecting Confidentiality in Mandatory Mediation: Lessons from Ontario and 
Saskatchewan” Queen's Law Journal (1999), 24 Queen's L.J. 561-641 para 20;  P.J. HARTER, 
"Neither Cop Nor Collection Agent: Encouraging Administrative Settlements by Ensuring Mediator 
Confidentiality" (1989) 41 Admin. L. Rev. 315 at 325. 


26 Owen V.GRAY, précité, paragr. 9. 
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sensitive information and must know how to use this information to promote 
settlement while at the same time respecting the exigencies of confidentiality. 


The required balancing act comes out most clearly with regard to caucus 
sessions or ex parte meetings with the parties individually.  This is confidentiality 
within confidentiality.  During such meetings, confidential information is frequently 
revealed, sometimes with specific instructions about how this information is to be 
revealed to the other party.  This can, of course, appear to engage judicial 
impartiality, particularly since it is the judge-mediator who transmits the 
information and so must walk a fine line between excessive caution that can stifle 
opportunities and excessive liberality that can engender complaints of either 
partiality or breach of confidence. 


Judges must be ever mindful that their role as facilitators is an active and not a 
passive one and that their choices of phrasing, emphasis, or timing in 
transmitting information have ethical implications.  By intervening during the 
course of a mediation session, the judge makes particular strategic choices 
involving the information at hand—choices designed to move the mediation 
process towards settlement.  In a sense, the more information at the disposal of 
the judge-mediator, the more danger there is in revealing—even inadvertently or 
by implication—information that one party regards as confidential or prejudicial.  
Negotiating this minefield requires solid and thorough skills training on the part of 
the judge-mediator (as indeed it does also for mediators in the private sector), 
careful preparation through clear definition of the mandate, and continual 
verification of consent.27 


 


[63] L'impartialité du juge qui préside la conférence de règlement est un facteur aussi 
important que la règle de la confidentialité.  Les parties doivent percevoir le médiateur 
comme étant neutre et impartial.  Dans ce contexte, une partie ne pourrait concevoir 
qu'un tel juge puisse témoigner contre lui dans un litige subséquent, ne serait-ce que 
par une preuve secondaire. 


[64] Mais il y a encore plus.  La seule perspective que les paroles du juge-médiateur 
puissent être rapportées et débattues dans un litige subséquent risque d'inhiber sa 
fonction et son rôle à titre de président d'une conférence de règlement à l'amiable.  À 
cause du nombre infini des situations qui peuvent se présenter, il est difficile d'énoncer 
une proposition générale sur le sujet.  Je me contenterai de quelques exemples.  Placé 
devant une telle perspective, le juge pourrait vouloir minimiser ses interventions, limiter 
le plus possible ses remarques, hésiter à proposer des pistes de solution et éviter, 
même en caucus, de critiquer la position d'une partie ou de lui rappeler avec une 
                                            
27 Mediation by Judges: A New Phenomenon in the Transformation of Justice, L. OTIS, E. REITER, 


Pepperdine Dispute Resolution Law Journal, vol. 6: 3, 2006, p. 101, à la page 145. 
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certaine fermeté les enjeux.  Le même juge prendrait des notes, là où il convient peu de 
le faire, dans le cadre d'un processus informel.  Bref, le processus de médiation risque 
d'être grandement affecté et de devenir tout à fait inefficace alors qu'il repose avant tout 
sur un juge qui intervient pour relancer le débat, pour rappeler les enjeux, pour suggérer 
des pistes de règlement, etc. 


[65] Dans Charlemagne c. Multi Restaurants inc.28, la Cour, sous la plume de mon 
collègue André Forget, a approuvé sans réserve les propos de la juge de première 
instance qui écrivait : 


 


Ainsi, le législateur a reconnu le caractère confidentiel des discussions tenues en 
présence du conciliateur.  Les parties peuvent ainsi s'exprimer librement sans 
crainte que leurs propos puissent ultérieurement être rapportés par le 
conciliateur. 


D'autres lois ont prévu des processus de conciliation ou de médiation, dont, entre 
autres : la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
[L.R.Q., c. A-3.001, art. 429.45], la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
[L.R.Q., c. S-2.1, art. 174], la Loi sur le ministère du travail [L.R.Q., c. M-32.2, art. 
15], la Loi sur l'organisation policière [L.R.Q., c. O-8, art. 61], la Loi sur les 
chemins de fer [L.R.Q., c. C-14.1, art. 19], et dans le Code des professions 
[1994, L.R.Q., c. C-26, art. 123.8].  Ces différentes lois établissent un processus 
semblable à celui prévu dans la Loi sur les normes du travail accompagné de 
dispositions prévoyant que les informations divulguées lors de ces séances 
doivent demeurer confidentielles et que les personnes tenant le rôle de 
médiateur ou conciliateur ne peuvent les révéler. 


Ce serait enlever toute efficacité à la médiation que de permettre que les propos 
des parties ou ceux du conciliateur puissent ultérieurement être divulgués dans 
le cadre de procédures judiciaires [Société de transport de la Rive-Sud de 
Montréal c. Frumkin, [1991] R.J.Q. 757 (C.S.);  Verville c. Sous-Vêtements 
Excellence inc., [1992] C.T. 141, pp. 144-145;  Jean-Louis Dubé et Nicola Di 
Lorio, Les Normes du Travail, Sherbrooke, Éditions Revue de droit, Université de 
Sherbrooke, 1987, p. 464;  Pierre Laporte, Le recours à l'encontre des 
congédiements sans cause juste et suffisante, Montréal, Wilson & Lafleur, 1985, 
p. 87;  La Presse ltée c. Syndicat des employés(es) professionnels(les) et de 
bureau, section locale 57, D.T.E. 93T-166, (T.A.), p. 13].  Comme le fait 
remarquer l'auteur et médiateur Denis Gauthier, «l'intérêt des parties suggère 
fortement de nous engager dans la médiation avec confiance et de respecter 
l'engagement de ne pas révéler ou forcer quelqu'un d'autre à révéler devant la 


                                            
28 [2000] R.J.Q. 705.  Dans M.A. c. M.I.J., [2005] R.J.Q. 205, le juge Jacques Dufresne alors à la Cour 


supérieure abonde dans le même sens. 
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Cour ce qui a été exprimé durant la médiation [Denis Gauthier, «Déontologie en 
médiation», Développements récents en médiation, Service de la formation 
permanente, Barreau du Québec, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1995, pp. 
89-90]». 


L'objectif de la conciliation est de permettre aux parties d'avancer des solutions 
afin de régler un litige avant de se retrouver devant le tribunal.  Dans ce type de 
discussions, il est important que les parties puissent se sentir libres de discuter 
sans avoir à craindre que l'on puisse retourner contre elles leurs propos.  C'est 
donc en gardant à l'esprit les objectifs de la conciliation que les tribunaux ont 
interprété les dispositions entourant le traitement des informations ainsi 
dévoilées. 


 


[66] Ces questions ne se posent pas dans un vide factuel.  Selon les données 
disponibles29, la Cour supérieure du Québec a tenu, en 2005, près de 800 conférences 
de règlement à l'amiable avec un taux élevé de succès.  Dans la division d'appel de 
Montréal, excluant les districts de Hull et de Sherbrooke, il y a l'équivalent de cinq juges 
à temps complet qui président chaque jour des conférences de règlement à l'amiable.  
La Cour supérieure est victime de son succès : le temps d'attente pour un rendez-vous 
avec un juge-médiateur à Montréal est de sept mois.  Dans la division d'appel de 
Québec, la Cour supérieure a consacré 150 jours-juge, en 2005, à des conférences de 
règlement à l'amiable.  En toute probabilité, ce chiffre sera augmenté en 2006.  Le taux 
de succès de ces conférences a permis le règlement d'un nombre élevé de dossiers.  
La Cour du Québec s'apprête à implanter un pareil système, notamment pour la 
chambre civile, qui sera en complète opération au cours de l'année judiciaire 2006-
2007.  De fait, plusieurs juges de la Cour du Québec, chambre civile, président de telles 
conférences chaque jour avec un taux de succès remarquable. 


[67] Dans ce contexte, il importe de rappeler les particularités du système québécois 
de conciliation judiciaire.  Celles-ci font ressortir l'importance du principe de 
confidentialité.  Notre système de droit intègre à l'intérieur du système formel de justice 
la justice médiationnelle et décisionnelle.  À toutes les échelles du système judiciaire, 
qu'il s'agisse de la justice administrative30, de la justice civile ou du projet pilote pour les 
conférences pénales de facilitation, la fonction conciliationnelle est confiée au juge ou 
au décideur administratif, ce qui rend la règle de confidentialité encore plus 
fondamentale. 


 
 
                                            
29 Selon les rôles d'audition et les statistiques compilées par les tribunaux de première instance.  Voir 


également, L'accès à la justice 3 ans après la réforme de la procédure civile, allocution prononcée 
par l'honorable François Rolland, juge en chef de la Cour supérieure, 1er mai 2006. 


30 Art. 120 et suivants de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3. 
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CONCLUSION 
 
 


[68] Tout ce qui est dit ou écrit en conciliation est confidentiel.  L'appelant connaissait 
la règle.  Il y a souscrit. 


[69] Permettre qu'une partie puisse faire la preuve des paroles du juge-médiateur, et 
ce, même par le biais d'une preuve secondaire, porterait atteinte à la règle 
fondamentale de l'indépendance et de l'impartialité du juge.  En pratique, un tel accroc 
scléroserait un mode alternatif de règlement des conflits.  Ce serait également contraire 
à une politique judiciaire plus que séculaire qui encourage, au nom de l'ordre et de 
l'intérêt public, les règlements à l'amiable de conflits. 


[70] Je reconnais l'existence d'exceptions à la règle de confidentialité.  Certaines 
émanent de la loi et visent la protection des enfants31, d'autres sont prétoriennes et 
peuvent être invoquées en cas d'acte criminel, de protection de la sécurité publique, 
etc.32.  Je m'abstiendrai d'en traiter car aucune d'entre elles n'est invoquée en l'espèce. 


[71] Pour ces motifs, je propose de rejeter l'appel avec dépens. 


 
 


  
ANDRÉ ROCHON J.C.A. 


 


                                            
31 Art. 39 de la Loi sur la protection de la jeunesse, L.R.Q., c. P-34.1. 
32 The Honourable Georges W. ADAMS, Q.C., Mediating Justice : Legal Dispute Negotiations, Toronto, 


CCH Canadian Limited, 2003, p. 300. 
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non autorisée à l’égard d’une entreprise retenue par le 
gouvernement fédéral dans le cadre du Programme de 
commandites — Publication d’informations donnant 
notamment des détails sur des négociations confiden-
tielles entre le gouvernement et l’entreprise en vue de la 
conclusion d’un règlement — Ordonnance du tribunal 
interdisant au journaliste d’écrire et de publier d’autres 
articles concernant ces négociations — Cette ordonnance 
avait-elle pour effet de limiter la liberté d’expression 
garantie au journaliste par la Charte canadienne? — 
L’interdiction de publication était-elle nécessaire afin 
d’écarter un risque sérieux pour la bonne administration 
de la justice? — Les effets bénéfiques de l’ordonnance de 
non-publication sont-ils plus importants que ses effets 
préjudiciables? — Charte canadienne des droits et liber-
tés, art. 2b).


 Les trois pourvois tirent leur origine du litige décou-
lant de ce qu’on appelle le scandale des commandites. 
En mars 2005, le procureur général du Canada a pré-
senté devant la Cour supérieure du Québec une requête 
en vue de recouvrer les sommes payées par le gouver-
nement fédéral dans le cadre du Programme de com-
mandites. La poursuite a été intentée contre plusieurs 
entreprises et particuliers commandités dans le cadre 
du programme et impliqués dans le scandale, notam-
ment le Groupe Polygone. En réponse, le Groupe 
Polygone a invoqué la prescription sur le fondement 
du Code civil du Québec. Pendant le déroulement de 
l’instance, et à l’appui de sa défense de prescription, le 
Groupe Polygone a obtenu des ordonnances enjoignant 
à certaines personnes, notamment plusieurs employés 
du gouvernement fédéral, de répondre à des questions 
destinées à identifier la source des renseignements 
obtenus par un journaliste. S’appuyant principalement 
sur les renseignements reçus d’une source confiden-
tielle non autorisée du gouvernement, L, un journaliste 
du Globe and Mail, avait écrit une série d’articles sur le 
Programme de commandites, alléguant l’usage abusif 
de fonds publics et leur détournement. Le Globe and 
Mail a présenté une requête en rétractation des ordon-
nances rendues par le juge de la Cour supérieure, affir-
mant qu’elles entraîneraient la violation du privilège du 
secret des sources des journalistes. L a témoigné rela-
tivement à cette requête et a été contre-interrogé par 
l’avocat du Groupe Polygone. L’avocat du Globe and 
Mail s’est opposé à de nombreuses questions posées à 
L, au motif qu’elles manquaient de pertinence ou que le 
fait d’y répondre contreviendrait au privilège du secret 
des sources des journalistes. Le juge a rejeté ces objec-
tions et a refusé de reconnaître l’existence d’un tel pri-
vilège. Une demande d’autorisation d’appel de cette 
décision a été rejetée par la Cour d’appel (« pourvoi rela-
tif au privilège du secret des sources des journalistes »). 


by federal government under Sponsorship Program — 
Information published including details about confi-
dential settlement negotiations between government and 
company — Court making order prohibiting journalist 
from reporting and publishing further details concern-
ing settlement negotiations — Whether order having 
effect of limiting journalist’s freedom of expression rights 
under Canadian Charter — Whether publication ban 
necessary to prevent serious risk to proper administra-
tion of justice — Whether salutary effects of publication 
ban outweigh deleterious effects — Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 2(b).


 These three appeals have as their origin the litiga-
tion flowing from what is known as the Sponsorship 
Scandal. In March 2005, the Attorney General of 
Canada filed a motion in the Quebec Superior Court 
seeking to recover the money paid by the federal gov-
ernment under the Sponsorship Program. The proceed-
ings were instituted against several of the companies 
and individuals retained by the Program and impli-
cated in the Scandal, including Groupe Polygone. In 
response, Groupe Polygone advanced a defence of pre-
scription under the Civil Code of Québec. As the liti-
gation proceeded, and in support of its prescription 
defence, Groupe Polygone obtained orders requiring 
that certain persons, including several federal gov-
ernment employees, answer questions aimed at iden-
tifying the source of a journalist’s information. Based 
primarily on information received from a confidential 
unauthorized government source, L, a Globe and Mail 
journalist, had written a series of articles about the 
Sponsorship Program, alleging the misuse and misdi-
rection of public funds. The Globe and Mail brought a 
revocation motion in respect of the orders issued by the 
Superior Court judge, arguing that their effect would be 
to breach journalist-source privilege. L testified on the 
motion and was cross-examined by counsel for Groupe 
Polygone. Counsel for the Globe and Mail objected to a 
number of questions posed to L, on the basis that they 
were either irrelevant, or that his answering them would 
lead to a breach of journalist-source privilege. The judge 
refused to recognize the existence of a journalist-source 
privilege and the objections were dismissed. Leave to 
appeal was denied by the Court of Appeal (“journal-
ist-source privilege appeal”). Rather than have its jour-
nalist answer the questions, the Globe and Mail sought 
to discontinue the revocation proceedings. The judge 
refused to allow the discontinuance, and the Quebec 
Court of Appeal dismissed the appeal (“discontinuance 
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Pour soustraire son journaliste à l’obligation à répondre 
aux questions, le Globe and Mail a tenté de se désister 
de sa requête en rétractation. Le juge n’a pas autorisé 
le désistement, et la Cour d’appel du Québec a rejeté 
l’appel de ce refus (« pourvoi relatif au désistement »). 
Entre-temps, durant l’audience relative au désistement, 
le Groupe Polygone s’est plaint des fuites concernant le 
contenu des négociations confidentielles auxquelles il 
participait avec le procureur général et dont les détails 
avaient été communiqués par L et rendus publics par le 
Globe and Mail. En réponse, et de sa propre initiative, le 
juge de la Cour supérieure a rendu une ordonnance inter-
disant à L d’écrire et de publier des articles sur l’état des 
négociations. Bien que le Globe and Mail se soit opposé 
à ce qu’il qualifiait d’ordonnance de non-publication — 
une ordonnance prononcée avant même d’entendre les 
parties sur cette question —, le juge a maintenu que l’or-
donnance n’était pas une ordonnance de non-publication 
et n’a pas motivé davantage sa décision, ni par écrit ni 
de vive voix. La Cour d’appel du Québec a une fois de 
plus rejeté la demande d’autorisation d’appel du Globe 
and Mail (« pourvoi concernant l’interdiction de publi-
cation »).


 Dans le pourvoi relatif au privilège du secret des 
sources des journalistes formé devant la Cour, le Globe 
and Mail a plaidé qu’un tel privilège, à caractère géné-
rique, découle de la Charte canadienne et de la Charte 
québécoise. Il a soutenu, à titre subsidiaire, que la doc-
trine de Wigmore élaborée en common law, mais modi-
fiée pour tenir compte de la tradition civiliste, s’applique 
pour établir au cas par cas l’existence d’un privilège. Le 
Globe and Mail a contesté aussi l’ordonnance interdisant 
la publication de renseignements sur les négociations en 
vue d’un règlement ainsi que l’ordonnance refusant le 
désistement.


 Arrêt : Le pourvoi relatif au privilège du secret des 
sources des journalistes est accueilli, et l’affaire ren-
voyée à la Cour supérieure du Québec pour nouvel 
examen conformément aux motifs de jugement. Le pour-
voi concernant l’interdiction de publication est accueilli 
et l’ordonnance interdisant la publication de tout rensei-
gnement relatif aux négociations en vue d’un règlement 
entre les parties est annulée. Le pourvoi relatif au désis-
tement est rejeté en raison de son caractère théorique.


 Rien dans la Charte canadienne ou la Charte québé-
coise ne permet de reconnaître un privilège générique, 
constitutionnel ou quasi constitutionnel, du secret des 
sources des journalistes. Pour les motifs exposés dans 
R. c. National Post, 2010 CSC 16, [2010] 1 R.C.S. 477, 
et en particulier en raison de la difficulté à définir avec 
le degré de certitude nécessaire un groupe de rédacteurs 
et d’orateurs aussi hétérogène et mal défini, la liberté 


appeal”). Meanwhile, during the hearing of the discon-
tinuance proceedings, Groupe Polygone complained 
about leaks dealing with the content of confidential set-
tlement negotiations in which it was engaged with the 
Attorney General, the details of which were reported 
by L and published by the Globe and Mail. In response, 
and on his own motion, the Superior Court judge made 
an order prohibiting L from further reporting and pub-
lishing on the state of the negotiations. While the Globe 
and Mail objected to what it insisted was a publication 
ban, and one issued without the benefit of hearing from 
either party, the judge maintained that the order was not 
a publication ban, providing no further written or oral 
reasons for his decision. The Quebec Court of Appeal 
again rejected the Globe and Mail’s application for 
leave to appeal (“publication ban appeal”).


 In the journalist-source privilege appeal in this 
Court, the Globe and Mail argued that a class-based 
journalist-source privilege is rooted in the Canadian 
Charter and the Quebec Charter. In the alternative, it 
contended that the common law Wigmore doctrine to 
establish privilege on a case-by-case basis, but modi-
fied to account for the civil law tradition, is applicable. 
The Globe and Mail also challenged the order prohib-
iting the publication of information related to the set-
tlement negotiations, as well as the order denying the 
discontinuance.


 Held: The journalist-source privilege appeal should 
be allowed and the matter remitted to the Superior 
Court of Quebec for consideration in accordance with 
the reasons for judgment. The publication ban appeal 
should be allowed and the order prohibiting the publi-
cation of information relating to the settlement nego-
tiations quashed. The discontinuance appeal should be 
dismissed as moot.


 There is no basis for recognizing a class-based con-
stitutional or quasi-constitutional journalist-source 
privilege under either the Canadian Charter or the 
Quebec Charter. For reasons set out in R. v. National 
Post, 2010 SCC 16, [2010] 1 S.C.R. 477, and in particu-
lar the difficulty in defining such a heterogenous and 
ill-defined group of writers and speakers with the nec-
essary degree of certainty, freedom of expression under 
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d’expression garantie par la Charte canadienne et la 
Charte québécoise ne peut servir de fondement pour 
reconnaître un privilège du secret des sources des jour-
nalistes. De même, l’art. 44 de la Charte québécoise — 
qui protège l’accès à l’information —, n’élargit pas la 
portée du droit au-delà de celle définie par cette dispo-
sition elle-même. Bien que le droit garanti par l’art. 44 
puisse influencer la protection des rapports confiden-
tiels entre un journaliste et sa source, il ne peut servir 
de fondement à la reconnaissance de ce privilège. Enfin, 
puisque les journalistes ne sont pas tenus au secret pro-
fessionnel par la loi, l’art. 9 de la Charte québécoise, 
qui protège le secret professionnel, ne peut justifier la 
reconnaissance d’un droit quasi constitutionnel à la pro-
tection des sources des journalistes. Le droit du Québec 
peut toutefois servir de fondement à un privilège de pro-
tection du secret des sources des journalistes ou pour 
reconnaître une exception à l’obligation générale de 
fournir des éléments de preuve ou de témoigner dans 
une instance civile. Même s’il découle de la common 
law, le recours à un cadre d’analyse semblable au test de 
Wigmore pour reconnaître au cas par cas l’existence du 
privilège en droit criminel s’avère tout aussi valable dans 
le contexte d’un litige civil régi par le droit du Québec; 
la reconnaissance de ce cadre permettrait d’adopter 
une approche uniforme dans l’ensemble du pays tout 
en préservant le caractère distinct du milieu juridique 
régi par le Code civil du Québec. Cette approche au cas 
par cas est conforme aux principes généraux énoncés 
dans le Code civil, la Charte québécoise et la Charte 
canadienne, ainsi qu’au droit de la preuve au Québec, à 
savoir le Code civil et le Code de procédure civile. Elle 
est aussi suffisamment souple pour prendre en compte la 
diversité des intérêts en jeu dans un cas donné.


 Par conséquent, selon le test proposé, pour exiger 
qu’un journaliste, dans une instance judiciaire, réponde 
à des questions susceptibles de permettre d’identifier 
une source confidentielle, la partie requérante doit 
démontrer leur pertinence. Si les questions sont perti-
nentes, le tribunal examinera ensuite les quatre volets du 
test de Wigmore : (1) les communications doivent avoir 
été transmises confidentiellement avec l’assurance que 
l’identité de la source ne sera pas divulguée; (2) l’ano-
nymat doit être essentiel aux rapports dans le cadre des-
quels la communication est transmise; (3) les rapports 
doivent être, dans l’intérêt public, entretenus assidûment; 
et (4) l’intérêt public protégé par le refus de la divulga-
tion de l’identité doit l’emporter sur l’intérêt public dans 
la recherche de la vérité. À l’importante quatrième étape 
de l’analyse, le tribunal doit mettre en balance l’impor-
tance de la divulgation pour l’administration de la jus-
tice et l’intérêt public à préserver la confidentialité de la 
source du journaliste. Cet exercice de mise en balance 
s’effectuera en fonction du contexte, compte tenu de la 


the Canadian Charter and the Quebec Charter cannot 
constitute the basis for recognizing journalist-source 
privilege. Similarly, s. 44 of the Quebec Charter, which 
protects access to information, does not broaden the 
scope of the right beyond what is defined by the provi-
sion itself. While the s. 44 right can inform the protec-
tion of the confidential relationship between journalists 
and their sources, it cannot constitute the basis for rec-
ognizing the privilege. Finally, because journalists are 
not bound to professional secrecy by law, s. 9 of the 
Quebec Charter, which protects professional secrecy, 
cannot ground a quasi-constitutional right to the pro-
tection of media sources. There is, however, a basis in 
the laws of Quebec for a journalist-source privilege or 
an exemption from the general obligation to give evi-
dence in civil cases. Despite its common law origins, 
the use of a Wigmore-like framework to recognize 
the existence of case-by-case privilege in the criminal 
law context is equally relevant for civil litigation mat-
ters subject to the laws of Quebec; recognition would 
result in consistency across the country, while preserv-
ing the distinctive legal context under the Civil Code of 
Québec. This case-by-case approach is consistent with 
the overarching principles set out in the Civil Code, the 
Quebec Charter and the Canadian Charter, and con-
forms with the law of evidence in Quebec as found in 
the Civil Code and the Code of Civil Procedure. It is 
also sufficiently flexible to take into account the variety 
of interests that may arise in any particular case.


 Therefore, under the proposed test, to require a jour-
nalist to answer questions in a judicial proceeding that 
may disclose the identity of a confidential source, the 
requesting party must demonstrate first that the ques-
tions are relevant. If the questions are relevant, the 
court must then consider the four Wigmore factors: 
(1) the relationship must originate in a confidence that 
the source’s identity will not be disclosed; (2) anonym-
ity must be essential to the relationship in which the 
communication arises; (3) the relationship must be one 
that should be sedulously fostered in the public interest; 
and (4) the public interest served by protecting the iden-
tity of the informant must outweigh the public interest 
in getting at the truth. At the crucial fourth Wigmore 
factor, the court must balance the importance of disclo-
sure to the administration of justice, against the public 
interest in maintaining journalist-source confidential-
ity. This balancing must be conducted in a context spe-
cific manner, having regard to the particular demand 
for disclosure at issue. The considerations relevant at 
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demande de divulgation particulière en cause. Les fac-
teurs pertinents au quatrième volet du test de Wigmore 
comprennent : l’étape de la procédure où le privilège est 
revendiqué; le caractère essentiel de la question dans le 
cadre du différend; la question de savoir si le journaliste 
est une partie à l’instance ou simplement un témoin; la 
question de savoir si les faits, les renseignements ou les 
témoignages peuvent être connus par d’autres moyens; 
le degré d’importance de la nouvelle du journaliste pour 
le public et la question de savoir si elle a été publiée 
et relève donc déjà du domaine public. En l’espèce, 
le juge de la Cour supérieure a commis une erreur en 
concluant qu’il était préférable d’obliger L à répondre 
aux questions posées en contre-interrogatoire. L avait le 
droit de contester la pertinence des questions qu’on lui 
avait posées, et le juge aurait dû examiner rigoureuse-
ment sa revendication du privilège en fonction du test de 
Wigmore. Plus particulièrement, si le juge avait conclu 
que les trois premiers facteurs favorisaient la divulga-
tion, il aurait été tenu de se demander si, tout bien consi-
déré, l’intérêt public à préserver la confidentialité de la 
source du journaliste l’emportait sur l’importance de la 
divulgation pour l’administration de la justice. En l’es-
pèce, l’intérêt public est largement fondé sur le risque 
que les réponses aux questions posées dévoilent l’iden-
tité de la source confidentielle de L. En dernière analyse, 
ces questions doivent être réglées par le juge, mais en 
l’espèce, elles n’ont jamais été analysées, puisqu’aucune 
des parties n’a été autorisée à présenter des observations 
ou des éléments de preuve à leur égard.


 Quant au pourvoi concernant l’interdiction de publi-
cation, l’ordonnance de la Cour supérieure doit être éva-
luée en fonction de sa véritable nature : une ordonnance 
de non-publication qui a eu pour effet de limiter les droits 
de L et du Globe and Mail à la liberté d’expression que 
leur garantit l’al. 2b) de la Charte canadienne. Le juge 
de la Cour supérieure a donc commis une erreur en n’ap-
pliquant pas le test de Dagenais/Mentuck. L’ordonnance 
a été rendue sans préavis et sans que les parties ne la 
demandent ni n’aient l’occasion de présenter des obser-
vations en bonne et due forme à cet égard. En procé-
dant ainsi, dans une affaire où rien ne suggérait qu’il y 
avait urgence ni que les parties subiraient un préjudice 
à cause des délais inhérents à la présentation de plai-
doiries devant un tribunal, la Cour supérieure a enfreint 
une des règles fondamentales du processus accusatoire : 
elle a privé les parties de la possibilité de se faire enten-
dre avant de trancher une question affectant leurs droits. 
Cela constitue un motif suffisant pour accueillir le pour-
voi. Lorsqu’on examine l’interdiction de publication sur 
le fond, la préservation de la confidentialité des négocia-
tions en vue d’un règlement constitue un objectif d’ordre 
public d’une importance capitale. Toutefois, les engage-
ments de confidentialité ne lient que les parties et leurs 


the fourth Wigmore stage include: the stage of the pro-
ceeding when a claim of privilege is raised; the central-
ity of the issue to the dispute; whether the journalist is 
a party to the litigation, or simply a witness; whether 
the facts, information or testimony are available by 
any other means; the degree of public importance of 
the journalist’s story; and whether the story has been 
published and therefore already in the public domain. 
In this case, the Superior Court judge erred in con-
cluding that it was preferable to compel L’s answers on 
cross-examination. L was entitled to have the questions 
put to him challenged for relevancy, and his claim for 
privilege rigorously tested against the Wigmore crite-
ria. In particular, if the judge concluded that the first 
three factors favoured disclosure, he was then required 
to ask whether, on balance, the public interest in main-
taining journalist-source confidentiality outweighed 
the importance of disclosure to the administration of 
justice. The public interest here, is based largely on 
whether the questions would tend to reveal the identity 
of L’s confidential source. Ultimately, these matters are 
for the judge to determine, but in this case they were 
never considered because neither party was permitted 
to make submissions or tender evidence on the issue.


 With respect to the publication ban appeal, the 
Superior Court’s order must be assessed for what it is: 
a court-ordered publication ban which had the effect 
of limiting L’s s. 2(b) freedom of expression Canadian 
Charter rights. The Superior Court judge therefore erred 
in not applying the Dagenais/Mentuck framework. The 
order was made without notice, without application and 
without the benefit of formal submissions from either 
party. By proceeding in this manner, in a case where 
there was no suggestion of urgency or delay inherent in 
hearing submissions that would prejudice either party, 
the Superior Court violated one of the fundamental 
rules of the adversarial process: it denied the parties 
an opportunity to be heard before deciding an issue 
that affected their rights. This, in itself, is sufficient to 
allow the appeal. Considering the publication ban on 
its merits, maintaining the confidentiality of settlement 
negotiations is a public policy goal of the utmost impor-
tance. However, confidentiality undertakings bind only 
the parties and their agents. Neither L nor the Globe 
and Mail was a party to the settlement negotiations. The 
wrong was committed by the government source who 
provided L with the information. Nothing in the record 
suggests that L was anything other than a beneficiary of 


20
10


 C
S


C
 4


1 
(C


an
LI


I)







598 GLOBE AND MAIL v. CANADA (A.G.) [2010] 2 S.C.R.


mandataires. Ni L ni le Globe and Mail n’étaient par-
ties aux négociations en vue d’un règlement. Le délit a 
été commis par la source gouvernementale qui a fourni 
l’information à L. Rien dans le dossier n’indique que 
L a fait autre chose que de profiter de la volonté de la 
source de communiquer des renseignements confiden-
tiels. L n’était pas tenu de s’assurer que sa source ne 
violait aucune obligation juridique en lui fournissant 
les renseignements, et il n’était pas tenu d’agir comme 
conseiller juridique auprès de cette source. Quoi qu’il en 
soit, le Groupe Polygone n’a pas démontré que sa capa-
cité d’engager des négociations avec le gouvernement en 
vue d’un règlement a été irréparablement compromise et 
il n’a pas non plus établi l’existence d’un risque sérieux 
pour l’administration de la justice. Les négociations en 
vue d’un règlement relevaient déjà du domaine public au 
moment de la publication de l’article de L. Même si l’or-
donnance était nécessaire pour écarter un risque sérieux 
pour l’administration de la justice, ses effets bénéfiques 
ne l’emportent pas sur ses effets préjudiciables, lesquels 
sont graves. Confirmer l’ordonnance empêcherait l’in-
formation d’être communiquée au public et reviendrait à 
museler les journalistes dans l’exercice du rôle qui leur 
appartient, en vertu de la Constitution, de publier des 
récits d’intérêt public, comme celui où le gouvernement 
fédéral cherche à recouvrer une importante somme d’ar-
gent appartenant aux contribuables, sur le fondement 
d’une fraude présumée contre un de ses programmes. 
Étant donné l’issue du pourvoi relatif au privilège du 
secret des sources des journalistes et de celui concer-
nant l’interdiction de publication, le pourvoi relatif au 
désistement a un caractère théorique.
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to prevent a serious risk to the administration of jus-
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appeals, the discontinuance appeal is moot.
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2008 CarswellQue 12763, qui a rejeté la demande 
d’autorisation d’appeler d’une ordonnance du juge 
de Grandpré ayant refusé la demande de désiste-
ment. Pourvoi rejeté.


 William Brock, Guy Du Pont, David Stolow et 
Brandon Wiener, pour l’appelante.


 Claude Joyal, pour l’intimé le procureur général 
du Canada.


 Patrick Girard, Louis P. Bélanger, c.r., et 
Frédéric Pierrestiger, pour l’intimé le Groupe 
Polygone Éditeurs inc.


 Christian Leblanc, Marc-André Nadon et Chloé 
Latulippe, pour les intervenants la Fédération pro-
fessionnelle des journalistes du Québec, Ad IDEM/
Canadian Media Lawyers Association, Astral 
Media Radio Inc., Groupe TVA inc., La Presse 
ltée, Médias Transcontinental inc., Société Radio-
Canada, Gesca ltée et Joël-Denis Bellavance.


 Jamie Cameron, Christopher D. Bredt et Cara 
F. Zwibel, pour l’intervenante l’Association cana-
dienne des libertés civiles.


 Michel Paradis, François-Olivier Barbeau, 
Gaston Gauthier et Sylvie Champagne, pour l’in-
tervenant le Barreau du Québec.


 Version française du jugement de la Cour rendu 
par


le juge lebel —


I. Introduction


[1] Une règle générale bien établie en matière de 
preuve oblige les témoins appelés à répondre aux 
questions pertinentes qui leur sont posées. Le quo-
tidien The Globe and Mail (« Globe and Mail ») 
prie la Cour de soustraire un de ses journalistes, M. 
Daniel Leblanc, à cette obligation au motif que son 
témoignage révélerait l’identité d’une source confi-
dentielle et porterait ainsi atteinte aux droits que lui 
garantit l’al. 2b) de la Charte canadienne des droits 
et libertés. Le Globe and Mail demande également 


CarswellQue 12763, dismissing an application for 
leave to appeal from an order of de Grandpré J. 
refusing to grant a discontinuance of proceedings. 
Appeal dismissed.


 William Brock, Guy Du Pont, David Stolow and 
Brandon Wiener, for the appellant.


 Claude Joyal, for the respondent the Attorney 
General of Canada.


 Patrick Girard, Louis P. Bélanger, Q.C., and 
Frédéric Pierrestiger, for the respondent Groupe 
Polygone Éditeurs inc.


 Christian Leblanc, Marc-André Nadon and 
Chloé Latulippe, for the interveners Fédération pro-
fessionnelle des journalistes du Québec, Ad IDEM/
Canadian Media Lawyers Association, Astral 
Media Radio Inc., Groupe TVA inc., La Presse 
ltée, Médias Transcontinental inc., the Canadian 
Broadcasting Corporation, Gesca ltée and Joël-
Denis Bellavance.


 Jamie Cameron, Christopher D. Bredt and Cara 
F. Zwibel, for the intervener the Canadian Civil 
Liberties Association.


 Michel Paradis, François-Olivier Barbeau, 
Gaston Gauthier and Sylvie Champagne, for the 
intervener Barreau du Québec.


 The judgment of the Court was delivered by


lebel J. —


I. Introduction


[1] It is a general and well-accepted rule of evi-
dence that witnesses who are called to testify are 
obliged to answer the questions put to them, so long 
as they are relevant. The Globe and Mail (“Globe 
and Mail”) seeks an exception to this rule for the 
benefit of one of its journalists, Mr. Daniel Leblanc, 
on the basis that his testimony would reveal the iden-
tity of a confidential source and thereby infringe his 
s. 2(b) rights under the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms. The Globe and Mail also asks this 
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à la Cour d’annuler l’ordonnance lui interdisant de 
publier tout renseignement, peu importe la façon 
dont il a été obtenu, concernant les négociations 
confidentielles en vue d’un règlement engagées 
entre le gouvernement du Canada et le Groupe 
Polygone Éditeurs inc.


[2] Les présents pourvois tirent tous leur origine 
du litige découlant de ce qu’on appelle désormais le 
« scandale des commandites ». Toutefois, d’un point 
de vue plus général, ils soulèvent des questions rela-
tives à l’accès aux renseignements que des sources 
fournissent aux journalistes et à la confidentialité 
de leurs rapports, dans le contexte d’un litige civil 
régi par les lois du Québec. Bien que certaines de 
ces questions soient semblables à celles examinées 
récemment par la Cour dans R. c. National Post, 
2010 CSC 16, [2010] 1 R.C.S. 477 — arrêt qui por-
tait également sur la confidentialité de la relation 
entre un journaliste et sa source, quoique dans le 
contexte d’une enquête criminelle — les présents 
pourvois exigent en outre que la Cour examine le 
bien-fondé des ordonnances de non-publication 
visant des négociations en vue d’un règlement. 
La Cour est également saisie, dans le troisième 
pourvoi, d’une question procédurale connexe à 
propos d’une tentative de désistement d’une pro-
cédure intentée devant la Cour supérieure du  
Québec.


[3] Pour les motifs qui suivent, les pourvois por-
tant sur la confidentialité de la relation entre un 
journaliste et sa source et sur l’ordonnance de non-
publication sont accueillis. Puisque ma conclusion 
dans les autres pourvois le rend théorique, le pour-
voi à l’encontre du refus d’autoriser le désistement 
est rejeté.


II. Source du litige et historique des procédures


[4] À la suite du résultat du référendum de 1995 sur 
la souveraineté du Québec, le Cabinet fédéral a créé 
le Programme de commandites (« Programme »), 
qui visait à contrecarrer le mouvement souverai-
niste et à augmenter la visibilité du gouvernement 
fédéral au Québec. S’appuyant principalement 


Court to quash an order prohibiting it from pub-
lishing any information, however obtained, regard-
ing confidential settlement negotiations involving 
the Government of Canada and Groupe Polygone 
Éditeurs inc.


[2] These appeals all have as their origin the lit-
igation flowing from what is now known as the 
“Sponsorship Scandal”. More broadly, however, 
these appeals raise questions concerning access 
to the information provided by sources to journal-
ists, and the confidentiality of their relationship, in 
the context of civil litigation subject to the law of 
Quebec. While some of these questions are analo-
gous to those recently considered by this Court in 
R. v. National Post, 2010 SCC 16, [2010] 1 S.C.R. 
477, which also dealt with the confidentiality of the 
journalist-source relationship, although in the con-
text of a criminal investigation, these appeals also 
require this Court to consider the propriety of order-
ing a ban on the publication of settlement negotia-
tions. A related procedural issue, in respect of an 
attempted discontinuance of procedures before the 
Superior Court of Quebec, is also before our Court 
in a third appeal.


[3] For the reasons that follow, the appeals deal-
ing with the confidentiality of the journalist-source 
relationship and the publication ban are allowed. 
Because this result renders the discontinuance 
appeal moot, that appeal is dismissed.


II. Source of the Litigation and Its Procedural 
History


[4] Following the results of the 1995 referendum 
on Quebec sovereignty, the federal Cabinet created 
the Sponsorship Program (“Program”), which was 
designed to counteract the sovereignty movement 
and increase the visibility of the federal govern-
ment in Quebec. Based primarily on information 
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sur les renseignements reçus d’une source confi-
dentielle — connue ultérieurement sous le pseu-
donyme MaChouette — un journaliste du Globe 
and Mail, Daniel Leblanc, a écrit une série d’ar-
ticles sur le programme. Ceux-ci portaient prin-
cipalement sur plusieurs activités problématiques 
reliées à l’administration du programme. Ses allé-
gations les plus importantes portaient sur l’usage 
abusif de fonds publics et leur détournement. Tout 
au long de ses communications avec MaChouette, 
M. Leblanc a accepté de protéger l’anonymat 
de son interlocuteur et la confidentialité de leurs  
échanges.


[5] Les articles écrits par M. Leblanc ainsi que 
par d’autres journalistes ayant repris la nouvelle ont 
suscité auprès des médias et du public un intérêt 
considérable à l’égard du Programme de comman-
dites. À la suite d’un rapport cinglant de la véri-
ficatrice générale, une commission d’enquête (la 
« commission Gomery ») a été créée pour enquêter 
sur ce qui est désormais surnommé familièrement 
le « scandale des commandites ».


[6] En 2006, M. Leblanc a pris un congé sans 
solde du Globe and Mail pour écrire un livre sur 
ce scandale. Cet ouvrage a été publié sous le titre 
Nom de code : MaChouette : l’enquête sur le scan-
dale des commandites (2006). Bien que le Globe 
and Mail ait autorisé la reproduction d’articles 
qu’il avait publiés et pour lesquels il détenait les 
droits d’auteur, il n’était pas l’éditeur du livre de M. 
Leblanc. Le Globe and Mail ne détenait plus aucun 
intérêt financier dans la publication du livre.


[7] En mars 2005, le procureur général du 
Canada a présenté une requête devant la Cour supé-
rieure du Québec en vue de recouvrer les sommes 
payées par le gouvernement fédéral dans le cadre 
du programme contesté, soit plus de 60 millions 
de dollars. La poursuite a été intentée contre plu-
sieurs entreprises et particuliers commandités dans 
le cadre du programme et impliqués dans le scan-
dale des commandites, notamment les entités for-
mant collectivement le Groupe Polygone. Depuis 
le début de l’instance, le procureur général sou-
tient qu’il n’avait pas commencé à soupçonner une 


he received from a confidential source — who later 
became known by the alias MaChouette — a Globe 
and Mail journalist, Daniel Leblanc, wrote a series 
of articles on the Program. Mr. Leblanc focussed 
primarily on several problematic activities relat-
ing to the Program’s administration. His most sig-
nificant allegations targeted the misuse and misdi-
rection of public funds. Throughout the course of 
his communication with MaChouette, Mr. Leblanc 
agreed to protect her confidentiality and anonym-
ity.


[5] In response to the articles written by Mr. 
Leblanc and others who picked up the story, con-
siderable media and public interest was directed 
toward the Sponsorship Program. Following a 
scathing report from the Auditor General, a Royal 
Commission (the “Gomery Inquiry”) was struck to 
investigate what had become known colloquially as 
the “Sponsorship Scandal”.


[6] In 2006, Mr. Leblanc took an unpaid leave 
of absence from the Globe and Mail in order to 
author a book about the Sponsorship Scandal, 
which he eventually published under the title Nom 
de code: MaChouette: l’enquête sur le scandale 
des commandites (2006). While the Globe and 
Mail authorized the reproduction of articles that it 
had published and for which it held the copyright, 
it was not Mr. Leblanc’s book publisher. Nor did 
the Globe and Mail have any financial stake in the 
book’s publication.


[7] In March 2005, the Attorney General of 
Canada filed a motion, in the Quebec Superior 
Court, seeking to recover the money paid by the 
federal government under the impugned Program, 
which amounted to over $60 million. The proceed-
ings were instituted against several of the compa-
nies and individuals retained by the Program and 
implicated in the Sponsorship Scandal, includ-
ing the entities that collectively form Groupe 
Polygone. Since these proceedings were initiated, 
the Attorney General has maintained that it was 
not until May 2002 — after receiving the Auditor 
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fraude avant mai 2002, c’est-à-dire après la récep-
tion du rapport de la vérificatrice générale. Selon le 
gouvernement, ce n’est d’ailleurs qu’à la suite des 
révélations issues de la commission gomery qu’on 
aurait appris l’ampleur de la fraude et l’identité de 
ses auteurs.


[8] en réponse, le groupe Polygone, soutenant 
que le gouvernement du canada avait connais-
sance du scandale avant 2002, a tenté d’invoquer 
une défense de prescription sur le fondement du 
Code civil du Québec, l.R.Q., ch. c-1991 (« Code 
civil » ou « C.c.Q. »). Pendant le déroulement de 
l’instance, et à l’appui de sa défense de prescription, 
le groupe Polygone a demandé à la cour d’ordon-
ner que certaines personnes, notamment plusieurs 
employés du gouvernement fédéral, répondent à 
des questions destinées à identifier la source de 
m. leblanc. dans une série d’ordonnances, le juge 
Hébert a enjoint aux personnes désignées par le 
groupe Polygone de répondre aux questions par 
écrit et de préserver la confidentialité de l’affaire. 
À la demande du procureur général, il a également 
nommé un avocat pour conseiller ces personnes 
désignées. le juge Hébert a ensuite élargi l’appli-
cation de cette première ordonnance à un autre 
groupe de personnes.


[9] Près d’un an plus tard, le Globe and Mail a 
présenté une requête en rétractation des ordonnan-
ces du juge Hébert, parce qu’elles provoqueraient 
une violation du privilège du secret des sources des 
journalistes. il a réclamé l’annulation de ces ordon-
nances. Par la suite, m. leblanc a témoigné rela-
tivement à cette requête, a articulé ses prétentions 
devant le juge de grandpré. Puis l’avocat du groupe 
Polygone l’a contre-interrogé. l’avocat du Globe and 
Mail s’est opposé à de nombreuses questions posées 
à m. leblanc. il a argumenté leur manque de per-
tinence ou que le fait d’y répondre contreviendrait 
au privilège du secret des sources des journalistes 
(les « objections »). le juge de grandpré a rejeté 
ces objections oralement et a refusé de reconnaître 
l’existence d’un tel privilège. Une demande d’auto-
risation d’appel de cette décision a été rejetée par 
un juge de la cour d’appel siégeant seul, parce que 
la cour n’avait pas compétence pour entendre l’ap-
pel. Pour soustraire son journaliste à l’obligation à 


general’s report — that the government began to 
suspect fraud. The full extent of the fraud and the 
identity of its perpetrators, the government says, 
crystallized only with the revelations disclosed by 
the gomery inquiry.


[8] in response, groupe Polygone, maintaining 
that the government of canada had earlier knowl-
edge of the scandal, sought to advance a defence 
of prescription under the Civil Code of Québec, 
R.S.Q., c. c-1991 (“Civil Code” or “C.C.Q.”). as 
the litigation proceeded, and in support of its pre-
scription defence, groupe Polygone applied for an 
order requiring that certain persons, including sev-
eral federal government employees, answer ques-
tions aimed at identifying mr. leblanc’s source. in 
a series of orders, Hébert J. instructed the individ-
uals identified by groupe Polygone to answer the 
questions in writing and to keep the matter confi-
dential. at the request of the attorney general, he 
also appointed counsel to act as advisor to those 
named individuals. Hébert J. then extended his 
initial order to answer questions to an additional 
group of individuals.


[9] almost a year later, the globe and mail 
brought a revocation motion in respect of the 
orders issued by Hébert J., arguing that their effect 
would be to breach journalist-source privilege. it 
asked that these orders be quashed. mr. leblanc 
testified on the motion, argued before de grandpré 
J., and he was cross-examined by counsel for 
groupe Polygone. counsel for the globe and mail 
objected to a number of questions posed to mr. 
leblanc, on the basis that they were either irrel-
evant, or that his answering them would lead to a 
breach of journalist-source privilege (the “objec-
tion motion”). de grandpré J. dismissed these 
objections, orally, and refused to recognize the 
existence of a journalist-source privilege. leave to 
appeal was denied by a single judge of the court of 
appeal, on the basis that the court lacked jurisdic-
tion to hear the appeal. Rather than have its jour-
nalist answer the questions, the globe and mail 
sought to discontinue the revocation proceedings. 
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répondre aux questions, le Globe and Mail a tenté 
de se désister de sa requête en rétractation. Le juge 
de Grandpré n’a pas autorisé le désistement, et la 
Cour d’appel du Québec a rejeté l’appel de ce refus 
(2008 QCCA 2464 (CanLII)).


[10] En octobre 2008, dans un article intitulé 
« Sponsorship firm moves to settle with Ottawa » 
(Une société de commandites négocie un règlement 
avec Ottawa), The Globe and Mail, 21 octobre 
2008, p. A11, M. Leblanc a affirmé que le Groupe 
Polygone avait offert une somme de cinq millions 
de dollars pour régler la partie de l’action en jus-
tice qui le concernait. Il a également rapporté que 
le gouvernement fédéral avait rejeté cette offre, et 
qu’il cherchait, par des négociations supplémentai-
res avec le Groupe Polygone, à ce que celui-ci lui 
verse dix millions de dollars de plus. M. Leblanc a 
obtenu les renseignements à la base de cet article 
d’une source gouvernementale non autorisée.


[11] Durant l’audience relative au désistement, 
l’avocat du Groupe Polygone s’est vigoureusement 
plaint des fuites concernant le contenu des négo-
ciations confidentielles en vue d’un règlement et du 
fait que son client faisait constamment les manchet-
tes. En réponse, et de sa propre initiative, le juge 
de Grandpré a rendu une ordonnance interdisant à 
M. Leblanc d’écrire et de publier des articles sur 
l’état des négociations confidentielles en vue d’un 
règlement menées entre le procureur général et 
les défendeurs dans le litige principal. Bien que le 
Globe and Mail se soit vivement opposé à ce qu’il 
qualifiait d’ordonnance de non-publication — une 
ordonnance prononcée avant même d’entendre les 
parties sur cette question —, le juge de Grandpré 
a maintenu que l’ordonnance n’était pas une ordon-
nance de non-publication. Il n’a pas motivé davan-
tage sa décision, ni par écrit ni de vive voix, et la 
Cour d’appel du Québec a une fois de plus rejeté la 
demande d’autorisation d’appel du Globe and Mail 
(2009 QCCA 235 (CanLII)).


[12] Quelques mois plus tard, le juge de Grandpré 
a rendu une ordonnance de non-publication sem-
blable contre La Presse et un de ses journalistes, 
Joël-Denis Bellavance. L’ordonnance interdisait 
la publication de tout renseignement relatif aux 


De Grandpré J. refused to allow the discontinu-
ance, and the Quebec Court of Appeal dismissed 
the appeal (2008 QCCA 2464 (CanLII)).


[10] In October 2008, Mr. Leblanc, in an arti-
cle entitled “Sponsorship firm moves to settle with 
Ottawa”, The Globe and Mail, October 21, 2008, at 
p. A11, reported that Groupe Polygone had made a 
$5 million offer to settle its portion of the lawsuit. 
He also reported that the federal government had 
rejected the offer, and was in negotiations to obtain 
an additional $10 million from Groupe Polygone. 
Mr. Leblanc obtained the information at the heart 
of this article from an unauthorized government 
source.


[11] During the hearing of the discontinuance 
proceedings, counsel for Groupe Polygone com-
plained intently about the leaks dealing with the 
content of the confidential settlement negotiations, 
and about repeatedly finding Groupe Polygone the 
subject of news articles and stories. In response, 
and on his own motion, de Grandpré J. made an 
order prohibiting Mr. Leblanc from further report-
ing and publishing on the state of the confiden-
tial settlement negotiations between the Attorney 
General and the defendants in the principal litiga-
tion. While the Globe and Mail objected vigorously 
to what it insisted was a publication ban, and one 
issued without the benefit of hearing from either 
party, de Grandpré J. maintained that the order was 
not a publication ban. He provided no further writ-
ten or oral reasons for his decision, and the Quebec 
Court of Appeal again rejected the Globe and 
Mail’s application for leave to appeal (2009 QCCA 
235 (CanLII)).


[12] A few months later, de Grandpré J. ordered a 
similar publication ban against La Presse and one of 
its journalists, Joël-Denis Bellavance. It forbade the 
publication of any information related to the confi-
dential settlement negotiations. On this occasion, 
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négociations confidentielles en vue d’un règle-
ment. Cette fois, le juge a motivé sa décision par 
écrit (2009 QCCS 1624 (CanLII)). La Cour d’ap-
pel du Québec a annulé cette décision (Gesca ltée 
c. Groupe Polygone Éditeurs inc. (Malcom Média 
inc.), 2009 QCCA 1534, [2009] R.J.Q. 1951), et 
cette annulation fait présentement l’objet d’une 
demande d’autorisation d’appel devant la Cour.


[13] Il convient d’examiner séparément les ques-
tions soulevées en appel concernant, d’une part, 
le privilège du secret des sources des journalistes 
dans le contexte d’un litige civil et, d’autre part, 
l’ordonnance de non-publication. J’examinerai 
aussi chacun des pourvois individuellement.


III. Les objections et les questions relatives à la 
confidentialité des sources


A. Nature du pourvoi


[14] Le premier pourvoi (33114) porte sur les 
questions posées à M. Leblanc au cours de son 
interrogatoire relatif à la requête en rétractation. 
Dans ce pourvoi, notre Cour doit décider si les rap-
ports entre M. Leblanc et MaChouette sont proté-
gés par le privilège du secret des sources des jour-
nalistes et dispensent ainsi M. Leblanc de répondre 
à toute question susceptible de permettre d’identi-
fier sa source.


[15] Le Globe and Mail plaide que le privilège 
du secret des sources des journalistes possède un 
caractère constitutionnel, et qu’il découle de l’al. 2b) 
de la Charte canadienne et de l’art. 3 de la Charte 
des droits et libertés de la personne (du Québec), 
L.R.Q., ch. C-12 (« Charte québécoise »). Pour lui, 
le privilège s’applique lorsqu’une personne (1) par-
ticipe à des activités de cueillette de nouvelles et 
(2) s’est engagée à préserver la confidentialité de 
sa source, et qu’en l’absence de celle-ci on peut 
raisonnablement présumer que l’informateur ne 
se serait pas présenté. Tout en admettant qu’aucun 
droit constitutionnel n’est absolu, le Globe and Mail 
argumente que l’art. 9.1 de la Charte québécoise 
exige que le droit de ne pas divulguer l’identité 
d’une source confidentielle soit mis en balance avec 
les « valeurs démocratiques, [. . .] l’ordre public et 


he provided written reasons (2009 QCCS 1624 
(CanLII)). The Quebec Court of Appeal quashed 
this decision (Gesca ltée v. Groupe Polygone 
Éditeurs inc. (Malcom Média inc.), 2009 QCCA 
1534, [2009] R.J.Q. 1951), and an application for 
leave to appeal is currently before this Court.


[13] The legal issues raised by the appeals con-
cerning journalist-source privilege in the civil liti-
gation context and the publication ban warrant their 
own consideration. I will consider each appeal in 
its own right.


III. The Objections and Questions Relating to the 
Confidentiality of Sources


A. Nature of the Appeal


[14] The first appeal (33114) deals with the ques-
tions put to Mr. Leblanc in the course of his exami-
nation with respect to the revocation matter. The 
issue raised by this appeal is whether the relation-
ship between Mr. Leblanc and MaChouette is pro-
tected by journalist-source privilege, and thereby 
exempts Mr. Leblanc from answering any ques-
tions that would lead to her identification.


[15] The Globe and Mail argues that the basis of 
the journalist-source privilege is a constitutional 
one, rooted in s. 2(b) of the Canadian Charter and 
s. 3 of the Quebec Charter of human rights and 
freedoms, R.S.Q., c. C-12 (“Quebec Charter”). The 
privilege will arise when a person (1) is engaged 
in newsgathering; and (2) has provided an under-
taking of confidentiality to his or her source, with-
out which it is reasonable to assume that the source 
would not have come forward. Recognizing that no 
constitutional right is absolute, the Globe and Mail 
argues that s. 9.1 of the Quebec Charter requires 
a weighing of the right not to disclose the identity 
of a confidential source, against the “democratic 
values, public order and the general well-being of 
the citizens of Québec”. In the absence of a com-
peting Quebec Charter right to obtain all relevant 
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[le] bien-être général des citoyens du Québec ». En 
l’absence d’un droit opposé garanti par la Charte 
québécoise d’obtenir tous les éléments de preuve 
pertinents dans une instance civile, la balance doit 
pencher en faveur de la liberté de presse. Selon le 
Globe and Mail, cet exercice de mise en balance 
doit être mené en tenant compte d’un vaste éven-
tail de facteurs pertinents : La cause d’action 
concerne-t-elle des droits patrimoniaux ou extra-
patrimoniaux? L’action vise-t-elle le paiement de 
dommages-intérêts ou une autre forme de répara-
tion? Le journaliste est-il partie à l’instance? La 
question est-elle essentielle au règlement du diffé-
rend? La nouvelle a-t-elle été publiée et, si oui, quel 
est son degré d’importance pour le public? Quelles 
sont les conséquences potentielles de la divulga-
tion?


[16] Selon le Globe and Mail, la partie qui 
demande la levée du privilège doit dans un tel cas 
démontrer (1) que l’identité de la source est néces-
saire pour établir un fait particulier; et (2) que l’éta-
blissement de ce fait particulier est requis pour 
trancher une question en litige. L’obligation de 
révéler l’identité d’une source confidentielle, en le 
contraignant à témoigner, ne devrait être imposée à 
un journaliste qu’en dernier recours et non pour de 
simples raisons de commodité. De plus, le Globe 
and Mail affirme que s’il était reconnu, le privi-
lège équivaudrait à un privilège relatif à la preuve 
et fonctionnerait donc d’une manière semblable au 
droit au secret professionnel garanti par l’art. 9 de 
la Charte québécoise. Toutefois, si la Cour reje-
tait l’existence d’un droit autonome, le Globe and 
Mail soutient, à titre subsidiaire, que la doctrine 
de Wigmore, élaborée en common law et modifiée 
d’une manière ou d’une autre pour tenir compte de 
la tradition civiliste, conviendrait.


[17] Le Groupe Polygone s’oppose ardemment 
à la reconnaissance d’une protection constitution-
nelle de la relation entre un journaliste et sa source. 
À son avis, il conviendrait mieux d’appliquer le test 
de Wigmore ou un test semblable établi en vertu 
du droit civil et, plus précisément, de reconnaître 
l’existence d’un privilège fondé sur les circonstan-
ces de l’espèce. Pour que le privilège soit reconnu 
dans un cas donné, le journaliste aurait à démontrer 


evidence in civil proceedings, the balancing must 
tip in favour of freedom of the press. The Globe 
and Mail argues that a wide range of factors are 
relevant to this balancing exercise: whether the 
cause of action is patrimonial or extra-patrimonial; 
whether the action is for damages, or some other 
form of relief; whether the journalist is a party to 
the proceedings; whether the issue is central to the 
resolution of the dispute; whether the story was pub-
lished, and if so, its degree of public importance; 
and the potential consequences of disclosure.


[16] According to the Globe and Mail, the party 
seeking to pierce the privilege must then demon-
strate (1) that the identity of the source is necessary 
to establish a particular fact; and (2) that establish-
ing that particular fact is necessary for disposing 
of an issue in the dispute. Requiring a journalist to 
reveal the identity of a confidential source, under 
testimonial compulsion, should be a matter of last 
resort, not one of mere convenience. A recogni-
tion of the privilege, the Globe and Mail argues, 
translates into an evidentiary privilege, and thereby 
operates in a manner analogous to the right to pro-
fessional secrecy under s. 9 of the Quebec Charter. 
However, if this Court rejects the existence of a 
stand-alone right, then the Globe and Mail argues, 
in the alternative, that the Wigmore doctrine, devel-
oped under the common law, however modified so 
as to account for the civil law tradition, is appro-
priate.


[17] Groupe Polygone argues ardently against 
the recognition of constitutional protection for the 
journalist-source relationship. Rather, the Wigmore 
test or a similar test developed under the civil law, 
and more specifically a recognition of the privi-
lege on a case-by-case basis, is preferable. For the 
privilege to be recognized in a particular case, a 
journalist must demonstrate, on the facts, that the 
benefits of maintaining the privilege outweigh the 
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que, selon les faits, les avantages du maintien du 
privilège l’emportent sur des effets préjudicia-
bles sur les droits des parties à un litige civil et 
sur ceux de la société à la recherche de la vérité 
et à la bonne administration de la justice. Pour le 
Groupe Polygone, selon cette approche, la divulga-
tion deviendrait la règle, et l’immunité testimoniale 
l’exception.


[18] Le procureur général du Canada argumente 
que, avant de déterminer si un privilège existe, le 
tribunal doit examiner la pertinence des questions 
proposées. Dans la négative, il n’y aurait pas lieu 
d’examiner la question de l’existence d’un privi-
lège. À propos de la nature du privilège du secret 
des sources des journalistes, le procureur général 
ajoute que, dans le contexte d’une instance civile 
régie par le Code civil, le tribunal ne peut avoir 
recours au test de Wigmore. Pour lui, le cadre 
applicable doit être ancré dans le Code civil et la 
Charte québécoise et suppose l’évaluation et la 
mise en balance d’intérêts opposés. Le journaliste 
qui demande la reconnaissance du privilège devrait 
démontrer : qu’il effectuait le travail d’un journa-
liste; que la source a demandé l’anonymat et qu’il 
a accepté de protéger son identité; que la source 
n’a pas renoncé à la protection; que les questions 
posées au journaliste, s’il y répond, permettraient 
de divulguer l’identité de la source; et que le pré-
judice causé à la liberté de presse l’emporte sur 
toute atteinte à l’équité du procès. Pour sa part, la 
partie qui tente d’obtenir la divulgation devrait éta-
blir : que les questions sont pertinentes et qu’elles 
ne constituent pas simplement une recherche d’in-
formations à l’aveuglette; qu’aucun autre moyen ne 
permet d’obtenir les renseignements; que la cause 
d’action ou la défense est bien fondée en droit; que 
les questions ne portent pas atteinte inutilement au 
droit à la vie privée; et que le défaut de répondre 
aux questions compromettrait forcément l’équité du 
procès.


B. La portée de l’arrêt R. c. National Post


[19] Dans R. c. National Post, la Cour s’est 
récemment penchée sur la question de l’exis-
tence du privilège du secret des sources des jour-
nalistes au Canada et, surtout, sur celle du cadre 


prejudicial effects on the rights of parties to civil 
litigation, and those of society in the quest for truth 
and the proper administration of justice. Pursuant 
to this approach, Groupe Polygone says, disclosure 
should be the rule and testimonial immunity the 
exception.


[18] The Attorney General of Canada argues that, 
prior to determining whether a privilege of any kind 
exists, a court must first consider whether the pro-
posed questions are relevant. If they are not, then 
there is no need to consider the existence of a priv-
ilege. As to the nature of journalist-source privi-
lege, the Attorney General advances that, in the 
context of civil proceedings under the Civil Code, 
the court cannot resort to the Wigmore framework. 
The applicable framework must be grounded in the 
Civil Code and the Quebec Charter, and involve an 
assessment and balancing of competing interests. 
A journalist seeking to have the privilege recog-
nized must demonstrate: that he or she was per-
forming the work of a journalist; that the source 
requested anonymity and the journalist agreed to 
protect the source’s identity; that the protection has 
not been waived; that the questions put to the jour-
nalist, if answered, would disclose the identity; and 
that the prejudice caused to freedom of the press 
outweighs any prejudice to the fairness of the trial. 
By contrast, a party seeking disclosure must dem-
onstrate: that the questions are relevant, and not 
simply a fishing expedition; that there is no other 
means of obtaining the information; that the cause 
of action or defence is well-founded in law; that the 
questions do not infringe unnecessarily on the right 
to privacy; and that the failure to answer the ques-
tions will necessarily jeopardize the fairness of the 
trial.


B. The Scope and Reach of R. v. National Post


[19] In R. v. National Post, this Court recently 
addressed the question of whether journalist-source 
privilege exists in Canada and, more importantly, 
the methodological framework through which it 
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méthodologique destiné à régir sa mise en œuvre. 
Cet arrêt concernait l’envoi au quotidien National 
Post, et à son journaliste d’enquête Andrew 
McIntosh, d’un document qui semblait impli-
quer le premier ministre d’alors, Jean Chrétien, 
dans un grave conflit d’intérêts financiers. Une 
enquête plus approfondie a permis de conclure que 
le document en question paraissait être un faux. 
Le National Post s’est retrouvé alors en posses-
sion d’un élément de preuve matériel qui, selon 
le ministère public, était raisonnablement lié à un 
crime grave et peut-être à l’actus reus ou au corpus 
delicti des crimes reprochés. La GRC a demandé 
et obtenu un mandat de perquisition et une ordon-
nance d’assistance qui enjoignait au National Post 
d’aider à trouver le document afin de le soumettre 
à des analyses criminalistique et génétique et, avec 
un peu de chance, d’identifier le présumé faussaire. 
Le National Post a réclamé l’annulation du mandat 
et de l’ordonnance d’assistance, entre autres parce 
que la divulgation du document et l’analyse crimi-
nalistique subséquente révéleraient l’identité de la 
source confidentielle de M. McIntosh.


[20] On a proposé à la Cour trois options pour 
reconnaître le privilège du secret des sources des 
journalistes dans le contexte d’une enquête crimi-
nelle : un privilège constitutionnel qui découle-
rait de l’al. 2b) de la Charte canadienne, un pri-
vilège générique semblable au secret professionnel 
ou un privilège fondé sur les circonstances de l’es-
pèce selon les quatre volets du test de Wigmore. 
La Cour a unanimement rejeté les deux premiè-
res options. S’agissant du privilège constitution-
nel, le juge Binnie, au nom de la majorité, a conclu 
que la thèse selon laquelle certaines méthodes de 
cueillette de l’information seraient protégées par la 
Constitution pousse l’argument trop loin. De plus, 
la Cour a voulu éviter d’élever les immunités testi-
moniales au rang de protections constitutionnelles 
plus généralement. Enfin, la Cour n’était pas dispo-
sée à « [c]onférer une immunité constitutionnelle 
aux interactions entre un groupe de rédacteurs et 
d’orateurs aussi hétérogène et mal défini et toute 
“source” que ces derniers estiment digne d’une 
promesse de confidentialité, assortie de conditions 
qu’ils déterminent » (par. 40). La Cour a également 
conclu que, bien que le droit doive protéger l’identité 


should be assessed. R. v. National Post involved 
the sending to the National Post newspaper, and 
its investigative reporter Andrew McIntosh, of a 
document that appeared to implicate then Prime 
Minister Jean Chrétien in a serious financial con-
flict of interest. The document in question, upon 
further investigation, appeared to be a forgery. The 
National Post found itself in possession of physi-
cal evidence, which in the view of the Crown was 
reasonably linked to a serious crime, and possi-
bly the actus reus or corpus delicti of the alleged 
offences. The RCMP sought and obtained a search 
warrant and assistance order, which compelled the 
National Post to assist in locating the document, 
in order to conduct forensic and DNA testing on 
it and, it was hoped, identify the alleged forger. 
The National Post applied to have the warrant and 
assistance order quashed, partly on the basis that 
its disclosure, and the subsequent forensic testing, 
would “out” Mr. McIntosh’s confidential source.


[20] The Court was presented with three pos-
sibilities for recognizing the journalist-source 
privilege in the context of a criminal investiga-
tion: a constitutional privilege rooted in s. 2(b) of 
the Canadian Charter; a class-based privilege, 
analogous to solicitor-client privilege; or a privi-
lege recognized on a case-by-case basis accord-
ing to the four-factored Wigmore framework. The 
Court, unanimously, rejected the first two options. 
With respect to a constitutional privilege, Justice 
Binnie, writing for the majority, found that it car-
ried the argument too far to suggest that specific 
newsgathering techniques are constitutionally 
entrenched. Furthermore, this Court had avoided 
conferring constitutional status on testimonial 
immunities more generally. Finally, the Court was 
unprepared “[t]o throw a constitutional immunity 
around the interactions of such a heterogeneous 
and ill-defined group of writers and speakers and 
whichever ‘sources’ they deem worthy of a prom-
ise of confidentiality and on whatever terms they 
may choose to offer it” (para. 40). The Court also 
held that, while there was a need for the law to pro-
tect the identity of confidential sources in some 
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des sources confidentielles dans certaines circons-
tances, l’objectif de la liberté d’expression garantie 
par l’al. 2b) pourrait être atteint sans qu’il devienne 
nécessaire de reconnaître une immunité consti-
tutionnelle générale aux sources des journalistes. 
Par conséquent, en règle générale, une ordonnance 
enjoignant à un journaliste de divulguer sa source 
ne violerait pas l’al. 2b) (par. 41).


[21] La Cour a également rejeté la thèse de 
l’existence d’un privilège générique parce que les 
journalistes ne sont assujettis à aucun processus 
d’agrément officiel, contrairement aux avocats par 
exemple, et qu’aucune organisation professionnelle 
ne régit la profession et ne veille au respect des 
normes professionnelles (par. 43). De plus, dans le 
cas de ce type de privilège, il est difficile de déter-
miner qui se trouve titulaire du privilège, le journa-
liste ou la source (par. 44), et aucun « critère prati-
que n’a été proposé pour définir les circonstances 
entraînant la création ou la perte de l’immunité 
revendiquée » (par. 45). Enfin, comme un privilège 
générique est plus rigide qu’un privilège reconnu 
au cas par cas, il ne serait « pas possible de le redé-
finir aussi librement pour l’adapter aux circonstan-
ces » (par. 46) particulières de chaque cas.


[22] La Cour a conclu que l’approche fondée sur 
les circonstances de chaque cas, basée sur le test 
de Wigmore et imprégnée des valeurs de la Charte 
canadienne fournissait « un mécanisme suffisam-
ment flexible pour soupeser et mettre en balance les 
intérêts publics contradictoires, selon le contexte » 
(par. 51), et offrirait « une occasion propice à l’évo-
lution, qui est indispensable au bon fonctionnement 
de la common law » (par. 55). Par conséquent, pour 
que le privilège du secret des sources des journalis-
tes soit reconnu dans un cas donné, le demandeur 
doit satisfaire aux quatre volets du test de Wigmore : 
(1) les communications doivent avoir été transmises 
confidentiellement avec l’assurance que l’identité de 
la source ne sera pas divulguée; (2) l’anonymat doit 
être essentiel aux rapports dans le cadre desquels la 
communication est transmise; (3) les rapports doi-
vent être, dans l’intérêt public, entretenus assidû-
ment; et (4) l’intérêt public protégé par le refus de la 
divulgation de l’identité doit l’emporter sur l’intérêt 
public dans la recherche de la vérité (par. 53).


circumstances, the purpose of free expression 
guaranteed in s. 2(b) could be met without grant-
ing a broad constitutional immunity to journalistic 
sources. Therefore, an order compelling a journal-
ist to identify a source would generally not violate 
s. 2(b) (para. 41).


[21] The Court also rejected the existence of a 
class-based privilege, on the basis that there is no 
formal accreditation or licensing process for jour-
nalists in place, as there is for lawyers for example, 
and no professional organization regulates the pro-
fession and maintains professional standards (para. 
43). Nor is it clear, when dealing with this type of 
privilege, whether the journalist or the source is the 
“holder” of the privilege (para. 44), and no one had 
been able to suggest “workable criteria for the crea-
tion or loss of the claimed immunity” (para. 45). 
Finally, because a class-based privilege is more 
rigid than a privilege recognized on a case-by-case 
basis, it would “not lend itself to the same extent to 
be tailored to fit the circumstances” (para. 46) as 
they arise in individual cases.


[22] The Court concluded that the case-by-case 
approach, based on the Wigmore criteria and 
infused with Canadian Charter values, provided 
“a mechanism with the necessary flexibility to 
weigh and balance competing public interests in 
a context-specific manner” (para. 51), and would 
allow the “opportunity for growth that is essential 
to the proper function of the common law” (para. 
55). Therefore, in order for journalist-source priv-
ilege to be recognized in a particular case, the 
claimant must satisfy all four Wigmore factors: 
(1) the relationship must originate in a confidence 
that the source’s identity will not be disclosed; (2) 
anonymity must be essential to the relationship in 
which the communication arises; (3) the relation-
ship must be one that should be sedulously fostered 
in the public interest; and (4) the public interest 
served by protecting the identity of the informant 
must outweigh the public interest in getting at the 
truth (para. 53).
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[23] Le juge Binnie a porté une attention particu-
lière à la portée des troisième et quatrième volets, 
dans le contexte d’une relation entre un journaliste 
et sa source. Le troisième volet, celui selon lequel 
les rapports doivent être entretenus assidûment (par. 
57), introduit un certain degré de souplesse dans 
l’évaluation des différents types de sources et de 
journalistes. Par exemple, il a suggéré que la diffé-
rence dans la nature des rapports entre une source 
et un blogueur, d’une part, ou entre un informateur 
et un journaliste professionnel pourrait influencer 
l’exercice du pouvoir d’appréciation du tribunal. 
Toutefois, selon le juge Binnie, le quatrième volet 
est le plus déterminant et la tâche du tribunal est 
guidée par « l’objectif d’une certaine proportionna-
lité dans la recherche d’un équilibre entre les inté-
rêts qui s’opposent » (par. 59).


[24] Comme en l’espèce, on a plaidé dans 
National Post que lorsqu’un journaliste a établi 
les trois premiers volets du test de Wigmore, il 
incombe ensuite à la partie cherchant à obtenir la 
divulgation de démontrer, selon la prépondérance 
des probabilités, les raisons justifiant cette divul-
gation. Cependant, notre Cour a rejeté cet argu-
ment. En raison de la présomption selon laquelle 
on peut imposer la production de la preuve et que 
celle-ci est admissible, il incombe aux médias 
de démontrer que l’intérêt public à la protection 
de la source l’emporte sur celui qui veut que les 
enquêtes criminelles soient menées à bonne fin. 
La Cour a finalement conclu que chaque revendi-
cation du privilège du secret des sources des jour-
nalistes — que ce soit au sujet d’une obligation de 
témoigner ou de la production de documents — 
est liée aux faits de l’espèce, et que l’intérêt du 
public à l’égard de la liberté d’expression pèse tou-
jours lourd dans l’exercice de mise en balance du  
tribunal.


[25] Bien que le présent pourvoi soulève des 
questions similaires à celles examinées dans l’arrêt 
National Post, le contexte diffère. En effet, la pré-
sente affaire concerne un litige civil, non un pro-
cessus d’enquête criminelle. Elle porte sur l’obli-
gation de témoigner et non sur la production de 
documents ou d’autres éléments de preuve maté-
riels. Finalement, les lois du Québec et la Charte 


[23] Justice Binnie put particular emphasis on the 
significance of the third and fourth factors, in the 
journalist-source context. The third factor, whether 
the relationship is one that the community should 
sedulously foster (para. 57), introduces a certain 
degree of flexibility in the evaluation of the differ-
ent types of sources and different types of journal-
ists. He suggested that whether the relationship is 
between a source and a blogger, or between a source 
and a professional journalist, will impact upon the 
court’s weighing exercise. But, according to Justice 
Binnie, the fourth factor does the lion’s share of the 
work, and the court’s task is to “achieve propor-
tionality in striking a balance among the compet-
ing interests” (para. 59).


[24] As in this case, the Court in National Post 
was presented with an argument that, after a jour-
nalist has established the first three Wigmore cri-
teria, the onus ought to shift to the party seeking 
disclosure to demonstrate, on a balance of prob-
abilities, why it should be ordered. The Court 
rejected this argument. Given that the evidence 
is presumptively compellable and admissible, the 
burden of persuasion remains on the media to show 
that the public interest in protecting a secret source 
outweighs the public interest in criminal investiga-
tions. The Court ultimately concluded that every 
claim to journalist-source privilege — be it in the 
face of testimonial compulsion or the production of 
documents — is situation specific, with the public’s 
interest in the freedom of expression always weigh-
ing heavily in the court’s balancing exercise.


[25] While this appeal raises issues similar to 
those addressed in National Post, the context is 
nevertheless different. This case involves civil lit-
igation, not the criminal investigative process. It 
involves testimonial compulsion, and not the pro-
duction of documents or other physical evidence. 
The parties’ dispute is subject to the laws of Quebec 
and the Quebec Charter. These factors must be 


20
10


 C
S


C
 4


1 
(C


an
LI


I)







612 GLOBE AND MAIL v. CANADA (A.G.) LeBel J. [2010] 2 S.C.R.


québécoise régissent le différend. Ces facteurs 
doivent donc être examinés pour déterminer com-
ment et dans quelle mesure les motifs particu-
liers de la majorité dans l’arrêt National Post s’ap-
pliquent également aux questions soulevées en  
l’espèce.


C. L’arrêt National Post et le droit de la procé-
dure civile et de la preuve dans le contexte du 
droit civil du Québec


[26] Il ne fait aucun doute que l’approche au cas 
par cas de Wigmore à l’égard du privilège du secret 
des sources des journalistes s’applique dans le 
contexte d’un litige civil ordinaire régi par le droit 
des provinces de common law. Toutefois, on a argu-
menté devant la Cour que, compte tenu de la tradi-
tion civiliste au Québec, notre Cour devait se garder 
d’introduire un cadre d’analyse issu uniquement de 
la common law dans le droit de la procédure civile 
et de la preuve du Québec, pour examiner le privi-
lège du secret des sources des journalistes.


[27] La question de la solution du problème des 
rapports entre les médias et leurs sources, dans le 
contexte d’un litige civil au Québec, s’avère com-
plexe et mérite un examen attentif. Elle nécessite, 
elle aussi, une étude des sources du droit de la pro-
cédure civile et de la preuve au Québec. Sont en 
cause la relation entre le droit civil québécois, son 
Code civil, son régime procédural et son Code de 
procédure civile, L.R.Q., ch. C-25 (« C.p.c. »), la 
Charte québécoise et, dans certains cas, la Charte 
canadienne. Toutefois, les règles de procédure et 
de preuve appliquées au Québec, bien qu’elles lui 
demeurent propres, sont toujours mises en œuvre 
par un système judiciaire empreint de la tradition 
de la common law britannique et très semblable à 
celui des provinces de common law du Canada.


[28] De plus, comme en droit criminel, les rap-
ports entre les journalistes et leurs sources dans 
le contexte d’un litige civil peuvent mettre en jeu 
des valeurs constitutionnelles et sociétales fonda-
mentales relatives à la liberté d’expression et au 
droit à l’information dans une société démocrati-
que. Il faut donc concevoir un bon cadre d’analyse 


considered in determining how, and to what extent, 
the majority reasons in National Post are equally 
applicable to the issues raised by this appeal.


C. National Post and the Law of Civil Procedure 
and Evidence in the Context of the Civil Law 
of Quebec


[26] There is no question that the Wigmore 
case-by-case approach to journalist-source privi-
lege applies in the context of ordinary civil litiga-
tion subject to the laws of the common law prov-
inces. However, it was argued before us that, given 
the civil law tradition in the province of Quebec, 
it would be inappropriate for this Court to intro-
duce into the Quebec law of civil procedure and 
evidence a framework for considering journalist-
source privilege which originates entirely in the 
common law.


[27] The question of how to address the prob-
lem of the relationship between the media and their 
sources, in the context of civil litigation in Quebec, 
raises difficult issues and warrants careful con-
sideration. It requires yet another examination of 
the sources of the law of civil procedure and evi-
dence in the province of Quebec. At issue is the 
relationship between Quebec’s civil law, its Civil 
Code, its system of procedure and its Code of Civil 
Procedure, R.S.Q., c. C-25 (“C.C.P.”), the Quebec 
Charter and, in some instances, the Canadian 
Charter. An added dimension of the problem is that 
Quebec’s rules of procedure and evidence are nev-
ertheless applied by a court system that reflects the 
British common law tradition, and is largely simi-
lar to the court organization in the common law 
provinces of Canada.


[28] As in the criminal law, the relationship 
between journalists and their sources in the con-
text of civil litigation may engage basic constitu-
tional and societal values relating to freedom of 
expression and the right to information in a demo-
cratic society. A proper framework to address them 
must be established, which is consistent with the 
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pour examiner ces rapports, un cadre conforme à 
la structure normative du droit québécois et à sa 
tradition civiliste. On doit cependant reconnaître 
que le droit de la procédure civile et de la preuve 
au Québec provient d’une tradition et d’une culture 
juridiques mixtes, dont les règles et les principes 
sont issus tant de la common law que du droit civil 
(D. Jutras, « Culture et droit processuel : le cas du 
Québec » (2009), 54 R.D. McGill 273). Ce domaine 
du droit se trouve en outre fortement influencé 
par les instruments constitutionnels et quasi  
constitutionnels.


[29] L’alinéa 2b) de la Charte canadienne s’ap-
plique au Québec dans le domaine d’application 
visé par son art. 32. Par ailleurs, la Charte qué-
bécoise bénéficie d’un statut quasi constitution-
nel (art. 52) (voir Québec (Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse) c. 
Montréal (Ville), 2000 CSC 27, [2000] 1 R.C.S. 
665, par. 27-28) et protège plusieurs droits impor-
tants susceptibles d’entrer en jeu lorsque le pri-
vilège du secret des sources des journalistes est 
invoqué : la liberté d’expression (art. 3), la pro-
tection de la dignité d’une personne et de sa 
vie privée (art. 4 et 5), et le secret professionnel 
(art. 9). Suivant la Charte québécoise, ces droits 
sont à la fois publics et privés. De plus, le Code 
civil du Québec, en vigueur depuis 1994, consti-
tue un élément fondamental de la structure juri-
dique de cette province. Sa disposition prélimi-
naire indique qu’il établit le « droit commun » au  
Québec :


 Le code est constitué d’un ensemble de règles qui, 
en toutes matières auxquelles se rapportent la lettre, 
l’esprit ou l’objet de ses dispositions, établit, en termes 
exprès ou de façon implicite, le droit commun.


(Voir également Doré c. Verdun (Ville), [1997] 2 
R.C.S. 862.)


Ainsi, plusieurs dispositions du Code civil protè-
gent certains aspects des droits fondamentaux de 
la personne, comme le droit à la vie et à l’intégrité 
de sa personne (art. 3) et le droit au respect de sa 
réputation (art. 35). Il comprend également un livre 
entier sur le droit de la preuve (livre septième, 
art. 2803-2874).


normative structure of Quebec law and with its 
civil tradition. But it must be acknowledged that the 
law of procedure and civil evidence in the prov-
ince of Quebec reflects a hybrid legal tradition and 
culture, with rules and principles originating in 
both the common law and the civil law (D. Jutras, 
“Culture et droit processuel: le cas du Québec” 
(2009), 54 McGill L.J. 273). This is also an area 
of the law which is deeply influenced by constitu-
tional and quasi-constitutional instruments.


[29] Section 2(b) of the Canadian Charter  
applies in the province of Quebec, within the 
scope of s. 32. The Quebec Charter enjoys 
quasi-constitutional status (s. 52) (see Quebec 
(Commission des droits de la personne et des  
droits de la jeunesse) v. Montréal (City), 2000  
SCC 27, [2000] 1 S.C.R. 665, at paras. 27-28), and 
protects several important rights that may be at 
stake in a claim of journalist-source privilege: s. 3, 
freedom of expression; ss. 4 and 5, the protection 
of the dignity of the person and of his private life; 
and s. 9, professional secrecy. Under the Quebec 
Charter, these rights are both public and private. 
In addition, the Civil Code, in force since 1994, 
constitutes a fundamental component of the legal 
structure. Its preliminary provision affirms that it 
is the “jus commune” of Quebec:


 The Civil Code comprises a body of rules which, 
in all matters within the letter, spirit or object of its 
provisions, lays down the jus commune, expressly or by 
implication.


(See also Doré v. Verdun (City), [1997] 2 S.C.R. 
862.)


Several provisions of the Civil Code itself protect 
aspects of the fundamental rights of the person, 
such as the right to life and integrity of the person 
(art. 3) and his reputation (art. 35). It also includes 
a whole book, Book Seven, arts. 2803 to 2874, on 
the law of civil evidence.
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[30] La procédure civile est également codifiée. 
Au Québec, elle est composée principalement de 
dispositions adoptées par l’Assemblée nationale, 
et figurant dans le C.p.c., et non de règles établies 
par les tribunaux. Dans l’arrêt Lac d’Amiante du 
Québec Ltée c. 2858-0702 Québec Inc., 2001 CSC 
51, [2001] 2 R.C.S. 743, la Cour a confirmé l’im-
portance fondamentale du C.p.c. Il s’agit de la prin-
cipale source des principes et des règles du droit 
de la procédure civile au Québec. La codification 
de la procédure civile, appliquée par les cours du 
Québec n’a pas pour autant détaché complète-
ment celle-ci du modèle de common law. Comme 
je l’ai déjà rappelé, la structure du système judi-
ciaire demeure pratiquement la même. Les cours 
supérieures bénéficient de la protection constitu-
tionnelle de l’art. 96 de la Loi constitutionnelle de 
1867. De plus, comme notre Cour l’a indiqué dans 
Lac d’Amiante, le C.p.c. ne contient pas toute la 
procédure civile. Il laisse place aux règles de prati-
que. Il permet également aux tribunaux d’interve-
nir de manière ciblée et leur confère le pouvoir de 
rendre des ordonnances adaptées au contexte parti-
culier des causes dont ils sont saisis, notamment en 
vertu des art. 20 et 46 du C.p.c.


[31] Les tribunaux du Québec appliquent le droit 
de la preuve dans ce contexte. S’agissant des ques-
tions soulevées par la liberté d’expression et le droit 
à l’information, les juges du Québec doivent relever 
le même défi de concilier des valeurs et des intérêts 
opposés que leurs collègues des autres provinces. 
Pour sa part, le Code civil prévoit le cadre législatif 
et les règles essentielles du droit de la preuve civile. 
Cependant, il ne résout pas toutes les questions 
que pourrait ultimement soulever l’application des 
règles de preuve et de procédure. De plus, les tri-
bunaux peuvent juger nécessaire l’étude des règles 
et des principes généraux appartenant à d’autres 
domaines de droit, particulièrement au droit consti-
tutionnel, ou de s’en inspirer pour élaborer des solu-
tions aux problèmes qu’ils sont appelés à résoudre. 
Il faudra dégager de ce cadre complexe, en ratta-
chant ses composantes diverses les unes aux autres, 
la solution au problème également complexe que 
posent l’existence, la nature et la portée du privi-
lège du secret des sources des journalistes.


[30] Civil procedure is also codified. Civil pro-
cedure in Quebec is primarily made up of the 
laws adopted by the National Assembly, found in 
the C.C.P., and not of judge-made rules. In Lac 
d’Amiante du Québec Ltée v. 2858-0702 Québec 
Inc., 2001 SCC 51, [2001] 2 S.C.R. 743, this Court 
confirmed the fundamental importance of the 
C.C.P. It is the primary source of the principles and 
rules of the law of civil procedure in Quebec. But the 
codification of civil procedure does not mean that 
civil procedure, as administered by the courts of 
Quebec, is completely detached from the common 
law model. The structure of the court system itself 
remains basically the same, as I mentioned above. 
Superior courts enjoy the constitutional protection 
of s. 96 of the Constitution Act, 1867. Moreover, 
as this Court indicated in Lac d’Amiante, not eve-
rything is found in the C.C.P. It leaves room for 
rules of practice. It also allows for targeted judicial 
intervention, and the authority to issue orders that 
address the particular context of court cases, par-
ticularly under arts. 20 and 46 of the C.C.P.


[31] The law of evidence is applied by the Quebec 
courts in this context. With respect to the problems 
raised by freedom of expression and the right to 
information, the judges of the province of Quebec 
must address the same challenge of reconciling 
conflicting values and interests as their colleagues 
in other provinces. The Civil Code sets out the 
legal framework and the essential rules of the law 
of civil evidence. But it does not resolve every issue 
that the application of the laws of evidence and pro-
cedure may ultimately give rise to. General prin-
ciples and rules that belong to other areas of the 
law, particularly constitutional law, may have to be 
considered or should inform the solution crafted 
by the courts. A solution to the complex problem 
of the existence, nature and scope of journalist-
source privilege will have to be found within this 
complex environment, bringing together its many  
strands.
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D. Le privilège du secret des sources des journa-
listes fondé sur la Charte québécoise


[32] On a plaidé devant notre Cour que les art. 
3, 9 et 44 de la Charte québécoise peuvent consti-
tuer le fondement d’un privilège générique et quasi 
constitutionnel du secret des sources des journalis-
tes au Québec. Ce privilège serait semblable au pri-
vilège générique constitutionnel fondé sur la Charte 
canadienne dont la reconnaissance a été proposée 
dans l’affaire National Post.


[33] L’article 3 de la Charte québécoise protège 
notamment la liberté d’expression :


 Toute personne est titulaire des libertés fondamenta-
les telles la liberté de conscience, la liberté de religion, 
la liberté d’opinion, la liberté d’expression, la liberté de 
réunion pacifique et la liberté d’association.


Toutefois, pour les motifs exposés dans National 
Post, et en particulier en raison de la difficulté à 
définir avec le degré de certitude nécessaire un 
« groupe de rédacteurs et d’orateurs aussi hété-
rogène et mal défini » jouissant du privilège au 
Québec, la liberté d’expression garantie par la 
Charte québécoise ne peut servir de fondement 
pour reconnaître un privilège générique et quasi 
constitutionnel du secret des sources des journalis-
tes. Bien entendu, elle demeure néanmoins capable 
d’en influencer l’analyse.


[34] Cela dit, le Globe and Mail plaide égale-
ment qu’une autre disposition de la Charte québé-
coise est pertinente dans l’analyse. En effet, selon 
lui, contrairement à la Charte canadienne, l’art. 44 
de la Charte québécoise protège expressément l’ac-
cès à l’information : « Toute personne a droit à l’in-
formation, dans la mesure prévue par la loi. » Or, 
l’article 44 ne confère pas un droit fondamental. Il 
appartient plutôt à une catégorie de droits sociaux 
et économiques, dont la portée est définie par la loi 
elle-même (Gosselin c. Québec (Procureur géné-
ral), 2002 CSC 84, [2002] 4 R.C.S. 429). L’étendue 
de ce droit demeure limitée à celle du droit d’accès 
que reconnaît déjà la loi. Ainsi, l’article 44 n’élargit 
pas la portée du droit et ne peut servir de fondement 
à un droit quasi constitutionnel à la protection des 


D. Journalist-Source Privilege Under the Quebec 
Charter


[32] It was argued before us that ss. 3, 9 and 44 
of the Quebec Charter can constitute the basis 
for a class-based, quasi-constitutional journalist-
source privilege in the province of Quebec, analo-
gous to the claim of a constitutional class privilege 
rooted in the Canadian Charter that was argued in 
National Post.


[33] Section 3 of the Quebec Charter protects, 
among other rights, freedom of expression:


 Every person is the possessor of the fundamental 
freedoms, including freedom of conscience, freedom 
of religion, freedom of opinion, freedom of expression, 
freedom of peaceful assembly and freedom of associa-
tion.


However, for the reasons set out in National Post, 
and in particular the difficulty in defining such a 
“heterogeneous and ill-defined group of writers and 
speakers” subject to the privilege in the province 
of Quebec with the necessary degree of certainty, 
freedom of expression under the Quebec Charter 
cannot constitute the basis for recognizing a class-
based, quasi-constitutional journalist-source privi-
lege. It can, of course, inform the analysis.


[34] But the Globe and Mail also suggests that 
another provision of the Quebec Charter is relevant 
to the analysis. It argues that unlike the Canadian 
Charter, s. 44 of the Quebec Charter expressly 
protects access to information: “Every person has 
a right to information to the extent provided by 
law.” However, s. 44 does not confer a fundamental 
right. Rather, it belongs to a class of social and eco-
nomic rights, the scope of which is defined by the 
law itself (Gosselin v. Quebec (Attorney General), 
2002 SCC 84, [2002] 4 S.C.R. 429). This right is 
limited to the extent that access to information is 
already provided for by law. Section 44 does not 
broaden the scope of the right, and cannot be the 
source of a quasi-constitutional right to the protec-
tion of journalists’ sources. While the s. 44 right 
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sources des journalistes. Bien que le droit garanti 
par l’art. 44 puisse aussi influencer la protection 
des rapports confidentiels entre un journaliste et sa 
source, il ne peut servir de fondement à la recon-
naissance de ce privilège.


[35] Je passerai maintenant à l’étude de l’art. 9, 
qui protège le secret professionnel :


 Chacun a droit au respect du secret professionnel.


 Toute personne tenue par la loi au secret profession-
nel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, 
même en justice, divulguer les renseignements confi-
dentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou 
profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui 
qui leur a fait ces confidences ou par une disposition 
expresse de la loi.


 Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret 
professionnel.


Le secret professionnel s’applique seulement aux 
professionnels qui y sont tenus par la loi et son appli-
cation se limite actuellement aux 45 ordres profes-
sionnels régis par le Code des professions, L.R.Q., 
ch. C-26 (voir, p. ex., N. Vallières, « Le secret pro-
fessionnel inscrit dans la Charte des droits et liber-
tés de la personne du Québec » (1985), 26 C. de D. 
1019, p. 1022-1023). Cette liste de professions ne 
vise pas les journalistes, puisque même si leur 
inclusion avait été envisagée, elle a finalement été 
rejetée par l’Assemblée nationale (voir Journal des 
débats : Commissions parlementaires, 3e sess., 30e 
lég., no 6, 22 janvier 1975, p. B-322; Ministère de la 
justice, La justice contemporaine, par J. Choquette 
(1975), p. 261-263). Ainsi, le secret professionnel 
ne peut justifier la reconnaissance d’un droit quasi 
constitutionnel à la protection des sources des jour-
nalistes.


[36] À mon avis, il n’existe aucun fondement à 
l’établissement d’une analogie entre le secret pro-
fessionnel et le privilège du secret des sources 
des journalistes. Tout d’abord, les associations de 
journalistes ne sont pas réglementées. Toute per-
sonne peut devenir membre et, fait important, les 
journalistes n’appartiennent pas tous aux associa-
tions existantes, comme la Fédération profession-
nelle des journalistes du Québec (voir en ligne : 


can also inform the protection of the confidential 
relationship between journalists and their sources, 
it cannot constitute the basis for recognizing that 
privilege.


[35] That leaves a consideration of s. 9, which 
protects professional secrecy:


 Every person has a right to non-disclosure of confi-
dential information.


 No person bound to professional secrecy by law 
and no priest or other minister of religion may, even in 
judicial proceedings, disclose confidential information 
revealed to him by reason of his position or profession, 
unless he is authorized to do so by the person who con-
fided such information to him or by an express provi-
sion of law.


 The tribunal must, ex officio, ensure that profes-
sional secrecy is respected.


Professional secrecy applies only to those profes-
sionals bound to it by law, and is currently restricted 
to the 45 professional orders subject to the Quebec 
Professional Code, R.S.Q., c. C-26 (see, e.g., N. 
Vallières, “Le secret professionnel inscrit dans 
la Charte des droits et libertés de la personne du 
Québec” (1985), 26 C. de D. 1019, at pp. 1022-23). 
This list does not include journalists, even though 
their inclusion was contemplated, but yet ultimately 
rejected, by the National Assembly (see Journal des 
débats: Commissions parlementaires, 3rd Sess., 
30th Leg., No. 6, January 22, 1975, at p. B-322; 
Ministry of Justice, Justice Today, by J. Choquette 
(1975), at pp. 232-35). Accordingly, professional 
secrecy cannot ground a quasi-constitutional right 
to the protection of media sources.


[36] In my view, there is no basis for drawing an 
analogy between professional secrecy and jour-
nalist-source privilege. Firstly, the associations 
of journalists are not regulated. Any person can 
become a member, and importantly not all journal-
ists are members of the associations that exist, like 
the Fédération professionnelle des journalistes du 
Québec (see online: www.fpjq.org). The Fédération 
has no monopoly over the practice and regulation 
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www.fpjq.org). La Fédération ne détient aucun 
monopole sur la pratique et la réglementation de la 
profession de journaliste dans la province. De plus, 
le législateur n’a pas, au nom de l’intérêt public, 
cherché à réglementer directement la profession de 
journaliste ou à lui déléguer un pouvoir d’autoré-
glementation.


[37] De plus, le journalisme ne correspond pas au 
type de profession habituellement visé par le secret 
professionnel. Le professeur Ducharme a décrit les 
deux conditions auxquelles il faut satisfaire avant 
qu’un professionnel ne soit tenu au secret profes-
sionnel :


Il faut, d’une part, qu’une loi vienne imposer à une per-
sonne une obligation au silence et, d’autre part, que cette 
obligation prenne sa source dans une relation d’aide. 
Seuls, à notre avis, les membres des ordres profession-
nels régies par le Code des professions sont en mesure 
de satisfaire à cette double condition. [Je souligne.]


(L’administration de la preuve (3e éd. 2001), p. 94)


La deuxième condition — soit que l’obligation au 
silence doit résulter d’une relation où le bénéficiaire 
du privilège demande l’aide du professionnel — est 
importante. Autrement dit, l’obligation de confi-
dentialité vise l’information obtenue « dans l’inté-
rêt exclusif de celui qui l’a communiquée et dans 
le cadre d’une relation d’aide » (Ducharme, p. 97). 
Compte tenu de l’accent mis sur la notion de « rela-
tion d’aide » et du fait que 45 professions sont déjà 
visées par l’art. 9 en application de diverses lois, 
le professeur Ducharme estime qu’« aucun membre 
d’une autre profession ne satisfait à cette double 
condition » (p. 97).


[38] Les rapports entre un journaliste et sa source 
seront rarement de nature à établir une telle « rela-
tion d’aide ». De plus, le législateur n’a pas jugé 
opportun d’inclure le journalisme dans la liste des 
professions dont les membres sont tenus au secret 
professionnel. Il s’est exprimé, et l’a fait claire-
ment.


[39] À mon avis, rien dans le reste de la Charte 
québécoise ne permet de reconnaître le privilège 


of journalism in the province. Nor is journalism a 
profession which the legislature has, in the public 
interest, sought to regulate directly or to which 
it has sought to delegate the authority of self- 
regulation.


[37] More importantly, journalism is not a pro-
fession of the type that professional secrecy tradi-
tionally purports to protect. Professor Ducharme 
has described the two criteria that must be satisfied 
before a professional will be made subject to pro-
fessional secrecy:


[TRANSLATION] First, there must be a law that imposes 
an obligation of silence on an individual and, second, 
that obligation must be rooted in a helping relationship. 
In our view, only members of professional orders gov-
erned by the Professional Code meet this twofold con-
dition. [Emphasis added.]


(L’administration de la preuve (3rd ed. 2001), at p. 
94)


The second criterion is an important one: that the 
obligation of silence be rooted in a relationship 
where the beneficiary of the privilege seeks out 
the professional for personal help or assistance. 
In other words, the obligation of confidentiality 
is [TRANSLATION] “in the exclusive interest of the 
person who disclosed [the information], and in the 
context of a helping relationship” (Ducharme, at p. 
97). Given this emphasis on “helping relationship”, 
and the fact that some 45 professions are already 
by law subject to s. 9, Ducharme suggests that 
[TRANSLATION] “no member of any other profes-
sion would meet this twofold condition” (p. 97).


[38] The relationship between journalists and 
their sources is not one that would often result in 
such a “helping relationship”. What is more, the leg-
islature has not seen fit to include journalists in the 
list of professions subject to professional secrecy. It 
has spoken, and done so clearly.


[39]  In my view, there is no basis for recognizing 
journalist-source privilege in the rest of the Quebec 


20
10


 C
S


C
 4


1 
(C


an
LI


I)







618 GLOBE AND MAIL v. CANADA (A.G.) LeBel J. [2010] 2 S.C.R.


du secret des sources des journalistes. Il faudra 
examiner d’autres lois pour déterminer si on peut 
y trouver le fondement nécessaire à sa reconnais-
sance.


E. Le privilège du témoin en droit civil québécois


[40] La Cour a reconnu à plusieurs reprises 
la mixité du droit procédural québécois (voir, 
p. ex., Société d’énergie Foster Wheeler ltée c. 
Société intermunicipale de gestion et d’élimi-
nation des déchets (SIGED) inc., 2004 CSC 18, 
[2004] 1 R.C.S. 456; Lac d’Amiante; Bisaillon c. 
Keable, [1983] 2 R.C.S. 60). En général, les règles 
de preuve essentielles du Code civil découlent 
du droit français (voir J.-C. Royer et S. Lavallée, 
La preuve civile (4e éd. 2008), p. 22-23 et 39). 
Toutefois, bon nombre de règles de procédure et 
de preuve — comme celles portant sur les témoi-
gnages, l’administration de la justice et l’exclusion 
de la preuve, par exemple — trouvent leur origine 
dans les règles anciennes de common law (voir 
Royer, p. 317-318; Bisaillon; Foster Wheeler, par. 
28-29). Comme le constate l’arrêt Foster Wheeler, 
« [c]ette mixité explique sans doute les difficul-
tés sémantiques, sinon conceptuelles qui conti-
nuent de marquer la vie de ce secteur du droit »  
(par. 23).


[41] L’article 1206 du Code civil du Bas Canada 
(« C.c.B.C. ») permettait expressément aux juges 
du Québec, en matière commerciale, de recourir 
aux règles et aux principes de la preuve de common 
law lorsqu’aucune autre disposition du Code rela-
tive à la preuve d’un fait particulier n’était appli-
cable. Lors de l’abrogation du C.c.B.C. et de son 
remplacement par le C.c.Q., aucune disposition 
équivalente à l’art. 1206 n’a été prévue. Toutes les 
parties soutiennent que, en raison de l’abrogation 
du C.c.B.C. et de son remplacement par le C.c.Q., 
il est devenu désormais impossible de recourir aux 
principes juridiques de common law pour combler 
les lacunes du Code civil. C’est principalement sur 
cette base qu’elles prétendent que le cadre d’analyse 
fondé sur le test de Wigmore ne peut être importé 
dans le droit québécois pour reconnaître le privi-
lège du secret des sources des journalistes.


Charter. The basis for recognizing the privilege 
must be found in other parts of the law.


E. Testimonial Privilege Under the Civil Law of 
Quebec


[40] This Court has on many occasions recog-
nized the mixed nature of Quebec procedural law 
(see, e.g., Foster Wheeler Power Co. v. Société inter-
municipale de gestion et d’élimination des déchets 
(SIGED) inc., 2004 SCC 18, [2004] 1 S.C.R. 456; 
Lac d’Amiante; Bisaillon v. Keable, [1983] 2 S.C.R. 
60). Generally speaking, the sources of the Civil 
Code’s substantive evidentiary rules are derived 
from the French law tradition (see J.-C. Royer and 
S. Lavallée, La preuve civile (4th ed. 2008), at pp. 
22-23 and 39). However, many of the procedural 
and evidentiary rules — those dealing with testi-
mony, the administration of justice, and the exclu-
sion of evidence, for example — have their source 
in the old common law rules (see Royer, at pp. 317-
18; Bisaillon; Foster Wheeler, at paras. 28-29). As 
was noted in Foster Wheeler, “[t]hese mixed ori-
gins are without doubt at the root of the semantic, 
if not conceptual problems that continue to affect 
this field of law” (para. 23).


[41] Article 1206 of the Civil Code of Lower 
Canada (“C.C.L.C.”) explicitly allowed Quebec 
judges, in commercial matters, to resort to common 
law rules and principles of evidence when there was 
no otherwise applicable Code provision relating to 
the proof of a particular fact. When the C.C.L.C. 
was repealed and replaced with the C.C.Q., no sub-
stantive equivalent to art. 1206 was included. The 
parties all argue that the effect of the repeal of the 
C.C.L.C., and its replacement with the C.C.Q., is 
that it is now impossible to resort to common law 
legal principles to fill any gaps present in the Civil 
Code. It is on this basis, primarily, that they argue 
that the Wigmore framework cannot be imported 
into the law of Quebec as a basis for recognizing 
journalist-source privilege.
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[42] La doctrine et les tribunaux ne s’entendent 
pas sur cette question. D’une part, M. Ducharme 
est d’avis que « l’entrée en vigueur de ce Code a 
eu pour effet d’abroger l’ancien droit français et le 
droit anglais en tant que droits supplétifs en matière 
de preuve » (Précis de la preuve (6e éd. 2005), p. 5). 
D’autre part, M. Royer affirme que « [l]es nouvel-
les dispositions du Code civil du Québec dans ces 
matières ne modifient pas le droit antérieur. Elles 
ne font que le préciser et le clarifier. Ce sont donc 
des règles interprétatives qui peuvent s’appliquer 
même à des actes juridiques antérieurs au 1er jan-
vier 1994 » (p. 41).


[43] D’un point de vue jurisprudentiel, la Cour 
d’appel du Québec a reconnu qu’il convient d’appli-
quer le cadre d’analyse établi par le test de Wigmore 
pour traiter au cas par cas, les revendications de 
privilège : Société d’énergie de la Baie James c. 
Lafarge Canada Inc., [1991] R.J.Q. 637 (privilège 
relatif au litige); Boiler Inspection and Insurance 
Company of Canada c. Corporation municipale de 
la paroisse de St-Louis de France, [1994] R.D.J. 95 
(privilège relatif au litige). Ces décisions sont toute-
fois antérieures à l’entrée en vigueur du C.c.Q.


[44] Un grand nombre de jugements rendus 
depuis l’entrée en vigueur du Code civil mettent en 
lumière les divergences des juges de la Cour supé-
rieure quant à l’applicabilité du test de Wigmore 
au Québec. Cette thèse a été expressément rejetée 
dans Grenier c. Arthur, [2001] R.J.Q. 674, Centre 
de réadaptation en déficience intellectuelle de 
Québec c. Groupe TVA inc., [2005] R.J.Q. 2327, et 
Drouin c. La Presse ltée, [1999] R.J.Q. 3023. Dans 
ces décisions, le tribunal a préféré s’en remettre au 
Code civil et à une appréciation des droits applica-
bles garantis par la Charte québécoise. Par contre, 
d’autres juges ont expressément eu recours au test 
de Wigmore pour reconnaître un privilège fondé 
sur les circonstances de l’espèce dans Tremblay 
c. Hamilton, [1995] R.J.Q. 2440, et Landry c. 
Southam Inc., 2002 CanLII 20587. La décision 
Tremblay portait précisément sur la reconnaissance 
du privilège du secret des sources des journalistes.


[45] Si la mixité du droit de la procédure et de 
la preuve au Québec, et en particulier la source de 


[42] There is an academic and jurisprudential 
divide on this particular issue. On the one hand, 
Ducharme is of the view that [TRANSLATION] 
“when it came into force, the Code repealed the old 
French law and English law as the suppletive law 
of evidence” (Précis de la preuve (6th ed. 2005), at 
p. 5). By contrast, Royer states that [TRANSLATION] 
“[t]he new provisions of the Civil Code of Québec 
that apply to such matters do not alter the former 
law. They merely restate it and clarify it. They are 
therefore interpretive rules that can apply even to 
juridical acts from before January 1, 1994” (p. 41).


[43] From a jurisprudential perspective, the 
Quebec Court of Appeal has accepted Wigmore as 
the appropriate framework for dealing with claims 
of privilege raised on a case-by-case basis: Société 
d’énergie de la Baie James v. Lafarge Canada 
Inc., [1991] R.J.Q. 637 (litigation privilege); Boiler 
Inspection and Insurance Company of Canada v. 
Corporation municipale de la paroisse de St-Louis 
de France, [1994] R.D.J. 95 (litigation privilege). 
However, these cases predate the coming into force 
of the Civil Code.


[44] The Superior Court is divided on whether 
Wigmore is applicable in Quebec, in a number of 
judgments rendered since the coming into force of 
the Civil Code. The doctrine was explicitly rejected 
in Grenier v. Arthur, [2001] R.J.Q. 674, Centre de 
réadaptation en déficience intellectuelle de Québec 
v. Groupe TVA inc., [2005] R.J.Q. 2327, and Drouin 
v. La Presse ltée, [1999] R.J.Q. 3023. In each case 
the court preferred to rely on the Civil Code and a 
balancing of applicable Quebec Charter rights. By 
contrast, Wigmore was expressly used to recognize 
a case-by-case privilege in Tremblay v. Hamilton, 
[1995] R.J.Q. 2440, and Landry v. Southam Inc., 
2002 CanLII 20587. Tremblay dealt specifically 
with the recognition of journalist-source privilege.


[45] When the mixed source of the Quebec law 
of procedure and evidence, and in particular the 
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common law de diverses règles d’exclusion de la 
preuve, est dûment reconnue, il est difficile d’ad-
mettre que les principes juridiques de common law 
ne sauraient jouer aucun rôle résiduel dans l’évolu-
tion de cet aspect du droit québécois. Après tout, 
le Québec est une province de droit mixte. Si une 
règle juridique découle en définitive de la common 
law, il demeure logique de recourir à celle-ci dans 
l’interprétation et l’élaboration de cette même règle 
en droit civil. Même si une règle a été transplan-
tée et adaptée dans le contexte du droit civil, l’exa-
men de son évolution dans le système de common 
law du Canada reste pertinent et intéressant 
pour établir l’interprétation correcte de la règle 
en question dans le contexte du système de droit  
civil :


Par ailleurs, les règles contenues dans le Code civil 
du Québec ont leur source dans le droit français et la 
common law. Aussi, le droit français et la common law 
peuvent continuer d’être utilisés pour interpréter ces 
règles.


. . .


Cela pourrait justifier le maintien de certains privilèges 
de la common law, qui sont liés au caractère accusatoire 
et contradictoire du procès et ce, même s’ils ne sont pas 
formellement reconnus dans des articles du Code de 
procédure civile.


(Royer, p. 39)


Cette conclusion doit cependant reposer sur le prin-
cipe fondamental selon lequel l’interprétation et 
l’élaboration d’une telle règle doivent rester confor-
mes aux principes généraux énoncés dans le C.c.Q. 
et dans la Charte québécoise.


F. Élaboration d’un cadre d’analyse


[46] Ni le Code civil ni le Code de procédure 
civile ne prévoient expressément, dans le domaine 
de la justice civile, la reconnaissance du privi-
lège relatif aux sources des journalistes qui existe 
maintenant dans les provinces de common law. 
Cependant, ce droit codifié comporte des lacunes, 
et il s’agit maintenant de déterminer comment il 
convient de les remplir. Bien entendu, le pouvoir 
des tribunaux de statuer au-delà des codes écrits 


common law source of many exclusionary rules of 
evidence, is properly recognized, it becomes diffi-
cult to accept the argument that there is no residual 
role for common law legal principles in the devel-
opment of this part of Quebec law. Quebec is, after 
all, a mixed jurisdiction. If the ultimate source of a 
legal rule is the common law, then it would be only 
logical to resort to the common law, in the pro-
cess of interpreting and articulating that same rule 
in the civil law. Even if the rule was transplanted 
and naturalized in the civil law context, it remains 
interesting and relevant to consider how the rule is 
evolving in the Canadian common law system, in 
order to frame an appropriate interpretation in the 
civil law system:


[TRANSLATION] However, the rules set out in the Civil 
Code of Québec are rooted in French law and in the 
common law, which means that French law and the 
common law can continue to be used to interpret those 
rules.


. . .


This could justify maintaining certain common law 
privileges associated with the accusatorial and adver-
sarial nature of trials even though those privileges are 
not formally recognized in the articles of the Code of 
Civil Procedure.


(Royer, at p. 39)


This is, of course, premised on the fact that the 
interpretation and articulation of such a rule would 
not otherwise be contrary to the overarching princi-
ples set out in the C.C.Q. and the Quebec Charter.


F. Development of an Analytical Framework


[46] Neither the Civil Code nor the Code of 
Civil Procedure explicitly provides for the recog-
nition in the civil litigation context of journalist-
source privilege, which now exists in the common 
law jurisdictions. A gap in the codified law exists, 
and the question becomes one of determining the 
appropriate way of filling it. Of course, the judi-
ciary’s authority to go beyond the written codes 
and legislation, in the event of a gap, is far more 
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et de la législation, lorsque des vides apparaissent 
demeure beaucoup plus limité dans la tradition 
civiliste que dans la common law :


Un tribunal québécois ne peut décréter une règle posi-
tive de procédure civile uniquement parce qu’il l’estime 
opportune. À cet égard, dans le domaine de la procédure 
civile, le tribunal québécois ne possède pas le même 
pouvoir créateur qu’une cour de common law, quoique 
l’intelligence et la créativité de l’interprétation judiciaire 
puissent souvent assurer la flexibilité et l’adaptabilité 
de la procédure. Bien que mixte, la procédure civile du 
Québec demeure un droit écrit et codifié, régi par une 
tradition d’interprétation civiliste. (Voir J.-M. Brisson, 
« La procédure civile au Québec avant la codification : 
un droit mixte, faute de mieux », dans La formation 
du droit national dans les pays de droit mixte (1989), 
93, p. 93-95; aussi du même auteur : La formation d’un 
droit mixte : l’évolution de la procédure civile de 1774 à 
1867, op. cit., p. 32-33.) Suivant la tradition civiliste, les 
tribunaux québécois doivent donc trouver leur marge 
d’interprétation et de développement du droit à l’inté-
rieur du cadre juridique que constituent le Code et les 
principes généraux de procédure qui le sous-tendent. 
La dissidence du juge Biron rappelle à juste titre ces 
caractéristiques d’un régime de droit codifié et souli-
gne pertinemment la nature de la méthode d’analyse et 
d’examen applicable en l’espèce.


(Lac d’Amiante, par. 39; voir également Foster 
Wheeler.)


[47] Dans le C.c.Q., seul l’art. 2858 traite du pou-
voir discrétionnaire d’un juge d’exclure des élé-
ments de preuve par ailleurs pertinents :


 Le tribunal doit, même d’office, rejeter tout élé-
ment de preuve obtenu dans des conditions qui portent 
atteinte aux droits et libertés fondamentaux et dont 
l’utilisation est susceptible de déconsidérer l’adminis-
tration de la justice.


 Il n’est pas tenu compte de ce dernier critère lorsqu’il 
s’agit d’une violation du droit au respect du secret pro-
fessionnel.


Comme le privilège du secret des sources des jour-
nalistes ne constitue pas un privilège quasi consti-
tutionnel reconnu par la Charte québécoise, le juge 
ne peut dispenser un journaliste de témoigner sur 
l’identité d’une source confidentielle parce qu’un 
tel témoignage constituerait un manquement à l’art. 
3 ou à l’art. 44 de la Charte québécoise.


circumscribed under the civil law tradition than it 
is under the common law:


 A Quebec court may not create a positive rule of civil 
procedure simply because it considers it appropriate to 
do so. In this respect, a Quebec court does not have the 
same creative power in relation to civil procedure as 
a common law court, although intelligent and creative 
judicial interpretation is often able to ensure that proce-
dure remains flexible and adaptable. Although Quebec 
civil procedure is mixed, it is nonetheless codified, 
written law, governed by a tradition of civil law inter-
pretation. (See J.-M. Brisson, “La procédure civile au 
Québec avant la codification: un droit mixte, faute de 
mieux”, in La formation du droit national dans les pays 
de droit mixte (1989), 93, at pp. 93 to 95; also by the 
same author: La formation d’un droit mixte: l’évolution 
de la procédure civile de 1774 à 1867, supra, at pp. 
32-33.) In the civil law tradition, the Quebec courts must 
find their latitude for interpreting and developing the 
law within the legal framework comprised by the Code 
and the general principles of procedure underlying it. 
The dissenting opinion written by Biron J.A. quite cor-
rectly reminds us of these characteristics of a codified 
legal system and accurately identifies the nature of the 
method of analysis and examination that applies in this 
case.


(Lac d’Amiante, at para. 39; see also Foster 
Wheeler.)


[47] The only provision in the C.C.Q. dealing 
with the discretion of a judge to exclude otherwise 
relevant evidence is art. 2858:


 The court shall, even of its own motion, reject any 
evidence obtained under such circumstances that fun-
damental rights and freedoms are breached and that its 
use would tend to bring the administration of justice 
into disrepute.


 The latter criterion is not taken into account in the 
case of violation of the right of professional privilege.


Because journalist-source privilege is not a quasi-
constitutional privilege under the Quebec Charter, 
a judge cannot exempt a journalist from testifying 
as to the identity of a confidential source, on the 
basis that doing so would constitute a violation of 
either s. 3 or s. 44 of the Quebec Charter.
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[48] Néanmoins, les droits constitutionnels 
garantis par la Charte canadienne et les droits 
quasi constitutionnels garantis par la Charte qué-
bécoise sont visés par la revendication du privilège 
du secret des sources des journalistes. Les rapports 
confidentiels entre les journalistes et leurs sources 
anonymes doivent bénéficier d’une certaine forme 
de protection juridique. Le présent pourvoi soulève 
des droits et des intérêts opposés sur le fondement 
de la Charte québécoise qui doivent être exami-
nés et conciliés. Il soulève également des questions 
importantes liées à l’évolution des droits de la per-
sonne au Québec. La création d’un cadre permet-
tant de répondre à ces questions représente un exer-
cice légitime et nécessaire par les tribunaux de leur 
pouvoir d’interpréter le droit et de le faire évoluer.


[49] À mon avis, on peut établir une analogie 
entre le privilège du secret des sources des journa-
listes en cause en l’espèce et le privilège relatif aux 
indicateurs de police, qui constitue également une 
« règle d’intérêt public » créée par les tribunaux 
(Bisaillon, p. 90, citant Marks c. Beyfus (1890), 25 
Q.B.D. 494 (C.A.), p. 498). J’estime en effet, certes 
dans un sens très général, que le privilège du secret 
des sources des journalistes ressemble davantage 
au privilège relatif aux indicateurs de police qu’au 
secret professionnel garanti par l’art. 9 de la Charte 
québécoise, même si ce privilège s’est développé 
dans le contexte de la procédure criminelle en 
common law.


[50] Le privilège relatif aux indicateurs de police, 
comme le secret professionnel et le privilège 
avocat-client, constitue un privilège générique. En 
ce sens, il diffère du privilège du secret des sources 
des journalistes, qui est sans contredit un privilège 
fondé sur les circonstances de l’espèce. Cependant, 
le privilège relatif aux indicateurs de police trouve 
son fondement dans une règle d’intérêt public de 
common law, apparue pour faciliter les enquêtes 
criminelles. Comme le juge Beetz l’a indiqué dans 
Bisaillon :


 La raison d’être de la règle dans son application aux 
indicateurs de police est évidente. Si leur identité pou-
vait être divulguée devant une cour de justice, ces sour-
ces de renseignements tariraient, ce qui entraverait la 
police dans l’exercice de ses fonctions de prévention et 


[48] Nevertheless, constitutional rights under 
the Canadian Charter and quasi-constitutional 
rights under the Quebec Charter are engaged by 
a claim of journalist-source privilege. Some form 
of legal protection for the confidential relation-
ship between journalists and their anonymous 
sources is required. Conflicting rights and inter-
ests arise under the Quebec Charter and must be 
addressed and reconciled. This case also raises 
important questions related to the development of 
human rights in Quebec. The creation of a frame-
work to address these issues represents a legitimate 
and necessary exercise of the power of the court to 
interpret and develop the law.


[49] In my view, a helpful analogy can be drawn 
between the journalist-source privilege at issue in 
this case, and police-informer privilege, which is 
also a judicially created “rule of public policy” 
(Bisaillon, at p. 90, citing Marks v. Beyfus (1890), 
25 Q.B.D. 494 (C.A.), at p. 498). Indeed, I find that, 
admittedly in a very broad sense, police-informer 
privilege is more analogous to journalist-source 
privilege than is the professional secrecy contem-
plated by s. 9 of the Quebec Charter, although it 
arose in the context of criminal procedure within 
the common law.


[50] Police-informer privilege, like professional 
secrecy and solicitor-client privilege, is a class-
based privilege. In this sense, it is unlike journal-
ist-source privilege, which is clearly a case-by-case 
privilege. However, it has its roots as a common law 
rule of public policy, aimed at facilitating the inves-
tigation of crime. As Beetz J. noted in Bisaillon:


 The rationale of the rule as it applies to police inform-
ers is plain. If their identity were liable to be disclosed 
in a court of law, these sources of information would 
dry up and the police would be hindered in their duty of 
preventing and detecting crime. So the public interest 
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de dépistage du crime. Il a donc fallu évaluer l’intérêt 
public à la préservation de l’anonymat des indicateurs 
de police par rapport à l’intérêt public au refus de com-
muniquer à un tribunal judiciaire les renseignements 
susceptibles de l’aider à déterminer les faits se rappor-
tant à un litige qu’il doit trancher. [p. 91-92]


(Citant les propos de lord Diplock dans D. c. 
National Society for the Prevention of Cruelty to 
Children, [1978] A.C. 171 (H.L.), p. 218.)


[51] Dans l’arrêt Bisaillon, le juge Beetz a égale-
ment pris note de la structure du privilège : « [E]n 
common law le principe du secret relatif à l’identité 
des indicateurs de police s’est manifesté principa-
lement par des règles de preuve que dicte l’intérêt 
public . . . » (p. 93). Lorsque ce privilège est établi 
avec succès, « il y a exclusion d’une preuve perti-
nente au nom d’un intérêt public considéré supé-
rieur à celui de l’administration de la justice » (p. 
96). Par conséquent, le mode d’application de la 
règle de l’exclusion est également similaire à celui 
du privilège du secret des sources des journalistes.


[52] Fait important pour le présent pourvoi, 
la Cour a conclu dans Bisaillon que la règle de 
common law relative au privilège relatif aux indi-
cateurs de police s’applique au Québec. En parti-
culier, notre Cour devait décider si le commissaire 
chargé d’une enquête sur la conduite de la police 
durant la crise du F.L.Q. pouvait obtenir la divulga-
tion forcée de l’identité d’un informateur, contrai-
rement à la règle de common law. On avait soutenu 
que le C.p.c. constituait un ensemble législatif com-
plet par lui-même. Parce que ce code ne dispensait 
pas expressément les indicateurs de police de l’obli-
gation de témoigner, on avait plaidé que le commis-
saire pouvait exiger la divulgation de leur identité. 
Le juge Beetz, au nom de la Cour unanime, ne par-
tageait pas cette opinion. Il estimait, notamment, 
que la disposition du C.p.c. invoquée pour écarter 
le privilège relatif aux indicateurs de police n’était 
pas suffisamment explicite :


 Mais, à mon avis, la portée de cette codification s’ar-
rête à ces deux aspects sur lesquels elle statue expressé-
ment et elle ne s’étend pas au principe du secret relatif 
à l’identité de l’indicateur de police à propos duquel 
elle reste silencieuse. En d’autres termes, la codifica-
tion de l’art. 308 porte uniquement sur cette partie de 


in preserving the anonymity of police informers had to 
be weighed against the public interest that information 
which might assist a judicial tribunal to ascertain facts 
relevant to an issue upon which it is required to adjudi-
cate should be withheld from that tribunal. [pp. 91-92]


(Quoting D. v. National Society for the Prevention 
of Cruelty to Children, [1978] A.C. 171 (H.L.), at p. 
218, per Lord Diplock.)


[51] In Bisaillon, Beetz J. also took note of the 
structure of the privilege: “. . . at common law the 
secrecy rule regarding police informers’ identity 
has chiefly taken the form of rules of evidence 
based on the public interest . . .” (p. 93). When 
police-informer privilege is successfully estab-
lished, “relevant evidence is excluded in the name 
of a public interest regarded as superior to that of 
the administration of justice” (p. 96). Therefore, 
the manner in which the exclusionary rule operates 
is also analogous to journalist-source privilege.


[52] Importantly, for the purposes of this appeal, 
this Court held in Bisaillon that the common law 
rule of police-informer privilege applies in the 
province of Quebec. An issue in that case, among 
others, was whether the Commissioner investigat-
ing aspects of police conduct during the F.L.Q. 
crisis could compel the disclosure of an inform-
ant’s identity, contrary to the common law rule. It 
had been argued that the C.C.P. was comprehen-
sive, and because a testimonial exception for police 
informants was not included, the Commissioner 
could compel the disclosure. Beetz J., for a unani-
mous Court, disagreed. Notably, the C.C.P. provi-
sion relied upon as displacing police-informer priv-
ilege was not nearly specific enough:


 However, in my opinion the scope of this codifica-
tion is limited to these two aspects which it mentions 
expressly: it does not extend to the secrecy rule regard-
ing police informers’ identity, as to which it is silent. In 
other words, the codification of art. 308 applies only to 
the part of the common law which is included in the law 
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la common law qui est comprise dans le droit relatif au 
privilège de la Couronne, mais non pas sur le régime 
juridique spécifique réservé au principe du secret rela-
tif à l’indicateur de police.


 Le droit lui-même avait jugé qu’il est toujours 
contraire à l’intérêt public qu’un agent de la paix soit 
contraint de divulguer l’identité d’un indicateur de police 
et que cet aspect de l’intérêt public doit toujours l’empor-
ter sur la nécessité de rendre une meilleure justice, sous 
réserve d’une seule exception en droit criminel. Décider 
comme la Cour d’appel l’a fait signifierait que par l’adop-
tion d’une disposition aussi générale que l’art. 308, le 
législateur a voulu anéantir purement et simplement ce 
jugement définitif porté par le droit ainsi que la règle 
absolue qui en est la conséquence . . . [p. 102-103] 


Le juge Beetz a conclu que, comme le privilège rela-
tif aux indicateurs de police découle de la common 
law, la règle faisait toujours partie du droit québé-
cois, à moins d’avoir été écartée par une disposition 
législative validement adoptée :


 À moins d’être écartées par des dispositions légis-
latives validement adoptées, ces règles de la common 
law doivent être appliquées dans une enquête qui porte 
sur l’administration de la justice et qui est donc de droit 
public. Au surplus, la question en litige porte sur le pou-
voir de contraindre un témoin à répondre, au besoin par 
des procédures en outrage au tribunal, dont la source est 
également la common law . . . [p. 98]


Le juge Beetz s’est ensuite penché sur la question 
de savoir si la règle de common law avait été affec-
tée par le C.p.c. Ayant conclu par la négative, il a 
estimé que la règle de common law demeurait une 
partie du droit du Québec avec ses caractéristiques 
originales.


[53] Par conséquent, le droit du Québec peut servir 
de fondement à un privilège de protection du secret 
des sources des journalistes ou pour reconnaître 
une exception à l’obligation générale de fournir des 
éléments de preuve ou de témoigner dans une ins-
tance civile. Même s’il découle de la common law, 
le recours à un cadre d’analyse semblable au test 
de Wigmore — qui permet de reconnaître l’exis-
tence du privilège en droit criminel, comme il a été 
établi dans National Post — s’avère tout aussi vala-
ble dans le contexte d’un litige régi par le droit du 
Québec. Cette approche respecte tant l’al. 2b) de la 
Charte canadienne que les art. 3 et 44 de la Charte 


on Crown privilege, but not to the specific legal system 
relating to the secrecy rule regarding police informers.


 The law had itself decided that it is always contrary 
to the public interest for a peace officer to be required to 
disclose the identity of a police informer, and that this 
aspect of the public interest must always take precedence 
over the need to do more complete justice, subject to a 
single exception in criminal law. To decide as the Court 
of Appeal did would mean that by adopting such a gen-
eral provision as art. 308, the legislator intended simply 
to obliterate this final judgment made by the law and the 
absolute rule which results from it . . . . [pp. 102-3] 


Beetz J. concluded that, because the origin of 
police-informer privilege is the common law, the 
rule remained a part of Quebec law unless it had 
been overturned by a validly adopted statutory pro-
vision:


 Unless overturned by validly adopted statutory pro-
visions, these common law rules must be applied in an 
inquiry into the administration of justice, which is thus 
a matter of public law. Moreover, the point at issue con-
cerns the power to compel a witness to answer, by con-
tempt of court proceedings if necessary, the source for 
which is also the common law . . . . [p. 98]


Beetz J. then turned to a consideration of whether 
the common law rule had been altered by the 
C.C.P. Having found that it had not, Beetz J. con-
cluded that the common law rule remained a part of 
Quebec law in its original form.


[53] There is therefore a basis in the laws of 
Quebec for a journalist-source privilege or an 
exemption from the general obligation to give evi-
dence in civil cases. Despite its common law ori-
gins, the use of a Wigmore-like framework to rec-
ognize the existence of the privilege in the criminal 
law context, as established in National Post, is 
equally relevant for litigation subject to the laws 
of Quebec. This approach conforms both with s. 
2(b) of the Canadian Charter and ss. 3 and 44 of 
the Quebec Charter. Indeed, I reject the submis-
sion of the intervener Canadian Civil Liberties 
Association that the Wigmore framework cannot 
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québécoise. En effet, je rejette la prétention de l’in-
tervenante, l’Association canadienne des libertés 
civiles, d’après laquelle le cadre d’analyse fondé sur 
le test de Wigmore ne permet pas de différencier les 
relations qui possèdent une dimension constitution-
nelle de celles qui n’en revêtent pas. En effet, il ne fait 
aucun doute qu’il permet déjà de distinguer ces rela-
tions (R. c. Gruenke, [1991] 3 R.C.S. 263; National 
Post). Cette approche est également conforme au 
droit de la preuve au Québec. Le C.c.Q. confère aux 
juges le pouvoir d’exclure des éléments de preuve 
ou un témoignage en cas de violation de la Charte 
québécoise. En principe ou en fait, il paraît logique 
de reconnaître aux juges le pouvoir de dispenser 
un journaliste de témoigner lorsqu’on conclut que 
les droits garantis pour l’al. 2b) de la Charte cana-
dienne et l’art. 3 de la Charte québécoise doivent 
primer. D’ailleurs, j’ajouterais que l’art. 46 du C.p.c. 
qui énonce les pouvoirs généraux de la Cour supé-
rieure, semble conférer à ses juges le pouvoir néces-
saire d’accorder une telle exemption à un journaliste 
selon les circonstances de l’espèce :


 Les tribunaux et les juges ont tous les pouvoirs 
nécessaires à l’exercice de leur compétence.


 Ils peuvent, en tout temps et en toutes matières, tant 
en première instance qu’en appel, prononcer des ordon-
nances de sauvegarde des droits des parties, pour le 
temps et aux conditions qu’ils déterminent. De plus, ils 
peuvent, dans les affaires dont ils sont saisis, pronon-
cer, même d’office, des injonctions ou des répriman-
des, supprimer des écrits ou les déclarer calomnieux, 
et rendre toutes ordonnances appropriées pour pourvoir 
aux cas où la loi n’a pas prévu de remède spécifique.


[54] Qu’elles aient eu recours explicitement ou 
non au cadre d’analyse fondé sur le test de Wigmore, 
les décisions rendues par le tribunal inférieur ont 
démontré, en définitive, la nécessité de mettre en 
équilibre les droits et les intérêts alors en conflit. 
Pour paraphraser mon collègue le juge Binnie dans 
National Post, cette méthode s’apparente tout à fait 
à l’approche de Wigmore lorsque, à la quatrième 
étape cruciale, le tribunal doit déterminer si l’inté-
rêt public que servirait le refus de divulguer l’iden-
tité de l’informateur l’emporte sur l’intérêt public 
à la découverte de la vérité. En effet, le test de 
Wigmore se résume essentiellement à un examen et 
à une mise en équilibre des intérêts opposés. Il peut 


differentiate between relationships that have a con-
stitutional dimension and those that do not. It is 
clear that it does so already (R. v. Gruenke, [1991] 
3 S.C.R. 263; National Post). This approach also 
accords with the law of evidence in Quebec. The 
C.C.Q. grants judges the authority to exclude evi-
dence or testimony in the event of a breach of the 
Quebec Charter. It is not inconsistent, either in 
principle or in fact, to give judges the authority to 
exempt a journalist from testifying, when his s. 2(b) 
Canadian Charter and s. 3 Quebec Charter rights 
are found to be paramount. Indeed, I would add 
that art. 46 of the C.C.P., which provides for the 
general powers of the Superior Court, appears to 
provide its judges with the necessary authority to 
do so on a case-by-case basis:


 The courts and judges have all the powers necessary 
for the exercise of their jurisdiction.


 They may, at any time and in all matters, whether in 
first instance or in appeal, issue orders to safeguard the 
rights of the parties, for such time and on such condi-
tions as they may determine. As well, they may, in the 
matters brought before them, even on their own initia-
tive, issue injunctions or reprimands, suppress writings 
or declare them libellous, and make such orders as are 
appropriate to deal with cases for which no specific 
remedy is provided by law.


[54] Whether they rely explicitly on the Wigmore 
framework or not, what the lower court decisions 
ultimately demonstrate is the need for a balanc-
ing exercise between the competing rights or inter-
ests at stake. To paraphrase my colleague Justice 
Binnie in National Post, this all sounds very much 
like Wigmore where, at the crucial fourth step, the 
question is whether the public interest served by 
protecting the identity of the informant outweighs 
the public interest in getting at the truth. Indeed, 
the Wigmore framework itself, when stripped to its 
core, is simply a taking into account of competing 
interests. The Wigmore criteria can therefore shape 
the structure of the analysis and the elements to be 
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donc former la structure de l’analyse et des facteurs 
à examiner lorsque le privilège du secret des sour-
ces des journalistes est invoqué dans un litige régi 
par le droit du Québec.


[55] De plus, ce cadre s’avère suffisamment souple 
pour prendre en compte la diversité des intérêts en 
jeu dans un cas donné comme ceux qui seront assu-
rément mis en jeu dans une instance civile engagée 
dans une province de common law. Les questions 
fondamentales que soulève le présent pourvoi ne 
sont évidemment pas propres au Québec. La portée 
du rôle des médias ne connaît pas de frontière. C’est 
pourquoi il convient d’adopter une approche capa-
ble d’assurer une protection similaire aux intérêts 
en cause dans l’ensemble du pays tout en préservant 
le caractère distinct du milieu juridique régi par le 
Code civil.


[56] Comme je l’ai souligné au début de mes 
motifs, le présent pourvoi porte sur l’obligation de 
témoigner et non, comme dans National Post, sur 
la production de documents ou d’autres éléments 
de preuve matériels. Cependant, dans une instance 
civile, il faut présumer que l’ensemble des éléments 
de preuve pertinents sont recevables et que toutes 
les personnes appelées à témoigner à leur sujet peu-
vent être contraintes à rendre témoignage. À cet 
égard, l’art. 2857 du Code civil est pertinent : « La 
preuve de tout fait pertinent au litige est recevable 
et peut être faite par tous moyens. » Par conséquent, 
il paraît évident que si la partie désirant obtenir la 
divulgation de l’identité de la source ne peut établir 
la pertinence de ce fait, il sera inutile d’examiner si 
le privilège existe. Comme dans beaucoup d’autres 
contextes, l’exigence minimale de pertinence joue 
un rôle important pour prévenir le recours à des 
interrogatoires menés à l’aveuglette. (Voir, p. ex., 
Frenette c. Metropolitaine (La), cie d’assurance-
vie, [1992] 1 R.C.S. 647, où la Cour a conclu que 
l’obligation de produire des dossiers médicaux doit 
être inextricablement liée à la capacité de préparer 
une défense pleine et entière, dans une situation se 
rattachant à la principale question en litige et où 
une partie ne saurait prouver ses allégations par un 
autre moyen. Voir également St. Elizabeth Home 
Society c. Hamilton (City), 2008 ONCA 182, 89 
O.R. (3d) 81, par. 3, le juge Sharpe; Charkaoui (Re), 


considered, in claims of journalist-source privilege 
brought in matters engaging the laws of Quebec.


[55] It is also a framework that is sufficiently flex-
ible to take into account the variety of interests that 
may arise in any particular case, and those that are 
certain to arise in civil proceedings taking place in 
the common law provinces. The overarching issues 
raised by this appeal are of course not unique to 
the province of Quebec. The news media’s reach is 
borderless. This is further support for an approach 
that would result in consistency across the country, 
while preserving the distinctive legal context under 
the Civil Code.


[56] As mentioned at the outset, this case deals 
with testimonial compulsion and not, as in National 
Post, with the production of documents or other 
physical evidence. Nevertheless, in civil litigation 
proceedings, the presumption is that all relevant 
evidence is admissible and that all those called to 
testify with respect to relevant evidence are com-
pellable. On this point, art. 2857 of the Civil Code 
is relevant: “All evidence of any fact relevant to a 
dispute is admissible and may be presented by any 
means.” It therefore goes almost without saying 
that if the party seeking disclosure of the identity 
of the source cannot establish that this fact is rel-
evant, then there will be no need to go on to con-
sider whether the privilege exists. The threshold 
test of relevance plays, as it does in many other 
contexts, an important gatekeeping role in the pre-
vention of fishing expeditions. (See, e.g., Frenette 
v. Metropolitan Life Insurance Co., [1992] 1 S.C.R. 
647 (holding that the production of medical records 
must be inextricably linked to the ability to pre-
pare a full defence and go to the central issue in 
the proceeding, and that there must be no other 
means for proving the case). See also St. Elizabeth 
Home Society v. Hamilton (City), 2008 ONCA 
182, 89 O.R. (3d) 81, at para. 3, per Sharpe J.A.; 
Charkaoui (Re), 2008 FC 61, [2009] 1 F.C.R. 507, 
at paras. 70-71 and 74, per Noël J.; Tremblay, at p. 
2442.) It also constitutes an added buffer against 
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2008 CF 61, [2009] 1 R.C.F. 507, par. 70-71 et 74, 
le juge Noël; Tremblay, p. 2442.) Cette exigence de 
pertinence constitue en outre une protection addi-
tionnelle contre toute atteinte inutile à la liberté 
de la presse de recueillir des nouvelles garantie à 
celle-ci par l’al. 2b).


[57] Comme le juge Binnie l’a affirmé dans 
National Post, le quatrième volet du test de 
Wigmore en constitue la partie la plus importante 
pour l’analyse de toute revendication du privilège 
du secret des sources des journalistes. Ses motifs 
ont énuméré un certain nombre de facteurs perti-
nents qui devront être examinés pour déterminer si 
des éléments de preuve matériels doivent être com-
muniqués dans le contexte du droit criminel (voir 
les par. 61-62). Par conséquent, en particulier en 
raison du renvoi de cette question à la Cour supé-
rieure pour nouvel examen, il devient utile d’attirer 
l’attention sur certains facteurs pertinents à l’exer-
cice de mise en balance prescrit par le quatrième 
volet du test de Wigmore, lors de l’étude des reven-
dications de privilèges présentées à l’occasion de 
litiges civils.


[58] Les deux premiers facteurs sont connexes : 
l’étape de l’instance et le caractère essentiel de la 
question dans le cadre du différend entre les par-
ties. Au sujet de l’étape de l’instance, plusieurs 
remarques s’avèrent pertinentes. D’une part, le fait 
de se trouver en début d’instance — par exemple à 
l’étape de l’interrogatoire préalable en l’espèce — 
pourrait militer en faveur de la reconnaissance du 
privilège. Le débat judiciaire vient de s’engager. Il 
n’a pas encore atteint l’étape de la détermination de 
la responsabilité ou des droits des parties. Il s’agi-
rait d’une nuance apportée à la « règle relative aux 
journaux » appliquée au R.-U. (Attorney-General c. 
Mulholland, [1963] 2 Q.B. 477). Selon cette règle, 
les journalistes sont autorisés à protéger leurs sour-
ces durant l’étape de l’interrogatoire préalable — 
parce que l’équité procédurale ne l’emporte pas sur 
la liberté de presse à cette étape — mais peuvent 
être contraints de divulguer leur identité lors du 
procès. Toutefois, la nature exploratoire des inter-
rogatoires préalables et leur confidentialité peuvent 
en principe permettre aux parties de mieux conce-
voir le litige et de régler certaines questions avant 


any unnecessary intrusion into aspects of the s. 2(b) 
newsgathering rights of the press.


[57] As Justice Binnie noted in National Post, 
it is the fourth Wigmore factor that will do most 
of the grunt work in the analysis of any claim for 
journalist-source privilege. He set out a number 
of relevant considerations in the determination of 
whether physical evidence must be disclosed in the 
criminal context (see paras. 61-62). It is therefore 
helpful, particularly given that this issue is being 
remitted to the Superior Court for reconsideration, 
to highlight some of the considerations that will 
be relevant to the court’s balancing exercise at the 
fourth Wigmore stage, in claims arising in the con-
text of civil litigation.


[58] The first two considerations are related: 
the stage of the proceedings, and the centrality of 
the issue to the dispute between the parties. With 
respect to the stage of the proceedings, several 
points may be observed. On the one hand, the early 
stage of the proceedings — such as the examina-
tion for discovery stage in this case — might mili-
tate in favour of recognizing the privilege. The case 
will be at its preliminary stages only, and will yet 
to have reached the stage of determining the liabil-
ity or the rights of the parties. This is a variation 
on the U.K. “newspaper rule” (Attorney-General 
v. Mulholland, [1963] 2 Q.B. 477), whereby jour-
nalists are allowed to protect their sources during 
the discovery stage, because at this point the pro-
cedural equities do not outweigh the freedom of the 
press, but may be required to disclose at trial. On 
the other hand, given the overall exploratory aims 
of examinations for discovery and the confiden-
tiality with which they are cloaked, in principle, 
the testimony may be capable of providing a more 
complete picture of the case and have the poten-
tial to resolve certain issues prior to going to trial. 
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le procès. Cet argument inciterait à ne pas recon-
naître le privilège à cette étape.


[59] Je reconnais, de plus, que suivant l’art. 398.1 
du C.p.c., la partie qui a procédé à un interroga-
toire peut introduire en preuve la transcription des 
dépositions. En conséquence, si un tribunal ordon-
nait à un journaliste de répondre à des questions 
lors d’un interrogatoire au préalable et que l’autre 
partie décidait ensuite de déposer la transcription 
comme le lui permet l’art. 398.1, le témoignage per-
drait son caractère confidentiel. En pareil cas, le 
journaliste devrait pouvoir soulever de nouveau la 
question du privilège devant la cour et souligner les 
changements de circonstances causés par le dépôt 
de la transcription.


[60] Le caractère essentiel de la question pour le 
débat judiciaire représentera aussi l’un des facteurs 
pertinents dans le cadre du différend. En effet, la 
question de l’identité peut être tellement secondaire 
par rapport à l’objet véritable du débat judiciaire en 
fait et en droit que l’on devra se garder de forcer le 
journaliste à témoigner au sujet de sa source, bien 
que l’identité de celle-ci puisse être pertinente au 
litige, en raison de la conception large de la perti-
nence applicable dans les affaires civiles.


[61] Toujours à propos du caractère essentiel de 
la question pour le litige, il faut aussi se demander 
si le journaliste est une partie à l’instance ou sim-
plement un témoin ordinaire. Par exemple, le pro-
blème de l’existence d’un intérêt public à contrain-
dre un journaliste à témoigner sur l’identité d’une 
source confidentielle se réglera sans doute diffé-
remment si le journaliste se trouve un défendeur 
dans une action en diffamation, plutôt que d’être 
un tiers assigné à témoigner dans une affaire où il 
n’a aucun intérêt personnel. L’identité de la source 
se situera plus probablement au cœur du litige qui 
oppose les parties dans le premier de ces cas, mais 
non dans le second.


[62] Lorsqu’un tribunal est appelé à déterminer si 
le privilège a été établi, il doit vérifier si les faits, 
les renseignements ou les témoignages peuvent 


This would militate in favour of not recognizing 
the privilege at this stage.


[59] I recognize that, pursuant to art. 398.1 
C.C.P., the party conducting the discovery may 
file the transcript in evidence. Therefore, should 
a situation arise where a court orders the journal-
ist to answer questions on examination for discov-
ery, and the opposing party later in fact decides to 
file the transcript pursuant to art. 398.1, then, given 
that the testimony would no longer be confidential, 
the journalist should be entitled to again raise the 
issue of privilege before the court and highlight 
any change in circumstances that the filing of the 
transcript would have made.


[60] The centrality of the question to the dispute 
will also be a relevant consideration. While the 
identity of a confidential source may be relevant 
to the dispute, particularly given the broad defini-
tion of relevancy in civil proceedings, that fact may 
nevertheless be so peripheral to the actual legal and 
factual dispute between the parties that the journal-
ist ought not to be required to disclose the source’s 
identity.


[61] Another consideration, related to the central-
ity of the question to the dispute, is whether the 
journalist is a party to the litigation, or simply an 
ordinary witness. For example, whether it is in the 
public interest to require a journalist to testify as to 
the identity of a confidential source will no doubt 
differ if the journalist is a defendant in a defa-
mation action, for example, as opposed to a third 
party witness, compelled by subpoena to testify in 
a matter in which he or she has no personal stake 
in the outcome. In the former context, the identity 
of the source is more likely to be near the centre of 
the dispute between the parties. When a journalist 
is called as a third party witness, there is likely to 
be more of a question whether the source’s identity 
is central to the dispute.


[62] A crucial consideration in any court’s deter-
mination of whether the privilege has been made 
out will be whether the facts, information or 
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être connus par d’autres moyens. Comme la Cour 
l’a reconnu dans National Post, « [l]e principe 
des “autres sources” est reconnu en droit cana-
dien depuis l’arrêt Re Pacific Press Ltd. and The 
Queen (1977), 37 C.C.C. (2d) 487 (C.S.C.-B.), tout 
comme au Royaume-Uni » (par. 66). En effet, selon 
les tribunaux du Royaume-Uni l’exigence de néces-
sité s’impose et ont conclu que la simple commo-
dité administrative ne suffit pas (Secretary of State 
for Defence c. Guardian Newspapers Ltd., [1985] 
1 A.C. 339; In re An Inquiry under the Company 
Securities (Insider Dealing) Act 1985, [1988] 1 
A.C. 660; Cross and Tapper on Evidence (11e éd. 
2007), p. 501).


[63] Ce principe est tout à fait logique. Si des 
renseignements pertinents peuvent être obtenus 
par d’autres moyens, il faut recourir à ces derniers 
avant de contraindre un journaliste à briser sa pro-
messe de confidentialité. L’exigence de nécessité, 
tout comme la condition préalable de pertinence, 
agit comme une protection additionnelle contre les 
interrogatoires à l’aveuglette et les ingérences inu-
tiles dans le travail des médias. Les tribunaux ne 
devraient contraindre un journaliste à rompre une 
promesse de confidentialité faite à une source qu’en 
dernier recours.


[64] D’autres facteurs, comme le degré d’impor-
tance de la nouvelle du journaliste pour le public et 
la question de savoir si elle a été publiée et relève 
donc déjà du domaine public, peuvent être perti-
nents dans un cas donné. Cette liste n’est évidem-
ment pas exhaustive. En définitive, l’examen de 
tout le contexte demeure crucial.


G. Résumé du test proposé


[65] En résumé, pour exiger qu’un journaliste, 
dans une instance judiciaire, réponde à des ques-
tions susceptibles de permettre d’identifier une 
source confidentielle, la partie requérante doit 
démontrer leur pertinence. À défaut, l’enquête s’ar-
rêtera là et il ne sera pas nécessaire d’examiner la 
question du privilège du secret des sources des jour-
nalistes. Toutefois, si les questions sont pertinen-
tes, le tribunal examinera ensuite les quatre volets 
du test de Wigmore et déterminera si le privilège 


testimony are available by any other means. As the 
Court recognized in National Post, “[t]he ‘alternate 
sources’ principle has been part of Canadian law 
since Re Pacific Press Ltd. and The Queen (1977), 
37 C.C.C. (2d) 487 (B.C.S.C.), as it has been in 
the U.K.” (para. 66). Indeed, courts in the United 
Kingdom have endorsed this necessity require-
ment, and held that mere administrative conven-
ience is insufficient (Secretary of State for Defence 
v. Guardian Newspapers Ltd., [1985] 1 A.C. 339; 
In re An Inquiry under the Company Securities 
(Insider Dealing) Act 1985, [1988] 1 A.C. 660; 
Cross and Tapper on Evidence (11th ed. 2007), at 
p. 501).


[63] This, of course, makes perfect sense. If rel-
evant information is available by other means and, 
therefore, could be obtained without requiring a 
journalist to break the undertaking of confidential-
ity, then those avenues ought to be exhausted. The 
necessity requirement, like the earlier threshold 
requirement of relevancy, acts as a further buffer 
against fishing expeditions and any unnecessary 
interference with the work of the media. Requiring 
a journalist to breach a confidentiality undertaking 
with a source should be done only as a last resort.


[64] Other considerations that may be relevant in 
a particular case include the degree of public impor-
tance of the journalist’s story, and whether the story 
has been published and is therefore already in the 
public domain. This list is, of course, not compre-
hensive. In the end, context is critical.


G. Summary of the Proposed Test


[65] In summary, to require a journalist to answer 
questions in a judicial proceeding that may disclose 
the identity of a confidential source, the requesting 
party must demonstrate that the questions are rel-
evant. If the questions are irrelevant, that will end 
the inquiry and there will be no need to consider 
the issue of journalist-source privilege. However, 
if the questions are relevant, then the court must 
go on to consider the four Wigmore factors and 
determine whether the journalist-source privilege 
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devrait être reconnu dans ce cas particulier. À l’im-
portante quatrième étape de l’analyse, le tribunal 
mettra en balance (1) l’importance de la divulga-
tion pour l’administration de la justice et (2) l’inté-
rêt public à préserver la confidentialité de la source 
du journaliste. Cet exercice de mise en balance 
s’effectuera en fonction du contexte, compte tenu 
de la demande de divulgation particulière en cause. 
Il incombera à la partie qui invoque le privilège de 
démontrer que l’intérêt à préserver la confidentia-
lité de la source du journaliste l’emporte sur l’inté-
rêt public à la divulgation, que la loi impose nor-
malement.


[66] À cette étape de l’analyse, lorsque le privi-
lège est invoqué dans le contexte d’une instance 
civile, il faut tenir compte notamment des facteurs 
suivants : le caractère essentiel de la question dans 
le cadre du litige, l’étape de l’instance, ensuite si le 
journaliste est partie à l’instance et, ce qui est le 
plus important peut-être, si les renseignements peu-
vent être obtenus par un autre moyen. Je le répète, 
cette liste n’est pas exhaustive. J’examinerai main-
tenant si le privilège peut être établi en l’espèce.


H. Application du cadre d’analyse


[67] Après avoir brièvement fait mention 
des quatre volets du test de Wigmore, le juge 
de Grandpré a rejeté la revendication du privilège 
du secret des sources des journalistes du Globe and 
Mail. Je reproduis intégralement les motifs qu’il 
a prononcés de vive voix sur cette question (d.a. 
(32975 et 33114), p. 13-14) :


Me MARK BANTEY :


 Mais [. . .] donc, vous les rejetez seulement . . .


LA COUR :


Sur la base que c’est pertinent d’obtenir les réponses 
aux questions, peu importe le . . .


Me MARK BANTEY :


Peu importe le privilège.


LA COUR :


. . . le privilège qui est invoqué par le témoin. D’ac-
cord? Alors, j’ai fait vite, vite, vite l’analyse des 
quatre (4) critères de . . .


should be recognized in the particular case. At the 
crucial fourth factor, the court must balance (1) the 
importance of disclosure to the administration of 
justice against (2) the public interest in maintaining 
journalist-source confidentiality. This balancing 
must be conducted in a context-specific manner, 
having regard to the particular demand for disclo-
sure at issue. It is for the party seeking to estab-
lish the privilege to demonstrate that the interest in 
maintaining journalist-source confidentiality out-
weighs the public interest in the disclosure that the 
law would normally require.


[66] The relevant considerations at this stage of 
the analysis, when a claim to privilege is made 
in the context of civil proceedings, include: how 
central the issue is to the dispute; the stage of the 
proceedings; whether the journalist is a party to 
the proceedings; and, perhaps most importantly, 
whether the information is available through any 
other means. As discussed earlier, this list is not 
comprehensive. I will now consider whether a claim 
of privilege could be established in this case.


H. Application of the Framework


[67] After a cursory mention of the four Wigmore 
factors, de Grandpré J. rejected the Globe and 
Mail’s claim of journalist-source privilege. His oral 
reasons on this issue, in their entirety, are as fol-
lows (A.R. (32975 and 33114), at pp. 13-14):


[TRANSLATION]


MARK BANTEY:


But . . . so, you’re dismissing them only . . .


THE COURT:


On the basis that the answers to the questions will be 
relevant, regardless of the . . .


MARK BANTEY:


Regardless of the privilege.


THE COURT:


. . . the privilege invoked by the witness. Are we 
agreed? So, I have very quickly (vite, vite, vite) ana-
lysed the four (4) criteria from . . .
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Me SYLVAIN LUSSIER :


Wigmore.


LA COUR :


. . . de Wigmore puis j’en viens à la conclusion que, 
dans les circonstances, c’est préférable que la preuve 
entre dans le dossier. Ça va? [Je souligne.]


[68] Je conviens avec le Globe and Mail que le 
juge de Grandpré a commis une erreur en concluant, 
« vite, vite, vite », qu’il était « préférable » d’obli-
ger M. Leblanc à répondre aux questions posées en 
contre-interrogatoire. M. Leblanc avait le droit de 
contester la pertinence des questions qu’on lui avait 
posées, et le juge de Grandpré aurait dû examiner 
rigoureusement sa revendication du privilège en 
fonction du test de Wigmore plutôt que de simple-
ment décider qu’il serait « préférable » que le jour-
naliste réponde aux questions (St. Elizabeth Home 
Society, par. 38 et 52). Plus particulièrement, si le 
juge de Grandpré avait conclu que les trois premiers 
facteurs favorisaient la divulgation, il aurait été 
tenu de se demander si, tout bien considéré, l’intérêt 
public à préserver la confidentialité de la source du 
journaliste l’emportait sur l’importance de la divul-
gation pour l’administration de la justice.


[69] En l’espèce, il semble que l’intérêt public 
à préserver la confidentialité de MaChouette soit 
largement fondé sur le risque de dévoilement de 
l’identité de celle-ci, que créeraient des réponses 
précises aux questions posées. Par conséquent, M. 
Leblanc ne pourrait refuser de répondre à une ques-
tion capable d’étayer significativement la défense de 
prescription du Groupe Polygone et qui ne révéle-
rait pas l’identité de MaChouette. Dans ce contexte, 
une preuve établissant la probabilité qu’une réponse 
à une question particulière puisse révéler l’identité 
de MaChouette serait utile. Ce n’est que dans le 
cas où la réponse de M. Leblanc risquerait réelle-
ment de divulguer l’identité de MaChouette que le 
juge devrait se demander, après avoir analysé les 
considérations pertinentes, si la balance des inté-
rêts penche en faveur du privilège plutôt que de la 
divulgation. Par exemple, à cette extrémité du spec-
tre où les réponses de M. Leblanc permettraient 
presque assurément d’identifier MaChouette, le 


SYLVAIN LUSSIER:


Wigmore.


THE COURT:


. . . from Wigmore, and I conclude that, in the cir-
cumstances, it would be preferable that the evidence 
be entered in the record. Is that all right? [Emphasis 
added.]


[68] I agree with the Globe and Mail that 
de Grandpré J. erred in concluding, [TRANSLATION] 
“very quickly”, that it was “preferable” to compel 
Mr. Leblanc’s answers on cross-examination. Mr. 
Leblanc was entitled to have the questions put to 
him challenged for relevancy, and his claim for 
privilege rigorously tested against the Wigmore 
criteria, rather than having his claims left to the 
simple determination that it would be “prefera-
ble” that the questions be answered (St. Elizabeth 
Home Society, at paras. 38 and 52). In particular, 
if de Grandpré J. concluded that the first three 
factors favoured disclosure, he was then required 
to ask whether, on balance, the public interest in 
maintaining journalist-source confidentiality out-
weighed the importance of disclosure to the admin-
istration of justice.


[69] In the present case, it appears that the public 
interest in confidentiality would be based largely 
on the degree to which specific questions would 
tend to reveal the identity of MaChouette. It there-
fore follows that Mr. Leblanc could not refuse to 
answer a question that could materially advance 
Groupe Polygone’s prescription defence, but which 
could not threaten the identity of MaChouette. 
Accordingly, evidence as to the likelihood that an 
answer to a particular question would tend to reveal 
MaChouette’s identity would be of assistance. Only 
where there would be a real risk that Mr. Leblanc’s 
answer would disclose MaChouette’s identity, 
should the judge ask himself whether, after an 
assessment of the relevant considerations, the bal-
ance of interests favours privilege over disclosure. 
For example, at the far end of the spectrum, if Mr. 
Leblanc’s answers were almost certain to identify 
MaChouette then, bearing in mind the high soci-
etal interest in investigative journalism, it might 
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juge, gardant à l’esprit que le public a un intérêt 
élevé dans le journalisme d’enquête, ne pourrait 
l’obliger à témoigner que si sa réponse s’avérait 
essentielle à l’intégrité de l’administration de la 
justice. En dernière analyse, ces questions devront 
être réglées par le juge, mais il doit les examiner  
auparavant.


[70] Par conséquent, je suis d’avis d’accueillir 
le pourvoi, avec dépens dans toutes les cours, 
et d’annuler la décision de la Cour supérieure. 
Puisqu’aucune des parties n’a été autorisée à pré-
senter des observations ou des éléments de preuve 
sur la question du privilège du secret des sources 
des journalistes, particulièrement au sujet de la 
mise en balance des intérêts à la quatrième étape 
du test, je renverrais l’affaire à la Cour supérieure 
pour qu’elle procède à un nouvel examen de la 
revendication de M. Leblanc, conformément aux 
présents motifs.


IV. L’ordonnance de non-publication (33097)


A. Aperçu


[71] À l’occasion de la requête en rétracta-
tion, l’avocat du Groupe Polygone a remis au juge 
de Grandpré une copie d’un article écrit par M. 
Leblanc, publié par le Globe and Mail le 21 octo-
bre 2008 et intitulé : « Sponsorship firm moves to 
settle with Ottawa » (Une société de commandi-
tes négocie un règlement avec Ottawa). L’avocat du 
Groupe Polygone s’est alors plaint de la publication 
de cet article qui portait atteinte à la confidenti-
alité des négociations entre son client et le gou-
vernement fédéral (ses propos sont reproduits au 
par. 9 de la décision Globe and Mail c. Canada 
(Procureur général), 2008 QCCA 2516 (CanLII), 
la juge Bich) :


 Non seulement je n’ai pas le droit de me défendre, 
mais maintenant, j’ai un problème même à négocier, 
parce que vous savez comme moi que lorsque des [. . .] 
le principe même de la confidentialité des négociations, 
c’est pour permettre aux parties de discuter librement, 
de se dire des choses qu’elles ne diraient pas en public, 
de se raconter leurs positions, qu’elles n’émettraient pas 
nécessairement en public. C’est pour ça, d’ailleurs, que 
la médiation est absolument confidentielle et qu’on doit 
signer des ententes à cet effet-là.


be that he could only be compelled to speak if his 
response was vital to the integrity of the adminis-
tration of justice. Ultimately, these matters will be 
for the judge to determine, but he must consider 
them.


[70] I would therefore allow the appeal, with 
costs throughout, and quash the decision of the 
Superior Court. Given that neither party was per-
mitted to make submissions or tender evidence on 
the issue of journalist-source privilege, particu-
larly with respect to the balancing of interests at 
the fourth stage, I would remit the matter to the 
Superior Court for a consideration of Mr. Leblanc’s 
claim, in accordance with these reasons.


IV. The Publication Ban (33097)


A. Overview


[71] During the course of the discontinuance pro-
ceedings incidental to the revocation motion, coun-
sel for Groupe Polygone provided de Grandpré J. 
with a copy of an article written by Mr. Leblanc 
and published by the Globe and Mail on October 
21, 2008, entitled “Sponsorship firm moves to settle 
with Ottawa”. Counsel for Groupe Polygone then 
proceeded with the following complaint, in respect 
of the breach of confidentiality with respect to the 
negotiations between his client and the federal gov-
ernment (reproduced in Globe and Mail v. Canada 
(Procureur général), 2008 QCCA 2516 (CanLII), 
at para. 9, per Bich J.A.):


 [TRANSLATION] Not only do I not have the right 
to defend myself, but now I also have a problem even 
negotiating because, as you and I both know, when . . . 
the very principle of confidentiality of negotiations, it’s 
to allow parties to discuss things freely, say things to 
each other that they would not say in public, to explain 
their positions, which they would not necessarily state 
in public. And that is also why mediation is strictly 
confidential, and why agreements to that effect must be 
signed.
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 Alors, je ne peux plus me défendre puis je ne peux 
plus négocier, parce que monsieur Leblanc a encore 
une source au gouvernement qui coule de l’information 
dont je ne peux pas ni confirmer ni infirmer la véracité, 
mais, vous savez, on n’a même pas le droit de mettre 
ça devant un juge. Le juge du procès ne devrait même 
pas voir ça. Dans votre cas, c’est un peu différent, vous 
n’êtes pas le juge du procès.


 Mais voyez-vous le genre de préjudice – puis ça, 
j’ai le mandat de porter ça à votre attention – le genre 
de préjudice que ma cliente subit dans les circons-
tances? À un moment donné, il va falloir qu’on mette 
notre pied à terre puis qu’on tire la ligne. Jusqu’où le 
privilège journalistique citant des sources anonymes 
peut-il empêcher une partie de se défendre, lui mettre 
des bâtons dans les roues quand elle cherche à négo-
cier? Jusqu’à quel point est-ce que ça, ça ne détruit par 
la fibre fondamentale, de la bonne administration de la  
justice?


 Et je pense que j’ai un sérieux problème avec la façon 
dont se déroulent les événements ici et surtout la façon 
dont la cliente de mon confrère exerce son droit au pri-
vilège journalistique. Elle le fait de façon à détruire les 
droits de ma cliente, que ce soit le droit de se défendre, 
le droit de négocier de façon confidentielle.


[72] Toutefois, l’avocat du Groupe Polygone n’a 
présenté aucune demande précise, semblant à ce 
stade se contenter de manifester un mécontente-
ment évident. L’avocat du Globe and Mail n’a pas 
répondu aux propos de son confrère, et l’audience 
sur le désistement a donc été entendue. Au terme de 
l’audience sur cette requête, le juge de Grandpré a 
prononcé une ordonnance de non-publication com-
plète visant toutes les procédures alors en suspens 
devant le tribunal (d.a. (33097), p. 55) :


Alors, malgré toute la réticence que j’ai à voir que les 
dossiers se gèrent à coups de procédures, je vais vous 
permettre de traverser l’autre côté de la rue. Et, quant à 
monsieur Leblanc, je vais vous interdire de publier quoi 
que ce soit en rapport avec les procédures qui sont pen-
dantes devant le tribunal.


[73] L’ordonnance a été rendue sans préavis et 
sans que les parties ne la demandent ni n’aient l’oc-
casion de présenter des observations en bonne et 
due forme à cet égard. De plus, le juge de Grandpré 
a affirmé avec insistance qu’il ne s’agissait pas 
d’une ordonnance de non-publication. L’avocat du 
Globe and Mail a eu raison de se sentir pris par 


 So I can’t defend myself, and I can no longer negoti-
ate because Mr. Leblanc still has a source in the gov-
ernment who is leaking information whose truth I can 
neither confirm nor deny, but, you know, we don’t even 
have the right to put it before a judge. The trial judge 
shouldn’t even see it. In your case, it’s a bit different, 
you aren’t the trial judge.


 But can you see the sort of prejudice – and this is 
something I must bring to your attention – the sort of 
prejudice that my client has to suffer in the circum-
stances? At some point, we have to put our foot down 
and draw the line. To what extent can journalist-source 
privilege, when anonymous sources are quoted, prevent 
parties from defending themselves, throwing a wrench 
in the works when they try to negotiate? How far can it 
go before it tears the basic fabric of the proper adminis-
tration of justice?


 And I think I have a serious problem with what’s 
happening here, especially with the way my colleague’s 
client is exercising its right to journalist-source privi-
lege. It’s doing so in such a way as to trample on my 
client’s rights, whether the right to defend itself or the 
right to negotiate in confidence.


[72] Counsel for Groupe Polygone made no spe-
cific request, and appeared content at this point 
simply to voice his obvious frustration. Counsel 
for the Globe and Mail offered no response, and 
the discontinuance proceedings proceeded accord-
ingly. At its conclusion, de Grandpré J. made the 
following order, which included a complete publi-
cation ban on all proceedings then pending before 
the court (A.R. (33097), at p. 55):


[TRANSLATION] So, although I am most reluctant to 
let cases be managed through procedural wrangling, 
I’m going to let you go across the street. And as for 
Mr. Leblanc, I’m going to prohibit you from publishing 
anything whatsoever regarding the proceedings pend-
ing before the Court.


[73] The order was made without notice, with-
out an application, and without the benefit of 
formal submissions from either party. Moreover, 
de Grandpré J. insisted that it was not a publica-
tion ban. Both the fact of the order and its char-
acterization were met with understandable surprise 
by counsel for the Globe and Mail. The transcript 
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surprise, tant par la nature de l’ordonnance que par 
la manière dont elle a été rendue. Voici la transcrip-
tion de l’échange qui a alors eu lieu (d.a. (33097), 
p. 55-56) :


Me MARK BANTEY :


Alors, Monsieur le juge, avant de faire ça, j’aurai des 
représentations à faire. Ça . . .


LA COUR :


Non, non. Ça je . . .


Me MARK BANTEY :


. . . vous rendez -- là, Monsieur le juge, je m’ex-
cuse, avec respect, vous rendez une ordonnance de 
non-publication. Avant de rendre une ordonnance de 
non-publication, vous devez . . .


LA COUR :


C’est pas une ordonnance de non-publication.


Me MARK BANTEY :


Monsieur le juge, avant de rendre une ordonnance de 
non-publication, vous devez nous donner la chance 
de faire des représentations.


LA COUR :


Ce que je veux pas entendre et ce que je veux pas lire 
dans les journaux, c’est l’article comme celui qui a 
paru le 21 octobre dans le Globe and Mail.


Me MARK BANTEY :


Monsieur Leblanc a le droit absolu de publier ce 
qu’il a publié, Monsieur le juge.


LA COUR :


S’il le fait, il le fera avec toute la rigueur que la loi 
pourra lui imposer. Là-dessus, vous m’informerez 
quand la Cour d’appel aura décidé.


Me MARK BANTEY :


Alors, Monsieur le juge, juste pour ma compré-
hension, vous avez rendu une ordonnance de non-
publication?


LA COUR :


Oui.


[74] En procédant ainsi, dans une affaire où rien 
ne suggérait qu’il y avait urgence ni que les parties 
subiraient un préjudice à cause des délais inhérents 


reveals the following exchange (A.R. (33097), at 
pp. 55-56):


[TRANSLATION]


MARK BANTEY:


Then, Mr. Justice, before that, I’m going to have 
some submissions to make. That . . .


THE COURT:


No, no. That, I . . .


MARK BANTEY:


. . . you’re issuing -- Mr. Justice, pardon me, with 
respect, you’re issuing a publication ban. Before 
issuing a publication ban, you have to . . .


THE COURT:


It is not a publication ban.


MARK BANTEY:


Mr. Justice, before issuing a publication ban, you 
have to give us a chance to make submissions.


THE COURT:


What I don’t want to hear and what I don’t want to 
read in the newspapers is an article like the one that 
appeared in The Globe and Mail on October 21.


MARK BANTEY:


Mr. Leblanc has an absolute right to publish what he 
did, Mr. Justice.


THE COURT:


If he does it, he must do it in accordance with the 
strict letter of the law. In that regard, you’ll inform 
me when the Court of Appeal has made its decision.


MARK BANTEY:


So, Mr. Justice, just to make sure I understand, 
you’ve issued a publication ban?


THE COURT:


Yes.


[74] By proceeding in this manner, in a case where 
there was no suggestion of urgency or delay inherent 
in hearing submissions that would prejudice either 
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à la présentation de plaidoiries devant un tribunal, 
le juge de Grandpré a enfreint une des règles fon-
damentales du processus accusatoire : il a privé les 
parties de la possibilité de se faire entendre avant 
de trancher une question affectant leurs droits. 
En concluant ainsi, je ne voudrais pas que l’on 
pense que je me dissocie des arrêts Toronto Star 
Newspapers Ltd. c. Canada, 2010 CSC 21, [2010] 
1 R.C.S. 721, et National Post, où notre Cour a 
conclu que, dans certains cas, la question du privi-
lège du secret des sources des journalistes peut être 
tranchée sans que le juge n’entende le journaliste 
avant de rendre son ordonnance. De toute manière, 
comme je l’ai noté au début des présents motifs, 
le Globe and Mail, qui représentait les intérêts de 
M. Leblanc, était déjà partie à l’instance. Les cir-
constances donnant lieu à l’exception aux exigen-
ces de préavis et d’audience prévues dans les arrêts 
Toronto Star et National Post ne se présentent tout 
simplement pas en l’espèce.


[75] Compte tenu des circonstances, le prononcé 
de l’ordonnance contestée par le juge de Grandpré, 
ex proprio motu sans avoir entendu les observa-
tions des parties, constitue un motif suffisant pour 
accueillir le pourvoi. Certes, je reconnais que l’art. 
46 du C.p.c. confère aux juges de la Cour supé-
rieure le pouvoir de rendre des ordonnances ex pro-
prio motu. Il est toutefois nécessaire que ces der-
nières soient des « ordonnances de sauvegarde 
des droits des parties ». Une ordonnance de non-
publication, dont la nature même violerait les droits 
constitutionnels de la partie à l’égard de laquelle 
elle est imposée, ne saurait, en l’absence de cir-
constances extraordinaires qui ne se présentaient 
pas en l’espèce, être imposée ex proprio motu. 
Toutefois, puisque la question de l’ordonnance de 
non-publication n’a pas encore été examinée sur le 
fond, j’en ferai une analyse complète.


B. Questions fondamentales soulevées par le pré-
sent pourvoi


(1) L’importance de la confidentialité à l’étape 
préparatoire au procès


[76] Il est important de s’arrêter et de réitérer ici 
l’importance accordée, tant par les tribunaux que 


party, de Grandpré J. violated one of the fundamen-
tal rules of the adversarial process: he denied the 
parties an opportunity to be heard before deciding 
an issue that affected their rights. In so concluding, 
I should not be taken as departing from Toronto 
Star Newspapers Ltd. v. Canada, 2010 SCC 21, 
[2010] 1 S.C.R. 721, and National Post, where it was 
held that, in some cases, the question of journalist-
source privilege may be determined without hear-
ing from the media in advance of making the order. 
However, as I stated at the outset of these reasons, 
the Globe and Mail, which was representing Mr. 
Leblanc’s interests, was already a party to these 
proceedings. The circumstances for the exemption 
from notice and hearing contemplated by Toronto 
Star and National Post are simply not present in 
this appeal.


[75] Given these circumstances, the fact that 
de Grandpré J. made the impugned order on his 
own motion and without having heard submissions 
from either party is sufficient to allow the appeal. 
While I recognize that art. 46 of the C.C.P. gives 
Superior Court judges the authority to make orders 
ex proprio motu, it is incumbent on the judge to do 
so to “safeguard the rights of the parties”. A pub-
lication ban, which by its very nature infringes the 
constitutional rights of the party against whom it 
is imposed, cannot, absent extraordinary circum-
stances not present here, be imposed ex proprio 
motu. However, because the question of the publi-
cation ban has yet to be considered on its merits, I 
will proceed with a complete analysis.


B. Fundamental Questions Raised by This 
Appeal


(1) The Importance of Confidentiality at the 
Pre-Trial Stage


[76] It is important to pause and reiterate here the 
importance placed, by both the judiciary and the 
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par le législateur, à la confidentialité durant les 
étapes de la procédure préparatoire au procès, qu’il 
s’agisse de l’interrogatoire préalable, de la média-
tion ou des négociations en vue d’un règlement. Il 
importe aussi de souligner que la raison d’être de 
l’engagement de confidentialité est la même pour 
toutes ces étapes.


[77] Dans Lac d’Amiante, la Cour a conclu qu’un 
engagement implicite de confidentialité s’appliquait 
à la preuve obtenue ou fournie lors des interroga-
toires préalables. Cet engagement vise à permettre 
aux parties d’obtenir une vue aussi complète que 
possible du litige, sans craindre que la divulgation 
de ces renseignements porte préjudice notamment 
à leurs droits à la vie privée :


On semble privilégier une exploration étendue et libé-
rale pour permettre aux parties d’obtenir une vue aussi 
complète que possible du litige. En contrepartie de cette 
liberté d’investigation est apparue en jurisprudence une 
obligation implicite de confidentialité, même dans les 
cas où la communication ne fait pas l’objet d’un pri-
vilège spécifique [. . .] On veut éviter qu’une partie 
hésite à dévoiler une information par crainte de l’usage 
accessoire qui en serait fait. Par cette procédure, on 
entend également préserver le droit des individus à la 
vie privée.


. . .


 . . . [M]algré l’impératif de protection de la vie 
privée, à cette occasion, cette finalité de l’interrogatoire 
favorise le dévoilement le plus complet des informa-
tions disponibles. Par contre, lorsqu’une partie redoute 
que des informations soient rendues publiques à la suite 
d’un tel interrogatoire, cette situation peut l’inciter à ne 
pas dévoiler des documents ou à ne pas répondre fran-
chement à certaines questions, au détriment de la bonne 
administration de la justice et de l’objectif de communi-
cation complète de la preuve. [par. 60 et 74]


À l’étape de l’interrogatoire préalable, il est diffi-
cile pour les parties d’évaluer la pertinence de la 
preuve. L’engagement de confidentialité favorise la 
communication franche et complète des renseigne-
ments dont elles disposent à cette étape de l’ins-
tance.


[78] Ce même facteur joue à l’égard des négocia-
tions en vue d’un règlement et de la médiation avant 


legislature, on confidentiality at the pre-trial stage, 
whether the proceedings are examinations for dis-
covery, mediation or settlement negotiations. It is 
also important to note that the rationale animating 
the confidentiality undertaking in all of these con-
texts is the same.


[77] In Lac d’Amiante, this Court concluded that 
there was an implied undertaking of confidential-
ity concerning the evidence obtained or provided 
in examinations on discovery. This undertaking is 
meant to allow the parties to obtain as full a picture 
of the case as possible, without the fear that dis-
closure of the information will be harmful to their 
interests, privacy-related or otherwise:


It appears that the preferred approach is a far-reaching 
and liberal exploration that allows the parties to obtain 
as complete a picture of the case as possible. In return 
for this freedom to investigate, an implied obligation 
of confidentiality has emerged in the case law, even in 
cases where the communication is not the subject of a 
specific privilege. . . . The aim is to avoid a situation 
where a party is reluctant to disclose information out of 
fear that it will be used for other purposes. The aim of 
this procedure is also to preserve the individual’s right 
to privacy.


. . .


 . . . the purpose of the examination is to encourage 
the most complete disclosure of the information avail-
able, despite the privacy imperative. On the other hand, 
if a party is afraid that information will be made public 
as a result of an examination, that may be a disincen-
tive to disclose documents or answer certain questions 
candidly, which would be contrary to the proper admin-
istration of justice and the objective of full disclosure of 
the evidence. [paras. 60 and 74]


It is difficult for the parties, at the examination on 
discovery stage, to assess the relevancy of the evi-
dence, and the confidentiality undertaking helps 
to ensure that the parties will be full and frank in 
exercising their examination on discovery obliga-
tions.


[78] This same rationale applies in the context of 
pre-trial settlement negotiations and mediation. In 
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l’instruction. Dans Kosko c. Bijimine, 2006 QCCA 
671, [2006] R.J.Q. 1539, la Cour d’appel du Québec 
a formulé des observations sur la raison d’être des 
engagements de confidentialité — semblables à 
ceux pris dans le contexte d’un interrogatoire préa-
lable — dans le contexte de la médiation :


 La protection du caractère confidentiel de ces 
« échanges de règlement » est la manifestation la plus 
concrète, en droit de la preuve, de l’importance qu’ac-
cordent les tribunaux au règlement des différends par 
les parties elles-mêmes. Cette protection prend la forme 
d’une règle de preuve ou d’un privilège en common law, 
par lequel les pourparlers de règlement ne sont pas 
admissibles en preuve.


 Les tribunaux et la doctrine reconnaissent unanime-
ment, d’une part, que sans cette protection aucun pour-
parler de règlement ne serait possible ou à tout le moins 
efficace et, d’autre part, qu’il y va de l’intérêt et de l’or-
dre public que les parties à un litige puissent procéder à 
de telles discussions. [par. 49-50]


[79] Au Québec, le C.p.c. prévoit qu’un juge de 
la Cour supérieure peut présider une conférence de 
règlement à l’amiable (art. 151.14). L’article 151.16 
indique que cette conférence vise à aider les par-
ties à communiquer et à explorer des solutions 
mutuellement satisfaisantes, et qu’elle a lieu à huis 
clos. L’article 151.21 dispose plus précisément que 
« [t]out ce qui est dit ou écrit au cours de la confé-
rence est confidentiel ». Des règles semblables 
s’appliquent dans les provinces de common law 
(Supreme Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009, r. 
9-1(2) (offres de règlement), r. 9-2(1) et (3) (confé-
rences en vue d’un règlement); Alberta Rules of 
Court, Alta. Reg. 390/68, r. 173 (règlement avec 
intervention judiciaire); Règles de la Cour du Banc 
de la Reine de la Saskatchewan, r. 181(3) (offre de 
règlement), r. 191(14) et (15) (conférences prépara-
toires au procès); Règles de la Cour du Banc de 
la Reine, Règl. du Man. 553/88, r. 49.06(1) et (2) 
(offre de règlement), r. 50.01(9) et (10) (conféren-
ces préparatoires avec le juge); Règles de procédure 
civile, R.R.O. 1990, Règl. 194, r. 24.1.14 (médiation 
obligatoire), r. 49.06 (offre de règlement), r. 50.09 
et 50.10 (conférences préparatoires au procès); 
Civil Procedure Rules de la Nouvelle-Écosse, r. 
10.13(4)(a) (règlement ordinaire), r. 10.14(4)(a) 
(conférence préparatoire au procès) et r. 10.16).


Kosko v. Bijimine, 2006 QCCA 671 (CanLII), the 
Quebec Court of Appeal commented on the ration-
ale animating confidentiality undertakings — sim-
ilar to those in the context of examination on dis-
covery — in the context of judicial mediation:


 The protection of the confidentiality of these “set-
tlement discussions” is the most concrete manifestation 
in the law of evidence of the importance that the courts 
assign to the settlement of disputes by the parties them-
selves. This protection takes the form of a rule of evi-
dence or a common law privilege, according to which 
settlement talks are inadmissible in evidence.


 The courts and commentators have unanimously 
recognized that, first, settlement talks would be impos-
sible or at least ineffective without this protection and, 
second, that it is in the public interest and a matter of 
public order for the parties to a dispute to hold such dis-
cussions. [paras. 49-50]


[79] In Quebec, the C.C.P. provides a mecha-
nism for settlement conferencing presided over by 
a judge of the Superior Court (art. 151.14). Article 
151.16 provides that those conferences are meant 
to facilitate a dialogue, aimed at exploring mutu-
ally satisfactory solutions to the dispute, and are to 
be held in private. Article 151.21 more specifically 
provides that “[a]nything said or written during a 
settlement conference is confidential”. Similar rules 
exist in the common law provinces (Supreme Court 
Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009, r. 9-1(2) (offers to 
settle), r. 9-2(1) and (3) (settlement conferences); 
Alberta Rules of Court, Alta. Reg. 390/68, r. 173 
(compromise using court process); Saskatchewan, 
The Queen’s Bench Rules, r. 181(3) (offer to settle), r. 
191(14) and (15) (judicial pre-trials); Queen’s Bench 
Rules, Man. Reg. 553/88, r. 49.06(1) and (2) (offer 
to settle), r. 50.01(9) and (10) (judicial pre-trials); 
Rules of Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194, 
r. 24.1.14 (mandatory mediation), r. 49.06 (offer to 
settle), rr. 50.09 and 50.10 (judicial pre-trial); Nova 
Scotia Civil Procedure Rules, r. 10.13(4)(a) (ordi-
nary settlement), r. 10.14(4)(a) (judicial pre-trial), 
and r. 10.16).
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[80] Même en l’absence d’une règle de procédure 
adoptée par voie législative, la common law a reconnu 
depuis longtemps que, pour inciter les parties à 
régler leurs différends au moyen de négociations 
en vue d’un règlement, celles-ci doivent demeurer 
confidentielles. En effet, ce privilège de confidenti-
alité remonte au moins aux années 1790, lorsque le 
lord juge en chef Kenyon a affirmé dans Waldridge 
c. Kennison (1794), 1 Esp. 143, 170 E.R. 306 :


 [TRADUCTION] . . . les confessions ou les aveux faits 
par une partie concernant l’objet du litige, obtenus en 
vue d’un règlement et sur la foi de celui-ci, et que cette 
partie a pu être amenée à faire sur la foi d’un compro-
mis imminent, ne peuvent être admis en preuve contre 
elle . . .


Les propos du juge sont à l’origine d’une règle de 
preuve suivant laquelle le contenu et l’essence des 
négociations en vue d’un règlement sont inadmissi-
bles en preuve si l’affaire débouche sur un procès 
(Histed c. Law Society of Manitoba, 2005 MBCA 
106, 195 Man. R. (2d) 224, par. 44; Société Radio-
Canada c. Paul, 2001 CAF 93, [2001] A.C.F. no 
542 (QL)). Dans l’arrêt Gesca, la Cour d’appel du 
Québec a récemment conclu que les négociations 
en vue d’un règlement tenues en dehors du cadre 
législatif prévu par le C.p.c. — autrement dit, celles 
qui ne sont pas présidées par un juge qui agit à titre 
de médiateur — bénéficiaient également de la pro-
tection de la confidentialité (par. 47).


[81] La préservation de la confidentialité des 
négociations en vue d’un règlement constitue un 
objectif d’ordre public d’une importance capitale, et 
rien dans les présents motifs ne devrait être inter-
prété comme dérogeant à ce principe. Toutefois, il 
convient de souligner que les engagements de confi-
dentialité ne lient que les parties aux négociations en 
vue d’un règlement et leurs mandataires. À condition 
qu’un journaliste n’ait pas manqué à une promesse 
de confidentialité, une interdiction de publication ne 
se justifiera que dans les cas où le test de mise en 
balance favorise par ailleurs la non-publication.


(2) Questions préliminaires et cadre législatif


[82] Je dois d’abord me pencher sur la préten-
tion de Groupe Polygone selon laquelle M. Leblanc 


[80] Even in the absence of a legislated rule of 
procedure, the common law has long recognized 
that, in order to encourage parties to resolve their 
disputes through settlement negotiations, those 
negotiations must remain confidential. Indeed, the 
privilege dates back to at least the 1790s when, in 
Waldridge v. Kennison (1794), 1 Esp. 143, 170 E.R. 
306, Lord Kenyon C.J. observed:


 . . . any admission or confession made by the party 
respecting the subject matter of the action, obtained 
while a treaty was depending, under faith of it, and into 
which the party might have been led, by the confidence 
of a compromise taking place, could not be admitted to 
be given in evidence to his prejudice . . . .


This approach has translated into a rule of evidence, 
whereby the contents and substance of settlement 
negotiations are, should a dispute ultimately pro-
ceed to trial, inadmissible (Histed v. Law Society of 
Manitoba, 2005 MBCA 106, 195 Man. R. (2d) 224, 
at para. 44; Canadian Broadcasting Corp. v. Paul, 
2001 FCA 93, 198 D.L.R. (4th) 633). In Quebec, 
the Court of Appeal in Gesca held recently that 
settlement negotiations held outside the framework 
provided by the C.C.P. — in other words those 
not presided over by a judicial mediator — simi-
larly benefit from the protection of confidentiality 
(para. 47).


[81] Maintaining the confidentiality of settlement 
negotiations is a public policy goal of the utmost 
importance, and nothing in these reasons should 
be interpreted as derogating from that position. 
However, it must be noted that these confidential-
ity undertakings bind only the parties to settlement 
negotiations and their agents.  Provided a journalist 
has not participated in the breach of confidential-
ity, a publication ban will only be appropriate in 
cases where the balancing test otherwise favours 
non-publication.


(2) Preliminary Questions and Legal 
Framework


[82] As a preliminary matter, I must address 
Groupe Polygone’s submission that Mr. Leblanc, 


20
10


 C
S


C
 4


1 
(C


an
LI


I)



postiguy

Ligne







[2010] 2 R.C.S. GLOBE AND MAIL c. CANADA (P.G.) Le juge LeBel 639


aurait commis une faute civile en publiant le 
contenu des négociations confidentielles en vue 
d’un règlement engagées entre le Groupe et le gou-
vernement fédéral. Le Groupe Polygone s’appuie 
sur le par. 36(2) du C.c.Q. :


 36. Peuvent être notamment considérés comme des 
atteintes à la vie privée d’une personne les actes sui-
vants :


. . .


 2o Intercepter ou utiliser volontairement une com-
munication privée;


Le Groupe Polygone argumente que le Globe and 
Mail et son journaliste « ont porté atteinte » à ses 
droits à la vie privée et ont par conséquent commis 
la faute civile visée au par. 36(2). Je ne peux sous-
crire à cette prétention.


[83] En l’espèce, la source gouvernementale — 
quelle que soit l’identité de l’informateur — aurait 
commis le délit visé par le par. 36(2) lorsqu’elle 
a fourni à M. Leblanc les renseignements visés 
par l’article publié le 21 octobre 2008. Rien dans 
le dossier n’indique que M. Leblanc a fait autre 
chose que de profiter de la volonté de la source de 
communiquer des renseignements confidentiels. 
Contrairement à ce qu’affirme le Groupe Polygone, 
M. Leblanc n’a pas « porté atteinte » aux droits 
des parties que soit préservé le caractère confi-
dentiel de leurs négociations et communications. 
Rien n’indique que les renseignements ont été obte-
nus par suite d’agissements illégaux de la part du 
Globe and Mail ou de M. Leblanc. Dans le cas de 
la commission d’une faute civile, un recours contre 
la source ou contre l’autre partie engagée dans la 
négociation paraîtrait plus approprié.


[84] De plus, de solides raisons de principe mili-
tent en faveur du rejet de l’assujettissement automa-
tique des journalistes aux contraintes et obligations 
juridiques auxquelles leurs sources sont tenues. 
Force est de constater que, pour mettre au jour des 
nouvelles d’une grande importance pour le public, 
les sources désireuses de révéler ces informations 
doivent souvent violer des obligations juridiques. 
Les exemples abondent dans l’histoire. À mon sens, 


in publishing the content of the confidential set-
tlement negotiations between itself and the fed-
eral government, committed a civil fault. Groupe 
Polygone relies on art. 36(2) of the C.C.Q.:


 36. The following acts, in particular, may be con-
sidered as invasions of the privacy of a person:


. . .


 (2) intentionally intercepting or using his private 
communications;


Groupe Polygone argues that the Globe and Mail 
and its journalist “interfered” with its privacy 
rights, and have therefore committed the civil 
wrong contemplated by art. 36(2). I cannot accept 
this submission.


[83] The wrong contemplated by art. 36(2) in this 
case was committed by the government source, who-
ever he or she may be, who provided Mr. Leblanc 
with the information that ultimately made its way 
into the article published on October 21, 2008. 
Nothing in the record suggests that Mr. Leblanc was 
anything other than a beneficiary of the source’s 
desire to breach confidentiality. There is no “inter-
ference”, as suggested by Groupe Polygone, on the 
part of Mr. Leblanc in the confidential negotiations 
and communications of the parties. No proof was 
made of any illegal acts on the part of the Globe 
and Mail or Mr. Leblanc leading to the discovery 
of the information. Groupe Polygone’s remedy, in 
terms of the commission of a civil fault, is more 
properly viewed as being against the source, or its 
negotiating partner more generally.


[84] Moreover, there are sound policy reasons 
for not automatically subjecting journalists to the 
legal constraints and obligations imposed on their 
sources. The fact of the matter is that, in order to 
bring to light stories of broader public importance, 
sources willing to act as whistleblowers and bring 
these stories forward may often be required to 
breach legal obligations in the process. History is 
riddled with examples. In my view, it would also be 
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le travail et les activités des médias seraient par 
ailleurs dramatiquement perturbés si on obligeait 
un journaliste, au risque de lui imposer une ordon-
nance de non-publication, à s’assurer que sa source 
ne viole aucune obligation juridique en lui fournis-
sant des renseignements. Le journaliste n’est pas 
tenu d’agir comme conseiller juridique auprès de 
ses sources de renseignements.


[85] Cette règle est conforme à ce qu’on appelle 
aujourd’hui le « principe du Daily Mail » améri-
cain. Dans Smith c. Daily Mail Publishing Co., 443 
U.S. 97 (1979), la Cour suprême des États-Unis 
a conclu que si un journal obtient légalement des 
renseignements véridiques sur une question impor-
tante pour le public, en l’absence d’un intérêt public 
supérieur, l’État ne peut interdire la publication 
de ces renseignements. La portée de ce principe 
a été étendue dans Bartnicki c. Vopper, 532 U.S. 
514 (2001), aux situations où les renseignements 
publiés concernant une question importante pour 
le public avaient été interceptés illégalement et où 
la presse savait ou aurait dû savoir que les rensei-
gnements avaient été interceptés par un tiers, mais 
n’avait pas participé à l’interception. S’exprimant 
au nom de la majorité, le juge Stevens a conclu que 
[TRADUCTION] « la conduite illégale d’un étranger 
ne suffit pas à révoquer la protection du Premier 
amendement à l’égard d’un discours sur une ques-
tion d’intérêt public » (p. 535).


[86] Je dois également examiner l’argument du 
Groupe Polygone selon lequel l’ordonnance du 
juge de Grandpré n’était pas une ordonnance de 
non-publication et que, par conséquent, le test de 
Dagenais/Mentuck était inapplicable et inopportun 
(voir Dagenais c. Société Radio-Canada, [1994] 3 
R.C.S. 835; R. c. Mentuck, 2001 CSC 76, [2001] 3 
R.C.S. 442). Le Groupe Polygone affirme que l’or-
donnance visait en fait à faire cesser une atteinte 
grave à sa vie privée et à sa réputation dont les 
médias portaient la responsabilité. Je ne peux sous-
crire à cette prétention.


[87] L’ordonnance du juge de Grandpré doit être 
évaluée en fonction de sa véritable nature : une 
ordonnance de non-publication. Comme notre Cour 
l’a conclu dans Vancouver Sun (Re), 2004 CSC 43, 


a dramatic interference with the work and opera-
tions of the news media to require a journalist, at 
the risk of having a publication ban imposed, to 
ensure that the source is not providing the informa-
tion in breach of any legal obligations. A journalist 
is under no obligation to act as legal adviser to his 
or her sources of information.


[85] Such a legal policy is consistent with what 
has come to be known as the U.S. “Daily Mail prin-
ciple”. In Smith v. Daily Mail Publishing Co., 443 
U.S. 97 (1979), the United States Supreme Court 
held that if a newspaper obtains truthful information 
about a matter of public importance, and does so in 
a lawful manner, then, absent a higher order public 
interest, the state cannot punish the publication of 
that information. This principle was extended, in 
Bartnicki v. Vopper, 532 U.S. 514 (2001), to situ-
ations where the published information about an 
important public issue had been unlawfully inter-
cepted, and where the press knew or ought to have 
known that the information had been intercepted 
by a third party, but had not participated in the 
interception. Justice Stevens, for the majority, held 
that “a stranger’s illegal conduct does not suffice to 
remove the First Amendment shield from speech 
about a matter of public concern” (p. 535).


[86] I must also address Groupe Polygone’s sub-
mission that de Grandpré J.’s order was not a pub-
lication ban and, therefore, the Dagenais/Mentuck 
framework is both inapplicable and inappropriate 
(see Dagenais v. Canadian Broadcasting Corp., 
[1994] 3 S.C.R. 835; R. v. Mentuck, 2001 SCC 76, 
[2001] 3 S.C.R. 442). Groupe Polygone says that the 
remedy sought was a ceasing of a serious violation 
of privacy and reputation, caused by the media. I 
cannot accept this submission.


[87] De Grandpré J.’s order must be assessed 
for what it looks like, sounds like and in fact is: a 
court-ordered publication ban. As this Court held 
in Vancouver Sun (Re), 2004 SCC 43, [2004] 2 
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[2004] 2 R.C.S. 332, le test de Dagenais/Mentuck 
« s’applique également chaque fois qu’un juge de 
première instance exerce son pouvoir discrétion-
naire de restreindre la liberté d’expression de la 
presse durant les procédures judiciaires » (par. 31). 
De plus, à mon avis, le Groupe Polygone interprète 
trop restrictivement les « procédures judiciaires ». 
L’ordonnance contestée en l’espèce a été prononcée 
dans le contexte du débat sur le désistement relatif 
à la requête en rétractation. Le fait que son objet ou 
son essence — le contenu des négociations en vue 
d’un règlement entre les parties — ne soit effec-
tivement pas une procédure judiciaire reste sans 
importance. L’ordonnance elle-même a été pro-
noncée dans le contexte d’une procédure judiciaire 
et a porté atteinte aux droits respectifs du Globe 
and Mail et de M. Leblanc que leur garantit l’al. 
2b). L’ordonnance, rendue dans une instance civile, 
constitue alors une ordonnance de non-publication 
et, par conséquent, met en jeu les droits garantis 
par l’al. 2b) de la Charte canadienne.


[88] Le Groupe Polygone cite diverses décisions 
de première instance rendues un peu partout dans 
notre pays. Selon lui, ces décisions démontrent 
que le test de Dagenais/Mentuck est inopportun 
et inapplicable en l’espèce. Il affirme que l’appli-
cation de ce test en l’espèce n’aurait aucun précé-
dent. Je ne suis pas d’accord. Il est possible d’éta-
blir une distinction entre le présent dossier et toutes 
les décisions citées par le Groupe Polygone puis- 
qu’elles ont été rendues avant la publication de l’ar-
rêt Dagenais (Peat Marwick Thorne c. Canadian 
Broadcasting Corp. (1991), 5 O.R. (3d) 747 (Div. 
gén.); Amherst (Town) c. Canadian Broadcasting 
Corp. (1994), 133 N.S.R. (2d) 277 (C.A.)); puisque 
la nature de la question en litige différait (Canada 
(Canadian Transportation Accident Investigation 
and Safety Board) c. Canadian Press, [2000] 
N.S.J. No. 139 (QL) (C.S.) : parce que les médias 
ont enfreint une obligation de confidentialité impo-
sée par la loi et ont contesté la constitutionnalité de 
la disposition même); puisque les faits sont diffé-
rents (Calgary Regional Health Authority c. United 
Western Communications Ltd., 1999 ABQB 516, 
75 Alta. L.R. (3d) 326 : parce que les médias 
étaient en possession physique de dossiers médi-
caux confidentiels que l’hôpital désirait ravoir, et 


S.C.R. 332, the Dagenais/Mentuck framework “is 
equally applicable to all discretionary actions by 
a trial judge to limit freedom of expression by the 
press during judicial proceedings” (para. 31). In my 
view, Groupe Polygone takes too narrow a view of 
“judicial proceedings”. The impugned order in this 
case was made in the context of discontinuance pro-
ceedings incidental to a revocation motion. While 
its target or substance — the content of the parties’ 
settlement negotiations — is indeed not a judicial 
proceeding, that is no matter. The order itself was 
made in the context of a judicial proceeding, and 
had the effect of infringing on the Globe and Mail’s 
and Mr. Leblanc’s respective s. 2(b) rights. The 
order was issued in a civil proceeding, is a publi-
cation ban and therefore engages s. 2(b) Canadian 
Charter rights.


[88] Groupe Polygone cites a number of trial 
level cases from across the country, which it says 
demonstrate that the Dagenais/Mentuck frame-
work is both inappropriate and inapplicable in this 
context. Using Dagenais/Mentuck in this case, 
Groupe Polygone says, would be unprecedented. I 
disagree. All of the jurisprudence cited by Groupe 
Polygone is distinguishable on the basis of having 
been decided before the release of Dagenais 
(Peat Marwick Thorne v. Canadian Broadcasting 
Corp. (1991), 5 O.R. (3d) 747 (Gen. Div.); Amherst 
(Town) v. Canadian Broadcasting Corp. (1994), 
133 N.S.R. (2d) 277 (C.A.)); the nature of the legal 
issue (Canada (Canadian Transportation Accident 
Investigation and Safety Board) v. Canadian 
Press, [2000] N.S.J. No. 139 (QL) (S.C.): the media 
breached a statutory confidentiality obligation, 
and challenged the constitutionality of the provi-
sion itself); or the facts (Calgary Regional Health 
Authority v. United Western Communications Ltd., 
1999 ABQB 516, 75 Alta. L.R. (3d) 326: the media 
were in physical possession of confidential hospi-
tal records, of which the hospital sought the return, 
and the case involved the safety and security con-
cerns of doctors who performed abortions). K. v. 
K. (E.), 2004 ABQB 847, 37 Alta. L.R. (4th) 118, 
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le litige portait sur la sécurité de médecins prati-
quant l’avortement et sur les préoccupations quant 
à leur sécurité). Enfin, l’arrêt K. c. K. (E.), 2004 
ABQB 847, 37 Alta. L.R. (4th) 118, visait l’exa-
men d’une ordonnance de non-publication déjà 
rendue et, en fait, le juge a analysé la question en 
appliquant le cadre d’analyse établi par Dagenais/ 
Mentuck.


[89] L’ordonnance du juge de Grandpré était dis-
crétionnaire, et il l’a prononcée en vertu du pouvoir 
que lui confère l’art. 46 du C.p.c. Elle a eu pour 
effet de limiter les droits de M. Leblanc et du Globe 
and Mail que leur garantit l’al. 2b). Par conséquent, 
le juge de Grandpré a commis une erreur en n’ap-
pliquant pas le test de Dagenais/Mentuck avant de 
prononcer l’ordonnance.


(3) Application du test de Dagenais/Mentuck


[90] J’examinerai maintenant le test de Dagenais/
Mentuck :


a) L’ordonnance est-elle nécessaire pour écarter 
un risque sérieux pour la bonne administration 
de la justice, vu l’absence d’autres mesures 
raisonnables pouvant écarter ce risque?


b) Les effets bénéfiques de l’ordonnance de 
non-publication sont-ils plus importants que 
ses effets préjudiciables sur les droits et les 
intérêts des parties et du public, notamment sur 
le droit à la libre expression et sur l’efficacité 
de l’administration de la justice?


J’examinerai chacun de ces éléments à tour de 
rôle.


[91] L’article à l’origine de l’ordonnance de non-
publication prononcée par le juge de Grandpré a 
été publié le 21 octobre 2008. Or, le 27 août 2008, 
les avocats du Groupe Polygone ont déposé auprès 
du greffier de la Cour supérieure du Québec une 
requête sollicitant la modification des dates du 
procès. Le procès entre le Groupe Polygone et le 
procureur général devait initialement se dérou-
ler entre septembre et décembre 2008. Cette 
requête a été présentée principalement parce que 


involved the review of a previously ordered publi-
cation ban, and did in fact analyse the issue by way 
of the Dagenais/Mentuck framework.


[89] De Grandpré J.’s order was a discretionary 
one, made pursuant to his authority under art. 46 
of the C.C.P., and had the effect of limiting the s. 
2(b) rights of Mr. Leblanc and the Globe and Mail. 
He therefore erred in not applying the Dagenais/
Mentuck framework prior to making the order.


(3) Application of the Dagenais/Mentuck 
Framework


[90] I now move on to a consideration of the 
Dagenais/Mentuck framework:


(a) Is the order necessary in order to prevent a seri-
ous risk to the proper administration of justice 
because reasonably alternative measures will 
not prevent the risk?


(b) Do the salutary effects of the publication ban 
outweigh the deleterious effects on the rights 
and interests of the parties and the public, 
including the right to free expression and the 
efficacy of the administration of justice?


I will assess each of these elements in turn.


[91] The article that prompted de Grandpré J. to 
order the publication ban was published on October 
21, 2008. However, on August 27, 2008, lawyers 
for Groupe Polygone filed with the Registrar of 
the Quebec Superior Court a motion requesting a 
change in the trial dates. The trial between Groupe 
Polygone and the Attorney General had originally 
been set to run between September and December 
2008. The principal reason given for the requested 
postponement was that the parties wanted to attempt 
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les parties voulaient tenter de négocier un règle-
ment. Il était prévu que les négociations seraient 
longues et complexes et qu’elles ne seraient pro-
bablement pas terminées avant septembre 2008. 
La requête a été accueillie le 14 octobre 2008 par 
le juge en chef adjoint Wery, « [p]our les motifs 
contenus à la requête ». Par conséquent, lorsque 
l’article contesté a été publié le 21 octobre 2008, le 
fait que le Groupe Polygone et le procureur géné-
ral étaient en train de négocier un règlement était 
déjà connu du public, en raison du dossier public 
de la cour. Seule la teneur de ces négociations — 
soit la somme dont il était question ainsi que la 
position du gouvernement fédéral à l’égard de 
celle-ci — pouvait être considérée ecomme confi-
dentielle. De plus, le procureur général avait auto-
risé la divulgation, puisque les modalités des règle-
ments conclus dans les litiges visant le scandale 
des commandites étaient publiées sur le site Web 
de Travaux publics et Services gouvernementaux  
Canada.


[92] Le Groupe Polygone prétend également 
que sa réputation a été irréparablement entachée 
aux yeux du public, qui interprétera son désir de 
négocier un règlement comme un aveu de faute ou 
de responsabilité. Là encore, la preuve au dossier 
ne supporte pas cette prétention. Tout d’abord, le 
Groupe Polygone n’a présenté aucune preuve de 
ce préjudice en particulier. Ensuite, et surtout, le 
fait que les parties avaient l’intention de négocier 
un règlement était déjà connu du public puisque 
le Groupe Polygone avait lui-même présenté une 
requête devant la Cour supérieure en vue d’ajour-
ner le procès.


[93] Je ne suis pas disposé à accepter les sim-
ples affirmations du Groupe Polygone offertes, 
sans plus de détails ni de justification, voulant 
que la publication de l’article ait irréparablement 
nui à sa capacité de négocier un règlement avec le 
gouvernement fédéral. En effet, la divulgation du 
fait que les parties avaient entrepris des négocia-
tions en vue d’un règlement ne pouvait avoir d’in-
cidence sur leurs échanges. De plus, comme je l’ai 
déjà souligné, les négociations en vue d’un règle-
ment relevaient déjà du domaine public au moment 
de la publication de l’article de M. Leblanc, car 


settlement negotiations. It was anticipated that the 
negotiations would be long and complex, and there-
fore not likely to be completed before September 
2008. The motion was granted on October 14, 
2008, by Wery A.C.J., [TRANSLATION] “[f]or the 
reasons set out in the motion”. Therefore, when 
the impugned article was published on October 
21, 2008, the fact that Groupe Polygone and the 
Attorney General were engaged in settlement nego-
tiations was already a matter of public record, by 
virtue of the public court file. It is only the con-
tents of those negotiations — the amount being dis-
cussed and the federal government’s position with 
respect to it — that could be said to be confidential. 
Furthermore, the Attorney General has authorized 
disclosure, by virtue of publication on the Public 
Works and Government Services Canada website, 
of the full terms of any settlement that it reaches in 
Sponsorship Scandal-related litigation.


[92] Groupe Polygone also argues that its repu-
tation has been irreparably harmed in the eyes of 
the public, who will interpret Groupe Polygone’s 
willingness to engage in settlement negotiations as 
an admission of fault or liability. Again, this sub-
mission cannot be supported by the record. Firstly, 
Groupe Polygone offers no evidence of this spe-
cific harm. Secondly, and more importantly, the 
fact that the parties intended to pursue settlement 
negotiations was already a matter of public record, 
by virtue of Groupe Polygone’s own motion in the 
Superior Court to postpone the trial dates.


[93] I am not prepared to accept Groupe Polygone’s 
bald assertions, without more, that its ability to 
negotiate a settlement with the federal govern-
ment has been irreparably harmed. That it is now 
in the public domain that the parties are attempting 
to negotiate a settlement cannot affect the discus-
sions between the parties themselves. Moreover, as 
I indicated above, at the time when Mr. Leblanc’s 
article was published, the fact that the parties were 
engaged in settlement negotiations was already a 
matter of public record, because it was the reason 
given by Groupe Polygone as the basis for a request 
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le Groupe Polygone avait présenté une requête en 
ajournement du procès, en invoquant l’ouverture de 
ces négociations. Le Groupe Polygone a suspendu 
les négociations de sa propre initiative.


[94] Le Groupe Polygone n’a pas démontré que la 
publication de l’article a irréparablement compro-
mis sa capacité de discuter avec le gouvernement. Il 
n’a pas non plus établi ou prouvé que la publication 
entraînait un risque sérieux pour l’administration 
de la justice. Son échec à cet égard n’est pas surpre-
nant puisqu’il n’a pas spécifiquement demandé l’in-
terdiction prononcée par le juge de Grandpré. Cela 
dit, même si les parties n’ont pas demandé à pro-
duire des éléments de preuve ni à ce que l’affaire 
soit renvoyée au juge des requêtes, la procédure 
suivie par le juge de Grandpré a nui aux positions 
tant du Globe and Mail que du Groupe Polygone 
au sujet de l’opportunité de l’interdiction. De fait, 
la façon dont le juge de Grandpré a mené l’affaire 
les a privés de la chance, à l’époque, de présenter 
leurs observations quant à l’application du test de 
Dagenais/Mentuck.


[95] Là encore, je souligne que le manquement 
à la confidentialité en l’espèce n’a pas été commis 
par M. Leblanc, mais bien par une personne liée 
par l’engagement. Le Groupe Polygone aurait pu 
intenter d’autres recours qui n’auraient eu aucune 
incidence sur la liberté de presse, par exemple 
contre son partenaire de négociation, par voie d’in-
jonction, ou une demande d’attribution de dépens. 
Un autre recours aurait également pu être exercé 
contre la partie directement responsable du man-
quement en l’espèce, si son identité avait pu être 
correctement établie. Enfin, la portée de l’interdic-
tion imposée par le juge de Grandpré est pour le 
moins clairement excessive. Il s’agit d’une interdic-
tion générale, et rien n’indiquait à quel moment elle 
prendrait fin.


[96] Même si j’étais convaincu de la nécessité de 
l’ordonnance de non-publication pour écarter un 
risque sérieux pour l’administration de la justice, 
je ne serais pas pour autant persuadé que ses effets 
bénéfiques l’emporteraient sur ses effets préjudicia-
bles. Les effets bénéfiques de l’ordonnance sont prin-
cipalement les suivants : la cessation des atteintes 


to postpone the trial dates. Groupe Polygone sus-
pended its negotiations on its own initiative.


[94] Groupe Polygone has offered no tangible 
proof that its ability to effectively engage with the 
government has been irreparably harmed. Nor has it 
offered any evidence or proof of a serious risk to the 
administration of justice. Groupe Polygone’s failure 
to do so is not surprising, given that it did not spe-
cifically apply for the ban imposed by de Grandpré 
J. But even if the parties did not ask for the produc-
tion of evidence and did not apply for a remand of 
the case to the motion judge, the positions of both 
the Globe and Mail and Groupe Polygone with 
respect to the propriety of the ban were prejudiced 
by the manner in which de Grandpré J. chose to 
proceed. The conduct of the matter by de Grandpré 
J. deprived them of the opportunity, at the time, 
to make argument about the application of the 
Dagenais/Mentuck test.


[95] I note again that the breach of confidentiality 
in this case was made not by Mr. Leblanc, but by 
someone bound by the undertaking. Other avenues 
available to Groupe Polygone, which would not 
have any effect on freedom of the press, could have 
been directed against its negotiating partner, in the 
form of an injunction or an order for costs. Some 
other form of relief could also have been directed 
against the party directly responsible for the breach 
in this case, if its identity could be accurately estab-
lished. Finally, the ban imposed by de Grandpré J. 
is, if nothing more, clearly overbroad. It is a blanket 
prohibition, and no indication was given as to when 
it would expire.


[96] Even if I were convinced that the publication 
ban was necessary to prevent a serious risk to the 
administration of justice, I would not be convinced 
that its salutary effects outweigh its deleterious 
effects. The salutary effects of the ban are, prima-
rily, a cessation of the breach of Groupe Polygone’s 
s. 5 Quebec Charter privacy rights and, indirectly, 
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au droit à la vie privée que lui garantit l’art. 5 de la 
Charte québécoise et, indirectement, à son droit de 
négocier un règlement en toute confidentialité. Bien 
entendu, j’écris indirectement parce que les médias 
ne sont pas la partie responsable du manquement à 
la confidentialité. Toutefois, je ne crois pas qu’un tel 
manquement, dans les circonstances de l’espèce, a 
nui aux négociations et peut par conséquent justifier 
une ordonnance de non-publication.


[97] En revanche, les effets préjudiciables de l’or-
donnance sont graves. Le Globe and Mail a reçu 
des renseignements sur des négociations en vue 
d’un règlement visant, en tant que partie à cette 
instance, le gouvernement du Canada, qui cherche 
à recouvrer une importante somme d’argent appar-
tenant aux contribuables, sur le fondement d’une 
fraude présumée contre un de ses programmes. Il 
ne fait aucun doute que le public possède un intérêt 
général à connaître l’issue du présent litige. Le fait 
d’empêcher le Globe and Mail de publier les ren-
seignements qu’il a obtenus à cet égard empêche-
rait l’information d’être communiquée au public. 
Autrement dit, confirmer l’ordonnance du juge 
de Grandpré reviendrait à museler les journalistes 
dans l’exercice du rôle qui leur appartient, en vertu 
de la Constitution.


[98] Bien que je n’entende aucunement minimiser 
l’importance que la Cour accorde à la confidentia-
lité des négociations en vue d’un règlement, je répète 
que les engagements de confidentialité lient unique-
ment les parties aux négociations. L’obligation ne 
s’applique pas, et ne peut s’appliquer, aux médias. 
Ni M. Leblanc ni le Globe and Mail n’ont fait quoi 
que ce soit — d’illégal ou non — pour obtenir les 
renseignements publiés dans l’article. M. Leblanc 
n’a même pas eu besoin de faire une demande à cet 
égard. Comme je l’ai indiqué plus tôt dans les pré-
sents motifs, je ne saurais accepter une situation où 
les médias et les journalistes seraient automatique-
ment empêchés de publier de l’information com-
muniquée par une source, laquelle aurait violé des 
obligations de confidentialité. L’imposition d’une 
obligation de vérifier la légalité des renseignements 
fournis par leurs informateurs imposerait un fardeau 
trop lourd aux journalistes. Cette solution inciterait 
en outre les tribunaux à intervenir fréquemment 


a breach of its right to negotiate a settlement con-
fidentially. I say indirectly, of course, because the 
media are not the party responsible for the breach 
of confidentiality. However, I am not convinced that 
such a breach, in the circumstances of this case, led 
to a failure in the negotiations and can therefore 
justify a publication ban.


[97] On the other hand, the deleterious effects of 
the ban are serious. The Globe and Mail received 
information about settlement negotiations involv-
ing, as a party, the Government of Canada, which 
is seeking to recover a considerable amount of 
taxpayer money, on the basis of an alleged fraud 
against a government program. There is clearly 
an overarching public interest in the outcome of 
this dispute, and barring the Globe and Mail from 
publishing the information that it obtained in this 
regard would prevent the story from coming to 
light. In other words, upholding de Grandpré J.’s 
order would be to stifle the media’s exercise of 
their constitutionally mandated role.


[98] While not in any way wanting to dimin-
ish the importance that this Court places on the 
confidentiality of settlement negotiations, I again 
emphasize that the confidentiality undertakings 
are a binding only on the parties to negotiation. 
The obligation does not, and cannot, extend to the 
media. Neither Mr. Leblanc nor the Globe and Mail 
did anything — illegal or otherwise — to obtain the 
information published in the article. Mr. Leblanc 
did not even have to make any requests in this 
regard. As discussed earlier in these reasons, I am 
reluctant to endorse a situation where the media or 
individual journalists are automatically prevented 
from publishing information supplied to them by a 
source who is in breach of his or her confidentiality 
obligations. This would place too onerous an obli-
gation on the journalist to verify the legality of the 
source’s information. It would also invite consider-
able interference by the courts in the workings of 
the media. Furthermore, such an approach ignores 
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dans le travail des médias et ne tiendrait pas compte 
du fait que pour rendre publiques des informations 
importantes, les sources ne peuvent souvent le faire 
sans enfreindre une obligation juridique de confiden-
tialité. imposer une ordonnance de non-publication 
en l’espèce ne tiendrait aucun compte de tous ces 
intérêts.


[99] comme nous l’avons vu, en raison du dos-
sier factuel dont nous sommes saisis, l’ordon-
nance n’était pas nécessaire pour écarter un risque 
sérieux pour la bonne administration de la justice. 
en outre, les effets bénéfiques de l’ordonnance de 
non-publication rendue par le tribunal inférieur ne 
l’emportent pas sur ses effets préjudiciables. Par 
conséquent, je suis d’avis d’accueillir le pourvoi et 
d’annuler l’ordonnance de non-publication rendue 
par le juge de grandpré.


[100] Pour tous ces motifs, le pourvoi du Globe 
and Mail est accueilli, avec dépens dans toutes les 
cours, et l’ordonnance interdisant la publication de 
tout renseignement relatif aux négociations en vue 
d’un règlement entre les parties est annulée, avec 
dépens dans toutes les cours.


V. la procédure en désistement (32975)


[101] comme l’appelant a eu gain de cause dans 
les deux autres pourvois, il n’est pas nécessaire 
d’examiner cette question. le pourvoi à l’encontre 
de la décision de rejeter la procédure en désiste-
ment est théorique et est rejeté, sans dépens.


Vi. dispositif


[102] Pour ces motifs, les pourvois concer-
nant la confidentialité des sources des journalistes 
(33114) et l’ordonnance de non-publication (33097) 
sont accueillis, avec dépens dans toutes les cours. 
la question du privilège du secret des sources des 
journalistes est renvoyée à la cour supérieure pour 
nouvel examen à la lumière des présents motifs. 
l’ordonnance interdisant la publication de tout ren-
seignement relatif aux négociations en vue d’un 
règlement entre les parties est annulée. le pour-
voi concernant la requête en désistement (32975) 
est rejeté en raison de son caractère théorique, sans 
dépens.


the fact that the breach of a legal duty on the part 
of a source is often the only way that important 
stories, in the public interest, are brought to light. 
imposing a publication ban in this case would be 
contrary to all these interests.


[99] as we have seen, on the factual record 
before us, the ban was not necessary to prevent a 
serious risk to the proper administration of jus-
tice. moreover, the salutary effects of the publica-
tion ban imposed in the court below do not out-
weigh its deleterious effects. i would thus allow the 
appeal and quash the publication ban imposed by 
de grandpré J.


[100] For all these reasons, the globe and mail’s 
appeal is allowed, with costs throughout, and the 
order prohibiting the publication of anything relat-
ing to the settlement negotiations between the par-
ties is quashed, with costs throughout.


V. The discontinuance Proceedings (32975)


[101] given the appellant’s success in the other 
two appeals, it is unnecessary to consider this issue. 
The appeal from the dismissal of the discontinu-
ance proceeding is moot and is dismissed, without 
costs.


Vi. disposition


[102] For these reasons, the appeals with respect 
to the confidentiality of journalist sources (33114) 
and the publication ban (33097) are allowed, with 
costs throughout. The issue of journalist-source 
privilege is remitted to the Superior court for con-
sideration in light of these reasons. The order pro-
hibiting the publication of information relating to 
the settlement negotiations is quashed. The appeal 
concerning the discontinuance proceeding (32975) 
is dismissed as moot, without costs.
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** Version textuelle **


Répertorié:


Lafarge Canada Inc. c. Société d'energie de la Baie James
(C.A.Q.)


Société d'energie de la Baie James, Appelante (Défenderesse)
c. Lafarge Canada Inc., Intimée (Demanderesse)


[1991] J.Q. no 258


[1991] R.J.Q. 637


J.E. 91-455


37 Q.A.C. 241


25 A.C.W.S. (3d) 482


No 500-09-001187-897 (500-05-012639-827 C.S.M.)


Cour d'appel du Québec
District de Montréal


Les juges Chouinard et Fish et Dugas (ad hoc)


Entendu: Le 14 février 1991
Rendu: Le 18 février 1991


Preuve civile -- Irrecevabilité et exclusion de la preuve -- Secret professionnel -- Document ou
rapport confectionné en vue d'un litige -- La négociation ayant lieu dans le cadre de
l'administration normale d'un contrat n'est pas protégée par le secret qui entoure les négociations
volontaires en vue de régler un litige -- Pourvoi rejeté avec dissidence.


Procédure civile -- Administration de la preuve -- Preuve avant procès -- Interrogatoire préalable
-- Communication d'un écrit -- La négociation ayant lieu dans le cadre de l'administration normale
d'un contrat n'est pas protégée par le secret qui entoure les négociations volontaires en vue de
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régler un litige -- Pourvoi rejeté avec dissidence.


Pourvoi à l'encontre du jugement interlocutoire rejetant les objections formulées par la Société
d'énergie de la Baie James (la Société) lors d'un interrogatoire au préalable. Les parties ont signé un
contrat en deux volumes pour l'exécution de travaux de construction. Ce contrat imposait aux
parties la négociation de l'étendue des travaux additionnels et de leur coût. Les travaux ont été
exécutés par Lafarge Canada Inc. (Lafarge) entre 1980 et 1981. Le 30 mars 1981, Lafarge a fait
parvenir à la Société une demande d'ajustement relativement aux coûts additionnels encourus ou
prévus. Le 29 mars 1982, une offre de règlement a été faite par la Société, laquelle a été refusée. La
Société s'oppose à la production de certains documents échangés dans le cadre des négociations,
dont certains portent les mentions "sous toute réserve" et "sans préjudice". Le premier juge a conclu
que les pourparlers survenus entre les parties entre mars 1981 et mars 1982 ne bénéficiaient pas du
privilège de confidentialité puisqu'ils n'avaient pas pour objet principal d'éviter un litige.


DISPOSITIF : Pourvoi rejeté avec dissidence. Le juge de première instance a eu raison de conclure
que les discussions en litige se sont déroulées dans le cadre de l'administration normale du contrat.
La lettre du 30 mars 1981 ne consacre pas la rupture des négociations antérieures. Les recours
administratifs de Lafarge n'étaient pas épuisés au 30 mars 1981 puisque la Société s'est dite prête,
dans son accusé de réception du 10 avril 1981, à discuter du rajustement des prix. La négociation
d'un accord sur le rajustement des prix unitaires n'a donc été interrompue que le 29 mars 1982
lorsque la Société fît connaître son offre. La négociation ayant lieu dans le cadre du contrat n'est pas
protégée par le secret qui entoure les négociations volontaires en vue de régler un litige. Les
conditions pour qu'un document bénéficie du privilège de confidentialité ne sont pas remplies en
l'espèce.


Christine Laberge et Richard David, pour l'Appelante.
Marc Prévost et Eric Ouimet, pour l'Intimée.


LA COUR, statuant sur le pourvoi de l'appelante contre un jugement interlocutoire de la Cour
supérieure, district de Montréal, prononcé le 9 août 1989 par l'honorable Lyse Lemieux et dont les
conclusions se lisent comme suit:


ACCUEILLE la requête pour ré-amender afin qu'elle se lise comme la
déclaration réamendée;


REJETTE les objections formulées par la défense lors de l'interrogatoire au


Page 2







préalable de J.P. Motard (Annexe "B"- Documents sujets aux objections);


ORDONNE à la défenderesse de produire à la demanderesse les documents en sa
seule possession (Annexe "B" - catégories III et IV.


Après étude du dossier, audition et délibéré; @[ Pour les motifs énoncés aux opinions écrites de
MM. les juges Chouinard et Dugas, déposées avec le présent arrêt;


REJETTE le pourvoi avec dépens;


Pour les motifs qui apparaissent à son opinion écrite déposée avec le présent arrêt, M. le juge Fish
aurait accueilli le pourvoi.


LE JUGE CHOUINARD
LE JUGE FISH
LE JUGE DUGAS (ad hoc)


OPINION DU JUGE CHOUINARD:-- Je partage l'opinion de mon collègue Dugas qui confirme
celle du juge de première instance, cela dit avec égards pour l'opinion exprimée par mon collègue
Fish.


Mes collègues ont longuement relaté l'importance, la complexité du contrat et de son exécution,
la difficulté des longs pourparlers des parties relatifs à l'estimation du coût et au paiement des
travaux supplémentaires ou changements au contrat; J'éviterai de les reprendre tout comme
l'énumération des principes pertinents de droit correctement énoncés dans leur opinion; il m'apparaît
que c'est avant tout la qualification des pourparlers des parties survenus entre mars 1981 et mars
1982 qui fait problème.


Ceux-ci avaient-ils pour but d'éviter un litige, comme certains indices le laissent croire, dont les
mentions ".... sous toute réserve ..." et "sans préjudice" qui apparaissent sur certains documents?
Devraient-ils plutôt être désignés comme des négociations prévues au contrat, en vue de régler
l'étendue et le coût des travaux additionnels, eu égard aux diverses clauses qui prévoyaient
notamment l'obligation de l'entrepreneur de poursuivre de tels travaux en dépit de semblables
différends? Il va de soi qu'un double but existait: évaluer d'abord le juste coût de tels travaux
supplémentaires et, de la sorte, éviter un litige qui pouvait en découler. Dans ce contexte, quel était
le but dominant de l'exercice?


L'analyse poussée des pourparlers, des échanges et des tractations des parties, permit au juge de
première instance de conclure que leur objet principal n'était pas d'éviter un litige mais d'abord de
s'entendre sur l'étendue et le coût des travaux supplémentaires dont trois causes étaient déjà admises
(au moins pour partie) par l'appelante (grève des traiteurs, conditions géologiques différentes,
suppression de la paroi plastique).
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Je n'ai pu me convaincre qu'il y avait là erreur pouvant justifier l'intervention de notre Cour, cela
dit avec égards.


Une telle interprétation m'apparaît d'ailleurs conforme à celle faite par le Conseil privé dans
l'arrêt Waught c. British Railway Board, ((1980) A.C. 521.) et par notre Cour dans l'arrêt
sous-Ministre du Revenu du Québec c. Fava, (1984) R.D.J. 486.).


Acceptant que les clauses 19 et suivantes du contrat imposaient aux parties la négociation de
l'étendue des travaux additionnels et de leur coût, force est de reconnaître que la Société n'avait
jamais fait connaître son évaluation, antérieurement auxdits pourparlers, alors que le temps
s'écoulait, que Lafarge devait continuer les travaux, alors que la Société était apparemment en
défaut de se conformer aux clauses pertinentes du contrat. Cette première étape de négociation
prévue au contrat n'était pas terminée le 30 mars 1981, et le litige n'était que lointain, subordonné à
l'échec de la négociation.


OPINION DU JUGE DUGAS (ad hoc):-- Je regrette de ne pouvoir donner mon accord à
l'opinion de monsieur le juge Fish.


Je crois que le juge de première instance a eu raison de dire que les discussions engagées entre les
parties pour augmenter la rémunération de l'entrepreneur ("Lafarge") se sont déroulées dans le cadre
de l'administration normale du contrat et suivant les règles énoncées aux clauses générales.


Le contrat passé entre la Société d'énergie de la Baie James ("La Société") et Lafarge imposait
aux parties de négocier entre elles un "rajustement équitable des prix unitaires" (article 22.0). Ces
négociations visaient à établir le montant auquel l'entrepreneur a droit à titre de rajustement des prix
unitaires et répondaient à l'obligation faite aux parties par l'article 22.0 de négocier entre elles le
montant du rajustement.


D'ailleurs, dès le début de ce que l'appelante présente comme une négociation visant à régler le
litige, les parties se sont engagées à comparer leurs chiffres: procès-verbal d'une réunion tenue le 29
avril 1981 (M.A. page 138). Plus tard, lors d'une réunion tenue le 12 août 1981, après avoir constaté
l'écart entre les évaluations des parties, la Société a reconnu la nécessité pour les parties de
"confronter leur analyse comptable afin d'identifier et, si possible, éliminer l'écart qui les sépare"
(M.A. page 155).


Je ne crois donc pas que les négociations entreprises dans le cadre du contrat ont été rompues le
30 mars 1981 pour reprendre ensuite comme négociations extracontractuelles engagées dans le but
de régler le litige.


- I -


Monsieur le juge Fish a cité au texte les articles 19, 20 et 21. Il faut aussi signaler les articles 22,
23 et 24 des conditions générales, car l'entrepreneur a présenté une demande de rajustements des
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prix unitaires mentionnés au contrat, ce qui rend applicable l'article 22, et a dénoncé les conditions
géologiques et techniques mentionnées aux appels d'offres sur lesquelles il s'était fié pour établir
son offre et qui se sont avérées différentes de celles qu'on a trouvées sur le chantier, ce qui fait
entrer en jeu les articles 23 et 24.


Il convient donc d'ajouter aux articles cités par monsieur le juge Fish ces articles 22, 23 et 24.


"22.0 VARIATIONS DANS LES QUANTITES ET LES TRAVAUX


Energie et l'Entrepreneur procéderont à un rajustement équitable des prix
unitaires basé sur l'article des clauses générales intitulé "CHANGEMENT AU
CONTRAT" de toutes quantités ou travaux dont l'ampleur s'écartera en plus ou
en moins d'un pourcentage de quinze pourcent (15%) des quantités mentionnées
au Contrat sur la formule de soumission.


Le cas échéant, un rajustement, si justifié, doit être négocié entre les deux parties
au Contrat. Indépendamment de l'origine de la demande pour le rajustement d'un
prix, l'Entrepreneur doit fournir toutes les pièces justificatives nécessaires pour
établir le bien-fondé du rajustement.


Dans le cas d'un dépassement, le prix unitaire réajusté s'appliquera uniquement
aux quantités qui excèdent le total de l'estimé des quantités au bordereau de Prix,
plus quinze pourcent (15%) de cet estimé.


Dans le cas de diminution de plus de quinze pourcent (15%) d'un article du
bordereau, le prix unitaire, pour l'article en question, est sujet à rajustement, si
justifié.


La présente clause de rajustement ne s'applique pas aux montants forfaitaires
indiqués aux articles du bordereau des prix ni aux articles du bordereau des prix
pour lesquels la formule de soumission exigeait que l'Entrepreneur soumissionne
un prix unitaire pour les variations de quantités et de travail. Elle ne s'applique
également pas aux contrats en régie, quelle que soit leur appellation.


23.0 INFORMATIONS GEOLOGIQUES ET TECHNIQUES
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Si, en vue d'aider l'établissement d'une soumission, Energie inclut dans son
document d'appel d'offres, les données géologiques et géotechniques pertinentes
et leurs interprétations découlant de résultats de photos interprétation, d'études
cartographiques, de sondages, de forage, de relevés géophysiques, d'essais en
laboratoire ou d'autre sources, et


si au cours de l'exécution des travaux faisant l'objet de cette soumission, un écart
considérable est constaté entre ces informations et les conditions géologiques et
géotechniques réelles applicables à cesdits travaux, à l'exclusion de toute
interprétation, supposition, interpolation ou extrapolation de ces informations par
l'Entrepreneur, et


SOIT


23.1 si le représentant d'Energie est avisé par écrit des conditions marquant un
tel écart au plus tard 24 heures de leurs découvertes, et avant qu'elles soient
modifiées, un avis verbal pouvant être donné en cas d'urgence, à la condition
qu'il soit confirmé dans les 24 heures par un avis écrit, et


s'il résulte d'un tel écart une augmentation considérable du coût des travaux à
l'Entrepreneur, et si le représentant d'Énergie décide que toutes les conditions
ci-haut énumérées sont remplies,


Energie paiera à l'Entrepreneur les frais supplémentaires ainsi entraînés, le
montant de ces frais étant établi conformément aux modalités de l'article des
clauses générales intitulé "CHANGEMENTS AU CONTRAT";


SOIT


23.2 si, un tel écart entraîne une diminution considérable du coût des travaux
là l'Entrepreneur, suivant la décision du représentant d'Énergie,


les prix seront réduits en conséquence conformément aux modalités de l'article
des clauses générales intitulé "CHANGEMENTS AU CONTRAT".


24.0 CONDITIONS ANORMALES ET IMPREVISIBLES
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L'Entrepreneur doit sans délai, et avant que les conditions et l'état des lieux soient
changés, aviser par écrit le représentant d'Energie de toutes conditions matérielles
souterraines ou cachées, au chantier, qui diffèrent substantiellement et
anormalement de celles indiquées au Contrat, et de toutes conditions matérielles
antérieurement inconnues au chantier qui sont d'une nature inhabituelle et qui
diffèrent substantiellement et anormalement de celles ordinairement rencontrées
ou généralement reconnues comme inhérentes à des travaux de la nature prévue
au Contrat.


Le représentant d'Energie, après vérification de l'existence de ces conditions, fera
connaître, par écrit, à l'Entrepreneur, les décisions ou directives qui s'imposent: si
le représentant d'Energie constate que les conditions matérielles découvertes par
l'Entrepreneur sont telles qui ci-haut décrites et causent une augmentation ou une
diminution dans les coûts de l'Entrepreneur, ledit représentant d'Energie, suivant
les pouvoirs qui lui appartiennent en vertu de l'article des clauses générales
intitulé "REPRESENTANT D'ENERGIE ET SES POUVOIRS" déterminera le
rajustement qui devra être fait entre les parties suivant l'article des clauses
générales intitulé "CHANGEMENTS AU CONTRAT".


L'Entrepreneur n'aura droit à aucun rajustement à moins qu'il ait donné l'avis
écrit mentionné ci-haut."


(j'ai souligné)


Chacun de ces articles prévoit que si le contrat est amendé pour donner suite à une réclamation en
vertu de ces articles, ce devrait être fait conformément à l'article intitulé "CHANGEMENTS AU
CONTRAT".


C'est pourquoi il faut établir où en étaient rendues les discussions le 30 mars 1981. Il suffit de
laisser quelques lettres et procès-verbaux témoigner de l'état des négociations entre les parties.


-- Dans une lettre du 7 août 1980, la Société se déclarait prête à considérer les effets de
l'annulation de la paroi de béton plastique et de rembourser à l'entrepreneur les coûts encourus
directement reliés à ce changement. La Société demandait à l'entrepreneur de lui fournir les pièces
justificatives appropriées. Puis, la Société ajoutait (M.I. page 88):


"Les autres cas décrits dans votre lettre, ne constituent pas à notre avis, des
conditions anormales justifiant la renégociation du contrat et n'impliquent pas
l'invalidation des prix unitaires du bordereau. Toutefois, nous notons votre
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intention, communiquée à plusieurs reprises, de nous soumettre certains coûts
dits additionnels et imprévisibles. Nous vous soulignons notre volonté d'étudier
vos propositions détaillées d'une façon équitable."


-- Dans une lettre du 17 mars 1981, la Société se disait disposée à négocier avec l'entrepreneur
pour établir les coûts additionnels subis par Lafarge en raison de la grève du traiteur, qui avait
entraîné la démobilisation des effectifs: lettre de la Société à Canfarge Ltée (M.I. page 84). Dans
cette même lettre, la Société réitérait qu'elle ne croyait pas que les conditions géologiques aient été
substantiellement différentes de celles qui avaient été indiquées dans l'appel d'offres mais elle se
disait néanmoins "disposée à considérer le bien-fondé des exemples supportés de faits que
présentera l'entrepreneur et à juger chaque cas au mérite" (M.I. page 85).


-- Un procès-verbal du 6 février 1981 fait état d'une réunion au cours de laquelle la Société a
cherché à obtenir de l'entrepreneur l'assurance qu'il poursuivrait ses travaux selon les termes du
contrat. L'entrepreneur déclara son intention d'achever les travaux. L'entrepreneur y réitérait,
cependant, sa demande d'une garantie qu'il serait équitablement remboursé pour les changements de
conditions et les difficultés accrues éprouvées au cours de la campagne 1980.


Au Cours de cette réunion du 6 février 1981, des décisions ont été prises sur certains sujets et des
décisions ont été reportées sur d'autres (M.I. pages 92-94):


- quant au sable à béton, la Société a promis d'émettre un avenant modifiant le
contrat;


- quant aux effets de l'annulation de la paroi plastique, la Société a reconnu un
"certain" bien-fondé de la réclamation formulée et a déclaré son intention de
régler cette réclamation avant le 31 mars 1981 à condition que l'entrepreneur
présente sous peu un dossier complet;


- quant aux dépôts de moraine B-21 et B-25, la Société a affirmé qu'elle
collaborera avec Lafarge pour rechercher d'autres sources de pierre;


- quant aux changements de conditions géologiques, la Société y a déclaré qu'il
conviendrait d'attendre qu'au moins 80% des travaux soit achevés avant
d'entreprendre des négociations sur le bien-fondé de la réclamation;


- quant à l'impact de la démobilisation d'août 1980, la Société a invité
l'entrepreneur à présenter cette demande sous la forme de coûts directs reliés à
cette démobilisation et déclaré qu'une partie des coûts directs reliés à la
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démobilisation est actuellement à l'étude;


- quant au programme de l'entrepreneur pour les travaux de 1981 et 1982, la
Société s'est engagé à aviser l'entrepreneur quant aux moyens éventuels à prendre
pour respecter l'article 7.3.10 des clauses particulières.


C'est dans ce contexte que s'inscrit la lettre que Lafarge a adressée à la Société le 30 mars 1981
(M.A. page 165). Elle répond à l'invitation de la Société qui s'est déclarée prête à négocier. Cette
lettre ne marque pas une rupture des négociations. Elle propose des voies nouvelles visant le
règlement global du contentieux.


Cette lettre commence par un renvoi à la correspondance antérieure (paragraphe premier), et
rappelle le consentement de la Société "à considérer la situation dans laquelle nous nous trouvons et
à nous rembourser ces coûts excédentaires en autant qu'ils soient justifiés". Puis, la lettre poursuit:


"Vous nous avez invités à vous soumettre un état détaillé décrivant les problèmes
auxquels nous avons dû faire face et précisant les coûts supplémentaires qu'ils
ont entraînés.


En réponse à votre demande, nous avons préparé une étude détaillée que nous
joignons à cette lettre. Cette étude fait état des conditions imprévues qui ont
entravé la bonne marche des travaux en 1980 et contient la description détaillée
des difficultés que nous avons rencontrées, une partie du dossier photographique
du chantier constitué au cours des travaux, les copies de la correspondance
directement reliée aux difficultés mentionnées."


(j'ai souligné)


A la page 3 de cette lettre (M.A. page 167), l'entrepreneur se plaint de n'avoir reçu aucune
indemnité pour les pertes découlant de la démobilisation qu'avait entraînée la grève du traiteur et
des "problèmes géologiques survenus en 1980". Puis l'entrepreneur ajoute (M.A. page 167):


"En dépit du fait qu'Energie ait négligé jusqu'à maintenant de nous indemniser
pour quelques difficultés que ce soit rencontrées en 1980, et particulièrement
pour les problèmes qui ont fait l'objet des demandes d'ajustement que nous avons
formulées il y a déjà longtemps, nous avons quand même poursuivi l'exécution
de nos travaux. Nous présumons qu'Energie entend bien remplir les obligations
qu'elle a contractées envers Canfarge et nous indemniser pour les coûts
additionnels dont notre présentations fait état."
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A la lecture de cette lettre, on peut sentir l'impatience qui gagne l'entrepreneur devant la lenteur
des pourparlers engagés en 1980. Ces pourparlers ne visaient pas qu'un rajustement des prix
unitaires des travaux de 1980: un rajustement des prix de 1980 entraînait nécessairement le
rajustement des prix unitaires pour les travaux à venir en 1981 et 1982. Ces pourparlers pour établir
un rajustement équitable pour les travaux à venir ne pouvaient s'engager en dehors du cadre tracé
par le contrat. Si ces pourparlers aboutissaient, ils devaient se concrétiser dans un avenant au
contrat.


La lettre du 30 mars 1981 ne consacre pas la rupture des négociations antérieures. L'entrepreneur
y présente cinq propositions de règlement auxquelles il se dit prêt à souscrire selon la proposition
que la Société pourrait choisir. Comme il est souligné (M.A. page 170), chacune des propositions
implique que la Société indemnise Lafarge pour les coûts additionnels encourus en 1980.
L'entrepreneur déclare qu'il envisagera de mettre fin à ses travaux s'il n'obtient pas un engagement
de la Société d'amender les prix unitaires. Lafarge écrit (M.A. page 171):


"Nous reconnaissons que, le 1er juin, les parties n'auront pas réussi à établir de
façon définitive le montant des coûts encourus en 1980 de même qu'à mettre au
point les formules, les prix unitaires de même que des autres détails concernant
une éventuelle entente quant au reste des travaux. Néanmoins, si nous ne
pouvons pas obtenir d'Energie l'assurance, dès le 1er juin, que nous serons
remboursés des coûts encourus en 1980 principalement, de même qu'une
indication quant à la volonté d'Energie de contribuer à l'élaboration d'une
solution raisonnable relativement au financement du reste des travaux, nous
serons dans l'obligation de décider si Canfarge peut se permettre de poursuivre
les travaux au delà du 1er juin au risque d'encourir les coûts additionnels dont
nous avons parlé dans ce document."


(j'ai souligné)


Comment la Société réagit-elle? Dans son accusé de réception du 10 avril 1981, elle relie cette
lettre aux discussions antérieures rappelant "l'intention d'Energie exprimée à plusieurs reprises
(lettres no 299 du 7 août 1980; no 299 du 16 décembre 1980 [La lettre mentionne 1981 par erreur.
J'ai corrigé pour inscrire 1980], réunion du 6 février 1981) de compenser équitablement
l'entrepreneur pour les coûts réels et raisonnables encourus conséquents à l'annulation de la paroi
moulée et à la grève du traiteur". La Société annonce qu'elle adoptera la même attitude à l'égard de
la réclamation formulée pour non conformité des conditions géologiques avec celle qu'annonçait les
documents de soumission. Cette lettre annonce, surtout, que la Société est prête à discuter du
rajustement des prix unitaires que réclame l'entrepreneur pour les travaux de 1981 et 1982.


C'est pourquoi je ne peux accepter que le 30 mars 1981, les recours administratifs de
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l'entrepreneur étaient épuisés et qu'ils avaient échoué, comme le propose mon collègue. Bien au
contraire, l'envergure des travaux condamnait les parties à une négociation permanente des prix
unitaires.


- II -


Il faut encore revenir sur les circonstances qui prévalaient le 30 mars 1981. D'abord et avant tout,
les travaux n'étaient pas terminés et la Société était saisie par l'entrepreneur de nombreuses et
pressantes demandes d'ajustement de sa rémunération auxquelles la Société tardait à donner réponse
et ses demandes d'ajustement des prix unitaires s'appliquaient autant au prix des travaux exécutés
qu'aux travaux à venir.


L'article 22 des clauses générales du contrat obligeait les parties à négocier entre elles le montant
du rajustement équitable demandé. La négociation de ces prix traînait en longueur au point que
l'entrepreneur en est venu à menacer de dénoncer le contrat et d'abandonner le chantier.


Il aurait été désastreux pour la Société que Lafarge abandonne ses travaux comme il menaçait de
le faire. Il fallait donc accélérer l'étude des réclamations de l'entrepreneur et déterminer les prix
unitaires qui devaient s'appliquer aux travaux de 1981 et 1982..


C'est dans ces circonstances que la Société a confié à Motard la responsabilité du traitement du
dossier. Le procès-verbal de la deuxième réunion du 28 avril, nous apprend que la Société "entend
procéder avec célérité pour en arriver à un règlement et désigne J.P. Motard coordonnateur dans le
traitement du dossier sous les directives de l'administrateur du contrat". Motard n'a cependant pas le
pouvoir de décider: il répond aux directives de l'"administrateur du contrat". Il n'a pas le pouvoir de
négocier un règlement: ce pouvoir appartient à une autorité supérieure, le conseil d'administration,
comme Motard l'indique au bas des documents annexés à l'offre de règlement du 29 mars 1982
(M.I. pp. 193-194-195). Un autre personnage celui que l'on appelle le Représentant d'Energie a,
d'après l'article 18.0 des clauses générales, une compétence beaucoup plus vaste que celle de
Motard. Interprète du contrat, il a "l'autorité et les pouvoirs requis pour voir à l'exécution du présent
contrat et de traiter et disposer de toute autre matière y afférante". Il est même l'arbitre des conflits
(art. 19.1.1), la décision qu'il rend est finale et définitive si l'entrepreneur n'appelle pas de sa
décision auprès du "directeur concerné d'énergie". Cet autre personnage ne nous a pas été présenté,
pas plus d'ailleurs que le premier, le "Représentant d'énergie".


La Société a fait une offre de règlement le 29 mars 1982. Le texte n'en a pas été produit. On ne
sait qui l'a présenté. On a cependant produit les documents qui accompagnaient l'offre. Au bas de
chacune des pages d'analyse de la réclamation, l'auteur a écrit une note que "tout montant proposé
dans le cadre d'un règlement global est assujetti à l'approbation du conseil d'administration
d'Energie" (M.I. 193-194-195).


Les documents annexés à l'offre de règlement, pour ce que l'on en sait, établissent à 10 950 000$
l'ajustement auquel Lafarge aurait droit. Comme il a déjà reçu comme avance et autres bénéfices 11
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464 000$, l'offre de règlement se traduit par une réclamation d'un remboursement de 513 500$.


C'est là que le conflit se crystalise. Jusqu'à ce que la Société fasse savoir son évaluation de la
réclamation, on pouvait espérer chez l'entrepreneur que la Société serait plus généreuse et qu'on
pourrait se mettre d'accord sur un règlement.


Le montant de l'offre a déçu l'entrepreneur. Les négociations ont cessé et l'entrepreneur a
poursuivi la Société pour réclamer le rajustement auquel il prétend avoir droit.


A mon avis, les parties ont négocié dans le cadre du contrat qui leur imposait de négocier le
montant du rajustement des prix unitaires (art. 22.0) et, aussi longtemps que la Société n'aura pas
fait connaître son évaluation du montant auquel l'entrepreneur a droit, la Société ne se sera pas
acquittée de l'obligation qui lui est imposée par l'article 22.0. Pour moi; la négociation d'un accord
sur le rajustement des prix unitaires commencée en 1980 n'a jamais été interrompue jusqu'à ce que
la Société fasse connaître son offre le 29 mars 1982.


Il est, à cet égard, significatif que les parties se sont reconnues l'obligation de s'échanger leurs
évaluations respectives de la compensation à laquelle l'entrepreneur prétend avoir droit et de
comparer leurs chiffres. Au cours de la réunion du 14 mai 1981, les parties ont convenu de
comparer leurs chiffres (pièce 169e, M.I. p. 138). Puis, le 12 août 1981, après que la Société eût
déposé une offre de compensation de 6 500 000$ pour les coûts additionnels de 1980, à la suite de
son analyse comptable de ces coûts, la Société insiste que les deux parties "devront confronter leur
analyse comptable afin d'identifier et si possible éliminer l'écart qui les sépare" (M.I. p. 153).


Le paragraphe qui précède celui d'où j'ai extrait cette citation suit un paragraphe où l'entrepreneur
a déclaré s'inquiéter de l'existence d'une procédure d'appel en cas de désaccord quant au règlement.
Le contrat prévoit une procédure d'appel à l'article 19.1.2. Il est évident que les parties sont en
négociations et que les parties font cette négociation en application de l'obligation qui leur est faite
par l'article 22.0 du contrat.


Je cite quatre paragraphes du procès-verbal du 12 août (M.I. p. 153):


"Par ailleurs, l'analyse comptable des coûts additionnels de l'année 1980 est
maintenant achevée et l'offre de compensation nette d'Energie s'élève à 6 500
000$.


Quant à l'avance de 5 000 000$, Energie mentionne que le remboursement se fera
à même le règlement de la demande de l'Entrepreneur pour les coûts additionnels
de 1980, ce qui signifie implicitement qu'il s'agit d'une avance sur une éventuelle
compensation.
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L'Entrepreneur s'informe des étapes qui suivront la présentation de l'offre
d'Energie et de l'existence d'une procédure d'appel en cas de désaccord quant au
règlement.


Energie répond que les deux parties devront confronter leur analyse comptable
afin d'identifier et si possible éliminer l'écart qui les sépare. Les responsables
d'Energie au chantier ont pleine autorité pour ce faire et les deux parties doivent
donc s'entendre au chantier en vue d'un accord. Il est convenu qu'une rencontre à
ce sujet sera planifiée le plus tôt possible."


On a noté que la demande de comparaison des analyses comptables vient de la Société.


J'en conclus que la négociation à laquelle les parties se sont livrées est une négociation dans le
cadre du contrat et je crois que cette négociation imposée par le contrat n'est pas protégée par le
secret qui entoure les négociations volontaires en vue de régler un litige.


- III -


Le privilège de confidentialité des communications des parties visant à régler à l'amiable le litige
qui les oppose est une exception au principe général qui veut que soit recevable en preuve tout
document pertinent et utile à la solution d'un litige. Comme toute exception a un principe général,
l'exception doit être interprétée restrictivement.


Dans une cause maintes fois citée en jurisprudence, Anderson v. Bank of British Columbia
(1876) 2 ch. D 644 (C.A.), James L.J. expose comme suit la règle générale (p. 656):


"The old rule was every document in the possession of a party must be produced
if it was material or relevant to the cause, unless it was covered by some
established privilege."


Le privilège de confidentialité qui s'attache aux documents préparés en vue d'une négociation est
exposé comme suit par Wigmore, Evidence in Trials at Common law, 3d Edition, Vol. 8, Little,
Brown and Company, Boston (1940):


"2285.General Principle of Privileged Communications. Looking back upon the
principle of Privilege, as an exception to the general liability of every person to
give testimony upon all facts inquired of in a court of justice, and keeping in
view that preponderance of extrinsic policy which alone can justify the
recognition of any such exception (ante, 2192,2197), four fundamental
conditions may be predicated as necessary to the establishment of a privilege
against the disclosure of communications between persons standing in a given
relation:
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(1) The communications must originate in a confidence that they will not be
disclosed;


(2) This element of confidentiality must be essential to the full and satisfactory
maintenance of the relation between the parties;


(3) The relation must be one which in the opinion of the community ought to be
sedulously fostered; and


(4) The injury that would inure to the relation by the disclosure of the
communications must be greater than the benefit thereby gained for the correct
disposal of litigation.


These four conditions being present, a privilege should be recognized; and not
otherwise.


La Cour suprême a reçu en droit canadien la règle des communications privilégiée ("si bien
exposée par Wigmore", dit monsieur le juge Spence) dans Slavutych c. Baker [1976] 1 R.C.S. 254,
pp. 261-262.


Notre Cour d'appel les a reçues au Québec dans Sous-ministre du Revenu c. Fava [1984] C.A.
639; R.D.J. 486.


Sopinka et Lederman, The Law of Evidence in civil Cases, Butterworth & Co., Toronto, 1974,
page 156, expliquent la raison d'être d'un tel privilège de confidentialité des communications des
parties visant au règlement des litiges et les inconvénients de la règle:


Page 156:


"At the outset, a distinction must be drawn between evidence which is excluded
by reason of incompetency and evidence excluded because of privilege. Hearsay,
opinion and character evidence, as a general rule, are excluded because of their
inherent unreliability, lack of probative worth and susceptibility to fabrication.
These are all dangers related to the adversary method of ascertaining the truth.
Moreover, in order to minimize the risk of the trier of fact, in his search for truth,
relying on untested and untrustworthy proof, such evidence is excluded from the
fact-finding process. The exclusionary rule of privilege, however, rests upon a
different foundation. It is based upon social values, external to the trial process.
Although such evidence is relevant, probative and trustworthy, and would thus
advance the just resolution of disputes, it is excluded because of overriding social
interests. Thus, in recognizing the exclusionary rule of privilege, the courts have
been prepared to sacrifice, in some measure, their ability to inquire into all
material facts, in order to preserve a societal interest in non-disclosure."
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Page 157:


"The extension of the doctrine of privilege consequentially obstructs the
truth-finding process, and, accordingly, the law has been reluctant to proliferate
the areas of privilege unless an external social policy is demonstrated to be of
such unequivocal importance that it demands protection."


(j'ai souligné)


La jurisprudence a déterminé que les rapports internes préparés pour l'information de celui qui a
l'autorité de décider de la question ne sont pas protégés par le privilège de confidentialité qui
s'attache aux documents utilisés lors d'une tentative de règlement.


Motard travaille sous l'autorité de l'"administrateur du contrat". Il inscrit sur les documents qui
accompagnent l'offre de règlement que tout montant proposé dans le cadre d'un règlement global est
assujetti à l'approbation du conseil d'administration de Energie (M.A. pp. 193, 194 et 195). Le
rapport Motard est donc destiné à ceux qui ont autorité sur lui et qui ont le pouvoir d'engager la
Société.


La jurisprudence anglaise a développé une règle que les communications qui visent à renseigner
celui à qui appartient la responsabilité de la décision ne sont pas protégées: Woolley c. North
Condon Railway (1869) L.R. 4 C.P. 602; Anderson c. Rourke of British Columbia (1876) 32 ch.
644 (C.A.); Cook v. North Metropolitain Tramway Co. 1889-1890 6 Tome L.R. 22 (Q.B.).


Il s'agissait dans chacune de ces causes de rapports préparés par des mandataires ou employés qui
étaient transmis aux dirigeants de leur compagnie.


Dans Woolley, monsieur le juge Bovill a écrit (M.I. p. 18):


"I am of the opinion that where a report is made by an officer of a company to
the manager for the purpose of conveying information to him upon the subject to
which it relates, it is not privileged, whether made before or after litigation has
been commenced or threatened, and whether it contains matters of fact or mere
opinion: an that applies to all three of these reports."


Dans Cook, monsieur le juge Field a écrit (M.I. p. 20):


"This was a report - a daily report - made by a conductor in the course of his
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duty. It was not made for the purpose of the defence to this action, nor with
reference to any particular action. The objection to its production on the ground
that it was made with reference to any possible future actions was too wide and
general, and would protect from production deeds or contracts. This was a daily
report made by a conductor in the course of his daily duty, and there could be no
doubt that it must be very material. It was not sufficient, to protect a it from
production, that it might have been contemplated in a general way that it should
be used in litigation, if, litigation should afterwards arise out of any accident
reported."


Le problème a été soumis à la Chambre des Lords dans Jones c. Great Central Railway Company
[1910] A.C. 4 et plus récemment dans Alfred Crompton Amusement Machine c. Custom
Commissionner [1974] A.C. 405 et Waugh c. British Railway Board [1980] A.C. 521.


Lord Loreburn, dans Jones, a ainsi jugé:


"But if communications are made to him as a person who has himself to consider
and act upon them, then the privilege is gone; and this is because the principle
which protects communications only between solicitor and client no longer
applies. Here documents are in existence relating to the matter in dispute which
were communicated to some one who was not a solicitor, nor the mere alter ego
of a solicitor."


Alfred Crompton a servi à préciser la règle posée dans Jones. On peut y lire, page 433:


"This feature of the case appears to me to distinguish it from the Ogden or
Seabrook type of case and to make it analogous to the case of Jones v. Great
Central Railway Co. [1910] A.C. 4. There a member of a trade union who
thought that he had been unjustly dismissed by his employers furnished the union
authorities (as required by the rules) with information in writing as to the facts of
the case as he saw them in order to satisfy them that it was proper for them to
sanction the employment of a solicitor to conduct the case and also for use by the
solicitor in the conduct of the action if the employment of a solicitor was
sanctioned. This House held that the letters in question were not the subject of
legal professional privilege because the union authorities had themselves to
consider them and act on them before the solicitor was employed to conduct the
case. So here the commissioners had to form their own opinion as to value before
the solicitor would use the documents for the purpose of defending their opinion
in the anticipated arbitration."


J'ai souligné cette phrase pour mettre en relief que les documents dont une partie doit prendre
connaissance pour former sa propre opinion ne sont pas protégés par le privilège, même si
ultérieurement un avocat aura à les utiliser pour défendre cette partie devant un tribunal. C'est une
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situation semblable à celle qui s'étale devant nous.


Waugh est maintenant l'arrêt clé sur les conditions nécessaires à l'existence d'un privilège qui
s'attache aux documents à double fins dont l'une est de renseigner l'avocat d'une partie. Jusqu'à
Waugh, Birmingham & Midland Motor Omnibus v. Northwestern Railway Co. [1913] 3 K.B. 850
et Ogden v. London Electric Railway [1933] 49 T.L.R. 542 faisaient autorité. Quand Waugh
atteignit la Cour d'appel, Eveleigh L.J. et Sir David Cairns se dirent liés par ces deux arrêts
antérieurs émanant de leur Cour. Lord Denning, dissident, affirma que Birmingham et Ogden
avaient été mal jugées ("wrongly decided"). Birmingham tenait que:


"It is not necessary...that the information was "solely" or "primarily" for the
solicitor in the sense of being procured as materials upon which advice should be
taken in proceedings pending, or threatened or anticipated. (p. 850)


Une bataille d'adverbes était engagée. Lord Denning ajouta à la nomenclature "whooly and
mainly". C'est un adjectif qui gagna la bataille quand les Lords proposèrent que le privilège
n'existait que si les documents ont été préparés dans le but "dominant" de renseigner l'avocat dont
on solliciterait l'avis ("dominant purpose").


P.B. Carter, Cases and Statutes on Evidence, Sweet 1& Maxwell, 1981, résume l'arrêt Waugh,
comme suit, page 256:


"A document prepared by a third party will not be protected by professional
privilege unless submission to legal advisers in anticipation of litigation was at
least the dominant purpose for which it was prepared".


Lord Wilberforce a écrit, pages 531-532:


"It is clear that the due administration of justice strongly requires disclosure and
production of this report: it was contemporary; it contained statements by
witnesses on the spot; it would be not merely relevant evidence, but almost
certainly the best evidence as to the cause of the accident. If one accepts that this
important public interest can be overridden in order that the defendant may
properly prepare his case, how close must the connection be between the
preparation of the document and the anticipation of litigation? On principle I
would think that the purpose of preparing for litigation ought to be either the sole
purpose or at least the dominant purpose of it: to carry the protection further into
cases where that purpose was secondary or equal with another purpose would
seem to be excessive, and unnecessary in the interest of encouraging truthful
revelation. At the lowest such desirability of protection as might exist in such
cases is not strong enough to outweigh the need for all relevant documents to be
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made available."


- IV -


L'arrêt Waugh a déjà été reçu par notre Cour d'appel, d'abord dans Sous-ministre du Revenu c.
Fava [1984] C.A. 6339 et R.D.J. 486 (Mme le juge L'Heureux-Dubé et MM. les juges Kaufman et
Rothman) et dans Federal Insurance c. LaSalle (Cité) [1985] R.D.J. 230 (MM. les juges Monet,
McCarthy et Jacques).


Dans le premier, le Revenu s'objectait à la demande du contribuable de voir le rapport de
vérification qui avait inspiré la cotisation que le ministre lui avait imposée. L'avocat du
sous-ministre s'objecta à la production du rapport au motif que le rapport avait une double fin,
renseigner le ministre et, en cas de contestation, informer l'avocat. Monsieur le juge Rothman eut tôt
fait de dire (p. 489 de R.D.J.):


"The audit report in the present case was not prepared solely for the purpose of
briefing the Minister's attorneys with a view to pending or anticipated litigation.
Nor do I believe that this was its predominant purpose.


The primary purpose of the audit report was to determine the taxable income of
the taxpayer for the years in question and to enable the Minister decide whether
or not to re-assess tax on her income for those years. The primary purpose, then,
was to enable the Minister to carry out his duty under section 1010 of the Act:


Texte de l'article 1010.1 et 1010.2;


This, of course, may not be the only purpose of thereport. Where an appeal from
the re-assessment does ensue, the report may be remitted to the Minister's
attorneys for use in the litigation, but that, in my view, is not the purpose for its
preparation nor its predominant purpose."


(j'ai souligné)


Puis, monsieur le juge Rothman cite Waugh, comme suit (p. 490):


"In Waugh v. British Railways Board, therefore, the House of Lords specifically
rejected the proposition that a document is privileged where anticipated litigation
is merely ont of its purposes and held that it would only be privileged if the
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dominant purpose for which it was prepared was the submission to a legal
advisor for advice or use in litigation. Lord Wilberforce, after considering
Seabrook and other authorities, stated:


"My Lords, for the reasons I have given when discussing the case in
principle, I too would refuse to follow those cases. It appears to me that
unless the purpose of submission to the legal adviser in view of litigation is
at least the dominant purpose for which the relevant document was
prepared, the reasons which require privilege to be extended to it cannot
apply. On the other hand to hold that the purpose, as above, must be the
sole purpose, would, apart from difficulties of proof, in my opinion, be too
strict a requirement, and would confine the privilege too narrowly as to this
I agree with Barwick CJ and in substance with Lord Denning MR. While
fully respecting the necessity for Eveleigh LJ and Sir David Cairns to
follow previous decisions of their court, I find myself in the result in
agreement with Lord Denning MR's judgment. I would allow the appeal
and order disclosure of the joint report.""


Dans Federal Insurance, monsieur le juge McCarthy ne cite Waugh qu'indirectement. Il reproduit
un commentaire de Phipson qui commentait Waugh. Il écrit ensuite (p. 233):


"Effectivement, même s'il est dans l'intérêt de la justice de faciliter la libre
communication entre client et avocat, les communications privilégiées
représentent, ne l'oublions, pas, des exceptions aux règles générales de la preuve.
Il est encore plus dans l'intérêt de la justice de faciliter la divulgation au tribunal
de toute circonstance pertinente au litige."


(j'ai souligné)


A mon avis, on ne saurait accueillir l'appel sans désavouer ces deux jugements. Ce serait
dommage car ils sont fort bien motivés.


Je crois donc que nous devons rejeter cet appel, avec dépens. Les négociations des parties en vue
de déterminer l'étendue du rajustement auquel l'entrepreneur pouvait prétendre se sont déroulées
dans le cadre prévu au contrat. Motard n'ayant pas l'autorité de proposer un règlement, les
documents servaient à renseigner ceux qui avaient le pouvoir d'engager la Société. Les parties ont,
de plus, convenu de confronter leurs analyses comptables afin d'éliminer l'écart qui les sépare.
Aucune des conditions posées par Wigmore pour qu'un document bénéficie du privilège n'est
remplie.
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OPINION DU JUGE FISH:-- Il s'agit d'un pourvoi contre un jugement interlocutoire rendu le 9
août 1989 par l'honorable Lyse Lemieux de la Cour supérieure, district de Montréal.


Sur consentement de l'intimée, notre collègue le juge Mailhot a accordé à l'appelante la
permission requise de faire appel, mais "uniquement en ce qui concerne la question du privilège de
confidentialité quant aux documents qui apparaissent à l'annexe "B" du jugement de première
instance [Voir jugement sur la requête pour permission, M.A., p. 56]".


Les Faits


En 1979, intervient entre les parties une entente scellée par un contrat comprenant deux volumes.
L'appelante y confie à l'intimée une partie des travaux de construction du projet La Grande Phase I
de la Baie James. Ce contrat de 77 millions $ prévoit, entre autres, une procédure à suivre en cas de
conflits éventuels.


Cette procédure est énoncée à l'article 19 de la section "D" (Clauses Générales). Il me paraît utile,
vu l'importance attachée de part et d'autre aux dispositions pertinentes, d'en citer le texte intégral:


19.0 PROCEDURE EN CAS DE CONFLIT


19.1 Procédure


19.1.1 Demande de l'Entrepreneur


Toute question relative à l'interprétation et à l'exécution du Contrat, et toute
matière y afférent, [sic] doivent être présentées par écrit par le représentant
autorisé de l'Entrepreneur, au représentant d'Energie pour décision ou directive.


19.1.2 Décision du représentant d'Energie et appel.


Toute décision ou directive, de la part du représentant d'Energie, sera faite par
écrit et sera finale et définitive, à moins que dans les dix (10) jours suivants
l'Entrepreneur en appel, [sic] par écrit, au représentant d'Energie en indiquant
clairement les raisons de cet appel.


19.1.3 Appel et protêt


Le représentant d'Energie transmettra cet appel au directeur concerné d'Energie,
lequel rendra sa décision par écrit. Cette décision sera transmise par
l'intermédiaire du représentant d'Energie et sera finale et définitive, à moins que
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dans les dix (10) jours suivant la date de cette dernière décision ou directive,
l'Entrepreneur la proteste par écrit, en indiquant clairement l'objet et les motifs de
sa protestation, auprès du représentant d'Energie, lequel est tenu de transmettre le
protêt au directeur concerné.


19.2 Portée de la procédure


Le défaut de l'Entrepreneur de suivre toutes les étapes énumérées précédemment,
et dans l'ordre prévu, constituera une renonciation définitive et finale de sa part à
exercer les droits et recours ci-après prévus.


L'appel formulé dans le délai prévu, par l'Entrepreneur de la décision du
représentant d'Energie et, subséquemment la protestation écrite, dans les délais
prévus, au représentant d'Energie de la décision rendue par le directeur concerné,
conservera à l'Entrepreneur tous ses droits de contestation de ladite directive ou
décision devant le tribunal compétent; advenant le cas où le tribunal décide que
ladite directive ou décision a constitué un changement au Contrat, il doit fixer la
rémunération additionnelle de l'Entrepreneur suivant les dispositions de l'article
intitulé "CHANGEMENT AU CONTRAT".


19.3 Obligation de poursuivre les travaux


En considération desdits droits d'appel, de protêt et de contestation par voie
judiciaire, l'Entrepreneur s'engage irrévocablement à se conformer aux
dispositions de l'article intitulé "POURSUITE DES TRAVAUX" et Energie
reconnaît que le fait, pour l'entrepreneur, de se conformer audit article ne pourra
constituer une renonciation de sa part à exercer les recours ci-dessus prévus.


L'entrepreneur doit, en tout temps exécuter les travaux conformément aux
décisions ou directives données par le représentant d'Energie.


19.4 Prescription


Tous droits de contestation de la part de l'Entrepreneur, devant le tribunal
compétent, des directives ou décisions d'Energie, seront irrémédiablement éteints
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six (6) mois après la date de la réception définitive des travaux.


Les articles 20 et 21 traitent, respectivement, des "poursuites des travaux" et des "changements au
contrat":


20.0 POURSUITES DES TRAVAUX


Nonobstant tout désaccord ou litige se rapportant directement ou indirectement
aux travaux, et en considération des droits et recours de l'Entrepreneur,
conformément à l'article des clauses générales intitulé "PROCEDURE EN CAS
DE CONFLIT", l'Entrepreneur, s'engage à ne pas interrompre, ni ralentir le
rythme des travaux pendant que persiste ce désaccord ou litige. S'il se produisait
quand même une interruption ou un ralentissement des travaux, l'Entrepreneur
serait en défaut et Energie pourra prendre les recours prévus en pareil cas.


21.0 CHANGEMENTS AU CONTRAT


Energie peut en tout temps apporter des changements au Contrat et en exiger la
réalisation par l'Entrepreneur et ce sans invalider les garanties d'exécution et de
paiement fournies en vertu du Contrat, et sans en donner de préavis aux cautions.
Tous les changements feront partie des travaux et devront être exécutés selon les
termes et conditions du Contrat et de l'avenant émis par Energie à l'Entrepreneur.


Pour tout changement au Contrat, Energie émettra à l'Entrepreneur un avenant
indiquant la nature du changement, son prix d'exécution ou la base du calcul de
son prix d'exécution et le délai dans lequel il devra être exécuté sans que, dans
aucun cas, ce délai d'exécution du changement constitue une extension des délais
contractuels, à moins qu'il le soit spécifiquement mentionné à l'avenant.


L'Entrepreneur devra accuser réception de cet avenant en contresignant un
exemplaire et en le retournant à Energie.


L'Entrepreneur ne procèdera à l'exécution d'aucun changement avant la réception
de l'avenant au Contrat et une fois l'avenant reçu, l'Entrepreneur doit rapidement
procéder à l'exécution des changements. Si les parties ne s'accordent pas à savoir
s'il y a changements ou non, les articles des clauses générales intitulé [sic]
"PROCEDURE EN CAS DE CONFLIT" et "POURSUITE DES DES
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TRAVAUX" s'appliquent en tout temps.


En cas d'urgence, Energie se réserve le droit d'ordonner verbalement à
l'Entrepreneur l'exécution de changements, sous réserve pour Energie de
transmettre sans délai à l'Entrepreneur l'avenant écrit confirmant le changement.


Tout changement demandé par Energie sera aux prix ou suivant la base de calcul
de prix mentionnée:


i) l'application des prix négociés et à défaut d'entente;
ii) l'application des dispositions relatives aux dépenses contrôlées telles que


décrites aux clauses particulières.


Les travaux sont exécutés par l'intimée en 1980 et 1981. Or durant ces deux années, les parties
échangent une correspondance volumineuse relative à des réclamations diverses, pour finalement ne
jamais les régler.


Le 30 mars 1981, l'intimée fait parvenir à l'appelante une "Demande d'ajustement relativement
aux coûts additionnels encourus ou prévus en 1980, 1981 et 1982 par suite des difficultés qui ont
perturbé nos travaux". Il s'agit d'une réclamation d'une majoration de 52 millions $ avec une étude
détaillée, en trois volumes, à l'appui. Cette réclamation suit de deux semaines une lettre adressée par
l'appelante à l'intimée, affirmant que l'appelante "est disposée à considérer le bien-fondé" de
certaines demandes et "à juger chaque cas au mérite [Pièces P-133 et P-167, M.I., pp. 84, 85]".


Le 10 avril 1981, l'appelante accuse réception de la réclamation avec mention "sans préjudice".


Entre avril et décembre 1981, les parties entament une série de réunions et pourparlers. Deux
avenants en résultent, donnant lieu aux versements supplémentaires par l'appelante à l'intimée au
montant total de 12 530 000 $. Ces changements au contrat sont effectués "sans préjudice".


Le 29 mars 1982, une offre de règlement faite par l'appelante à l'intimée est refusée. Ce refus
marque ainsi la fin des tentatives de régler à l'amiable la réclamation de l'intimée.


Le 1er juin 1982, l'intimée intente à l'appelante une action de 41 millions $ et dans le cadre de ces
procédures, elle convoque M. Jean-Pierre Motard, représentant de l'appelante, à un interrogatoire au
préalable.


Au cours de cet interrogatoire, l'appelante s'oppose à la production de certains documents
échangés dans le cadre des négociations. Elle s'oppose également à la production de certains
documents non divulgués à l'intimée. Ces documents, principalement des rapports, analyses,
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recommandations et notes d'agenda de J.P. Motard, auraient, selon les prétentions de l'appelante, un
caractère privilégié puisqu'ils avaient été préparés ou échangés dans le but de régler un litige.


Deux requêtes sont par la suite déposées, la première le 20 avril 1988, pour désignation et
assignation immédiate d'un juge au dossier, et la seconde, le 8 novembre 1988, pour réamendement
de la déclaration.


Assignée à cette affaire en vertu de la première des deux requêtes, madame le juge Lemieux eut à
se prononcer sur trois groupes de questions:


1- Les oppositions faites par l'appelante lors de l'interrogatoire au préalable de
J.P. Motard à la preuve prétendument privilégiée;


2- Le bien-fondé de la requête pour modifier à nouveau la déclaration de
l'intimée; et, subsidiairement,


3- La régularité de certaines allégations de la déclaration "ré-amendée" projetée.


Le 9 août 1989, le juge Lemieux repoussa les oppositions de l'appelante faites à l'interrogatoire de
Motard, ordonna à l'appelante de produire les documents à la production desquels elle s'était
opposée et accueillit dans son entier la requête pour nouvelle modification de la déclaration.


Par suite des amendements, le montant de la présente action fut porté à 52 millions $ en
supplément du contrat original, qui était de 77 millions $.


Le jugement a quo


Tel que je l'ai déjà mentionné, l'appel ne porte que sur la question de la production des documents
dits privilégiés.


D'un commun accord, les parties ont regroupé ces documents en quatre catégories:


- La catégorie I comprend essentiellement des procès-verbaux des rencontres et
discussions des parties dans le cadre des négociations, une analyse des coûts
remise par l'appelante à l'intimée et deux évaluations de compensation pour coûts
additionnels;


- La catégorie II comprend des notes d'agenda de M. Motard (remises à l'intimée
sous réserve de l'objection) et les catégories III et IV comprennent des rapports,
études, évaluations et recommandations préparés par J.P. Motard et soumis à la
direction de l'appelante (pas encore remis à l'intimée).
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Madame le juge Lemieux refusa d'accorder aux quatre catégories de documents le caractère
privilégié réclamé. Pour fonder cette conclusion, elle a tenu compte notamment des éléments
suivants:


- l'existence d'une procédure de règlement de conflits prévue dans le contrat liant
les parties;


- le caractère conciliant de l'attitude des parties en cours de négociation et leur
intérêt évident à vouloir parvenir à un accord;


- la façon dont la réclamation de 52 millions $ était traitée, soit, selon le juge,
comme "une demande formelle de réouverture de contrat qui reprend des
problèmes déjà discutés au cours d'une correspondance fort volumineuse (m.a., p.
115)" intégrée dans un processus d'administration normale du contrat initial;


- le manque de preuve à l'effet que les informations transmises par Motard à
SEBJ et les documents préparés par lui l'avaient été dans le but de protéger les
droits de SEBJ dans un litige potentiel.


L'appelante propose que la procédure contractuelle de règlement de conflits n'écartait pas la
possibilité d'un litige. Elle affirme qu'il y avait bel et bien crainte d'un litige éventuel lorsque les
négociations se sont déroulées. Tous les documents faisant l'objet du débat auraient été préparés
dans le but de régler ce litige. Ces documents devraient donc être déclarés privilégiés et
confidentiels. Leur production en preuve, par conséquent, devrait être refusée.


Le droit


La vaste majorité des règles de la preuve -- celles qui excluent, par exemple, le ouï-dire ou les
opinions -- ont pour but de promouvoir les valeurs enchâssées dans le serment d'un témoin: "la
vérité, toute la vérité et rien que la vérité [Voir McCormick on Evidence, 3rd ed., 1984, pp. 170 et
seq.]". Le "privilège" -- défini par Royer comme "la faculté ou, le cas échéant, l'obligation d'un
témoin de ne pas divulguer en justice certaines informations [Jean-Claude Royer, La preuve civile,
1987, p. 359]" -- est par contre reconnu par la loi pour des motifs entièrement différents:


The exclusionary rule of privilege... rests upon a different foundation. It is based
upon social values, external to the trial process. Although such evidence is
relevant, probative and trustworthy, and would thus advance the just resolution of
disputes, it is excluded because of overriding social interests. Thus, in
recognizing the exclusionary rule of privilege, the Courts have been prepared to
sacrifice, in some measure, their ability to inquire into all material facts, in order
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to preserve a societal interest in non-disclosure [Sopinka & Lederman, Evidence
In Civil Cases, 1974, p. 156].


Il me paraît essentiel de garder cette distinction à l'esprit en statuant sur les objections de
l'appelante.


L'irrecevabilité d'une preuve pertinente demeure l'exception à la règle générale. Le privilège
invoqué par l'appelante doit donc recevoir une interprétation plutôt stricte que libérale. Mais il ne
faut pas pour autant dépouiller ce privilège de son importance sociale et juridique en lui accordant
une application trop restrictive.


Cross fait ressortir en ces termes la politique judiciaire actuelle [Cross on Evidence, 6th ed.,
1985, p. 408]:


Obviously it is in the public interest that disputes should be settled and litigation
reduced to a minimum, so the policy of the law is in favour of enlarging the cloak
under which negotiations may be conducted without prejudice. This policy is
carried out by means of a rigorous insistence on the absence of any magic in the
form of words used by the parties, everything being made to depend upon their
intention.


Devant la Cour supérieure, le débat en l'espèce semble avoir porté sur deux privilèges distincts
[Voir Appendice Note]. Le premier a trait aux communications faites dans le but de régler un litige;
le second, aux documents préparés en vue d'un litige. Dans son jugement fort élaboré, le juge
Lemieux étudie soigneusement les critères applicables à ces deux règles d'exclusion de la preuve et
elle fait les distinctions qui s'imposent.


Dans un cas comme dans l'autre, le concept de l'irrecevabilité en preuve des communications
dites privilégiées prend sa source dans la common law. Toutefois, nul doute que cette règle
d'exclusion fait partie du droit québécois de la preuve civile. Les auteurs [Note: Voir Royer, op. cit.,
pp. 386 et seq.; Nadeau et Ducharme, Traité de droit civil du Québec, t. 9, pp. 506 et seq.] et la
jurisprudence [Note: Voir Sous-Ministre du Revenu du Québec c. Fava, [1984] R.D.J. 486 C.A.;
Blaikie-Purvis c. Wright, J.E. 88 - 1251 C.A.; Rondeau c. Fafard, [1976] C.S. 1148; Chevrier c.
Guimond, [1984] R.D.J. 240 C.A.], en font état. Voir d'ailleurs le deuxième paragraphe de l'article
1206 du Code civil:


En l'absence de dispositions dans ce code quant à la preuve de matières règles sur
la preuve prescrite par les lois d'Angleterre.


Devant nous, l'appelante n'invoque, foncièrement, que le privilège des communications faites
dans le but de régler un litige. Elle en fait pourtant un argument à deux volets-- ou, plus exactement,
deux arguments connexes. D'abord, l'appelante prétend que les communications effectivement
transmises par une partie à l'autre dans un but de compromis sont par ce fait rendues privilégiées. Il
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s'agit des pourparlers consignés aux documents des catégories I et II de l'annexe "B". Dans un
deuxième temps, elle argumente que ce même bouclier s'étend aux documents que je qualifierais
"d'internes", qui n'ont jamais été transmis à la partie adverse et n'ont pas été confectionnés dans un
tel but. Il s'agit des "rapports Motard", énumérés aux catégories III et IV de l'annexe.


Selon l'appelante (m.a., p. 42):


... en matière de privilège de négociations de règlement, la question [doit être]
ainsi énoncée:


"Le document existe-t-il en raison de la négociation?"


Lorsque le but dominant est privilégié, le document ne doit pas être divulgué.


Par ce raisonnement, l'appelante conclut que les rapports Motard, ayant servi aux négociations,
doivent jouir du même: privilège que les documents communiqués par l'une des parties à l'autre.


Les communications faites en vue de régler un litige


Ce privilège est surtout destiné à protéger la partie qui l'invoque contre la production, à titre
d'aveu, d'informations divulguées au cours des communications dites privilégiées. En l'absence
d'une telle protection, les parties à un litige seraient peu portées à discuter de leurs différends, de
crainte que leurs propositions ne servent d'aveux si les négociations échouaient. Les offres de
règlement seraient sans doute rares, ce qui servirait mal l'intérêt public. C'est pour ce motif que le
droit de la preuve reconnaît le besoin d'accorder aux parties un cadre sécuritaire pour leurs
négociations hors cour.


D'après Sopinka et Lederman [Op. cit., pp. 196-97.]:


It has long been recognized as a policy interest worth fostering that parties be
encouraged to resolve their private disputes without recourse to litigation, or, if
an action has been commenced, encouraged to effect a compromise without
resort to trial. In furthering these objectives, the courts have protected from
disclosure communications made with a view to reconciliation or settlement. In
the absence of such protection, few parties would initiate settlement negotiations
for fear that any concession that they would be prepared to offer could be used to
their detriment if no settlement agreement was forthcoming.


[...] Again, an overriding policy interest justifies the exclusion of evidence which
may otherwise be relevant and probative.
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Selon Nadeau et Ducharme [Traité de droit civil du Québec, 1965, T. 9, pp. 506-507]:


On ne peut, non plus, prétendre tirer un aveu de responsabilité de tentatives
d'arrangements à l'amiable, lesquelles sont loin de renfermer la reconnaissance
d'un état de choses préjudiciable à la partie. Les tribunaux, qui voient d'un bon
oeil ces tentatives de règlement à l'amiable, sont peu enclins à leur attribuer le
caractère d'un aveu et se montrent exigeants dans la preuve imposée au plaideur
qui invoque ce moyen. [...] Pour que ces pourparlers de règlement, offres de
paiement ou paiements eux-mêmes puissent constituer des aveux de
responsabilité, il faut que pareils gestes soient non ambigus, non susceptibles
d'une interprétation autre que celle voulant que la partie ait reconnu une situation
entraînant contre elle des conséquences juridiques défavorables.


Enfin, comme l'écrit Royer [pp. 386-87]:


La bonne administration de la justice requiert que les parties règlent elles-mêmes
leur différend avant l'institution d'une procédure judiciaire ou encore pendant une
instance. Cet intérêt public est plus manifeste aujourd'hui, compte tenu du
nombre élevé des litiges soumis aux tribunaux et de l'encombrement des rôles.
Or, une personne serait peu portée à proposer un compromis, si celui-ci pouvait
être invoqué contre elle dans un procès.


Royer résume comme suit les critères développés par la jurisprudence quant à la reconnaissance du
privilège [p. 387]:


Trois conditions sont nécessaires à l'existence de ce privilège, soit un litige réel
ou éventuel, une communication écrite ou verbale transmise dans le but de le
régler et l'intention expresse ou présumée que cette communication ne soit pas
divulguée sans le consentement des parties, si celles-ci ne parviennent pas à
s'entendre.


Dans le cas présent, il s'agit de voir si les documents regroupés aux catégories I et II -- qui
résument ou reflètent les communications entre l'appelante et l'intimée -- entrent dans le cadre des
deux autres conditions dont l'existence du privilège dépend.


Première condition: L'existence d'un litige réel ou éventuel


L'intimée soutient que les négociations qui ont eu lieu après sa réclamation de 52 millions $ n'ont
pas été entreprises dans le but de régler un litige imminent. Tous les pourparlers se seraient déroulés
dans "l'administration normale" du contrat.


D'accord avec ces prétentions, le premier juge souligne l'attitude conciliante des parties et leur
bonne volonté apparente à en arriver le plus rapidement possible à une entente.
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Selon le juge [m.a., p. 118]:


Il appert de ce dernier passage, qu'Energie, loin d'être ébranlée par les trois
volumes d'analyses de la réclamation, invite l'Entrepreneur à en soumettre
davantage! Quant au paiement d'une avance monétaire dont il est fait état, il n'est
pas question d'en tirer des aveux de responsabilité, mais elle indique que si l'on
pensait à un litige à ce moment-là, cette idée était vague et lointaine.


Et, plus loin [m.a., pp. 120-21]:


Il faut conclure des propos d'Energie que les réunions ainsi que la nomination de
J.P. Motard pour agir comme coordonnateur s'inscrivaient dans le cadre de la
gestion et de l'administration du contrat. [...] Tout cela démontre que l'objectif
poursuivi par Energie et d'ailleurs clairement exprimé dès le début des
négociations était de traiter la réclamation, à titre de réouverture du contrat et
d'en disposer selon les clauses générales du contrat et dans le cadre de
l'administration normale du contrat. [...] Il n'y a rien non plus dans le
comportement de l'entrepreneur qui laisse présumer qu'il s'objectait à cette façon
de procéder. Les deux parties s'entendaient sur le but poursuivi, à savoir: régler la
demande de compensation le plus rapidement possible.


Avec égard, je ne puis partager cette conclusion.


Il est vrai que le lien juridique entre les parties est le contrat initial de 77 millions $ signé en
1979. Ce contrat très volumineux articule de façon précise les droits, obligations et recours des
parties.


Pendant l'exécution du contrat, une grève des traiteurs, en août 1980, et les conditions difficiles,
géologiques et géotechniques, éprouvées au cours des travaux ont forcé l'intimée à engager des frais
supplémentaires pour lesquels elle réclame dans sa lettre du 30 mars une compensation
additionnelle de 52 000 000 $.


J'ai déjà dit que le contrat initial de 77 millions $ prévoit une procédure de redressement du prix
du contrat ainsi qu'une procédure à suivre en cas de conflit. A la lecture des articles pertinents, dont
j'ai déjà cité le texte, il est évident que la réclamation du 30 mars n'a pas été faite dans le cadre des
procédures administratives prévues au contrat. M. Motard n'est pas le "représentant d'Energie"
mentionné à ces dispositions -- il y en avait déjà un de nommé [m.a., p. 18]. Il ne s'agit plus de la
demande usuelle prévue à l'article 19.1.1, ni de "[l]'appel et protêt" prescrits à l'article 19.1.3.


Bien au contraire, ces recours étaient de toute évidence, au 30 mars 1981, complètement épuisés.
A ce moment, la "procédure administrative" convenue au contrat avait déjà échoué. Le seul recours
qui s'offrait alors à l'intimée, aux termes du contrat, était celui des procédures judiciaires,
expressément prévu à l'article 19.2. Voilà pourquoi l'intimée, dans le but de régler une réclamation
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qui se chiffrait tout de même à 52 millions $, formulait dans sa lettre cinq propositions qu'on ne
retrouve nulle part dans la convention entre les parties. Chacune des trois premières soulève la
possibilité d'un "ajustement équitable". La quatrième suggère un compromis. La dernière se lit
comme suit [m.a., p. 170. Je souligne]:


PROPOSITION 5


Advenant qu'Energie décide de décliner nos propositions, Canfarge pourrait ne
pas pouvoir poursuivre l'exécution de travaux qui l'exposeraient [sic] à encourir
des coûts additionnels s'élevant à des dizaines de millions de dollars et pour
lesquels elle ne pourrait être indemnisée qu'après d'interminables et coûteuse
années de litige. Dans de telles circonstances, nous serions prêts à nous entendre
avec Energie sur la base des coûts additionnels encourus jusqu'à maintenant, et à
mettre un terme suivant une formule agréable aux deux parties, aux travaux qu'il
reste à effectuer en vertu de notre contrat. Nous désirons souligner que nous
sommes toujours prêts à poursuivre les travaux si un ajustement équitable est
introduit. Cependant, si la conclusion d'un tel arrangement s'avérait impossible.
les deux parties pourraient avoir intérêt à s'entendre amicalement de manière à ce
que nos coûts additionnels encourus jusqu'à maintenant nous soient payés et
qu'Energie termine elle-même ou en faisant appel à un autre entrepreneur, les
travaux qu'il reste à effectuer.


Si nous vous faisons cette proposition à l'heure actuelle, c'est afin de vous
permettre de considérer cette possibilité comme pouvant survenir tôt en 1981
alors qu'Energie est encore en mesure de poursuivre ces travaux à l'aide de ses
propres effectifs ou en faisant appel aux services d'un autre entrepreneur.


De plus, quelques paragraphes plus loin, l'intimée s'empresse d'expliciter [m.a., p. 171. Je
souligne]:


Bien que nous n'ayons pas l'intention de mettre fin à ce contrat, nous avons le
sentiment que nous aurions raison de le faire compte tenu du fardeau financier
considérable qui repose sur notre compagnie de même que des coûts additionnels
importants que nous prévoyons encourir. Nous soumettons, comme nous l'avons
fait maintes fois, qu'Energie doive assumer la responsabilité de ces coûts
additionnels et qu'advenant qu'Energie refuse de remplir les obligations qu'elle a
contractées à notre endroit et de nous indemniser à notre satisfaction pour ces
coûts, nous pourrions n'avoir d'autre alternative que celle de nous retirer de ce
chantier et d'étudier les moyens légaux qui sont à notre portée. Nous souhaitons
ne pas avoir à en arriver là. Cette lettre vous est adressée sous toute réserve des
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droits et recours que nous pouvons avoir.


Dans ce contexte, rappelons-nous que l'article 20 du contrat prévoit ceci:


Nonobstant tout désaccord ou litige se rapportant directement ou indirectement
aux travaux, [...] l'Entrepreneur s'engage à ne pas interrompre, ni ralentir le
rythme des travaux pendant que persiste ce désaccord ou litige. S'il se produisait
quand même une interruption ou un ralentissement des travaux, l'Entrepreneur
serait en défaut et Energie pourra prendre les recours prévus en pareil cas.


Ainsi, en se retirant du chantier, l'intimée s'exposerait consciemment à une poursuite en justice
par l'appelante.


Mon collègue Chouinard mentionne à son opinion certains indices laissant croire que le but des
pourparlers des parties survenus entre mars 1981 et mars 1982 était "d'éviter un litige". Il cite,
notamment, les mentions "sous toute réserve" et "sans préjudice" qui apparaissent sur certains
documents. A ces mentions, je me permets d'ajouter, à titre d'exemple uniquement, quelques extraits
des procès-verbaux reproduits au mémoire de l'intimée [C'est moi qui souligne partout]:


1) Procès-verbal de la première réunion, à la suite de réclamation de l'appelante,
tenue 24 avril 1981 aux bureaux de la S.E.B.J. à Montréal:


L'objectif commun est de régler le présent litige le plus rapidement
possible. Il est important, précise-t-il, que des négociations sincères soient
entreprises et que les dossiers soient complétés avec célérité [m.i. p. 117].


Il est convenu que la prochaine réunion sera tenue au chantier, le 28 avril 1981,
afin de débuter les négociations devant mener à un règlement équitable du litige
dans les plus brefs délais [m.i. p. 120].


2) Procès-verbal de la réunion du 29 avril 1981:


Energie informe l'Entrepreneur qu'elle émettra deux (2) avenants pour un
règlement rapide des coûts de la protection contre le gel imprévue et des
coûts directs suite à l'annulation des travaux de la paroi plastique. Quant à
la perte des coûts indirects de Francon, Energie les considérera lors du
règlement global de la demande de compensation [m.i. p. 129].
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3) Procès-verbal de la réunion du 7 mai 1981:


Les deux parties tombent d'accord pour revoir dans le détail ce que chacun
entend par coûts indirects car la mésentente est totale [m.i. p. 134].


4) Procès-verbal de la réunion du 1er juillet 1981:


L'Entrepreneur ouvre la réunion en présentant une proposition de
règlement des coûts additionnels de l'année 1980 au montant de 13 234
381 $, qui se veut un compromis entre l'évaluation préliminaire d'Energie
et sa demande du 30 mars 1981. (voir annexe) [m.i. p. 140]


5) et à l'annexe mentionné:


Cette présentation sommaire que nous vous faisons, soit un tableau
explicatif avec les montants en cause et l'écart, ainsi que la description de
items(sic) divergents, n'enlève en rien à la valeur et le bien fondé global de
notre présentation du 30 mars 1981 mais se veut un essai des compromis
entre les parties en vue d'en venir à une entente à l'amiable et de façon à
nous permettre de récupérer notre du (sic) le plus tôt possible [m.i. p. 145].


Je crois que mon collègue Chouinard identifie très bien le noeud du problème. Il se demande si
les pourparlers des parties avaient pour but "d'éviter un litige" ou se tenaient "plutôt ... comme
négociations prévues au contrat, en vue de régler l'étendue et le coût des travaux additionnels, eu
égard aux diverses clauses qui prévoyaient notamment l'obligation de l'entrepreneur de poursuivre
de tels travaux en dépit de semblables différends".


Avec égards, il me paraît difficile de distinguer en l'espèce entre "des négociations en vue d'éviter
un litige" et "des négociations en vue de régler l'étendue et le coût des travaux additionnels". Il
s'agissait d'une réclamation de 52 millions $ "relativement aux coûts additionnels encourus ou
prévus en 1980, 1981 et 1982". Les parties pouvaient donc difficilement s'entendre sur un
compromis, évitant ainsi des procédures judiciaires, sans obligatoirement "régler l'étendue et le coût
des travaux additionnels".


J'irais même plus loin. Les procédures étant maintenant pendantes, comment peut-on,
aujourd'hui, les régler sans avoir à discuter de l'étendue et du coût des travaux additionnels? Ne
s'agit-il pas précisément de l'objet du litige?
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De plus, comme je l'ai déjà mentionné, le "privilège" qui nous préoccupe porte sur "un litige réel
ou éventuel [Supra, renvoi 15]". Il ne s'agit aucunement d'un litige dans le sens de "litigation" ou
"procès". Les extraits des procès-verbaux que je viens de citer, tout comme les circonstances que j'ai
déjà décrites avec plus de détails, m'amènent à la conclusion qu'il y avait, effectivement, litige au
sens de la jurisprudence et de la doctrine pertinente, et que les pourparlers des parties avaient pour
but de régler ce différend large et profond.


Il m'est donc impossible de me ranger à l'opinion du premier juge et conclure que les
négociations initiées par les parties dans cette lettre du 30 mars entrent "dans le cadre de
l'administration normale du contrat".


Je suis plutôt d'opinion qu'il s'agit de pourparlers entamés en vue de régler, sans procédures
judiciaires si possible, un différend que les parties n'avaient pas réussi à résoudre en suivant "la voie
normale" envisagée au contrat.


Je suis également d'opinion qu'un échec dans les négociations entreprises, vu la nature et
l'importance des enjeux, allait conduire inéluctablement à des procédures judiciaires. Les deux
parties en étaient conscientes du début à la fin du processus. Leurs communications le reflètent à ne
pas s'y méprendre.


De plus, même si les négociations avaient été conduites dans le cadre d'une procédure
contractuelle (ce qui, selon moi, n'est pas le cas) et avec l'entière collaboration des parties pour en
arriver à un accord, il ne s'ensuit aucunement que les négociations auraient eu lieu alors sans crainte
d'un litige imminent.


D'une part, une négociation, selon sa définition même, implique la bonne volonté et l'intention
des parties d'arriver à une entente. Le fait, comme le souligne le juge de première instance, que "de
toute évidence, la menace d'un litige allait à l'encontre des intérêts de l'Entrepreneur [m.a., p. 114]",
ne signifie pas que la menace n'était pas réelle. Rare est la personne qui se réjouit des dépenses et
des délais importants résultant de procédures judiciaires.


D'ailleurs, il me semble que plus la crainte d'un procès pèse sur une partie, plus cette dernière est
prête, lors des négociations, à faire des concessions qu'elle ne ferait pas dans le cadre de procédures
contestées. Or, ce sont précisément ces concessions que l'on cherche à protéger par ce privilège
[Payette, Louis, La magie des mots, [1962] 12 Rev. Jur. Thémis 56, p. 63]:


Il faut respecter la volonté de l'offrant qui a librement proposé un remède à la
mésentente; c'est la récompense de son mérite. Mais on la respecte en plus parce
que, fortement poussé par le désir d'un règlement à l'amiable, il se peut que
l'offrant ait proposé un marché alléchant dont la teneur dépasse en réalité la
mesure des concessions qu'il assumerait s'il était en procès, ou qu'il est prêt à
assumer si ce n'était la crainte d'une contestation judiciaire. L'offre dont il s'agit
ici n'est pas la pollicitation habituelle du libre contractant: elle est soumise à une
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forte pression, celle de vouloir éviter un débat judiciaire, dont on sortirait
peut-être vainqueur, mais dont on veut éviter les troubles et les peines. On peut
payer un bon prix pour acheter sa paix; mais quand de toute façon c'est de guerre
dont il s'agit, le défendeur n'est pas toujours prêt à céder autant de terrain.


Les parties en l'espèce, je le répète, étaient manifestement conscientes, même si elles souhaitaient
que les négociations aboutissent à un accord, qu'advenant échec dans les tentatives de règlement à
l'amiable, il y aurait poursuites judiciaires.


Les négociations se sont engagées pour éviter un débat judiciaire appréhendé, et ce, même par
l'intimée, qui aujourd'hui prétend autrement. Les faits subséquents le prouvent: près de deux mois
après le refus de la dernière offre de règlement, l'intimée intentait son action de 41 millions $.


Deuxième condition: l'intention expresse ou présumée que les communications ne soient pas
divulguées.


Les parties ont échangé une volumineuse correspondance au cours des deux années pendant
lesquelles ont duré leur relations contractuelles. Toute cette correspondance n'est pas pertinente en
l'espèce. Le débat porte sur la demande de compensation supplémentaire qu'a soumise l'intimée à
l'appelante le 30 mars 1981 et sur les communications qui s'ensuivirent.


Comme je l'ai dit plus haut, je suis d'opinion que cette demande et les pourparlers qui ont suivi ne
se sont pas déroulés dans le cadre de l'administration normale du contrat, mais constituent des
échanges faits dans le but de concilier les prétentions de chacune. La réclamation de 52 millions $,
qui expose officiellement les revendications de l'intimée, marque le point de départ de la
négociation au sens où on doit l'entendre en l'espèce: c'est-à-dire le moment où les parties
convenaient d'étudier, d'analyser et de traiter les demandes pour en arriver à un accord, à défaut de
quoi il y aurait des poursuites judiciaires.


Cette demande est constituée d'une lettre d'un directeur de l'intimée dans laquelle il expose
différentes propositions de règlement. Vers la fin de cette lettre, on y lit la phrase suivante, déjà
citée:


Cette lettre vous est adressée sous toute réserve des droits et recours que nous
pouvons avoir.


L'appelante accusait réception de la communication de l'intimée le 10 avril 1981, "sans
préjudice". Les pourparlers débutèrent le 24 avril 1981 pour se terminer le 29 mars 1982 par le rejet
de la dernière offre de règlement de l'appelante.


L'appelante prétend que cette offre fut faite sans préjudice ni admission. L'intimée prétend que le
seul document "sans préjudice" transmis par l'appelante est l'accusé de réception du 10 avril 1981.
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Il est clairement établi par la doctrine et la jurisprudence que la mention ou l'absence des termes
"sans préjudice" n'est pas déterminante dans la qualification de la confidentialité d'un document.


Selon le professor Cross, l'utilisation d'une expression particulière (telle que "sans préjudice") ne
comporte "aucune magie" -- le tout dépend de l'intention des parties [Cross on Evidence, 6th ed.,
1985, p. 408]. Et il poursuit:


It was soon settled that a letter was privileged when, although it was not headed
'without prejudice', it was stated to be without prejudice to the writer's rights. The
fact that the first of a series of letters is headed 'without prejudice' may mean that
the privilege attaches to the rest of the series...The fact that the second of a series
of payments was received without prejudice to the claimant's rights may support
an inference that the first payment was received under a similar agreement.


Sopinka et Lederman, au même sujet, écrivent [pp. 198-99]:


Usually, the intention to claim privilege with respect to written negotiations is
indicated by inserting the phrase "without prejudice" at the head of the
correspondence. The insertion of these words, however, does not serve to invoke
the privilege automatically. The letter must have been written truly for the
purpose of attempting to effect a settlement, and if the circumstances reveal
otherwise, then no privilege can arise with respect to the letter, notwithstanding it
was expressed to have been made "without prejudice". Although this phrase is
not conclusive of the intention, it may constitute some evidence of it and thus its
use is of value. By the same reasoning, the absence of this expression from the
correspondence does not necessarily vitiate the privilege. It may be implicit in
the circumstances, and accordingly, the words would be superfluous. Moreover,
in the course of negotiations, if a letter has been written by one party "without
prejudice", those words will suffice to cover the whole of the correspondence of
which the letter forms a part. Thus, if a reply to a letter, which contained the
phrase is not stated to have been written "without prejudice", it will be implied
that it was written on the same understanding. All letters, whether made before or
after the one which is expressly stated to be "without prejudice" and which form
a part of the negotiations between the parties, will be privileged.


La demande que l'intimée a adressée à l'appelante le 30 mars 1981, explicitement transmise sous
toute réserve et comprenant, parmi d'autres, le passage suivant [m.a., p. 168]:


En cherchant les moyens qui pourraient nous permettre d'en arriver à une
solution satisfaisante aux deux parties, nous avons élaboré diverses propositions
que nous désirons vous soumettre. Nous croyons que l'intérêt des deux parties
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exige qu'une entente intervienne sur les principes d'un règlement. Nous espérons
que ces diverses propositions puissent servir de base à des négociations qui nous
permettront de résoudre rapidement nos différends.


remplit exactement ces critères.


Quant à l'accusé de réception de l'appelante [m.a., p. 173], il réfère aux propositions de règlement
de l'intimée et réitère le désir de l'appelante d'en arriver à un règlement à l'amiable.


L'intimée exige la production de procès-verbaux et de documents relatifs aux réunions qui se sont
tenues à la suite de la demande du 30 mars. A mon avis, ces documents et procès-verbaux, prima
facie, tombent sous l'empire du privilège qui protège les communications faites en vue de régler un
litige.


Je dis "prima facie", car il ne s'ensuit pas du seul fait qu'une communication traite en partie d'un
compromis possible, que la communication en son entier soit irrecevable en preuve.


Selon Royer [pp. 388-89. Je souligne]:


Limites de ce privilège - Cette règle d'exclusion de preuve est motivée par la
volonté de favoriser le règlement à l'amiable des litiges. Aussi, le caractère
privilégié de la communication est limité aux faits reliés à la négociation d'un
règlement. Un plaideur ne peut s'opposer à la preuve d'un fait indépendant et
distinct d'une offre de règlement. Une telle objection sera a fortiori rejetée si le
fait est contraire à l'ordre public ou à la morale ou s'il est de nature à causer un
préjudice sérieux au destinataire de la communication. Ainsi, ne sont pas
privilégiées la menace d'un débiteur contenue dans une offre de règlement et sa
déclaration à l'effet qu'il est incapable de payer ses créanciers. De plus, une
communication cesse d'être privilégiée, si elle conduit à une transaction que l'une
des parties désire établir. Il est également permis de prouver l'existence de
négociation entre les parties pour expliquer et justifier le retard à intenter une
poursuite.


D'après Cross [p. 410]:


Privilege does not extend to statements of fact made in the course of
without-prejudice negotiations if such statements have no reference to the dispute
between the parties...


Et Phipson enseigne [p. 374. Je souligne. A comparer la tendance américaine: voir McCormick,
aux pages 811-13]:
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Letters and other communications, however, are only protected when there was a
dispute or negotiations pending between the parties, and the letters were bona
fide written with a view to its compromise. There is a clear distinction between
without prejudice offers which contain admissions independent of the offer of the
settlement and those where the two are interdependent. In the former case, the
admission is receivable in evidence, although the onus of proving that it is an
admission lies upon the party tendering it as such... 36P. 410.


Par ailleurs, l'intimée exige aussi la production de certains documents internes rédigés par divers
employés de l'appelante, notamment monsieur Motard. Ces documents ne sont pas devant nous. A
en juger par leur description à l'annexe "B" [m.a., pp. 126-35], ils ont été confectionnés pour la
gouverne de l'appelante ou de ses représentants lors des négociations. Il ne s'agit pas, apparemment,
de communications destinées à la partie adverse. Il ne s'agit pas, non plus, de documents préparés
principalement en vue d'être communiqués aux avocats de l'appelante. Par conséquent, ces
documents ne sont pas prima facie privilégiés.


Même si ces documents internes ne tombent, à première vue, sous l'empire d'aucun privilège, ils
ne sont pas pour autant nécessairement recevables en preuve. D'abord, ces documents s'intègrent
dans l'ensemble des pourparlers qui se sont tenus entre la réclamation officielle de 52 millions $ et
l'offre de règlement rejetée. Dans la mesure où on y retrouve un projet de compromis destiné à
l'intimée, cette dernière ne saurait évidemment en tirer d'aveu et faire ainsi indirectement ce que le
droit de la preuve interdit.


De plus, ce n'est pas par sa forme que la pertinence d'une preuve est établie. Un témoignage
irrecevable oralement ne devient pas admissible en preuve du fait qu'on l'offre par écrit.
Inversement, le participant à la négociation est contraignable comme tout autre témoin, il peut être
interrogé sur les faits pertinents à la réclamation et qui sont à sa connaissance personnelle. Dans les
limites de son expertise, on peut lui demander d'exprimer son opinion. De la même façon, cette
personne pourra être appelée à produire des documents. Ces documents seront admissibles dans la
mesure où ils sont pertinents à la réclamation, par opposition aux négociations, et ne seront pas
déclarés inadmissibles du simple fait qu'ils ont été utilisés dans les négociations.


Donc, par exemple, l'intimée n'a aucun droit de questionner monsieur Motard sur les négociations
proprement dites. De plus, les opinions de monsieur Motard quant au bien-fondé de la réclamation
de l'intimée, son interprétation du contrat et ses recommandations à l'égard d'une offre quelconque
de règlement, ne sont aucunement pertinentes au débat actuel.


D'autre part, les constatations factuelles de monsieur Motard et ses opinions à titre d'expert ne
sont pas irrecevables en preuve parce que certains documents internes de la SEBJ en font part -- et
ceci même si les documents ont été confectionnés en vue de proposer le règlement d'un litige.


L'opportunité des objections
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Le juge Lemieux écrit [m.a., p. 95]:


A la lecture des autorités, il y a lieu de conclure que c'est surtout l'utilisation, à
titre d'aveu, d'une communication "sans préjudice" qu'on cherche à restreindre
par l'application du privilège. Or, la question d'admissibilité en preuve appartient
à une étape distincte et ultérieure. Au stade préliminaire, où nous nous trouvons,
cela soulève un faux problème car prématuré. La production de documents ne
porte pas atteinte aux objections que pourrait soulever une partie si la partie
adverse cherchait à en tirer des aveux.


L'appelante soulève ce passage pour invoquer sa quatrième question en litige, à savoir: la
question du privilège est-elle prématurée?


En répondant affirmativement à cette question, le juge de première instance cite les propos du
juge Rothman dans l'arrêt Sous-Ministre du Revenu du Québec c. Fava, [1984] R.D.3. 486. Il
s'agissait, dans Fava, d'une question de secret professionnel. Notre Cour a conclu que le document
en question, un rapport de vérification, n'était pas privilégié, n'ayant pas été préparé principalement


... for the purpose of briefing the Minister's attorneys with a view to pending or
anticipated litigation [p. 489].


La Cour n'a fait qu'ordonner le dévoilement du rapport à la partie adverse sans en accorder, pour
le moment, la réception en preuve. Le juge Rothman écrit [pp. 491-2]:


It is true, of course, that the audit report might contain information that is not
directly admissible in evidence. We have not examined the report. There might
well be statements of witnesses that amount to hearsay and parts of the report
that involve opinions and conclusions rather than facts. For that reason, there can
be no question of allowing the production of the report as evidence. But that was
not the intention of the judge who dismissed the objection. It seems clear that he
intended only that the report be disclosed to Respondent:


Le rapport ne constituera un témoignage par écrit que si, à l'audition au
mérite, la requérante cherche à produire le rapport pour prouver des
allégations qui y sont mentionnées. L'objection, qui pourrait être alors
formulée, sera appréciée par le juge au fond, mais est prématurée au stade
de l'interrogatoire au préalable.


D'ailleurs, de façon générale, selon le choix ou l'utilisation que la
requérante fera au mérite, l'intimé pourra toujours s'objecter à ce moment.
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Quite clearly, each of the documents forming part of the report will have to be
examined on a document by document basis to determine its admissibility in
evidence (Solosky v. R., (1980) 1 S.C.R. 821, 837).


Par ailleurs, il est bien certain qu'un privilège peut être invoqué avant procès [Sopinka &
Lederman, précité, p. 156]:


The protection of privilege may be sought by a litigant or a witness either at trial,
or at an earlier interlocutory stage. A witness may decline to reveal certain
information or to produce a document that is requested at trial. Similarly, at an
examination for discovery, a party may refuse to answer questions on the ground
of privilege, and, for the same reason, decline to disclose pertinent documents.


Dans certaines circonstances, une objection soulevée au motif de la confidentialité dès l'examen
au préalable risque, si elle n'est pas résolue immédiatement, de faire perdre au privilège toute sa
signification. Ainsi, en matière de secret professionnel, par exemple, la divulgation, même
conditionnelle ou préliminaire, et surtout aux adversaires du client, porte atteinte au privilège.


Dans le cas qui nous occupe, par ailleurs, le privilège vise justement des communications déjà
faites -- ou tout au moins destinées -- à la partie adverse. La divulgation, ou la simple production
pour inspection d'un document, ne comporte dans un tel contexte aucune conséquence injuste. Il
restera encore au juge de décider si la communication -- en son entier ou en partie -- est admissible
en preuve et de statuer sur l'effet juridique de ce qui est ainsi reçu.


Au surplus, tel que je l'ai déjà souligné, le privilège de négociation de règlement interdit la
réception en preuve à certaines fins seulement de la communication dite privilégiée.


Le dossier de la réclamation de l'intimée est déjà fort complexe et il me parait souhaitable qu'il ne
soit pas compliqué davantage en y faisant entrer tous les pourparlers intervenus entre les parties qui,
d'après ce que nous pouvons voir des extraits du témoignage de J.P. Motard au dossier, montrent
autant de complexité que la réclamation elle-même.


Je ne crois pas pourtant que le juge Lemieux se sentait obligée par l'arrêt Fava de reporter au
procès toute décision sur les oppositions de l'appelante. Elle a tout simplement préféré être libérale
et permettre à l'intimée de produire au dossier la documentation sur laquelle l'intimée désire
s'appuyer, tout en réservant à l'appelante le droit de s'opposer éventuellement à ce qu'un document
puisse être utilisé comme moyen de preuve précis.


Tenant compte du fait que c'est le juge Lemieux qui doit elle-même présider le procès, je n'y vois
pas d'erreur de nature à réclamer notre intervention, même s'il me paraît personnellement préférable
de limiter le débat éventuel, autant que possible, à l'étude du fond de la réclamation, déjà assez
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complexe.


Par ailleurs, le premier juge a pris sa décision quant à l'opportunité des objections à la lumière de
sa conclusion à l'effet que les communications en question ont été faites dans le cadre de
l'administration normale du contrat et non pas dans le but de régler un litige. Avec égard, je le
répète, je ne puis partager cette conclusion et je suis donc d'avis que nous devrions permettre au
premier juge de réentendre les parties et de statuer à nouveau sur les objections de l'appelante. Je
suis également d'opinion qu'elle devrait examiner les documents énumérés à l'annexe de son
jugement un à un, suivant les principes que je viens d'énoncer, plutôt que par "catégorie".


Conclusion


Il faut bien faire attention, à mon avis, de ne pas dépouiller le privilège qui nous concerne de son
importance sociale et juridique.


En l'absence d'une protection contre la production, à titre d'aveu, des offres de compromis, les
parties à un litige seraient peu portées à discuter de leurs différends. Une offre de règlement
deviendrait exceptionnelle, ce qui servirait mal l'intérêt public.


A mon avis, on risque d'affaiblir gravement ce privilège en le rendant complexe, imprécis,
incertain et assujetti à une évaluation des buts primaires et secondaires.


J'accueillerais donc le pourvoi avec dépens, déclarerais que les communications entre les parties
après le 30 mars 1981 ont été faites dans le cadre des négociations en vue de régler un litige, et
renverrais le dossier au premier juge pour procéder de la manière que je viens de proposer.


* * * * *


Appendice


Note


Pour les fins de ce jugement je prends pour acquis que l'irrecevabilité, en
principe, des communications transmises ou échangées en vue de régler un litige
constitue une question de privilège. A cet égard, pourtant, il n'y a aucune
unanimité. Phipson (Phipson on Evidence, 13th ed., 1982, aux pages 372 et seq.),
par exemple, traite du sujet sous l'entête, "Admissions". Voir aussi Wicmore on
Evidence (3rd ed., Chadbourn rev. 1972) vol. 4, aux pages 32 et seq. et
McCormick on Evidence (3rd ed., 1984) aux pages 172 et 811 et seq.. La
qualification de la règle d'exclusion n'est pas sans importance. A titre d'exemple,
Wigmore traite du sujet sous "Extrajudicial Admissions". Il est d'avis que "the
supposed privilege does not fit the rule of law as it is generally accepted" (page
35). Dans ce cadre d'analyse, peut-on soumettre la recevabilité des documents en
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l'espèce, comme le fait l'intimée (M.I., pp. 15-17), à un examen des quatre
critères stipulés par Wigmore à l'égard de la reconnaissance d'un privilège?
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HASANAIN PANJU, 
MIS EN CAUSE - Intervenant 


et 
L'AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, 


MISE EN CAUSE - Mise en cause 
 
 


ARRÊT 
 
 


[1] LA COUR; - Statuant sur l'appel d'un jugement rendu le 19 janvier 2010 par la 
Cour supérieure, district de Montréal (l'honorable Jean-Yves Lalonde), qui a ordonné 
aux appelants de donner aux avocats de l'intimée et de l'intervenant communication 
d'une entente de règlement à l'amiable afin de permettre un débat sur l'apparence de 
pertinence de ce document dans le présent dossier. 


[2] Après avoir étudié le dossier, entendu les parties et délibéré; 


[3] Pour les motifs du juge Forget, auxquels souscrivent les juges Pelletier et 
Kasirer; 


[4] REJETTE le pourvoi avec dépens. 


 


  
 ANDRÉ FORGET, J.C.A. 
  
  
 FRANÇOIS PELLETIER, J.C.A. 
  
  
 NICHOLAS KASIRER, J.C.A. 
 
Me Gordon Kugler 
Kugler Kandestin, s.e.n.c.r.l. 
Pour les appelants 
 
Me Louis Brousseau 
McCarthy Tétrault, s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
Pour l'intimée Ernest & Young, LLP 
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Me Mélissa Rivest 
Lapointe Rosenstein Marchand Melançon, s.e.n.c.r.l. 
Pour le mis en cause intervenant Hasanain Panju 
 
 
Date d’audience : 3 septembre 2010 
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MOTIFS DU JUGE FORGET 
 
 


[5] Le jugement de première instance ordonne aux appelants de donner 
communication aux avocats de l'intimée et de l'intervenant d'un document (à l'exclusion 
du paragraphe 7) constatant une transaction pour permettre un débat sur l'apparence 
de pertinence de cette entente à l'amiable dans le présent dossier. 


[6] Les appelants plaident que le premier juge n'aurait pas dû autoriser ce débat vu 
la confidentialité de l'entente de règlement à l'amiable. 


 
LE CONTEXTE 
[7] Le litige intervient dans ce qu'on pourrait nommer « l'affaire Cinar » qui a fait 
l'objet de plusieurs procédures devant les tribunaux.  Pour les fins du présent pourvoi, je 
me limite aux éléments essentiels pour trancher les questions en cause. 


[8] Les six compagnies appelantes sont des sociétés de portefeuilles dont les 
actionnaires sont soit Ronald A. Weinberg (Weinberg), soit feu Micheline Charest 
(Charest), soit les deux à la fois. 


[9] Cinar Corporation (Cinar) est un studio d'animation québécois fondé en 1976 par 
Charest et Weinberg.  Le cabinet comptable Ernst & Young agissait à titre de 
vérificateur de cette société.  À l'emploi de ce cabinet, Hasanain Panju (Panju) rendait 
des services professionnels dans le cadre de ce mandat. 


[10] Par la suite, Panju a quitté la société Ernst & Young et est devenu contrôleur 
pour Cinar en 1992 avant d'être nommé vice-président finances et administrateur en 
octobre 1995 et premier vice-président principal de 1999 à 2000. 


[11] En 2001, Cinar réclame à Weinberg, Charest et leurs sociétés environ 116 M$ et 
reproche à Weinberg et Charest d'abuser de leurs pouvoirs d'administrateurs.  Cinar 
allègue qu'une partie de ce montant a été investi dans des paradis fiscaux sans 
l'autorisation du conseil d'administration.  Cinar intente également des poursuites contre 
Panju. 


[12] Pour leur part, Weinberg, Charest et leurs sociétés prétendent que Cinar leur doit 
8 M$ et que Panju a agi, de façon unilatérale, hors leur connaissance et leur 
autorisation. 


[13] Le 5 décembre 2007, Cinar conclut une entente à l'amiable avec Panju. 
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[14] Le 13 février 2008, un règlement intervient également dans le recours intenté par 
Cinar à Weinberg, Charest et leurs sociétés. 


[15] Entre-temps, en février et mars 2007, Weinberg, Charest et leurs sociétés ont 
entrepris deux recours en responsabilité, un contre Ernst & Young et l'autre contre 
Panju. 


[16] Dans le dossier contre Panju, ils allèguent que ce dernier a transféré des 
sommes considérables leur appartenant dans ses comptes personnels et lui réclament 
28 M$. 


[17] Dans le recours intenté à Ernst & Young, Weinberg, Charest et leurs sociétés 
reprochent à ce cabinet de comptables de ne pas s'être acquitté avec diligence de ses 
obligations de vérification comptable et de s'être placé en conflit d'intérêts en agissant à 
la fois pour Cinar et pour les sociétés personnelles de Weinberg et Charest.  Ils 
allèguent de nombreuses erreurs et omissions quant à la divulgation d'opérations 
comptables effectuées notamment par Panju; ils réclament environ 194 M$. 


[18] Par requête du 19 janvier 2010, Panju et Ernst & Young demandent 
communication du document constatant le règlement intervenu dans le dossier 
opposant Cinar à Weinberg, Charest et leurs sociétés; selon eux, cette entente est 
pertinente aux présents dossiers. 


[19] Weinberg, Charest et leurs sociétés acceptent de donner communication de 
cette entente (assortie de mesures entourant le respect de sa confidentialité), sauf en 
ce qui a trait aux paragraphes 7, 8, 9 et 13.5.  Cinar ne consent pas au dévoilement de 
l'entente, mais ne conteste pas la demande faite à la Cour dans la mesure où il y a un 
engagement de confidentialité. 


 
LE JUGEMENT DE PREMIÈRE INSTANCE 
[20] La décision a été rendue par le juge chargé de la gestion des dossiers dans 
l'affaire Cinar depuis 2006. 


[21] Il a pris connaissance ex parte de l'entente pour en évaluer l'apparence de 
pertinence au débat. 


[22] Dans une brève décision, prononcée séance tenante, le premier juge exclut le 
paragraphe 7, puisque non pertinent au présent litige, mais ordonne aux appelants de 
donner communication du texte de l'entente, incluant les paragraphes 8, 9 et 13.5, aux 
avocats de l'intimée et de l'intervenant pour permettre un débat sur l'apparence de 
pertinence. 
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PRÉTENTIONS DES PARTIES 
[23] Les appelants sont représentés par des avocats différents dans le dossier Ernst 
& Young et dans celui de Panju.  Je crois utile de le souligner puisque j'ai décelé une 
certaine divergence dans les représentations de l'un et de l'autre. 


[24] Pour l'avocat des appelants dans le dossier Ernst & Young, le premier juge 
n'aurait pas dû autoriser un débat sur l'apparence de pertinence de cette entente de 
règlement; de fait, il n'aurait même pas dû en prendre connaissance. 


[25] Selon lui, la confidentialité qui entoure la conférence de règlement à l'amiable 
s'étend nécessairement à l'entente qui en découle, le cas échéant; conclure autrement 
aurait pour effet de miner la confiance que les parties doivent avoir dans la 
confidentialité de ce mécanisme procédural qui est essentiel à la bonne administration 
de la justice.  Or, dès que le juge en prend connaissance le « mal est fait ». 


[26] Pour reprendre la formule de l'avocat des appelants dans ce dossier, il faudrait 
dire aux parties que la confidentialité leur est assurée si la conférence de règlement 
échoue, mais non si elle réussit. 


[27] Sans se dissocier nécessairement de cette prétention, l'avocat des appelants 
dans le dossier Panju invite les membres de la formation à prendre connaissance du 
texte de l'entente de règlement pour conclure que les paragraphes en litige ne sont 
nullement pertinents contrairement à la conclusion du premier juge. 


[28] Les avocats de l'intervenant Panju plaident en substance que : 


28.1. l'entente de règlement n'a pas été conclue dans le cadre de la conférence 
de règlement à l'amiable présidée par un juge de la Cour supérieure, mais à la 
suite de négociations subséquentes; 


28.2. la confidentialité ne s'étend pas à l'entente qui constate le règlement entre 
les parties; 


28.3. les appelants ont renoncé à la confidentialité puisqu'ils ont consenti à 
remettre une copie de l'entente après avoir caviardé les paragraphes 7, 8, 9 et 
13.5; or, le caractère confidentiel d'un document est indivisible. 


[29] Les avocats de l'intimée Ernst & Young plaident que la confidentialité ne s'étend 
pas à l'entente de règlement et que le juge de première instance n'a pas commis 
d'erreur en autorisant un débat sur l'apparence de pertinence. 
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ANALYSE 
 
Remarques préliminaires 
[30] Première remarque.  Il importe de souligner qu'à ce stade, du moins, l'intimée et 
l'intervenant ne recherchent pas une divulgation publique de l'entente de règlement 
puisqu'ils sont tenus à une obligation implicite de confidentialité au sens de l'arrêt Lac 
d'amiante du Québec Ltée c. 2858-07-02 Québec Inc.1 et sans doute aux termes d'une 
obligation explicite qui pourrait être déterminée par le juge coordonnateur. 


[31] Deuxième remarque.  Il est aussi important de situer l'étape de la procédure qui 
fait l'objet du pourvoi.  Personne ne conteste qu'au procès la preuve doit être pertinente 
pour être admise.  À l'étape préliminaire au procès, les parties reconnaissent qu'il suffit 
d'établir une apparence de pertinence2.  Toutefois, le premier juge n'en n'était pas 
encore là : il ne s'est pas prononcé sur l'apparence de pertinence, mais il a conclu, à la 
lecture du texte de l'entente, qu'il y avait « une apparence suffisante pour tenir un débat 
sur l'apparence de pertinence ».  En d'autres termes, on est dans l'antichambre de 
l'antichambre de la salle d'audience. 


[32] Troisième remarque.  La décision ne peut être différente dans le cas de Panju et 
dans celui de Ernst & Young.  Il faut dire que Panju est maintenant intervenant dans le 
dossier de Ernst & Young.  Je le mentionne puisque l'avocat de Weinberg, dans le 
dossier Ernst & Young, signale que les motifs à l'appui de la requête de l'intimée pour 
obtenir communication de l'entente ont été présentés verbalement alors que ceux de 
l'intervenant l'ont été dans une requête écrite.  De toute façon, il importe peu que la 
requête soit écrite ou verbale. 


[33] Quatrième remarque.  L'invitation qui nous est faite par l'avocat de Weinberg de 
prendre connaissance de l'entente pour conclure à l'absence d'apparence de pertinence 
est irrecevable puisqu'elle nie la règle fondamentale audi alteram partem : l'intimée et 
l'intervenant pourraient voir le pourvoi accueilli sans avoir pu faire valoir leurs 
prétentions n'ayant pas pris connaissance du texte de l'entente. 


 
La confidentialité qui entoure les conférences de règlement à l'amiable 
[34] Le principe de confidentialité des négociations en vue du règlement d'un litige a 
toujours été reconnu et respecté. 


[35] Le législateur a cru utile de l'inclure de façon expresse au Code de procédure 
civile : 


151.21. Tout ce qui est dit ou écrit au cours de la conférence est confidentiel. 
                                            
1  [2001] 2 R.C.S. 743. 
2  Westinghouse Canada Inc. c. Arkwright Boston Manufacturers Mutuel Insurance Company, [1993] 


R.J.Q . 2735 (C.A.); Glegg c. Smith & Nephew Inc., [2005] 1 R.C.S. 724. 
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[36] Dans l'arrêt Kosko c. Bijimine3, la Cour souligne l'importance capitale d'en 
respecter le principe; le juge Rochon écrit : 


[48] Depuis fort longtemps, la politique judiciaire des tribunaux fut de 
promouvoir le règlement rapide et efficace des litiges.  Aujourd'hui, cette politique 
s'impose d'autant plus avec la complexité grandissante des dossiers et les coûts 
qui y sont associés.  Dans ce contexte, il n'est pas surprenant de constater 
l'essor remarquable des modes alternatifs de règlement des conflits développés 
au sein même du système judiciaire.  Ces modes alternatifs de règlement se 
distinguent du système contradictoire classique du fait qu'il n'y a pas de décision 
imposée par un juge, mais plutôt un consentement à règlement convenu entre 
les parties elles-mêmes.  Ces modes supposent un dialogue entre les parties, 
leur avocat et le juge-médiateur. 


[49] La protection du caractère confidentiel de ces "échanges de règlement" 
est la manifestation la plus concrète, en droit de la preuve, de l'importance 
qu'accordent les tribunaux au règlement des différends par les parties elles-
mêmes. Cette protection prend la forme d'une règle de preuve ou d'un privilège 
en common law, par lequel les pourparlers de règlement ne sont pas admissibles 
en preuve. 


[50] Les tribunaux et la doctrine reconnaissent unanimement, d'une part, que 
sans cette protection aucun pourparler de règlement ne serait possible ou à tout 
le moins efficace et, d'autre part, qu'il y va de l'intérêt et de l'ordre public que les 
parties à un litige puissent procéder à de telles discussions. 


[37] Au départ, je ne suis pas d'accord avec la prétention de l'intervenant que l'appel 
devrait être rejeté puisque l'entente n'aurait pas été conclue dans le cadre d'une 
conférence de règlement à l'amiable. 


[38] Même si les pourparlers de règlement se poursuivent en l'absence du juge qui 
préside la conférence de règlement à l'amiable – lors d'un ajournement ou par la suite – 
je ne crois pas qu'on doive conclure de ce seul fait que les discussions ne sont plus 
protégées par la règle de confidentialité prévue à l'article 151.21 C.p.c.  Le cadre de 
telles conférences doit demeurer souple et il arrive sans doute fréquemment que les 
graines mises en terre lors de discussions en présence du juge puissent germer par la 
suite. 


[39] Quoi qu'il en soit, avant même la législation qui impose un cadre formel à ces 
conférences de règlement à l'amiable, les tribunaux ont toujours reconnu la 
confidentialité de ces négociations. 


                                            
3  [2006] R.J.Q. 1539 (C.A.), 2006 QCCA 671. 
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[40] De même, je ne peux me convaincre que les appelants ont renoncé à la 
confidentialité alors qu'ils ont pris la précaution d'inclure une clause de confidentialité.  
Je ne connais pas de principe établissant que le consentement à donner 
communication d'une partie d'un document entraîne nécessairement l'obligation de 
donner communication de l'intégralité du document. 


[41] La question à trancher repose sur le deuxième moyen invoqué par l'intervenant 
et repris par l'intimée, à savoir que la confidentialité touche les discussions et non le 
résultat. 


[42] De façon générale, l'entente de règlement n'est pas revêtue du sceau de la 
confidentialité puisqu'elle sera homologuée par le juge si les parties veulent en faire 
exécuter les termes.  Cette façon de faire est courante en matière familiale alors que 
l'entente détermine, entre autres choses, la garde des enfants, les droits d'accès, la 
pension alimentaire, le partage du patrimoine familial et les autres actifs. 


[43] Le législateur n'a pas envisagé de façon expresse la confidentialité de l'entente 
qui résulte d'une conférence de règlement puisque l'article 151.22 prévoit que le juge 
qui préside la conférence de règlement peut homologuer la transaction, ce qui aura 
nécessairement pour effet de la rendre publique. 


[44] Peut-on malgré tout prétendre que, hors le cas de l'homologation, l'entente qui 
découle de la conférence de règlement est elle-même confidentielle? 


[45] L'avocat des appelants dans le dossier Ernst & Young prétend que la 
confidentialité de l'entente est une composante essentielle de la conférence de 
règlement à l'amiable à moins, il va sans dire, que les parties aient choisi de la rendre 
publique. 


[46] Par contre, le juge Guthrie de la Cour supérieure qui s'est penché sur cette 
question dans l'affaire R.B. c. C. (C.) W. est d'opinion contraire : 


The purpose of the confidentiality undertaking, signed by the parties and their 
legal counsel, is to assist the parties in their negotiations by ensuring that their 
positions are sufficiently protected to allow them to have confidence in the 
settlement process. The confidentiality undertaking encourages each party to be 
forthcoming, to disclose all relevant and important information and to put forward 
offers to encourage settlement. However, once a settlement agreement has been 
arrived at, the aim of the confidentiality undertaking has been achieved given that 
the very purpose of the settlement agreement is for it to be produced in the court 
record for incorporation in the divorce judgment. The settlement Agreement is not 
a document filed by one of the parties, not a work progress, not an offer and not 
a counter-offer, but rather a concluded and signed bilateral contract. The Court is 
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not aware of any law or any rule of evidence that would permit the Agreement to 
remain confidential in these circumstances.4 


[47] D'autres juges de la Cour supérieure se sont prononcés dans le même sens5. 


[48] Quoi qu'il en soit, le débat est un peu théorique en l'espèce puisque les parties 
ont choisi d'en protéger la confidentialité par une clause contractuelle à cette fin comme 
elles étaient libres de le faire.  Il faut donc tenir pour acquis que l'entente de règlement 
intervenue entre Cinar et les appelants est confidentielle à tout le moins sur une base 
contractuelle pour valoir entre les parties signataires. 


 
LA CLAUSE CONTRACTUELLE DE CONFIDENTIALITÉ 
[49] Bien qu'il soit reconnu que l'entente de règlement est confidentielle, cela 
n'empêche pas un juge d'en permettre l'accès à un tiers - et même le dépôt en preuve, 
le cas échéant - si cela s'avère nécessaire ou utile pour permettre à ce justiciable de 
faire valoir pleinement ses droits dans un litige. 


[50] Les appelants n'ont pas été en mesure de faire état d'un précédent dans lequel 
un juge aurait refusé la communication d'un document - ou le dépôt en preuve - au seul 
motif qu'il était confidentiel. 


[51] À l'inverse, les exemples sont nombreux où les juges ont permis la 
communication ou le dépôt en preuve de documents confidentiels. 


[52] Ainsi, dans l'arrêt Communauté Urbaine de Montréal c. Chubb du Canada 
Assurance6 la Cour a ordonné à l'appelante de donner communication de rapports 
confidentiels d'enquête des policiers à des assureurs engagés dans diverses 
réclamations pour dommages subis à la suite d'incidents qui avaient dégénéré en 
émeute.  Le juge Brossard écrit : 


[32] Dans l'ignorance où nous sommes de ce contenu, il m'apparaît justifié, en 
l'espèce, d'autoriser le dépôt en vertu du principe qu'il y a lieu de favoriser, à ce 
stade, la divulgation la plus complète de la preuve disponible. 


[53] De même, toujours dans l'affaire Cinar, la Cour a ordonné à l'Autorité des 
marchés financiers (AMF) de transmettre à Panju et Ernst & Young divers documents et 
de leur fournir les noms de témoins à la suite d'une enquête tenue par l'AMF qui s'est 


                                            
4  R. B. c. C. (C.) W., [2004] R.J.Q. 1554 (C.S), paragr. 29. 
5  Ashton c. Cinar, C.S. Montréal, no 500-17-017117-030, 14 avril 2004, j. Matteau; Aubin c. Émond, 


C.S. Québec, no 200-05-002156-920, 1er septembre 1999, j. Morin; Marcotte c. Collège des 
médecins, 2006 QCCS 285; Gillet c. Arthur, J.E. 2007-1809 (C.S.), 2007 QCCS 2885, 


6  [1998] R.J.Q. 759. 
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terminée par une entente confidentielle aux termes de laquelle Weinberg et Charest 
auraient accepté de payer une amende de 1 M$7.  Le juge Hilton écrit : 


[47] As far as whether or not the requested documents satisfy the criterion of 
making proof of their content, the Court must assume that such is the case in the 
absence of any showing by the AMF to the contrary, together with the fact that 
the AMF declined to make available to the motion's judge the documents that 
were sought by the motions of Mr. Panju and Ernst & Young.  […] 


[48] I also agree with the motion's judge that the document request is 
sufficiently precise not to constitute a fishing expedition.  The AMF knows what 
the documents are to which reference is made in paragraph 4 of the Agreement, 
and the respondents could hardly be expected to describe them with greater 
precision when they lack the means to do so. 


[54] L'AMF prétendait être en droit de protéger la confidentialité de ses procédures 
d'enquête.  Je vois difficilement comment on pourrait distinguer cet arrêt des questions 
en cause dans le présent pourvoi. 


[55] Dans l'affaire Southam Inc. c. Landry8, la Cour a autorisé la communication d'une 
convention de règlement qui contenait une clause de confidentialité : 


[3] La Cour estime que cette convention de règlement est pertinente au 
litige, du moins au stade d'un interrogatoire après défense.  D'ailleurs, en avril 
2002, l'intimé amendait lui-même ses procédures pour faire état du règlement 
intervenu dans le dossier l'opposant à Diffusion Métromédia CMR Inc. et Jim Duff 
(paragraphes 12A 12B et 12C de la procédure amendée). 


[4] Les appelants ont droit à une défense pleine et entière. 


[5] L'intimé allègue dans sa procédure amendée une partie seulement du 
règlement intervenu.  À ce stade-ci, il serait injuste de priver les appelants du 
bénéfice de connaître la totalité du règlement intervenu quitte à ce qu'ils puissent 
éventuellement conclure que cette convention ne leur est d'aucune utilité dans la 
défense de l'action. 


[6] La confidentialité du document n'est pas, à ce stade-ci, un obstacle à la 
communication de la convention de règlement.  D'une part, l'engagement 
implicite de confidentialité confirmé dans Lac d'Amiante Québec Inc. c. 2858-
0702 Québec Inc. [2001] 2 RCS 743, règle en partie la question.  D'autre part, au 
delà de cet engagement implicite de confidentialité, l'avocat des appelants 
s'engage à aviser, en temps utile, les parties signataires de la convention de 


                                            
7  Autorité des marchés financiers c. Panju, [2008] R.J.Q. 1233 (C.A.), 2008 QCCA 832. 
8  J.E. 2003-518 (C.A.). 
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règlement, s'il prévoit déposer l'interrogatoire ou produire la convention de 
règlement ou les renseignements fournis, de façon à leur permettre de demander 
toute ordonnance jugée nécessaire pour préserver leurs droits.  La Cour prend 
acte de cet engagement. 


[56] Sans le dire de façon expresse, la thèse défendue par l'avocat des appelants 
dans le dossier Ernst & Young équivaut, en quelque sorte, à conférer à un document 
confidentiel la protection accordée au secret professionnel par l'article 9 de la Charte 
des droits et liberté de la personne9: 


9.  [Secret professionnel] Chacun a droit au respect du secret 
professionnel. 


[Divulgation d'un renseignement confidentiel] Toute personne tenue 
par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne 
peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur 
ont été révélés en raison de leur état ou profession, à moins qu'ils y soient 
autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse 
de la loi. 


[Devoir du tribunal] Le tribunal doit, d'office, assurer le respect du secret 
professionnel. 


[57] Ainsi, on peut certes prétendre qu'un juge ne pourrait pas prendre connaissance, 
même de façon ex parte, d'une entente entre un client et un avocat pour déterminer si 
elle a une apparence de pertinence dans ce litige10. 


[58] On pourrait sans doute étendre cette protection aux négociations intervenues 
dans le cadre d'une conférence de règlement, ainsi que la Cour l'a décidé dans l'affaire 
Kosko c. Bijimine11. 


[59] Cela dit, je n'affirme pas qu'un juge peut lever à la légère le secret de la 
confidentialité. 


[60] Je reconnais, avec l'avocat des appelants dans le dossier Ernst & Young, que les 
affaires Glegg c. Smith & Nephew Inc.12 et Frenette c. La Métropolitaine, Compagnie 
d'assurance-vie13 peuvent être distinguées puisque dans ces cas les parties qui 
s'opposaient à la divulgation avaient renoncé implicitement à la confidentialité de leur 


                                            
9  L.R.Q., c. C-12. 
10  Il appartient d'abord à la partie adverse de démontrer que l'échange n'est pas soumis à une 


obligation de confidentialité, Société d'énergie Foster Wheeler ltée c. Société intermunicipale de 
gestion et d'élimination des déchets (SIGED) Inc., [2004] 1 R.C.S. 456, 2004 CSC 18. 


11  Supra, note 3. 
12  Supra, note 2. 
13  [1992] 1 R.C.S. 697. 
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dossier médical compte tenu qu'elles mettaient en cause leur état de santé, ce qui n'est 
pas le cas en l'espèce vu que les appelants n'ont jamais renoncé à la confidentialité.  
Malgré cela, il faut constater que le juge LeBel expose des règles d'application générale 
sur le mécanisme à suivre si on veut obtenir communication d'un document confidentiel.  
Le juge LeBel invite à la prudence et expose une façon de procéder pour protéger la 
confidentialité dans la mesure du possible tout en permettant à une partie de faire valoir 
pleinement ses droits : 


[26] Le juge saisi par les parties devra se soucier de ne pas permettre que la 
divulgation de documents ou les questions posées lors des interrogatoires 
préalables dépassent les bornes de ce qui est pertinent, c'est-à-dire utile pour 
l'affaire.  Cette fonction de contrôle est particulièrement importante et doit être 
remplie avec grand soin lorsque des objections mettent en cause le droit au 
respect de la vie privée.  Dans les cas qui le demandent, le juge établit alors les 
modalités de la prise de connaissance et de la diffusion de l'information, lorsqu'il 
lui faut se prononcer sur la confidentialité de l'information et sur sa divulgation 
(Québec (Procureur général) c. Dorion, [1993] R.D.J. 88 (C.A.); Champagne c. 
Scotia McLeod Inc., [1992] R.D.J. 247 (C.A.); D. Ferland et B. Emery, Précis de 
procédure civile du Québec (4e éd. 2003), t. 1, p. 570-572). 


[…] 


[30] Dans ce contexte, le juge conserve le pouvoir de prendre toutes les 
mesures qui éviteraient une divulgation prématurée ou superflue de l'information 
confidentielle, mais permettraient aussi de s'informer adéquatement sur la nature 
du conflit et d'encadrer le débat judiciaire engagé à son sujet.  Bien des 
possibilités s'offrent au juge dans ces situations (voir Foster Wheeler, par. 44-47, 
et Lac d'Amiante, par. 35-39).  Il pourrait exiger de la partie qui présente une 
objection une déclaration assermentée précisant la base de celle-ci et énumérant 
et décrivant les documents en litige.  Il aurait ensuite la possibilité d'examiner en 
privé les éléments de preuve, hors de la présence des parties.  Il lui serait loisible 
aussi d'ordonner la transmission des documents, sous réserve des obligations de 
confidentialité qui s'appliqueraient à cette phase du débat judiciaire, comme nous 
l'avons vu plus haut.  Le juge pourrait aussi interdire aux avocats de 
communiquer les documents à des tiers ou aux parties elles-mêmes.  Rien de 
ceci n'a été fait ici, en raison de la manière dont l'intimée a conduit le débat sur 
son objection. 


[61] Si on doit énoncer un critère permettant de vérifier si un document confidentiel a 
une apparence de pertinence, je préconiserais celui de la connexité véritable. 


[62] En l'espèce, la connexité entre le document qui constate l'entente de règlement 
et le présent dossier est incontestable. 
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[63] Je reproduis un tableau préparé par les avocats de l'intimée dans le dossier 
Ernst & Young : 


TABLEAU COMPARATIF DES ALLÉGATIONS DE LA REQUÊTE INTRODUCTIVE 
D'INSTANCE DANS LE PRÉSENT DOSSIER ET DANS LE DOSSIER CINAR # 500-05-


062790-017 


 
Paragraphes de la requête introductive d'instance de 
Weinberg contre Ernst & Young dans le présent dossier 


 
Paragraphes de la requête 
introductive d'instance dans 
le dossier Cinar Corporation 
vs. Ronald A. Weinberg # 500-
05-062790-017 


Il importe d'abord de noter que la numérotation des 
paragraphes de la requête de Weinberg n'est pas constante 
ni consécutive.  Les paragraphes sont numérotés de 1 à 40.  
Ensuite, la numérotation reprend à 17 et 18, les paragraphes 
19 à 23 sont manquants puis la numérotation reprend au 
paragraphe 24. 


 


Les paragraphes 24 à 62 de la requête Weinberg (aux pages 
102 à 128 de l'exposé des Appelants) sont identiques dans 
les deux actions et la numérotation des paragraphes est 
exactement la même que dans le dossier Cinar.  Les 
paragraphes incluent même les précisions qui ont été 
demandées par les défendeurs dans le dossier Cinar et qui 
ont été ajoutées à la requête introductive d'instance. 


24 à 62 


Il n'y a pas de paragraphes 63 à 101 dans la requête 
introductive d'instance de Weinberg c. Ernst & Young. 


 


Les paragraphes 102 à 141 sont identiques dans les deux 
actions. 


102 à 141 


Il n'y a pas de paragraphes 142 à 144 dans la requête 
introductive d'instance de Weinberg c. Ernst & Young. 


 


Le paragraphe 145 est identique dans les deux actions. 145 


Il n'y a pas de paragraphes 146 à 148 dans la requête 
introductive d'instance de Weinberg c. Ernst & Young. 


 


Les paragraphes 149 à 213 sont identiques dans les deux 
actions. 


149 à 213 
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[64] Il s'agit à toute fin d'un exercice « copier-couper-coller ». 


[65] Dans le dossier Panju, il faut constater que celui-ci était le codéfendeur de 
Weinberg, Charest et leurs sociétés dans le recours intenté par Cinar.  Ces derniers, 
dans une procédure qui s'apparente à un recours récursoire réclament des dommages 
à celui qui était leur codéfendeur.  De nouveau, la connexité me paraît évidente. 


[66] L'avocat des appelants dans le dossier Ernst & Young prétend que l'intervenant 
et l'intimée se livrent à une « recherche à l'aveuglette » (« fishing expedition »), une 
procédure généralement réprouvée par les tribunaux.  Lorsqu'une partie recherche la 
communication de documents confidentiels, elle ne peut certes démontrer que le 
contenu, dont elle n'a pas encore pris connaissance, a nécessairement une apparence 
de pertinence au dossier en cours. 


[67] Au surplus, je suis conscient du préjudice que pourraient subir les appelants si 
après un débat contradictoire le juge concluait que les paragraphes en litige n'ont pas 
une apparence de pertinence.  Je sais bien que les avocats de l'intimée et l'intervenant 
ne pourraient effacer de leur mémoire les renseignements ainsi obtenus sans droit.  La 
situation n'est pas totalement différente de celle du juge qui prend connaissance d'une 
preuve sous réserve avant d'accueillir l'objection ni de celle où on demande aux jurés 
de ne pas tenir compte d'une preuve puisqu'elle n'était pas admissible.  L'administration 
de la justice est souvent une question d'équilibre entre des droits divergents. 


[68] En l'espèce, le juge premier s'est conformé aux suggestions du juge LeBel dans 
l'affaire Glegg14. 


[69] En bref, l'évidente connexité entre cette entente et le présent litige et la règle de 
prudence observée par le premier juge m'amènent à proposer le rejet de l'appel avec 
dépens. 


 


  
ANDRÉ FORGET, J.C.A. 


 


                                            
14  Supra, note 2. 
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AUDITION 


9h28 Argumentation de Me Nitoslawski jusqu'à 9h54. 


9h38 Me Nitoslawski n'insiste pas concernant les questions 10, 11 et 13. 


9h50 Me Nitoslawski réitère son engagement de confidentialité. 


9h54 Argumentation de Me Biron jusqu'à 10h20. 


10h20 Argumentation de Me O'Brien jusqu'à 10h48. Demande que cela soit sans frais à 


l'égard de Métromédia CMR Inc. et Jim Duff si l'appel est accueilli. 


10h48 Réplique de Me Nitoslawski jusqu'à 10h48. 


10h49 Suspension de la séance. 


11h03 Reprise de la séance. 


 


PAR LA COUR 
 


ARRÊT 
 


[1] Les appelants se désistent de leur appel en ce qui a trait aux questions 10, 11 et 
13. 


[2] Quant aux questions 1,4,5,6 et 7, celles ci concernent essentiellement la 
communication de la convention de règlement intervenue entre l'intimé et Diffusion 
Métromédia CMR Inc, et Jim Duff et le contenu de cet convention. 


[3] La Cour estime que cette convention de règlement est pertinente au litige, du 
moins au stade d'un interrogatoire après défense. D'ailleurs, en avril 2002, l'intimé 


amendait lui-même ses procédures pour faire état du règlement intervenu dans le 
dossier l'opposant à Diffusion Métromédia CMR Inc. et Jim Duff (paragraphes 12A 12B 
et 12C de la procédure amendée) 


[4] Les appelants ont droit à une défense pleine et entière. 


[5] L'intimé allègue dans sa procédure amendée une partie seulement du règlement 


intervenu. À ce stade-ci, il serait injuste de priver les appelants du bénéfice de connaître 
la totalité du règlement intervenu quitte à ce qu'ils puissent éventuellement conclure que 
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cette convention ne leur est d'aucune utilité dans la défense de l'action. 


[6] La confidentialité du document n'est pas, à ce stade-ci, un obstacle à la 


communication de la convention de règlement. D'une part, l'engagement implicite de 
confidentialité confirmé dans Lac d'Amiante Québec Inc. c. 2858-0702 Québec Inc 
[2001] 2 RCS 743, règle en partie la question. D'autre part, au delà de cet engagement 


implicite de confidentialité, l'avocat des appelants s'engage à aviser, en temps utile, les 
parties signataires de la convention de règlement, s'il prévoit déposer l'interrogatoire ou 


produire la convention de règlement ou les renseignements fournis, de façon à leur 
permettre de demander toute ordonnance jugée nécessaire pour préserver leurs droits. 
La Cour prend acte de cet engagement. 


[7] POUR CES MOTIFS, LA COUR : 


[8] ACCUEILLE le pourvoi ; 


[9] INFIRME le jugement dont appel ; 


[10] REJETTE les objections 1, 4, 5, 6 et 7 avec dépens contre l'intimé mais sans 


frais contre Métromédia CMR Inc. et Jim Duff. 


 


 JACQUES CHAMBERLAND, J.C.A. 
 


 PIERRETTE RAYLE, J.C.A. 
 


 LOUISE LEMELIN AD HOC, J.C.A. 
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 COUR SUPÉRIEURE 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 


N° : 500-05-045613-989 
  
 
DATE : 11 OCTOBRE 2002 
______________________________________________________________________
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE CLAUDE CHAMPAGNE, J.C.S. 
______________________________________________________________________
 
 
BERNARD LANDRY 


Requérant 
c. 
SOUTHAM INC. 
et 
JEFF HEINRICH 


Intimés 
 
______________________________________________________________________


 
TRANSCRIPTION DES MOTIFS RÉVISÉS DU 


JUGEMENT RENDU ORALEMENT LE 30 SEPTEMBRE 2002 
______________________________________________________________________
 
 


[1] Le requérant Landry demande au Tribunal de décider de certaines objections 
qu'il a faites à l'occasion de son interrogatoire hors Cour tenu le 25 juin 2002. 


[2] À l'audience, l'avocat de Southam Inc. et Heinrich déclare qu'il retire les 
questions faisant l'objet des objections numéros 2, 3, 8, 9 et 12. 
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[3] Pour l'essentiel, les objections qu'a formulées Landry ont trait à tout ce qui a 
entouré le règlement à l'amiable survenu à la suite d'une autre poursuite basée sur les 
mêmes faits mais qu'il avait intentée contre Diffusion Métromédia CMR Inc. et Jim Duff. 


[4] Ces poursuites consistent en requêtes pour atteinte à la réputation et à la vie 
privée, et en diffamation selon l'article 762 b) du Code de procédure civile. 


[5] Dans chacune des requêtes, le requérant se pourvoit en dommages contre les 
intimés à qui il reproche d'avoir rapporté en ondes (Métromédia CMR Inc. et Duff) ou 
publié (Southam Inc. et Heinrich) qu'il s'était servi de son titre de Vice-premier-ministre 
du Québec au mois de juillet 1998 afin d'obtenir des traitements médicaux privilégiés 
pour son épouse auprès de l'Hôpital Pierre Boucher de Longueuil. 


[6] La requête logée contre Métromédia CMR Inc. et Duff a été réglée au début de 
la présente année.  Le plumitif informatisé du dossier fait état du dépôt d'une 
déclaration de règlement hors Cour qui ne contient rien d'autre que la formulation bien 
connue des avocats. 


[7] Il semble cependant que le règlement intervenu a fait l'objet d'une entente écrite 
beaucoup plus élaborée mais que celle-ci contienne une clause de confidentialité. 


[8] Chose certaine, Métromédia CMR Inc. a consenti à se rétracter en ondes.  Le 
journal The Gazette, propriété de Southam Inc., a fait état de cette rétractation et en a 
même publié le texte dans son édition du 8 janvier 2002. 


[9] Landry a par la suite amendé la requête dirigée contre Southam Inc. et Heinrich 
afin de faire état de la rétractation que la Gazette avait publiée. 


[10] Questionné au sujet du règlement (négociations qui ont mené à celui-ci, textes 
de rétractation envisagés, compensation financière, documents constatant l'entente, 
etc.), le requérant s'objecte à répondre au motif de la confidentialité convenue entre les 
parties.  Il ajoute toutefois que la confidentialité en question ne vient pas de lui mais des 
intimés.  Il y a cependant consenti. 


[11] Rappelons ici que l'interrogatoire ayant donné lieu aux objections est un de ceux 
que prévoient les articles 395 et suivants du Code de procédure civile qui règlent les 
procédures spéciales d'administration de la preuve1. 
                                            
1  Art. 397. C.p.c. « Le défendeur peut, avant production de la défense et après avis d'un jour franc aux 


procureurs des autres parties, assigner à comparaître devant le juge ou le greffier, pour y être interrogé sur tous 
les faits se rapportant à la demande ou pour donner communication et laisser prendre copie de tout écrit se 
rapportant à la demande : 
1.  le demandeur, son représentant, agent ou employé … » 
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[12] Une jurisprudence ancienne et constante enseigne qu'il faut favoriser la 
divulgation la plus complète de la preuve lors d'un interrogatoire avant ou après 
défense.  La Cour d'appel résume ainsi le droit applicable à cette occasion2 : 


 
- qu'au stade de l'interrogatoire préalable, tant avant qu'après défense, il y a 


lieu de favoriser la divulgation la plus complète de la preuve ; 
 
- qu'à ce stade, comme il s'agit d'une communication de la preuve, la preuve 


divulguée n'est ultimement produite au procès qu'au choix des parties ; 
 


-   que le défendeur doit satisfaire le Tribunal non pas de la pertinence de la 
preuve, au sens traditionnel du mot pris dans le contexte d'un procès, mais 
que la communication de l'écrit est utile, appropriée, susceptible de faire 
progresser le débat, reposant sur un objectif acceptable qu'il cherche à 
atteindre dans le dossier, que l'écrit dont il recherche la communication se 
rapporte au litige ; 


 
-   que cette communication ne peut constituer une « recherche à 


l'aveuglette » ; 
 


-   que l'écrit soit susceptible de constituer une preuve en soi. 
 
 
 
[13] Toutefois, le droit civil québécois reconnaît depuis longtemps déjà que les 
communications faites dans le but de régler un litige judiciaire sont privilégiées et qu'on 
ne saurait donc forcer une partie à les divulguer à moins de démontrer qu'il y a eu 
renonciation explicite au privilège.  Le titulaire du privilège n'est pas seulement celui qui 
transmet ou qui reçoit la communication mais aussi le tiers dans un autre litige qui veut 
faire valoir le privilège dans un procès qui ne l'implique pas mais dont il a fait partie à 
l'époque de la communication qu'on veut maintenant verser au dossier3. 
 
[14] On peut énoncer comme suit les critères qu'a consacrés la jurisprudence quant à 
la reconnaissance du privilège4 :  
 
                                                                                                                                             
 
2  Voir entre autres : 


Westinghouse Canada Inc. c. Arkwright Boston Manufacturers Mutual Insurance Company et al. 
[1993] R.J.Q. 2735  


 
3  ROYER, Jean-Claude, La preuve civile, 2ième édition, Les Éditions Yvon Blais Inc., Cowansville, 


pages 686 et suivantes 
 
4  Société d'énergie de la Baie James c. Lafarge Canada Inc [1991] R.J.Q. 637, à la page 655 (C.A.) 
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1. existence d'un litige réel ou éventuel ; 
 
2. existence d'une communication écrite ou verbale transmise dans le but de 


régler ce litige ; 
 


3. existence d'une intention expresse ou présumée que cette communication 
ne soit pas divulguée sans le consentement des parties. 


 
[15] Le Tribunal doit donc choisir entre le droit applicable au niveau des 
interrogatoires avant et après défense qui tend à favoriser la divulgation la plus 
complète de la preuve et celui qui a trait à la confidentialité des communications, 
verbales ou écrites, ayant entouré le règlement d'une affaire. 
 
[16] Dans la présente instance, cette Cour estime qu'il y a lieu de favoriser la 
confidentialité des communications intervenues entre le requérant Landry et les intimés 
Métromédia CMR Inc. et Duff pour les motifs ci-après mentionnés. 
 
[17] Tout d'abord, le privilège rattaché à de telles communications existe non pas 
parce que les parties en ont décidé ainsi mais bien en raison de la règle de droit 
applicable au Québec. 
 
[18] De toute façon, les parties dans l'autre dossier ont voulu une telle confidentialité 
même si celle-ci semble avoir été initiée par Métromédia CMR Inc. et non par Landry. 
Ce dernier l'a acceptée. 
 
[19] On ne peut interpréter les amendements de sa requête comme constituant une 
renonciation au privilège. 
 
[20] De plus, Métromédia CMR Inc. s'oppose à la divulgation.  Elle n'a pas renoncé à 
la confidentialité convenue et le Tribunal doit lui permettre de faire valoir ses arguments 
même si elle n'est pas partie dans la présente cause. 
 
[21] À ce qui précède, il faut ajouter que les intimés en l'instance n'ont pas convaincu 
le Tribunal de la pertinence d'obtenir les réponses et les documents qu'ils sollicitent : ils 
n'ont pas apporté la preuve que ce qu'ils cherchent à obtenir sera utile, approprié et 
susceptible de faire progresser le débat. 
 
[22] En effet, en quoi le fait d'avoir un écrit complet constatant le règlement aidera-t-il 
le juge chargé d'instruire le fond de l'affaire à décider si les intimés ont porté atteinte à 
la réputation et à la vie privée du requérant et s'ils l'ont diffamé ? 
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[23] Quelle sera l'utilité de connaître toutes les versions de la rétractation discutée, 
s'il s'en trouve ? 
 
[24] Les intimés perdront-ils les droits qui sont les leurs s'ils ne connaissent pas le 
montant de la compensation monétaire qui a été négociée, à la condition bien sûr 
qu'une telle compensation ait été versée ? 
 
[25] En sera-t-il de même s'ils obtiennent de savoir que pour Landry, ce qui importait 
c'était la rétractation, si tel est le cas ? 
 
[26] Tout ceci est de peu d'utilité tant pour les intimés que pour cette Cour. 
 
[27] En vertu du droit applicable, tant en ce qui a trait aux communications entre 
parties engagées dans un litige et de celui concernant les procédures spéciales 
d'administration de la preuve, les objections du requérant doivent donc être maintenues. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 


 
 MAINTIENT les objections formulées lors de l'interrogatoire du requérant tenu 


le 25 juin 2002 et qui sont énumérées aux pages 4 et suivantes dudit 
interrogatoire ; 


  
 FRAIS À SUIVRE. 
 
 
 


 __________________________________
CLAUDE CHAMPAGNE, J.C.S. 


Me Jean-Pierre Sheppard 
(Robinson, Sheppard, Shapiro) 
Pour le requérant 
 
Me Marek Nitoslawski 
(Colby, Monet, Demers, Delage, Crevier) 
Pour les intimés 
 
Me Denis Cloutier 
(Cain, Lamarre, Casgrain, Wells) 
Pour Métromédia CMR Inc. 
 
Date d’audience : 30 septembre 2002  
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NOVA SCOTIA COURT OF APPEAL
Citation:  Brown v. Cape Breton (Regional Municipality), 2011 NSCA 32


Date:  20110401
Docket:  CA 334499


Registry: Halifax


Between:
Sheri Lyn Brown


Appellant
v.


Cape Breton Regional Municipality,
a body Corporate


Respondent


Judge: The Honourable Justice Peter M. S. Bryson


Appeal Heard: February 8, 2011


Subject: Practice.  Discovery of Documents.  Relevancy.  Settlement
Privilege.  Exceptions to Privilege.


Summary: Appellant injured her knee in two separate accidents.  She sued
the respondent for the first injury and a third party for the
second.  She settled the second claim.  The respondent
Municipality moved for disclosure of settlement documents,
including the settlement amount.  Chambers judge ordered
disclosure.


Issues: (1) Was the settlement information relevant and therefore
disclosable within the meaning of new Civil Procedure
Rules 15.02 and 14.01?


(2) If the settlement information was relevant, was it
protected by privilege?
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(3) If privileged, was there an applicable exception requiring
disclosure?


Result: New Rule 14.01 narrowed the range of disclosable documents
from those having a “semblance of relevance” to relevancy.  In
this case, the settlement information could only be relevant if
the injuries to the appellant’s knee were “indivisible” within the
meaning of Athey v. Leonati, [1996] 3 S.C.R. 458 and E.D.G. v.
Hammer, 2003 SCC 52.  The medical evidence presently before
the court is insufficient to be able to make a determination of
indivisibility.  Accordingly, there is no current basis to
conclude that the settlement information is relevant.  Moreover,
it is protected from disclosure by the doctrine of settlement
privilege.  


There are exceptions to settlement privilege which would
warrant disclosure.  Where privileged and relevant information
is necessary to give effect to another compelling public policy
interest, disclosure may be ordered.  One such interest is
avoidance of over-compensation or “double recovery”.  In this
case, that would depend on a trial judge’s determination of
indivisibility of injury and thus relevancy.  In those
circumstances, the privileged settlement communications may
be disclosed to avoid over-compensation for the indivisible
injury.  These are matters for the trial judge.


This information sheet does not form part of the court’s judgment.  Quotes must be from the
judgment, not this cover sheet.  The full court judgment consists of 30 pages.
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NOVA SCOTIA COURT OF APPEAL
Citation:  Brown v. Cape Breton (Regional Municipality), 2011 NSCA 32


Date:  20110401
Docket: CA 334499


Registry: Halifax


Between:
Sheri Lyn Brown


Appellant


v.


Cape Breton Regional Municipality,
a body Corporate


Respondent


Judges: Saunders, Beveridge and Bryson, JJ.A.


Appeal Heard: February 8, 2011, in Halifax, Nova Scotia


Held: Leave to appeal granted.  Appeal allowed with costs of $1,000
including disbursements to the appellant, per reasons for
judgment of Bryson, J.A., Saunders and Beveridge, JJ.A.
concurring.


Counsel: Michael Dull and Scott McGirr (Articled Clerk), for the
appellant
Joseph R. Wall, for the respondent
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Reasons for judgment:


Introduction:


[1] Sheri Lyn Brown alleges that on August 11, 2002 she sustained a serious
and permanent knee injury when she fell from bleachers at a ball field owned by
Cape Breton Regional Municipality (“Municipality”).  She says that on June 6,
2004, she suffered further injuries to the same knee when she was struck by a car
while riding her bicycle.  Ms. Brown commenced actions for each event but settled
her second claim following discoveries.  The Municipality sought disclosure of the
settlement agreement and related correspondence.  Ms. Brown refused and the
Municipality successfully brought a motion for disclosure before the Honourable
Justice Simon J. MacDonald.  Ms. Brown now seeks leave to appeal, and if
granted, appeals Justice MacDonald’s decision (unreported).


[2] Justice MacDonald’s order was far reaching.  Those parts relating to
disclosure of settlement related materials provided as follows:


...And Upon it appearing that the settlement documents and related settlement
information regarding the settlement of the Plaintiff’s personal injury claim
arising out of a 2004 motor vehicle accident involving an Edwin D’Cuhna are
relevant and necessary to this claim;


On the motion of the Defendant, Cape Breton Regional Municipality, the
following is ordered:


1. . . .


2. The Plaintiff, Sheri Lynn[sic] Brown, shall immediately produce all
documents and information relating to the settlement of the Plaintiff’s
claim for injuries sustained in a motor vehicle accident in 2004 involving
an Edwin D’Cuhna, including the global amount of the settlement.


Standard of Review:


[3] Justice MacDonald’s order is both interlocutory and discretionary.  An
appeal is only available if the Chambers judge applied wrong principles of law or
has made clearly erroneous findings of fact, or if failure to intervene would give
rise to a patent injustice:  Nova Scotia (Attorney General) v. Smith, 2004 NSCA
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106 at para. 18 and more recently A.B. v. Bragg Communications Inc., 2010 NSCA
70 at para. 33.


Issues:


[4] Ms. Brown’s Notice of Appeal raises three issues:


(1) Did the Learned Chambers Judge err in ordering the disclosure of the
discussions which led to the global amount of settlement funds received
by the Appellant in another action and not finding these discussions
privileged?


(2) Did the Learned Chambers Judge err in holding that the amount of global
settlement funds received by the Appellant for another incident, in which
liability was contested, is relevant to the circumstances of this case; and


(3) Did the Learned Chambers Judge err in holding that the disclosure of a
global amount of settlement funds received by the Appellant for another
incident, in which liability was contested, is necessary in the
circumstances of this case?


[5] But Ms. Brown’s argument really is this:  the settlement information (both
the global amount and pre-settlement communications) is not relevant and is
privileged.  No exception to privilege applies in this case.  Accordingly, the issues
should be restated as follows:


Did the Chambers judge err in:


(a) finding that the settlement information was relevant?


(b) failing to address whether the settlement information was privileged?


(c) failing to address whether there was an exception to the privilege rule
requiring disclosure here?


[6] The Chambers judge only addressed the first issue.  What he said was this:


[39] At this stage of the proceedings, I conclude whether you use the 1972
Rules “semblance of relevancy” or the 2009 Rules test of “relevancy” the
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information as to compensation and the discussions surrounding it should be
disclosed.  This information is all very relevant.  It could be very useful in
assisting the defendant and possibly the trial judge to ensure if liable, the
defendant pays a fair and proper amount of damages for the injuries Ms. Brown
received as a result of her fall at the ball field.  It would seem to me to be only fair
and just that the plaintiff not possibly be over compensated for further injuries to
the same area of her body which were sustained in a subsequent accident. 


[40] The parties are currently at the discovery stage and such information
including supporting documentation is both relevant and necessary.  The
supplying of this information could also lead to possibly more meaningful
settlement negotiations.


. . .


[42] I also adopt the reasoning of A.C.J. Smith in Glegg v. Smith and Nephew
inc.[sic] (supra) that in light of my conclusion above it is unnecessary for me to
answer whether the information sought is prima facie privileged.


[7] It is clear that the Chambers judge confined his analysis to relevancy.  But
with respect, he did not identify or apply that test appropriately to the evidence
before him.  Necessity need not be considered in the context of relevancy.  It may
apply when considering exceptions to a claim of privilege.  Moreover, having
decided that the requested information was relevant the Chambers judge should
have considered whether it was protected from disclosure by privilege.


ISSUE 1 - Was the settlement information relevant?


[8] The classic description of what informs a party’s obligation of disclosure
comes from the English Court of Appeal in The Compagnie Financiere et
Commerciale du Pacifique v. the Peruvian Guano Company (1882), 11 Q.B.D. 55,
where Lord Justice Brett said (p. 63):


...It seems to me that every document relates to the matters in question in the
action, which not only would be evidence upon any issue, but also which, it is
reasonable to suppose, contains information which may— not which must—either
directly or indirectly enable the party requiring the affidavit either to advance his
own case or to damage the case of his adversary.  I have put in the words “either
directly or indirectly,” because, as it seems to me, a document can properly be
said to contain information which may enable the party requiring the affidavit
either to advance his own case or to damage the case of his adversary, if it is a
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document which may fairly lead him to a train of inquiry, which may have either
of these two consequences:  ...


[9] In the recent decision of Saturley v. CIBC World Markets Inc., 2011 NSSC
4, Justice Moir describes the retreat from the Peruvian Guano principle that
animates disclosure principles now embodied in the 2009 Civil Procedure Rules. 
The 1972 Nova Scotia Civil Procedure Rules represented a dramatic change in the
historic approach to disclosure in this jurisdiction.  In Upham v. You (1986), 73
N.S.R. (2d) 73 (C.A.), Justice Matthews described the change:


[27] Jones, J.A., said in Central Mortgage & Housing Corporation v.
Foundation Company of Canada Limited (1982), 54 N.S.R. (2d) 43; 112
A.P.R. 43, at p. 49:


“Coupled with the requirements under the Rules for complete disclosure
and inspection of documents, interrogatories, admissions, notice of
experts’ reports, and pre-trial conferences, it is apparent that our Rules are
designed to ensure the fullest possible disclosure of the facts and issues
before trial and thereby avoid the element of surprise. Whereas the former
Rules prevented pre-trial disclosure of evidence I think one can now say
the opposite is true. The object is to avoid surprise, simplify the issues
and, hopefully, discourage the need for continued litigation . . .”
[Emphasis added]


[10] It may be that the previous culture of non-disclosure prompted the courts to
construe the 1972 Rules very “liberally” – a term which frequents reported
decisions since then.  In Upham, the plaintiff was suing a doctor for unsightly
scarring following a leg operation.  She sought information about previous patients
who had similar treatment.  While he found that the information was relevant on
the face of the pleadings, Justice Matthews went further and said that this was not
determinative of the issue:


[37] ...Even if that were not so, the information requested, in my opinion, is
relevant, at least at the discovery stage. The "answer sought appears reasonably
calculated to lead to the discovery of admissible evidence" in the words of Rule
18.12(2). The ultimate question respecting relevancy of the information obtained
and its admissibility must, of course, be decided at trial.


Subsequently, Nova Scotia cases adopted the “semblance of relevancy” test
expressed by Griffith, J. in Toronto Board of Education Staff Credit Union Ltd. v.
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Skinner (1984), 46 C.P.C. 292.  The jurisprudence makes plain that a principal
reason for a broad relevancy test was the handicap of a Chambers judge when
assessing relevancy at an early stage, without the benefit of the knowledge of
issues and facts enjoyed by a trial judge.


[11] In Saturley, Justice Moir explains that the cost of civil justice was a
motivating factor in the recent reform of Nova Scotia’s Civil Procedure Rules.  In
the context of documentary disclosure, this drove a desire to narrow the
“semblance of relevancy” test.  Under former Civil Procedure Rule 20, a party had
an obligation to provide a list of documents “...relating to every matter in question
in the proceeding...” (20.01(1)).  Now, under new Rule 15.02, the party to a
defended action must, amongst other things, disclose “relevant” documents.  Rule
14.01(1) defines relevant for the purposes of disclosure: 


14.01 (1) In this Part, “relevant” and “relevancy” have the same meaning as
at the trial of an action or on the hearing of an application and, for
greater clarity, both of the following apply on a determination of
relevancy under this Part:


(a) a judge who determines the relevancy of a document,
electronic information, or other thing sought to be
disclosed or produced must make the determination by
assessing whether a judge presiding at the trial or hearing
of the proceeding would find the document, electronic
information, or other thing relevant or irrelevant;


(b) a judge who determines the relevancy of information called
for by a question asked in accordance with this Part 5 must
make the determination by assessing whether a judge
presiding at the trial or hearing of the proceeding would
find the information relevant or irrelevant.


(2) A determination of relevancy or irrelevancy under this Part is not
binding at the trial of an action, or on the hearing of an application.


[12] The Rule requires the Chambers judge to decide relevancy as if he or she
were entertaining a request for evidence at trial.  In Murphy v. Lawton’s Drug
Stores Ltd., 2010 NSSC 289, Justice LeBlanc discusses at some length the meaning
of “relevant evidence”.  In Murphy and Saturley, Justices LeBlanc and Moir
conclude that the “semblance of relevancy” test has been displaced.  I agree. 
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However, the consequence is that judges have to determine relevancy long before
trial, without the forensic advantages of the trial judge.  This is thought to be the
price of reducing litigation cost.  As Justice Moir observes in Saturley, we have to
ask a Chambers judge to assume the vantage point of the trial judge, “imperfectly
constructed though it may be” (Saturley, para. 45).  It remains to be seen whether
this effort to save resources will be frustrated by the time and expense of extensive
evidence on such motions in order to reproduce “the vantage point of the trial
judge.”  And of course any such ruling is not binding on the trial or application
judge:  Rule 14.01(2).  In any event, I agree with Justice Moir’s comments at para.
46 of Saturley that:


[46] This examination of the legislative history, the recent jurisprudence, and
the text of Rule 14.01 leads to the following conclusions:


• The semblance of relevancy test for disclosure and discovery has
been abolished.


• The underlying reasoning, that it is too difficult to assess relevancy
before trial, has been replaced by a requirement that judges do just
that.  Chambers judges are required to assess relevancy from the
vantage of a trial, as best as it can be constructed.


• The determination of relevancy for disclosure of relevant
documents, discovery of relevant evidence, or discovery of
information likely to lead to relevant evidence must be made
according to the meaning of relevance in evidence law generally. 
The Rule does not permit a watered-down version.


• Just as at trial, the determination is made on the pleadings and
evidence known to the judge when the ruling is made.


In my opinion, these conclusions follow from, and are enlightened by, the
principle that disclosure of relevant, rather than irrelevant, information is
fundamental to justice and the recognition that an overly broad requirement
worked injustices in the past.


[13] I also agree with Justice Moir that this does not mean a retreat from liberal
disclosure of relevant information. 
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[14] So the question in this case is whether the settlement information with
respect to Ms. Brown’s 2004 accident would be relevant to her 2002 accident.  In
that action she claims special damages and general damages.  For her 2004
accident Ms. Brown made similar claims.  At discovery, she conceded that she was
not seeking loss of future earning capacity in either case.  Both liability and
damages were in issue in Ms. Brown’s action against the Municipality.  Her left
knee was allegedly injured in both accidents but commonality of injury alone
cannot ground disclosure of settlement details of the second action.   Disclosure
depends on relevancy.  That depends on whether the two accidents resulted in an
indivisible injury.


[15] As a general proposition, where there is more than one cause of a plaintiff’s
injury, the court must first determine whether that injury is divisible or indivisible. 
In Athey v.  Leonati, [1996] 3 S.C.R. 458, Justice Major describes the indivisibility
principle:


24 The respondents submitted that apportionment is permitted where the
injuries caused by two defendants are divisible (for example, one injuring the
plaintiff's foot and the other the plaintiff's arm): Fleming, supra, at p. 201.
Separation of distinct and divisible injuries is not truly apportionment; it is simply
making each defendant liable only for the injury he or she has caused, according
to the usual rule.  The respondents are correct that separation is also permitted
where some of the injuries have tortious causes and some of the injuries have
non-tortious causes: Fleming, supra, at p. 202.  Again, such cases merely
recognize that the defendant is not liable for injuries which were not caused by his
or her negligence.


25 In the present case, there is a single indivisible injury, the disc herniation,
so division is neither possible nor appropriate. The disc herniation and its
consequences are one injury, and any defendant found to have negligently caused
or contributed to the injury will be fully liable for it.


[16] In E.D.G. v. Hammer, 2003 SCC 52 at para. 31, Chief Justice McLachlin
made clear that this principle applies where there are a number of tortious causes of
an indivisible injury.  A finding of indivisibility is one of fact for the trial judge: 
E.D.G. at para. 33; Dingle v. Associated Newspapers Ltd. [1961] 2 Q.B. 162 at 188
(C.A.). 
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[17] In the case of indivisible injury caused by more than one tortfeasor, both
tortfeasors are responsible for 100 % of the plaintiff’s injuries.  But that does not
dispose of the allocation of responsibility between the tortfeasors themselves.  If
one tortfeasor settles, then the settlement amount may be taken into account by the
trial judge.  By way of example, in Ashcroft v. Dhaliwal, 2008 BCCA 352, leave to
appeal ref’d:  [2008] S.C.C.A. 488, the plaintiff was injured in two car accidents. 
She settled the second action.  At para. 42, Huddart J.A. described how settlement
amounts could be relevant to fixing damages payable by the first tortfeasor:


42 The two causes of action are not separate: they are linked by the
indivisible injury the trial judge found to have been caused by the separate torts.
That link brings into play not only joint and several liability, but also the rule
against double recovery.


[18] Plaintiffs are entitled to full recovery but not double recovery:  Ratych v.
Bloomer, [1990] 1 S.C.R. 940 at para. 94.  That is why a settlement payment may
be relevant in the case of an indivisible injury:  Ashcroft; Laudon v. Roberts, 2009
ONCA 383; Bradley v. Groves, 2010 BCCA 361.


[19]  Accordingly, unless the injury sustained by Ms. Brown was indivisible, the
2004 injury could have no bearing on an assessment of damages for her 2002
injury.  In that case, the settlement amount for the 2004 injury would be irrelevant.


[20] As previously noted, when ordering disclosure in this case, the Chambers
judge said:


[39] At this stage of the proceedings, I conclude whether you use the 1972
Rules “semblance of relevancy” or the 2009 Rules test of “relevancy” the
information as to compensation and the discussions surrounding it should be
disclosed.  This information is all very relevant.  It could be very useful in
assisting the defendant and possibly the trial judge to ensure if liable, the
defendant pays a fair and proper amount of damages for the injuries Ms. Brown
received as a result of her fall at the ball field.  It would seem to me to be only fair
and just that the plaintiff not possibly be over compensated for further injuries to
the same area of her body which were sustained in a subsequent accident.


[40] The parties are currently at the discovery stage and such information
including supporting documentation is both relevant and necessary.  The
supplying of this information could also lead to possibly more meaningful
settlement negotiations.
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Relevancy is obviously the test.  Necessity is not.  That requirement only appears
when considering possible exceptions to privilege discussed later in this decision.


[21] It is plain that the Chambers judge did not analyse how the 2004 settlement
information could be relevant to an assessment of damages arising from the 2002
injury.  He expressed concern about over compensation, without explaining how
that could occur.


[22] It may be that this evidence would have been disclosed under the
“semblance of relevancy” test which previously prevailed.  Without extensive
medical evidence, it is hard to say whether Ms. Brown’s knee injuries were
divisible or indivisible.  Under the former Rule, a Chambers judge may well have
erred on the side of disclosure, e.g. Hodgson v. Timmons, 2006 NSSC 284;
McMullin v. East Port Properties Ltd., 2006 NSSC 352.  One of the advantages of
this kind of “error” would be no surprises at trial.  In the interest of saving time and
money at this stage, the new Rules are not so indulgent.  Trial judges may rule
differently.  Surprises may occur.  Adjournments may result.  It remains to be seen
whether these concerns are more chimeric than real.  But these are the risks one
runs with the new Rule.  We shall have to see. 


[23] Relevancy is a question of law:  R. v. Mohan, [1994] 2 S.C.R. 9 at para. 18. 
The medical evidence before the Chambers judge in this matter was extremely
limited.  It falls far short of providing the court with sufficient information to
decide whether the injuries to Ms. Brown’s knee were indivisible within the
meaning of Athey.  Without evidence which could support that determination one
cannot say whether settlement information from the 2004 accident was relevant.  In
ordering disclosure, the Chambers judge erred in law.  Moreover, having
determined that the settlement information was relevant, he was obliged to
consider whether settlement privilege prevented its disclosure.


ISSUE 2 - Was the settlement information prima facie privileged?


[24] Settlement privilege has been recognized by Anglo-Canadian courts for at
least two centuries.  A useful history of the doctrine appears in D. Vaver, Without
Prejudice Communications—Their Admissibility and Effect, (1974) 9 U.B.C. L.
Rev. 85, to which some of the cases refer.
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[25] Various explanations have been offered for the theoretical foundation of
settlement privilege.  In Sopinka, Lederman & Bryant, The Law Of Evidence in
Canada, 3rd ed., (Markham, ON:  LexisNexis Canada Inc., 2009) at para. 14.316,
(“Sopinka”) the authors quote from Wigmore on Evidence:


1. That admissions in settlement negotiations are likely to be hypothetical
or conditional only, as a supposition on which a settlement might rest,
whether that supposition is true or false, and that such an admission has no
relevance and is inadmissible on that ground, though if an admission is
clearly an unqualified admission of fact, it would be admissible;


2. That all admissions in the course of negotiations towards settlement are
without prejudice, whether those words are used or not, and are protected
by a privilege based on public policy, and are not admissible in evidence;


3. That settlement negotiations are conducted on the normal contractual
basis of offer and acceptance and with an express reservation of secrecy,
and that, if a contract is reached, the negotiations are superseded by the
contract itself, and become irrelevant and inadmissible, and if no contract
is reached, then the negotiations are, for that reason, irrelevant;


4. That admissions made in the course of settlement negotiations may not
be concessions of wrongs done, but merely an expression of a desire to
purchase peace, and as such irrelevant and inadmissible.


[26] In Canada, the second Wigmore criterion predominates, although the intent
of the parties themselves is also a factor. The public policy importance of the
doctrine has been recognized by the Supreme Court of Canada in Kelvin Energy
Ltd. v. Lee, [1992] 3 S.C.R. 235 at para. 48, quoting from Sparling v. Southam Inc.
(1988), 66 O.R. (2d) 225 at 230:


...Courts consistently favour the settlement of lawsuits in general. To put it
another way, there is an overriding public interest in favour of settlement. This
policy promotes the interests of litigants generally by saving them the expense of
trial of disputed issues, and it reduces the strain upon an already overburdened
provincial Court system.  [Emphasis added in original.]


These words epitomise the development of the privilege from the 18th century
cases in which it originates.  But they are truer at the beginning of the 21st century
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than ever before, because the expenditure of public and private resources on
litigation is greater than ever – as the explosion of alternate dispute resolution
attests.


[27] Whether potentially relevant settlement communications should be disclosed
involves a competition between the public policy of full disclosure serving the
truth-seeking function of the court, against that which fosters informal resolution
of litigious matters.  As a general proposition the latter has prevailed.  Settlement
discussions require candour.  That will not be forthcoming without the protection
from non-disclosure that settlement privilege confers.


[28] It is obvious that the express or implied intention of the parties also plays a
role.  It is the parties who enjoy the privilege and who may waive it (Hubbard,
Magotiaux & Duncan, The Law of Privilege in  Canada (“Hubbard, Magotiaux &
Duncan”) at para.12.280.40).  Supportive public policy simply recognizes that the
private intent of the parties has a broader public utility.  But while private intention
may be included in and buttressed by public policy, the latter is not exhausted by
the former and the two are not coincident.  That is apparent when exceptions to
settlement privilege are considered which can override the intention of the parties,
(paras. 62-74 below).


[29] Protecting settlement details from disclosure owing to their privileged status
also serves the public interest by denying non-settling litigants an unfair tactical
advantage.  As Lord Justice Pill put it:


...It could be a severe disincentive to negotiations generally if, by
declining to negotiate, a party can routinely claim the advantage of knowing what
other parties have agreed before condescending to negotiate for himself. 
(Gnitrow Ltd. v. Cape Plc., [2000] 1 W.L.R. 2327 at 2332 (Eng. C.A.).)


[30] It is generally accepted that there are three conditions that must be met to
attract settlement privilege: 


(1) A litigious dispute must be in existence or in contemplation; 


(2) The communication must be made with the express or implied
intention that it would not be disclosed to the court in the event that
negotiations failed;
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(3) The purpose of communication must be to attempt to effect a
settlement. 


(per Sopinka, at para. 14.322)


[31] Often, but not always, such communications are prefaced with the words
“without prejudice”.  Their absence is not fatal.  Privilege is not a matter of words
or form – the court will look at content and context, to see if potential settlement is
intended, although no specific offer need be mentioned, (see for example Hansraj
v. Ao, 2002 ABQB 385, appeal allowed in part:  2004 ABCA 223).


[32] Canadian courts have not been unanimous concerning the scope and extent
of settlement privilege.  Questions have arisen about whether the communications
alone are privileged or whether a concluded agreement is also privileged and
whether privilege is confined to the parties or embraces others as well.  In I.
Waxman & Sons Ltd. v. Texaco Canada Ltd. et al., [1968] O.J. No. 1068, the
defendant requested settlement documents relating to previous litigation with
another party.  The Ontario Court of Appeal endorsed the analysis of Justice Fraser
at first instance who, after reviewing the authorities, said:


39 ...I am of opinion that in this jurisdiction a party to a correspondence
within the "without prejudice" privilege is, generally speaking, protected from
being required to disclose it on discovery or at trial in proceedings by or against a
third party.


40 In my opinion the privilege as so often stated, is intended to encourage
amicable settlements and to protect parties to negotiations for that purpose. It is in
the public interest that it not be given a restrictive application.


Disclosure was refused.


[33] On the other hand, in Derco Industries Ltd. v. A. R. Grimwood Ltd. (1985),
57 B.C.L.R. 395, the British Columbia Court of Appeal ordered disclosure of
settlement documentation between a litigant and a third party.  In Derco, there
were two separate actions arising from a construction project.  Grimwood sued the
owner for delays.  Grimwood settled its action against the owner.  Derco was a
supplier to Grimwood.  Derco brought suit against Grimwood, the owner, and the
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construction manager also seeking damages for delay.  Derco argued that
settlement information relating to the settled action between Grimwood and the
owner was arguably relevant and producible on the Peruvian Guano test.  The
British Columbia Court of Appeal declined to follow Waxman.  At pp. 399-400,
Lambert J.A., speaking for the court said:


But the balance that should be reached between those competing legal
interests may well be different in a case between a third party litigant, on the one
hand, and the parties to the settlement, on the other hand, than that balance would
be between the parties to the settlements themselves. It is simple to conceive of
cases where a settlement between a plaintiff and one of two several tortfeasors
may operate to the detriment of the other several tortfeasor, or where a
compromise may in some other way induce cooperation. I am not thinking of
cases of fraud, which must come within an exception to any principle that
prevents production, but of cases where the outcome of the litigation with one
tortfeasor may be influenced by the consequences of a compromise with the other
tortfeasor. So, to the extent that there is a rule that prevents the production of
documents that were prepared in the course of negotiations leading to a concluded
settlement, it is my opinion that the rule does not extend to the prevention of the
production of those documents at the instance of a litigant who was not a party to
the settlement and whose claim for production comes under the rule in the
Peruvian Guano case. This is the view adopted by Phipson On Evidence, (13th
ed. (1982), para. 19-11), and was the view of Phipson On Evidence at the time of
the Schetky case, (6th ed. (1921), p. 232) and at the time of the Waxman case,
(11th ed. (1970), para. 680). It is consistent with the reasons of the four judges of
this court who sat on the Schetky case.


Derco did not extend privilege to prevent disclosure to third parties.  Nor did 
Derco address the solution to perceived procedural unfairness, by requiring partial
disclosure of evidentiary agreements (see para. 66 below).


[34] In Rush & Tompkins Ltd. v. Greater London Council, [1988] 3 All ER 737,
the House of Lords had occasion to consider Waxman and Derco, and favoured the
former.  At p. 739, Lord Griffiths quoted from Cutts v. Head [1984] 1 All ER 597
at 605-606 (per Oliver L.J.), setting out the rationale for the rule:


 That the rule rests, at least in part, on public policy is clear from many
authorities, and the convenient starting point of the inquiry is the nature of
the underlying policy. It is that parties should be encouraged so far as
possible to settle their disputes without resort to litigation and should not
be discouraged by the knowledge that anything that is said in the course of
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such negotiations (and that includes, of course, as much the failure to
reply to an offer as an actual reply) may be used to their prejudice in the
course of the proceedings. They should, as it was expressed Clauson J in
Scott Paper Co. v. Drayton Paper Works Ltd. (1927), 44 RPC 151 at 157,
be encouraged freely and frankly to put their cards on the table . . . The
public policy justification, in truth, essentially rests on the desirability of
preventing statements or offers made in the course of negotiations for
settlement being brought before the court of trial as admissions on the
question of liability.’


[35] After considering the merits of disclosure and non-disclosure, and referring
to Derco and Waxman, Lord Griffiths decided against disclosure (p. 744): 


I have come to the conclusion that the wiser course is to protect without
prejudice communications between parties to litigation from production to other
parties in the same litigation. In multi-party litigation it is not an infrequent
experience that one party takes up an unreasonably intransigent attitude that
makes it extremely difficult to settle with him. In such circumstances it would, I
think, place a serious fetter on negotiations between other parties if they knew
that everything that passed between them would ultimately have to be revealed to
the one abdurate[sic] litigant. What would in fact happen would be that nothing
would be put on paper, but this is in itself a recipe for disaster in difficult
negotiations which are far better spelt out with precision in writing.


If the party who obtains discovery of the without prejudice
correspondence can make no use of it at trial it can be of only very limited value
to him. It may give some insight into his opponent's general approach to the
issues in the case but in most cases this is likely to be of marginal significance
and will probably be revealed to him in direct negotiations in any event. In my
view, this advantage does not outweigh the damage that would be done to the
conduct of settlement negotiations if solicitors thought that what was said and
written between them would become common currency available to all other
parties to the litigation. In my view, the general public policy that applies to
protect genuine negotiations from being admissible in evidence should also be
extended to protect those negotiations from being discoverable to third parties.
Accordingly, I would allow this appeal and restore the decision of the official
referee.


[36] In 1992, the British Columbia Court of Appeal reconsidered Derco.  In
Middelkamp v. Fraser Valley Real Estate Board, 1992 B.C.J. No. 1947 (B.C.C.A),
a five-court panel overruled Derco and followed Waxman and Rush.  The British
Columbia Court of Appeal characterized the privilege attaching to settlement
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negotiations as a “blanket” or “class” privilege.  At para. 17, Chief Justice
McEachern applied Waxman and Rush & Tompkins:


18 Considering the enormous scope of production which is required by our
almost slavish adherence to the Peruvian Guano principle, the questionable
relevance and value of documents prepared for the settlement of disputes, and the
public interest, I find myself in agreement with the House of Lords that the public
interest in the settlement of disputes generally requires "without prejudice"
documents or communications created for, or communicated in the course of,
settlement negotiations to be privileged. I would classify this as a "blanket, prima
facie, common law, or "class" privilege because it arises from settlement
negotiations and protects the class of communications exchanged in the course of
that worthwhile endeavour.


[37] Chief Justice McEachern extended the privilege to apply to third parties as
well because failing to do so would frustrate the settlement-promoting policy of the
privilege:


19 In my judgment this privilege protects documents and communications
created for such purposes both from production to other parties to the negotiations
and to strangers, and extends as well to admissibility, and whether or not a
settlement is reached. This is because, as I have said, a party communicating a
proposal related to settlement, or responding to one, usually has no control over
what the other side may do with such documents. Without such protection, the
public interest in encouraging settlements will not be served.


[38] It was observed by the Court in Middelkamp and has been noted elsewhere
that most Canadian jurisdictions have more liberal pre-trial disclosure than in
England.  That tends to tip the balance against disclosure of settlement
communications because disclosure is already especially generous.  That would
also apply in Nova Scotia, notwithstanding the recent narrowing of pre-trial
documentary disclosure to “relevancy” as opposed to “semblance of relevancy”. 


[39] Although focused on the exclusion of admissions, the settlement privilege
rule operates more broadly in practice.  In Unilever v. Procter & Gamble, [2001] 1
All E.R. (C.A.), the English Court of Appeal explained the modern approach (pp.
795-96):


In those circumstances I consider that this court should, in determining
this appeal, give effect to the principles stated in the modern cases, especially
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Cutts v. Head, the Rush & Tompkins case and Muller’s case.  Whatever
difficulties there are in a complete reconciliation of those cases, they make clear
that the without prejudice rule is found partly in public policy and partly in the
agreement of the parties.  They show that the protection of admissions against
interest is the most important practical effect of the rule.  But to dissect out
identifiable admissions and withhold protection from the rest of without
prejudice communications (except for a special reason) would not only create
huge practical difficulties but would be contrary to the underlying objective of
giving protection to the parties, in the words of Lord Griffiths in Rush &
Tompkins Ltd. v. Greater London Council [1988] 3 All ER 737 at 740, [1989] AC
1280 at 1300:  to speak freely about all issues in the litigation both factual and
legal when seeking compromise and, for the purpose of establishing a basis of
compromise, admitting certain facts.’  Parties cannot speak freely at a without
prejudice meeting if they must constantly monitor every sentence, with lawyers
or patent agents sitting at their shoulders as minders.  [Emphasis added.]


[40] And on p. 793, Walker L.J. observed that the protection extends beyond
mere admissions:


...Conversely, however, I respectfully doubt whether the large residue of
communications which remain protected can all be described as admissions. One
party’s advocate should not be able to subject the other party to speculative cross-
examination on matters disclosed or discussed in without prejudice negotiations
simply because those matters do not amount to admissions.


And see:  Inter-Leasing Inc. v. Ontario (Minister of Finance) (2009), 256 O.A.C.
83 (Div. Ct.) at para. 21.


[41] Some of the cases distinguish between extending privilege from negotiations
to the concluded agreement itself.  For example, in Hudson Bay Mining and
Smelting Co. v. Fluor Daniel Wright (1997), 120 Man. R. (2d) 214 (Q.B.), aff’d
(1998), 131 Man. R. (2d) 133 (C.A.), Hamilton J. (as she then was) cited an earlier
edition of Sopinka and noted that two of the three conditions for finding privilege 
(para. 30, supra) related to communications only and not a concluded agreement. 
Without further analysis, the court concluded that privilege did not extend to
settlement agreements.  Hudson Bay was mentioned favourably by the Alberta
Court of Appeal in Amoco Canada Petroleum Co. v. Propak Systems Ltd., 2001
ABCA 110 at para. 40, with the important caveat that settlement amounts should
not necessarily be disclosed, (Amoco involved a Pierringer agreement).  But
Hudson Bay was not followed by the British Columbia Court of Appeal in British
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Columbia Children’s Hospital v. Air Products Ltd., 2003 BCCA 177.  With
respect, Hudson Bay seems wrong.  The distinction it draws is arbitrary.  The
reasons for protecting settlement communications from disclosure are not usually
spent when a deal is made.  Typically parties no more wish to disclose to the world
the terms of their agreement than their negotiations in achieving it. Often there
would be no negotiation if this were so.  The 3rd edition of Sopinka recognizes this
at para. 14.341:


However, the better view is that the privilege applies not only to failed
negotiations, but also to the content of successful negotiations, so long as the
existence or interpretation of the agreement itself is not in issue in the subsequent
proceedings and none of the exceptions are applicable.  The rationale behind the
privilege supports this position.  If parties to settlement negotiations believed that
their statements might be used by a third party in subsequent proceedings,
whether or not they reached agreement, they might be less frank in those
discussions.


To like effect is Hubbard, Magotiaux & Duncan at paras. 12.280.30 to 12.280.35. 
Absent an exception, privilege should cloak a concluded agreement as well as
negotiations.


[42] During oral submissions, the Municipality argued that settlement privilege
did not extend to a concluded agreement, relying on Begg v. East Hants
(Municipality) (1986), 75 N.S.R. (2d) 431 (N.S.S.C.A.D.).  But Begg involved a
dispute about whether settlement communications could be examined to decide
whether an agreement had been reached.  That is a well known exception:  it would
be absurd if the purpose of privilege – effecting settlement – could be frustrated by
arguing that the privileged means of achieving it was inadmissible.  To the extent
that Begg can be read to say privilege ceases upon conclusion of an agreement, that
was obiter, and I would respectfully not follow it for the reasons set out in the
preceding paragraphs.


[43] Regarding privilege in this case, the Chambers judge said:


[42] I also adopt the reasoning of A.C.J. Smith in Glegg v. Smith and Nephew
Inc.[sic] (supra) that in light of my conclusion above it is unnecessary for me to 
answer whether the information sought is prima facie privileged.
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[44] In fact, the judge was referring to Associate Chief Justice Smith’s decision
in Berta v. Armstrong, 2007 NSSC 373.  At para. 38 of his decision, the Chambers
judge explicitly agreed with paras. 24, 25 and 29 from Berta:


[24] In my view, the interests of justice require an exception to the
general rule relating to settlement privilege in situations where the
Plaintiff may be over-compensated in damages if production is not
ordered.


[25] In the case at Bar, the Plaintiff injured her neck, shoulders and
upper back in the 1998 collision.  She commenced an action in relation to
that accident.  The Plaintiff re-injured the same areas of her body in the
June 29th, 2000 motor vehicle accident.  She then settled the action
relating to the 1998 collision.  The Plaintiff’s claim for damages in this
present action is broad.  In my view, the information requested is both
relevant and necessary in the circumstances of the case (see the comments
of Finch, C.J. B.C. in Dos Santos (Committee of ) v. Sun Life
Assurance Co. of Canada, supra) in order to avoid the possibility of
double or over-recovery of damages.


. . .


[29] As indicated above, in my view, the interests of justice require the
disclosure of the information sought regardless of whether this
information would be prima facie protected from disclosure based on the
doctrine of settlement privilege.  The information requested is both
relevant and necessary in the circumstances of this case in order to avoid
the possibility of double or over-recovery of damages. In light of my
conclusion in this regard, it is unnecessary for me to answer whether the
information sought is prima facie privileged.


[45] In Berta, Associate Chief Justice Smith did not decide relevancy because the
parties had agreed on that.  The real issue was whether the information was
privileged and, if so, whether an exception should be made.  Berta decided that
even if the requested information were privileged, it should be produced because of
a risk of double recovery.


[46] At para. 39 of his decision the Chambers judge endorses that concern: 
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...It would seem to me to be only fair and just that the plaintiff not possibly be
over compensated for further injuries to the same area of her body which were
sustained in a subsequent accident.  ...


[47] The Chambers judge here adopts an exception to the privilege rule without
first determining whether privilege applies.  Perhaps what he means is that
assuming that the information sought was privileged, the exception of double
recovery should apply.  But as previously set out, he did not explain how double
recovery could occur.


[48] Ms. Brown rightly argues that her settlement negotiations and agreement
regarding her 2004 accident are privileged.  That does not dispose of the issue
because Middelkamp, Rush, and other cases all recognize exceptions to non-
disclosure for privilege in special circumstances.  Although the settlement
materials are prima facie privileged, it is still necessary to consider whether they
should be disclosed under any of the exceptions to privilege.


ISSUE 3 - Exception to privilege


[49] Consideration of this issue requires a prefatory discussion concerning the
nature of settlement privilege.


Class or case-by-case privilege?


[50] The law generally recognizes two broad categories of privilege.  The first is
a “blanket” privilege acknowledged as belonging to a class.  Documents and
communications falling into this class are prima facie privileged.  An example of a
blanket privilege is solicitor/client privilege.  The second is a “case-by-case”
privilege.  This refers to communications for which there is a prima facie
assumption that they are not privileged.  But they may acquire privileged status in
particular cases by application of the four-part “Wigmore” test (para. 53 below). 
Some journalist-source or doctor-patient communications may fall within this latter
category (R. v. Gruenke, [1991] 3 S.C.R. 263, per Lamer C.J.C. at p. 286 and R. v.
National Post, 2010 SCC 16 at paras. 43-46).


[51] The “blanket” versus “case-by-case” distinction matters because the question
of whether settlement discussions are prima facie privileged or not is at issue.  If
the former, then the settlement communications are inadmissible and an applicant
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has the burden of establishing an exception to privilege.  If the latter, then the
claimant of privilege must establish it and the need for an exception to a prima
facie rule does not arise.


[52] Although many courts call settlement privilege a “class” or “blanket”
privilege, recent Ontario decisions have questioned this characterization,
culminating in Liquor Control Board of Ontario v. Magnotta Winery Corporation
et al., (2009) 97 O.R. (3d) 665 at paras. 45-48.  At para. 46, Carnwath J. said:


[46] The case-by-case analysis is preferable. It is particularly important in the
following instances:


(a) where discussions have led to a settlement, the litigation has
resolved, but an argument arises over the terms of the settlement;


(b) where the interests of third parties in other litigation might be
affected; and


(c) where there is a dispute over whether litigation was “in
contemplation”. 


I conclude that any analysis undertaken to establish common-law settlement
privilege must be done on a case-by-case analysis.


[53] Magnotta was affirmed, but without explicit discussion of the “class” versus
“case-by-case” privilege analysis (2010 ONCA 681).  The “case-by-case”
approach assumes that settlement communications are not prima facie privileged,
but require application of the four-step Wigmore test approved by the Supreme
Court of Canada in Slavutych v. Baker et al. [1976] 1 S.C.R. 254 at 260:


(1) The communications must originate in a confidence that they will not
be disclosed.


(2) This element of confidentiality must be essential to the full and
satisfactory maintenance of the relation between the parties.


(3) The relation must be one which in the opinion of the community ought
to be sedulously fostered.
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(4) The injury that would inure to the relation by the disclosure of the
communications must be greater than the benefit thereby gained for the
correct disposal of litigation.  [Emphasis in original.]


[54] Magnotta is at odds with the Canadian decisions that have adopted the “class
or “blanket” approach to settlement privilege (e.g. Heritage Duty Free Shop Inc. v.
Canada (Attorney General), 2005 BCCA 188;  British Columbia Children’s
Hospital v. Air Products Canada Ltd., Waxman, the majority in Middelkamp; Dos
Santos (Committee of) v. Sun Life Assurance Co. of Canada, 2005 BCCA 4).  Nova
Scotia courts have adopted the class approach:   Berta, supra; Gay v. UNUM Life
Insurance Company of America, 2003 NSSC 228.  Many secondary sources agree: 
Sopinka at p. 1033; David M. Paciocco & Lee Stuesser, The Law of Evidence, 5th
ed. (Toronto, ON:  Irwin Law, 2008) at pp. 248-54; Gordon D. Cudmore, Civil
Evidence Handbook, loose-leaf, (Toronto, ON: Thomson Reuters, 1994), ch. 6 at
6-30.14(2).


[55] With respect, Magnotta and the Ontario cases are not compelling.  First,
those decisions do not engage all the contrary jurisprudence.  Second, despite
Magnotta’s reliance on Supreme Court decisions such as Slavutych, no Supreme
Court decision suggests that settlement privilege is not a class privilege.  For
example, one of the cases relied upon in Magnotta is M. (A.) v. Ryan), [1997] 1
S.C.R. 157.  But at paragraph 20 of Ryan, McLachlin J. (as she then was) talks
about the Wigmore test applying to new situations where “...reason, experience
and application of the principles that underlie the traditional privileges so dictate: 
...”  Again, at para. 32, reference is made to “new” privileges in the context of the
Wigmore test.  There is nothing new about settlement privilege.  Ryan did not alter
the law for blanket privilege (Heritage, supra, at para. 29, citing R. v. McClure,
2001 SCC 14).


[56] But the fundamental reason that the case-by-case analysis should be rejected
is that it does not adequately support the policy underlying settlement privilege.  If
settlement discussions and agreements are not prima facie privileged and therefore
are disclosable, the very reason for protecting and fostering informal resolution of
disputes is at risk.  The price of this approach is uncertainty of application of the
rule.  For this reason, the words of Binnie J. in National Post at para. 44, are
apposite.  When rejecting a class privilege for journalists, Binnie J. noted the
importance of certainty:
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...It is particularly important in the case of class privilege that the rules be clear in
advance to all participants so that they may govern themselves accordingly.


[57] The uncertainty of a “balancing” test similar to Wigmore’s 4th criterion,
was rejected by Rosenberg J.A. in General Accident Assurance Co. v. Chrusz,
(1999) 45 O.R. (3d) 321 (C.A.); [1999] O.J. No. 3291 (Q.L.) at paras 168-170), in
the context of litigation privilege:


168 I agree with Carthy J.A.'s analysis of litigation privilege. The litigation
privilege is well established, even if some of the nuances are not. In my view, the
competing interests or balancing approach proposed by Doherty J.A. is more
appropriate for dealing with emerging claims of privilege such as those claims
dealt with in Slavutych v. Baker, [1976] 1 S.C.R. 254 and R. v. Gruenke, [1991] 3
S.C.R. 263. I am concerned that a balancing test would lead to unnecessary
uncertainty and a proliferation of pre-trial motions in civil litigation.  
[Emphasis added.]


169 That is not to say that litigation privilege is absolute. The Supreme Court
of Canada has made it clear that all of the established privileges are subject to
some exceptions. As Cory J. said in Smith v. Jones (1998), 132 C.C.C. (3d) 225
(S.C.C.) at 239:


Both parties made their submissions on the basis that the psychiatrist's
report was protected by solicitor-client privilege, and it should be
considered on that basis. It is the highest privilege recognized by the
courts. By necessary implication, if a public safety exception applies to
solicitor-client privilege, it applies to all classifications of privileges and
duties of confidentiality. It follows that, in these reasons, it is not
necessary to consider any distinctions that may exist between a
solicitor-client privilege and a litigation privilege. [Emphasis of
Rosenberg J.A.]


170 In my view, with established privileges like solicitor-client privilege and
litigation privilege it is preferable that the general rule be stated with as much
clarity as possible. Deviations from the rule should be dealt with as clearly
defined exceptions rather than as a new balancing exercise each time a
privilege claim is made. See Smith v. Jones at p. 242. Where, as in Smith v. Jones,
a party seeks to set aside the privilege, the onus properly rests upon the party
seeking to set aside the privilege. See Smith v. Jones at p. 240.  [Emphasis
added.]
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[58] Although Justice Rosenberg was speaking of litigation privilege, he
expresses a salutary warning against uncertainty – which necessarily increases cost
for litigants – something courts routinely lament.  Unlike relationships such as
doctor-patient or priest-penitent that may acquire a privileged status in special
circumstances on a Wigmore analysis, settlement communications are important to
the functioning of the justice system itself.  In this sense, settlement privilege
appropriates something of the policy underlying solicitor-client and litigation
privileges.


[59] Moreover, as a general proposition, the “truth seeking” purpose of litigation
is not seriously impaired by protecting settlement communications.  Their
probative value is suspect (see points 1 and 4 of Wigmore explanation, para. 25,
supra).  Such communications only arise in the context of the dispute, for the
purpose of resolution, and are secondary to the dispute itself.  Typically they would
not exist but for the privilege.  So as a matter of policy, the argument for disclosure
is inherently weaker for such communications.  Correspondingly, the policy
favouring non-disclosure is inherently stronger.  That strength is entitled to the
greater certainty which class privilege confers.  The practical fruit of that strength
is the imposition of a burden on the challenging party to overcome the privilege.  


[60] If settlement privilege enjoys a “class” status, those seeking an exception
carry the burden of establishing an exception.  If settlement privilege requires a
case-by-case analysis, then the burden rests with the claimant of privilege.  As a
matter of practice, it would be unwise to send a message to litigants and the bar
that communications designed to explore settlement are prima facie disclosable
unless a judge, applying the Wigmore test, says otherwise.  The importance of the
doctrine, coupled with the need for relative certainty of application, favours a class
approach.  


[61] The blanket or class privilege approach enjoys broad historical, judicial,
academic and principled support.  For these reasons it is preferable to the
uncertainty of a case-by-case analysis.


Exceptions to Class Privilege:


[62] Ms. Brown acknowledges that there are exceptions to settlement privilege,
but argues that none apply here.  She cites Dos Santos and Heritage, arguing that
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exceptions should be “narrowly defined” and require “compelling policy reasons”
in order to displace privilege.  The Municipality counters that there is an exception
for double recovery, relying upon Berta, Dos Santos, UNUM and Inglis v. Nova
Scotia (Attorney General), 2007 NSSC 314.


[63] Even those cases that most strongly endorse the policy reasons for protecting
settlement communications from disclosure recognize that there are exceptions.  In
Middelkamp, Chief Justice McEachern listed several possible exceptions (fraud, or
to rebut defences of laches, want of notice, or a limitation period) without
explicitly endorsing them, or providing an analytical foundation for them (para.
20).  In Dos Santos the court recognized an exception for double recovery but more
broadly was prepared to grant an exception if a party could show a compelling
public interest that outweighed the public interest in encouraging settlement.  An
exception would only be found where the disclosure was both relevant and
necessary in the circumstances of the case to support another compelling or
overriding interest of justice.  In Dos Santos, the plaintiff put the subrogation rights
of his insurer in issue.  The defendant insurer had a contractual right to know what
recovery the plaintiff had received in earlier litigation, which affected the insurer’s
obligation to pay the plaintiff.  To avoid double recovery, disclosure was ordered.


[64] The threshold for an exception requiring disclosure obviously cannot be
relevance alone.  If that were so, a great deal of privileged communication would
be disclosable.  Accordingly, one must also link relevance to a compelling policy
reason to show that disclosure is necessary to give effect to that policy (Dos Santos
at para. 20). 


[65] In Heritage Duty Free Shop, the British Columbia Court of Appeal
described exceptions to the rule as “narrowly defined” (para. 25).  The court
quoted from para. 19 of Dos Santos, where Chief Justice Finch discussed the
burden of challenging privilege:


19 However, the test for discharging the burden to establish an exception
should not be set too low. The public policy behind settlement privilege is a
compelling one. It is so compelling that even threats arising in the context of
settlement negotiations may not justify an exception: Unilever, supra at p.
2449-2450.


In Dos Santos a successful attack on privilege required that:
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20 ...the defendant must show that a competing public interest outweighs the
public interest in encouraging settlement. An exception should only be found
where the documents sought are both relevant, and necessary in the
circumstances of the case to achieve either the agreement of the parties to the
settlement, or another compelling or overriding interest of justice.       
[Emphasis added.]


This test was endorsed in Heritage.


[66] A good example of an exception balancing disclosure against privilege
arises in multi-party litigation. Fairness may require disclosure of non-financial
terms of settlement agreements in multi-party litigation, because it could assist the
court in assessing the quality of a settling party’s evidence.  This routinely occurs
in the case of Mary Carter and Pierringer agreements:  Pettey v. Avis Car Inc.
(1993), 13 O.R. (3d) 725; Laudon v. Roberts at para. 39; Conrad v. Snair, [1995]
N.S.J. No. 622 (Q.L.) at p. 6; Sable Offshore Energy Inc. v. Ameron International
Corporation, 2010 NSSC 19, reversed on unrelated grounds:  2010 NSCA 107,
and more recently:  Sable Offshore Energy Inc. v. Ameron International
Corporation, 2010 NSSC 473.  But the actual settlement amounts are usually
excluded unless and until the trial judge decides otherwise.


[67] Some courts have argued that it is necessary to go further and disclose the
settlement amount itself (Noonan v. Alpha-Vico, 2010 ONSC 2720; Pikus-Pace v.
Calgary Olympic Development Assn., 2008 ABQB 688; Par-Pak Ltd. v. Morguard
Investments Ltd., [2010] O.J. No. 4488).  They hold either that the agreement
(unlike negotiations) is not privileged or that the settling parties have an advantage
which should be redressed by disclosure.  For reasons already described, privilege
should extend to a concluded agreement.  And it is well to recall the words of Lord
Justice Pill and Lord Griffiths that disclosure favours intransigent non-settling
litigants, thereby compromising the prospects of settlement in first place (paras. 29
and 35, supra).  If indeed settling parties thereby enjoy an advantage over non-
settling parties, it is one for which they have bargained.  The court should hesitate
to expropriate that advantage by ordering disclosure at the instance of non-settling
parties, intransigent or otherwise.  The argument that disclosure would facilitate
settlement amongst the remaining parties ignores that, but for the privilege, the first
settlement would often not occur.
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[68] In a thorough and well analyzed decision reviewing Canadian and English
authorities, Chief Justice Wells suggests a principled approach to settlement
privilege exceptions.  In Meyers v. Dunphy, 2007 NCLA 1 (262 Nfld. & P.E.I.R.
173), the Chief Justice said:


27 While the approach of Finch C.J.B.C. [in Dos Santos] may not be identical
with that of Lord Robert Walker [in Unilever], in my view, the difference lies
more in expression than in substance. Lord Robert Walker puts forward a list of
"the most important instances". Finch C.J.B.C. proposes a general description of
the standard; "addressing a compelling or overriding interest of justice".
Nevertheless, such an overriding interest of justice will usually, although perhaps
not always, arise because of some blameworthy or meritorious conduct on the part
of one party or the other. As noted above, apart from usage to prove that the
without prejudice negotiations have resulted in an agreement, or a particular
exception was stated, blameworthy or meritorious conduct by one party or the
other is the common feature of Lord Robert Walker's list of "most important"
instances. Thus, a principled basis for analysis of a claimed exception to
settlement privilege, that is totally consistent with both approaches can be
identified. In my view it is reflected in the following principles:


1. Protection of admissions against interest, for the purpose of
encouraging settlement discussions, is a compelling public policy
basis for settlement privilege;


2. Express or implied agreement of the parties can also be a basis for
the rule, and where the admissions fall within what can clearly be
identified as a term of an express or implied agreement between
the parties that factor is also to be considered;


3. Except where a special reason exists, or on the basis of express or
implied agreement, protection should not be withheld from
identifiable admissions while extending it to others expressed in
the privileged communication;


4. Without prejudice communications are admissible to prove those
communications have resulted in a compromise agreement; and


5. Where exclusion of the communication would facilitate an abuse
of the privilege, or another compelling or overriding interest of
justice requires it, without prejudice communications are
admissible. 
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. . .


I would add, with respect to point 5, that disclosure should be both relevant and
necessary to give effect to the compelling and overriding interest of justice.


[69] Broad statements of principle have a disarming simplicity about them.  But
how are they applied in practice?  A useful summary of categories of exception and
relevant cases can be found in Unilever and Berry v. Cypost Corp., 2003 BCSC
1827. 


[70] In Myers, Chief Justice Wells neatly summarizes categories of exception
noted by the English Court of Appeal in Unilever:


(1) Whether without prejudice communications have resulted in a
concluded compromise agreement;


(2) To show that an agreement apparently concluded between the
parties during the negotiations should be set aside on the ground of
misrepresentation, fraud or undue influence;


(3) Where a clear statement made by one party to negotiations, and on
which the other party is intended to act and does in fact act, may be
admissible as giving rise to an estoppel;


(4) If the exclusion of the evidence would act as a cloak for perjury,
blackmail or other unambiguous impropriety, but such an
exception should only be applied in the clearest cases of abuse of a
privileged occasion;


(5) In order to explain delay or apparent acquiescence in responding to
an application to strike out a proceeding for want of prosecution
but use of the letters is to be limited to the fact that such letters
have been written and the dates at which they were written;


(6) Whether the claimant had acted reasonably to mitigate his loss in
his conduct and conclusion of negotiations for the compromise of
proceedings brought by him; and


(7) Where an offer is expressly made “without prejudice except as to
costs”.
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[71] In Berry, Burnyeat J. usefully organizes the authorities around seven general
categories of exception with corresponding cases illustrative of each:


(A) Unlawful Communications/Impropriety such as Threats and Fraud


(B) Communications Prejudicial to the Recipient


(C) Concluded Settlement Agreement Itself is in Issue


(D) Where a question of Laches is raised as a Defence


(E) Under Section 5 of the B.C. Limitation Act which extends limitation
periods where there has been written confirmation of the existence of the
cause of action


(F) Contents of a Without Prejudice Communication Form Part of a Legal
Claim or Defence


[Citations omitted.]


[72] Without necessarily endorsing all the examples in those cases, they
exemplify circumstances that may attract potential exceptions to the privilege.  The
obvious exception that could apply here involves the risk of double recovery.  It
was the rationale for the exception in Dos Santos, UNUM, and Berta.  


[73] Ms. Brown relies on a number of cases to argue that the double recovery
exception should not apply.  But a close reading of those cases suggests that the
disclosure may well have been available at trial, if the court at that stage decided
that double recovery was a genuine risk (Milicevic v. Jakubec, 2005 ABQB 654 at
paras. 9 and 38; Pangburn v. Leeder-Kroyer, 2003 Carswell Ont. 4789 at para. 9;
Chappel v. Dysko, 2008 Carswell Ont. 13 at para. 20).


[74] The double recovery rule is a widely acknowledged exception permitting
disclosure of documents otherwise protected by settlement privilege.  It could form
the basis of a disclosure order in this case should the trial judge ultimately
determine that the communications sought here were relevant and necessary to
avoid double recovery in this case.


Conclusion
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(a) At this stage of the proceedings relevance of the settlement
communications has not been established;


(b) The settlement communications are prima facie privileged and not
disclosable;


(c) The exception for double recovery may apply in the circumstances of
this case, assuming relevancy.  That will be a matter for the trial
judge.


[75] I would grant leave to appeal and allow the appeal with costs of $1,000
including disbursements (the amount on which both parties agreed) to the
appellant.


Bryson, J.A.


Concurred in:


Saunders, J.A.


Beveridge, J.A.
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Sable Offshore Energy Inc., mandataire 
des détenteurs d’une participation de 
concessionnaire dans le Projet énergétique 
extracôtier Sable, ExxonMobil Canada 
Properties, Shell Canada Limited,  
Imperial Oil Resources,  
Mosbacher Operating Ltd.,  
Pengrowth Corporation et ExxonMobil 
Canada Properties, exploitante du  
Projet énergétique extracôtier 
Sable Appelantes


c.


Ameron International Corporation,  
Ameron B.V., Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. 
et Serious Business Inc. Intimées


Répertorié : Sable Offshore Energy Inc. c. 
Ameron International Corp.


2013 CSC 37


No du greffe : 34678.


2013 : 25 mars; 2013 : 21 juin.


Présents : La juge en chef McLachlin et les juges LeBel, 
Abella, Cromwell, Moldaver, Karakatsanis et Wagner.


EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE LA 
NOUVELLE‑ÉCOSSE


Procédure civile — Accès à la justice — Divulgation 
— Privilège — Incitation au règlement — Privilège 
relatif aux règlements — Portée de la protection offerte 
par le privilège relatif aux règlements — Ententes de 
type Pierringer conclues entre les appelantes et quelques 
défenderesses dans un litige faisant intervenir plusieurs 
parties — Défenderesses non parties aux règlements 
cherchant à connaître avant le procès les sommes 
convenues aux règlements — Les sommes négociées aux 
ententes sont-elles protégées par le privilège relatif aux 
règlements? 


Sable Offshore Energy Inc. a poursuivi plusieurs 
défenderesses qui lui avaient fourni de la peinture qui 
devait prévenir la corrosion des installations extracôtières 
et installations terrestres de traitement du gaz de Sable. 
Sable a également poursuivi plusieurs entrepreneurs et 


Sable Offshore Energy Inc., as agent for and 
on behalf of the Working Interest Owners 
of the Sable Offshore Energy Project, 
ExxonMobil Canada Properties,  
Shell Canada Limited, Imperial Oil 
Resources, Mosbacher Operating Ltd., 
Pengrowth Corporation and ExxonMobil 
Canada Properties, as operator of the  
Sable Offshore Energy Project Appellants


v.


Ameron International Corporation,  
Ameron B.V., Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. 
and Serious Business Inc. Respondents


Indexed as: Sable Offshore Energy Inc. v. 
Ameron International Corp.


2013 SCC 37


File No.: 34678.


2013: March 25; 2013: June 21.


Present: McLachlin C.J. and LeBel, Abella, Cromwell, 
Moldaver, Karakatsanis and Wagner JJ.


ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NOVA SCOTIA


Civil Procedure — Access to justice — Disclosure — 
Privilege — Promoting Settlement — Settlement privilege 
— Scope of protection offered by settlement privilege — 
Appellants entering into Pierringer Agreements with 
some defendants to multi-party litigation — Non-settling 
defendants seeking disclosure of amount of settlements 
prior to trial — Whether amounts of negotiated settle-
ments protected by settlement privilege.


Sable Offshore Energy Inc. sued a number of de-
fendants who had supplied it with paint intended to 
prevent corrosion of Sable’s offshore structures and 
onshore facilities. Sable also sued several contract-
ors and applicators who had prepared surfaces and  
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poseurs qui avaient préparé les surfaces et appliqué la 
peinture. La peinture n’aurait pas prévenu la corrosion. 
Sable a conclu avec certaines des défenderesses des 
ententes de type Pierringer qui permettent à ces défen-
deresses de se retirer du litige alors que les actions 
intentées par Sable contre les autres défenderesses peu-
vent suivre leur cours. Les ententes de type Pierringer 
permettent à un ou plusieurs défendeurs dans une instance 
multipartite de régler à l’amiable avec le demandeur, ce 
qui laisse les autres défendeurs responsables uniquement 
des pertes qu’ils ont effectivement causées. Toutes les 
modalités de ces ententes, à l’exception des sommes con-
venues, ont été divulguées aux défenderesses qui restent. 
Ces dernières ont demandé la divulgation de ces sommes.


La juge de première instance a conclu que les sommes 
convenues aux règlements étaient protégées par le pri-
vilège relatif aux règlements et elle a rejeté la demande 
de divulgation. La Cour d’appel a infirmé cette décision 
et ordonné la divulgation des sommes.


Arrêt : Le pourvoi est accueilli.


Le privilège relatif aux règlements vise à favoriser les 
règlements amiables. Le règlement amiable permet aux 
parties de résoudre leur différend de façon mutuellement 
satisfaisante sans faire augmenter le coût et la durée 
d’une poursuite judiciaire pour les personnes concernées 
et le public. Le privilège protège les démarches prises 
par les parties pour résoudre leurs différends en assurant 
l’irrecevabilité des communications échangées lors de 
ces négociations. La protection couvre les négociations 
en vue d’un règlement, qu’un règlement intervienne ou  
non. Par conséquent, les négociations fructueuses doi-
vent bénéficier d’une protection au moins égale à celle 
des négociations qui n’aboutissent pas à un règlement. 
Puisque la somme négociée constitue un élément clef 
du contenu de négociations fructueuses et reflète les 
admissions, offres et compromis faits au cours des négo-
ciations, elle aussi est protégée par le privilège relatif aux 
règlements. 


Comme les autres privilèges génériques, ce privilège 
souffre d’exceptions. Pour en bénéficier, le défendeur 
doit établir que, tout compte fait, un intérêt public opposé 
l’emporte sur l’intérêt public à favoriser le règlement. 


Toutes les modalités non financières des ententes de 
type Pierringer ont été communiquées aux défenderesses 
non parties aux règlements. Ces dernières peuvent con-
sulter tous les documents pertinents et autres éléments 
de preuve qui étaient en la possession des défenderesses 
parties aux règlements. Elles ont également reçu l’assu-
rance qu’elles ne seront tenues responsables que de 


ap plied the paint. The paint allegedly failed to prevent 
corrosion. Sable entered into Pierringer Agreements 
with some of the defendants, allowing those defendants 
to withdraw from the litigation while permitting Sable’s 
claims against the non-settling defendants to continue. 
Pierringer Agreements allow one or more defendants 
in a multi-party proceeding to settle with the plaintiff, 
leaving the remaining defendants responsible only for 
the loss they actually caused. All of the terms of those 
agreements were disclosed to the remaining defendants 
with the exception of the amounts the parties settled 
for. The remaining defendants sought disclosure of the 
settlement amounts.


The trial judge dismissed the application seeking 
disclosure of the settlement amounts, concluding they 
were covered by settlement privilege. The Court of 
Appeal overturned that decision and ordered the amounts 
disclosed.


Held: The appeal should be allowed.


The purpose of settlement privilege is to promote 
settlement. Settlements allow parties to reach a mutually 
acceptable resolution to their dispute without prolonging 
the personal and public expense and time involved 
in litigation. Settlement privilege protects the efforts 
parties make to settle their disputes by ensuring that 
communications made in the course of those negotiations 
are inadmissible. The protection is for settlement nego-
tiations, whether or not a settlement is reached. That 
means that successful negotiations are entitled to no less 
protection than ones that yield no settlement. Since the 
negotiated amount is a key component of the content of 
successful negotiations, reflecting the admissions, offers, 
and compromises made in the course of negotiations, it 
too is protected by the privilege.


As with other class privileges, there are exceptions. 
To come within those exceptions, a defendant must show 
that, on balance, a competing public interest outweighs 
the public interest in encouraging settlement.


The non-settling defendants have received all the non-
financial terms of the Pierringer Agreements. They have 
access to all the relevant documents and other evidence 
that was in the settling defendants’ possession. They also 
have the assurance that they will not be held liable for 
more than their share of damages. As for any concern that 
the non-settling defendants will be required to pay more 
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leur part des dommages. Quant à la crainte que les 
défenderesses non parties aux règlements soient tenues 
de payer davantage que leur part des dommages, il est de 
la nature même des ententes de type Pierringer que les 
défendeurs non parties à ce genre de règlement ne peuvent 
être tenus responsables que de leur part des dommages 
et qu’ils sont responsables individuellement, et non soli-
dairement, avec les défendeurs parties au règlement. Ces 
défenderesses demeurent pleinement conscientes des 
poursuites contre lesquelles elles doivent se défendre 
ainsi que de la somme globale que réclame Sable. Par 
conséquent, on ne peut affirmer qu’un préjudice tangible 
créé par le fait de ne pas dévoiler les sommes convenues 
aux ententes l’emporte sur l’intérêt du public à ce que les 
règlements amiables soient favorisés. 


Jurisprudence


Arrêts mentionnés : Pierringer c. Hoger, 124 
N.W.2d 106 (1963); Sparling c. Southam Inc. (1988), 
66 O.R. (2d) 225; Kelvin Energy Ltd. c. Lee, [1992] 3 
R.C.S. 235; Rush & Tompkins Ltd. c. Greater London 
Council, [1988] 3 All E.R. 737; Cutts c. Head, [1984] 1 
All E.R. 597; Middelkamp c. Fraser Valley Real Estate 
Board (1992), 71 B.C.L.R. (2d) 276; Brown c. Cape 
Breton (Regional Municipality), 2011 NSCA 32, 302 
N.S.R. (2d) 84; Amoco Canada Petroleum Co. c. Propak 
Systems Ltd., 2001 ABCA 110, 281 A.R. 185; Hudson 
Bay Mining and Smelting Co. c. Wright (1997), 120 Man. 
R. (2d) 214; Dos Santos Estate c. Sun Life Assurance Co. 
of Canada, 2005 BCCA 4, 207 B.C.A.C. 54; Unilever 
plc c. Procter & Gamble Co., [2001] 1 All E.R. 783; 
Underwood c. Cox (1912), 26 O.L.R. 303; Bioriginal 
Food & Science Corp. c. Sascopack Inc., 2012 SKQB 
469 (CanLII).


Lois et règlements cités


Civil Procedure Rules (Nouvelle-Écosse), règles 20.02, 
20.06.


Doctrine et autres documents cités


Bryant, Alan W., Sidney N. Lederman and Michelle K.  
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Vaver, David. « “Without Prejudice” Communications — 
Their Admissibility and Effect » (1974), 9 U.B.C. L. 
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than their share of damages, it is inherent in Pierringer 
Agreements that non-settling defendants can only be held 
liable for their share of the damages and are severally, 
and not jointly, liable with the settling defendants. The 
defendants remain fully aware of the claims they must 
defend themselves against and of the overall amount that 
Sable is seeking. There is therefore no tangible prejudice 
created by withholding the amounts of the settlements 
which can be said to outweigh the public interest in 
promoting settlements.
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POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel 
de la Nouvelle-Écosse (le juge en chef MacDonald 
et les juges Oland et Farrar), 2011 NSCA 121, 
310 N.S.R. (2d) 382, 983 A.P.R. 382, 26 C.P.C. 
(7th) 1, 346 D.L.R. (4th) 68, 12 C.L.R. (4th) 129, 
[2011] N.S.J. No. 687 (QL), 2011 CarswellNS 893, 
qui a infirmé une décision de la juge Hood, 2010 
NSSC 473, 299 N.S.R. (2d) 216, 947 A.P.R. 216, 
[2010] N.S.J. No. 713 (QL), 2010 CarswellNS 907. 
Pourvoi accueilli.


Robert G. Belliveau, c.r., et Kevin Gibson, pour 
les appelantes.


John P. Merrick, c.r., et Darlene Jamieson, c.r., 
pour les intimées Ameron International Corporation 
et Ameron B.V.


Terrence L. S. Teed, c.r., et Ronald J. Savoy, pour 
les intimées Allcolour Paint Limited, Amercoat 
Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. et Serious 
Business Inc.


Version française du jugement de la Cour rendu 
par


[1] La juge Abella — Le système de justice 
est toujours en quête de stratégies d’amélioration 
propres à réduire les délais, les coûts et le stress 
obstinément endémiques dans la conduite des 
liti ges. Dans cette mission en évolution en vue 
d’affronter les obstacles à l’accès à la justice, cer-
taines stratégies de règlement des différends se sont 
avérées plus durablement efficaces que d’autres. 
Peu d’entre elles peuvent toutefois prétendre à la 
tradition de succès que l’on attribue avec raison aux 
règlements amiables. 


[2] Le privilège relatif aux règlements vise à 
favoriser les règlements amiables. Ce privilège 
entoure d’un voile protecteur les démarches pri-
ses par les parties pour résoudre leurs différends 
en assurant l’irrecevabilité des communications 
échangées lors de ces négociations. 


[3] Sable Offshore Energy Inc. a poursuivi plu-
sieurs défenderesses et réglé à l’amiable avec 


APPEAL from a judgment of the Nova Scotia 
Court of Appeal (MacDonald C.J.N.S. and Oland 
and Farrar JJ.A.), 2011 NSCA 121, 310 N.S.R. (2d) 
382, 983 A.P.R. 382, 26 C.P.C. (7th) 1, 346 D.L.R. 
(4th) 68, 12 C.L.R. (4th) 129, [2011] N.S.J. No. 687 
(QL), 2011 CarswellNS 893, reversing a decision 
of Hood J., 2010 NSSC 473, 299 N.S.R. (2d) 216, 
947 A.P.R. 216, [2010] N.S.J. No. 713 (QL), 2010 
CarswellNS 907. Appeal allowed.


Robert G. Belliveau, Q.C., and Kevin Gibson, for 
the appellants.


John P. Merrick, Q.C., and Darlene Jamieson, 
Q.C., for the respondents Ameron International 
Corporation and Ameron B.V.


Terrence L. S. Teed, Q.C., and Ronald J. Savoy, 
for the respondents Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. and 
Serious Business Inc.


The judgment of the Court was delivered by


[1] Abella J. — The justice system is on a con-
stant quest for ameliorative strategies that reduce 
litigation’s stubbornly endemic delays, expense 
and stress. In this evolving mission to confront 
bar riers to access to justice, some strat egies for 
resolving disputes have proven to be more en dur-
ingly successful than others. Of these, few can 
claim the tradition of success rightfully attributed 
to settlements. 


[2] The purpose of settlement privilege is to pro-
mote settlement. The privilege wraps a protective 
veil around the efforts parties make to settle their 
disputes by ensuring that communications made in 
the course of these negotiations are inadmissible. 


[3] Sable Offshore Energy Inc. sued a number 
of defendants. It settled with some of them. The 
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certaines d’entre elles. Les autres défenderesses 
veulent connaître les sommes sur lesquelles les 
par ties se sont entendues. Nous avons à décider si 
ces sommes négociées doivent être divulguées ou 
si elles sont protégées par le privilège relatif aux 
règlements.


Contexte


[4] Sable a entrepris le Projet énergétique extra-
côtier Sable en vue de la construction de plusieurs 
installations extracôtières et installations terres-
tres de traitement du gaz en Nouvelle-Écosse. 
Ameron International Corporation et Ameron B.V. 
(Ameron) de même que Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco  Ltd., Danroh Inc. et 
Serious Business Inc. (collectivement appelées 
Amercoat) ont fourni à Sable de la peinture pour 
peindre des sections de ses installations. Sable a 
engagé trois poursuites dans lesquelles elle prétend 
que la peinture n’a pas prévenu la corrosion. 


[5] Sable a intenté la poursuite faisant l’objet 
du présent pourvoi contre Ameron, Amercoat 
et 12 autres entrepreneurs et poseurs chargés de 
préparer les surfaces et d’appliquer les couches de 
peinture. Sable a poursuivi Ameron et Amercoat 
pour négligence, déclaration inexacte faite par 
négligence et violation d’une garantie accessoire. 
Les actions visant les autres défenderesses étaient 
similaires. 


[6] Sable a conclu trois ententes de type Pierringer 
avec certaines des défenderesses. Nommée ainsi en 
raison de la décision rendue au Wisconsin en 1963 
dans l’affaire Pierringer c. Hoger, 124 N.W.2d 106 
(Wis. 1963), l’entente de type Pierringer permet 
à un ou à plusieurs défendeurs dans une instance 
multipartite de régler à l’amiable avec le demandeur 
et de se retirer du litige, et les autres défendeurs 
sont responsables uniquement des pertes qu’ils ont 
effectivement causées. Les défendeurs qui restent 
ne partagent pas la responsabilité avec ceux qui sont 
parties à un règlement amiable, mais ils peuvent 
être tenus conjointement responsables les uns avec 
les autres.


remaining defendants want to know what amounts 
the parties settled for. The question before us is  
whether those negotiated amounts should be dis-
closed or whether they are protected by settlement 
privilege. 


Background


[4] Sable undertook the Sable Offshore Energy 
Project, whose purpose was the building of several 
offshore structures and onshore gas processing 
facilities in Nova Scotia. Ameron International 
Corporation and Ameron B.V. (Ameron) and 
Allcolour Paint Limited, Amercoat Canada, 
Rubyco Ltd., Danroh Inc. and Serious Business 
Inc. (collectively Amercoat) supplied Sable with  
paint for parts of the Sable structures. Sable brought 
three lawsuits alleging that the paint failed to 
prevent corrosion.


[5] In the lawsuit that is the subject of this appeal, 
Sable sued Ameron, Amercoat, and 12 other con-
tractors and applicators who were responsible for 
preparing surfaces and applying the paint coatings. 
The claims against Ameron and Amercoat were for 
negligence, negligent misrepresentation and breach 
of a collateral warranty. The claims against the 
other defendants were similar. 


[6] Sable entered into three Pierringer Agreements 
with some of the defendants. Named for the 1963 
Wisconsin case of Pierringer v. Hoger, 124 N.W.2d 
106 (Wis. 1963), a Pierringer Agreement allows one  
or more defendants in a multi-party proceeding to  
settle with the plaintiff and withdraw from the liti-
gation, leaving the remaining defendants responsible 
only for the loss they actually caused. There is no 
joint liability with the settling defendants, but non-
settling defendants may be jointly liable with each 
other. 
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[7] Aux termes des ententes, Sable a convenu 
de modifier sa déclaration à l’encontre des défen-
deresses non parties aux règlements afin de les 
poursuivre uniquement pour leur part de la res-
ponsabilité. En outre, conformément aux ententes, 
tous les éléments de preuve pertinents que pos-
sèdent les défenderesses parties aux règlements 
amiables doivent être remis aux demanderesses et 
peuvent faire l’objet d’une enquête préalable par  
les autres défenderesses. 


[8] Ameron et Amercoat n’ont pas réglé à 
l’amiable. Toutes les modalités des ententes de  
type Pierringer leur ont été divulguées à l’excep-
tion des sommes convenues. 


[9] Ces ententes portant règlement ont été 
approuvées par ordonnance judiciaire le 27  avril 
2010. Le 3  décembre 2010, Ameron a demandé, 
en application des art.  20.02 et 20.06 des Civil 
Procedure Rules de 1972 de la Nouvelle-Écosse 
(qui régissent le litige tel que convenu auparavant 
par les parties), la communication des sommes 
convenues aux ententes de type Pierringer. Sable  
a soutenu que les sommes devaient rester assujet-
ties au privilège relatif aux règlements.


[10]  La juge Hood a rejeté la demande des 
défenderesses visant à obtenir communication 
des sommes convenues aux ententes. Selon elle, 
l’intérêt public est mieux servi si l’on préserve le 
privilège relatif aux règlements et l’on assure la 
confidentialité de ces sommes. La Cour d’appel a 
infirmé cette décision et ordonné la communica-
tion des sommes.


Analyse


[11]  Le règlement amiable permet aux parties 
de résoudre leur différend de façon mutuelle-
ment satisfaisante sans faire augmenter le coût et 
la durée d’une poursuite judiciaire pour les per-
sonnes concernées et le public. Le juge en chef 
adjoint Callaghan a résumé ainsi les avantages du 
règlement amiable dans Sparling c. Southam Inc. 
(1988), 66 O.R. (2d) 225 (H.C.J.) :


[7] As part of the terms of the Agreements, Sable 
agreed to amend its statement of claim against the 
non-settling defendants to pursue them only for 
their share of liability. In addition, all the relevant 
evidence in the possession of the settling defend-
ants, would, in accordance with the Agreements, be 
given to the Plaintiffs and be discoverable by the 
non-settling defendants. 


[8] Ameron and Amercoat did not settle. All the 
terms of the Pierringer Agreements were dis closed 
to Ameron and Amercoat except the amounts 
agreed to. 


[9] These settlement agreements were approved 
by court order on April 27, 2010. On December 3,  
2010, Ameron filed an application pursuant to 
Rules 20.02 and 20.06 of Nova Scotia’s 1972 Civil 
Procedure Rules (which the parties previously 
agreed would govern the litigation) for disclosure 
of the settlement amounts paid under the Pierringer 
Agreements. Sable’s position was that the amounts 
were subject to settlement privilege. 


[10]  Hood J. dismissed the defendants’ ap pli-
cation for disclosure of the settlement amounts. She 
concluded that the public interest was best served 
by preserving settlement privilege and keeping 
the settlement amounts confidential. The Court of 
Appeal overturned that decision and ordered the 
amounts disclosed.


Analysis


[11]  Settlements allow parties to reach a mu-
tually acceptable resolution to their dispute without 
pro longing the personal and public expense and 
time involved in litigation. The benefits of settle-
ment were summarized by Callaghan A.C.J.H.C. in 
Sparling v. Southam Inc. (1988), 66 O.R. (2d) 225 
(H.C.J.):


20
13


 C
S


C
 3


7 
(C


an
LI


I)



postiguy

Ligne







[2013] 2 R.C.S. 629SABLE OFFSHORE ENERGY  c.  AMERON INTERNATIONAL    La juge Abella


[TRADUCTION] . . . en général, les tribunaux préfèrent sans 
exception les règlements amiables. En d’autres termes, il 
existe un intérêt public prépondérant à ce que les parties 
en viennent à un règlement. Il s’agit là d’un principe qui 
sert généralement les intérêts des parties en ce qu’il leur 
épargne les frais de l’instruction des questions en litige, 
tout en réduisant la pression exercée sur un système de 
tribunaux provinciaux déjà surchargé. [p. 230]


Cette observation a été citée avec approbation  
dans Kelvin Energy Ltd. c. Lee, [1992] 3 R.C.S. 235, 
p. 259, où la juge L’Heureux-Dubé a reconnu que le 
fait de favoriser le règlement constituait une « saine 
politique judiciaire » qui « contribue à l’efficacité 
de l’administration de la justice ». 


[12]  Le privilège relatif aux règlements favorise 
la conclusion de règlements. Comme le confirme 
l’abondance de la jurisprudence à ce sujet, il s’agit  
d’un privilège générique. Comme pour les autres  
privilèges génériques, il bénéficie d’une pré-
somp tion prima facie d’inadmissibilité, mais cette  
pré somption souffre d’exceptions [TRADUCTION] 
«  quand les considérations de justice que pose 
l’espèce le requièrent » (Rush & Tompkins Ltd. c. 
Greater London Council, [1988] 3 All E.R. 737 
(H.L.), p. 740).


[13]  Les négociations en vue d’un règlement 
sont protégées depuis longtemps par la règle de la 
common law suivant laquelle sont inadmissibles les 
communications faites [TRADUCTION] « sous toutes 
réserves » au cours de ces négociations (voir David 
Vaver, « “Without Prejudice” Communications — 
Their Admissibility and Effect » (1974), 9 U.B.C. L. 
Rev. 85, p. 88). Le privilège relatif aux règlements 
qui découle de la règle des communications faites 
« sous toutes réserves » reposait sur l’idée que les 
parties seront davantage susceptibles de parvenir à 
un règlement si elles sont confiantes dès le départ 
que le contenu de leurs négociations ne sera pas 
divulgué. Comme l’a expliqué le lord juge Oliver, 
de la Cour d’appel d’Angleterre, dans Cutts c. Head,  
[1984] 1 All E.R. 597, p. 605 :


[TRADUCTION] . . . il faut encourager dans toute la 
mesure du possible les parties à résoudre leurs différends 
sans recourir aux tribunaux, et elles ne doivent pas être 
dissuadées de le faire parce qu’elles savent que tout ce 


. . . the courts consistently favour the settlement of 
lawsuits in general. To put it another way, there is an 
overriding public interest in favour of settlement. This 
policy promotes the interests of litigants generally by 
saving them the expense of trial of disputed issues, 
and it reduces the strain upon an already overburdened 
provincial court system. [p. 230]


This observation was cited with approval in Kelvin 
Energy Ltd. v. Lee, [1992] 3 S.C.R. 235, at p. 259, 
where L’Heureux-Dubé J. acknowledged that pro-
moting settlement was “sound judicial policy” 
that “contributes to the effective administration of 
justice”. 


[12]  Settlement privilege promotes settlements. 
As the weight of the jurisprudence confirms, it is 
a class privilege. As with other class privileges, 
while there is a prima facie presumption of inad-
missibility, exceptions will be found “when the jus-
tice of the case requires it” (Rush & Tompkins Ltd.  
v. Greater London Council, [1988] 3 All E.R. 737 
(H.L.), at p. 740). 


[13]  Settlement negotiations have long been 
pro tected by the common law rule that “without 
prejudice” communications made in the course 
of such negotiations are inadmissible (see David 
Vaver, “‘Without Prejudice’ Communications — 
Their Admissibility and Effect” (1974), 9 U.B.C. L. 
Rev. 85, at p. 88). The settlement privilege created 
by the “without prejudice” rule was based on the 
understanding that parties will be more likely 
to settle if they have confidence from the outset  
that their negotiations will not be disclosed. As 
Oliver L.J. of the English Court of Appeal explained 
in Cutts v. Head, [1984] 1 All E.R. 597, at p. 605:


. . . parties should be encouraged so far as possible to 
settle their disputes without resort to litigation and should 
not be discouraged by the knowledge that anything that 
is said in the course of such negotiations . . . may be used 
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qui se dit au cours des négociations [. . .] peut être utilisé 
à leur détriment au cours de l’instance. Comme l’a dit le  
juge Clauson dans Scott Paper Co c. Drayton Paper Works  
Ltd (1927), 44 RPC 151, p. 157, il faut encourager libre-
ment et franchement les parties à jouer cartes sur table.


En d’autres termes, les discussions tenues lors des 
négociations seront plus transparentes et donneront 
par le fait même de meilleurs résultats si les parties 
savent que leur contenu ne pourra pas être dévoilé 
par la suite. 


[14]  L’arrêt Rush & Tompkins confirme que le 
privilège relatif aux règlements ne vise pas que les 
documents et communications expressément qua-
lifiés par les mots « sous toutes réserves ». Dans 
cette affaire, un entrepreneur a réglé à l’amiable 
l’action qu’il avait intentée contre l’un des défen-
deurs, le Greater London Council (le GLC), tout 
en continuant de poursuivre l’autre défendeur, les 
entrepreneurs Carey. La Chambre des lords s’est 
demandée si les communications échangées au 
cours des négociations du règlement intervenu 
avec le GLC devraient être admissibles en preuve 
dans la poursuite en cours contre les entrepreneurs 
Carey. Le lord juge Griffiths a tiré deux conclusions 
importantes pour la présente affaire. Tout d’abord, 
bien que le privilège soit souvent appelé la règle 
des communications faites « sous toutes réserves », 
point n’est besoin d’employer ces termes exacts 
pour l’invoquer. Ce qui compte plutôt, c’est l’inten-
tion des parties de régler l’action (p. 739). Le con-
tenu de toute négociation entreprise à cette fin est 
inadmissible en preuve.


[15]  Selon la deuxième conclusion pertinente du 
lord juge Griffiths, même si la plupart des déci-
sions dans lesquelles on a examiné la règle des 
communications faites «  sous toutes réserves  » 
por tent sur l’admissibilité en preuve de ces com-
munications après l’échec des négociations, la 
raison d’être de l’incitation au règlement amiable 
vaut tout autant si une entente est effectivement 
intervenue. Le lord juge Griffiths a précisé qu’un 
demandeur se trouvant dans la situation de Rush  
& Tompkins serait dissuadé de régler à l’amiable 
avec un défendeur si toutes les admissions qu’il 
faisait durant les négociations étaient admissibles en 
preuve dans sa poursuite visant l’autre défendeur :


to their prejudice in the course of the proceedings. They 
should, as it was expressed by Clauson J in Scott Paper 
Co v. Drayton Paper Works Ltd (1927) 44 RPC 151 at 
157, be encouraged freely and frankly to put their cards 
on the table.


What is said during negotiations, in other words, 
will be more open, and therefore more fruitful, if 
the parties know that it cannot be subsequently 
disclosed. 


[14]  Rush & Tompkins confirmed that settle ment 
privilege extends beyond documents and com-
munications expressly designated to be “without 
preju dice”. In that case, a contractor settled its 
action against one defendant, the Greater London 
Council (the GLC), while maintaining it against  
the other defendant, the Carey contractors. The  
House of Lords considered whether communica-
tions made in the process of negotiating the settle-
ment with the GLC should be admissible in the 
ongoing litigation with the Carey contractors. Lord 
Griffiths reached two conclusions of significance 
for this case. First, although the privilege is often 
referred to as the rule about “without prejudice” 
com  munications, those precise words are not re-
quired to invoke the privilege. What matters instead 
is the intent of the parties to settle the action  
(p. 739). Any negotiations undertaken with this  
pur pose are inadmissible. 


[15]  Lord Griffiths’ second relevant conclusion 
was that although most cases considering the “with-
out prejudice” rule have dealt with the admissibility 
of communications once negotiations have failed, 
the rationale of promoting settlement is no less 
applic able if an agreement is actually reached. 
Lord Griffiths explained that a plaintiff in Rush & 
Tompkins’ situation would be discouraged from 
settling with one defendant if any admissions it 
made during the course of its negotiations were 
admissible in its claim against the other:
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[TRADUCTION] Dans les circonstances, j’estime que, 
[. . .] si les parties savaient qu’il leur faudrait en fin de 
compte divulguer toutes leurs communications à la partie 
inflexible, cela entraverait sérieusement les négociations. 
[p. 744]


[16]  L’opinion selon laquelle le privilège relatif 
aux règlements s’applique à toute négociation en  
vue d’un règlement a été acceptée par la suite dans 
Middelkamp c. Fraser Valley Real Estate Board 
(1992), 71 B.C.L.R. (2d) 276 (C.A.). Le deman-
deur, James Middelkamp, a exercé un recours 
au civil contre le Fraser Valley Real Estate Board 
(la chambre immobilière), prétendant que cette 
dernière s’était livrée, à son détriment, à des pra-
tiques contraires à la Loi sur la concurrence, L.R.C. 
1985, ch. C-34. Il s’est également plaint de la con-
duite de la chambre immobilière au directeur des 
enquêtes et recherches en vertu de dispositions dif-
férentes de cette Loi, ce qui a mené à une enquête 
du directeur et au dépôt d’accusations criminelles 
contre la chambre immobilière. Cette dernière a 
négocié avec le ministère de la Justice le règlement 
des accusations criminelles, et ces négociations ont 
porté fruit. M.  Middelkamp a demandé la divul-
gation de toutes les communications échangées 
au cours des négociations entre la chambre immo-
bilière et le ministère de la Justice. Le juge en chef 
McEachern a expliqué en ces termes son refus 
d’ordonner la divulgation des communications en 
raison du privilège relatif aux règlements : 


[TRADUCTION] . . . l’intérêt que porte le public au 
règlement des différends requiert généralement que les 
documents créés et les communications échangées « sous 
toutes réserves » au cours de négociations en vue d’un 
règlement restent assujettis au privilège. Je qualifierais ce 
privilège de « “général”, prima facie, de la common law, 
ou “générique” », parce qu’il découle des négociations 
en vue d’un règlement et protège la catégorie des com-
munications échangées durant cette initiative valable.


 À mon sens, ce privilège empêche que les documents 
créés et les communications échangées en vue d’un 
règlement soient divulgués tant aux autres parties aux 
négociations qu’aux tiers, et il touche également l’admis-
sibilité de la preuve, qu’un règlement intervienne ou non. 
Il en est ainsi parce que, comme je l’ai déjà dit, une partie 
qui présente une proposition de règlement amiable ou qui 
répond à une telle proposition n’exerce habituellement 


In such circumstances it would, I think, place a serious 
fetter on negotiations . . . if they knew that everything 
that passed between them would ultimately have to be 
revealed to the one obdurate litigant. [p. 744]


[16]  Middelkamp v. Fraser Valley Real Estate 
Board (1992), 71 B.C.L.R. (2d) 276 (C.A.), sub-
sequently endorsed the view that settlement  
priv ilege covers any settlement negotiations. The 
plaintiff James Middelkamp launched a civil suit 
against Fraser Valley Real Estate Board claiming 
that it had engaged in practices that were con-
trary to the Competition Act, R.S.C. 1985, c. C-34, 
and caused him to suffer damages. He also com-
plained about the Board’s conduct to the Director 
of Investigation and Research under different 
provisions of the Act, resulting in an investigation 
by the Director and criminal charges against the 
Board. The Board negotiated a settlement with 
the Department of Justice, leading to the criminal 
charges being resolved. Middelkamp sought dis-
closure of any communications made during the 
course of negotiations between the Board and the 
Department of Justice. McEachern C.J.B.C. refused 
to order disclosure of the communications on the 
basis of settlement privilege, explaining: 


. . . the public interest in the settlement of disputes 
generally requires “without prejudice” documents or 
communications created for, or communicated in the 
course of, settlement negotiations to be privileged. I 
would classify this as a “‘blanket’, prima facie, common 
law, or ‘class’” privilege because it arises from settlement 
negotiations and protects the class of communications 
exchanged in the course of that worthwhile endeavour. 


 In my judgment this privilege protects documents 
and communications created for such purposes both 
from production to other parties to the negotiations and 
to strangers, and extends as well to admissibility, and 
whether or not a settlement is reached. This is because, 
as I have said, a party communicating a proposal re-
lated to settlement, or responding to one, usually has 
no control over what the other side may do with such 
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aucun contrôle sur l’utilisation que peut faire la partie 
adverse des documents en question. Écarter cette pro-
tection serait contraire à l’intérêt public qui favorise les 
règlements amiables. [Italiques ajoutés; par. 19-20.]


[17]  Comme l’a souligné le juge en chef 
McEachern, le privilège protège les négociations  
en vue d’un règlement, qu’un règlement inter  vienne 
ou non. Par conséquent, les négociations fruc tueu-
ses doivent bénéficier d’une protection au moins 
égale à celle des négociations qui n’aboutissent 
pas à un règlement. Le raisonnement adopté dans 
Brown c. Cape Breton (Regional Municipality), 
2011 NSCA 32, 302 N.S.R. (2d) 84, est révélateur. 
La demanderesse a intenté des poursuites distinctes 
contre un défendeur et une défenderesse pour des 
blessures différentes subies au même genou. Elle 
a conclu un règlement amiable avec le défendeur 
et la Cour d’appel devait décider si le juge du 
procès avait eu raison d’ordonner que la somme 
convenue au règlement soit communiquée à la 
défenderesse dans l’autre poursuite. Le juge Bryson 
a conclu que la communication n’aurait pas dû 
être ordonnée puisqu’une analyse du privilège 
rela tif aux règlements fondée sur des principes 
ne justifiait pas que l’on établisse une distinction  
entre les négociations en vue d’un règlement et 
l’entente finalement négociée :


 [TRADUCTION] Certaines décisions font une distinction 
entre l’application du privilège aux négociations et son 
application à l’entente elle-même. [.  .  .] La distinction 
[. . .] est arbitraire. Les raisons pour lesquelles on met les 
communications en vue d’un règlement à l’abri de leur 
divulgation ne deviennent généralement pas caduques 
à la conclusion d’une entente. D’habitude, les parties 
ne sont pas plus disposées à dévoiler publiquement les 
modalités de leur entente que le contenu des négociations 
ayant abouti à celle-ci. [Italiques ajoutés; par. 41.]


Il convient de signaler que c’est le point de vue 
retenu par Alan W. Bryant, Sidney N. Lederman et 
Michelle K. Fuerst, The Law of Evidence in Canada 
(3e éd. 2009), où ils concluent :


[TRADUCTION] . . . le privilège s’applique non seulement 
aux négociations qui ont échoué, mais également au 
contenu des négociations fructueuses, dès lors que 
l’existence ou l’interprétation de l’entente elle-même ne 


documents. Without such protection, the public interest 
in encouraging settlements will not be served. [Emphasis 
added; paras. 19-20.]


[17]  As McEachern C.J.B.C. pointed out, the pro-
tection is for settlement negotiations, whether or not 
a settlement is reached. That means that success-
ful negotiations are entitled to no less protection 
than ones that yield no settlement. The reasoning 
in Brown v. Cape Breton (Regional Municipality), 
2011 NSCA 32, 302 N.S.R. (2d) 84, is instructive. 
A plaintiff brought separate claims against two 
defendants for unrelated injuries to the same knee. 
She settled with one defendant and the Court of 
Appeal had to consider whether the trial judge 
was right to order disclosure of the amount of the 
settlement to the remaining defendant. Bryson J.A. 
found that disclosure should not have been ordered 
since a principled approach to settlement privilege 
did not justify a distinction between settlement 
nego tiations and what was ultimately negotiated:


 Some of the cases distinguish between extending 
privilege from negotiations to the concluded agreement 
itself. . . . The distinction . . . is arbitrary. The reasons for 
protecting settlement communications from disclosure 
are not usually spent when a deal is made. Typically 
parties no more wish to disclose to the world the terms 
of their agreement than their negotiations in achieving it. 
[Emphasis added; para. 41.]


Notably, this is the view taken in Alan W. Bryant, 
Sidney N. Lederman and Michelle K. Fuerst, The 
Law of Evidence in Canada (3rd ed. 2009), where 
the authors conclude:


. . . the privilege applies not only to failed negotiations, 
but also to the content of successful negotiations, so 
long as the existence or interpretation of the agreement 
itself is not in issue in the subsequent proceedings and 
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sont pas en jeu dans l’instance subséquente et qu’aucune 
des exceptions au privilège ne s’applique. [Italiques 
ajoutés; §14.341.]


[18]  Puisque la somme négociée constitue un 
élément clef du «  contenu de négociations fruc-
tueuses », et reflète les admissions, offres et com-
promis faits au cours des négociations, elle est elle 
aussi protégée par le privilège. Je sais que dans 
certaines décisions plus anciennes, les tribunaux 
n’ont pas appliqué le privilège à l’entente (voir 
Amoco Canada Petroleum Co. c. Propak Systems 
Ltd., 2001 ABCA 110, 281 A.R. 185, par. 40, citant 
Hudson Bay Mining and Smelting Co. c. Wright 
(1997), 120 Man. R. (2d) 214 (B.R.)), mais il vaut 
mieux à mon avis adopter une approche qui favorise 
avec plus de vigueur le règlement amiable en en 
protégeant le contenu. 


[19]  Le privilège souffre inévitablement d’excep-
tions. Pour en bénéficier, le défendeur doit étab lir 
que, tout compte fait, [TRADUCTION] «  un intérêt 
public opposé l’emporte sur l’intérêt public à 
favoriser le règlement amiable » (Dos Santos Estate 
c. Sun Life Assurance Co. of Canada, 2005 BCCA 
4, 207 B.C.A.C. 54, par.  20). On a retenu parmi 
ces intérêts opposés les allégations de déclaration 
inexacte, la fraude ou l’abus d’influence (Unilever 
plc c. Procter & Gamble Co., [2001] 1 All E.R. 
783 (C.A. div. civ.), Underwood c. Cox (1912), 26 
O.L.R. 303 (C. div.)), et la prévention de la surin-
demnisation du demandeur (Dos Santos). 


[20]  Les défenderesses non parties aux règle  ments 
amiables soutiennent que les sommes convenues 
aux ententes devraient faire l’objet d’une exception 
au privilège parce qu’elles disent avoir besoin de  
ces renseignements pour la conduite de leur litige. 
Je ne vois, dans le fait de ne pas dévoiler les som-
mes convenues aux ententes, aucun préjudice tan-
gible qui l’emporte sur l’intérêt du public à ce que 
les règlements amiables soient favorisés. 


[21]  Les ententes particulières négociées en 
l’espèce sont dites des ententes de type Pierringer. 
L’entente de type Pierringer a été conçue aux 
États-Unis pour surmonter les obstacles au règle-
ment amiable qui se dressent dans les litiges fai sant  


none of the exceptions are applicable. [Emphasis added; 
§14.341.]


[18]  Since the negotiated amount is a key com-
ponent of the “content of successful negotiations”, 
reflecting the admissions, offers, and compromises 
made in the course of negotiations, it too is pro-
tected by the privilege. I am aware that some 
earlier jurisprudence did not extend the privilege 
to the concluded agreement (see Amoco Canada 
Petroleum Co. v. Propak Systems Ltd., 2001 ABCA 
110, 281 A.R. 185, at para. 40, citing Hudson Bay 
Mining and Smelting Co. v. Wright (1997), 120 
Man. R. (2d) 214 (Q.B.)), but in my respectful view, 
it is better to adopt an approach that more robustly 
promotes settlement by including its content. 


[19]  There are, inevitably, exceptions to the priv-
ilege. To come within those exceptions, a defendant 
must show that, on balance, “a competing public 
interest outweighs the public interest in encour-
aging settlement” (Dos Santos Estate v. Sun Life 
Assurance Co. of Canada, 2005 BCCA 4, 207 
B.C.A.C. 54, at para. 20). These countervailing 
interests have been found to include allegations 
of misrepresentation, fraud or undue influence 
(Unilever plc v. Procter & Gamble Co., [2001] 1 All  
E.R. 783 (C.A. Civ. Div.), Underwood v. Cox  
(1912), 26 O.L.R. 303 (Div. Ct.)), and preventing a 
plain  tiff from being overcompensated (Dos Santos). 


[20]  The non-settling defendants argue that  
there should be an exception to the privilege for  
the amounts of the settlements because they say  
they need this information to conduct their liti-
gation. I see no tangible prejudice created by with-
holding the amounts of the settlements which can 
be said to outweigh the public interest in promoting 
settlements.


[21]  The particular settlements negotiated in this 
case are known as Pierringer Agreements. Pierringer 
Agreements were developed in the United States 
to address the obstacles to settlement that arose 
in multi-party litigation. Professor Peter B. Knapp 
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intervenir plusieurs parties. Le professeur Peter 
B. Knapp a résumé ainsi la valeur — et la com-
plexité — des efforts déployés pour régler à 
l’amiable un litige de ce genre : 


[TRADUCTION] Le règlement amiable des litiges civils 
mettant en cause plusieurs défendeurs a une valeur par-
ticulièrement grande du fait que le juge peut devoir 
consacrer énormément de temps à des procès civils qui 
peuvent s’avérer coûteux pour les parties. Cependant, il 
est parfois particulièrement difficile de régler à l’amiable 
un litige de cette nature. La tolérance au risque varie 
d’un défendeur à l’autre, et certains défendeurs sont tout 
simplement beaucoup moins disposés que d’autres à 
régler à l’amiable. 


(« Keeping the Pierringer Promise : Fair Settlements  
and Fair Trials » (1994), 20 Wm. Mitchell L. Rev. 
1, p. 5)


[22]  Le professeur Knapp a aussi expliqué les 
raisons pour lesquelles il était difficile, avant l’avè-
nement des ententes de type Pierringer, d’inciter les 
parties à en venir à un règlement :


[TRADUCTION] D’une part, le demandeur qui songeait 
à régler à l’amiable avec l’un des défendeurs courait le 
risque que l’abandon de la poursuite contre ce défendeur 
éteigne toutes les réclamations à l’égard des défendeurs 
non parties au règlement. D’autre part, dans les ressorts 
où les coauteurs du délit pouvaient devoir verser une 
contribution, le défendeur partie au règlement s’exposait 
au risque que les autres défendeurs lui réclament une 
contribution après le règlement. [p. 6-7]


[23]  Aux États-Unis, on a estimé que les ententes 
de type Pierringer réduisaient sensiblement les 
obstacles à la négociation de règlements amiables 
dans les litiges faisant intervenir plusieurs parties. 
Aux termes d’une entente de ce genre, l’action du  
demandeur ne « prend fin » qu’à l’égard des défen-
deurs avec qui il a réglé à l’amiable; les actions 
intentées contre les défendeurs non parties au règle-
ment suivent leur cours. Quant aux défendeurs qui 
sont parties au règlement, ils obtiennent l’assu-
rance qu’ils ne seront pas mis à contribution par 
les autres défendeurs, et au procès, ces derniers ne 
devront rendre compte que de leur propre part de la 
responsabilité.


summarized the value — and complexity — of 
trying to settle multi-party litigation as follows:


Settlement of complicated multi-defendant civil litigation 
is particularly valuable, because complicated civil trials 
can consume enormous amounts of a judge’s time and 
can be expensive for the parties. However, settling multi-
defendant civil litigation can be especially difficult. 
Different defendants have different tolerances for risk, 
and some defendants are simply far less willing to settle 
than others. 


(“Keeping the Pierringer Promise: Fair Settlements 
and Fair Trials” (1994), 20 Wm. Mitchell L. Rev. 1, 
at p. 5)


[22]  Professor Knapp also explained why, prior 
to Pierringer Agreements, settlements had been 
difficult to encourage:


On one hand, a plaintiff contemplating settlement with 
one of several defendants faced the possibility that 
release of the one defendant would also extinguish all 
claims against the nonsettling defendants. On the other 
hand, in jurisdictions which permitted contribution 
among joint tortfeasors, a settling defendant faced the 
possibility of post-settlement contribution claims made 
by the nonsettling defendants. [pp. 6-7]


[23]  In the United States, Pierringer Agreements 
were found to significantly attenuate the obstacles 
in the way of negotiating settlements in multi-
party litigation. Under a Pierringer Agreement, the 
plaintiff’s claim was only “extinguished” against 
those defendants with whom it settled; the claims 
against the non-settling defendants continued. The 
settling defendants, meanwhile, were assured that 
they could not be subject to a contribution claim 
from the non-settling defendants, who would be 
accountable only for their own share of liability at 
trial. 
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[24]  Au Canada, les ententes de type Pierringer 
se sont constituées sur ces assises américaines 
et elles ont prévu couramment d’autres mesures 
protectrices à l’égard des défendeurs non parties 
au règlement, comme l’obligation de leur don-
ner accès à la preuve des défendeurs qui sont par-
ties à ce règlement. En l’espèce, par exemple, 
l’ordonnance par laquelle le tribunal a donné son 
aval au règlement amiable exigeait que les deman-
deresses obtiennent communication de toute la 
preuve pertinente de la part des défenderesses par-
ties aux règlements amiables et qu’elles mettent 
cette preuve à la disposition des défenderesses non 
parties au règlement aux fins d’enquête préalable. 
L’ordonnance accordait aussi à ces défenderesses, 
en ce qui concerne les questions de fait, la faculté 
d’avoir recours sans restriction aux experts retenus 
par les défenderesses parties aux règlements. De 
plus, les ententes en l’espèce précisaient que leurs 
modalités non financières seraient communiquées à 
la cour et aux défenderesses non parties aux règle-
ments [TRADUCTION] « dans la mesure requise par les 
lois de la Nouvelle-Écosse ainsi que les décisions et 
le code de déontologie de la Nova Scotia Barristers’ 
Society » (d.a., p. 142 et 184). 


[25]  Toutes les modalités non financières des 
ententes de type Pierringer ont effectivement été 
communiquées aux défenderesses non parties aux 
règlements. Elles peuvent consulter tous les docu-
ments pertinents et autres éléments de preuve qui 
étaient en la possession des défenderesses par-
ties aux règlements. On leur a également donné 
l’assurance qu’elles ne seront tenues responsables 
que de leur part des dommages. De plus, Sable a 
accepté de divulguer les sommes convenues au 
juge de première instance au terme du procès, une  
fois la responsabilité établie. Par conséquent, si  
les défenderesses non parties aux règlements éta -
blissaient leur droit à une compensation en l’espèce, 
leur responsabilité en dommages-intérêts sera 
revue à la baisse en cas de besoin pour éviter une 
surindemnisation des demanderesses. 


[26]  Quant à la crainte que les défenderesses 
non parties aux règlements soient tenues de payer 
davantage que leur part des dommages, il est de la 
nature même des ententes de type Pierringer que 


[24]  Pierringer Agreements in Canada built on 
these American foundations and routinely included 
additional protections for non-settling defendants, 
such as requiring that non-settling defendants be 
given access to the settling defendants’ evidence. In 
this case, for example, the court order approving the 
settlement required that the plaintiffs get produc-
tion of all relevant evidence from the settling de-
fend ants and make this evidence available to the 
non-settling defendants on discovery. It also ordered 
that, with respect to factual matters, there be no 
restrictions on the non-settling defendants’ access 
to experts retained by the settling defendants. In 
addition, the Agreements in this case specified that 
their non-financial terms would be disclosed to the 
court and non-settling defendants “to the extent 
required by the laws of the Province of Nova Scotia 
and the rulings and ethical guidelines promulgated 
by the Nova Scotia Barristers’ Society” (A.R., at 
pp. 142 and 184). 


[25]  The non-settling defendants have in 
fact received all the non-financial terms of the 
Pierringer Agreements. They have access to all the 
relevant documents and other evidence that was in 
the set tling defendants’ possession. They also have 
the assurance that they will not be held liable for 
more than their share of damages. Moreover, Sable 
agreed that at the end of the trial, once liability had 
been determined, it would disclose to the trial judge 
the amounts it settled for. As a result, should the 
non-settling defendants establish a right to set-off in 
this case, their liability for damages will be adjusted 
downwards if necessary to avoid overcompensating 
the plaintiff. 


[26]  As for any concern that the non-settling 
defendants will be required to pay more than 
their share of damages, it is inherent in Pierringer 
Agreements that non-settling defendants can only 
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les défendeurs non parties à ce genre de règlement 
ne peuvent être tenus responsables que de leur 
part des dommages et qu’ils sont responsables 
indi viduellement, et non solidairement, avec les 
défendeurs parties au règlement.


[27]  Je ne vois donc pas en quoi la connais sance 
des sommes convenues aux ententes influe maté-
riellement sur l’aptitude des défenderesses non 
parties au règlement à connaître et à présenter 
leurs arguments. Ces défenderesses demeurent 
pleine  ment conscientes des poursuites contre 
lesquelles elles doivent se défendre ainsi que de 
la somme globale que réclame Sable. Certes, 
le fait de connaître les sommes convenues aux 
enten tes pourrait permettre aux défenderesses de  
revoir leur estimation de la somme qu’elles veulent 
inves  tir pour se défendre, mais la connaissance 
de ces sommes ne me semble pas suffisamment 
importante pour écarter l’intérêt public à favoriser 
les règlements amiables. 


[28]  Les défenderesses non parties aux règle-
ments ont aussi plaidé que le refus de divulgation 
fait obstacle à leurs propres projets potentiels de 
règle ment amiable, car elles seraient plus encli-
nes à régler à l’amiable si elles connaissaient  
les sommes déjà négociées. Peut-être. Mais elles 
pour    raient aussi, par contre, selon les sommes en 
cause, en venir à considérer ces sommes comme un 
élément dissuasif. De toute façon, leur argument 
est essentiellement circulaire, car il revient à dire 
que l’intérêt à favoriser un règlement amiable 
subséquent l’emporte sur l’intérêt public à favori -
ser le règlement amiable initial. Mais la probabi-
lité de parvenir à un règlement amiable au départ 
diminue si la somme convenue peut être divulguée.


[29]  Quelqu’un doit faire le premier pas, et l’inci-
tation au premier règlement d’un litige mettant aux 
prises plusieurs parties mérite clairement une plus 
grande protection que l’hypothèse conjecturale 
vou lant que d’autres parties n’emboîteront le pas 
que si elles connaissent la somme convenue. Après 
tout, les défenderesses parties aux règlements 
amia bles sont parvenues à négocier une somme en 
l’absence d’un règlement antérieur comme modèle. 


be held liable for their share of the damages and  
are severally, and not jointly, liable with the set-
tling defendants. 


[27]  It is therefore not clear to me how knowledge 
of the settlement amounts materially affects the 
ability of the non-settling defendants to know and 
present their case. The defendants remain fully 
aware of the claims they must defend themselves 
against and of the overall amount that Sable is 
seeking. It is true that knowing the settlement 
amounts might allow the defendants to revise their 
estimate of how much they want to invest in the 
case, but this, it seems to me, does not rise to a 
sufficient level of importance to displace the public 
interest in promoting settlements. 


[28]  The non-settling defendants also argued that 
refusing disclosure impedes their own possible 
settle ment initiatives since they are more likely 
to settle if they know the settlement amounts al-
ready negotiated. Perhaps. But they may also, de-
pending on the amounts, arguably come to see 
them as a disincentive. In any event, theirs is es-
sentially a circular argument that the interest in 
subsequent settlement outweighs the public interest 
in encouraging the initial settlement. But the 
likelihood of an initial settlement decreases if the 
amount is disclosable. 


[29]  Someone has to go first, and encouraging 
that first settlement in multi-party litigation is palp-
ably worthy of more protection than the specula-
tive assumption that others will only follow if they 
know the amount. The settling defendants, after all, 
were able to come to a negotiated amount without 
the benefit of a guiding settlement precedent. The 
non-settling defendants’ position is no worse. As 
Smith J. noted in protecting the settlement amount 
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Les défenderesses non parties aux règlements ne 
se trouvent pas dans une pire situation qu’elles. 
Comme l’a fait remarquer le juge Smith quand il 
a refusé la divulgation de la somme convenue à 
l’entente dans Bioriginal Food & Science Corp. c. 
Sascopack Inc., 2012 SKQB 469 (CanLII) :


[TRADUCTION] . . . dans pratiquement tous les cas de 
négociation en vue d’un règlement amiable, les parties ne 
savent pas tout. Il y a toujours des éléments connus et des 
éléments que l’on sait inconnus . . . [par. 33] 


Et le juge Bryson a résumé de manière convaincante 
en ces termes les arguments contradictoires dans 
Brown :


 [TRADUCTION] Certains tribunaux sont d’avis qu’il 
faut aller plus loin et divulguer la somme convenue à 
l’entente. Ils affirment soit que l’entente (contrairement 
aux négociations) ne fait pas l’objet d’un privilège, soit 
que les parties au règlement amiable disposent d’un 
avantage auquel il doit être remédié par la divulgation. 
[. . .] Si les parties qui en viennent à un règlement béné-
ficient vraiment de ce fait d’un avantage aux dépens des 
autres parties, c’est un avantage qu’elles ont négocié. Les 
tribunaux devraient hésiter à leur enlever cet avantage en 
leur ordonnant de dévoiler la somme à la demande des 
parties qui n’ont pas réglé à l’amiable parce qu’elles 
se sont montrées inflexibles ou pour d’autres raisons. 
L’argument selon lequel la divulgation favoriserait un 
règlement entre les autres parties ne tient pas compte 
du fait que souvent, s’il n’y avait pas de privilège, il n’y 
aurait pas de premier règlement. [Références omises; 
par. 67.]


[30]  Pour analyser comme il se doit la reven-
di cation d’une exception au privilège relatif aux 
règlements, il ne faut pas se demander simplement 
si les défendeurs non parties au règlement tirent 
un quelconque avantage tactique de la divulgation, 
mais si le motif de la divulgation l’emporte sur le 
principe suivant lequel il faut favoriser les règle-
ments amiables. Bien que le fait d’empêcher la 
divulgation du contenu et des résultats des négo-
ciations en vue d’un règlement ait l’avantage évi-
dent de favoriser les règlements amiables, le refus 
de divulguer les sommes convenues aux ententes en 
l’espèce ne cause guère de préjudice corrélatif.


[31]  Par conséquent, je suis d’avis d’accueillir le 
pourvoi avec dépens devant toutes les cours.


from disclosure in Bioriginal Food & Science Corp. 
v. Sascopack Inc., 2012 SKQB 469 (CanLII): 


. . . imperfect knowledge is virtually always the case in 
settlement negotiations. There are always knowns and 
known unknowns . . . . [para. 33] 


And Bryson J.A. compellingly summarized the 
competing arguments in Brown as follows:


 Some courts have argued that it is necessary to go 
further and disclose the settlement amount itself. They 
hold either that the agreement (unlike negotiations) is not 
privileged or that the settling parties have an advantage 
which should be redressed by disclosure. . . . If indeed 
settling parties thereby enjoy an advantage over non-
settling parties, it is one for which they have bargained. 
The court should hesitate to expropriate that advantage  
by ordering disclosure at the instance of non-settling 
par ties, intransigent or otherwise. The argument that 
dis closure would facilitate settlement amongst the 
remaining parties ignores that, but for the privilege, the 
first settlement would often not occur. [Citations omitted; 
para. 67.]


[30]  A proper analysis of a claim for an exception 
to settlement privilege does not simply ask whether 
the non-settling defendants derive some tactical 
advantage from disclosure, but whether the reason 
for disclosure outweighs the policy in favour of 
promoting settlement. While protecting disclosure 
of settlement negotiations and their fruits has the 
demonstrable benefit of promoting settlement, there 
is little corresponding harm in denying disclosure 
of the settlement amounts in this case. 


[31]  I would therefore allow the appeal with costs 
throughout. 
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Pourvoi accueilli avec dépens devant toutes les 
cours.


Procureurs des appelantes : McInnes Cooper, 
Halifax.


Procureurs des intimées Ameron International 
Corporation et Ameron  B.V. : Merrick Jamieson 
Sterns Washington & Mahody, Halifax.


Procureurs des intimées Allcolour Paint Limited, 
Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh Inc. et 
Serious Business Inc. : Bingham Law, Moncton.


Appeal allowed with costs throughout.


Solicitors for the appellants: McInnes Cooper, 
Halifax.


Solicitors for the respondents Ameron Inter-
national Corporation and Ameron B.V.: Merrick 
Jamieson Sterns Washington & Mahody, Halifax.


Solicitors for the respondents Allcolour Paint 
Limited, Amercoat Canada, Rubyco Ltd., Danroh 
Inc. and Serious Business Inc.: Bingham Law, 
Moncton.
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Reasons for Judgment of the Honourable Chief Justice Finch: 


I. INTRODUCTION 
 
[1] The plaintiff appeals from the order of Mr. Justice 


Powers pronounced 9 September 2003 requiring the plaintiff to 


produce documents providing details of a mediated settlement 


the plaintiff agreed to on his wife’s behalf in litigation 


arising from a motor vehicle accident in which the wife was 


seriously injured. 


[2] The plaintiff’s claim against Sun Life arises under a 


policy of long-term disability coverage under which the wife 


had benefits for loss of income.  The policy was a group 


policy obtained by the wife’s employer, the Government of 


Canada. 


[3] The long-term disability policy has a subrogation clause 


as follows: 


Subrogation 


In order to determine whether the cause or 
circumstances giving rise or contributing to any 
claim under this policy would also give rise to a 
cause of action against a person, partnership, 
corporation or other entity (the “Third Party”), Sun 
Life may require any Employee to provide a written 
statement as to the cause or circumstances giving 
rise or contributing to any such claim. Sun Life may 
suspend payment of benefits or further benefits to 
an Employee who refuses to provide such a statement. 


20
05


 B
C


C
A


 4
 (


C
an


LI
I)







Dos Santos v. Sun Life Assurance Co. Page 3 
 


 


Where benefits under this policy have been paid or 
may be payable to an Employee and the Employee has a 
right of action against a Third Party for recovery 
of loss of income which otherwise would have been 
earned by the Employee during the whole or any part 
of the period that benefits are paid, or may be 
payable, to the Employee under this policy, 


1. any amount recovered by the Employee from the 
Third Party (including general damages, damages for 
loss of income, interest and legal costs, whether 
recovered through settlement or trial), less the 
Employee’s legal costs expended for such recovery, 
shall be deemed to be the Employee’s Net Recovery 
from the Third Party; 


2. the Employee shall pay to Sun Life an amount 
equal to 75% of his/her Net Recovery from the Third 
Party (to a maximum of the amounts paid to the 
Employee under this policy), such percentage of 
his/her Net Recovery to be held in trust by the 
Employee for Sun Life until payment is made to Sun 
Life; 


3. in the event that any benefits not paid to the 
Employee under this policy are subsequently 
determined to have been payable, Sun Life shall be 
entitled to set off against its liability for such 
benefits the amount the Employee would have been 
obliged to pay pursuant to subparagraph 2. hereof if 
such benefits had been paid to the Employee before 
the Employee obtained his/her recovery from the 
Third Party; and 


4. the Employee shall provide Sun Life, free of 
charge: 


 A. prompt notice of the commencement of any 
legal proceedings against a Third Party; 


 B. such reports as Sun Life may reasonably 
require from time to time concerning the status of 
legal proceedings and/or settlement negotiations 
with the Third Party; 


 C. copies of such documents in the Employee’s 
possession or control that relate to his/her right 
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of action against the Third Party as Sun Life may 
reasonably require from time to time; and 


 D. prompt notice of the conclusion of any 
settlement or judicial disposition of his/her right 
of action against the Third Party. 


Sun Life may require the Employee to sign an 
acknowledgement that he/she is bound by this 
provision. Sun life may withhold or discontinue 
benefits upon any refusal by the Employee to honour 
any terms of this provision. 


 


[4] This clause appears to provide that if disability is 


caused by the negligence of a third party, 75% of the 


employee’s net recovery for loss of income in any action 


commenced as a result of the third party’s negligence must be 


repaid to Sun Life to the extent of the benefits paid or 


payable in the future under the insurance policy.  If the 


employee does not repay benefits as required by the 


subrogation clause, Sun Life is entitled to withhold future 


benefits. 


[5] Mr. Dos Santos signed a two page “Subrogation 


Acknowledgement” quoting the subrogation clause and stating: 


I understand that the above-quoted provision is a 
term of the Sun Life group insurance policy 12500 
(the “Policy”) under which I have claimed long term 
disability benefits. I understand that I am bound by 
the above quoted provision if I accept or have 
already accepted benefits under the policy. I also 
understand that any payments to me by Sun Life under 
the Policy in the past and/or the future have been 
or will be made in reliance upon the provision 
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itself and/or this acknowledgement. I confirm that I 
was provided with a copy of this Subrogation 
Acknowledgement and that I had sufficient 
opportunity to review it and to seek legal advice 
prior to signing it. 


 


[6] In the third party litigation, following a four day 


trial, the third party driver was held 100% at fault.  Damages 


were then mediated between the plaintiff and I.C.B.C., the 


third party’s insurer.  A global settlement was reached in the 


sum of $900,000 plus disbursements.  The court order approving 


this settlement specified terms allocating $39,559.29 to Sun 


Life for disability payments received by the plaintiff on his 


wife’s behalf, and $308,750 to the plaintiff’s lawyer in 


payment of legal fees inclusive of disbursements and 


applicable taxes.  


[7] Sun Life says it is entitled to see the documents 


underlying the mediated settlement so that it can tell what 


sum was paid in respect of lost income, past and future.   


[8] The plaintiff says the documents relating to the 


mediation and the settlement are privileged under the blanket 


privilege recognized by the B.C. Court of Appeal in Middlekamp 


et al v. Fraser Valley Real Estate Board et al (1992), 71 


B.C.L.R. (2d) 276 (C.A.), or through solicitor’s brief 


(litigation) privilege.  The defendant says the documents are 
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excepted from the privilege as necessary to the proper 


disposition of the dispute between the plaintiff and Sun Life.  


The defendant also argues that the plaintiff waived any 


privilege that may have existed over the settlement documents. 


[9] Master Groves in chambers held on 26 June 2003 that Sun 


Life was only entitled to know what the settlement was, and 


“how the settlement was broken down amongst the various heads 


of damage”.  He held Sun Life was not entitled to production 


of all the supporting documents it claimed a right to see. 


[10] Mr. Justice Powers reversed the Master’s order.  His 


order directs the plaintiff to produce all the documents Sun 


Life sought including: 


Economic and actuarial evidence relied on to 
quantify the wife’s pecuniary losses; 


Experts’ reports; 


Settlement offers made by either party; and 


Mediation summaries and notes made by both the 
plaintiff and his counsel. 


 


[11] The plaintiff now asks this Court to overturn that order 


on the ground that the documents sought are privileged. 
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II. ISSUES 


[12] At the hearing, counsel for the plaintiff abandoned a 


claim of privilege under the Notice to Mediate Regulations.  


The remaining issues on appeal are therefore whether the 


documents relating to the mediation process are privileged 


either: 


1. Under the blanket privilege protecting 
settlement negotiations; or 


2. By solicitor’s brief (litigation) privilege. 


[13] If either privilege applies, then the further issue is 


whether the documents fall within an exception to privilege.  


III. SETTLEMENT PRIVILEGE 


[14] In Middelkamp, supra, Chief Justice McEachern for four of 


five members of the Court said: 


[18] Considering the enormous scope of production 
which is required by our almost slavish adherence to 
the Peruvian Guano principle, the questionable 
relevance and value of documents prepared for the 
settlement of disputes, and the public interest, I 
find myself in agreement with the House of Lords 
that the public interest in the settlement of 
disputes generally requires "without prejudice" 
documents or communications created for, or 
communicated in the course of, settlement 
negotiations to be privileged.  I would classify 
this as a "blanket, prima facie, common law, or 
"class" privilege because it arises from settlement 
negotiations and protects the class of 
communications exchanged in the course of that 
worthwhile endeavour.  
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[19] In my judgment this privilege protects 
documents and communications created for such 
purposes both from production to other parties to 
the negotiations and to strangers, and extends as 
well to admissibility, and whether or not a 
settlement is reached. This is because, as I have 
said, a party communicating a proposal related to 
settlement, or responding to one, usually has no 
control over what the other side may do with such 
documents. Without such protection, the public 
interest in encouraging settlements will not be 
served. 


[20] I recognize that there must be exceptions to 
this general rule. An obvious exception would be 
where the parties to a settlement agree that 
evidence will be furnished in connection with the 
litigation in which the application is made.  In 
such cases, the public interest in the proper 
disposition of litigation assumes paramountcy and 
opposite parties are entitled to know about any 
arrangements which are made about evidence.  Other 
exceptions could arise out of such matters as fraud, 
or where production may be required to meet a 
defence of laches, want of notice, passage of a 
limitation period or other similar matters which 
might displace the privilege.  As we did not have 
argument on these matters I prefer to say nothing 
further about them.  


      [emphasis added] 
 


 


[15] In B.C. Children’s Hospital v. Air Products Canada 


(2003), 11 B.C.L.R. (4th) 28, 2003 BCCA 177, leave to appeal to 


S.C.C. granted, [2003] S.C.C.A. No. 240 (Q.L.), this Court 


held that a final settlement agreement was covered under the 


Middelkamp blanket protection for settlement communications 


(para. 32).  In contrast, the Manitoba and Alberta Courts of 


Appeal have both endorsed a distinction between final 


20
05


 B
C


C
A


 4
 (


C
an


LI
I)







Dos Santos v. Sun Life Assurance Co. Page 9 
 


 


settlement agreements and communications leading up to 


settlement.  The latter are privileged, the former are not:  


Hudson Bay Mining and Smelting Co. v. Fluor Daniel Wright 


(1997), 120 Man. R. (2d) 214 (Q.B.), aff’d (1998), 131 Man. R. 


(2d) 133 (C.A.), and cited with approval in Amoco Canada 


Petroleum Co. v. Propak Systems Ltd (2001), 281 A.R. 185, 2001 


ABCA 110 at para. 40.   


[16] In any event, the nature of the settlement agreement at 


bar is such that it cannot be disentangled from the other 


settlement communications.  The “Memorandum of Settlement” 


states the global amount agreed to and little more.  The 


“real” agreement between the settling parties may have been 


oral, or may have resulted from the culmination of previous 


written communications.  Privilege attaches to those 


communications.  The main issue then is whether an exception 


to or a waiver of privilege can be established in this case.   


1. Exception to Blanket Privilege 


[17] In Middelkamp, supra, Chief Justice McEachern said there 


must be exceptions to the blanket privilege for settlement 


communications.  Notably, he referred to the proper 


disposition of litigation (para. 20).   


20
05


 B
C


C
A


 4
 (


C
an


LI
I)







Dos Santos v. Sun Life Assurance Co. Page 10 
 


 


[18] In my view, Middelkamp did not close the door on what 


might constitute a valid exception to the blanket privilege 


(see reviews of types of exceptions to the rule in Berry v. 


Cypost Corp. (2003), 43 C.P.C. (5th) 275, 2003 BCSC 1827, and 


Unilever plc v. The Proctor & Gamble Co., [2000] 1 W.L.R. 2436 


(C.A.)). 


[19] However, the test for discharging the burden to establish 


an exception should not be set too low.  The public policy 


behind settlement privilege is a compelling one.  It is so 


compelling that even threats arising in the context of 


settlement negotiations may not justify an exception: 


Unilever, supra at p. 2449-2450. 


[20] To establish an exception in this case, the defendant 


must show that a competing public interest outweighs the 


public interest in encouraging settlement.  An exception 


should only be found where the documents sought are both 


relevant, and necessary in the circumstances of the case to 


achieve either the agreement of the parties to the settlement, 


or another compelling or overriding interest of justice. 


a. Relevance 


[21] Some authorities appear to find exceptions to settlement 


privilege on the basis of relevance alone (see Hudson Bay 
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Mining and Smelting Co., supra).  However, mere relevance does 


not provide a sufficiently high threshold to displace the 


compelling public policy underlying settlement privilege.  As 


indicated by Chief Justice McEachern in Middlelkamp, supra, 


through his reference to our “almost slavish adherence to the 


Peruvian Guano principle,” the threshold for relevance on 


discovery is a low one indeed. 


[22] The plaintiff bears the onus of proving his case at 


trial: Sun Life Assurance Co. of Canada v. Solypa (2001), 96 


B.C.L.R. (3d) 179, 2001 BCSC 1346.  Thus, he says if he can 


prove his case without relying on the disputed documents, they 


are irrelevant and cannot be excepted from privilege.   


[23] The defendant contends that the onus on the plaintiff at 


trial is to “provide a breakdown of the global settlement 


amount” in order to show the Court what amount was paid in the 


settlement for future income loss, and relies on its common 


law subrogation rights to defend against the claim.  In short, 


the defendant says the documents are relevant to both what the 


plaintiff must prove, and the defendant’s possible defences. 


[24] I am inclined to agree with the chambers judge who said: 


[40] I should also say that the Plaintiff’s 
suggestion that the settlement may not have included 
anything for future income loss is also 
unsupportable. Mrs. Dos Santos was employed full-
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time at the time of her injury in the motor vehicle 
accident. She was not responsible for her injuries 
in any way. There is nothing before me to indicate 
that there was any difficulty in proving what her 
wage loss might have been. There is no reason to 
believe that any settlement would have been reached 
without some allotment for future wage loss. 


[41] The plaintiff suggested that it is not possible 
to determine what portion of a global settlement 
might have related a [sic] future loss of income. 
The global settlement figure was not simply pulled 
from the air. It is reasonable to assume that it was 
arrived at after careful consideration and 
negotiation between the parties. It is also 
reasonable to assume that the negotiations would 
have included explanations of each party’s position 
and how the settlement figure was arrived at 
including what it consisted of. The Solypa case 
referred to in para. 22 makes it clear that the onus 
will be on the Plaintiff in this case to demonstrate 
how the lump sum was established. 


 


[25] The plaintiff has clearly put into issue the subrogation 


rights of the defendant under the disability policy (see 


Statement of Claim, A.B. p. 22).  Any documents that quantify 


or estimate Mrs. Dos Santos’ future income loss are relevant 


to the resolution of the claim.   


[26] I therefore conclude that the documents sought are 


relevant. 


b. Necessary in the Circumstances of the Case 


[27] The defendant says an exception to settlement privilege 


is necessary to prevent injustice through excessive 
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compensation to the plaintiff.  The defendant says the blanket 


privilege is displaced because the public interest in the 


proper disposition of the case outweighs the public interest 


in encouraging settlement, and relies in particular on the 


following cases. 


[28] In Ruloff v. Rockshore (1981) Ltd., 2004 BCSC 751, 


Chamberlist J. found an exception to settlement privilege 


where the plaintiff would otherwise be “muzzled in her 


attempts to justify her position taken in the petition or to 


adequately defend by evidence available to her” (para. 32).  


[29] In Pete v. Lanouette, 2002 BCSC 75, the defendant sought 


details of a settlement concerning another accident involving 


the same plaintiff.  Bishop J. found an exception to 


settlement privilege because there was a  


… real possibility that without the disclosure of 
the settlement documents and the information 
requested, the plaintiff could be compensated again 
for injuries for which she has already received 
compensation” (para. 30). 


 


[30] In Confederation Life Insurance Co. v. Juginovic (1996), 


48 C.P.C. (3d) 60 (B.C.S.C.-Ch.), the insurer said the insured 


may have received more than 100% compensation for his loss of 


income due to settlement with I.C.B.C. and receipt of 


insurance benefits.  Master Barber ordered I.C.B.C. to 


20
05


 B
C


C
A


 4
 (


C
an


LI
I)







Dos Santos v. Sun Life Assurance Co. Page 14 
 


 


disclose parts of its settlement file on the basis that there 


was no prejudice to either party to the settlement 


negotiations since all matters between them were settled, and 


I.C.B.C. knew of the subrogation agreement between the insured 


and the insurer.  In light of these circumstances, “there is 


no public policy argument that can be sustained to prevent 


production of some documents in ICBC’s file that are relevant 


in this case” (para. 27).   


[31] In Gnitrow Ltd. v. Cape plc, [2000] 3 All E.R. 763 


(C.A.), Pill L.J. ordered disclosure of parts of a settlement 


agreement, between the plaintiff’s insurer and a potential 


defendant, to the non-settling defendant.  The damages sought 


by the plaintiff were reimbursement for monies it had paid in 


compensation to its employees who suffered from asbestosis.  


Pill L.J. said: 


The relevance in the present action of the agreement 
between the claimant and Newalls [the potential 
defendant] is in the fact that the claimant is not 
permitted to recover more than it has paid to its 
employees. To ensure that there is no excess 
recovery, it is necessary to know what contribution 
Newalls has made to the relevant sums. Disclosure is 
appropriate for that reason. It is also information 
relevant to Cape [the non-settling defendant] making 
a realistic Pt 36 payment and responding 
realistically to a Pt 36 offer from the claimant. 
That accords with the overriding objective of 
enabling the court to deal with the case justly.  
(p. 767) 


      [emphasis added] 
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[32] This Court distinguished Gnitrow, supra, in B.C. 


Children’s Hospital, supra, in which the remaining defendants 


in a multi-party action for conspiracy to fix gas prices, 


brought an action seeking disclosure of the settlement 


agreements between the plaintiff hospitals and the settling 


defendants.  Mr. Justice Hall said: 


[30] … I consider that the Gnitrow case is 
distinguishable on its facts from the case at bar 
because a relevant and distinguishing circumstance 
there was a relationship between what the claimant 
had paid its employees and the amount it would be 
permitted to recover from the defendant. 


 


[33] I agree with the defendant and the chambers judge (para. 


34) that this distinction cannot be drawn in the case at bar.  


There was no potential for double recovery in B.C. Children’s 


Hospital since the plaintiffs in that case were suing the 


remaining defendants “only for damages arising from their 


dealings with those defendants.”  In the case at bar, there is 


a clear relationship between the sums the plaintiff seeks from 


the defendant and the sums the plaintiff may have already 


received in settlement with I.C.B.C.  Gnitrow remains a 


persuasive judgment. 


[34] These cases demonstrate that significant weight should be 


given to the just disposition of pending litigation in 


determining whether the documents sought come within an 
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exception to settlement privilege.  However, none of those 


cases are binding on this Court, and none are factually on all 


fours.  In particular, none discuss the effect of court 


approval of a settlement agreement.   


[35] The plaintiff says that excessive compensation could not 


happen here because the settlement in question was court-


approved and the court would not “unjustly enrich” the 


plaintiff.  An exception, he says, is unnecessary in the 


circumstances.   


[36] To accept that argument one would have to be satisfied 


that the court approving the settlement had full knowledge of 


the subrogation agreement and the rights claimed by Sun Life.  


The order approving the settlement allocates $39,559.29 to Sun 


Life “for disability payments received by the Committee on 


behalf of the plaintiff”.  However, it would not be proper to 


speculate as to what the court must have known in making that 


allocation.  There are no reasons accompanying that order; the 


defendant was not a party to nor represented in that 


settlement; and the affidavits on which the settlement 


approval was based were not provided to this Court.   


[37] In these circumstances, I agree with the defendant that 


the only way to establish objectively what the plaintiff has 


actually received in compensation for lost earnings is to 
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recognize an exception for these documents that would 


otherwise have been protected by settlement privilege.  Both 


the relevance and necessity of the documents therefore 


militate in favour of recognizing an exception. 


[38] I have also considered whether recognizing an exception 


in this case would place a chill on settlement negotiations.  


I do not believe it would.  As in other cases where settlement 


agreements may have a direct effect on the rights and 


responsibilities of third parties, the parties to that 


agreement must be mindful that the confidential nature of 


their agreement will not be upheld so far as it affects those 


other parties.  For example, in B.C. Children’s Hospital, 


supra, where non-settling defendants may have been affected by 


the settlement agreement between the other defendants and the 


plaintiffs (due to rules around the release of joint 


tortfeasors), Mr. Justice Hall upheld an order that anything 


in the settlement communications construed as a release, 


covenant not to sue, or reservation of rights be produced.  


(See also discussion of “secret settlements” by the Ontario 


Court of Appeal in Martin v. Listowell Memorial Hospital 


(2000), 51 O.R. (3d) 384 at 402-03.) 
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[39] The chambers judge did not err in holding there was no 


settlement privilege over the sought documents.  An exception 


to privilege exists in this case. 


[40] I would not give effect to this ground of appeal. 


2. Waiver 


[41] It is unnecessary to determine whether the plaintiff 


waived settlement privilege.  


III. SOLICITOR’S BRIEF (LITIGATION) PRIVILEGE 


[42] The plaintiff submits in the alternative that the 


chambers judge erred in failing to find that litigation 


privilege protects the settlement documents.  Neither the 


written nor oral arguments on this point were extensive.   


[43] Two factual determinations must be made to assess whether 


litigation privilege attaches to a document: 


(a) Was litigation in reasonable prospect at the 
time the document was produced, and 


 
(b) If so, what was the dominant purpose for its 


production? (Hamalainen v. Sippola (1991), 62 
B.C.L.R. (2d) 254 (C.A.) at para. 18.) 


 
 
 


[44] Since litigation privilege is not a “blanket” privilege, 


privilege is determined on a document by document basis.  In 
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the case at bar, different types of documents were ordered 


produced: evidence to quantify pecuniary loss, expert reports, 


settlement offers, and mediation summaries and notes.   


[45] This ground of appeal cannot succeed in relation to the 


settlement offers and mediation summaries/notes.  Holding 


these documents to be protected by litigation privilege would 


be inconsistent with settlement privilege.  Protecting 


settlement offers and mediation notes/summaries under 


litigation privilege would emasculate and subsume settlement 


privilege.  Settlement privilege is premised on the special 


policy consideration of encouraging parties to settle.  The 


same cannot be said of litigation privilege.  It is important 


to keep the two privileges distinct. 


[46] Furthermore, the test for litigation privilege is 


difficult to apply to settlement offers and mediation 


notes/summaries.  At different times during settlement 


negotiations the prospects of resolving the dispute without 


litigation may seem more or less likely.  As well, it is 


difficult to see how the dominant purpose of these documents 


could be other than furtherance of a settlement, and 


specifically the avoidance of further litigation.   
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[47] As a result, I do not consider the settlement offers or 


mediation notes/summaries to be protected by litigation 


privilege. 


[48] However, the same analysis may not apply to expert 


reports and economic and actuarial evidence relied on to 


quantify Mrs. Dos Santos’ pecuniary loss.  Some of these 


documents could attract litigation privilege if shown they 


were made for the dominant purpose of litigation. 


[49] However, that dominant purpose has not been established 


in this case.  The evidence shows only that these documents 


were used in the course of settlement negotiations.  We do not 


know at what point in the information gathering process this 


material was created.  It appears the issue of litigation 


privilege was not argued before the chambers judge, and this 


Court has no evidence before it on this issue.  There is an 


insufficient evidentiary basis to establish litigation 


privilege in this case: see Hanaleinen, supra, at paras. 25-


27. 


[50] As a result, I am unable to conclude that litigation 


privilege protects the documents in this case. 


[51] I would not give effect to this ground of appeal. 
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V. DISPOSITION 


[52] Accordingly, I would dismiss the appeal. 


 
 
 


“The Honourable Chief Justice Finch” 
 
 
 
I Agree: 
 
 
 
“The Honourable Madam Justice Huddart” 
 
 
 
I Agree: 
 
 
 
“The Honourable Mr. Justice Low” 
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Reasons for Judgment of the Honourable Mr. Justice Thackray: 


[1] This is an appeal of a Supreme Court of British Columbia order entered 7 


May 2004, arising out of the reasons for judgment of Mr. Justice Williamson 


pronounced 26 May 2003.  This action arises out of a claim by Heritage Duty Free 


Shop Inc. (“Heritage”) that the Crown was in breach of its duties to Heritage in its 


negotiations with the Semiahmoo Indian Band.  Heritage sought production of 


documents that arose during settlement negotiations in an action between the 


Crown and the Band.  The Crown had classified the documents as “privileged” and 


refused production.  The order dismissed the application. The judgment is reported 


at [2003] B.C.J. No. 1208 (Q.L.), 2003 BCSC 818. 


Background 


[2] This litigation commenced by way of a writ of summons issued on 28 January 


1999, with an endorsement of significant particularity.  Heritage claimed that it 


suffered damages as a result of breaches by the Crown of a lease whereby Heritage 


leased land at 144 Highway No. 99, Surrey, British Columbia (“the land”) from the 


Crown.  Heritage claimed breaches of the terms of the lease, breach of fiduciary 


duty, failure to act in good faith, negligent misrepresentation, breach of implied 


undertaking, trespass, nuisance and negligence. 


[3] In 1951 the Semiahmoo Indian Band surrendered 22 acres of reserve land to 


the Crown.  Pursuant to a Federally sponsored program, Heritage constructed and 


operated a duty free shop on two acres of the surrendered land near the Douglas 


Border Crossing adjacent to the Canada/United States border.  The Crown issued a 
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license to Heritage for this operation and in 1983 a lease was negotiated.  


Extensions of the lease brought the termination date to 31 December 2000. 


[4] On 3 July 1990 the Semiahmoo Indian Band commenced a Federal Court 


action seeking an order that the Crown held the surrendered lands for the use and 


benefit of the Band.  The action was dismissed but the Band appealed.  The Crown 


and the Band entered into settlement negotiations.  The documents being 


demanded arose out of those negotiations.  The negotiations failed and on 24 June 


1997 the Federal Court of Appeal ordered the restoration of the surrendered lands  


to the Band. 


[5] The Crown and the Band then settled the issue of damages which was 


formalized by an order of the Federal Court Trial Division dated 12 November 1997.  


This order provided that Heritage was allowed to continue to enjoy the benefits of 


the lease until its termination on 31 December 2000.  The Semiahmoo Indian Band 


declined to enter into an extension of the lease beyond that date. 


[6] The statement of claim in the case at bar alleges that the Crown failed to take 


reasonable care to protect Heritage.  It reads as follows: 


In 1996 and 1997, prior to the hearing of the Band’s appeal, the Crown 
and the Band entered into negotiations for the settlement of the claim 
in the Band’s action, including negotiations for the restoration of the 
Surrendered Lands to the Band’s reserve lands and including the 
retention by the Crown of title to a portion of the Surrendered Lands 
including the Duty Free Shop lands, and the Crown in those 
negotiations took no reasonable steps to protect the interests of the 
plaintiff in the Duty Free Shop lands. 
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[7] Heritage says that the Crown should have entered into an agreement with the 


Band to avoid damage to Heritage.  In the alternative Heritage alleges that the 


Crown owed a fiduciary duty to protect its interests and that the Crown breached this 


duty by failing to take reasonable steps to except the land on which the shop was 


situated from the balance of the reserve land that was subject to the restoration 


order. 


[8] The statement of claim further alleges that the Crown made representations 


to Heritage that the license to operate the shop and the lease would be renewed, 


and the Crown knew that those representations would be relied upon by Heritage.  


Heritage submits that the Crown breached this express or implied term, warranty or 


condition of the lease.  The Crown served a request for further and better particulars 


of the statement of claim.  The request asked specifically for particulars as to which 


Crown employees made representations to Heritage, as to what aspects of the 


relationship between the Crown and Heritage gave rise to a fiduciary duty and as to 


the nature and scope of the fiduciary duty. 


[9] In reply Heritage gave the names of persons who made the representations 


and named two government departments that negotiated with the Band.  Otherwise, 


Heritage said that the requests were for evidence and not necessary for the 


preparation of a statement of defence.  The Crown then filed its statement of 


defence and produced a list of documents.  The list is dated 10 June 2002 and 


contains 382 documents. 
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[10] On 10 January 2003, the Crown delivered a list of “privileged negotiation 


documents”, which listed 23 documents.  Heritage filed a notice of motion asking for 


an order that the Crown produce the documents that it had listed as privileged 


relating to negotiations between the Crown and the Semiahmoo Indian Band.  The 


motion was heard by Mr. Justice Williamson on 5 May 2003. 


Reasons for Judgment of Mr. Justice Williamson 


[11] Mr. Justice Williamson delivered reasons for judgment on 26 May 2003.  He 


dismissed the application.  He framed the issue this way: 


[7] Are the negotiation documents, in the circumstances of this case, 
an exception to the general rule that communications arising from 
settlement negotiations are privileged? 


He then said: 


[8] The principal case concerning the requirement that documents 
need to be disclosed is Compagnie Financiere et Commerciale du 
Pac. v. Peruvian Guano Company, [1882] 11 2 BD 55. However, in 
Middelkamp v. Fraser Valley Real Estate Board (1992) 71 B.C.L.R. 
(2d) 276, McEachern C.J.B.C., speaking for the majority, said at 
pp.281-282: 


[19] ... the public interest in the settlement of disputes generally 
requires “without prejudice” documents or communications 
created for, or communicated in the course of, settlement 
negotiations to be privileged. I would classify this as a “blanket”, 
prima facie, common law, or “class” privilege because it arises 
from settlement negotiations and protects the class of 
communications exchanged in the course of that worthwhile 
endeavour. 


     . . . 


[21] I recognize that there must be exceptions to this general rule. 
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[12] With regard to exceptions, it is important to note that the relevant negotiations  


took place between the Band and the Crown in 1996 and 1997 but did not result in 


any agreement.  The reasons for judgment of Mr. Justice Williamson refers to this: 


[14] Canada, while recognizing that there are exceptions to the rule 
against disclosure of settlement documents, relies upon Middelkamp 
to submit that in this province documents which come into existence 
for the purpose of settling a claim and which do not result in a 
completed agreement are neither subject to disclosure nor admissible 
as evidence. Canada concedes that settlement agreements where 
such an agreement has been completed may not be protected by the 
privilege, but notes there was no agreement in the case at bar prior to 
the Court of Appeal decision. Canada also concedes that the 
documents after that decision, which may have led to the settlement of 
the quantum of damages, may be in a different category. 


 


[13] Mr. Justice Williamson then discussed the positions taken by Heritage and 


the Crown, noting that the Crown particularly relied upon Middelkamp in submitting 


that documents that come into existence for the purpose of settling a claim and 


which did not result in a completed agreement are neither subject to disclosure nor 


admissible as evidence.  He continued as follows: 


[16] Middelkamp itself has been the subject of discussion in the Court 
of Appeal recently in the case of B.C. Children’s Hospital et al. v. Air 
Products Canada Ltd. et al., 2003 BCCA 177. In that case, the 
respondent hospitals purchased products from a number of corporate 
defendants. The suppliers pled guilty to charges of conspiracy 
pursuant to the Competition Act, R.S.C. 1985, C-34. The plaintiffs 
commenced actions for damages based upon conspiracy. The trial 
judge ordered production of certain settlement documents. There was 
an appeal and a cross appeal. At para.32, [Hall] J.A., writing for the 
majority, said the following: 


I consider that the judgment of Chief Justice McEachern in 
Middelkamp, speaking for himself and three other members 
of the court, supports the proposition that all settlement 


20
05


 B
C


C
A


 1
88


 (
C


an
LI


I)







Heritage Duty Free Shop Inc. v. Attorney General for Canada Page 7 
 


 


documents should have a “blanket” privilege from 
production. [...] 


[17] [Hall] J.A. went on to discuss the reasons of Locke J.A. in 
Middelkamp and noted that Justice [Locke]: 


[32] ... did not necessarily endorse a blanket privilege, but the 
tenor of his judgment endorses a near absolute denial of 
production of settlement documentation in order to promote 
what he perceived to be in the public interest in the 
settlement of disputes. I consider both judgments militate 
against any order for production of the settlement agreement 
in the present case. It must be remembered that a five person 
court was convened in Middelkamp to consider the 
correctness of earlier cases including Derco [Derco 
Industries Ltd. v. A.R. Grimwood Ltd. (1984), 57 B.C.L.R. 
395 (B.C.C.A.)]. That panel overruled Derco and it is 
therefore no longer an authority in this jurisdiction. [...] 


[18] All of this is consistent with the trend in appellate courts to endorse 
a policy that would encourage settlement negotiations. This is so 
because it is perceived that if parties thought, upon entering settlement 
negotiations, that their discussions would subsequently be disclosed, 
they would be loath to bring everything to the table for fear of their 
statements coming back to haunt them. 


[19] In the case at bar there was no settlement agreement prior to the 
decision of the Federal Court of Appeal. It would seem there was an 
agreement on quantum after the decision of that court. However, I 
asked myself if the parties understood that the positions that they were 
taking at either stage might subsequently be disclosed and used 
against them, would they have entered those negotiations? Would they 
have disclosed information and made admissions for the purposes of 
settlement if they knew these might compromise them subsequently? 
To ask the question is to answer it. They would not. Public policy would 
be thwarted. 


[20] There is no authority before me to suggest that by simply pleading 
breach of a fiduciary duty, the well established rule that documents 
relating to settlement negotiations are privileged should be set aside. 
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Submissions on this appeal 


[14] The parties agree that Middelkamp is the leading authority, but Heritage 


submits that the general rule that documents generated in the course of settlement 


negotiations are privileged from production, “does not prevail at all.”  This is based 


upon the contention that the conduct of the Crown in defending the legal action 


brought by the Band “is central to a determination of the issue of whether that 


conduct constituted a breach of duty to the appellant as claimed in this action.” 


[15] Heritage further submits that if the general rule applies, there is room for an 


exception.  Heritage notes in particular that it was not a party to the proceedings 


between the Crown and the Band, that it has no interest in undermining the usual 


rationale for the protection of privileged documents and that it does not mean to 


embarrass the parties to the negotiations by making them public.  It cites in support 


Chief Justice McEachern’s comments in Middelkamp that there are exceptions to 


the general rule: 


[21] I recognize that there must be exceptions to this general rule. An 
obvious exception would be where the parties to a settlement agree 
that evidence will be furnished in connection with the litigation in which 
the application is made. In such cases, the public interest in the proper 
disposition of litigation assumes paramountcy and opposite parties are 
entitled to know about any arrangements which are made about 
evidence. Other exceptions could arise out of such matters as fraud, or 
where production may be required to meet a defence of laches, want 
of notice, passage of a limitation period or other similar matters which 
might displace the privilege. 


 


[16] Heritage asserted that “the administration of justice is the ultimate objective.  


This trumps everything unless there is a compelling reason to preclude disclosure.”  
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It said that in the circumstances of this case no useful policy interest is served by 


maintaining the privilege and refusing to recognize an exception. 


[17] Heritage submits that the judge, in what he said at paragraph 18 of his 


reasons for judgment, “failed to appreciate two considerations central to Heritage’s 


position.”  The first being that the policy which encourages settlement negotiations 


cannot be absolute thus giving to the Crown the right to assert its own interests 


without regard to those of Heritage.  The second is the rationale that privilege and 


the right to non-disclosure is designed “to prevent those communications being used 


to demonstrate that an opponent has a weak case.”  Heritage says that it is not its 


intention to use the documents for such a purpose.  It says, “on the contrary”, that it 


is endeavouring to uncover what it believes was an offer by the Band that would 


have preserved the rights of Heritage under the lease. 


[18] Heritage contends that uncovering such information would form the 


foundation for the allegation of Heritage that the Crown failed to take reasonable 


steps to protect its interests.  This, it says, is one of the “other purposes” 


encompassed in the following passage from Sopinka and Lederman, The Law of 


Evidence in Canada, 2nd. Ed. (Toronto: Butterworths, 1999) at page 815: 


... The exceptions to the rule of privilege find their rationale in the fact 
that the exclusionary rule was meant to conceal an offer of settlement 
only if an attempt was made to establish it as evidence of liability or a 
weak cause of action, not when it is used for other purposes.   
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Discussion 


[19] Mr. Justice Williamson adopted the “blanket” policy provisions articulated in 


Middelkamp and the commentary in B.C. Children’s Hospital wherein Mr. Justice 


Hall said: 


[32] I consider that the judgment of Chief Justice McEachern in 
Middelkamp, speaking for himself and three other members of the 
court, supports the proposition that all settlement documents should 
have a “blanket” privilege from production. 


Hall J.A. continued, noting that the tenor of the judgment in Middelkamp 


endorsed “a near absolute denial of production of settlement documentation” 


and is binding authority that mandates the non-disclosure of settlement 


documents because of privilege. 


[20] This does not, in my opinion, allow for adoption of the submission of Heritage 


that the general rule does not apply because the “documents go to the core or 


Heritage’s case.”  Nor, in my opinion can the contention of Heritage that disclosure is 


warranted because it is a stranger to the negotiations that produced the documents 


in question.  In Middelkamp Chief Justice McEachern said as follows: 


[20] In my judgment this privilege protects documents and 
communications created for such purposes both from production to 
other parties to the negotiations and to strangers, and extends as well 
to admissibility, and whether or not a settlement is reached. 


 


[21] It is then necessary to determine whether any exception to the general rule is 


applicable in the case at bar.  The appellant asserted that an exception should be 


made based upon the allegation of the existence of a legal or fiduciary duty owed by 
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the Crown.  The matter of exceptions to blanket privilege was commented upon by 


Chief Justice Finch, for the Court, in Dos Santos (Committee of) v. Sun Life 


Assurance Co. of Canada, 2005 BCCA 4: 


1. Exception to Blanket Privilege 


[17] In Middelkamp, supra, Chief Justice McEachern said there must 
be exceptions to the blanket privilege for settlement communications. 
Notably, he referred to the proper disposition of litigation (para.20). 


[18] In my view, Middelkamp did not close the door on what might 
constitute a valid exception to the blanket privilege (see reviews of 
types of exceptions to the rule in Berry v. Cypost Corp. (2003), 43 
C.PC. (5th) 275, 2003 BCSC 1827, and Unilever plc v. The Proctor & 
Gamble Co., [2000] 1 W.L.R. 2436 (C.A.)). 


[19] However, the test for discharging the burden to establish an 
exception should not be set too low. The public policy behind 
settlement privilege is a compelling one. It is so compelling that even 
threats arising in the context of settlement negotiations may not justify 
an exception: Unilever, supra at pp.2449-2550. 


[20] To establish an exception in this case, the defendant must show 
that a competing public interest outweighs the public interest in 
encouraging settlement. An exception should only be found where the 
documents sought are both relevant, and necessary in the 
circumstances of the case to achieve either the agreement of the 
parties to the settlement, or another compelling or overriding interest of 
justice. 


 


[22] In the case at bar the particular exceptions alluded to by Chief Justice 


McEachern in Middelkamp are not extant.  This leaves for consideration the public 


interest issue referred to by Chief Justice Finch in paragraph 20 of Dos Santos, 


quoted above.  That is, has Heritage shown that “a competing public interest 


outweighs the public interest in encouraging settlement” thus allowing for the 


creation of a new exception? 
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[23] Mr. Justice Williamson recognized the public policy issue, but endorsed the  


reasoning in Middelkamp.  He asked himself if the parties to the negotiations would 


have entered the negotiations if they realized their positions would be made public, 


answered that the answer was “no” and said that in such a situation “public policy 


would be thwarted.” 


[24] Heritage submits that the allegations in the statement of claim must be taken 


to be true and that “the Crown cannot hide behind its relationship with aboriginal 


people.”  However, no evidentiary basis has been provided for the assertions in the 


statement of claim.  Furthermore, as was said by Mr. Justice Williamson: 


[20] There is no authority before me to suggest that by simply pleading 
breach of a fiduciary duty, the well established rule that documents 
relating to settlement negotiations are privileged should be set aside. 


 


[25] The established rule has a useful public policy consideration.  Maintaining 


settlement privilege promotes and fosters settlement of matters that might otherwise 


cause extensive hardship and cost to the public and to public bodies.  Exceptions 


are, as can bee seen from Middelkamp, B.C. Children’s Hospital and Dos 


Santos, narrowly defined and seldom applied.  In my opinion, no public policy issue 


has been demonstrated that would provide for an exception to the general rule of 


disclosure of settlement negotiations. 


[26] Another argument advanced by Heritage was this matter is analogous to the 


situation in R v. Gruenke, [1991] 3 S.C.R. 263, 67 C.C.C. (3d) 289.  In Gruenke 


there was an admission by the accused to a church pastor and church counsellor of 


20
05


 B
C


C
A


 1
88


 (
C


an
LI


I)



postiguy

Ligne



postiguy

Surligné







Heritage Duty Free Shop Inc. v. Attorney General for Canada Page 13 
 


 


her involvement in a killing.  Chief Justice Lamer, for the majority, said as follows at 


p.286: 


[26] Before delving into analysis of the issues raised by this appeal, I 
think it is important to clarify the terminology being used in this case.  
The parties have tended to distinguish between two categories: a 
“blanket”, prima facie, common law, or “class” privilege on the one 
hand, and a “case-by-case” privilege on the other. The first four terms 
are used to refer to a privilege which was recognized at common law 
and one for which there is a prima facie presumption of inadmissibility 
(once it has been established that the relationship fits within the class) 
unless the party urging admission can show why the communications 
should not be privileged (i.e. Why they should be admitted into 
evidence as an exception to the general rule). Such communications 
are excluded not because the evidence is not relevant, but rather 
because there are overriding policy reasons to exclude this relevant 
evidence. Solicitor-client communications appear to fall within this first 
category (see: Geffen v. Goodman Estate, [1991] 2 S.C.R. 353 and 
Solosky v. The Queen, [1980] 1 S.C.R. 821). The term “case-by-case” 
privilege is used to refer to communications for which there is a prima 
facie assumption that they are privileged (i.e. are admissible). The 
case-by-case analysis has generally involved an application of the 
“Wigmore test”, which is a set of criteria for determining whether 
communications should be privileged (and therefore not admitted) in 
particular cases. In other words, the case-by-case analysis requires 
that the policy reasons for excluding otherwise relevant evidence be 
weighed in each particular case. 


(The “Wigmore test” referred to by Chief Justice Lamer is found in Wigmore, 


Evidence in Trials at Common Law, vol. 8, McNaughton Revision (Toronto: Little, 


Brown and Company, 1961), para.2285, and is as follows: 


(1) The communications must originate in a confidence that they will 
not be disclosed. 


(2) This element of confidentiality must be essential to the full and 
satisfactory maintenance of the relation between the parties. 


(3) The relation must be one which in the opinion of the community 
ought to be sedulously fostered. 
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(4) The injury that would inure to the relation by the disclosure of the 
communications must be greater than the benefit thereby gained for 
the correct disposal of litigation.) 


 


[27] The Court, in Gruenke, would never have embarked on the case-by-case 


analysis if it had determined that a “blanket” or prima facie privilege existed.  This 


can be taken from what the Chief Justice said at page 289: 


[34] Having found no common law, prima facie, privilege for religious 
communications, I will consider whether such communications can be 
excluded in particular cases by applying the Wigmore criteria on a 
case-by-case basis. 


 


Consequently, in my opinion, Gruenke does not assist the appellant in the case at 


bar in that the settlement negotiations are of a class that attracts a “blanket”, 


“common law”, “prima facie”, or “class” privilege. 


[28] Another avenue explored by Heritage on this appeal, but apparently not 


before the judge, was that there is a growing “reluctance of the courts to recognize a 


form of privilege which entirely prevents access to documents that otherwise would 


be relevant and producible.”  It cited M. (A.) v. Ryan,  [1997] 1 S.C.R. 157, in 


support of this proposition.  In the Supreme Court of Canada, Madam Justice 


McLachlin, for the majority, said that the principle in the case was: 


[1] ... should a defendant’s right to relevant material to the end of 
testing the plaintiff’s case outweigh the plaintiff’s expectation that 
communications between her and her psychiatrist will be kept in 
confidence? 


Referring to “preliminary issues”, she said: 
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[15] A second preliminary issue concerns the relationship between the 
Rules of Court and the common law rule of privilege. In my view, the 
present appeal falls to be decided solely on the law of privilege. Where 
the doctrine of privilege applies, it displaces any residual discretion 


 which might otherwise be thought to inhere in favour of the party 
claiming privilege. 
       [emphasis added] 


 


[29] Cases subsequent to Ryan make it clear that Ryan was decided on a “case-


by-case” basis and did not alter the law with respect to blanket privilege.  In R. v. 


McClure, [2001] 1 S.C.R. 445, 2001 SCC 14, Mr. Justice Major delivered judgment 


for the Court.  At paragraph 27 he said there are two recognized categories of 


privilege, "relationships that are protected by a 'class privilege’ and relationships that 


are not protected by a class privilege but still may be protected on a ‘case-by-case’ 


basis.”  He cited Gruenke in support. 


[30] In Maranda v. Richer, [2003] 3 S.C.R. 193, 2003 SCC 67, Mr. Justice LeBel, 


in delivering judgment for the majority, noted at paragraph 11 that decisions of the 


Supreme Court of Canada have clearly distinguished between the “rare class 


privileges recognized by the common law” and “privileges that are recognized on an 


individual, case-by-case basis.” 


Conclusion 


[31] A class privilege entails a prima facie presumption that the communications 


are not subject to disclosure.  Where, as here, a blanket privilege exists, an 


applicant for disclosure will have to demonstrate that there are compelling policy 


reasons to invoke an exception to the general rule.  No such public policy reasons 
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have been demonstrated thus there is no foundation for making an exception to the 


general rule. 


[32]  Furthermore, no error was made by Mr. Justice Williamson.  He correctly 


analyzed the case as requiring a ruling as to privilege and properly adopted the 


principles enunciated in Middelkamp.  That is, that Middelkamp “supports the 


proposition that all settlement documents should have a blanket privilege from 


production”, that Middelkamp “endorses a near absolute denial of production of 


settlement documentation” and that “public policy would be thwarted” in the case at 


bar by ordering production of the settlement documents. 


[33] I would dismiss the appeal. 


 
 
 


“The Honourable Mr. Justice Thackray” 
 
 
 
I Agree: 
 
 
 
“The Honourable Madam Justice Saunders” 
 
 
 
I Agree: 
 
 
 
“The Honourable Madam Justice Levine” 
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JUDGMENT R.S. SMITH J.
November 14, 2012
 


INTRODUCTION


[1] In this action, the defendants, Steven Naccarato and Gene Gerspacher, are


the sole shareholders of Twenty Eleven Visions Corp.  Naccarato and Gerspacher are also


former employees of the plaintiffs, Bioriginal Food & Science Corp. (“Bioriginal”) and


SasCoPack Inc.  


[2] The plaintiffs allege that Naccarato and Gerspacher, while employed by the


plaintiffs, engaged in a “secret commission conspiracy” with another employee,


defendant Janice Craig, and a corporate defendant, Classic Foods and Produce Ltd.


(“Classic Foods”). The plaintiffs had a business relationship with Classic Foods. They


purchased product from Classic Foods as part of their manufacturing process. 


[3] In essence, the plaintiffs claim that they were significantly and deliberately


overcharged for products purchased from Classic Foods.  The surplus funds charged to


the plaintiffs were, the plaintiffs say, then transferred to Naccarato and Gerspacher


(through their corporation, Twenty Eleven Visions Corp.) and to Janice Craig, as secret


commissions on the sales from Classic Foods to the plaintiffs. 


[4] The defendants Naccarato, Twenty Eleven Visions Corp., Classic Foods


and Craig, all deny and defend the allegations. In addition, the defendant Naccarato has


filed a counterclaim against Bioriginal, Joe Vidal, and Adam Perrin on several grounds


related to breaches of privacy and wrongful dismissal. Joe Vidal is the President and
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Chief Executive Officer of Bioriginal. Adam Perrin is an employee of Bioriginal.


[5] In the midst of this layered litigation, the plaintiffs and the defendant


Gerspacher, have entered into a Proportionate Share Settlement Agreement (the


“Settlement Agreement”). The plaintiffs and Gerspacher now bring an application


seeking approval of the Settlement Agreement (to the extent such approval is necessary)


and further, the plaintiffs seek to amend their statement of claim, removing Gerspacher


as a defendant. 


[6] The applicants’ motion provides, in part:


g) The terms of the settlement and the Settlement Agreement are
intended to be confidential and, unless otherwise agreed to in
writing and subject always to the direction or order of the
Court otherwise, shall be kept confidential from any
intentional disclosure, except to the extent that such
disclosure is required by law or Court order, or is necessary to
obtain advice of professional advisors or to carry out the
terms of this agreement, provided that the fact that the
Settlement Agreement has been entered into, and the general
terms, but not the amounts to be paid by Gerspacher, shall be
disclosed to the Court and to the extent required by law, the
Remaining Defendants.


[7] The respondent defendants (also called herein the remaining defendants),


do not take issue with the approval of the Settlement Agreement, but they submit that a


copy of the agreement, including the consideration paid by Gerspacher, should be


disclosed to them. They argue the amount paid by Gerspacher is relevant to the potential


proportionate liability of the parties, in the event damages are recoverable. 
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ISSUES


1. Should the Settlement Agreement be submitted to the court for approval? If so, should


the agreement be approved?


2. Should the entire Settlement Agreement, including the consideration paid, be


disclosed to the remaining defendants?


ANALYSIS


1. Should the Settlement Agreement be submitted to the court for approval?  If so,


should the agreement be approved?


[8] Counsel conceded and I agree that there is limited case authority on this


question. To the extent that authorities are available, they point to a practice that such a


Settlement Agreement should be submitted to the court for approval. Marble (Litigation


Guardian of) v. Saskatchewan, 2003 SKQB 282, [2004] 7 W.W.R. 580; Mark Baert v.


Kenneth Graham (21 August, 2007), Battleford (Sask. Q.B.). 


[9] Court approval of a settlement agreement between a plaintiff and one of


several defendants, also intersects the issue of disclosure. It seems well settled that there


is an obligation on the settling parties for immediate disclosure of at least the existence


of such an agreement both to the court and to the other parties in the litigation. 


[10] In Aecon Buildings v. Stephenson Engineering Ltd., 2010 ONCA 898, 328


D.L.R. (4 ) 488, MacFarland J.A. speaking for the court, in a debate that involved theth


timeliness of disclosure of a settlement agreement, opined at para. 13:
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[13]   We do not endorse the practice whereby such agreements
are concluded between or among various parties to the litigation
and are not immediately disclosed. While it is open to parties to
enter into such agreements, the obligation upon entering such an
agreement is to immediately inform all other parties to the
litigation as well as to the court. As this court said in Laudon v.
Roberts (2009), 308 D.L.R. (4th) 422, at para. 39:


The existence of a [“Mary Carter” agreement]
significantly alters the relationship among the parties to
the litigation. Usually the position of the parties will have
changed from those set out in their pleadings. It is for this
reason that the existence of such an agreement is to be
disclosed, as soon as it is concluded, to the court and to
the other parties to the litigation.


The reason for this is obvious. Such agreements change entirely
the landscape of the litigation. 


[11] Later at para. 16, MacFarland J.A. provided further guidance:


[16] ... The obligation of immediate disclosure is clear and
unequivocal. It is not optional. Any failure of compliance
amounts to abuse of process and must result in consequences of
the most serious nature for the defaulting party. ...


[12] The Aecon Buildings matter was confirmed at 2011 SCC 33, [2011] 2


S.C.R. 560. Also see Sable Offshore Energy Inc. v. Ameron International Corp., 2011


NSCA 121, 346 D.L.R. (4 ) 68, leave to appeal granted [2012] S.C.C.A. No. 88 (QL).th


[13] It is perhaps of value to review the nomenclature. The Settlement


Agreement in the instant case is a so-called Pierrenger agreement. The Pierrenger


agreement is a conceptual cousin to a Mary Carter agreement. Both constructs have been


imported from American jurisprudence. The difference between a Mary Carter agreement
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and a Pierrenger agreement is that, in a Mary Carter agreement, the settling defendant


still remains a party in the litigation, while in a Pierrenger agreement, the defendant who


settles is deleted as a defendant by the plaintiff. 


[14] In the instant case, Gerspacher has entered into the Pierrenger Settlement


Agreement, whereby he has agreed to pay an amount in satisfaction of the claims against


him, without admitting liability.  The plaintiffs have undertaken that Gerspacher will be


deleted as a defendant, that they will only pursue the remaining defendants for their


several liabilities, and that Gerspacher will be indemnified by the plaintiffs against any


future contribution sought by the non-settling or remaining defendants.  Gerspacher has


also agreed to produce relevant records and participate at trial as a witness, if necessary.


[15] The applicants’ motion discloses the salient provisions of the Settlement


Agreement, specifically that the plaintiffs undertake and agree:


i. In the event a Court grants judgment to the Plaintiffs, or either
of them, against the Remaining Defendants or any of them in
relation to the matters which are the subject of the action, the
Plaintiffs will not seek to collect, either directly or indirectly,
from any of the Remaining Defendants or any of them the
amount of any such judgment that represents the portion of
liability, if any, that the Court determines to be attributable to
the involvement or actions or omissions of Gerspacher, or any
amount exceeding the Remaining Defendants’ own several
liability for any damages or loss to the Plaintiffs;


ii. They will not seek or attempt to recover from Gerspacher any
amount exceeding the settlement amount;


iii. If not withstanding paragraph i. above through any judgment
or order of a Court of competent jurisdiction, Gerspacher is
required to make any payment, whether by reason of statute,
contract or common law to the Remaining Defendants, or any
of them, for a matter which is related to the subject of this
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action, then the Plaintiffs shall fully and immediately
indemnify and save Gerspacher harmless for any amount or
amounts required to be paid by Gerspacher pursuant to that
judgment or order. 


   


[16] As always, there is a quid pro quo, thus Gerspacher agrees:


i. To produce all records in his possession, control or power,
relating to any matters that are involved in or arise in the
action, including records of the business dealings and
activities of Emerald Park Ventures, Twenty Eleven Visions
Corp., and the enterprise or proposed enterprise referred to as
“NCG” in a certain email dated December 13, 2009 from
Michael Chubb to Gerspacher and the Defendant, Steven
Naccarato; and


ii. To reasonably cooperate in making himself available to the
Plaintiffs, their experts or consultants, and their counsel, in
the investigation and prosecution of the matters which are the
subject of the action against the Remaining Defendants, or
any other parties that may be subsequently identified as
involved in the matters referred to in the action, and if
required, as a witness at trial, on service of a subpoena and
appropriate witness fees. 


   


[17] The benefit to the plaintiffs of a Pierrenger agreement is clear. They have


reduced their risk as they proceed to trial by securing, in advance, the settlement amount


from Gerspacher. Further, and arguably more importantly, they have secured the full


cooperation of Gerspacher who has now aligned his interests with theirs.


[18] In actions such as these, when there are multiple parties and multiple issues,


it is to be encouraged that litigants explore the possibility of settlement. If settlement is


reached between a plaintiff and a single defendant, the question arises as to disclosure of


the agreement and the extent of such disclosure.
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[19] In this matter, the remaining defendants agree that the plaintiffs and


Gerspacher have acted properly in terms of immediately disclosing the fact of the


Settlement Agreement. Further, the remaining defendants take no issue with the


applicants’ request that the court approve the Settlement Agreement, assuming such


approval is necessary. In this application, the parties are at odds over the extent of the


disclosure of specifics in the Settlement Agreement. 


[20] In my view, it remains something of an open question as to whether case


authorities require that the court approve a settlement agreement, such as the one in this


case. It goes without saying that in a multi-party lawsuit, agreements between a number


of the litigants may create an opportunity for mischief. It is for that reason I am inclined


to conclude that parties entering into such a settlement agreement must not only disclose


the fact of the agreement, but additionally seek court approval of same.


[21] In all the circumstances, given the complexities and cross-currents of


interests in multi-party litigation, the court’s involvement in sanctioning a settlement


agreement is prudent and warranted. I observe that the necessity of court approval will


not necessarily guarantee virtue, but, at the very least, it will complicate vice.


[22] Accordingly, I hereby approve the Settlement Agreement tendered by the


plaintiffs and Gerspacher. That leaves the remaining debate respecting the breadth of


disclosure. 


2. Should the entire Settlement Agreement, including the consideration paid, be


disclosed to the remaining defendants?


[23] I regard it as well settled that, prima facie, settlement negotiations and
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agreements are privileged. However, as always, the problematic debate revolves around


exceptions that should be recognized. See Moore v. Bertuzzi, 2012 ONSC 3248, 110 O.R.


(3d) 611; Gulka Enterprises Ltd. v. Bayer Cropscience Inc., 2009 SKQB 101, [2009] 9


W.W.R. 327, leave to appeal refused, 2009 SKCA 68, 331 Sask. R. 280; Dos Santos


(Committee of) v. Sun Life Assurance Co. of Canada, 2005 BCCA 4, 249 D.L.R. (4 )th


416.


[24] In the end, there must be a judicial weighing of the competing principles


of privilege and disclosure/relevance. Master Calum MacLeod had to address that very


issue in Noonan v. Alpha-Vico, 2010 ONSC 2720, 99 C.P.C. (6 ) 266:th


45 The question of disclosure may be dealt with on the basis of
first principles. Disclosure and withholding of information in civil
proceedings is based on two competing principles of relevance
and privilege. Under the first principle, all relevant evidence and
information must be disclosed. Under the second principle,
relevant information that is subject to a recognized claim of
privilege may be withheld. This is subject to the important caveat
that you cannot claim privilege and then use the information as
evidence. In addition, the court must now consider proportionality
as an important interpretive element of the rules.


46 Amounts received in partial settlement are relevant to the
issues in dispute for several reasons. Firstly, defendants are
entitled to know what losses and damages the plaintiffs are
claiming and they are entitled to know what amounts have been
recovered in mitigation of those losses. The relevance of all
amounts received in mitigation was recently starkly illustrated by
the decision of the Court of Appeal in Laudon v. Roberts. In
Laudon the plaintiff had entered into a Mary Carter agreement
with one of the defendants in which regardless of the outcome at
trial, that defendant would pay a fixed sum. At trial, the jury
found the plaintiff’s damages to be less than the settlement
amount. The consequence of this according to the Court of
Appeal was that the plaintiff had already more than recovered his
damages so he was unable to recover any damages from the other
defendants.
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47 This outcome has been criticized because it seems to
eliminate any advantage of entering into a Mary Carter
agreement. That is a debate for another day and another forum.
The point is that amounts received from any other defendant that
have the effect of providing compensation will be considered in
determining if the plaintiff has suffered losses that remain legally
compensable. The extent to which plaintiffs have mitigated is
relevant. ...


[25] In Dos Santos, supra, the British Columbia Court of Appeal also articulated


the delicate task of balancing relevancy and settlement privilege as set out at paras. 19


and 20: 


[19]  However, the test for discharging the burden to establish
an exception should not be set too low. The public policy behind
settlement privilege is a compelling one.  It is so compelling that
even threats arising in the context of settlement negotiations may
not justify an exception: Unilever, supra, at pp. 2449-50.


[20]  To establish an exception in this case, the defendant
must show that a competing public interest outweighs the public
interest in encouraging settlement. An exception should only be
found where the documents sought are both relevant, and
necessary in the circumstances of the case to achieve either the
agreement of the parties to the settlement, or another compelling
or overriding interest of justice. 


[26] I conclude without hesitation that the Settlement Agreement is relevant to


the remaining defendants. Its existence substantially changes the litigation landscape and


the relationship between the defendants.  In addition, Gerspacher’s undertaking to the


plaintiffs must be known to the remaining defendants.


[27] In sum, the issue of disclosure presents no significant debate in this


application. The thornier question is whether the consideration paid by Gerspacher to the


plaintiffs for the settlement is relevant and disclosable at this stage of the action. 
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[28] The court in Dos Santos, supra, for example, accepted that double recovery


would qualify as an exception, as did the Nova Scotia Court of Appeal in Brown v. Cape


Breton (Regional Municipality), 2011 NSCA 32, 331 D.L.R. (4 ) 307. In particular, Ith


note the comments of Justice Bryson in Brown, supra: 


    [74]  The double recovery rule is a widely acknowledged
exception permitting disclosure of documents otherwise protected
by settlement privilege. It could form the basis of a disclosure
order in this case should the trial judge ultimately determine that
the communications sought here were relevant and necessary to
avoid double recovery in this case.


[29] The plaintiffs and Gerspacher do not strenuously argue that there should


not be disclosure of the terms of the settlement, however they vigorously join issue with


the remaining defendants’ request that the consideration paid by Gerspacher to the


plaintiffs be disclosed. The respondents raise the spectre of double recovery and assert


that injustice can only be avoided by the disclosure of not only the provisions of the


agreement but also the consideration paid. 


[30] The plaintiffs and Gerspacher argue that the remaining defendants are


overreacting to the possibility of double recovery. The nature and quality of the claim


brought by the plaintiffs is such that arguably, the damages payable by each of the


defendants can be individually calculated. The only portion of the plaintiffs’ claim which


cannot be placed into neat defendant-specific silos is the claim for lost customers. That


portion of the claim reads:


23. Further, and in the alternative the inclusion of the
“commissions” in the amounts charged by Classic Foods Ltd. for
the product sold to the Plaintiff had the effect of artificially and
fraudulently increasing the purchase price of the product, causing
loss or damage to the Plaintiff in an amount at least equal to the
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sum of the “commissions” paid, and the Plaintiff claims Judgment
for such losses and damages.


24. The effect of the artificial and improper increase in pricing
to the Plaintiff, as above described, has forced the Plaintiff to
increase its pricing to its own customers and, as a result, the
Plaintiff has been advised that one of its major customers is
contemplating ceasing to do business with the Plaintiff. If that
should occur, the Plaintiff will lose significant business and profit
and claims judgment for such loss as may be suffered as a result.


[31] As I read the claim, the above is the only portion of same that is brought


against the defendants jointly and severally. It is of note that at this juncture, that portion


of the claim is completely speculative. 


[32] Does the possibility of the above-identified portion of the claim having


significance in the litigation amount to a sufficiently compelling reason to override the


public interest in protecting settlement privilege, or at least protecting it at this stage of


the debate? In my view, it does not. 


[33] The remaining defendants also argue that by not compelling the disclosure


of the consideration paid for Gerspacher’s release will prejudice their position in terms


of negotiations with the plaintiffs about their own possible settlement. They complain that


without knowledge of the amount paid by Gerspacher, they have an imperfect


understanding of the plaintiffs’ financial considerations and are thus prejudiced.


Respectfully, imperfect knowledge is virtually always the case in settlement negotiations.


There are always knowns and known unknowns and inevitably unknowns that are not


known. 


[34] More to the point, I am not certain that the focus or purpose of my analysis
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should be to create an ideal negotiating platform for each party. The court’s concern


should be the balancing of the competing policy concerns, namely the duty to disclose


and settlement privilege. I further observe that I do not regard the remaining defendants’


right to cross-examine Gerspacher as impaired simply because consideration under the


Settlement Agreement remains undisclosed. 


[35] Accordingly, after consideration of all of the above, I determine that the


Settlement Agreement must be disclosed, however without the particulars of the actual


consideration paid by Gerspacher. 


[36] Therefore, I make the following orders:


1. The Settlement Agreement is to be disclosed to the remaining defendants


saving and excepting that the settlement amount paid by Gerspacher may


be redacted.


2. The plaintiffs have filed an appropriately redacted copy of the Settlement


Agreement with the court. It is to remain sealed until after the expiry of the


time for the appeal of this decision has passed. Once that time has passed


and if no appeal is taken, the remaining defendants, and only the remaining


defendants, may have access to it.


3. If one of the parties does appeal, the Settlement Agreement shall remain


sealed pending a decision from the Court of Appeal. 


4. After completion of the examinations for discovery, the remaining


defendants are at liberty to revisit the issue of disclosure of the
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consideration paid by Gerspacher. I make this order based on the fact that


it is impossible for me, at this juncture, to determine what other


information could be brought forward which may include a compelling


reason for disclosure of the amount paid. 


5. My decision respecting non-disclosure of the consideration paid by


Gerspacher is, of course, not binding on the trial judge. 


6. A natural incident of the plaintiffs’ application for approval of the


Settlement Agreement is a motion to amend their statement of claim,


deleting Gerspacher as a defendant. I approve that third amended statement


of claim, attached to the notice of motion, on condition that same not issue


until after the time to appeal this decision has passed. If the decision is


appealed then the amended statement of claim shall be held in abeyance


and dealt with by the Court of Appeal.


COSTS


[37] This is a developing area of the law and all counsel brought worthwhile


insights to the debate. No larger good is served by awarding costs. 


                                                     J.
R.S. SMITH
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E N D O R S E M E N T  


 
[1] This is a motion brought by Mr. Radnoff on behalf of his client Rose-Anne Prizant.  


Though it was styled as a motion for “terms and costs in respect to a motion … returnable 
on October 3, 2013”, the relief requested was in effect to set aside or vary the order made 
in this proceeding, to set aside a notice of discontinuance in another proceeding, and then 


to re-argue the issue that was before the court in October of last year.   


[2] That October motion was a motion to consolidate this action with a professional liability 


action against certain solicitors.  The motion was dismissed because the professional 
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liability action had been discontinued.  The moving party is aggrieved because she was 


subsequently made aware of a “tolling agreement” permitting a new action against the 
solicitors notwithstanding the potential expiry of the limitation period.  She therefore 


argues that the notice of discontinuance is a sham and an abuse of process. 


[3] The correct procedure would have been a motion in this action under Rule 59.06 (2) to 
set aside or vary the order of October 3rd, 2013 and a motion in the other proceeding 


under Rule 25.11 (c) to strike out the Notice of Discontinuance.  But failure to employ 
the correct technical procedure is not fatal under our rules as the court has power under 


Rule 2.01 and Rule 1.04 to deal with any question before it on the merits.  All necessary 
parties were on notice and had the court been satisfied that justice demanded the result 
sought by the moving party it could have been granted.  I am not persuaded. 


[4] I have concluded that the motion was ill founded even had the correct procedure been 
employed. In summary, there is no prima facie right to consolidation.  It is highly 


unlikely that consolidation would have been granted.  There is no prejudice to Mr. 
Radnoff’s client in deferring the question of liability by the lawyers until after the merits 
of this action are determined.  The evidence falls well short of suggesting any fraud on 


the court in October.   I do not accept that discontinuing the other action and entering into 
a “tolling agreement” was an abuse of process.   


[5] I agree the existence of the agreement should have been disclosed to the court but this 
does not lead to a conclusion of impropriety nor to the remedy sought by the moving 
party.  All of this requires explanation. I reserved to give written reasons which follow. 


The factual background 


[6] To understand the relationship between this action and the professional liability action, it 


is necessary to briefly sketch out the factual background and the nature of the present 
litigation.  


[7] Josh Freedman and Rose-Anne Prizant are brother and sister. They were once extremely 


close and now they are adverse parties in this litigation.  On this they agree.  The 
litigation involves a consulting agreement signed between Ms. Prizant, Mr. Freedman, 


Sidney Goldstein and Mr. Goldstein’s company, Glasjam Investments Ltd.  


[8] Glasjam is the plaintiff and it claims over $3 million from Mr. Freedman under the terms 
of the agreement. Mr. Freedman’s narrative of how that agreement came to be, what role 


his sister and Mr. Goldstein played, what duties were owed to him by his sister, what was 
intended and what was understood form the basis of his defence and counterclaim.  It is a 


narrative at odds with that of Ms. Prizant and Mr. Goldstein who are now husband and 
wife. 


[9] Ms. Prizant and Mr. Freedman are two of the children of the late Jarvis Freedman, a 


successful businessman and entrepreneur.  Along with their two other siblings they are 
also beneficiaries, executors, trustees and directors of the estate, certain trusts and the 
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holding company containing most of the real estate accumulated by Jarvis Freedman.  


The estate is complex and its administration has been fractious.  This is described in some 
detail in a recent judgment of the Court of Appeal.1  The case at bar however involves 


discrete issues. 


The consulting agreement  


[10] Glasjam Investments Ltd. is a consulting company owned and operated by Sidney 


Goldstein, a retired lawyer, who through this vehicle purports to provide business, 
investment and tax advice but not legal advice.  As noted earlier, Mr. Goldstein is now 


Ms. Prizant’s husband but that was not the case in 2006.  In October of 2006 Mr. 
Freedman and Ms. Prizant signed the agreement in question with Mr. Goldstein and 
Glasjam.  The agreement was for the purpose of obtaining advice from Mr. Goldstein 


including maximizing their income from the estate.  In fact the plaintiff alleges that Mr. 
Goldstein had been providing such services since at least May of 2005 and the agreement 


was also to recognize those services.  The agreement provided for payment of consulting 
fees calculated on distributions from the estate and for additional fees in the event of 
termination. 


[11] Glasjam now claims that Mr. Freedman owes more than three million dollars pursuant to 
the agreement and in 2011 it commenced legal action to recover those fees.  Mr. 


Freedman has defended the action on the basis that the agreement is unenforceable 
because it is at least in part an agreement to provide legal services by an unlicenced 
lawyer.  More importantly, for purposes of the issue now before the court, he also alleges 


that in signing the agreement he relied entirely on his sister.  It is his position that he did 
not understand the complex provisions resulting in onerous fees.  Mr. Freedman asserts 


that he did not know about the developing romantic relationship between his sister and 
Mr. Goldstein and he asserts that he did not receive legal advice. He has therefore 
counterclaimed against Glasjam, Goldstein and Prizant. 


[12] In the reply and defence to counterclaim both Glasjam and Goldstein assert that Mr. 
Freedman was represented by legal counsel during the negotiation of the agreement and 


they assert that the agreement was actually drafted by his counsel and not by Glasjam.  It 
should be noted that the lawyers referred to as “Josh’s legal counsel” are not identified in 
the pleading. Similar allegations are made by Prizant in her reply and defence.  She takes 


the position that the agreement was well understood, that she pays “precisely the same 
amount that Josh pays” and that another brother, Jacob signed a similar agreement with 


Glasjam. 


[13] Central questions in the litigation will include the extent to which Mr. Freedman relied 
upon his sister, whether she stood in a fiduciary relationship to him, whether her 


relationship with Mr. Goldstein created a conflict of interest, who instructed the solicitors 
that drafted the agreement and of course whether Josh Freedman had legal advice when 


he signed the agreement.  It would appear that Ms. Prizant and Mr. Freedman did receive 


                                                 
1
 Feinstein v. Freedman, 2014 ONCA 205; 119 O.R. (3d) 385 (C.A.) 
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some legal advice with respect to estate matters from the law firm of Minden Gross LLP.  


Mr. Freedman’s version of events is that most if not all of his contact with the lawyers 
was through his sister and it is his position that he never received advice in respect of the 


consulting agreement.  


The action against the lawyers 


[14] The pleadings were closed in this action in December of 2011. The following year Josh 


Freedman commenced an action against Allan Litwack, Jack Tannerya, Miller Thomson 
LLP and Minden Gross LLP.  That action (12-56128) was begun on November 30th, 


2012.  In the 2012 action, Mr. Freedman is represented by Mr. McLean.  He pleads that 
Litwack and Tannerya gave legal advice with respect to estate issues to Prizant and to 
himself but he denies that he ever had discussions with either Litwack or Tannerya 


regarding the consulting agreement. He alleges that Litwack drafted the consulting 
agreement and Tannerya reviewed it based on instructions from Prizant and Goldstein but 


not from him. And he alleges they neither advised him nor referred him to independent 
legal advice.  Accordingly he alleges the solicitors were in conflict of interest and are 
liable for professional negligence. 


[15] This action was disclosed to Mr. Radnoff’s client and Mr. Victor’s clients in May of 2013 
just before scheduled examinations for discovery.  A copy of the statement of claim was 


provided at the examination on May 17th, 2013.  Mr. Radnoff and Mr. Victor then took 
the position that discoveries should be adjourned because they intended to bring a 
consolidation motion.  At that time the new action was undefended and indeed it had not 


been served.   


[16] In June of 2013 Mr. Sanfilippo delivered a notice of intent to defend on behalf of the 


defendant lawyers.  The plaintiff has never required delivery of a defence in that action.   


[17] On September 30th, 2013 a notice of discontinuance was delivered thus bringing the 
action to a conclusion at least for the time being.  A  discontinuance of course is not a bar 


to a subsequent action under the provisions of Rule 23.04.  The effect of the tolling 
agreement will be to preserve the right of action even if the limitation period will 


otherwise have expired. 


The consolidation motion  


[18] On June 14, 2013 Mr. Radnoff had written to the other lawyers advising that he was 


instructed to bring a motion for consolidation or at least for common discoveries and trial 
in the original action and the professional liability action.   


[19] On June 26th, 2014 Mr. Conway wrote to advise Mr. Radnoff that the claim against the 
solicitors was issued only to protect Mr. Freedman’s rights against the lawyers and 
advised that the potential claim against the lawyers would only crystallize if Josh 


Freedman was unsuccessful in defending against Glasjam’s claim. Moreover Mr. 
Conway advised that the pleadings were not closed and it was not even clear they had 
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named the correct lawyers because of the refusal of counsel for Glasjam, Prizant or 


Goldstein to provide the names of the “competent and independent lawyers” described in 
the statements of defence to the counterclaim.  This identical position had been advanced 


at the time of the discovery when Mr. Conway objected to the adjournment.  In the letter 
of June 26th, Mr. Conway also advised that any correspondence dealing with the 
professional negligence claim should be directed to Mr. McLean and not to him since Mr. 


McLean had carriage of that matter. 


[20] The import of this letter was clear.  The solicitor’s action was only commenced to protect 


the limitation period and the parties were not intending to proceed with it unless it should 
prove necessary to do so.  Mr. Conway denied that there was need to have the claims 
tried together nor any prejudice to the other parties in this action if the new action was 


kept in abeyance.  It was made absolutely clear that Mr. Freedman only intended to 
proceed with that action if he is unsuccessful in the present action.  


[21] Thereafter counsel engaged in debate about the date for the motion and whether it was 
reasonable to accommodate the schedules of both Mr. McLean and Mr. Conway.  The 
motion had been scheduled for October 3rd, 2013.  While arguing about the need for an 


adjournment, no responding material was filed.  Then on September 30th, 2013 Mr. 
McLean wrote to advise that the solicitor’s action had been discontinued.  On October 


3rd, 2014 five counsel appeared before me for the motion. 


[22] My endorsement made on that date read as follows: 


“The 2012 action was discontinued on Sept. 30, 2013 in the face of this motion.  There is 
therefore nothing to consolidate nor to be tried together and the motion is thus moot. On the 
other hand the circumstances of the discontinuance, the appropriate response by the plaintiff and 
moving party are relevant to terms of dismissal and to costs.  


The motion is therefore dismissed but the question of terms and costs will be adjourned to be 
spoken to if necessary.” 


[23] Mr. Radnoff had of course protested about the propriety of discontinuing the other action 
in the face of his motion.  Clearly the court anticipated an argument that the plaintiff 
should still be entitled to costs of the motion and perhaps to certain other terms.  Of 


course the answer to that might depend on the background facts, offers to settle and 
communication between counsel and so there was no ruling on the question. The 


intention of the endorsement was to suspend judgment on that point and to give counsel 
time to either agree on terms or come back to court.   


[24] The existence of the tolling agreement was not disclosed to the court.  Mr. Radnoff was 


certainly alive to it however because he wrote a letter on October 9th, 2014 demanding to 
know if there was a tolling agreement, for production of the agreement, for the terms of 


the agreement, when it was agreed to, and for all correspondence leading up to the 
agreement.   
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[25] On October 22nd, 2013 Mr. Radnoff wrote another letter to Mr. Conway asserting that the 


notice of discontinuance was an abuse of process and that the filing of the notice of 
discontinuance combined with the unconfirmed and secret tolling agreement and the fact 


that no responding materials had been filed on the original motion confirmed that this 
was so.  He asserted that the discontinuance in those circumstances was simply an 
attempt to improperly avoid the consequences of the relief sought in the notice of motion 


(consolidation, trial together or joint discoveries).  Finally he advised that he anticipated 
proceeding with a motion to deal with “costs, terms and whether or not the Notice of 


Discontinuance ought to be set aside in these circumstances.” 


The present motion and the cross motion 


[26] The notice of motion served on December 6th, 2013 and returnable on June 10th, 2014 


simply set out that the motion was for “an order for terms and costs”, costs of the new 
motion on a substantial indemnity scale and the usual catch all “such other and further 


relief as counsel may advise…”.   The motion was served on  all counsel in this action 
and in the professional negligence action as well. 


[27] The motion record was served in March of 2014.  It contained an affidavit of Denise 


Atkinson, a law clerk at Radnoff Law Offices which affidavit asserts inter alia based on 
information and belief that “the Notice of Discontinuance is highly misleading because 


there is likely a tolling agreement …” and  “the tolling agreement (if one exists) has been 
used as a scheme to prevent our client from obtaining an order to consolidate …”  


[28] In his factum served on May 21st, 2014 Mr. Radnoff set out the relief he was seeking as 


production of the tolling agreement, an opportunity to set aside the Notice of 
Discontinuance, permission to bring the consolidation motion and if necessary to set 


aside the tolling agreement and costs of the aborted consolidation motion.  At paragraph 
45 of the factum, however, counsel asserts that “the Notice of Discontinuance ought to be 
set aside now” or in the alternative Ms. Prizant “should be at liberty to move to set aside 


the Notice”.  This is the position that was ultimately taken in argument. 


[29] To return to the chronology for a moment, the response to Ms. Prizant’s motion  


materials was a cross motion to strike out the affidavit of Denise Atkinson which was 
said to be offensive to the rules in a number of ways. The motion also sought to strike the 
affidavit of Ms. Atkinson that was contained in the original motion record before the 


court in October because it is attached to the new affidavit as an exhibit. 


[30] Since I have reached the conclusion that there is no merit to Ms. Prizant’s motion, with or 


without the offending affidavit, there is strictly speaking no need to deal with the cross 
motion in order to dispose of the main motion but it raises an important practice point so 
is worthy of comment.   


[31] In addition and not surprizingly counsel object to defamatory allegations that they 
engaged in misleading the court or in any “scheme” to subvert justice being cloaked with 


immunity in the form of an affidavit.  While that is more about the honour and reputation 
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of the lawyers and not about the merits of the motion, it too is significant because it 


compels them to make a response.  
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Analysis and disposition  


a) The Atkinson affidavits 


[32] The affidavit tendered in support of Ms. Prizant’s motion is illustrative of three problems 


which are unfortunately all too common.  The first of these is misuse  of “information 
and belief.”  Of course affidavits in Ontario may be based on information and belief.  
Rule 39.01 (4) says so.  This rule permits efficiency in drafting of affidavits by making 


what might otherwise be hearsay admissible.  It is also a useful provision for relief such 
as injunctions or freezing of assets when the very issue before the court is whether there 


is good reason to believe a state of affairs that cannot be proven.   


[33] Rule 39.01 (4) is not however a mechanism for magically transforming speculation into 
hard evidence.  Information and belief may be admissible.  It will not necessarily have 


probative value nor will it preclude a court from drawing a negative inference from the 
failure to put forward the best available direct evidence on a contentious issue.2 An 


uninformed or unqualified witness swearing that they believe a particular assertion made 
by someone else is evidence of little or no weight at all. 


[34] The second problem is the practice of having a law clerk swear that they are informed on 


contentious matters by counsel who is arguing the motion. Counsel of course cannot 
appear before the court on his or her own affidavit. Rule 4.02 of The Rules of 


Professional Conduct reinforces this principle.  It is no better to have a law clerk swear 
she is advised about contentious facts by the lawyer arguing the motion.  In fact it is 
worse because the lawyer therefore seeks to insulate himself from cross examination but 


it remains his or her evidence.3 


[35] Finally the affidavit suffers from containing opinion rather than fact.  An affidavit is 


supposed to be sworn evidence of facts within the knowledge of the deponent. Opinion 
and argument are not facts but conclusions and unless the witness is tendered as an expert 
then the witnesses’ opinion is neither admissible nor probative of anything. Having a law 


clerk swear that “I am further advised by Mr. Radnoff and verily believe it to be true, that 
it is likely that the Notice … has been used as a scheme” is simply improper.  Even had 


Mr. Radnoff sworn the affidavit, the court would not be interested in his opinion.4  
Counsel may properly ask the court to reach a conclusion based on facts properly before 
the court but the fact that counsel believes the conduct of the other party to be improper is 


neither here nor there.  Argument should be reserved for the factum and generally has no 
place in an affidavit. 


[36] I agree that the offending paragraphs or sentences should be struck from the Atkinson 
affidavits. That would include much of paragraph 5 & 6 of the new affidavit and the 


                                                 
2
 Auto Workers’ Village (St. Catherines) Ltd. v. Blaney,McMurtry,Stapells,Friedman [1997] O.J. NO. 3126; (1997) 36 


O.T.C. 25 (Gen.Div.) @ paras 13 & 14. 
3
 Rodic v. Centre for Addiction and Mental Health [2001] O.J. NO. 2000 (Master), Zanewycz v. Manryk [2009] O.J. 


No. 3528 (S.C.J.) citing Mapletoft v. Service 2008 CanLii 6935 (Master) 
4
 See commentary, Rule 4.02, Rules of Professional Conduct  
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arguments contained in paragraph 7 of the original affidavit. It was unnecessary to create 


this controversy by inserting those paragraphs since the real purpose of the affidavits was 
simply to put correspondence, events and the chronology before the court.  


[37] It is relevant and admissible that Mr. Radnoff had not been told about the tolling 
agreement and it is relevant that he has now asked for disclosure of that agreement and 
been refused. A chronology of events and relevant correspondence sent or received are 


precisely the sort of non-contentious facts that could properly be put in evidence by a law 
clerk who has reviewed the file.  In the final analysis those are the only facts that are 


necessary to determine the motion.  It is for the court to determine if the facts give rise to 
a finding of impropriety. 


[38] Accordingly striking the improper paragraphs has no real impact on the motion.  The 


basis for Mr. Radnoff’s submissions and his request that the court conclude there was an 
abuse of process is to be found in the chronology of events, the correspondence between 


counsel and the transcripts of evidence.  All of that evidence was before the court so Mr. 
Radnoff was not hampered in advancing his evidence by inability to rely on the improper 
paragraphs.  Indeed, he did not refer to those paragraphs at all.  In the words of Rule 


25.11 (b) the offending paragraphs are clearly scandalous, frivolous or vexatious (or all 
three), do not advance the moving party’s case in any way and should be struck out. 


[39] The cross motion is granted by striking the paragraphs referred to above.  It is not 
necessary to strike the affidavits in their entirety. 


b) Production of the Tolling Agreement  


[40] One of the specific orders sought in the factum was production of the actual tolling 
agreement.  Initially there was reluctance to disclose the very existence of the agreement 


but the particulars have now been confirmed.  The affidavit of Calina Ritchie deposes 
that the agreement was reached on September 27th, 2013 and it was that agreement which 
allowed Mr. Freedman to discontinue his action against the lawyers on September 30th, 


2014.    


[41] On October 9th, 2014, immediately after the dismissal of the motion, Mr. Radnoff wrote 


for the first time requesting production of any tolling agreement. On October 16th, 
counsel for Mr. Freedman advised he would not comply with this request.  Mr. Conway 
took the position that it was neither  relevant to the Glasjam action nor to this motion.  He 


takes the position that the agreement itself is privileged and there is no legitimate basis 
for waiver. 


[42] Ms. Prizant is not and was not a party to the action against the lawyers so she is not in the 
position of a co-defendant.  Even if she was a co-defendant however, it is doubtful she 
would be entitled to see the actual agreement between the plaintiff and her co-defendants. 


When some but not all of the parties to litigation reach agreement, they may have to  
disclose certain aspects of the agreement but not necessarily all of it and they will only 


have to produce the agreement itself if the interests of justice demand it.  Last year the 
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Supreme Court of Canada had occasion to consider this  question in the context of 


Pierenger type agreements.  The court used the opportunity to make general 
pronouncements about the importance of protecting settlement privilege. 


[43] Settlement privilege exists to encourage and support the resolution of disputes without 
prolonging the personal and public expense and time involved in litigation.  As such all 
settlement discussions and the outcome of those discussions are protected by privilege. It 


is a class privilege which is subject to certain exceptions.5  One begins therefore with the 
proposition that any agreement arising from settlement negotiations is privileged. 


Disclosure will only be justified where a competing public interest outweighs the public 
interest in encouraging settlement.  Moreover, as the court makes clear, it will only be 
necessary to disclose as much of the agreement as is necessary to satisfy that interest. In 


the Sable Offshore Energy Inc. case the co-defendants had disclosed that there was an 
agreement and that the non settling defendants could not be held liable for more than 


their fair share of the damages.  The court agreed that the co-defendants were not entitled 
to know the settlement amounts. 


[44] In the case at bar, if it was necessary to order the tolling agreement produced in order to 


do justice to Ms. Prizant, that would outweigh the importance of the privilege.  I cannot 
see how production of the agreement itself is necessary or appropriate.  The moving party 


now knows that there was a tolling agreement, that it was reached in September 
approximately a week before the motion date and the import of the agreement is to 
preserve Mr. Freedman’s right of action against the lawyers should it be necessary to 


advance the claim.  This is all the information that is necessary to argue the motion about 
abuse of process.   


[45] I note that Mr. Conway did bring a copy of the tolling agreement to court in case the 
court wished to inspect it but I did not find that necessary.  I agree with Master Hawkins 
in Law Society of Upper Canada v. Ernst & Young.6  It will generally be sufficient to 


disclose that an agreement exists and the exact terms of the agreement will remain 
privileged unless there is reason that knowledge of those terms is so essential to doing 


justice between the parties that it requires overriding the privilege.7  


[46] In the case at bar, Ms. Prizant has not demonstrated why she would need to see the tolling 
agreement or know any more about it than has been disclosed.  The import of the 


agreement is that Josh Freedman has agreed not to pursue the lawyers at this time and 
they have agreed he still has the right to do so at a later date even though the limitation 


period would ordinarily expire. 


                                                 
5
 Sable Offshore Energy Inc. v. Amron International Corporation 2013 SCC 37; [2013] 2 S.C.R. 623 


6
 2007 CarswellOnt 6664 (Master) @ para. 10. 


7
 In Noonan v. Alpha-Vico 2010 ONSC 220; (2010) 99 C.P.C. (6


th
) 2720 I reached the opposite 


conclusion and ordered production of an agreement but that decision pre-dated Sable Offshore and has 


been implicitly overruled. 
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[47] I am not prepared to order production of the tolling agreement itself nor of the privileged 


discussions leading up to that agreement.  That however does not resolve the motion.  
Ms. Prizant now has the information set out in the preceding paragraph.  She did not have 


it at the time of the motion in October because on that date the existence of the agreement 
had not been disclosed.   


c) Should the tolling agreement have been disclosed at the hearing of the motion? 


[48] On the date the motion was argued, the existence of the tolling agreement may have been 
suspected but it was not mentioned.  Certainly it had not been disclosed to Ms. Prizant 


and it was not disclosed to the court.  The question is whether it ought to have been and if 
so whether that in itself is a basis for setting aside the dismissal order or for otherwise 
sanctioning the responding parties? 


[49] I was referred to a string of decisions in this court and in the Court of Appeal requiring 
disclosure of Pierenger and Mary Carter type agreements in circumstances in which the 


agreement “changed the landscape of the litigation”.8  All of those decisions predate the 
decision in Sable Offshore and so they are not necessarily decisions reached by distilling 
the facts through the analysis mandated by the Supreme Court.  Nevertheless they remain 


good law.  


[50] There is nothing in the decision of the Supreme Court in Sable Offshore that could be 


taken as overruling the conclusions in the cases to which I was referred.  To the contrary, 
Justice Abella speaking for the court accepts that countervailing public interests that 
justify disclosure could include allegations of misrepresentation or, in the case of 


Pierenger or Mary Carter agreements, ensuring the plaintiff is not overcompensated.9   


[51] Of course this is not a Mary Carter or a Pierenger agreement.  The lawyers are not co-


defendants with Ms. Prizant and the tolling agreement is not a settlement in the manner of 
those kinds of agreements.  The tolling agreement is merely a procedural agreement to 
defer the need to litigate with the lawyers until the action with Ms. Prizant is determined.  


Mr. Radnoff argues that it changed the landscape of the litigation insofar as it changed 
the complexion of the motion.  By analogy then it should have been disclosed.   


[52] It is debatable that deferring the claim against the lawyers truly changes the landscape of 
the litigation to any significant degree.  I will come to this shortly but obviously if the 
lawyers are necessary parties to this litigation there are processes available to join them 


as parties or to obtain their evidence.  I agree however that was a factor which was 


                                                 
8
 Bodnar v. Home Insurance Co. [1987] CarwellONt 560 (S.C.J.), Pettey v. Avis Car Inc. (1993) 18 C.P.C. 


(3d) 50 (Ont. Gen. Div.), GMAC Commercial v. Lucas [2005] CarswellOnt 11464 (S.C.J.), Aviaco 
International Leasing Inc. v. Boeing Canda Inc. [2000] CarswellOnt 2194 (S.C.J.), Aecon Buildings v. 
Brampton (City) [2010] CarswellOnt 9749 (C.A.)  
9
 Sable Offshore, supra @ para 19 
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potentially relevant to the disposition of the motion and it would therefore have been 


more consistent with the duty of honesty and complete candour to disclose it.10    


[53] I do not understand how it could possibly have harmed the interests of Mr. Freedman to 


advise that the notice of discontinuance was linked to a tolling agreement.  In my view 
this information ought to have been disclosed to Mr. Radnoff and brought to the attention 
of the court for the simple reason that the discontinuance was relied upon to defeat the 


motion. While I am certain it would not have altered the outcome of the motion, it would 
have presented the court with the complete picture and would probably have avoided the 


present motion.  Should this situation arise again, the court will expect such disclosure. 


[54] Though I ultimately agree with Mr. Radnoff on this point, I cannot share his sense of 
outrage.  I do not infer any misconduct or impropriety.  There was no case directly on 


point that would have settled the question one way or another.  Indeed the decision of 
Nordheimer J. in  Aviaco International Leasing Inc. v. Boeing Canada Inc. could well be 


read as standing for the proposition that disclosure was not required .11  In that case he 
held that the reason Mary Carter agreements had to be produced was because they 
fundamentally altered the relationship apparently created by the pleadings.  Rather than 


being adversaries in the litigation as one would reasonably expect, the parties to that kind 
of agreement are co-operating with the plaintiff. Co-operation between defendants 


against the plaintiff on the other hand would be expected and was in his view subject to 
common interest litigation privilege.  Accordingly he declined to order production of a 
“standstill agreement”. 


[55] A standstill agreement is similar to a tolling agreement and as has now been clearly 
articulated by the Supreme Court of Canada, any agreement arising from settlement 


discussions is presumptively protected by privilege.  Moreover the Pierenger and Mary 
Carter cases are distinguishable because the changes to the litigation landscape in those 
cases are different than what has occurred here by orders of magnitude.  Agreements 


resolving liability and capping damages are substantive whereas any impact of 
consolidation or refusal to consolidate is only procedural.  


[56] Nevertheless, in the circumstances of the motion to consolidate and the discontinuance on 
the eve of the motion, it should have been disclosed because in the words of Justice 
Nordheimer, “if there was any aspect of such an agreement that could lead at any point to 


a misleading of the court and other parties, the counsel whose clients were parties to the 
agreement would then be under an absolute obligation to immediately disclose the 


agreement.”12  There was a possibility that the court might have inferred discontinuance 
two years after the action was commenced represented abandonment of the claim due to 
the expiry of the limitation period.  Disclosure of the tolling agreement would have made 


it clear that was not so.  


                                                 
10


 Rule 4.01, Rules Professional Conduct and accompanying commentary 
11


 (2000) 48 C.P.C. (4
th


) 44 (S.C.J.) @ para. 23 
12


 Supra, final sentence of para. 23 
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[57] There is nothing in the evidence before me to suggest counsel knowingly misled the court 


or intended to mislead by omission.  To the contrary, I consider the failure to disclose the 
tolling agreement to be an error in judgment.  It was an error with the benefit of hindsight 


only.  It happens that my judgment now that I have had the benefit of argument is 
different from the judgment made by counsel at the time.  This is not a case of blatant 
disregard of the rules of professional conduct.  It was neither suggested nor implied that 


there was no tolling agreement.  The issue was simply not raised.  


[58] In summary I cannot conclude that failure to advise the court of the tolling agreement 


was a fraud on the court sufficient to set aside the dismissal of the motion under Rule 
59.06 (2).  In addition, as noted above, Mr. Radnoff wrote demanding production of any 
tolling agreement the week following the motion.  This suggests that he had reason to 


believe a tolling agreement existed and presumably could have raised the issue on the 
motion date.     


[59] So I will not set aside the order dismissing the original motion as a fraud on the court.  I 
must however still consider if the notice of discontinuance is itself improper. If the 
discontinuance is set aside and the solicitor’s negligence action is revived then I could 


grant leave to reintroduce the consolidation motion and have it argued on its merits.  


d) Setting aside the Notice of Discontinuance 


[60] There is caselaw that demonstrates the court will set aside notices of discontinuance that 
are found to be an abuse of process.  In Angelopoulos v. Angelopoulos13 for example a 
plaintiff had discontinued an action with the intent of avoiding an interlocutory order 


made in a family law proceeding and restraining the plaintiff from entering jointly owned 
business premises.  Henry J. found that this was an abuse of process intended solely to set 


aside the interlocutory order and with full intention to start the action again. The notice of 
discontinuance was thus set aside. 


[61]  There is also a decision of the Alberta Court of Appeal which invalidated a notice of 


discontinuance filed with the apparent objective of thwarting a motion for summary 
judgment.14  In fact the summary judgment motion had proceeded notwithstanding the 


notice of discontinuance and the chambers judge had granted the motion dismissing the 
action on the merits.  The Court of Appeal upheld the judge and agreed that the judge was 
correct in disregarding a notice of discontinuance that was clearly an abuse of process. 


[62] I accept the premise that a notice of discontinuance filed merely as a procedural device to 
thwart a court process would be an abuse of process.  This will entitle the court to ignore 


the notice or to set it aside.  In fact under the current Ontario rule, a plaintiff loses the 
right to discontinue unilaterally once issue has been joined and pleadings are closed.  
Thereafter the action may only be discontinued with leave of the court or with the 


                                                 
13


 (1986) 55 O.R. (2d) 101 (H.C.J.) @ paras. 35 - 38 
14


 De Shazo v. Nations Energy Co. (2006) 276 D.L.R. (4
th


) 559 (Alta. C.A.) 
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consent of all parties.15  In the case at bar, of course, the parties did consent.  It is Ms. 


Prizant who is not a party to that action who seeks to set the notice of discontinuance 
aside. 


[63] This is the principal problem with the relief sought by Ms. Prizant.  As a stranger to the 
action, has she any standing to interfere in the action and in effect to force the parties to 
continue with that litigation notwithstanding their agreement to put it on hold?  Mr. 


Radnoff could not point to any decision in which such a remedy had been granted.  The 
cases he did refer to (and there are only two of them) were disputes between the parties to 


the litigation that was discontinued.  The argument here is by analogy.  Because the 
parties to the other action had been served with the notice of motion to consolidate the 
claims they were parties to the motion. And Ms. Prizant was a potential party to the 


consolidated action.  This may give bare standing to bring the present motion but it is a 
very weak foundation on which to build an argument for relief.  I say this because in my 


view there is no substantive interest in consolidation and I do not believe the deferral of 
the other action is of any legitimate consequence to Ms. Prizant. 


[64] The only basis for arguing that the notice of discontinuance should be set aside at the 


request of Ms. Prizant is the argument that the discontinuance deprived her of the 
opportunity to seek consolidation or trial together of the two actions.  The prejudice to 


her rights would have to be extreme before she could possibly be given the right to force 
other parties to litigate. Generally speaking one party may not be forced to sue another 
and each party is free to determine what rights it seeks to assert against whom.16  


[65] It is commonplace for professional negligence actions or other actions for indemnity that 
are contingent on the outcome of a primary action to be put on hold.  Tolling agreements 


are necessary to accomplish that because of the combination of ss. 18 and 22 of the 
Limitations Act, 2002.  The former amends the common law by stating that the limitation 
period for a claim for contribution and indemnity begins to run when the original 


defendant is served with the plaintiff’s statement of claim.  The latter provides that a 
limitation period under the Act may be extended or suspended by agreement.  


[66] What would be the basis for compelling Mr. Freedman to proceed with his litigation 
against the lawyers?   Ms. Prizant – or more correctly Ms. Atkinson in her affidavit – sets 
out three concerns.  Firstly she says there is a central issue of fact in both actions if the 


contract is enforceable as to whether Ms. Prizant or the Minden Gross firm is responsible 
for Mr. Freedman’s losses.  Ms. Atkinson also deposes that there is a risk of inconsistent 


findings should the matters proceed to trial independently.  Finally Ms. Atkinson deposes 
that Ms. Prizant would “lose the opportunity to participate in examinations for discovery 
of the Minden Gross firm”.   


                                                 
15


 Rule 23.01 (b) 
16


 See Swearengen v. Bowater Canadian Forest Products Inc. 2007 CanLii 46252 (Ont. S.C.J.) and 


Lecomte v. Bell Telephone Co. of Canada [1931] 2 D.L.R. 241 (Ont. C.A.) 
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[67] I have already expressed my view of the propriety of these opinions in the law clerk’s 


affidavit particularly as they are opinions related to Ms. Atkinson by Mr. Radnoff.  I give 
no weight to these assertions as evidence but of course the same arguments are set out in 


the factum and since they are arguments and not facts they could be advanced without the 
offending paragraphs of the affidavits.  In addition to these arguments, Mr. Freedman 
argues that his client is prejudiced if the lawyers are not before the court because there is 


no mechanism for apportioning fault to a non party. 


[68] All of this is thoroughly misguided.  I have no doubt there are tactical advantages to Ms. 


Prizant in having Josh Freedman sue the lawyers and then having those issues brought 
before the court at the same time as the issues in this action.  Tactical advantage or 
preference for one procedure over another is not the same thing as prejudice. There are 


processes by which Ms. Prizant can obtain what she needs in this action though of course 
she must meet the appropriate tests and may expose herself to costs.  Consolidation or 


trial together with an action that may or may not proceed is neither the only nor the 
optimum way or even the just way to proceed. In fact as I will come to in a moment, I 
highly doubt that consolidation would have been granted even had the action continued 


and the motion been argued.  


[69] Accepting for purposes of the motion that Ms. Prizant has standing to set aside the notice 


of discontinuance to prevent a grave injustice, no grave injustice is demonstrated here. 
She suffers no irreparable harm by loss of the chance to have the actions tried together.  
She has failed to demonstrate the need to allow her to intermeddle in the action between 


Josh Freedman and the lawyers. 


e) The nature of consolidation 


[70] As I observed earlier, consolidation, joinder and trial together are procedural devices and 
do not confer substantive rights.  It is worth reviewing why this is so. 


[71] The rules of civil procedure allow parties to decide how to structure litigation.  A plaintiff 


is not obligated to sue anyone and may legitimately choose which of several potential 
defendants he or she chooses to pursue.  Conversely the rules allow parties to bundle up 


various types of grievance in a single action should they choose to do so and provide 
mechanisms to add any person or entity which a party considers it necessary to have 
before the court.   


[72] The decision about how to structure litigation is first and foremost the right of each party.  
The other party can of course determine how to structure its response.  A defendant, for 


example, has rights of counterclaim, third party action and crossclaim and may add 
parties and issues to the action through these mechanisms. The defendant may not 
generally dictate to the plaintiff how the plaintiff must choose to proceed or vice versa.  


But none of these procedural decisions are absolute.  The court has ultimate control over 
all court processes and may require the parties to proceed in a different manner where the 


structure of the litigation promises to unduly burden court resources or to create injustice 
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for one or more parties.  It is in this context that Rule 6 providing for consolidation or 


trial together must be examined.   


[73] Generally speaking the rules require or encourage parties to join every person who may 


have an interest in the proceeding and the rules discourage a multiplicity of proceedings17 
but this principle is not absolute.  Rules 5.03 (6) and 5.05 permit the court to relieve 
against joinder where joinder of multiple claims or multiple parties results in overly 


complex litigation or prejudices a party.  On the other hand, if there are two or more 
proceedings pending in the court, Rule 6 permits the court on motion to order that actions 


be consolidated or tried together. 


[74] There is a difference between consolidation and trial together.  If consolidation is ordered 
then the existing actions are merged under a single action number and it will usually be 


necessary to reconstitute the pleadings and to determine which party has carriage of the 
consolidated action. The result of the consolidation order is that there are no longer 


separate proceedings.  By contrast in an order for trial together, the actions remain 
separate court files.  The trial judge will determine how the evidence is presented and in 
which order the parties may present argument but the actions themselves remain distinct. 


[75] The reality is that consolidations as such are very rarely ordered except on consent.  The 
more common order is for the separate proceedings to proceed on a common timetable 


and to be tried together or one after the other as the trial judge may direct.  Even if the 
motion had proceeded, it is very unlikely that Ms. Prizant would have become a party to 
the professional negligence action. The most likely order if she had been successful 


would have been for trial together. 


[76] An order for trial together is not a guarantee that such a trial will remain appropriate. 


Rule 6.02 provides that notwithstanding such an order, the trial judge has discretion to 
order otherwise.  Similarly with third party proceedings, they are to be tried pursuant to 
Rule 29.08 “at or immediately after the trial of the main action unless the court otherwise 


orders”.  In fact the third party action will only be tried in this manner if it is set down for 
trial under Rule 29.08 (1) so even if a party is added as a third party instead of being sued 


separately it is not necessarily the case that the trials will always occur together. 


[77] There has been a move in recent years towards unbundling trials as it is increasingly 
recognized that applying the full forensic mechanism of the traditional trial to every issue 


simultaneously produces unwieldy and unaffordable trials.  Rule 6.1 was recently enacted 
to provide that the parties may agree on separate hearings of one or more issues in a 


proceeding.  This result may also be ordered by the court in the exercise of its inherent 
jurisdiction.18 The rules now specifically provide for orders for trial of individual issues 
through the mechanism of a summary judgment motion or an order made at pre-trial 


under Rule 50.07.   


                                                 
17


 See Rules 5.01, 5.02 and 5.03 
18


 See Woodbury v. Woodbury 2014 ONSC 3149 (S.C.J.) & Soulliere v. Robinson Estate 2013 ONSC 


5073; 117 O.R. (3d) 95 (S.C.J.) 
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[78] The recent Supreme Court of Canada decision in Hryniak v. Mauldin19 now stands as 


authority that a culture shift is necessary in which the court should mandate streamlined 
focused and targeted processes for adjudication eschewing the view that full trials of 


every issue are the best guarantee of fairness.  Hryniak is of course dealing with summary 
judgment and not joinder but the principles are important.  Procedural orders that increase 
the complexity and expense of litigation reduce access to justice in a very real way.  


Moreover as summary judgment motions are often focused on a single critical issue such 
as liability, contract interpretation or the passage of a limitation period, the ringing 


endorsement of robust and creative use of even a failed summary judgment motion to 
fashion trial of an issue has implications for motions such as this.  


[79] In essence the Supreme Court is reminding judicial officers charged with interpreting and 


administering the rules of the prime directives set out in Rule 1.04 (1) and (1.1). Vigorous 
attention to considerations of litigation efficacy and proportionality mandates the court to 


avoid orders that make litigation less nimble and efficient. 


[80] All of this is to say that consolidation or even trial together in circumstances where Mr. 
Freedman only wishes to pursue the lawyers if the plaintiff is successful against him in 


this action would be unlikely.  Unless Ms. Prizant wishes to advance a claim of her own 
against those lawyers then grafting that issue onto the existing litigation would simply 


encumber an already contentious and complex piece of litigation with more parties and 
more counsel.  


[81] In any event trial together or even consolidation is ultimately a question of procedure and 


does not affect substantive rights.  To be sure it may give procedural benefits. It may 
provide automatic  access to information and production without having to demonstrate 


the criteria normally required to access non party documents or evidence.  For example 
when actions are tried together the deemed undertaking in Rule 30.1 will not normally 
apply to require leave for use of discovery evidence from the other action.  A party to an 


action being tried together may not need to seek orders under Rules 30.10 or 31.10.  The 
fact is however that these mechanisms exist and if justice requires it Ms. Prizant may 


seek the information and evidence of the non parties notwithstanding that the other action 
is in abeyance.  There is no reason to think that it would be just to force the other parties 
to litigate prematurely simply to provide Ms. Prizant with a procedural advantage she 


would otherwise not enjoy. 


[82] As I said earlier, consolidation is a procedural remedy to which there is no automatic 


entitlement.  Rule 6 permits a party to request consolidation and sets out criteria but the 
order is discretionary.  There is no prejudice to Ms. Prizant in loss of the opportunity to 
argue this issue.  The discontinuance – even with the tolling agreement – in no way 


affects her substantive rights. 


f)  Necessary parties & access to evidence 
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[83] If Ms. Prizant consider the lawyers to be necessary parties to this litigation she has 


always been at liberty to add them as parties herself.  Firstly she has rights of action 
under the Negligence Act.20  Section 5 of the Act permits the addition of a party who is or 


may be liable for a portion of the damages claimed.  Section 2 of the Act permits a claim 
for contribution or indemnity to be advanced against a joint tortfeasor.   


[84] Mr.  Radnoff points out that as determined in Indal Metals v. Jordan Construction 


Management Inc.,21 there are limits on the use of the Act.  In Indal Metals the defendant 
had sought to third party the plaintiff’s litigation lawyers. In that case it was held that 


seeking to join the litigation lawyers with the inevitable consequence of forcing them off 
the record was an abuse of process but also, it should be noted, it was found that the third 
party claim as actually drafted disclosed no cause of action.  In Cardar Investment Ltd. v. 


Thorne Riddell22 by contrast an accounting firm sued for tax losses was successful in 
third partying the solicitors who had also advised the plaintiff who were not the litigation 


lawyers.  That is precisely the situation in the case at bar.   


[85] The right of a defendant to third party under the Act and the circumstances in which it 
cannot do so are discussed by the Court of Appeal in Taylor v. Canada.23  In that decision 


the Court states that a third party claim may not be made if the plaintiff has limited its 
rights of recovery to the proportionate share of damages caused or contributed to by the 


defendant.  That is not the case here.  Mr. Freedman claims damages jointly and severally 
against the named defendants to the counterclaim.  I see no reason why Ms. Prizant 
cannot claim contribution and indemnity should she think it prudent to do so.  The fact 


that she has apparently elected not to take that step is an additional reason why trial 
together would not in fact be appropriate.  To order trial together, and certainly to order 


consolidation, would give her the benefits of adding the lawyers as parties without the 
risk of doing so.  


[86] Even if she does not add the lawyers as parties, it would appear Ms. Prizant should have 


little difficulty obtaining disclosure of the lawyers’ files.  The allegation by Josh 
Freedman is that he did not have independent legal advice and that Minden Gross took 


instructions respecting the agreement from Ms. Prizant and Mr. Goldstein.  He 
acknowledges that he did obtain some estate advice although he pleads that the conduit 
for that advice was Ms. Prizant in most cases.   


[87] Under these circumstances either Mr. Freedman is not claiming privilege (since he says 
he was not advised) or he must surely be waiving any privilege over advice he did get.  


Accordingly disclosure of the file should be possible through the ordinary discovery 
process in this action.  In any event if the lawyers were also advising Ms. Prizant and 
drafted the agreement in part on her behalf, she should be able to obtain a copy of the file 


herself.  In fact the evidence indicates that Minden Gross sent bills to all three of Mr. 
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 R.S.O. 1990, c. N.1 as amended 
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 (1994) 29 C.P.C. (3d) 361 (Ont. Gen.Div.) 
22


 (1989) 71 O.R. (2d) 29 (Div.Ct.) 
23


 (2009) 95 O.R. (3d) 561 (C.A.) 
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Freedman, Ms. Prizant and either Mr. Goldstein or the corporate plaintiff.  There is no 


reason to believe that the documents in the lawyers’ files can only be obtained through 
discovery in the solicitors’ negligence action. 


[88] As final observation, it may not be necessary to add the lawyers as parties to obtain a 
finding that the lawyers were partly at fault and to apportion that fault as between Ms. 
Prizant and those lawyers.  Of course the need for that scenario would only occur if Mr. 


Freedman is unsuccessful in defending against the claim but is successful in proving his 
allegations that Ms. Prizant breached her duty to him and should indemnify him.  Would 


the court also be able to conclude non party  lawyers were negligent or in conflict or both 
in drafting the agreement, in failing to ensure I.L.A. or in providing I.L.A. that was 
incorrect?  Taylor v. Prizant, supra is authority that it is not always necessary for the 


other tortfeasors to be parties to the action to obtain a finding under s. 1 of the Negligence 
Act. As the Court points out, s. 1 uses the word “person” whereas the other sections of the 


Act use the word “party”. 


Summary & Conclusion  


[89] By way of summary, I have struck out the offending paragraphs of the Atkinson 


affidavits and give the evidence of Mr. Radnoff’s opinions set out therein no weight 
whatsoever.  I have nevertheless considered the arguments put forward on behalf of Ms. 


Prizant based on the chronology of events, the correspondence, the transcripts and the 
law. 


[90] The motions to set aside the dismissal on October 3rd and to set aside the notice of 


discontinuance were not properly structured.  I have nevertheless considered the merits of 
those motions as all parties were on notice.  I have concluded that both motions are 


without merit. 


[91] Though I agree that the tolling agreement should have been disclosed as part of the 
factual nexus when the court was advised of the discontinuance, that obligation was not 


completely free of doubt at the time.  In any event there was no fraud on the court 
sufficient to engage Rule 59.06 (2).   I have found that while the existence of the tolling 


agreement should have been disclosed, there is no obligation to produce the agreement 
itself to Ms. Prizant. 


[92] There is even less basis to set aside the Notice of Discontinuance.  Ms. Prizant has no 


standing in that action.  There is no substantive or procedural prejudice to her in the 
parties agreeing to defer the issues between them until later.  It may never be necessary to 


litigate those issues depending on whether or not the agreement between the plaintiff and 
Mr. Freedman is or is not enforceable.   


[93] There are questions of fact common to the two actions (principally whether or not Mr. 


Freedman obtained legal advice or had access to that advice and who instructed Minden, 
Gross).  It is not necessary to compel Mr. Freedman to proceed with his action or the 


solicitors to defend it for those allegations to be explored in this proceeding. 
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[94] In conclusion, the motions brought by Ms. Prizant are dismissed in their entirety.  The 


responding parties are entitled to costs. 


Costs  


[95] Counsel for Mr. Freedman had served an offer to settle the motion on March 31, 2014 
and reiterated it on April 23, 2014.  Now that I have read the offer, it is apparent that the 
result achieved exceeds what was offered. Mr. Freedman had offered to pay costs of the 


October 3rd motion and to produce the tolling agreement on certain terms.  This was a 
reasonable resolution to the motion and should have been accepted.  As a consequence 


this offer is relevant to the scale of costs. 


[96] Mr. McLean attended at the motion as a courtesy to the court but then with leave of the 
court he left since Mr. Conway could speak for Mr. Freedman.  Mr. Freedman is not 


seeking additional costs for Mr. McLean’s attendance. 


[97] Mr. Sanfilippo on the other hand attended on behalf of the lawyer defendants in the other 


action.  He was responding to the requested order striking the Notice of Discontinuance.  
Though he took no position on the production of the tolling agreement, his submissions 
in respect of the discontinuance were very helpful.  The lawyer defendants were served 


with the notice of motion and the relief requested would have adversely affected them by 
forcing them to defend the action that has been put in abeyance.  His clients are also 


entitled to costs. 


[98] Mr. Victor was in attendance throughout and indicated that he supported Ms. Prizant’s 
position but he did not bring a motion on behalf of the plaintiff, did not make 


submissions and was not seeking costs.  None of the other parties are seeking costs 
against the plaintiff. 


[99] I have reviewed the costs outlines.  Mr. Radnoff submitted an outline seeking costs of 
$8,505.92   The fees making up the bulk of that amount are calculated on a partial 
indemnity scale based on 19.5 hours of his time plus time spent by his law clerk.  Mr. 


Sanfilippo submitted a costs outline of $6,672.50 on a partial indemnity scale.  This 
included 11 hours of his time plus law clerk time and transportation to and from Ottawa. 


Mr. Conway’s costs outline is substantially higher.  It includes his time, Ms. Ritchie’s 
time, time for a student and a law clerk.  Inclusive of disbursements and HST it totals 
$22,640.51 on a partial indemnity scale and $26,988.75 on a substantial indemnity scale. 


In that amount are roughly 13 hours of Mr. Conway’s time, and 52 hours of Ms. Ritchie’s 
time.  The bulk of the latter was spent on legal research and preparation of materials. 


[100] It is not my task to assess the accounts or to criticize the work done for the client.  My 
task in fixing costs is to determine in a summary way what it is reasonable for the losing 
party to pay to the winning party on a motion of this complexity.  In fixing those costs I 


am to apply the applicable factors set out in Rule 57.01 though ultimately the exercise 
remains one of discretion under s. 131 of the Courts of Justice Act.   
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[101] Josh Freedman’s costs are legitimately higher than those of the lawyer defendants in part 


because his counsel bore the brunt of responding to all of the issues and in part because 
of the cross motion to strike the affidavit.  The costs include attendance on October 3rd, 


2013. There was also a cross examination of one of the lawyer defendants. The efforts 
expended on Mr. Freedman’s behalf were successful as he has prevailed on all aspects of 
the motions.  Nevertheless the costs outline is substantially in excess of what it is 


reasonable to recover in costs on a motion such as this.  I would not in any event allow as 
party and party costs all 57 hours of preparation work or a junior counsel fee for 


attendance let alone attendance of a lawyer who had tendered an affidavit.24 


[102] On the other hand the motion as argued was relatively complex to a great extent more 
complex than it needed to be.  Had the notice of motion followed the proper procedure 


and clearly specified the relief that was sought then it might have been more focused.  
Instead the motion evolved and the relief sought in the factum was different from the 


“terms and costs” originally indicated.  It was argued as if it was a motion to set aside the 
discontinuance and to vary or set aside the disposition of the motion on October 3rd.  
Indeed, in the final analysis much argument was addressed to the merits of the 


consolidation motion even though that motion had been dismissed.  Mr. Freedman’s 
counsel therefore had to prepare for what was in substance four separate motions.  As 


these reasons indicate, there were various facets to the argument.  This justifies costs 
slightly higher than would otherwise be the case.  Finally there was the offer to settle 
which must be considered. 


[103] In the final analysis there will be a costs award as follows: 


a. Ms. Prizant shall pay costs to Mr. Freedman in the amount of $12,000.00 which 


comprises $10,000.00 on a partial indemnity scale and $2,000.00 on a substantial 
indemnity scale.  To this will be added the disbursements of $316.23 for a total of 
$12,316.23. 


b. Ms. Prizant shall pay costs to the lawyer defendants in action 12-56128.  These 
costs are fixed at $5,500.00 on a partial indemnity scale.  To this will be added 


disbursements of $674.98 inclusive of HST for a total of $6,174.98. 


[104] I may be spoken to regarding the form of the order if counsel disagree.   


[105] There should also be a case conference to establish a new timetable for the proceeding.  


The conference will take place on a date to be set by the case management co-ordinator.  
Counsel may avoid attendance at the conference if they are able to agree on a timetable 


and a revised discovery plan without further court intervention.  
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 This should not be taken as disapproving of the attendance of Ms. Ritchie in court.  The question is 


whether two counsel fees should be allowed as costs and charged to the moving party. 
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June 26, 2014 


___________________________ 
Master MacLeod  
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Introduction 


[1] This application, which arises in the context of complicated construction 


litigation, raises questions about whether co-defendants have a duty to disclose a 


cooperation and reservation of rights agreement between them.  The defendants say 


that they do not and that such an agreement is subject to common interest privilege.  


The opposite party says once the agreement was reached there was a duty to 


disclose it immediately and the failure to do so amounts to an abuse of process. 


[2] Bilfinger Berger (Canada) Inc., Bilfinger Berger AG, Fru-Con Construction 


Corporation and Bilfinger Berger/Fru-Con, a Joint Venture (collectively referred to by 


these parties as "Bilfinger") bring an application in Action S084599 seeking to strike 


the Amended Statement of Defence of the Greater Vancouver Water District 


(“GVWD”), the Greater Vancouver Regional District and the Greater Vancouver 


Sewerage and Drainage District filed 16 March 2009 (original filed 17 July 2008) and 


the Amended Statement of Defence of the Corporation of the District of North 


Vancouver filed 8 May 2009 (original filed 10 September 2008) (collectively the 


municipalities will be referred to as “Metro Vancouver”) and to strike the Statement 


of Defence of Hatch Mott Macdonald Ltd (“HMM”) filed 30 July 2008 (collectively, the 


"Defendants' Pleadings") on the basis that they are an abuse of process of the 


Court.   


[3] Bilfinger also seeks an award of judgment in its favour with damages to be 


assessed, and asks for costs of the application and the proceedings to date to be 


paid forthwith as special costs. 


[4] Bilfinger seeks similar relief in Action S083856 in which it is a defendant to 


claims by GVWD, namely, that the claim of GVWD be struck and that Bilfinger be 


awarded special costs.  HMM is not a party in that proceeding. 


[5] Bilfinger’s claim for what is often referred to as draconian relief is based on 


the alleged failure of Metro Vancouver and HMM to immediately disclose an 


agreement between them dated February 26, 2009 (the “Agreement”).   
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[6] Bilfinger relies on the reasoning of the Ontario Court of Appeal in Aecon 


Buildings v. Brampton (City), 2010 ONCA 898 [Aecon].  In Aecon the Ontario Court 


of Appeal found that the failure of the plaintiff and one defendant to disclose 


immediately the fact of a Mary Carter agreement between them was an abuse of 


process and justified striking out the Third Party proceedings commenced by that 


defendant and striking out the consequential Fourth Party proceedings.   


[7] The Supreme Court of Canada refused leave to appeal from Aecon: Aecon 


Buildings v. Stephenson Engineering Limited, [2011] S.C.C.A. No. 84 [Aecon (SCC)]. 


[8] Metro Vancouver and HMM say that the Aecon case is distinguishable and 


the reasoning inapplicable to the facts here.  They say their Agreement is simply a 


cooperation agreement between them regarding the conduct of this litigation, and 


normally subject to common interest privilege, and regardless, it has since been 


produced.   


[9] Metro Vancouver and HMM submit that not only should Bilfinger’s 


applications be dismissed, the allegations advanced by Bilfinger justify an award of 


special costs against it.   


Background 


[10] The background to this litigation was summarized in a ruling made on 


September 19, 2013 indexed as 2013 BCSC 1892 at paras. 7-9: 


This litigation arises out of a construction contract between Bilfinger and 
Metro Vancouver for a contract price in excess of $100 million.  The contract 
related to the construction by Bilfinger of, amongst other things, two 
underground tunnels, one for treated water and one for raw water, and two 
vertical shafts.  This was known as the Seymour-Capilano Twin Tunnels 
Project. 


After Bilfinger began work tunneling, it says it encountered unexpected and 
dangerous failures of the rock.  The parties took various positions with each 
other regarding responsibility for unsafe conditions, disclosure of conditions, 
and design.  Disputes between the parties culminated in Bilfinger stopping 
work and, ultimately, Metro Vancouver terminating the contract.  Metro 
Vancouver then entered into contracts with new parties to complete the work.  
Metro Vancouver asserted a right to take over Bilfinger’s tunnel boring 
equipment that was on site and to use it to complete the work. 
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Tunnel planning and design appears to reach as far back as 2002.  Bilfinger 
and Metro Vancouver entered into the contract in 2004.  Bilfinger’s tunneling 
work began in 2006.  The work stoppage by Bilfinger occurred in early 2008.  
Metro Vancouver’s notice of termination of the contract occurred in May 
2008.  This litigation ensued, and the continued construction work on the twin 
tunnels has been ongoing since.  The many facts that may be at issue in this 
proceeding thus cover a time period from 2002 to the present. 


[11] Hatch Mott MacDonald Ltd. (“HMM”) is an engineering consultant contracted 


by Metro Vancouver for the Project.  HMM was responsible for the project design as 


well as engineering services during construction. 


[12] After Metro Vancouver terminated Bilfinger’s contract, GVWD sued Bilfinger 


for breach of contract in the first of the proceedings herein, Action No. S-083846 (the 


“Metro Action”).  It did not sue HMM.  HMM has continued to provide engineering 


services for Metro Vancouver in respect of the completion of the project. 


[13] Bilfinger started its own action against Metro Vancouver, the second of the 


proceedings herein, Action No. S-084599 (the “Bilfinger Action”).  Bilfinger sued both 


Metro Vancouver and HMM. 


[14] Bilfinger alleges in the Bilfinger Action that Metro Vancouver breached the 


construction contract by failing to pay amounts owed to Bilfinger and by wrongfully 


terminating the contract after having failed to provide a safe, viable design.  It also 


alleges that Metro Vancouver and HMM were negligent and made actionable 


misrepresentations in the design, specification, tender, and during construction of 


the Project.   


[15] The District of North Vancouver is also named as a defendant because it 


owns some of the relevant lands and the relief sought includes claims of builder’s 


lien against the lands.  


[16] On June 27, 2013, this Court ordered that the Metro Action and the Bilfinger 


Action be heard at the same time.  The two actions were not consolidated for all 


purposes. 
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[17] The parties have been engaged in the discovery process pending trial set to 


commence in 2015.  Discovery has been a massive undertaking.   


[18] I have been assigned to case manage the two proceedings and as the trial 


judge.  


[19] On December 1, 2008 a deadline of March 1, 2009 was set for closing 


pleadings and adding parties.  Metro Vancouver did not add HMM as a defendant to 


the Metro Action or as a third party to the Bilfinger Action within that deadline or at 


all.   


[20] The Agreement between Bilfinger and Metro Vancouver has an effective date 


of February 26, 2009. 


[21] Since then there have been numerous pre-trial applications, many days of 


examination for discovery and thousands of documents disclosed. 


[22] In June 2012 Bilfinger asked a Metro Vancouver witness on examination for 


discovery if Metro Vancouver and HMM had entered into any kind of agreement with 


respect to this proceeding.  No answer was provided to this question or to several 


follow-up requests.  


[23] In preparation for a case management hearing to take place on June 27, 


2013, Metro Vancouver circulated to Bilfinger a draft agenda which revealed the 


following information, which was shared with the Court at the case management 


conference:  


a) "Up until recently, there has been an agreement in place that postponed 


the time limit for Metro Vancouver to pursue any residual claim that it may 


have against HMM until after a resolution of these actions"; 


b) "This agreement has been terminated"; 
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c) "Metro Vancouver intends to add HMM as a defendant to its action and 


add it as a third party in the Bilfinger action so that any and all issues are 


resolved in a single trial";  


d) "The allegations against HMM will mirror those advanced by Bilfinger, as 


an alternative pleading"; and 


e) "HMM consents to being added, subject to reviewing Metro Vancouver's 


proposed pleadings”. 


[24] This was the first time the defendants disclosed the general nature and terms 


of their Agreement.  


[25] The privileged portion of HMM’s lists of documents had obliquely identified 


the Agreement by listing an agreement and its parties and the date, but nothing 


about the nature of the agreement.  HMM’s position is that it was not required to 


disclose more than this brief reference to a privileged document. 


[26] On June 27, 2013, Metro Vancouver gave Bilfinger a copy of the Agreement.   


[27] Despite declaring its intention to do so, Metro Vancouver did not seek to add 


HMM as a defendant in the Metro Action or as third party in the Bilfinger Action.  At 


another interlocutory hearing in these proceedings on December 4, 2012, counsel 


for HMM advised the Court that there were ongoing discussions between the parties.   


[28] During the hearing of the present applications, Metro Vancouver said it no 


longer intends to make HMM a party to these proceedings. 


[29] Also by way of background, these proceedings were commenced prior to the 


new Supreme Court Civil Rules, B.C. Reg. 168/2009 [Rules], coming into force on 


July 1, 2010.  Pursuant to Rule 1-2(3), by agreement of the parties and by consent 


order made January 4, 2010, the new Rules do not apply to the pretrial discovery 


process, which remains governed by the predecessor Supreme Court Rules, B.C. 


Reg. 221/90 [Former Rules].  However, the parties do not argue the issues on the 
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present application on the basis of the wording in any particular Rule of Court, but 


rather, on the basis of the common law.  


The Agreement 


[30] The terms of the Agreement require scrutiny given the submissions of the 


parties.  The entire Agreement is therefore attached as Appendix “A” to these 


reasons. 


[31] In summary, the Agreement provides as follows: 


a) Metro Vancouver and HMM agree to share and exchange information but 


do not agree to share documentation that is subject to solicitor-client 


privilege (s. 1); 


b) Metro Vancouver and HMM will make their witnesses available to each 


other (s. 2); 


c) Metro Vancouver and HMM will cooperate and work together in defending 


the Bilfinger Action, including developing a joint defence strategy (s. 3); 


d) Metro Vancouver and HMM shall each be independently represented by 


legal counsel (s. 7); 


e) All information exchanged between Metro Vancouver and HMM shall be 


subject to a "common claim of solicitor-client privilege by each" (s. 4); 


f) All information shared between Metro Vancouver and HMM "shall be 


deemed to have been shared on a without prejudice basis" (s. 5); 


g) Metro Vancouver and HMM agree not to cross-examine each other on the 


basis of information obtained solely as a result of the Agreement (s. 5); 


h) In the event a dispute between Metro Vancouver and HMM is referred to 


the courts, "the parties shall not be bound by the evidence given or any 


findings of the Court in the [Bilfinger Action or Metro Action], but shall be 
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free to call such evidence and take such positions as if there had been no 


[Bilfinger Action or Metro Action]." (s. 6); 


i) The running of time pursuant to the Limitation Act is postponed to 60 days 


following the conclusion of the Bilfinger Action and the Metro Action (s. 9); 


and 


j) Either Metro Vancouver or HMM may terminate the first three obligations 


above on 30 days' written notice but the remaining obligations survive 


termination (s. 10). 


[Emphasis added.] 


Issues 


[32] The dominant issue on this application is whether the fact or terms of the 


Agreement between HMM and Metro Vancouver should have been disclosed 


promptly to Bilfinger.   


[33] I will approach this issue by examining the following matters:   


a) the Aecon decisions; 


b) the nature of the agreement;  


c) common interest privilege; 


d) whether there is anything objectionable about the fact of such an 


agreement;  


e) other legal authority bearing on disclosure of agreements between parties 


to litigation;  


f)  whether the fact or terms of the Agreement ought to have been disclosed 


immediately; 
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g) if so, whether the failure to disclose the agreement promptly should result 


in any remedy.   


[34] Lastly, each party seeks special costs if the party is successful in its position 


on these applications. 


The Aecon Decision 


[35] The Aecon case is central to Bilfinger’s application. 


[36] That case involved a claim by Aecon, a contractor, against the City of 


Brampton alleging that the City breached a $46 million construction contract. Before 


the proceeding was commenced, Aecon and the City reached an agreement, 


described at para. 8,9 and 11 of the Ontario Court of Appeal decision, as follows: 


At its core, the agreement provides that: 


1.  Aecon would issue a statement of claim against Brampton 
and that within five days Brampton would file a cross-claim, 
Third Party Claim or other appropriate procedural mechanism 
against Page + Steele to make them a party to the action. 


2.  Brampton would prosecute the Third Party Claim against 
Page + Steele. 


3.  Aecon waived its right to collect any damages from 
Brampton in relation to the claims against Page + Steele -- 
except to the extent that Brampton was awarded damages or 
otherwise recovered any sum from a party other than Aecon. 


Essentially, Brampton agreed to advance claims against Page + Steele on 
Aecon's behalf and Aecon agreed to cap its damage claims against 
Brampton to any amounts Brampton recovered from Page + Steele and its 
subconsultants (the "consultants"). 


... 


In our view, the crux of the agreement between Brampton and Aecon is 
merely to cap the damages for which Brampton may be liable to Aecon and 
nothing more. 


[37] The Ontario Court of Appeal in Aecon found nothing improper about the 


agreement itself.  However, the Court did find something very wrong with the timing 


of its disclosure.  The Court found there was an obligation to immediately inform the 


other parties and the Court of the agreement and that failure to do so was an abuse 
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of process without proof of any prejudice to the opposite party. In the result, the 


Court stayed the third and fourth party proceedings.   


[38] The Court in Aecon stated at paras. 12-16: 


The Statement of Claim was issued before the agreement between Aecon 
and Brampton was reduced to writing. The agreement was, however, 
disclosed to the appellant before it was required to deliver its pleading. The 
motion judge found on that basis that there was no prejudice caused to 
anyone from the delay in disclosing the agreement. We agree that there was 
no prejudice. However, in our view the matter does not end there. 


We do not endorse the practice whereby such agreements are concluded 
between or among various parties to the litigation and are not immediately 
disclosed. While it is open to parties to enter into such agreements, the 
obligation upon entering such an agreement is to immediately inform all other 
parties to the litigation as well as to the court. As this court said in Laudon v. 
Roberts (2009), 308 D.L.R. (4th) 422, at para. 39: 


The existence of a ["Mary Carter" agreement] significantly alters the 
relationship among the parties to the litigation. Usually the position of 
the parties will have changed from those set out in their pleadings. It 
is for this reason that the existence of such an agreement is to be 
disclosed, as soon as it is concluded, to the court and to the other 
parties to the litigation. 


The reason for this is obvious. Such agreements change entirely the 
landscape of the litigation. 


In this case, the agreement was not voluntarily produced immediately upon 
its completion. It was only produced several months after its existence was 
discovered by the appellant and it was specifically requested. 


Other parties to the litigation are not required to make inquiries to seek out 
such agreements. The obligation is that of the parties who enter such 
agreements to immediately disclose the fact. 


Here, the absence of prejudice does not excuse the late disclosure of this 
agreement. The obligation of immediate disclosure is clear and unequivocal. 
It is not optional. Any failure of compliance amounts to abuse of process and 
must result in consequences of the most serious nature for the defaulting 
party. Where, as here, the failure amounts to abuse of process, the only 
remedy to redress the wrong is to stay the Third Party proceedings and of 
course, by necessary implication, the Fourth Party proceedings commenced 
at the instance of the Third Party. Only by imposing consequences of the 
most serious nature on the defaulting party is the court able to enforce and 
control its own process and ensure that justice is done between and among 
the parties. To permit the litigation to proceed without disclosure of 
agreements such as the one in issue renders the process a sham and 
amounts to a failure of justice. 


[Emphasis added.] 


20
14


 B
C


S
C


 1
56


0 
(C


an
LI


I)



http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.42195054889135697&bct=A&service=citation&risb=21_T20188626224&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23DLR4%23vol%25308%25sel1%252009%25page%25422%25year%252009%25sel2%25308%25decisiondate%252009%25





Bilfinger Berger (Canada) Inc. v. Greater Vancouver Water District Page 12 


 


[39] The reference to the process being rendered a sham reflected an argument 


by the third party that the pleadings suggested Aecon and the City of Brampton were 


adverse but their undisclosed agreement belied any actual adversity between them.  


In other words, the agreement changed the litigation landscape from that which was 


suggested by the pleadings. 


[40] The Supreme Court of Canada picked up on this important point in dismissing 


a motion by Aecon to adduce fresh evidence on an application for leave to appeal: 


2011 SCC 33; [2011] 2 S.C.R. 560.  Mr. Justice Binnie described the issue as 


follows at para. 2: 


The leave application concerns a "Mary Carter-type agreement", i.e. a 
settlement agreement in multiparty litigation between a plaintiff and defendant 
wherein the defendant in question ostensibly remains an active party to the 
litigation while the plaintiff's claim in fact targets the other parties. The 
appearance is conveyed that the defendant is defending the cause but the 
appearance is misleading because of the existence of the partial settlement. 


[Emphasis added.] 


[41] The Supreme Court of Canada dismissed the subsequent leave to appeal 


application: Aecon (SCC). 


[42] I pause to note that the agreement at issue in Aecon was not on all fours with 


some settlement agreements described as Mary Carter agreements, because the 


contracting defendant, the City of Brampton, had not guaranteed to pay any amount 


to the plaintiff regardless of the outcome of the third party proceedings.   


[43] A Mary Carter agreement was described in Danicek v. Alexander Holburn 


Beaudin & Lang, 2010 BCSC 1111 as follows: 


[6] A Mary Carter agreement takes its name from the first case in which it was 
raised, Booth v. Mary Carter Paint Co., 202 So.2d 8 (Fla. Dist. Ct. App., 
1967). These agreements were described by Ferrier J. in Pettey v. Avis Car 
Inc. (1993), 103 D.L.R. (4th) 298 at 304 (Ont. Gen. Div.), as having these 
characteristics: 


The contracting defendant guarantees the plaintiff a certain monetary 
recovery and the exposure of that defendant is “capped” at that 
amount. 


The contracting defendant remains in the lawsuit. 
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The contracting defendant’s liability is decreased in direct proportion 
to the increase in the non-contracting defendant’s liability. 


The agreement is kept secret. 


[7] This definition was adopted by Huddart J.A. in her dissent in British 
Columbia Children’s Hospital v. Air Products Canada Ltd., 2003 BCCA 177, 
224 D.L.R. (4th) 23, appeal discontinued, [2003] S.C.C.A. No. 240. 


[44] Likewise in Edmonton (City of) v. Lovat Tunnel Equipment Inc., 2000 ABQB 


133 [Lovat], at para. 9, the Court described Mary Carter agreements as follows:  


In a typical “Mary Carter” agreement the plaintiff is guaranteed a certain 
recovery by the contracting defendant whose exposure in the lawsuit is 
capped at that amount. The contracting defendant remains in the lawsuit, 
however. In a true “Mary Carter” arrangement the contracting defendant has 
an interest in the outcome of the litigation as the liability of that defendant 
decreases in direct proportion to any increase in the non-contracting 
defendant’s liability (Pettey v. Avis Car Inc. 1993 CanLII 8669 (ON SC), 
(1993), 13 O.R. (3d) 725 at 732, [1993] O.J. No. 1454 (Gen. Div.), online: QL 
(OJ); Newell v. McIvor (1998), 17 C.P.C. (4th) 347, [1998] S.J. No. 38 at para 
14 (Q.B.), online: QL (SJ). 


[45] There is a difference between a settlement agreement where the defendant 


pays the plaintiff versus one where the two agree that any recovery will be capped.  


As I read the description of the agreement in Aecon, the plaintiff still had to prove 


that the City was liable to it.  It appears therefore that there was still some adversity 


between the plaintiff and the defendant City in Aecon, which was consistent with the 


pleadings.  One must not make the mistake therefore of overstating the distinction 


between the true positions of the parties and the position revealed by the pleadings 


in Aecon.  


[46] The fact that the agreement changed the nature of the relationship between 


the agreeing parties was sufficient for the Ontario Court of Appeal in Aecon to 


conclude that it should have been disclosed immediately.  The pleadings, on which 


other parties and the Court were entitled to rely, revealed only adversity as between 


the plaintiff and defendant City.  In fact they also had some commonality of interest, 


in that they had agreed to cap the defendant’s liability at that which the City could 


recover from its third party claim.   
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[47] I have been directed to two cases in British Columbia which have referred to 


Aecon.  


[48] In Director of Civil Forfeiture v. Shoquist, 2011 BCSC 1199 [Shoquist], Wilson 


J. stated at para. 47: 


Aecon appears to me to be unique to Ontario civil procedure. Under Ontario 
practise, a failure to immediately disclose the concluding of a “Mary Carter” 
agreement is the necessary and sufficient condition for an abuse of process 
conclusion. That failure to disclose appears to be equivalent to an offence of 
absolute liability. The abuse is self evident from the failure. I am aware of no 
authority in this province which recognizes that proposition. 


[49] The above observation was obiter and the facts of Shoquist were not at all 


similar to the case at bar.   


[50] The above passage was quoted by Loo J. as the basis of one party’s 


submission in No Limits Sportswear Inc. v. 0912139 B.C. Ltd., 2014 BCSC 999 [No 


Limits] at para. 55.  That case did not decide the applicability of Aecon in British 


Columbia to support an application to strike out a party’s pleading.  


[51]  The primary issue in No Limits had to do with documents gathered by one 


set of defendants by accessing the email accounts of other defendants, which 


documents were then provided to counsel for the plaintiff (at para. 1).  Importantly 


the Court found that any agreement relating to the litigation made between the 


plaintiff and the defendants who provided the documents had to be produced and 


was not subject to litigation privilege: paras. 76-77.   


[52] The present applications appear to be the first in British Columbia to rely on 


Aecon to strike out a party’s pleading for failure to immediately disclose an 


agreement between parties to the litigation and more specifically between co-


defendants.  


Nature of the Agreement 


[53] As I view the substance of the Agreement at issue here, it seeks to 


accomplish two goals: 
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a) to carve out a basis for the parties to jointly cooperate in defeating 


Bilfinger’s position in the Metro Vancouver Action and Bilfinger Action 


under the protection of common interest privilege, and subject to a right to 


terminate the cooperation (a “cooperation agreement”); and, 


b) to preserve the right to claim against each other in the future (a 


“reservation of rights agreement”).  In this regard, there were two aspects 


of the Agreement: 


i. an agreement that they would try to resolve any residual issues 


between them by negotiation and mediation, and if they could not 


resolve them, to submit them to the Supreme Court of British 


Columbia; and if that happened, they would not to be bound by the 


evidence or findings of fact in the existing proceedings and could call 


any evidence in any subsequent proceedings against each other; and 


ii. an agreement to postpone the running of time of any limitation period 


in respect of any claim that one may have against the other arising out 


of the issues raised in the pleadings in these proceedings.  The 


postponement would be until the conclusion of the Bilfinger Action and 


the Metro Vancouver Action.  


[54] The Agreement did not involve full or partial settlement of any claims between 


the parties.   


Common Interest Privilege 


[55] In response to this application, Metro Vancouver and HMM say the 


Agreement and any discussions between them and their respective counsel 


pursuant to it was properly subject to common interest privilege and therefore they 


were under no obligation to disclose it. They do not argue that solicitor-client or 


settlement privilege applies. 
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[56] The law is well-established that two parties on the same side in multi-party 


litigation may agree to cooperate and share information to further their common 


interest in the litigation and may claim common interest privilege to resist disclosure 


of their communications.  


[57] The oft-cited source of common interest privilege is the case of Buttes Gas 


and Oil Co. v. Hammer (No. 3), [1980] 3 All E.R. 475 at 483 (C.A.) in which Lord 


Denning said:  


There is a privilege which may be called a “common interest” privilege. That 
is a privilege in aid of anticipated litigation in which several persons have a 
common interest. It often happens in litigation that a plaintiff or defendant has 
other persons standing alongside him – who have the self-same interest as 
he – and who have consulted lawyers on the self-same points as he – but 
these others have not been made parties to the action. Maybe for economy 
or for simplicity or what you will. All exchange counsel's opinions. All collect 
information for the purpose of litigation. All make copies. All await the 
outcome with the same anxious anticipation – because it affects each as 
much as it does the others. Instances come readily to mind. Owners of 
adjoining houses complain of a nuisance which affects them both equally. 
Both take legal advice. Both exchange relevant documents. But only one is a 
plaintiff. An author writes a book and gets it published. It is said to contain a 
libel or to be an infringement of copyright. Both author and publisher take 
legal advice. Both exchange documents. But only one is made a defendant.  


In all such cases I think the courts should – for the purposes of discovery – 
treat all the persons interested as if they were partners in a single firm or 
departments in a single company. Each can avail himself of the privilege in 
aid of litigation. Each can collect information for the use of his or the other's 
legal adviser. Each can hold originals and each make copies. And so forth. 
All are the subject of the privilege in aid of anticipated litigation, even though 
it should transpire that, when the litigation is afterwards commenced, only 
one of them is made a party to it. No matter that one has the originals and the 
other has the copies. All are privileged. 


[Emphasis added.] 


[58] As described by Lord Denning above, common interest privilege is a type of 


litigation privilege.   


[59] People who jointly consult a solicitor will also be covered by solicitor-client 


privilege, even though the shared communications with the solicitor are not 


confidential as between them:  Pritchard v. Ontario Human Rights Commission, 


[2004] 1 S.C.R. 809 at para. 23.   


20
14


 B
C


S
C


 1
56


0 
(C


an
LI


I)



file:///C:/Users/sgriffin/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/1QY55CN0/V1021723.RTF

file:///C:/Users/sgriffin/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/1QY55CN0/V1021723.RTF





Bilfinger Berger (Canada) Inc. v. Greater Vancouver Water District Page 17 


 


[60] This is explained on the basis that the common interest privilege applies as 


between parties with a common interest so as to defeat the argument that by sharing 


solicitor-client advice, the confidentiality and hence privilege over that advice is 


waived, as discussed in Maximum Ventures Inc. v. De Graaf, 2007 BCCA 510 


[Maximum Ventures]; Fraser Milner Casgrain LLP v. Minister of National Revenue, 


[2002] B.C.J. No. 2146 [Fraser Milner Casgrain] at para. 14 - 16; Trillium Motor 


World Ltd. v. General Motors of Canada Ltd. 2014 ONSC 1338 [Trillium Motor 


World] at para. 113.  


[61] Here, the parties’ Agreement expressly provided in clause 1 that the 


information they agreed to share would not include documentation that may be 


subject to solicitor-client privilege.  This would support the conclusion that the 


common interest privilege being asserted by HMM and Metro Vancouver is simply 


an aspect of litigation privilege. 


[62] Yet clause 4 of the Agreement stated such information “shall be…subject to a 


common claim of solicitor client privilege by each”.  Parties cannot by agreement 


deem information to be a communication between a lawyer and client if it is not.  


Presumably in light of clause 1 what clause 4 was intended to say was that the 


information shared would be subject to common interest privilege.   


[63] I do not need to decide this issue now, but in some cases it will be important 


to consider the distinction between common interest privilege which is an aspect of 


litigation privilege, where information is shared in contemplation of litigation, and 


solicitor-client privilege in a situation where people jointly consult a solicitor.   


[64] As explained by the Supreme Court of Canada in Blank v. Canada 2006 SCC 


39 [Blank] at para. 7, solicitor-client privilege and litigation privilege are “distinct 


conceptual animals and not two branches of the same tree”.  The former is 


permanent while the latter is temporary.  The policy rationale for each privilege is 


distinct as are the legal consequences:  at para. 33.  As held at paras. 27-28: 


Litigation privilege, on the other hand, is not directed at, still less, restricted 
to, communications between solicitor and client. It contemplates, as well, 
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communications between a solicitor and third parties or, in the case of an 
unrepresented litigant, between the litigant and third parties. Its object is to 
ensure the efficacy of the adversarial process and not to promote the 
solicitor-client relationship. And to achieve this purpose, parties to litigation, 
represented or not, must be left to prepare their contending positions in 
private, without adversarial interference and without fear of premature 
disclosure. 


R. J. Sharpe (now Sharpe J.A.) has explained particularly well the differences 
between litigation privilege and solicitor-client privilege: 


It is crucially important to distinguish litigation privilege from solicitor-
client privilege. There are, I suggest, at least three important 
differences between the two. First, solicitor-client privilege applies 
only to confidential communications between the client and his 
solicitor. Litigation privilege, on the other hand, applies to 
communications of a non-confidential nature between the solicitor and 
third parties and even includes material of a non-communicative 
nature. Secondly, solicitor-client privilege exists any time a client 
seeks legal advice from his solicitor whether or not litigation is 
involved. Litigation privilege, on the other hand, applies only in the 
context of litigation itself. Thirdly, and most important, the rationale for 
solicitor-client privilege is very different from that which underlies 
litigation privilege. This difference merits close attention. The interest 
which underlies the protection accorded communications between a 
client and a solicitor from disclosure is the interest of all citizens to 
have full and ready access to legal advice. If an individual cannot 
confide in a solicitor knowing that what is said will not be revealed, it 
will be difficult, if not impossible, for that individual to obtain proper 
candid legal advice. 


Litigation privilege, on the other hand, is geared directly to the process 
of litigation. Its purpose is not explained adequately by the protection 
afforded lawyer-client communications deemed necessary to allow 
clients to obtain legal advice, the interest protected by solicitor-client 
privilege. Its purpose is more particularly related to the needs of the 
adversarial trial process. Litigation privilege is based upon the need 
for a protected area to facilitate investigation and preparation of a 
case for trial by the adversarial advocate. In other words, litigation 
privilege aims to facilitate a process (namely, the adversary process), 
while solicitor-client privilege aims to protect a relationship (namely, 
the confidential relationship between a lawyer and a client). 


(“Claiming Privilege in the Discovery Process”, in Special Lectures of 
the Law Society of Upper Canada (1984), 163, at pp. 164-65) 


[Emphasis added.] 


[65] A common interest privilege may attach to documents shared by parties with 


a common interest even though they may potentially also be adverse in some 


respects:  YBM Magnex International (Re), 1999 ABQB 793 at paras. 14, 16. 
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[66] Bilfinger does not assert that common interest privilege cannot apply to some 


communications between co-defendants.  


[67] There was nothing inappropriate about Metro Vancouver and HMM 


documenting their agreement to cooperate in pursuit of their common interest in this 


litigation with the intention that their communications in doing so would be kept 


confidential and subject to common interest privilege.   


[68] I will come back to the issue of whether or not they needed to disclose either 


the fact that they had such an agreement or the actual terms of the Agreement itself.  


Is There Anything Objectionable About the Agreement? 


[69] As for reserving rights to sue one another, Metro Vancouver and HMM argue 


that it has always been an available option to them, and not an abuse of process, to 


await the outcome of this litigation before deciding whether they would advance 


claims against each other.   


[70] Bilfinger concedes that a subsequent proceeding for contribution and 


indemnity can be brought by one defendant against another, see for example FBI 


Foods Ltd. v. Glassner, 2001 BCSC 151.  


[71] There is nothing improper about the parties agreeing to toll any applicable 


limitation period and to preserve the right to claim against each other subsequent to 


the present proceedings. 


[72] What raises a question is the wording of clause 6:  what is intended by stating 


that the parties are not “bound by the evidence given or any findings of the Court” in 


these proceedings, and that the parties “shall be free to call such evidence and take 


such positions as if there had been no Proceedings”?   


[73] There is an innocent interpretation and a more troubling interpretation of 


clause 6.   
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[74] The innocent interpretation is based on the premise that since Metro 


Vancouver and HMM advance no claims against each other in the current 


proceedings but have reserved the right to bring such claims later, there may be 


some evidence relevant to future claims against one another which is not produced 


in the present proceedings.  For example, a witness might have oral evidence of a 


conversation or meeting relevant to a contractual dispute between those two parties, 


but the witness is not asked about it in the course of the present proceedings and so 


it is not evidence in these proceedings.  Thus, the intent of the clause is for the two 


parties to make it clear that they will not be limited to the evidence in these 


proceedings if they bring claims against each other afterwards. 


[75] As for not being bound by the findings of the Court, the innocent interpretation 


is that the parties are attempting to preclude any future argument by one another 


that the judgment in this court makes all the issues between them res judicata.  


Since they have not yet litigated any claims between them, and HMM is only a 


named party in the Bilfinger Action, they wish not to be seen as waiving their rights 


as against each other.  They appear to intend that a new court will be free to make 


its own findings in relation to the claims between them.   


[76] I do not consider this latter aspect is something within the parties’ power to 


control by agreement.   


[77] The extent to which parties to one legal proceeding, or their privies, are 


bound by the results of that proceeding in subsequent proceedings is a legal 


question.  It lies at the heart of the administration of justice:  Toronto (City) v. 


C.U.P.E., 2003 SCC 63, [2003] 3 S.C.R. 77 [Toronto v. C.U.P.E.] at p. 91. 


[78] In Toronto v. C.U.P.E. the Supreme Court of Canada reviewed the doctrines 


of issue estoppel, collateral attack, and abuse of process.  The facts of that case are 


not comparable to the facts here, as they dealt with the conclusiveness of a criminal 


conviction in subsequent arbitration proceedings under a collective agreement. 


However, the Court’s discussion of the legal concepts involved in the relitigation of 


issues is very informative.   


20
14


 B
C


S
C


 1
56


0 
(C


an
LI


I)







Bilfinger Berger (Canada) Inc. v. Greater Vancouver Water District Page 21 


 


[79] In Toronto v. C.U.P.E. McLachlin C.J.C. held at para. 15: 


The body of law dealing with the relitigation of issues finally decided in 
previous judicial proceedings is not only complex; it is also at the heart of the 
administration of justice. Properly understood and applied, the doctrines of 
res judicata and abuse of process govern the interplay between different 
judicial decision makers. These rules and principles call for a judicial balance 
between finality, fairness, efficiency and authority of judicial decisions.   


[Emphasis added.] 


[80] The doctrine of issue estoppel was discussed in Toronto v. C.U.P.E. at para. 


23:  


Issue estoppel is a branch of res judicata (the other branch being cause of 
action estoppel), which precludes the relitigation of issues previously decided 
[page95] in court in another proceeding. For issue estoppel to be successfully 
invoked, three preconditions must be met: (1) the issue must be the same as 
the one decided in the prior decision; (2) the prior judicial decision must have 
been final; and (3) the parties to both proceedings must be the same, or their 
privies (Danyluk v. Ainsworth Technologies Inc., [2001] 2 S.C.R. 460, 2001 
SCC 44, at para. 25, per Binnie J.). The final requirement, known as 
"mutuality", has been largely abandoned in the United States and has been 
the subject of much academic and judicial debate there as well as in the 
United Kingdom and, to some extent, in this country. (See G. D. Watson, " 
Duplicative Litigation: Issue Estoppel, Abuse of Process and the Death of 
Mutuality" (1990), 69 Can. Bar Rev. 623, at pp. 648-51.) In light of the 
different conclusions reached by the courts below on the applicability of issue 
estoppel, I think it is useful to examine that debate more closely.   


[Emphasis added.] 


[81] HMM and Metro Vancouver are both parties in the Bilfinger Action, and may 


be subject to issue estoppel in subsequent litigation.  HMM is not a party in the 


Metro Action, but it is an open question whether it might be found to be Metro 


Vancouver’s “privy” for purposes of the application of issue estoppel in subsequent 


litigation. 


[82] In any event the Supreme Court of Canada in Toronto v. C.U.P.E. went on to 


question the necessity of mutuality and suggested that situations involving 


relitigation by different parties can also be addressed under the doctrine of abuse of 


process.  The Court held at paras. 35 and 37:  


Judges have an inherent and residual discretion to prevent an abuse of the 
court's process. This concept of abuse of process was described at common 
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law as proceedings "unfair to the point that they are contrary to the interest of 
justice" (R. v. Power, [1994] 1 S.C.R. 601, at p. 616), and as "oppressive 
treatment" (R. v. Conway, [1989] 1 S.C.R. 1659, at p. 1667). McLachlin J. (as 
she then was) expressed it this way in R. v. Scott, [1990] 3 S.C.R. 979, at p. 
1007: 


... abuse of process may be established where: (1) the proceedings 
are oppressive or vexatious; and, (2) violate the fundamental 
principles of justice underlying the community's sense of fair play and 
decency. The concepts of [page102] oppressiveness and 
vexatiousness underline the interest of the accused in a fair trial. But 
the doctrine evokes as well the public interest in a fair and just trial 
process and the proper administration of justice. 


... 


In the context that interests us here, the doctrine of abuse of process 
engages "the inherent power of the court to prevent the misuse of its 
procedure, in a way that would ... bring the administration of justice into 
disrepute" (Canam Enterprises Inc. v. Coles (2000), 51 O.R. (3d) 481 (C.A.), 
at para. 55, per Goudge J.A., dissenting (approved [2002] 3 S.C.R. 307, 2002 
SCC 63)). Goudge J.A. expanded on that concept in the following terms at 
paras. 55-56: 


 The doctrine of abuse of process engages the inherent power 
of the court to prevent the misuse of its procedure, in a way that would 
be manifestly unfair to a party to the litigation before it or would in 
some other way bring the administration of justice into disrepute. It is 
a flexible doctrine unencumbered by the specific requirements of 
concepts such as issue estoppel. See House of Spring Gardens Ltd. 
v. Waite, [1990] 3 W.L.R. 347 at p. 358, [1990] 2 All E.R. 990 (C.A.). 


 One circumstance in which abuse of process has been applied 
is where the litigation before the court is found to be in essence an 
attempt to relitigate a claim which the court has already determined. 
[Emphasis added.] 


As Goudge J.A.'s comments indicate, Canadian courts have applied the 
doctrine of abuse of process to preclude relitigation in circumstances where 
the strict requirements of issue estoppel (typically the privity/mutuality 
requirements) are not met, but where allowing the litigation to proceed would 
nonetheless violate such principles as judicial economy, consistency, finality 
and the integrity of the administration of justice. (See, for example, Franco v. 
White (2001), 53 O.R. (3d) 391 (C.A.); Bomac Construction Ltd. v. 
Stevenson, [1986] 5 W.W.R. 21 (Sask. C.A.); and Bjarnarson v. Government 
of Manitoba (1987), 38 D.L.R. (4th) 32 (Man. Q.B.), aff'd (1987), 21 C.P.C. 
(2d) 302 (Man. C.A.).) This has resulted in some criticism, on the ground that 
the doctrine of abuse of process by relitigation is in effect non-mutual issue 
estoppel by another name without the important qualifications recognized by 
the American courts as part and parcel of the general doctrine of non-mutual 
issue estoppel (Watson, supra, at pp. 624-25). 


It is true that the doctrine of abuse of process has been extended beyond the 


strict parameters of res judicata while borrowing much of its rationales and 


20
14


 B
C


S
C


 1
56


0 
(C


an
LI


I)



http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.38108618326994037&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23SCR%23vol%251%25sel1%251994%25page%25601%25year%251994%25sel2%251%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.589884718095697&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23SCR%23vol%251%25sel1%251989%25page%251659%25year%251989%25sel2%251%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.08706385106079717&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23SCR%23vol%253%25sel1%251990%25page%25979%25year%251990%25sel2%253%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.3745688267891373&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23OR3%23vol%2551%25sel1%252000%25page%25481%25year%252000%25sel2%2551%25decisiondate%252000%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.2078858714750621&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23SCR%23vol%253%25sel1%252002%25page%25307%25year%252002%25sel2%253%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.959468727062&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23SCC%23sel1%252002%25year%252002%25decisiondate%252002%25onum%2563%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.959468727062&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23SCC%23sel1%252002%25year%252002%25decisiondate%252002%25onum%2563%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.6440093178928346&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23OR3%23vol%2553%25sel1%252001%25page%25391%25year%252001%25sel2%2553%25decisiondate%252001%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.6947899098964702&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23WWR%23vol%255%25sel1%251986%25page%2521%25year%251986%25sel2%255%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.3258473277613829&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23DLR4%23vol%2538%25sel1%251987%25page%2532%25year%251987%25sel2%2538%25decisiondate%251987%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.18410507638092122&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23CPC2%23vol%2521%25sel1%251987%25page%25302%25year%251987%25sel2%2521%25decisiondate%251987%25

http://www.lexisnexis.com/ca/legal/search/runRemoteLink.do?A=0.18410507638092122&bct=A&service=citation&risb=21_T20184790876&langcountry=CA&linkInfo=F%23CA%23CPC2%23vol%2521%25sel1%251987%25page%25302%25year%251987%25sel2%2521%25decisiondate%251987%25





Bilfinger Berger (Canada) Inc. v. Greater Vancouver Water District Page 23 


 


some of its constraints. It is said to be more of an adjunct doctrine, defined in 
reaction to the settled rules of issue estoppel and cause of action estoppel, 
than an independent one (Lange, supra, at p. 344). The policy grounds 
supporting abuse of process by relitigation are the same as the essential 
policy grounds supporting issue estoppel (Lange, supra, at pp. 347-48): 


The two policy grounds, namely, that there be an end to litigation and 
that no one should be twice vexed by the same cause, have been 
cited as policies in the application [page104] of abuse of process by 
relitigation. Other policy grounds have also been cited, namely, to 
preserve the courts' and the litigants' resources, to uphold the integrity 
of the legal system in order to avoid inconsistent results, and to 
protect the principle of finality so crucial to the proper administration of 
justice. 


[Emphasis added.] 


[83] A troubling interpretation of clause 6 of the Agreement is that the parties 


intended to give themselves permission to relitigate all the issues which are litigated 


in the present proceedings, regardless of the negative effect this would have on the 


administration of justice.  Further, that they intended to give each other permission to 


allow their witnesses to give evidence in the current proceedings knowing it is untrue 


or less than the full truth, which, if later proceedings unfold, they reserve the right to 


contradict.   


[84] This interpretation, which Bilfinger raises as the possible effect or intention of 


the Agreement, suggests the parties were acting improperly by entering into the 


Agreement.  While Bilfinger’s application did not suggest the fact of entering into the 


Agreement was an abuse of process, this was implied in Bilfinger’s submissions.  I 


have difficulty interpreting the Agreement in this way.   


[85] Clause 6 is qualified by the first sentence, “[s]hould there be residual issues 


between and amongst Metro Vancouver and HMM following a final determination or 


settlement of one or both of the Proceedings...”.  It is clear clause 6 is attempting to 


reserve the parties’ rights to address issues between them that are “residual” and 


were not dealt with in the present proceedings.  


[86] The trial of this complex case is expected to take months of hearing time.  


From my perspective as trial judge, it would have been preferable for the drafters of 


20
14


 B
C


S
C


 1
56


0 
(C


an
LI


I)







Bilfinger Berger (Canada) Inc. v. Greater Vancouver Water District Page 24 


 


clause 6 of the Agreement to have omitted the sentence stating that “[i]n the event of 


a reference to the Supreme Court, the parties shall not be bound...” by the evidence 


or findings in these proceedings.   


[87] Nevertheless the Agreement does not expressly provide that witnesses can 


tell less than the full truth when they testify or can suppress evidence or can freely 


change their evidence in a subsequent proceeding and I do not infer that this was 


intended.  The Agreement does not expressly provide that parties can fail to fulfill 


their obligations in the present proceedings, in terms of production of relevant 


documents or other obligations, and I do not infer this was intended either. 


[88] The parties drafted the Agreement with the assistance of experienced legal 


counsel who signed it on their behalf.   


[89] The Code of Professional Conduct for lawyers in British Columbia provides: 


5.1-2 When acting as an advocate, a lawyer must not:  


... 


(b) knowingly assist or permit a client to do anything that the lawyer considers 
to be dishonest or dishonourable;  


... 


(e) knowingly attempt to deceive a tribunal or influence the course of justice 
by offering false evidence, misstating facts or law, presenting or relying upon 
a false or deceptive affidavit, suppressing what ought to be disclosed or 
otherwise assisting in any fraud, crime or illegal conduct;  


... 


(j) improperly dissuade a witness from giving evidence or advise a witness to 
be absent;  


... 


(l) knowingly misrepresent the client’s position in the litigation or the issues to 
be determined in the litigation.... 


[90] There is no basis to infer the lawyers involved in drafting this Agreement were 


anything but mindful of their professional obligations.  Indeed, while the language in 


clause 6 caused me initial concern, the parties receive the benefit of the doubt in my 


analysis precisely because they were represented by lawyers.  Lawyers carry 
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special status because of their professional training and regulation.  They owe 


professional duties of honesty as well as duties to the court.  The smooth functioning 


of litigation is premised on lawyers fulfilling their professional obligations.   


[91] As noted by the Supreme Court of Canada in Fortin v. Chrétien, 2001 SCC 45 


at para. 49: 


Accordingly, the essential role that the advocate is called upon to play in our 
society cannot be overemphasized.  Advocates are officers of the court.  By 
their oath of office, they solemnly affirm that they will fulfill the duties of their 
profession with honesty, integrity and justice and will comply with the various 
statutory provisions governing the practice of that profession. 


[92] As I interpret clause 6 of the Agreement, the parties were simply attempting to 


document that in subsequent litigation between them of issues not resolved in the 


present proceedings, neither one could defend the other’s claim by arguing that the 


one had given up rights against the other in the present proceedings or was limited 


to arguments, evidence and findings in the present proceedings.  


[93] I conclude that entering into the Agreement was not an abuse of process. 


Other Legal Authority Bearing on Disclosure of Similar Agreements 


[94] I will now review additional legal authority bearing on the question of whether 


or not there is an obligation to disclose agreements between co-defendants in the 


litigation.  


[95] As we have seen in Aecon, the Ontario Court of Appeal has held that if an 


agreement between a plaintiff and defendant changes the litigation landscape from 


that reflected in the pleadings, it must be produced immediately. 


[96] There is also some guidance from the British Columbia Court of Appeal. In 


Middelkamp v. Fraser Valley Real Estate Board (1992), 92 D.L.R. (4th) 227  


[“Middelkamp”] and in British Columbia Children's Hospital v. Air Products Canada 


Ltd., 2003 BCCA 177, 224 D.L.R. (4th) 23 [“BC Children’s”], the Court held that 


settlement negotiations and concluded settlement agreements between parties 
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otherwise adverse in the litigation did not need to be produced to the remaining 


parties.   


[97] In Middelkamp, McEachern C.J.B.C. upheld settlement privilege as applying 


to settlement negotiations, regardless if a settlement is concluded.   


[98] The Supreme Court of Canada recently affirmed Middelkamp and the 


importance of settlement privilege in Sable Offshore Energy v. Ameron International 


Corp., 2013 SCC 37, [2013] 2 S.C.R. 623 [Sable Offshore].  The Court held that 


settlement privilege applied to settlement negotiations, even if no settlement was 


reached, as well as to settlement agreements.  


[99] In Sable Offshore the fact that there was a settlement between the plaintiff 


and some of several defendants was disclosed as was the fact that the type of 


agreement was what was known as a “Pierringer Agreement”, releasing the 


remaining defendants from any liability for the loss caused by the settling 


defendants.  The non-settling defendants sought production of the actual amount of 


the settlement.  The trial judge refused production of these terms, a decision with 


which the Supreme Court of Canada agreed. 


[100] In deciding whether or not the settlement privilege must give way to 


disclosure of the terms of the settlement agreement, the Supreme Court of Canada 


in Sable Offshore held that there must be a competing public interest which 


outweighs the public interest in encouraging settlement.  The Court found no 


competing interest which necessitated disclosure, rejecting the argument that the 


non-settling defendants needed to know the information to conduct their litigation (at 


paras. 20, 27).  The non-settling defendants had received all non-financial terms of 


the settlement and had access to all relevant documents in the settling defendants’ 


possession (at para. 25).  Also, at the end of trial the settlement amounts would be 


disclosed should it become necessary in the event liability had been established. 


[101] Sable Offshore did not address an important exception to settlement privilege 


noted at para. 20 of Middlekamp : 


I recognize that there must be exceptions to this general rule. An obvious 
exception would be where the parties to a settlement agree that evidence will 
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be furnished in connection with the litigation in which the application is made. 
In such cases, the public interest in the proper disposition of litigation 
assumes paramountcy and opposite parties are entitled to know about any 
arrangements which are made about evidence. Other exceptions could arise 
out of such matters as fraud, or where production may be required to meet a 
defence of laches, want of notice, passage of a limitation period or other 
similar matters which might displace the privilege. As we did not have 
argument on these matters I prefer to say nothing further about them. 


[Emphasis added.] 


[102] There was no need in Middlekamp for a lengthy exposition on why 


arrangements about evidence need to be disclosed in litigation.  The degree of 


alliance or adversity between witnesses and parties will always be of interest to the 


opposing party and the court.  This is so regardless of their being anything untoward 


about an evidence arrangement and regardless of the fact that the parties could be 


suspected to be cooperating.  The Court in Middelkamp was of the view that 


settlement privilege must give way when such arrangements are involved.  This 


places the importance of knowing the true positions of the parties in the litigation, as 


part of a fair litigation process and in order for the proper administration of justice, 


above the public interest in promoting settlements.  


[103] In BC Children’s the plaintiff had settled with some defendants in multi-party 


litigation.  This fact was known because the plaintiff discontinued the claim against 


those defendants and amended its Statement of Claim to expressly waive the right 


to recover from the remaining defendants any portion of the loss attributable to the 


settling defendants.  The remaining defendants applied for production of the 


settlement agreement.  A central issue in the Court of Appeal judgment was whether 


or not settlement privilege extended beyond negotiations and information exchanged 


in furtherance of settlement, to also protect a concluded settlement agreement. 


[104] The Chambers Judge in BC Children’s, Nielsen J. as she then was, refused 


to order production of that portion of the concluded settlement agreement dealing 


with the terms of settlement.  The Court of Appeal upheld Neilsen J.’s ruling as 


consistent with the policy interests that underlie settlement privilege. 
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[105] However, as set out at para. 44 of her Reasons, the Chambers Judge in BC 


Children’s ordered production of parts of the settlement agreement :  


(a)  any provision which may be construed as a release, 
covenant not to sue, or reservation of rights; 


(b)  any provision containing admissions made by the ALC 
defendants or the plaintiffs with respect to the issues raised by 
the pleadings; 


(c)  any provisions dealing with evidentiary arrangements. 


[Emphasis added.] 


[106] In considering the above exceptions, the Court of Appeal in BC Children’s 


noted the significance of the exception mentioned in Middlekamp, at para. 36: 


Chief Justice McEachern noted in Middelkamp that evidentiary arrangements 
arrived at concurrently with a settlement agreement could be the proper 
subject of an order for disclosure. It seems to me that this is so because such 
arrangements could cast light on the quality of the evidence or the motivation 
of the witness giving the evidence. The nature of the arrangements could 
therefore affect the weight a court might give to the evidence. See Vancouver 
Community College v. Phillips, Barratt (1987), 20 B.C.L.R. (2d) 289 (S.C.). 
However, I think it would be premature to make any such order in these 
proceedings at this stage of the litigation. That sort of disclosure would 
appear to me more appropriately ordered either at trial or shortly before trial 
when the evidence is in immediate prospect. I would therefore not sustain the 
direction contained in subparagraph (c) of para. 44 of the reasons of 
Neilson J. 


[Emphasis added.] 


[107] In BC Children’s the Court of Appeal held that it was an error for the 


Chambers Judge to order immediate disclosure of that part of the agreement dealing 


with evidence arrangements; but at the same time did find it was relevant 


information that could impact on the assessment of evidence and should be 


disclosed at or shortly before trial “when the evidence is in immediate prospect”.  


Presumably those evidence arrangements did not affect discovery. 


[108] The Court of Appeal in BC Children’s also held that it was an error for the 


Chambers Judge to order production of any admissions made as part of the 


settlement agreement, finding these irrelevant essentially because admissions by 


one party are not probative as against another and the relief sought against the 
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remaining parties was entirely separate from the relief sought against the settling 


defendants (at para. 37).  I take it from the logic of the judgment that the admissions 


were not “evidentiary arrangements” that could affect the ongoing litigation. 


[109] The Court of Appeal in BC Children’s agreed with the Chambers Judge that 


provisions of the settlement agreement that could be construed as a release, 


covenant not to sue, or reservation of rights, ought to be disclosed.   


[110] Typically a release or covenant not to sue one party is disclosed because the 


settling party is immediately let out of the lawsuit, even if the other terms of the 


settlement are not disclosed.   


[111] The rationale expressed by the Chambers Judge in BC Children’s for the 


production of terms that may be construed as relating to a release, covenant not to 


sue or reservation of rights was the possibility that release of one joint tortfeasor 


might release all. This rationale potentially does not apply to a reservation of rights 


which does not involve a release.  The Court of Appeal questioned the rationale 


given by the Chambers Judge because it questioned the applicability of the old 


principle regarding release of joint tortfeasors.  The Court of Appeal nevertheless 


found that such information may be of interest to the other parties to make “use 


of...as they may be advised” (para. 38).   


[112] The reasoning in BC Children’s is an acknowledgement by the Court of 


Appeal that there may be other reasons the other parties may be interested in 


knowing when parties have entered an agreement to release, not sue, or to reserve 


rights to sue one another, which are important enough to override settlement 


privilege in this information.   


[113] In my view a reason for requiring disclosure of any arrangements involving a 


reservation of rights to sue is because knowledge of these arrangements is relevant 


to understanding where the parties stand in relation to each other in the litigation 


process, which is relevant in weighing their testimony and submissions.  Leaving 


aside the timing of disclosure of these types of arrangements, this is similar to the 
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reason for requiring disclosure of evidentiary arrangements between the parties.  It 


is important information that can impact the approach to cross-examination and the 


assessment of the evidence. 


[114] In Dos Santos (Committee of) v. Sun Life Assurance Co. of Canada, 2005 


BCCA 4 [Dos Santos] the British Columbia Court of Appeal noted that Middelkamp 


did not close the door on what might be an exception to settlement privilege.  The 


Court said that the public policy behind settlement privilege is compelling and to 


justify an exception one must show another compelling or overriding interest of 


justice (at para. 20).  The Court summarized the privilege exception in Middelkamp 


as being what is necessary for “the proper disposition of litigation” (at para. 17).  The 


Court found that the authorities gave significant weight to the “just disposition of 


pending litigation” in determining exceptions to settlement privilege (para. 34).  


[115] Neither Middelkamp or BC Children’s gave examples of what might be 


considered “evidentiary arrangements” in settlement agreements between parties, 


requiring disclosure. 


[116] The Ontario Superior Court of Justice case of Zwaniga v. JohnVince Foods 


Distribution L.P., 2012 ONSC 3848 [Zwaniga] provides an example of evidentiary 


arrangements made by parties who, despite being adverse on the pleadings, agree 


to cooperate in some way.   


[117] Zwaniga involved a cooperation agreement between the plaintiffs and 


directors of a corporate defendant.  The plaintiffs alleged two corporate defendants 


were in a joint venture, partnership or franchisor’s association.  Both corporate 


defendants in their pleadings denied any such relationship, but one of the two 


brought an application for summary judgment to this effect. 


[118] There was a parallel action by the plaintiffs in Zwaniga against directors of 


one of the two corporate defendants. 


[119] Under the cooperation agreement in Zwaniga the directors of one of the two 


corporate defendants agreed to assist the plaintiff in confirming that the other 
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corporate defendant was a partner and/or franchisor’s associate; agreed to give 


evidence that confirmed this; agreed not to dispute the allegations in the statement 


of claim; and agreed to consent to certification of the class action.  In return, the 


plaintiff agreed that if the corporate defendant’s summary judgment application was 


successfully resisted by the plaintiff (armed with this helpful evidence from the 


cooperating defendants), the plaintiff would dismiss its action against the directors.   


[120] Since the agreement was disclosed immediately after it was entered into, the 


Court’s observations in Zwaniga on when the cooperation agreement should be 


disclosed were obiter.  Neverthless, the Court’s analysis is helpful.   


[121] Justice Perell in Zwaniga held it mandatory to disclose the cooperation 


agreement immediately because it affected the “adversarial orientation of the 


lawsuit”.  It must be kept in mind that the cooperation agreement was between 


parties who otherwise would appear adverse on the pleadings, not between co-


defendants.  Perell J. held at para. 31: 


 As noted above, the Zwanigas promptly disclosed the Cooperation 
Agreement. This is mandatory. The Cooperation Agreement is similar to a 
Mary Carter agreement or a Pierringer Agreement that affects the adversarial 
orientation of the lawsuit and such agreements are not privileged and must 
immediately be disclosed to the opponents and the court. See Moore v. 
Bertuzzi 2012 ONSC 3248. 


[122] In Zwaniga the Court was also concerned that the language of the 


cooperation agreement left the impression that the one party was purchasing 


tailored evidence.  However, given that the agreement was disclosed promptly, and 


the nature of the evidence was determined before the Agreement was negotiated, 


the Court set these concerns aside (at paras. 35 and 36). 


[123] Another case in which the agreement at issue included evidentiary 


arrangements and was ordered disclosed is Laudon v. Roberts, 2009 ONCA 383 


[Laudon].  


[124] In Laudon, the plaintiff entered into a settlement agreement with one of two 


defendants by way of what the court described as a “Mary Carter” agreement.  The 
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settlement was for an amount of money paid by that defendant to the plaintiff, in 


return for which the plaintiff agreed not to claim against that defendant any amount 


in excess of that sum that might be awarded at trial.  The fact of the settlement, but 


not the amount of the settlement, was disclosed to the jury at the start of trial.  The 


jury verdict at the end of trial apportioned liability as between the two defendants and 


the plaintiff. 


[125] The agreement in Laudon contained terms that the settling defendant would 


not cross-examine witnesses to contest the damages claimed by the plaintiff; would 


not cross-examine witnesses or call any evidence to suggest the plaintiff was 


contributorily negligent; and would affirmatively state in their submissions at trial that 


liability ought to be found equally between the defendants, with no finding of 


contributory negligence on the part of the plaintiff.  These terms in my view would 


constitute “evidentiary arrangements”, requiring disclosure at least prior to the start 


of trial under the authority of BC Children’s and Middelkamp.  


[126] The decision in Laudon has more to do with preventing double recovery 


where a plaintiff settles with one defendant and proceeds to trial against the other.  


The fact of the settlement had been disclosed before evidence was called, but not 


the amount.  The Court noted that full disclosure of the agreement, except the 


monetary amount of the settlement, was required immediately.  


[127] The cases reviewed above all deal with agreements between parties to the 


litigation who are adverse on the pleadings.  The agreements in all the cases are 


either in some respects settlement agreements, or agreements influencing the 


positions the parties will take in the litigation.   


[128] There is less case law on the disclosure obligations associated with 


agreements between co-defendants to cooperate in the litigation. 


[129] The Ontario Court of Appeal in Laudon cited with approval Bodnar v. Home 


Insurance Co., [1987] O.J. No. 2365 (Ont. H.C.) [Bodnar].  There the plaintiff sought 


to subpoena a solicitor for one defendant as a witness, to find out if the defendants 
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had an agreement between them that may affect the conduct of the action.  Master 


Quinn rejected the solicitor’s submission that the agreement was subject to solicitor-


client privilege.  Master Quinn noted that while the agreement was not a Mary Carter 


agreement, it could affect the proceedings and so should be revealed to the Court 


and all parties.  


[130] The question of whether or not co-defendants must produce an agreement 


between them to cooperate in the litigation was discussed more fully in in Aviaco 


International Leasing Inc. v. Boeing Canada Inc., [2000] O.J. No. 2420 (Ont. Sup. Ct. 


J.) [Aviaco], which preceded Aecon.  Both Metro Vancouver and HMM rely on 


Aviaco in support of the argument that a cooperation agreement between co-


defendants need not be produced. 


[131] In Aviaco, the plaintiffs learned that defendants were exchanging drafts of 


what was described as a standstill agreement.  The plaintiffs’ counsel learned of this 


by reading the otherwise privileged correspondence of defendant’s counsel which 


had been accidentally faxed to him, which correspondence was then relied upon 


when the plaintiffs brought an application for production of the standstill agreement.  


The Court found this conduct contrary to the ethical and professional standards of 


lawyers and an abuse of process.  


[132] In any event, in the course of the plaintiffs’ application in Aviaco, the sought-


after agreement was produced to Nordheimer J. who described it in this way, at 


para. 16: 


Without, I trust, revealing the actual contents of the agreement, I will say for 
the purposes of these reasons that the standstill agreement is an agreement 
between the defendants to share information in furtherance of their common 
interest to defend the plaintiffs' claim. The agreement does not prohibit any 
defendant from advancing a crossclaim against any of the other defendants. 
Finally, it provides that confidentiality will be maintained with respect to all 
information exchanged pursuant to the agreement. It is not, in my experience, 
an uncommon type of agreement to be reached among co-defendants in 
circumstances such as this. 


[133]  As it was described in Aviaco, the agreement at issue was similar in some 


ways to the first aspect of the agreement at issue here:  a joint cooperation 
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agreement, by which the parties agreed to share information in furtherance of their 


common interest in defeating the plaintiff’s claim.  The Court rejected the plaintiffs’ 


argument that the agreement must be produced immediately because it could affect 


the outcome of the litigation.   


[134] Rather, the Court in Aviaco found that the agreement at issue was protected 


by common interest privilege.   


[135] The decision in Aviaco does not reveal why the agreement was called a 


“standstill agreement” but this commonly implies that it contained a clause reserving 


the right of the agreeing parties to sue one another in the future.  The Court held that 


the terms of the defence cooperation agreement did not prohibit a defendant from 


claiming against another defendant (para. 16).  


[136] Despite finding that the terms of the cooperation agreement did not need to 


be produced the Court in Aviaco did describe the general nature of the agreement 


and further, accepted that in some circumstances the terms of agreements between 


parties to litigation must be immediately disclosed.  As Nordheimer J. explained at 


para. 20: 


There are obviously situations where agreements or arrangements, which 
otherwise would be protected by common interest privilege, must still be 
disclosed and produced. "Mary Carter" agreements are the principle example 
of such situations. The issue is really to what extent or in what circumstances 
should the common interest privilege yield to a more important principle and 
that is the need for full disclosure to promote the objective of a fair trial. 


[137] In Aviaco, Nordheimer J. went on to describe the issue this way at para. 23:  


... I would put the issue as follows: Do the terms of the agreement alter the 
apparent relationships between any parties to the litigation that would 
otherwise be assumed from the pleadings or expected in the conduct of the 
litigation? The reason why "Mary Carter" agreements have to be produced is 
because such agreements fundamentally alter what otherwise would be the 
expected relationship between two parties to the litigation - normally the 
plaintiff and one of the defendants. It changes that relationship from an 
adversarial one to a cooperative one and it is consequently important that 
both the court and the other parties know of that change. Otherwise the court 
and the other parties might be misled. If, however, as is the case here, the 
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agreement entered into between co-defendants is simply directed at sharing 
information and otherwise concentrating on the defence of the plaintiffs' 
claim, which all defendants would plainly have an interest in achieving and 
which the court would expect the defendants to pursue, then I see no reason 
to override the common interest privilege that would otherwise apply to it. I 
note in this regard that counsel remain under their professional responsibility, 
referred to in commentary 4 to rule 10 of the Rules of Professional Conduct, 
not to mislead the court as to the position of their clients in the adversarial 
process. If there was any aspect of such an agreement that could lead at any 
point to a misleading of the court and other parties, the counsel whose clients 
were parties to the agreement would then be under an absolute obligation to 
immediately disclose the agreement. 


[Emphasis added.] 


[138] In Moore v. Bertuzzi, 2012 ONSC 3248 [Moore] Perell J. upheld a Master’s 


decision to order disclosure to the plaintiff of a settlement agreement between the 


defendants and third party.  The agreement had resulted in a consent dismissal of 


the defendant’s third party claim and of the co-defendants’ cross-claims.  The 


settling parties argued that the agreement was unlike a Mary Carter agreement and 


did not “change the litigation landscape” because before it was entered into they 


were already united in a defence of the amount being claimed by the plaintiffs.   


[139] In Moore, Perell J. rejected the argument that the agreement in issue did not 


change the litigation landscape.  He held that the court and the parties need to 


immediately know the “genuine state of adversity” between the parties, as follows, at 


paras. 76-79: 


The court needs to understand the precise nature of the adversarial 
orientation of the litigation in order to maintain the integrity of its process, 
which is based on a genuine not a sham adversarial system and which 
maintenance of integrity may require the court to have an issue-by-issue 
understanding of the positions of the parties. The adversarial orientation of a 
lawsuit is complex because parties may be adverse about some issues and 
not others. In these regards, it is worth noting from the above passage from 
Pettey v. Avis Car Inc. that Justice Ferrier explained the need for disclosure 
of the settlement agreement because of its "impact on the strategy" but he 
said: "most importantly, the court must be informed immediately so that it can 
properly fulfil its role in controlling its process in the interests of fairness and 
justice to all parties." 


As a matter of ensuring procedural fairness, as an element of its assessment 
of evidence, as a factor in determining the truth of the facts, and as a factor in 
administering justice, the court needs to know the reality of the adversity 
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between the parties. The court's interest in knowing the genuine state of 
adversity explains why so much attention is paid by the court: (a) to standing 
and status; (b) to whether a person is a proper or necessary party; (c) to 
whether a person is affected by a proceeding and entitled to notice and an 
opportunity to be heard; (d) to the order of openings, the presentation of 
evidence, closings, and argument; (e) to the right to cross-examine; (f) to 
whether a party or affected person consents, does not oppose, or opposes 
the relief sought in a proceeding, be it interlocutory relief or a final order; (g) 
to the doctrines of res judicata, issue estoppel, and abuse of process, and (h) 
to the avoidance of a multiplicity of proceedings. 


I accept that the structure of a Mary Carter agreement creates an alliance 
between plaintiff and co-defendant and that the structure of the so-called 
conditional or provisional proportional sharing settlement in the case at bar 
creates no alliances but just settles the crossclaims. However, in the case at 
bar, practically speaking, a strategic alliance has ended and the dynamics of 
the litigation have been changed by the settlement agreement. The 
settlement of the crossclaims ends the common cause and informal alliance 
that the Moores and Bertuzzi had to show that Orca Bay was the instigator 
and substitutes a mutual non-aggression pact between Bertuzzi and Orca 
Bay. 


It is beside the point that the Moores are not entitled to rely on Bertuzzi 
pointing an adversarial sword at Orca Bay, the point is that the court 
administering and overseeing the adversary system needs to know that the 
adversarial orientation has changed. As I read the authority of Pettey v. Avis 
Car Inc., the court needs information about a change in the adversarial 
orientation from the moment the change occurs and that need is not limited to 
the circumstances of a Mary Carter agreement or to the circumstances that 
the trial has not yet begun. 


[Emphasis added.] 


[140] The concerns mentioned by Perell J. in both Moore and Zwaniga mirror the 


concerns expressed by the British Columbia Court of Appeal in BC Children’s as to 


the exceptions to settlement privilege that require production of terms, namely 


evidentiary arrangements and terms having to do with releases, covenants not to 


sue and reservation of rights.  The Court in Moore was concerned that knowing the 


precise nature of the parties’ relationships could affect the discovery process, not 


just the trial process:  at para. 89. 


[141] It is important to keep in mind that Perell J. in both Moore and Zwaniga did 


not have the benefit of the Supreme Court of Canada’s judgment in Sable Offshore 


which concluded that the monetary terms of a settlement agreement did not need to 


be produced prior to trial. 
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[142] In Law Society of Upper Canada v. Ernst & Young [2007] O.J. No. 3984 


(S.C.J.) the defendants disclosed the fact that they had a tolling agreement.  The 


Master held that the exact terms of the agreement were protected from production 


on the grounds of common interest privilege, relying on Aviaco.  However the Court 


also noted that if the situation changed, the last line of para. 23 of Aviaco applied 


requiring disclosure of the terms of the agreement, namely: 


If there was any aspect of such an agreement that could lead at any point to 
a misleading of the court and other parties, the counsel whose clients were 
parties to the agreement would then be under an absolute obligation to 
immediately disclose the agreement. 


[143] To similar effect in Glasjam Investments Ltd. v. Freedman, 2014 ONSC 3878 


Master MacLeod held that the fact of a tolling agreement should have been 


disclosed at the time an action was discontinued where there was ongoing litigation 


between other interested parties.  This was because of the danger that the court 


might have been misled that the discontinuance was because the claim was being 


abandoned, absent disclosure of the fact of an agreement to allow one party to bring 


an action notwithstanding the potential expiry of the limitation period (at para. 56).  


However the precise terms of the agreement did not need to be produced. 


[144] In British Columbia, the Code of Professional Conduct for lawyers appears to 


be consistent with the Ontario case law on disclosure of Mary Carter agreements. 


The Commentary to Rule 5.1-2 requires lawyers to immediately reveal the existence 


and particulars of any agreement between a plaintiff and another party by which the 


plaintiff is guaranteed recovery:  


Commentary 


[1] In civil proceedings, a lawyer has a duty not to mislead the tribunal about 
the position of the client in the adversarial process. Thus, a lawyer 
representing a party to litigation who has made or is party to an agreement 
made before or during the trial by which a plaintiff is guaranteed recovery by 
one or more parties, notwithstanding the judgment of the court, should 
immediately reveal the existence and particulars of the agreement to the 
court and to all parties to the proceedings.  
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[145]  The Code of Professional Conduct in British Columbia appears not to have 


directly answered the question of whether an agreement between defendants to 


cooperate requires immediate disclosure.  What is clear is that the lawyer has a duty 


to not mislead the court in the adversarial process.  This still begs the questions 


whether the court would be misled if the agreement was not disclosed; and if so, 


when is the time to disclose the agreement; and finally, should the precise terms of 


the agreement be disclosed or just the fact and general nature of the agreement.   


Should the Fact or Terms of the Agreement Have Been Disclosed 


Immediately? 


Summary of Legal Principles 


[146] Summarizing what can be distilled from the cases, in British Columbia our 


Court of Appeal has indicated that when there is a settlement agreement between 


some parties to the litigation there must be disclosure at least close to the start of 


trial of any evidentiary arrangements and earlier disclosure of any agreement to 


release, not sue, or to reserve rights to sue:  Middelkamp, BC Children’s.   


[147] In BC Children’s the reason given for requiring disclosure of some agreement 


terms was to capture arrangements that “could cast light on the quality of the 


evidence or the motivation of the witness” and could “affect the weight a court might 


give to the evidence”:  BC Children’s at para. 36. 


[148] In Dos Santos, the Court spoke of “the just disposition of pending litigation” as 


a basis for an exception to settlement privilege (at para. 34).  


[149] While the British Columbia cases were decided in the context of settlement 


privilege, I can conceive of no policy rationale as to why common interest privilege 


should be protected in such instances whereas settlement privilege should give way.   


[150] The need to disclose evidentiary arrangements is also emphasized in the 


Ontario cases.  The Ontario cases emphasize the need, in the interests of the fair 


administration of justice, for the opposing party and the court to be able to know 


exactly where the parties stand in relation to each other in the adversarial process 
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where that might be different from what is revealed by the pleadings:  Aecon; 


Zwaniga; Laudon; Moore.  This means understanding alliances as well as adverse 


positions. 


[151] This is consistent with the professional obligation of a lawyer not to mislead 


the court about the position of the client in the adversarial process.   


[152] I conclude that where there would be common interest privilege over an 


agreement between parties in litigation, that privilege should give way to some 


extent when necessary for the just disposition of pending litigation, or to put it 


another way, when necessary to ensure a fair trial.  Generally this will include 


circumstances where: 


a) the agreement’s existence could cast light on the quality of the evidence 


or motivation of a witness or could affect the weight a court might give to 


the evidence;  


b) the agreement’s existence could be relevant to decisions regarding the 


conduct of trial; and, or 


c) the court or opposing party could otherwise be misled about the position of 


the parties in the adversarial process.    


[153] More specifically, this means the common interest privilege between litigants 


who have a cooperation agreement must give way to some extent in the following 


circumstances:   


a) where there are evidentiary arrangements in the agreement; 


b) where the agreement contains a release, covenant not to sue, or 


reservation of rights; and, or 


c) where the agreement makes the parties’ true adversarial positions in the 


lawsuit different than what might otherwise be expected from the 


pleadings.  
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[154] The extent to which the common interest privilege must give way may depend 


on the circumstances.  Some analysis is necessary to determine whether or not 


production of the agreement itself is required or simply disclosure of the fact of the 


agreement.  


[155] In some cases it may be enough to disclose the fact of an agreement, without 


disclosing its actual terms.  


[156] It is difficult to conceive how disclosure of the fact and general nature of a 


cooperation agreement between co-defendants would be a significant encroachment 


on common interest privilege.  


[157] Just as one must understand that litigation privilege is distinct from solicitor-


client privilege, so too is it distinct from settlement privilege as the latter is premised 


on the special policy consideration of encouraging parties to settle: Dos Santos at 


paras. 45-46.   


[158] Common interest privilege is a branch of litigation privilege which is premised 


on facilitating a party’s preparation of its case in the adversarial process:  Blank at 


paras. 27-28.  Disclosing the fact that two parties are cooperating or have a 


reservation of rights agreement would not seriously impede this policy goal.  The 


exchange of information as part of the preparation of the parties’ cases will remain 


privileged.   


[159] As for the timing of disclosure, this may depend on the nature of the 


agreement. 


[160] Since the court must never be misled about the position of a party in the 


adversarial process, I conclude that it is necessary to disclose immediately any 


agreement which affects the party’s position in a way that is different than that 


revealed by the pleadings.  An agreement between parties who are adverse on the 


pleadings, such as between a plaintiff and defendant, or a defendant and third party, 


which contains a full or partial settlement or release or reservation of rights, or a 
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degree of cooperation not to be expected between adverse parties, should therefore 


be disclosed immediately.  


[161] An agreement dealing with evidentiary arrangements between parties should 


be disclosed at least by the start of trial, and possibly even by the time of 


examinations for discovery if it could allow the opposite party an opportunity to 


challenge the quality of the evidence and motives of the witness on discovery. 


[162] I will now analyze the timing of the disclosure of the Agreement at issue here. 


Analysis of the Agreement 


[163] Under the Agreement, the parties agree to share and exchange information 


that is not subject to solicitor-client privilege (s. 1) and agree to make available to 


one another their witnesses (s. 2).  The parties agree not to disclose the shared 


information to any other party unless compelled or unless the information is 


otherwise available to the disclosing party (s. 4); they agree that such information 


disclosed is without prejudice (s. 5); and they agree that such shared information 


shall not be subject to cross-examination unless the information was otherwise 


available to the cross-examining party (s. 5).  All of these provisions seem to 


address sharing and keeping confidential information in pursuit of their common 


interest in defeating Bilfinger in the two proceedings.   


[164] Documenting the parties’ intentions to keep their communications confidential 


can assist in ensuring that the elements necessary to assert common interest 


privilege are present.   


[165] The decision in Aviaco stated that the agreement provided for “confidentiality” 


of the information exchanged pursuant to the agreement, which the Court found to 


be typical of these types of agreements between co-defendants (para. 16), and that 


these terms did not require disclosure.  Again, however, the fact that the co-


defendants did have a cooperation agreement described as a standstill agreement 


was disclosed. 
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[166] I find that the terms in the Agreement related to sharing and keeping the 


parties’ exchanges of information confidential do not amount to “evidentiary 


arrangements”.  Nothing in the agreement restricts or commits a party to giving their 


evidence in a certain way, for example.  


[167]  Pursuant to the Agreement the parties also agree not to be bound by the 


evidence or findings of the Court in these proceedings and to be free to call other 


evidence in other proceedings between them (s. 6).  This term does not directly 


constitute an arrangement about evidence in the current proceedings.  However, 


arguably it could have an indirect impact on expectations or assumptions about 


evidence because it implies that some evidence on “residual issues” may be 


deliberately left out and not called in these proceedings.   


[168] The Agreement also allows each defendant the right to sue the other after the 


conclusion of the present proceedings and postpones the running of a limitation 


period in respect of such claims.  In accordance with BC Children’s this can be 


construed as a provision dealing with reservation of rights.   


[169] Here, unlike in Aecon, the Agreement cannot be said to have changed the 


litigation landscape in a way that is contrary to the pleadings.  Bilfinger is suing both 


HMM and Metro Vancouver, and both HMM and Metro Vancouver clearly have a 


common interest in defeating Bilfinger.  Their interests are aligned on the pleadings 


as they are in the Agreement.  


[170] Nevertheless, as a trier of fact, I am interested in knowing of the fact of any 


deeper alignment of interests and reservation of rights between HMM and Metro 


Vancouver.  


[171] Often a cross-examiner will ask a witness whether he is testifying voluntarily 


or under subpoena for the very purpose of illustrating any alliances, and wishing the 


court to draw inferences as a result.  The answer to this kind of question does not 


resolve the issue of a witness’s credibility on its own, but it can be a pebble on the 
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scale in the weighing of evidence.  Thus it is that the degree of alliances between 


parties can be relevant.  


[172] If in the Metro Action, Metro Vancouver was to call HMM witnesses as part of 


its case it could be relevant to know that Metro Vancouver and HMM had signed a 


cooperation and reservation of rights agreement.  Likewise if HMM sought to cross-


examine a Metro Vancouver witness at trial. 


[173] In my view it is not necessary for the agreement to be contrary to the position 


of the parties on the pleadings in order for the existence of the agreement to be 


potentially relevant to assessing the evidence of the parties and to decisions 


regarding the conduct of trial.   


[174] As another example, if at trial it was not known that Metro Vancouver had 


reserved the right to sue HMM, this might affect the perceived sincerity of the Metro 


Vancouver evidence or submissions to the effect that HMM did not do anything 


wrong.  Knowing that Metro Vancouver has reserved the right to sue HMM, and the 


same in reverse, may help understand the parties’ motives and put their evidence 


and submissions into a more accurate perspective.  In the end knowing of these 


arrangements may not be of much influence in the total assessment of all the 


evidence.  But the point is that failing to disclose these arrangements could 


potentially create a misleading perception of the evidence by omission.   


[175] In addition, there are some unusual circumstances in this case which impact 


on the significance of the relationship between the parties to the Agreement.  Often 


a lawsuit involves facts that have happened in the past.  In this case, the relevant 


facts have been ongoing.  Once Bilfinger was terminated as the contractor, and a 


new contractor was hired to complete the Project, the rock conditions encountered 


by that new contractor and any tunnel design and contract changes became relevant 


to assessing Bilfinger’s claim that the original design was unsafe in light of the rock 


conditions, and in assessing Metro Vancouver’s claim for damages.  
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[176] Because of the ongoing work in completing the Project, evidence was being 


created by HMM and Metro Vancouver after the launch of the two lawsuits that is 


very relevant to these issues and the claims being advanced.   


[177] In the course of this application HMM pointed to some evidence which it says 


suggests that the ongoing contractual relationship between HMM and Metro 


Vancouver, and the positions they are taking in relation to the current tunnel 


contractor, have been very much shaped by the existence of the Agreement.  To put 


it another way, Bilfinger argues that the Agreement is a lens through which the 


evidence and conduct of HMM and Metro Vancouver in relation to the ongoing 


tunnelling work should be seen.   


[178] Even without the Agreement, it is possible that the same arguments could be 


advanced by Bilfinger that HMM and Metro Vancouver have an interest in crafting 


their evidence strategically regarding the ongoing tunnelling work and so their 


evidence in that regard should not be seen as truly objective or independent of one 


another or of the issues in this lawsuit.  Whether those arguments will ultimately 


prevail will of course remain to be seen.   


[179] But the point is that in the circumstances of this case, where the ongoing 


relationship of HMM and Metro Vancouver continues to be highly relevant to the 


issues in the lawsuit, I find that the fact that HMM and Metro Vancouver have an 


agreement of the nature here is sufficient relevant to Bilfinger and its testing of the 


evidence of HMM and Metro Vancouver that had it not been disclosed it could have 


negatively affected the fairness of the trial.  


[180] Here I find that Bilfinger is entitled to know, as part of a fair litigation process, 


both the fact that HMM and Metro Vancouver have a cooperation agreement in 


respect of this lawsuit and the fact that they have a reservation of rights agreement 


in respect of claims against each other.  This knowledge could cast some light on 


the quality of the evidence given or the motivation of witnesses.   
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[181] Further, without disclosure of the fact of the Agreement, the Court might not 


be as informed as it should be to make decisions on the conduct of the trial.  But 


submissions have not yet been received on the conduct of the trial, these decisions 


have not yet been made, and the Agreement has been disclosed.  There is therefore 


no issue in this case of the Court having been misled. 


[182] I conclude that it was not necessary for Metro Vancouver and HMM to 


disclose the Agreement immediately upon the Agreement being entered into, 


because the fact their interests were aligned was evident on the pleadings and was 


not contradicted by the Agreement.  But it was necessary for them to disclose at 


least the fact that they had entered into a cooperation and reservation of rights 


agreement before the start of trial.  This fact has been disclosed before the start of 


trial. 


[183] As for whether they should have disclosed the existence of the Agreement 


earlier, I come back to the fact that in June 2012, Bilfinger’s counsel on examination 


for discovery asked a representative of Metro Vancouver if there was any agreement 


between Metro Vancouver and HMM with respect to the proceedings.  This request 


was not answered until approximately one year later, despite seven follow-up letters.   


[184] I accept that counsel for Metro Vancouver may have needed some time to 


consider the question of whether or not there was an obligation to disclose the 


Agreement itself.  But once the question was asked on examination for discovery, 


there was no sound basis for refusing to disclose at least the fact of the existence of 


a cooperation agreement, allowing the two parties to exchange information under 


the protection of common interest privilege and allowing for a reservation of rights.  


Since I have concluded this fact would need to be disclosed before the start of trial, 


there is no good reason for not disclosing it earlier, soon after the question was 


asked on examination for discovery.   


[185] Requiring production of this information is a small encroachment on any 


common interest privilege that might exist, as it does not reveal the underlying 


discussions and information exchanged under the common interest privilege.   
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[186] This ruling is not an invitation for wide-ranging examination for discovery 


about the underlying discussions between the parties to the Agreement, delving into 


the preparation of their cases.  The significance of the existence of such an 


agreement only goes so far to help understand the nature of the adversarial or 


cooperating relationships between parties.   


[187] Had Bilfinger been informed of the nature of the Agreement, it would have 


then allowed Bilfinger to make an informed decision as to whether to seek 


production of the Agreement itself. 


[188] As the actual Agreement has been produced in this case before trial, I do not 


need to decide the question of whether the actual terms should have been 


disclosed, or whether disclosure of the fact and nature of the agreement would have 


sufficed.  Nevertheless, it strikes me that an analysis of prejudice will often resolve 


the issue.  Here, nothing in the Agreement itself revealed the substance of 


information exchanged and discussed between the cooperating parties.  There is no 


prejudice to either Metro Vancouver or HMM caused by disclosure of the 


Agreement.  Producing the actual document avoids speculation as to any improper 


terms.   


[189] In reaching my conclusion, I find nothing significant turns on the fact that 


HMM is not a named party in the Metro Action because it is named as a defendant in 


the Bilfinger Action.  There is also little doubt HMM is an important witness in both 


proceedings.    


Conclusion on Disclosure Obligation 


[190] I conclude that Metro Vancouver and HMM ought to have disclosed the fact 


that they had a cooperation agreement dealing with exchange of information under a 


common interest privilege, and the fact they had agreed to reserve rights to sue one 


another, soon after the question was asked of the witness for Metro Vancouver on 


examination for discovery.   
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[191] However, disclosing the actual Agreement when Metro Vancouver did in 


July 2013, so that the opposing party and the Court would be aware of it, was 


sufficiently in advance of planning the conduct of the trial so as not to cause any 


prejudice to decisions regarding the trial itself.  


Remedy 


[192] Bilfinger seeks relief by way of this Court finding the delayed disclosure of the 


Agreement to be an abuse of process and ordering the pleadings of Metro 


Vancouver and HMM to be struck.  


[193] In Aecon the Ontario Court of Appeal stayed the third and fourth party 


proceedings as a result of the non-disclosure of the agreement between the plaintiff 


and defendant.  The parties who had not been aware of the agreement between the 


plaintiff and defendant were thus able to avoid judgment against them on the third 


party and fourth party claims.  There was no judgment awarding damages in favour 


of any party. 


[194] Here the relief sought by Bilfinger is of a different quality than that in Aecon, 


as Bilfinger seeks not only to strike the claim by GVWD against it, it seeks to strike 


the defences of Metro Vancouver and HMM in the Bilfinger Action, resulting in no 


defence to Bilfinger’s large claim for damages.   


[195] I do not consider that the relief sought by Bilfinger would be fair or 


proportionate even if there was an obligation on Metro Vancouver and HMM to 


disclose the Agreement earlier.  


[196] The Court in Aecon was concerned about a miscarriage of justice because 


there was an aspect of the relationship between the parties to the agreement that 


made their pleadings a sham.   


[197] Here Bilfinger knew Metro Vancouver and HMM have aligned interests 


because Bilfinger advanced a claim against these parties, and neither made any 


claims against each other.  
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[198] I also note that it is likely Bilfinger at least suspected as a logical inference 


from the fact that Metro Vancouver and HMM did not advance cross-claims against 


each other that there might be some kind of agreement between those two parties.  


This suspicion is evidenced by the fact that counsel for Bilfinger has persistently 


been making inquiries in this regard.  


[199] In Moore v. Bertuzzi, 2012 ONSC 5008 the parties returned before Perell J. 


who addressed the appropriate form of relief for the failure to produce the settlement 


agreement.  The Court noted the Master’s finding that the failure to disclose the 


agreement was by the lawyers, not the parties, and that the lawyers’ mistakes were 


made in good faith.  The Court held that unlike in Aecon, there was no miscarriage 


of justice.  Perell J. held that ordering production of the settlement agreement was a 


sufficient remedy because the parties and the trial judge were able to adjust the pre-


trial and trial procedure accordingly.   


[200] The same observations can be made here.  Bilfinger and this court can adjust 


accordingly now that the Agreement is known.   


[201] I do not find a miscarriage of justice or abuse of process justifying the relief 


sought by Bilfinger. 


[202] I conclude that since the Agreement has now been produced no remedy is 


required.   


Special Costs 


[203] Both sides to the applications seek special costs against the other. 


[204] Both sides were partially successful and partially unsuccessful in the result.   


[205] Bilfinger did not succeed in obtaining the relief it sought, but it was successful 


in principle in part based on my conclusion that the fact the parties had a 


cooperation and reservation of rights agreement ought to have been disclosed 


earlier than it was.   
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[206] Metro Vancouver and HMM did not succeed in their position that the 


Agreement did not need to be disclosed at all, but Metro Vancouver had already 


disclosed the Agreement and they succeeded in their position that no remedy was 


necessary.  


[207] Bilfinger says that the conduct of Metro Vancouver and HMM warrants special 


costs. 


[208] I disagree.  There is no basis for any suggestion that the lawyers were acting 


other than in good faith in considering the Agreement privileged.  There was 


considerable room for uncertainty whether HMM or Metro Vancouver should have 


disclosed the fact of or any part of the Agreement.  


[209] I do not consider the delay by Metro Vancouver and HMM in producing the 


Agreement to justify special costs against them.  HMM did list the Agreement on the 


privileged section of its list of documents, not in a way that revealed the nature of the 


agreement but at least in a way that allowed Bilfinger the opportunity to question it 


(albeit noticing this listing was made more difficult in this case because of the large 


volume of document production).  Ultimately the Agreement was produced by Metro 


Vancouver, several years into the litigation but more than a year before trial. 


[210] As for special costs against Bilfinger, the application by Bilfinger was hard-


hitting.  Some aspects of the Notice of Application appeared to suggest impropriety 


on the part of the other parties, and by inference, their counsel.   


[211] However, two grounds of Bilfinger’s application were abandoned, and it 


advised the other parties of that before the hearing.  This is reasonable counsel 


work, in response to the capable submissions of the other parties, and Bilfinger 


cannot be criticized for it. 


[212] Furthermore, Bilfinger’s counsel made it clear in oral submissions that 


Bilfinger was not attacking the integrity of counsel for the other parties.  Instead, 


Bilfinger was arguing that the Agreement gave rise to questions that had not been 


answered by the other parties.  
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[213] While I am concerned about Bilfinger’s position on the application being 


overstated, I do not find Bilfinger’s conduct in bringing this application was so 


egregious as to warrant special costs against it.  


[214] The Bilfinger application is dismissed.  I consider it appropriate to simply 


order costs of the present application in the cause.   


“S.A. Griffin J.” 


_________________________________________ 
The Honourable Madam Justice Susan A. Griffin 
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LAVIGNE J.:  


I. INTRODUCTION 


[1] The Plaintiffs and two of the Defendants, namely Desjardins & Desjardins Consultants 


Inc. and Village of Saint-François de Madawaska (collectively referred to as “Settling Parties” 


and the defendants collectively referred to as “Settling Defendants”) entered into a form of 


proportionate share settlement agreement known as a Pierringer Agreement. If this agreement is 


implemented, the Plaintiffs’ action against the Settling Defendants will be settled and the Settling 


Defendants will withdraw from the litigation. The Plaintiffs’ action against the Non-Settling 


Defendant, the Madawaska District Planning Commission, will continue but the Commission 


would be liable only for the proportion of damages it actually caused, i.e. its several share of 


liability. 


[2] The Commission and the Third Party, Portage La Prairie Mutual Insurance Company 


(collectively referred to as “Non-Settling Parties”) are not parties to the settlement agreement 


and are not agreeable to settling with the Plaintiffs. They have not consented to a discontinuance 


of the Plaintiffs’ action against the Settling Defendants, nor have they consented to the dismissal 


or discontinuance of the cross-claims they made against the Settling Defendants. The Settling 


Defendants will not settle with the Plaintiffs if they remain as parties in this file and continue to 


be exposed to claims by the Plaintiffs or to cross-claims by the Non-Settling Parties for 


contribution and indemnity.  


[3] Pursuant to Rules 25.01(b), 25.03, 25.06 and 25.07 of the Rules of Court, the Settling 


Parties bring this motion seeking leave of the Court so that the different claims and cross-claims 
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against the Settling Defendants can be discontinued or dismissed without costs and that the 


Plaintiffs be barred from bringing subsequent action against the Settling Defendants arising out 


of the facts alleged in the Plaintiffs’ Statement of Claim. In addition, pursuant to Rule 


27.10(2)(c), they seek an order allowing the Plaintiffs to file and serve an Amended Statement of 


Claim in order to reflect the settlement agreement.  


[4] For reasons that follow, the motion is granted. 


II. FACTS 


[5] The Plaintiffs purchased a poultry processing plant in 1989. Over a number of years, they 


improved and expanded the Plant. 


[6] Desjardins was hired by the Plaintiffs to draw up plans and specifications for the 


additions and improvements to the Plant. 


[7] The Village and/or the Commission approved the plans and specifications for the 


additions and improvements to the Plant and issued the permits for the construction of the 


additions and improvements to the Plant. 


[8] On February 14, 2002, a fire broke out in the Plant. As a result of the fire, the Plant was 


completely destroyed. 


[9] On February 12, 2004, the Plaintiffs issued a Notice of Action being a subrogated action 


brought by the insurer for the Plaintiffs against the Defendants. The Plaintiffs issued a Statement 


of Claim on March 12, 2004. 
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[10] In the action, the Plaintiffs allege breach of contract and negligence against Desjardins 


for failing to ensure that appropriate fire protection and suppression systems were included in the 


design of the Plant. 


[11] The Plaintiffs allege that the Village and the Commission were negligent in approving the 


plans and specifications and issuing building permits for the construction of the additions and the 


improvements made to the Plant. 


[12] The Plaintiffs further allege that the Village and the Commission were negligent in 


failing to conduct adequate or appropriate inspections or investigations both during and after the 


construction of the additions and the improvements that were made to the Plant. 


[13] The Plaintiffs claim significant losses for damages caused to the Plant and for the 


interruption of their business. The total amount of damages claimed by the Plaintiffs in their 


Statement of Claim is $32,350,206.43.  


[14] The Village, Desjardins and the Commission issued their Statement of Defence and 


Cross-Claim on October 28, 2004, October 25, 2004 and October 27, 2004, respectively. 


[15] The Village then issued a Defence to Cross-Claim to the Commission and to Desjardins 


on November 19, 2004. 


[16] Portage was subsequently added as a Third Party pursuant to ss. 104.(1)(1) of the 


Insurance Act, R.S.N.B., 1973, c.1-12, and issued its Third Party Defence and Cross-Claim on 


November 3, 2006. 
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[17] Affidavits of Documents were exchanged in 2007. Examinations for discovery were held 


in 2008 and 2009 on the issue of liability. The Defendants did not examine each other. The issue 


of damages was not dealt with. It is expected that one to three weeks may be required to 


complete the discovery. 


III. ISSUES 


[18] Should all claims and cross-claims made against the Settling Defendants be dismissed or 


discontinued without costs and the Plaintiffs barred from bringing a subsequent action against 


the Settling Defendants arising out of the facts alleged in the Plaintiffs’ Statement of Claim? 


[19] Should leave be granted to the Plaintiffs to file and serve an Amended Statement of 


Claim to reflect the Pierringer Agreement? 


IV. PROPORTIONATE SHARE SETTLEMENT AGREEMENTS: THE 


PIERRINGER AGREEMENT AND THE MARY CARTER AGREEMENT 


[20] Although proportionate share settlement agreements are being increasingly utilized in 


Canada in a variety of litigation settings, it would seem that this is the first time such an 


agreement is the subject of a motion before a court in the province of New Brunswick. Our Rules 


of Court are silent on proportionate share settlement agreements.   


[21] The Supreme Court of Canada recently reviewed and upheld a Pierringer agreement in 


Sable Offshore Energy Inc. v. Ameron International Corp., 2013 SCC 37, [2013] S.C.J. No. 37. 


At paragraph 6, Justice Abella described it as follows : 
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[…] a Pierringer Agreement allows one or more defendants in a multi-
party proceeding to settle with the plaintiff and withdraw from the 


litigation, leaving the remaining defendants responsible only for the loss 
they actually caused. There is no joint liability with the settling 
defendants, but non-settling defendants may be jointly liable with each 


other. 


[22] There are significant policy reasons to support proportionate share settlement agreements. 


As observed by Fruman J.A. in Amoco Canada Petroleum Co. v. Propak Systems Ltd., 2001 


ABCA 110, [2001] A.J. No. 600 at para. 27: “In these days of spiraling litigation costs, 


increasingly complex cases and scarce judicial resources, settlement is critical to the 


administration of justice.”  


[23] In Sable, Justice Abella noted the importance and benefits of promoting settlements:  


1 The justice system is on a constant quest for ameliorative strategies that 
reduce litigation's stubbornly endemic delays, expense and stress. In this 


evolving mission to confront barriers to access to justice, some strategies 
for resolving disputes have proven to be more enduringly successful than 


others. Of these, few can claim the tradition of success rightfully attributed 
to settlements. 


[…] 


11 Settlements allow parties to reach a mutually acceptable resolution to 
their dispute without prolonging the personal and public expense and time 


involved in litigation. The benefits of settlement were summarized by 
Callaghan A.C.J.H.C. in Sparling v. Southam Inc. (1988), 66 O.R. (2d) 
225 (H.C.J.): 


…the courts consistently favour the settlement of lawsuits 
in general. To put it another way, there is an overriding 


public interest in favour of settlement. This policy 
promotes the interests of litigants generally by saving them 
the expense of trial of disputed issues, and it reduces the 


strain upon an already overburdened provincial Court 
system. [p. 230] 
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This observation was cited with approval in Kelvin Energy Ltd. v. Lee, 
[1992] 3 S.C.R. 235, at p. 259, where L'Heureux-Dubé J. acknowledged 


that promoting settlement was "sound judicial policy" that "contributes to 
the effective administration of justice".  


[24] A Pierringer agreement allows a plaintiff who has sued several defendants to settle with 


one or more of them while still preserving its claim against the rest. At trial, the non-settling 


parties will only be found liable for their proportion of fault, as if the settling defendants were 


still parties to the action. No additional amount is recoverable at trial against the settling 


defendants.  


[25] In Amoco, the Alberta Court of Appeal listed the different elements typically included in 


a Pierringer agreement at paragraph 14, as follows : 


[…] Proportionate share settlements agreements therefore typically 
include the following elements: 


1. The plaintiff receives a payment from the settling defendants in full 
satisfaction of the plaintiff’s claim against them; 


2. In return, the settling defendants receive from the plaintiff a promise to 
discontinue proceedings, effectively removing the settling defendants 
from the suit; 


3. Subsequent amendments to the pleadings formally remove the settling 
defendants from the suit; and 


4. The plaintiff then continues its suit against the non-settling defendants. 


[26] The court also indicated that before settling defendants can be released from an action, 


provisions must be made in such agreements to address the issue of claims for contribution and 


indemnity between defendants : 


16 This obstacle is overcome by including an indemnity clause in which 


the plaintiff covenants to indemnify the settling defendants for any portion 
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of the damages that a court may determine to be attributable to their fault 
and for which the non-settling defendants would otherwise be liable due to 


the principle of joint and several liability. Alternatively, the plaintiff may 
covenant not to pursue the non-settling defendants for that portion of the 
liability that a court may determine to be attributable to the fault of the 


settling defendants. It is the latter approach that prevails in the agreement 
at issue in this suit, but in either case the goal of the proportionate share 


settlement agreement is to limit the liability of the non-settling party to its 
several liability.  


A. WHEN MUST A PIERRINGER AGREEMENT BE DISCLOSED TO THE NON-


SETTLING PARTIES AND TO THE COURT? 


[27] The Settling Parties agreed on a settlement amount on April 29, 2013. The Non-Settling 


Parties only received a copy of the Pierringer Agreement on November 20, 2013, after they had 


specifically requested it on November 15, 2013.  


[28] The Non-Settling Parties argue that the law requires immediate disclosure of a 


proportionate share settlement agreement (without reference to the settlement amounts) to the 


court and to the non-settling parties, as soon as the agreement is entered into. It contends that the 


late disclosure of the Pierringer Agreement is an abuse of process and is fatal to the relief sought 


by the Settling Parties.  


[29] The Settling Parties maintain that the Pierringer Agreement was disclosed in a timely 


fashion. The Commission was told in April 2013 that the Settling Defendants were working on a 


Pierringer Agreement. An agreement on the form and the wording of the terms of the Pierringer 


Agreement and Release was reached on August 21, 2013 and the Non-Settling Parties were 


informed of that fact on August 22, 2013.  
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[30] In the case of Bioriginal Food v. Gerspacher, 2012 SKQB 14, [2012] S.J. No. 12, the 


Pierringer agreement had not been disclosed but the fact of the agreement had been disclosed. 


The court approved the settlement agreement and ordered it to be disclosed with the settlement 


amounts redacted. At para. 9, the court observed that: “It seems well settled that there is an 


obligation on the settling parties for immediate disclosure of at least the existence of such an 


agreement both to the court and to the other parties in the litigation” (emphasis added). The court 


made reference to the Ontario Court of Appeal decision in Aecon Buildings v. Brampton, 2010 


ONCA 898, [2010] O.J. No. 5630, leave to appeal refused, [2011] S.C.C.A. No. 84. 


[31] The Non-Settling Parties rely on the decision in Aecon Buildings, to argue that immediate 


disclosure of the Pierringer Agreement is required. In Aecon Buildings, some of the parties 


entered into a Mary Carter-type agreement. The agreement was not voluntarily produced 


immediately upon its completion. It was only produced several months after its existence was 


discovered by the Non-Settling Parties and after it was specifically requested. At para. 15, 


MacFarland J.A. noted: “The obligation is that of the parties who enter such agreements to 


immediately disclose the fact” (emphasis added). The Ontario Court of Appeal concluded that 


the failure of compliance amounted to an abuse of process and that the only remedy to redress 


the wrong was to stay the proceedings. 


[32] Although I agree that a Pierringer agreement should be disclosed in a timely fashion, the 


application of what constitutes timely disclosure or how a party goes about disclosing the fact of 


the existence of such an agreement in a particular case will be fact dependent. 
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[33] In the present case, the fire occurred on February 14, 2002. All parties participated in a 


mediation session on June 5, 2012. No settlement was reached. Between October 2012 and April 


2013, the Plaintiffs engaged in settlement negotiations with the Settling Defendants. In April 


2013, the Commission was advised by Desjardins that the Settling Defendants were working on 


a Pierringer agreement. On April 29, 2013, the Settling Parties agreed on a settlement figure on 


the condition that the terms of a Pierringer Agreement could be agreed to and that all claims and 


cross-claims against the Settling Defendants could be dismissed or discontinued. Between April 


and August 2013, the Settling Parties negotiated the terms of the Pierringer Agreement and 


Release. On August 21, 2013, the Settling Parties came to an agreement on the form and the 


wording of the terms of the Pierringer Agreement and Release. On August 22, 2013, the 


Plaintiffs informed the Non-Settling Parties that they had reached a Pierringer Agreement with 


the Settling Defendants.  


[34] On September 25, 2013, materials concerning the present motion were served to the Non-


Settling Parties. Although the Pierringer Agreement was not included in the motion materials, an 


affidavit filed with the Notice of Motion disclosed the salient terms of the Pierringer Agreement, 


which can be summarized as follows : 


(a) the settlement is conditional on the Court issuing an Order dismissing 
or discontinuing the action in Court File No. E/C/19/04 as against the 
Settling Defendants, without costs to any party, on the understanding 


that the action will continue against the Non-Settling Parties; 


(b) the Plaintiffs and the Settling Defendants agree that all cross-claims 


made against the Settling Defendants in the action will be dismissed or 
discontinued without costs; 


(c) the Plaintiffs will provide a final release of liability to the Settling 


Defendants; 
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(d) the Plaintiffs may continue their action against the Commission to the 
extent of its several liability; 


(e) the Plaintiffs will not seek to hold any party jointly liable in that the 
Commission will have no basis to seek contribution or indemnity from 
the Settling Defendants by way of equitable subrogation, declaratory 


relief or otherwise; 


(f) the Plaintiffs will forego any amounts attributable to the Settling 


Defendants over and above the settlement amount. The settlement 
amount represents the maximum liability on the part of the Settling 
Defendants. The Plaintiffs agree to indemnify the Settling Defendants 


for any portion of the damages that a court may determine to be 
attributable to their fault and in the event the Settling Defendants are 


held to have any liability greater than the settlement amount, the 
Plaintiffs agree to abandon any amount greater than this; 


(g) the Plaintiffs will not make any claim against the Settling Defendants 


or any person or corporation who might claim contribution, indemnity 
or other relief from the Settling Defendants; 


(h) the Settling Defendants will have no obligation to participate in any 
further proceedings; 


(i)  the Plaintiffs will request leave of the Court to amend their Statement 


of Claim to reflect this settlement; and 


(j) the Plaintiffs will request that the Court determine the apportionment 


of the liability between the Defendants. 


[35] On November 15, 2013, the Non-Settling Parties requested a copy of the Pierringer 


Agreement. The Pierringer Agreement was executed by the Settling Parties on November 15, 


2013. It was then provided to the Non-Settling Parties on November 20, 2013. The Plaintiffs 


filed an additional affidavit in the present motion on January 2, 2014 and the Pierringer 


Agreement was attached as an exhibit to the affidavit. All the terms of the Pierringer Agreement 


are disclosed except for the amounts agreed to. The Pierringer Agreement was subsequently 


amended on December 17, 2013 to reflect the change in the Commission’s legal name. Attached 


as Appendix “A” is the amended Pierringer Agreement.  
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[36] Aecon Buildings deals with a Mary Carter-type agreement. In dealing with such an 


agreement, the jurisprudence in Ontario seems consistent. In Aecon Buildings, the Court of 


Appeal stated that: “While it is open to parties to enter into such agreements, the obligation upon 


entering such an agreement is to immediately inform all other parties to the litigation as well as 


to the court” (para. 13). The court then quoted what it had said in Laudon v. Roberts, 2009 


ONCA 383, [2009] O.J. No. 1824, at para. 39:  


The existence of a [‘Mary Carter’ agreement] significantly alters the 
relationship among the parties to the litigation. Usually the position of the 
parties will have changed from those set out in their pleadings. It is for this 


reason that the existence of such an agreement is to be disclosed, as soon 
as it is concluded, to the court and to the other parties to the litigation. 


[37] The Court of Appeal  then added: 


15 Other parties to the litigation are not required to make inquiries to seek 


out such agreements. The obligation is that of the parties who enter such 
agreements to immediately disclose the fact. 


16 Here, the absence of prejudice does not excuse the late disclosure of 
this agreement. The obligation of immediate disclosure is clear and 
unequivocal. It is not optional. Any failure of compliance amounts to 


abuse of process and must result in consequences of the most serious 
nature for the defaulting party[…]  


[38] In a Pierringer agreement, the settling defendants are removed from the action while in a 


Mary Carter agreement, the settling defendants remain as parties in the litigation and the 


agreement is structured so that the settling defendants limit their exposure but retain an interest 


in the action so as to maximize the liability of the non-settling defendants.  
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[39] In Hudson Bay Mining & Smelting Co. v. Fluor Daniel Wright , (1997), 120 Man. R. (2d) 


214, [1997] M.J. No. 398, Hamilton J. compared these two types of proportionate share 


settlement agreement at paragraphs 24 to 26 : 


24 A Mary Carter agreement refers to a type of agreement first identified 


in the American case of Booth v. Mary Carter Paint Company, So. 2d 8 
(Fla. App., 1967). In that case the court identified a class of settlement 
agreement having the following characteristics: 


(a)  for example, the plaintiff enters into a settlement agreement with only 
one of two defendants; 


(b)  the contracting defendant guarantees the plaintiff a certain amount and 
the exposure of that defendant is "capped" at that amount; 


(c)  the contracting defendant remains a party to the action; 


(d)  the contracting defendant's liability is decreased in direct proportion to 
the increase in the non-contracting defendant's liability; 


(e)  the agreement is kept secret. 


25 I was referred to two Ontario Cases - Pettey v. Avis Car Inc. (1993), 
103 D.L.R. (4th) 298 (Ont. Gen. Div.) and Bodnar et al. v. Home 


Insurance Co. et al. (1987), 25 C.P.C. (2d) 152 (Ont. S.C.) which adopt 
the view that Mary Carter agreements are permissible insofar as they are 


disclosed to the parties and the court. (See the Pettey case for an analysis 
of case law in the United States.) 


26 A Pierringer agreement arises from the 1963 decision of the Wisconsin 


Supreme Court in Pierringer v. Hoger, 124 N.W. 2d 106. Like a Mary 
Carter agreement, a Pierringer settlement is an agreement between the 


plaintiff and one of several joint tortfeasors. However, the contracting 
tortfeasor does not remain a party to the action. The key aspects of a 
Pierringer settlement are therefore: 


(a)  segregation of the contracting defendant's liability; 


(b)  satisfaction of the contracting defendant's liability to the credit of all 


parties to the litigation; 


(c)  the plaintiff's ability to continue with the action against the remaining 
defendants; 
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(d) the plaintiff's agreement that it will indemnify the contracting 
defendant for any contribution it pays to the other defendants and 


covenants to satisfy any judgment against the contracting defendant. 


[Emphasis added] 


[40] In Aecon Buildings v. Brampton (City) et al., 2011 SCC 33, [2011] S.C.J. No. 33, the 


Supreme Court of Canada dismissed an application by Aecon Buildings for an order permitting 


publications annexed to an affidavit to be added to its application for leave to appeal. Binnie J. 


described a “Mary Carter-type agreement” as : 


2 […] a settlement agreement in multiparty litigation between a plaintiff 
and defendant wherein the defendant in question ostensibly remains an 
active party to the litigation while the plaintiff's claim in fact targets the 


other parties. The appearance is conveyed that the defendant is defending 
the cause but the appearance is misleading because of the existence of the 


partial settlement. (emphasis added) 


[41] He explained that: 


3  In the present case, the Ontario Court of Appeal held that the applicant's 
conduct warranted a stay of proceedings for abuse of process because of 


the fact that it had failed ever to volunteer the existence of the agreement 
to the other parties or to the court, but instead waited for one of the other 
parties to discover it through other sources and then demand its production 


(2010 ONCA 898, 328 D.L.R. (4th) 488). 


[42] There are fundamental differences between a Mary Carter agreement and a Pierringer 


agreement. Although such agreements change the landscape of the litigation, the Mary Carter 


agreement does so more substantially than the Pierringer agreement. In a Mary Carter agreement, 


the settling defendants remain as parties in the lawsuit and have a stake in the outcome of the 


trial. The settling defendants agree to pay a certain contribution to the plaintiff; however that 


contribution has the potential to decrease depending on the result at trial. It typically contains a 


provision whereby the settling defendant is to recover some of the monies paid in the event the 
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plaintiffs recover more than they were paid under the agreement. The settling defendants try to 


impart liability on the non-settling defendants as much as possible, in order to decrease their 


contribution to the plaintiff. This explains, in part, why immediate disclosure of the fact of its 


existence is so important. 


[43] In a typical Mary Carter agreement, the settling defendant is no longer adverse to the 


plaintiff. Instead, the settling defendant now has an incentive to establish the liability of the non-


settling defendant. In a Pierringer agreement, the settling defendant is extricated from the lawsuit 


and no longer has any stake in the outcome of the trial. The settling defendant has no incentive to 


establish the liability of the non-settling defendant. As such, a Pierringer agreement does not 


change the landscape of the litigation in the same manner as a Mary Carter agreement does.  


[44] In the case at bar, the Pierringer Agreement does not change the relationship between the 


Plaintiffs and the Settling Defendants. The Settling Defendants will not assist the Plaintiffs in 


establishing the Commission’s liability at trial as they will no longer have any stake in this 


action. The Settling Defendants are to be extricated from the action. 


[45] In April 2013, the Commission was advised that the Settling Defendants were working on 


a Pierringer Agreement. On April 29, 2013, the Settling Parties agreed on a settlement figure. On 


August 21, 2013, the Settling Parties came to an agreement on the form and wording of the terms 


of the Pierringer Agreement and Release and the Non-Settling Parties were informed of this the 


next day. On September 25, 2013, the Non-Settling Parties received the motion materials that 


disclosed the relevant terms of the Pierringer Agreement. On November 15, 2013, the 


Commission requested a copy of the agreement. The Settling Parties executed the Pierringer 
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Agreement that day and provided the Non-Settling Parties with a copy of the Pierringer 


Agreement five days later. The Pierringer Agreement was provided to the Court as an exhibit to 


an additional affidavit filed by the Plaintiffs on January 2, 2014.  


[46] I do not accept the argument on behalf of the Non-Settling Parties that this motion should 


be rejected on the basis of the failure of the Settling Parties to immediately disclose the 


Pierringer Agreement to the Non-Settling Parties and the Court. I find that, in the present case, 


the Pierringer Agreement was disclosed in a timely fashion. 


B. MUST THE PIERRINGER AGREEMENT BE SUBMITTED TO THE COURT FOR 


APPROVAL?  


[47] The Non-Settling Parties submit that all proportionate share settlement agreements should 


be submitted to a court for approval. The Settling Parties have not requested court approval of 


the Pierringer Agreement. The Non-Settling Parties submit that the failure to seek court approval 


is fatal to this motion.  


[48] The Non-Settling Parties rely on the decision of the Court of Queen’s Bench of 


Saskatchewan in Bioriginal Food to support their position. The court in Bioriginal noted that 


there was limited case authority on this question and added: “To the extent that authorities are 


available, they point to a practice that such a Settlement Agreement should be submitted to the 


court for approval” (para. 8). At para. 20, Smith J. acknowledged: “it remains something of an 


open question as to whether case authorities require that the court approve a settlement 


agreement.” I note that in Sable, the parties had applied to the Nova Scotia Supreme Court for an 


order approving a Pierringer agreement.  
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[49] In Rains v. Molea, 2012 ONSC 4906, [2012] O.J. No. 4073, the court allowed a motion 


for dismissal of the action on the basis that the settling parties had entered into a settlement 


agreement which limited the plaintiff’s claim against the non-settling defendant to that 


defendant’s several share of liability. The court concluded that it was not necessary to obtain 


formal court approval of the settlement; however it stated that the court may consider the fairness 


of such an agreement. On this question, I find instructive the following comments made by 


MacDonald J. : 


14 Consequently, the fact that this is a partial settlement of the lawsuit and 


the non-settling defendant impugns the fairness of the Settlement 
Agreement makes it necessary for the court to consider the fairness of the 


settlement. 


15 It is not necessary that a party to a partial settlement seek formal court 
approval of the settlement, although that may be done if it is thought to be 


appropriate. Here, the motion for dismissal of the action against the 
settling defendant affords the court a full opportunity to consider the 


fairness of what has been agreed between the plaintiff and the settling 
defendant. The Settlement Agreement was disclosed promptly to the non-
settling defendant and has been placed before the court. All parties have 


been able to address the issues which arise from the Settlement 
Agreement, for the court’s consideration. That is what is required.  


[…] 


18 The applicable principle is that settlement agreements of the type under 
consideration should be supported where the fairness of the settlement is 


unchallenged and prejudice arising from the full implementation of the 
settlement has not been alleged or shown. Cases of this type cannot be 


rendered unsettleable unless there is just and substantive cause: M.(J.) 
(supra) at para. 67. 


[…] 


22 Approval of the settlement has not been sought and is not formally 
required. The court has been given the opportunity to consider the fairness 


of the settlement and its effect on the non-settling defendant. That is all 
that is required. The term which the non-settling defendant seeks to 
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impose on the plaintiff is excessive and unnecessary because the 
settlement agreement does not cause prejudice to the non-settling 


defendant. There is no just or substantive cause for refusing to take the 
steps necessary to implement the settlement. 


[50] A Pierringer agreement requires a discontinuance or dismissal of the plaintiff’s action 


against the settling defendant. If all parties consent to the discontinuance or dismissal, then I am 


not convinced that there is a need for the court’s intervention. If the non-settling parties impugn 


the fairness of the agreement then obviously they will not consent to the discontinuance or 


dismissal of the claims and cross-claims. If leave to discontinue or dismiss is required then the 


agreement is to be placed before the court so that the fairness of the agreement can be 


considered. 


[51] The Pierringer Agreement was disclosed in a timely fashion and has been placed before 


the Court. The parties were able to address the issues which arise from the partial settlement 


agreement. This gave the Court the opportunity to consider the fairness of the agreement when 


deciding whether or not to give effect to it. In my view, nothing more is required.  


[52] I do not accept the argument made by the Non-Settling Parties that this motion should be 


rejected on the basis of the failure of the Settling Parties to seek court approval of the Pierringer 


Agreement. 


V. WHAT PROTECTION, IF ANY, ARE THE NON-SETTLING PARTIES 


ENTITLED TO IF THE COURT GRANTS THE REQUESTED RELIEF? 


[53] The Non-Settling Parties contend that the relief requested will impede their procedural 


entitlements and offends basic procedural fairness. They argue that they will be prejudiced by the 


Pierringer Agreement, namely for the following reasons: 
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 The Settling Defendants will become non-parties and will not be 
subject to discovery proceeding without a court order.  


 The Non-Settling Parties will not be able to cross-examine the 
Settling Defendants and will be required to summon them as 


witnesses at trial.  


 Affidavits of Documents were exchanged in 2007 and the Non-


Settling Parties will not be able to obtain an updated Affidavit of 
Documents from the Settling Defendants. 


[54] The Non-Settling Parties submit that the Defendants did not examine each other during 


the discovery process of the litigation because they had agreed to join forces and rely on a 


common unified defence alleging that the Plaintiffs were solely responsible for their losses. They 


argue that in these circumstances the procedural fairness dictates that the Non-Settling Parties 


should have discovery rights of the same kind as they would have had if the Settling Defendants 


remained as parties. The Settling Parties contend that a defendant should know that there is 


always a risk that, when defendants decide to present a unified defence, some defendants might 


later on decide to settle.  


[55] The Non-Settling Parties submit that if the Court grants the relief requested, then a 


number of conditions should be included in the court order to protect their rights. They have 


tendered a number of conditions that they wished included in the court order. They are seeking 


the same opportunity for production, discovery, and pre-trial and trial examination as if the 


Settling Defendants were to continue as parties in the action.  


[56] The Settling Defendants say that the benefit to them of settling is lost, in large part, if 


they must continue with the same obligations they would have if they were still parties.  
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[57] The Court must weigh the benefit of settlement against the potential for prejudice to the 


Non-Settling Parties. I am mindful that the Pierringer Agreement will interfere to some extent 


with what otherwise would have been the procedural entitlements of the Non-Settling Parties. By 


its very nature, a Pierringer agreement has the potential to prejudice the procedural rights of non-


settling parties. 


[58] If the Court was to grant the protections requested by the Non-Settling Parties, this would 


have the effect of rendering inoperative a settlement which has an essential term providing that 


the Settling Defendants no longer remain as parties to the action. The order must not be 


inconsistent with the terms of the settlement agreement. 


[59] In Sable, the question before the Supreme Court of Canada was whether the negotiated 


amounts should be disclosed or whether they were protected by settlement privilege. While 


recognizing the public interest in encouraging settlements, the Supreme Court also recognized 


the countervailing competing public interest of preventing double recovery. The Supreme Court 


concluded that settlement privilege protected disclosure of the settlement amounts until the end 


of the trial. In Sable, as in the present case, the plaintiff agreed that at the end of the trial it would 


disclose to the trial judge the amount settled for in order to avoid overcompensation.  


[60] In Sable, the non-settling defendants did not oppose court approval of the Pierringer 


agreement. However, they tendered a number of conditions that they wanted included in the 


court order to protect their rights.  


[61] The Non-Settling Parties argue that in Sable, the trial court approved the Pierringer 


agreement but took great pains to structure the settlement in a manner sensitive to the litigation 
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needs of the non-settling parties. The Supreme Court of Canada mentioned some of these 


protections in the following paragraphs of its decision:  


23 In the United States, Pierringer Agreements were found to significantly 


attenuate the obstacles in the way of negotiating settlements in multi-party 
litigation. Under a Pierringer Agreement, the plaintiff’s claim was only 


“extinguished” against those defendants with whom it settled; the claims 
against the non-settling defendants continued. The settling defendants, 
meanwhile, were assured that they could not be subject to a contribution 


claim from the non-settling defendants, who would be accountable only 
for their own share of liability at trial.      


24 Pierringer Agreements in Canada built on these American foundations 
and routinely included additional protections for non-settling defendants, 
such as requiring that non-settling defendants be given access to the 


settling defendants’ evidence. In this case, for example, the court order 
approving the settlement required that the plaintiffs get production of all 


relevant evidence from the settling defendants and make this evidence 
available to the non-settling defendants on discovery. It also ordered that, 
with respect to factual matters, there be no restrictions on the non-settling 


defendants’ access to experts retained by the settling defendants. In 
addition, the Agreements in this case specified that their non-financial 


terms would be disclosed to the court and non-settling defendants “to the 
extent required by the laws of the Province of Nova Scotia and the rulings 
and ethical guidelines promulgated by the Nova Scotia Barristers’ 


Society” (A.R., at pp. 142 and 184). 


25 The non-settling defendants have in fact received all the non-financial 


terms of the Pierringer Agreements. They have access to all the relevant 
documents and other evidence that was in the settling defendants’ 
possession. They also have the assurance that they will not be held liable 


for more than their share of damages. Moreover, Sable agreed that at the 
end of the trial, once liability had been determined, it would disclose to the 


trial judge the amounts it settled for. As a result, should the non-settling 
defendants establish a right to set-off in this case, their liability for 
damages will be adjusted downwards if necessary to avoid 


overcompensating the plaintiff. 


[62] In the present matter, the Non-Settling Parties will also enjoy similar protections. They 


have access to all relevant documents and other evidence that was in the Settling Defendants’ 


possession. There are no restrictions on the Non-Settling Parties’ access to experts retained by 
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the Settling Defendants. All the terms of the Pierringer Agreement have been disclosed to the 


Non-Settling Parties and the Court except for the amounts agreed to. The Non-Settling Parties 


have the assurance that they will not be held liable for more than their share of damages. The 


Plaintiffs have agreed that at the end of the trial, it will disclose to the trial judge the amounts it 


settled for in order to prevent overcompensation. The Non-Settling Parties’ liability for damages 


may be adjusted downwards if necessary to prevent overcompensation. 


[63] The Non-Settling Parties make reference to the decision of the Alberta Court of Queen’s 


Bench in Canadian Truck Stops Limited v. Imperial Oil et al., 2006 ABQB 116, [2006] A.J. No. 


314, where the non-settling defendants argued that the agreement had to be amended to ensure 


that they would continue to have the same kind and quality of pre-trial discovery as it would 


have if the settling defendant had remained an active participant in the action. At paragraph 30, 


the motion judge states: “I agree that [the non-settling party] is entitled to that protection. This 


action is being case-managed by me. [The non-settling party] may apply to seek whatever 


directions it says are appropriate to ensure that protection.” The non-settling defendant was 


expressly given the permission to seek directions as Alberta did not have a rule of procedure 


permitting third party discovery such as can be found in our Rule 32.10 (leave to discover any 


person) and 31.11 (discovery of documents in the possession of a person not a party). 


Notwithstanding the Alberta regime, the court approved the settlement agreement.  


[64] In Amoco Petroleum Co. v. Propak Systems Ltd, [1999] A.J. No. 1100, 1999 ABQB 716 


(for the decision of the trial judge) and 2001 ABCA 110, [2001] A.J. No. 600 (for the decision of 


the Court of Appeal of Alberta) the non-settling defendant opposed the Pierringer agreement on 
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the basis that it would lose its rights of discovery and production of documents vis-à-vis the 


settling defendants and its ability to defend the action would be compromised or prejudiced. At 


paragraphs 17 and 18, the trial judge dismissed the non-settling party’s objections. Hart J. stated: 


17 In my view it would be a rare case indeed in which optimizing a non-


settling party's access to discovery and/or production of documents would 
outweigh the benefits of a multi-party settlement and a shortened trial. 
Certainly any counsel would like to have rights of discovery of all material 


witnesses, but this is not what the law permits. Once there is no lis 
between the third party or co-defendant and the party seeking contribution 


or indemnity, such third party or co-defendant becomes little more than a 
prospective witness. Parties adverse in interest have discovery rights vis-a-
vis one another. There are no such rights vis-a-vis witnesses. 


18 Although examinations for discovery are by no means complete in this 
lawsuit, Propak has had the advantage of significant oral examination and 


discovery of documents. It is clearly better off than it would have been if 
the settling parties had been formally released or granted a covenant not to 
sue by the Plaintiffs from the outset, prior to the commencement of 


Propak's contribution and indemnity proceedings. In these circumstances, 
I cannot find that Propak would be in any way prejudiced or 


disadvantaged by "losing" the opportunity of further discovery of parties 
to whom it would no longer be adverse in interest. It is noteworthy that to 
the extent that Propak may wish to call these parties as witnesses at trial, it 


would have full recourse to all rights of subpoena and production which 
would apply to any party seeking to call evidence in a civil trial in Alberta. 


[65] On the question of prejudice caused by the lack of access to discovery and /or production 


of documents vis-à-vis the settling defendants, the Court of Appeal of Alberta commented as 


follows at paragraphs 25, 26 and 47 :   


25 Litigation, including settlement, is all about advantage, and 
corresponding disadvantage or prejudice. Settlement, after all, is nothing 


more than a compromise, in which parties gamble by trading prospective 
rights for certainty. Nor does prejudice run in only one direction. Failure 


to allow settlement by parties who want an exit ramp from costly and 
prolonged litigation may give a party who refuses to settle an even 
stronger tactical advantage. An unreasonable party can hold the other 


parties at ransom, virtually dictating the terms of settlement. 
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26   It is argued that without complete pre-trial disclosure a court will be 
unable to properly apportion the loss. This argument cuts both ways. The 


plaintiff always bears the burden of proof at trial. By agreeing to remove 
the settling defendants from the suit and focussing only on the non-settling 
defendant's alleged misdeeds, a plaintiff runs the risk of no recovery at 


trial, for it may fail to prove any basis on which a trial court could assign 
liability to the non-settling party. Decisions to settle with some but not all 


defendants give rise to challenging issues. What use can be made by the 
non-settling defendant of settling defendants' discoveries? Will adverse 
inferences be drawn against the plaintiff if it does not call settling 


defendants as witnesses? A plaintiff may encounter considerable obstacles 
in its attempt to recover any damages. It by no means follows that as a 


result of a partial settlement the non-settling defendant will shoulder a 
greater portion of the liability than it ought. 


[…] 


47   The case management judge commented that "it would be a rare case 
[...] in which optimizing a non-settling party's access to discovery and/or 


production of documents would outweigh the benefits of a multi-party 
settlement and a shortened trial" (AB I at 105). He therefore properly 
considered the strong public policy reason which favours settlement. The 


judge noted that under the Rules only parties who are adverse in interest 
have discovery rights and that no such rights would exist with respect to 


the settling parties, who would be "mere witnesses". He commented that 
Propak "would have full recourse to all rights of subpoena and production 
which would apply to any party seeking to call evidence in a civil trial in 


Alberta" (AB I at 105). He therefore recognized that potential prejudice 
which arises as a result of the third party disclosure regime in the Alberta 


Rules of Court is not a proper basis for refusing to give effect to a 
proportionate share settlement agreement. 


[66]  In J.M. v. Bradley, (2004) 187 O.A.C.201, [2004] O.J. No. 2312, the Ontario Court of 


Appeal endorsed the proposition that: “the interests of the administration of justice are not 


facilitated by requiring the involvement at trial of a litigant for purely procedural purposes where 


this can be avoided without unfairness or prejudice to the parties” (see para. 62).  
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[67] In Hollinger Inc. (Re), 2012 ONSC 5107, [2012] O.J. No. 4346, the Ontario Superior 


Court was asked not to enforce a Pierringer agreement on, inter alia, the basis that the Pierringer 


agreement would prevent meaningful discovery. At paragraph 84, the court noted: 


84 The question then is does the court simply say party discovery rights 


trump so that Settling Parties are subject to all of the obligations and costs 
they would have as if they were to remain defendants OR does the court 
say the process can be controlled through effective management 


particularly on the Commercial List. To say the former is to reject 
approval of an essential term of the settlements. 


[68] The Court in Hollinger was satisfied that the production and discovery objections raised 


by the non-settling parties could be addressed by the Court through case management, and 


therefore approved the Pierringer agreement.  


[69] The Non-Settling Parties have had the advantage of significant oral examination and 


discovery of documents, although examinations for discovery are not completed. The Non-


Settling Parties knew in April 2013 that the Settling Defendants were working on a Pierringer 


agreement. There was time, from April 2013 to date, to seek examination for discovery of the 


Settling Defendants or an up-to-date Affidavit of Documents, if the Non-Settling Parties thought 


this was necessary.  


[70] The Non-Settling Parties failed to identify which documents, if any, would be in the 


possession of the Settling Defendants and have yet to be produced. They also failed to establish 


what questions or topics, if any, have been left out on the question of liability. 


[71] The Non-Settling Parties have not shown tangible prejudice arising from the 


implementation of the Pierringer Agreement. Our Rules of Court allow for discoveries of non-
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parties (Rule 32.10) and discovery of documents in the possession of persons who are not parties 


(Rule 31.11). Furthermore, Rule 33.16 which allows for the introduction of discovery evidence 


at trial applies to the oral examination or cross-examination of any person (see Rule 33.18). 


Obviously, the Settling Defendants will not be exempt from giving evidence or serving as 


witnesses. The Non-Settling Parties will continue to benefit from the non-party discovery 


provisions of our Rules of Court. Therefore, there is no need to expressly allow them to seek 


directions as was done in the decisions emanating from Alberta. The Alberta Rules of Court 


contained no express rule permitting third party discovery.  


[72] The terms which the Non-Settling Parties seek to impose on the Settling Defendants are 


unjustified and this would reject an essential term of the settlement agreement. The Settling 


Defendants wish to be extricated from this action and put an end to costly and prolonged 


litigation. 


[73] The Settling Parties have agreed that the trial judge may apportion liability if any, 


between the Settling Defendants and the Non-Settling Defendants, notwithstanding that the 


Settling Defendants would not be parties to the action at trial.  


[74] This claim arises from a fire that occurred in 2002, that is more than 12 years ago. 


Documentary discovery was completed by 2007. Examinations for discovery were held in 


December 2008 and June 2009 on the issue of liability and undertakings were answered. This 


case has been before the courts for more than 10 years. This is the fourth motion heard by the 


trial division in this file and two of these were appealed to the Court of Appeal.  
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[75] The cross-claims advanced by the Non-Settling Parties are purely for contribution and 


indemnity and rely upon the allegations of negligence set out in the Plaintiffs’ Statement of 


Claim. The cross-claims do not allege the breach of any independent duty owed directly or 


indirectly to the Non-Settling Parties. 


[76] The Pierringer Agreement contains an indemnity clause in favor of the Settling 


Defendants and an agreement by the Plaintiffs to pursue the Commission only for its several 


share of liability for the Plaintiffs’ losses and damages. The Commission can only be held liable 


for its share of the damages and is severally, and not jointly, liable with the Settling Defendants. 


Therefore, the Non-Settling Parties have the assurance that they will not be liable for more than 


the Commission’s share of damages that is the loss that it actually caused. The Non-Settling 


Parties remain fully aware of the claims they must defend themselves against and the overall 


amount of the Plaintiffs’ claim against the Non-Settling Parties has not changed. The potential 


liability of the Non-Settling Parties is significantly limited under the agreement made by the 


Settling Parties and their liability for damages could be adjusted downward if necessary to avoid 


overcompensating the Plaintiffs.  


[77] Settlement of all issues is encouraged and when that is not possible, settlement of as 


many issues as possible is to be encouraged. 


[78] The issuance of an Order dismissing or discontinuing the claims and cross-claims against 


the Settling Defendants will result in the just, least expensive and most expeditious determination 


of a portion of the litigation and will reduce the burden of the litigation to the Court by 


eliminating the need for participation in the litigation by two of the three defendants. It will 
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narrow the issues for trial and will shorten the time required to try the matter, should a trial be 


required. This in turn will reduce the legal costs of the parties and permit the efficient use of 


judicial and court resources. 


[79] Refusing to give effect to proportionate share settlement agreements would mean that any 


single defendant who refuses to settle, for whatever reason, could force all other defendants to 


trial. As was noted by Fruman J.A. at para. 25 of Amoco: “Failure to allow settlement by parties 


who want an exit ramp from costly and prolonged litigation may give a party who refuses to 


settle an even stronger tactical advantage. An unreasonable party can hold the other parties at 


ransom virtually dictating the terms of settlement.” 


[80] The Non-Settling Parties have not really questioned the fairness of the settlement, nor 


have they alleged that they would suffer prejudice arising from the settlement, other than for the 


production and discovery process and the fact that the Settling Defendants will now have to be 


called as witnesses if needed.  


[81] I am satisfied that the Court, through the use of our Rules of Court, can balance the 


interests of the Non-Settling Parties with the interest of the Settling Defendants. The third party 


discovery process will be managed with the tools that are available through our Rules of Court 


while upholding the principle of proportionality.  


[82] There is an overriding public interest in settlement, and the promotion of settlement 


through the use of Pierringer agreements to promote settlement of complex multi-party litigation 


is sound judicial policy that contributes to the effective administration of justice, which overrides 
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any prejudice that could be caused by the fact that the settling defendants will no longer be 


parties to the action.  


[83] A proportionate share settlement agreement will have a positive impact on litigation, as it 


will shorten the trial and narrow the issues. Moreover, from a liability exposure perspective, 


there is no prejudice to the Non-Settling Parties as it is agreed that the Plaintiffs will only pursue 


the Commission for its several share of liability. 


[84] The Settling Parties are also requesting a bar order to preclude subsequent claims arising 


from the same subject matter. As stipulated in Rule 25.06(1), the Court may provide for this. It is 


the way to achieve finality for the settlement. Without the security provided by such an order, 


partial settlement of litigation may be impossible. Such an order promotes the public interest in 


resolving disputes (see  Hollinger at  paras. 70 and 71).  


[85] There is no good reason for refusing to implement the Pierringer Agreement. 


VI. AMENDMENT OF THE STATEMENT OF CLAIM 


[86] The Plaintiffs require leave of the Court to amend their Statement of Claim because the 


pleadings are closed and the Non-Settling Parties have not consented to such amendments. 


[87] Various courts have approved amendments to the plaintiff’s pleadings to reflect the terms 


of a proportionate share settlement agreement and in particular, to clearly limit the plaintiff’s 


claims against the settling defendants and non-settling defendants (see Sable Offshore Energy 


Inc. v. Ameron International Corp., 2010 NSSC 19, [2010] N.S.J. No.18 and J.M. v. W.B. at 


para. 22 and Amoco). This is a natural incident of giving effect to a Pierringer agreement.  
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[88] In order to reflect the terms of the Pierringer Agreement, it is appropriate to grant leave so that 


the Plaintiffs can file and serve an Amended Statement of Claim. 


VII. CONCLUSION AND DISPOSITION 


[89] The motion is granted. The Plaintiffs are granted leave to discontinue their action against the 


Settling Defendants without costs to any party. The Plaintiffs are barred from bringing a subsequent 


action against the Settling Defendants arising out of the facts alleged in the Plaintiffs’ Statement of Claim. 


All cross-claims against the Settling Defendants are dismissed without costs. To prevent double recovery, 


the settlement figure will be disclosed to the court following the court’s determination of the liability and 


damages issues at trial.  


[90] To give effect to the settlement agreement, leave is granted to the Plaintiffs to file and serve an 


Amended Statement of Claim in the form attached as Exhibit “1” to the affidavit of Justin Katz sworn to 


on August 28, 2013 on condition that same not issue until after the time to appeal this decision has 


passed. If the decision is appealed, the Amended Statement of Claim shall be held in abeyance and dealt 


with by the Court of Appeal. 


[91] As previously mentioned, the Court was advised that this was the first time a Pierringer 


agreement has been the subject of a motion before a New Brunswick court. All counsel brought 


worthwhile insights to the debate. In the circumstances, I conclude that each party should bear its own 


costs. 


DATED at Edmundston, New Brunswick, this 1
st
 day of April 2014. 


__________________________________________ 


Lucie A. LaVigne 


Justice of the Court of Queen’s Bench  


of New Brunswick 
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